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LA FRANCE

PROTESTANTE.

o<K> m

E.

ESTIENNE, noble famille de typo-

graphes, dont le9 plus illustres repré-

sentants professèrent la religion ré-

formée. Quoique d'origine plébéienne,

cette famille a joui, par une rare excep-

tion, du privilège réservé à la seule

naissance ou à l'importance politique :

elle a eu ses historiens. Almeloveen,

Maittaire et récemment M. Renouard
ont tour-à-tour raconté, dans de sa-

vants ouvrages, l'histoire des travaux

de chacun de ses membres : juste tribut

de reconnaissance pour les services que

lesEstienne ont rendus à la civilisation

moderne, en remettant en lumière les

chefs-d'œuvre de l'antiquité classique !

Robert, premier du nom, le plus

célèbre des trois fils de Henri Eslien-

ne, souche de la famille, naquit à Pa-

ris, en 1503
(
I), et mourut à Genève, le

(1) Celte date est Généralement adoptée;

mais nous ferons remarquer qu'elle ne cuu-

rnrdo pas avec Pàscquo Henri II donne :i son

père a l'époque de sa mort. Yuït au». LIS.

7 sept. 1559. On ignore quels furent

ses maîtres, mais à en juger par la pré-

coce maturité de son savoir, on doit

supposer qu'une sage discipline favo-

risa le développement de ses éminentes
qualités. Les langues grecque, latine

et hébraïque lui devinrent de bonne
heure familières. A cette époque de re-

nouvellement de notre vieille société,

il y avait comme un ferment d'érudi-

tion dans les écoles; les écoliers eux-
mêmes étaient déjà des savants. Le
jeune Robert avait à peine atteint sa

47* année qu'il perdit son père et se

trouva en quelque sorte abandonné à

ses propres forces. Sa mère s'élant re-

mariée, il travailla d'abord sous son
beau-père, Simon de Colines, habile

graveur de caractères, qui prit la direc-

tion de l'établissement typographique,

resté indivis par suite de la minorité

mens. XI, dit-il en lèlc des épitaphes qu'il lui

consacre, ce qui reporterait sa naissance eu
janv. 1499.
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des héritiers. Ses premiers travaux ne

furent pas sans quelque influence sur

son avenir, car ils lui tirent taire con-

naissance avec la plus redoutable puis-

sance du jour, la Sorbonne I Chargé

par son boau-père de collationner une

nouvelle édition dur Nouveau -Testa-

ment en latiu , il eut la témérité de

corriger quelques passages qui lui pa-

rurent altérés. La sacrée Faculté en
prit ombrage, ou plutôt elle se réjouit

d'avoir ce prétexte pour empêcher la

propagation d'un livre aussi plein d'A^-

rêsies que le Nouveau-Testament. Que
deviendrait ce nimbe de sainteté qui

entourait la hiérarchie, si le tabernacle

n'était plus fermé aux profanes? Que
deviendrait le principe d'autorité, si la

loi était le patrimoine de tous et que le

prêtre ne pût plus s'en réserver l'inter-

prétation arbitraire? Assurément il y
eût eu péril en la demeure. Tel fut le

début des persécutions dont la Sorbon-

ne ne cessa de poursuivre, pendant une
période de près de 30 ans, notre savant

typographe, et auxquelles il eût infail-

liblement succombé sans la protection

royale. Dans celte circonstance, Fran-

çois I" se montra réellement le) père

des lettres. Le jeune Robert ne se

laissa point intimider par la violence de

l'attaque; convaincu et plein d'ardeur,

il résista bravement à l'orage et fiuit mê-
me par demeurer vainqueur. On éprouve

un mouvement d'orgueil en voyant

ce jeune homme, d'à peine 1 9 ans, te-

nir tôte, en face du bûcher, avec un
imperturbable sang-froid, à cette for-

midable Sorbonne devant qui tremblait

jusqu'au souverain lui-même ! Dans un
préambule mis en tête de sa Réponse
aux censures des théologiens de Paris,

Robert raconte toutes les péripéties de

la lutte qu'il eut à soutenir. Son récit

étant très-instructif, nous en détache-

rons quelques passages. Mais avant

tout, il sera bon de faire connaître, d'a-

près la même source, de quello ma-
nière procédait la sucrée Faculté dans

ses jugements. « Ils [les sorbonistes]

ont accouslumé, pour soulager la Fa-
culté, comme ils disent (laquelle ne se
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peut aisément assembler en si grand

nombre, parce que le nombre de ces

bourdons croist de jour en jour), de

créer certains députez : et aussi afin

d'espargner l'argent qu'il fauldroit dis-

tribuer à ung chacun d'eulx, quand ils

seroyent assemblez : mais la principale

raison est, afin que ceux qui approu-

veroyent ce qu'ils veulent condam-
ner, n'ysoyent présens. Or les députez

jurent de céler les secrets, de paour

qu'on ne face quelque opposition qui

les arreste. Et par ce moyen, il advient

que leurs résolutions et décrets, quel-

ques injustes et barbares qu'ils soyent,

sont approuvez sans difficulté par toute

la troupe qui ne sçait que c'est : joinct

aussi que plusieurs ne font nulle double

de soubscrire contre leur propre con-

science, de paour qu'ils ne soyent mis

hors de la Synagogue. » Cette façon

expéditive de procéder, digne des siè-

cles de barbarie, rend facilement rai-

son de toutes les infâmes condamna-
tions qui sortirent de cet antre, qu'on

appelait la Sorbonne. Robert fut donc
sommé de justifier son œuvre. Voici en
quels termes il rend compte de cette

affaire. «Quand le Nouveau-Testament
fut imprime en petite forme [1523,
in-4 6] par mon beau-père Simon de
Colines, qui le rendit bien net et cor-

rect, et en belle lettre (c'estoit alors

une chose bien nouvelle, veu la mali-

gnité de ce temps-là, que de trouver

des livres de la Saincte-Escriture cor-

rects) et d'autant que j'avoye charge

de l'imprimerie, quelles tragédies cs-

meurent-ils contre moy ? ils crioyent

dès lors qu'il me falloitenvoyer au feu,

pource que j'imprimoye des livres si

corrompus : car ilsappcloyeut corrup-

tion tout ce qui estoit purilié de ceste

bourbe commune, à laquelle ils es-

toyent accoustumez. Et lors je reudi

tel compte de mon faict comme il appar-

tenoit. Or combien qu'en leurs leçons

publiques ils reprinsant magistralement

et aigrement le jeune homme duquel

telle correction estoit procédée, toutes-

fois estans culx-mesmes bons tes-

moings de leur propre ignorance, ne
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Posèrentjamais assaillir ouvertement. .

.

mais avoyent plus de paour de luy,
qu'ils ne luy en eussent sceu faire,

parce que Dieu les avoil effrayez. »

Dès que le jeune Robert fut en pos-
session de sa part d'héritage, il fonda
une imprimeriepour son propre compte.
Ses premières impressions datent de la

fin de 4 526. 11 prit pour marque un
Olivier, avec cette devise tirée de l'E-
pître de S. Paul aux Romains : Noli al-
tum sapere, [sed timé], ne t'élève
point par orgueil, mais crains. Ces deux
derniers mots sont le plus souvent
omis. Son mariage remonte à cette
même époque. Perrcttc Bade, qu'il

épousa, était fille du savant professeur
et imprimeur Jodocus Badius. Cette di-
gne compagne de sa vie, qui n'était

pas sans lettres, gouverna sa maison
pendant plus de 20 années. Les savants

y étaient accueillis avec bienveillance
et distinction. Henri Eslienne nous ap-
prend que, dans la famille de son père,
le latin était devenu en quelque sorte la
langue usuelle; chacun le parlait, jus-
qu'aux enfants et aux domestiques. Ce
qui avait surtout contribué à y introdui-
re cet usage, c'e^t la présence, comme
commensaux, d'une dizaine de savants
correcteurs de différentes nations, qui,
pour communiquer entre eux, étaient
obligés de se servir de cette langue
savante.

Notre intention, dans cette notice,
ne saurait être de faire connaître tous
les ouvrages de littérature ancienne,
tant sacrée que profane, qui sortirent
des presses desEstienue. Nous ne pou-
vons que renvoyer à l'excellent catalo-
gue qu'en a dressé M. Renouard. Qu'il
nous suffise de dire ici que par la

beauté de ses types et par la correction
de ses textes, Robert I mérita le sur-
nom de prince des typographes. Il fut
en France ce qu'Aide Manuce avait été
en Italie, un des restaurateurs des let-

tres. Aussi le célèbre historien de Thou
a-t-il pu dire de lui avec vérité : « Non
solùm Gallia, sed universus christianus
orbis plus débet [Roberto] quàm cui-

quam fortissimorum belli ducum ob

propagatos fineis patria unqulm défont;
majusque ex ejus unius industriâ, quàm
ex tôt prœclarè bello et pace gestis, ad
Franciscum decut et nunquam interi-
tura gloria redundavit. » De telles pa-
roles élèvent les Lettres à la hauteur
d'un apostolat.

Depuis plusieurs aunées, Robert
préparait une édition de la Bible en la-
tin. A cet effet, il s'était entouré de
manuscrits recueillisdans les bibliothè-
ques de Paris, et il les avait collatioe-
nés avec les anciennes éditions, entre
autres avec la Bible germanique et avec
la Polyglotte d'Alcala (complutensis).
Ses soins ne. se bornèrent pas à ce tra-
vail de collation; il joignit [1528, in-
fol.] au texte de la version de la Vul-
gate, qu'il suivit presque partout, si ce
n'est dans les Psaumes où il conserva
une ancienne traduction en usage dans
l'Eglise, un ample Index des noms
propres hébreux, chaldéens, grecs et
latins, dont il rétablit l'orthographe, en
en donnant Pinterprétaliou en latin.

Cette première édition s'épuisa promp-
tement, tant, à la suite de la révolte de
Luther, la curiosité publique s'était

éveillée! Quatre années s'étaient à
peine écoulées que Robert fit paraître
une nouvelle édition du précieux vo-
lume (1532, in-fol.), beaucoup plus
correcte que la première, à laquelle,

indépendamment des différentes le-
çons, il ajouta de courtes notes expli-
catives tirées des meilleurs interprètes

et des glossateurs hébreux. Il n'en fal-

lut pas davantage pour soulever de
nouveau Vorthodoxisme de la Sor-
bonne. Elle prétexta que le livre con-
tenait de damnables hérésies, mais,
comme le remarque fort bien M. Re-
nouard, « ces volumes grands et pe-
tits, si corrects, d'un si séduisant usa-
ge, et qui avaient en quelque sorte ou-
vert à tous le livre entier des textes
sacrés, c'était là le véritable grief, le

motif mal dissimulé des clameurs théo-
logiques; et plus d'un sorboniste, en
cela fidèle aux doctrines ultramon-
taines, trouvait que, pour une telle té-
mérité, le feu n'était pas un châtiment
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trop sévère. » Si Robert échappa à ce

tas « de loups affamez et enragez, .» ce

fut par un effet de « la bonté de Dieu

qui le retira miraculeusement de leur

gueule. » Devant la volonté royale, la

i'ureur de ses ennemis dut céder; mais

le pardon des offenses est bien rare-

ment la vertu de ceux qui s'ingèrent

de prendre en main « les intérêts du

ciel; « ils se font un Dieu à leur ima-

ge, haineux, colère, vindicatif. Tout

en paraissant se soumettre, les sorbo-

nisles n'oublièrent pas leur querelle;

ils ne cessèrent do nourrir une haine

sourde, mais implacable, contre le té-

méraire qui avait osé leur résister. On
mit en œuvre contre lui un système do

basses persécutions, dans le but de

l'intimider ou de le pousser hors des

bornes de la prudence et de la modéra-
tion. A tout moment, sa maison fut

bouloversée par des visites domici-

liaires. Mais Robert était un caractère

bien hop entier dans ses devoirs pour

se laisser détourner de sou but par

quelque considération humaine. Il sup-

porta donc avec un grand fond de phi-

losophie, toutes ces petites incommo-
dités d'une vie honnête, vouée sans ré-

serve au bien public. Fais ce que dois,

telle fut constamment sa devise. Pen-
dant toute sa carrière typographique,

il fit son affaire la plus chère de la pro-

pagation des textes sacrés, ne cessant

de travailler à améliorer son œuvre. Sa

troisième édition de la Bible, bien su-

périeure aux deux précédentes, tant

pour la correction que pour le choix

des annotations, parut in—fol. on 1540.

Il y joignit dix-huit gravures sur bois,

représentant le tabernacle de Moïse et

le temple de Salomon, lesquelles avaient

été exécutées sous la direction de Fran-
çois Valable. Ce volume est vraisem-

blablement le premier en date sur lequel

se trouve ajoutée à son nom la quali-

fication de typographe royal. Ce titre,

mérité par tant de chefs-d'œuvre, lui

avait été donné par lettres-patentes du

24 juin 1539, d'abord pour les lettres

latines ethébraïques, et, en 1540, après

la mort de Néobar
,
typographe royal

EST

pour les lettres grecques, pour les

trois langues. « Lors de rechef, nous

apprend Robert, furent allumées nou-
velles flammes : car ces prudhommes
de censeurs se desgorgèrent à oul-

trance contre tout le livre, auquel ils

ne trouvoyent la moindre chose qui

fust à reprendre, ne qu'ils peussent

eufoi-mesmes redarguer , sinon aux

Sommaires, qu'ils appellent, disans en
leurs censures qu'ils sentoyent leurhé-
résie. Je poursuy néantmoins, et metz
en avant, autant qu'il m'estoit permis

par eulx, ce que le Seigneur avoit mis

en mon cueur, estant toutesfois inti-

midé, je le confesse, par leurs oultra-

geuses menaces. J'imprimay donc pour
la seconde fois les Commandemens et

la Somme de rEscripture,chacun en une
feuille, de belle et grosse lettre, pour

les attacher contre les parois. Qui est-

ce qui ne cognoist les fascheries qu'ils

m'ont faictes pour cela? Combien de

temps m'a il fallu absenter de ma mai-

son ? Combien de temps ay-je suyvi

la court du Roy? duquel h la tin j'obtins

lettres pour réprimer leur forcenerie,

par lesquelles il m'estoit cnjdi net d'im-

primer lesdicls Commandemens etSom-
mairftstantcnlalin comme en François.

Combien de fois m'ont-ils appelé en

leur Synagogue pour iceuls, crians

contre moy qu'ils coutenoyent une doc-
trine pire que celle de Luther ? Toutes-

fois le Seigneur mena par moy cest

affaire jusque là, qu'il y en eut plus de
quinze des plus apparens maislres de

leur Collège qui approuvèrent manifes-

tement par leurs signets ce que toute

la troupe avoit réprouvé. Finalement

quand ils veirent les signets de ces vieil-

lards et le privilège du Roy, ou estans

abattus de honte, ou voyans qu'ils ré-

sistoyeut envain, souffrirent qu'ils fus-

sent approuvez par leurs députez en la

maison de leur bedeau. »

La trêve fut de courte durée. Dès
l'année suivante, les hostilités recom-
mencèrent à la suite d'une nouvelle

édition du Nouveau-Testament en latin

(1541, 2 vol. in-8*). Le livre fut d'a-

bord bien reçu, personne ne soupçonna

— 4 —
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le poison; mais il arriva qu'un des plus

forcenés sorbonistcs y ayant goûté dé-
nonça publiquement le coupable. Et
«tout soubdain saillirent les cricries ac-

coustuniées , » tellement que pour la

troisième fois le malheureux Robert dut

se cacher. Lorsque cette tempête fut un
peu apaisée, il reprit courage, et, in-

corrigible qu'il était, il se hasarda d'im-
primer encore une fois les annotations,
sujet de tant de colère, « y changeant
quelque peu, et adjoustant beaucoup.»
Ce fut son édition de 1513, in- 16. Puis,

comme pour mettre le comble à ses

scandales, il réimprima la Bible en en-
tier, (1545, t vol.in-8") en y ajou-
tant une nouvelle version [par Lco Ju-
do] en face de la Yulgate, et en met-
tant en marge de nouvelles annotations
qu'il avait recueillies « avec graml la-

beur, en veilles extrêmes, en diligence

soigneuse et attentive » de la bouche
de savants qui avaient assisté aux le-

çons hébraïques de Valable. Indè ira;.

Plus le pécheur persévérait dan? les

voies de Satan, plus la fureur delà Sor-
bonne s'enflammait, tellement qu'une
catastrophe était imminente. « Quand
Satan voit que par la lecture de ces
dictes annotations, les faulses et vaines

expositions s'en vont bas, » il souffle

son esprit à la Faculté qu'il envenime
de plus en plus. De sourdes rumeurs
viennent aux oreilles de Koberl;aucuns,
qui n'étaient pas des pires, l'avertis-

sent amicalement de se tenir sur ses
gardes. Bientôt il ne lui est plus pos-
sible d'en douter : il se brasse quelque
chose conlre lui. Dans ce péril, il re-

court à Pierre Du Chaste!, qui déjà dans
plusieurs occasions l'avait servi de sou
crédit. Mais cette fois le grand aumô-
nier se montre froid et réservé. Robert
comprend qu'il va être sacriGé. Il offre,

comme moyen d'aceommodomenl.d'im-
primer les censures de la Sorbonne en
tête de ses Bibles. L'expédient p:iralt

acceptable au grand aumônier, il le fait

goûter au roi. Mais ceci ne faisait point
l'affaire des théologiens qui voulaient
que l'on se contentât d'unecensurc gé-

nérale. Cependant ils cèdent elprouiet-

teut d'obtempérer aux ordres du sou-
verain. Promesses dilatoires, promes-
ses vaines et sans effet. Les bons pè-
res, ayant eu soin de mettre leur con-

science sous la sauve-garde d'une ré-

ticence mentale, se tenaient dégagés.
« Après que le Roy eut senti que c'es-

toyent gens de si dur col qu'on ne les

povoit faire fleichir, ne dompter leur

obstination, et qu'ils vouloyent souste-

nir leur rage diabolique jusques au
bout, se contentant de dire, cela est

hérétique, et qu'on s'en rapporte à

eulx : le 26 jour d'octobre [1546], il

leur envoya lettres-patentes secllées de
son seau

, par lesquelles il leur com-
manda eslroiclemcnt, y adjoustant me-
naces, qu'ils eussent à parachever leurs

censures, et à me les bâiller pour im-

primer. » Les choses en étaient là

lorsque le roi vint à mourir. Alors les

conseillers: de Henri 11 prirent en maiu
cette affaire. Nouvelle sommation a-

dresséeala Sorbonne. Les théologiens

promettent derechef, mais bien résolus

a ne rien tenir. Un pouvoir politique

qui change et se renouvelle, finira

toujours par se briser contre un tel

système de temporisation dans ses lut-

tes avec une communauté qui ne meurt
pas. Au jour qui leur avait été h'xé,

les théologiens se présentent au Con-

seil du roi; mais pour se soumettre, ils

n'étaient pas encore à bout de leurs

pratiques souterraines. Au lieu de cen-

sures, c'est un acte d'accusation qu'ils

apportent : ils accusent Robert d'avoir

écrit dans sa Bible que les âmes sont

mortelles. Peu s'en fallut que celte ab-

surde accusation ne fût admise. On de-

mandait qu'il fût condamné sans être

entendu, tant le crime était atroce. Ce-

pendant Du Chastel voulant bien prêter

l'oreille à sa justification, il lui montre

sans peine que ces « beaux théolo-

giens » n'entendent pas le latin. « Je

suis esbahi, disait l'un d'eux, de ce que

ces jeunes gens nous allèguent le Nou-

veau-Testament; per diem! j'avoye

plus de cinquante ans que je ne sea

voye que c'estoit du Nouveau-Testa-

ment. » Voilà quels étaient nos inqui-
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siteurs et nos juges 1 A la fin, après bien

des sollicitations, bien des -voyages à la

Cour, Robert parvient à se trouver en

présence d'une dizaine des leurs au

Conseil du roi. Il n'était pas docteur de

Sorbonne, mais, quoique seul dans son

camp, il ne se laissa pas intimider. Le
Conseil était plus nombreux que de cou-

tume; tous les cardinaux et évêques

à la suite de la Cour s'y trouvaient,

avec le connétable et le chancelier. Le
débat fut vif et tourna à l'honneur de

Robert. Ses adversaires, « ayant dé-

battu de beaucoup de choses, avec

grande risée de toute l'assistence, à

cause de leurs noises tumultueuses,

pource qu'ils discordoyent ensemble,

et esloyent ja enflammez l'ung contre

l'aullre et avoyent débat entre eulx-

mesmes, il lui fut commandé de res-

pondre sur-le-champ. » Sa réponse fut

victorieuse. Le Conseil rendit un arrêt

par lequel il fut expressément défendu

aux sorbonistes de continuer à usurper,

en matière de foi, le droit de censurer

appartenant aux évoques. En même
temps, ordre leur est signifié de re-

mettre les articles censurés aux évê-

ques et cardinaux, avec commande-
ment a eeux-ci de les examiner dili-

gemment. «Quand les orateurs ouyrent

cee choses, ils murmuroyent et frémis-

soyent entre euh. » On devrait croire

que, par ce jugement, tout fut terminé;

mais il n'en est rien. La Sorbonne était

une de ces puissances malfaisantes qui

ne sont jamais plus à craindre que lors-

qu'on les croit terrassées. Quand elle

faisait la morte, on pouvait être cer-

tain qu'elle ourdissait une perfidie. Les
passages qu'elle avait relevés dans les

annotations de Robert étaient au nom-
bre de 46. Ce n'était encore qu'une

partie du travail. Les évêques et les

cardinaux en confèrent entre eux. Mais

de ces 46 prétendues énormités, c'est

à peine s'ils en signalent 5 ou 6 «soub-

jectes à calomnie », c'est-à-dire qu'on

pouvait interpréter malicieusement.

Tout le reste est jugé « tolérable et ca-

tholique. » Voyant cela, Robert insiste

de nouveau pour que les théologiens
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achèvent leur œuvre tfexpurgàtion.

Le roi commande, menace derechef. Ils

promettent de nouveau « qu'ils feront

tout ce qu'on vouldra, pourveu qu'ils

ne soyent contraincts... de suyvre la

Court, pour ce qu'il y fault faire trop

grand despense, et y a beaucoup de
choses trop molestes à gens qui ne
sont point courtisans. » Mais, en même
temps, ils demandent sournoisement et

en toute humilité, que le reste des ar-

ticles à examiner soit soumis aux jugea
de la Chambre ardente qui pour lors

connaissait du crime d'hérésie. «Voilà

les laqs, s'écrie Robert, desquels ils

me pensoyent envelopper, ou plustost

la fosse où ils me vouloyent faire tom-
ber. Car on scait assez quelle cruaultd

et bourrellerie Lyset et ses complices

ont exercé. » En présence de ce péril,

Robert redouble d'instances et de sol-

licitations auprès du roi; il demeure
« huict mois entiers à la Court à cesle

poursuite.» Pendant ce temps, ses étu-

des languissaient, ses affaires péricli-

taient. « A la fin, nous dit-il, le Sei-
gneur eut pitié de moy, et fléchit le

cueur du Roy envers moy, et me re-

conceilla à son Conseil privé, tellement

qu'aulcuns de ceulx qui avoyent esté

fortenvenimez contre moy par ces bons
Pères, se rendirent plus démens. » Fi-

nalement, la cause fut retirée à laCham-
bre ardente, et les choses remises en

leur précédent état, c'est-à-dire que la

Sorbonne fut invitée à faire tenir le reste

de ses censures au Conseil du roi,

pour qu'il en fût décidé. Pour échapper

à cette obligation, la Faculté se rejette

dans ses voies tortueuses. Un nommé
Gniancourt était pour lors le directeur

de la conscience de Sa Majesté. Un di-

recteur tant soit peu habile a toujours

l'art de gouverner le monarque qui rè-

gne. La royauté est une machine dans

ses mains. Or ce bon père avait à se

faire pardonner ses antécédeuts, car

« il avoit faict autresfois quelque pro-

fession » de la religion. On s'adiesse

donc à lui, on l'engage à profiter de sa

position pour travailler la conscience

royale. « Advisez, lui écrit-on, que

6 —

Digitized by Google



EST

nous ne noyons contraincts de bailler

le reste des articles contre Robert Es-

tienne, mais plustost qu'il soit con-

damné comme hérétique. Comment?
qu'il soit dict qn'ung homme mécbani-

que ait vaincu lo collège des théolo-

giens. > Guiancourt donne les mains à

celte intrigue, et comme il s'était for-

mé à bonne école, il parvient, en moins

de rien, à retourner le monarque. Dé-
fense est donc faite à Robert de mettre

ses Bibles en vente, mais en même
temps, par un reste de pudeur, il est

enjoint à la Sorbonne d'indemniser l'é-

diteur pour une somme do « mille et

cinq cens escus. » Ce n'était encore

qu'une demi-victoire, et la Sorbonne
voulait une victoire entière. La Justice,

aussi bien que la Royauté, devait en

passer par là. Les théologiens se ré-

crient « qu'on donne loyer aux mes-
chans à mal faire, » ils intriguent, ils se

démènent, et finalement ils font tant et

si bien, qu'ils sont déchargés de tout.

Le roi Henri, qui avait sans doute quel-

que honte de sa façon de rendre la jus-

tice, promit à Estienne de se montrer

plus libéral une autre fois! Nous de-

vons ajouter qu'au jugement des écri-

vains catholiques eux-mêmes, la Sor-

bonne, dans cette affaire, a fait preuve

de sentiments peu chrétiens. Le P. Si-

mon trouve qu'elle se montra trop âpre

à la poursuite d'un homme auquel les

saintes Lettres devaient beaucoup. Se-

lon lui, Robert Estienne doit être rangé

parmi les plus habiles critiques.

Les luttes, les ennuis, les persécu-

tions, les daogers, rien ne pouvait dé-

tourner Robert Estienne de la noble

mission à laquelle il s'était voué, et

quant aux sacrifices et aux pertes ma-
térielles, il les supportait facilement.

«Je puis dire, à la vérité, écrit-il, que

mon esprit a tousjours esté libre, je

n'aijamaisservia l'argent, le Seigneur

m'a accoustumé aux labeurs comme
l'oyseau au vol. » La longue guerre

qu'il soutenait était encore dans tout

son feu, lorsqu'il lit paraître sa magni-

fique Bible hébraïque (1544-46, 17

parties in- 1 6) que M. Reuouard appelle

- EST

un bijou typographique, et, de suite

après, son Nouveau-Testament grec,

en grande marge, d'après les mss. de

laBibl. royale (1546, in-16; réimpr.

en 1549, même format, avec un certain

nombre de leçons différentes ; et en

4 550, in-fol.). La Bible hébraïque

était lettres closes pour Messieurs de la

Sorbonne; ils la laissèrent passer sans

s'en soucier. Déjà ils avaient méprisé
une première édition publiée do 1539-

44 , en 4 vol. in-4°. Mais comme ils

avaient quelque prétention de savoir le

grec, ils sonnèrent de nouveau la

charge. 11 fallait cependaut un casus

helli. Pour cela, ils imaginèrent, soit

ignorance, soit fécondité de ressources,

de prendre pour desannotations les diffé-

rentes leçons que Robert avait mises

en marge de son édition. Comme ton-

jours, l'affaire vint au Conseil du roi,

mais dès que Robert eut déduit ses
,

raisons, « on se mist à rire d'une façon

estrange : et tous d'une voix dirent :

Quelle impudence, quelle bestise, quel-

le témérité I brief que leurs inepties ne

se pouvçyent plus souffrir. « Fort de

cette approbation, Estienne ne tint pas

compte des décrets des théologiens.

Mais pour avoir la paix à l'avenir et ne

voulant pas « les enaigrir par mespris,

il s'accorda de leur communiquer tout

ce qu'il imprimeroit ci-après. »

Sans doute qu'il songeait déjà, dès

cette époque, à renoncer à un pays où
il n'y avait de sûreté ni pour les droits

de la conscience, ni pour les droits du

citoyen. Plusieurs fois il l'avait fait en-

tendre à Pierre Du Chastel. Il savait

qu'il n'avait aucune paix sincère à at-

tendre des vénérables docteurs avec

lesquels il avait osé entrer en lutte, il

savait « qu'ils esloyent enflammez

contre lui d'une haine irréconciliable,

et qu'ils bayoyent de grand appétit

après son sang. » Son projet arrêté, il

commença par envoyer successivement

en avant les membres de sa nombreuse

famille. Lui-même partit secrètement

en novembre 1550, accompagné de

son fils aîné Henri. Au mois de décem-

bre de cette année fut confirmé à Gt-
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nève son second mariage avec Margue-

rite Des Champs, dite Pu Chemin, dé-

jà veuve de deux maris dont elle avait

des enfants. On comprend que Robert,

en partant, n'avait pu réaliser que la

plus faible partie de ce qu'il possédait.

Mais à la mort de sa première femme

[1 547] et peut-être dans la prévision

de ce qui arriva, il avait eu soin de

mettre son établissement sous le nom
de ses enfants. Celle sage précaution

ne fut pas inutile. Dès que PinfAme

édit de Chateaubriand (Voy. Pièces

jwstif. N* VIII) eut été rendu, le procu-

reur général près le parlement de Pa-

ris, armé de l'art. XXXIX de ce décret

prononçant la confiscation de tous les

biens, tant meubles qu'immeubles, ap-

partenant à ceux qui s'étaient retirés à

Genève, se transporta au domicile de

Robert. Charles Estienne, en sa qualité

de tuteur des enfants mineurs, mit op-

position à la saisie, se fondant sur co

que la part desdils enfants était seule

demeurée eu la maison de leur père; et

pour ce qui regardait leur sortie du
royaume, que ses pupilles ayant agi

sans discernement cl par contrainte

paternelle, ils ne pouvaient être tenus

responsables de leur action. Charles

Estienne était protégé par le cardinal

de Lorraine, à qui il dédia plusieurs

ouvrages. Le gouvernement tit droit à

sa requête et ordonna la main-levée de

la saisie, -a condition que dedans six

mois prochainement venant ou plus

tost, s'ilz peuvoient sortir de la puis-

sance de leurdit père, les enfans rc-

tourneroient résider dans le royaume
et en icelluy vivroient en bons chres-

tiens et catholiques. » Robert, l'un

d'eux, n'avait pas attendu celte invita-

tion pour se soustraire à la puissance

paternelle. Il est probable que Charles

qui, après la fuite de son frère, avail

« conceu si grant ennuy qu'il en esloit

tumbé en maladie, » réussit également
à tromper la vigilance de ses parents.

Nous voyons, par le testament de Ro-
bert, uu

!

à la fin de 1559, il se trouvait,

ainsi que son frère, à Paris. « Toules-

foys, y est-il dit, les aulcungs d'i-

ceulx, assavoir Robert et Charles, à

son grand regret et contre son vouloir,

l'ont fraudé de cestc espérance [d'être

secondé par eux dans ses travaux], se

retirans d'avec lui et de ceste église et

s'en rctournans au lieu duquel, par la

grâce du Seigneur, il les avoit retirés

et, qui pys est, se sont mariés sans son

authorité, vouloir et consentement en

se polluant à la messe et aultres su-

perstitions de la papaulté. » Robert ne

leur pardonna jamais leur révolte. Mais

sa rigueur, en les déshéritant, ne doit

pas être jugée Irop sévèrement; elle

est plus apparente que réelle. On doit

considérer que tout déshérités qu'Us

étaient, leur part était encore assez

belle, puisqu'ils avaient été mis en
possession de l'établissement typogra-

phique de Paris à l'exclusion de leurs

frères restés à Genève. Toutes choses

te compensaient donc. Aussi la bonne
harmonie ne cessa de régner entre les

frères. « Dès 1554, remarque M. Re-
nouard, Henri vint se mettre en rap-

port de travaux avec l'établissement de
Paris, et en liaison de famille avec Ro-
bert son frère qui en était possesseur

et le conduisait [dès 1 556, seulement];

rien d'ailleurs, soit avant 1559, soit

après que le décès de leur père eut fait

connaître ses dispositions testamen-

taires, ne fait voir entre ces frères au-
cun différend, aucune froideur. Si le

moins du monde il y avait eu injustice

ou seulement apparence d'injustice, on

le saurait de reste. » Robert retrouva

à Genève son beau-frère Conrad Ha-
dius qui l'y avait précédé d'un ou

deux ans, et auquel il avait confié son

fils Robert pour être placé aux écoles

de Lausanne que devait diriger son ami

Mathurin Cordier. A Part, de BADIUS,
nous avons dit que Robert et lui s'as-

socièrent pour fonder une imprimerie.

Mais rien dans le titre des publications

sorties de ses presses n'indique cette as-

sociation. Seulement, dans son édition

de la Bible de 1 555, nous lisons ces

mots : ExcudchatRob. Stephano Con-
radus Badins, ce qui veut simplement

dire qu'Estienne se servit pour cette pu-
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blication des presses de son beau -frère.

Le premier ouvrage que publia Robert

Estienno à Genève, fui la traduction en

grec, par son fils Henri, du Catéchisme

de Calvin (1551, très-pet. iii-S"). A ce

sujet, M. Henouard commet une grosse

erreur lorsqu'il avance que cette tra-

duction a dû être faite sur le msc.

mëme de Calvin qui aurait été commu-
niqué à Estienne trois ans avant sa pu-

blication. Ce catéchisme du réforma-

teur avait paru dès avant 1 533, et, de-
puis, les éditions et les traductions ne

cessèrent de se succéder. (Voy. T. III,

p. 152.) Robert ne tarda pas à repren-

dre la publication de ses Bibles et de

ses Nouveaux-Testaments, mais, dé-
sormais, il put poursuivre son œuvre
sans avoir le bûcher en perspective.

L'importance bibliographique du
Nouveau-Testament grec qu'il lit pa-

raître celte même année de l 1 , et où
l'on trouve le premier essai qui ait été

fait de la division en versets, nous en-
gage a en reproduire, le titre en entier :

Novum Jesu Christi D. S. Tesiamcn-
tura grœcum, cum duplici iuterpre-
iationc D. Eraswi, et veteris inter-
pretis [Ant. Osiandri] Harmonia item
Evangclîca, et copioso Indice, sans

autre indicat. que l'Olivier de Robert,

i vol. in-8' a 3 colonnes. La version

de la Vulgate occupe la colonne inté-

rieure, et celle d'Erasme le côté des
marges. Dans les éditions postérieures,

la version d'Erasme fui remplacée par

celle de Tkr'od. de lièze. Nous em-
prunterons à Chcvillier quelques dé-
tails bibliographiques au sujet de l'in-

novation introduite par Robert Estien-
ne, d'abord dans son Nouv.-Tcslam.
de 1551, puis dans son Nouveau-
Testament français de 1552, in- 16,

et dans ses édit". de la Bible latine de
1555, in-8% et de 1556-75, in fol.

en 3 vol., avec double version, celle

du N.-T. par Th. de Bèze. L'exemple
donné par Robert Tut bientôt suivi par

tous les partis indistinctement. « Les
ministres firent imprimer de cette ma-
nière leurs Bibles francoiscs et leurs

Nouveaux-Testaments *cn différentes

villes, comme à Genève, à Lyon, a

Cacn, à Orléaus, en 1 556, par Phili-

bert llamelm; en 1560 et 1562, par

Antoine Rcboul ; en 1563, par Bar-
thélémy Molin, et la mflme année, par

Jean Crespin et par Pierre Philippe;

en 1566, par Sebastien Honorati; en

1 567, par Louis Ilabiez et par plusieurs

autres. Les années suivantes, Nicolas

Barbier et Thomas Courtcau impri-

mèrent aussi en celte façou, l'année

4561, à Rasle, la Bible latine selon les

traductions de Pagnini et de Valable;

René Itenoist lit ainsi paroltre, a Paris,

sa Bible françoise in-l'ol. 1566 A
Rome, la Bible de Sixte-Quint, 1590,

et celle de Clément VIII, 1592, fuient

données au public en celte même ma-
nière; et depuis Clément VIII» la Yul-

gate a été imprimée ordinairement par

versets chiffrés, avec cette différence,

que dans les Bibles cl Nouveaux-Tes-
taments de Robert Estienne, des mi-
nistres de Genève et de Basic, tous les

versets commencent la ligne, ce qui

ne se trouve point observé dans celles

de Sixle-Quinl et de Clément VIII, si

on en excepte Job, les Psenumos et les

Paraboles de Salomon. » Mais depuis

1652. le clergé de France eut assez

d'indépendance pour adopter ad inte-

grum la réforme hugucnollc. On a

prétendu que l'honneur de l'innovation

devait revenir à Le l èvre d'Etaplcs,

parce que le premier il avait eu l'idée de

coter par des chiffres arabes les versets

des psaumes dans son Psalterium quin-

luplex, in fol., impr. par Henri Estien-

ne P' en 1509 et 1513. Mais tel n'est

pas noire sentiment. La division des

chants lyriques de David en strophes

ou versets se présentait d'elle-même à

l'esprit, elle était toute naturelle et elle

ne devait fournir à Estienne aucun trait

d'analogie qui lui indiquât une sembla-

ble division a adapter à des récits his-

toriques ou à des épltrcs. Aussi plus

d'une génération avait-elle passé, sans

qu'on se fût imaginé d'étendre a la Bi-

ble entière la division par strophes des

Psaumes.

Jusqu'ici nous u'avons considéré le
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savant typographe que sous l'un de ses

aspects. Il nous reste à parler des ser-

vices qu'il a rendus aux lettres profa-

nes, non- seulement comme éditeur,

mais aussi comme auteur. Robert a

parcouru celte partie de sa carrière avec

non moins d'éclat. Sans parler d'une

foule de bons livres élémentaires, qui

sortirent de ses presses etdonl plusieurs

étaient le fruit de ses veilles, on peut

dire que son Trésor de la langue latine

fut un des flambleaux de la Renais-

sance. On ne possédait encore que des

dictionnaires tout-à-fait imparfaits, ce-

lui, entre autres, de l'italien Calcpino.

Tout le monde sentait l'insuffisance de

ce dernier vocabulaire, le plus estimé

de tous; il s'agissait de le corriger et

de le compléter, mais les plus hardis

reculaient devant l'énorraité de la tâ-

che. Plusieurs fois Esticune s'était

adressé à des savants, ses amis, pour
les engager à ce travail; ses offres les

plus séduisantes n'avaient pu les y dé-

terminer. Voyant cela, et sentant mieux
que tout autre l'utilité d'une œuvre qui

devait comme nous ouvrir les portes de

l'antiquité, il n'hésite plus, il s'arme

de résolution et de constance, et après

deux années d'un travail opiniâtre, il

met au jour, non pas un chef-d'œuvre,

mais un livre qui réunissait en lui tous

les éléments d'un chef-d'œuvre. « Bi-

nos annos in hoc opère dies nocles-

que, rei doraestieae et corporis ferè ne-

gligens, ita desudavit ut quotidiè duo-
bus prelis materiam sufficeret, et abs-

que ope divinà oncri succumbendum
fuerit. » Quels que fussent le zèle et les

soins qu'Estienne apporta dans ce tra-

vail, on comprend qu'avec cette hâte et

cette précipitation, son Lexique n'ait

dû être d'abord qu'un essai, car il n'est

pas d'œuvre qui demande davantage à

être mûrie. Robert ne se faisait donc

pas d'illusion sur le mérite de son li-

vre; aussi ne cessa-t-il de travailler à

l'améliorer à chaque édition nouvelle,

et il y réussit tellement que son Thé-

saurus devint comme un répertoire où

les lexicographes de tous les pays altè-

rent puiser sans retenue. Ce n'est sans

doute pas une fortune de tomber ainsi

aux mains des corsaires, mai* les riches

seuls sont exposés à être pillés.

Estienne cultivait les lettres grec-

ques avec non moins d'ardeur que les

latines, et peut-être même se portait-il

à cette étude avec un sentiment de
prédilection. Aussi n'est-ce pas seule-

ment comme raretés bibliographiques

que ses éditions sont encore estimées

et recherchées de nos jours. Si le bi-

bliophile admire l'élégance des types,

typi régit, « les plus beaux qui aient

jamais existé », le philologue sait ap-
précier la correction des textes. Nous
ferons connaître les huit ouvrages grecs
qu'il publia eu première édition; ce sont:

les Œuvres d'Eusèbe (1544-46, 2 vol.

iu-fol.),Moschopulus (1 545, gr. in-4»),

les Œuvres de Denis d'Halicarnasse

(I547, in-fol.), le médecin Alexandre

Trallianus (1548, in-fol.), les Histoires

de Dion Cassius (!548,in-fol.)et l'A-

brégé de J. Xiphilin (1551, in-4°), les

Œuvres de S. Justin (1554, in-fol.),

les Histoires d'Appien (en commun
avec son frère Charles, 1551, in-fol.).

Le savant Robert ne sjb contentait pas

de surveiller l'impression des ouvra-

ges qui sortaient de ses ateliers, il en

était lui-même l'éditeur ; des correc-

teurs le secondaient, mais ne le sup-

pléaient pas. Le service inappréciable

qu'il avait rendu aux lettres latines par

la publication d'un bon Dictionnaire, il

méditait de le rendre pareillement aux
lettres grecques; il s'occupa assidû

ment de ce projet pendant une dizaine

d'années, mais la gloire de cette publi-

cation était réservée à son fils Henri

qui profita des nombreux matériaux

que son pèro avait déjà réunis. Je ne
sais s'il convient que dans cette notice

nous mentionnions l'infâme accusation

qui a été portée contre Robert, non pas

de son vivant, mais plus de vingt ans

après sa mort. Repousserune calomnie,

n'est-ce pas servir le calomniateur, qui

se flatte qu'il en restera toujours quel-

que chose? La seule réponse à faire,

c'est le mépris. Nous renverrons donc

aux hibloricns des Estienne et plus par-
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ticulièrement à MM. Firmin Didot et

Renouard qui se sont donné la peine de

repousser victorieusement, par des rai-

sons Urées de leur propre expérience,

une accusation que la vie seule de Ro-
bert repoussait encore avec plus de

force. «Pour peu, nous dit Baillet,

qu'on fasse réflexion sur le caractère

particulier du génie desEstienne, c'est-

à-dire sur ce zèle extraordinaire pour
le bien public, et sur leur rare désinté-

ressement, qui a même ruiné leur fa-

mille et leur a fait consumer tout leur

bien, tous leurs soins, tous leurs tra-

vaux, et tout le temps de leur vie,, dans

ce noWe exercice, il est aisé de juger

qu'on a voulu calomnier Robert Estien-

ne, lorsqu'on l'a accusé d'avoir volé les

caractères de l'imprimerie du roi, en se

retirant à Genève, et d'avoir été brûlé

en effigie pour ce sujet. » L'un et l'au-

tre faits sont également faux. Le premier
fiàbricateur de cette indignité—et nous

ne le nommons que pour attacher son

nom au pilori de l'histoire.— ce fut le

bénédictin Gilbert Genebrard. furieux

ligueur, un des signataires de la sup-

plique que les Seize envoyèrent à Phi-

uppe d'Espagne pour lui demander un
rot. Voici comme il s'exprime dans sa

Chronographia Sacra (4580) :«Vatabli

nomme nova Bibliorum versio conditur

Genevensibus, multis in locis impurior

et indoctior, qnam nec Vatablus agno-

rit, née qui kviter linguis tincti sunt

probant. Ejus causâ Robertus Stepha-

nus Genevam, sontium receptatricem,

profugit, swreptis sectm regiis cha-

racterilms, adulterinos alios partus vi-

ns bonis etdoctifsuppositurus, vel ge-

nuinos ritu ioci corrupturus. » Il n'y a

pas seulement des erreurs dans cette

diatribe, comme le remarque avec rai-

son M. Renouard, « mais autant de

faussetés que de mots; et pour la Bi-

ble, pour sa destination, pour l'auteur

de la version, la cause de la retraite à

Genève, l'altération et supposition pré-

tendue d'ouvrages, enfin le vol des ca-

ractères, tout y est mensonge. >» Telles

sont les armes courtoises dont usaient

les champions de la Sorbonne. Mais en

voilà assez sur ce sujet, hâtons nous
de sortir de ce bourbier, d'autant plus

que nous serons forcé d'y revenir dans

notre notice sur Paul Estienne.

Robert mérita l'estime de «es nou-
veaux concitoyens. Le 4 déc. 4556, on

lui accorda gratuitement les droits de
bourgeoisie. Calvin et Bèm l'hono-

raient de leur amitié. Nous ignorons sur

quoi se fonde le généalogiste M. Galiffe

pour lui appliquer Tépithète injurieuse

de protestant fanatique. Nous savons, il

est vrai, que Robert n'a pas condamné,
avec les idées plus humaines en même
temps que plus chrétiennes de nos phi-

losophes, le meurtre juridique de Ser
vet\ nous savons que, dans une de ses

préfaces, il reproche aux docteurs de

Sorbonne de persécuter les vrais chré-

tiens, tandis qu'ils «accepteraient vo-

lontiers pour la pure doctrine du Christ

la doctrine de l'athée F. Rabelais... car

ils n'ont rien fait pour que le livre de ce

railleur médisant et blasphémateur fût

brûlé avec son auteur, » Mais il n'est per-

sonne dans ce siècle qui n'ait subi plus

ou moins l'influence des doctrines de

l'Eglise romaine au sujet du retranche-

ment des impies de la communion chré-

tienne. Robert était d'un temps où la

tolérance eût passé, tout au moins, pour

de l'indifférence. Si nous avons relevé

ce trait du généalogiste, ce n'est pas

que nous attachions une grande impor-

tance au blâme de M. Galiffe. Cet écri-

vain possède un talent bien méprisable,

selon nous, contre lequel on doit sans

cesse se mettre en garde : c'est celui de

présenter des faits vrais sous un jour

faux. Rien de plus jésuitique que ses

insinuations, il y a dessous du fiel et du

venin. Sa notice <ur la famille des Es-
tienne en est pleine.

Nousavons vu que Robert Estienne fut

marié deux fois. Sa première femme lui

donna ueuf enfants, savoir : 4 «Henri,

qui suit;—2° Robert, né en 4 530. Re-

buté, dit-on, par les mauvais traitements

de sa belle-mère,il parvint à se soustraire

à l'autorité paternelle,retourna auprès de

ses oncles à Paris, où il abjura, et reprit,

dès 4556, l'établissement typographi-
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que de son père;—3* Charles, qui sui-

vit l'exemple de sou frère Robert. M.
Galifle qui tenait à avilir Henri Estien-

ne en lui prêtant des calculs honteux,

prétend que ce fut à son instigation que
Charles s'échappa de la maison pater-

nelle pour le rejoindre à Paris, où il

reDtra, à son exemple, dit-il, dans le

giron de l'Eglise catholique. Ces faits

sont complètement faux.On voit, parles
lettres de rémissiou et de main-levée
accordées aux héritiers mineurs de Ro-
bert Estiennc, en 1 552, pièce qui était

inconnue à M. Galifle, qu'à cette épo-
que, Henri se trouvait à Venise, en la

maisou des héritiers de feu Aide, pour
s'exercer au fait do l'imprimerie. Il pa-
rait positif qu'il ne retourna pas à Paris

avaut 1554 (si tant est môme qu'il y
ail dirigé la publication de son Anacré-
on), et pas plus à celte époque qu'au-

paravant, il n'encourut l'animadversion

de son père. C'est ce dont M. Galifle

aurait pu s'assurer en relisaut avec
quelque attention le testament de Ro-
bert; il y aurait vu qu'après avoir con-
damné ses fils Robert cl Charles pour
leur désobéissance, il loue Heuri d'a-

voir rempli à son égard « tout dcbvoir
d'ung bon filz, d'avoir été son seul ay-
de et solagemeut dans sa vieillesse »,

et finalement de s'être marié [en 1535]
en sa maison et par son conseil. L'a-
postasie feinte de Henri et la fourbe
qu'il aurait imaginée pour aliéner à ses

frères le cœur de leur père et les faire

rejeter de sa succession, afin d'en pro-
fiter, nous semblent donc autant d'in-

ventions d'un cerveau malade, pour ne
pas dire pis. La conversion de Charles

Estienne n'avait pas été sincère. Dès
qu'une église réformée fut fondée à Pa-
ris, il en deviut, dit-on, membre. Mais
l'orage ne tarda pas à éclater sur sa

maison qui fut pillée dans une émeute.
Lui-même ne dut son salut qu'à la fui-

te. 11 se réfugia à Genève où il tomba
dangereusement malade et mourut
[1570]. Il paraîtrait que, dans celle oc-

casion, Henri neremplitpasàson égard
les devoirs d'un frère. On trouve dans
les registres du Consistoire, à la date
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du 8 nov. 1570, une sévère répriman-
de où on lui reproche sa dureté et le

« renvoie au jugement de Dieu (4). »

Il s'excusa par de faux-fuyants (2).
Charles avait épousé Catherine Moul-
le, dont il eut une fille, Marie, vivante

en 4563; — 4° François, dont nous
parlerons après son frè're Henri ;

— 5°

Jeanne, qui se maria à Genève, le 9
juillet 4 559, avec Jean Anastase ou
Anastaize, dcMarioguesen Auvergne,
qui avait été reçu bourgeois de Genève,
le 20 déc. 1558, en même temps que
son père Jean et ses frères Gaspard
et Etienne; — 6" Catherine, née le 5
mars 1541. Laissée à Paris auprès de
ses ouclcs, elle se relira plus tard à

Genève où elle épousa Etienne Anas-
tase, libraire et imprimeur, puis en se-

condes noces Louis Jacquelin [que M.
Galifle nomme Jean Servin], notaire à

Paris. Elle vivait encore en 1 585, com-
me on le voit par un passage d'une
lettre de Henri à son fils Paul, servant

de préface à l'Aulu-Gelle. « Quid de su-

perslite sorore mea, amita autem tuâ,

nomine Kalharina, dicam? llla quoque
eorum quai lalinô dicuntur interprètent

non desiderat. Multavero et ipsaeodcm
loqui sermonepotest, etquidem îta (licet

nonnunquam impingat) ut ab omnibus
intelligatur. » On voit que dans la famille

des Estienne, les femmes mêmes ne dé-

rogeaient pas;—

7

e Jean, né le 23 juin

4543, qui fut conduit à Lausanne, avec
sa sœur Jeanne, par sa belle-mère,

vers 4 550. Il parait qu'il mourut jeune,

puisqu'il n'en est pas fait mention dans
le testameut de sou père. Cependant, au
rapport de M. Renouard, il eût été ma-
rié, et le baptême de son fils Jean,

un des enfants que lui donna sa femme
Prudence, serait consigné sur les re-

(t) C'est évidemment par erreur que ce frère

est désigné sous le nom de Robert dans les ex-
traits de cesReKistres publ. par M. A Cramer.

(2) Nous ferons remarquer qu'une des rai-

sons qu'il donna pour n'avoir pas assisté à

l'enterrement de son frère, c'est qu'il availdd
aller à Viry pour le baptême d'un de ses en-
fants. Cet enfant paraît èlre omis dans le re-

levé que M. Vaueber a communiqué à M. Re-
nouard. Voy. plus bas la notice de Henri.
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gistres de Genève, à la date du 20 déc.

4569. N'y a-t-il pas là quelque confu-

sion de nom?—8* Marie, née le 3t jan-

vier 1 544, qui fut laissée à Paris avec
sa sœur Catherine; — 9* Simon, né le

22 août 1546. M. Galille ne parle pas
de ces trois derniers enfants qui ne sont

non plus mentionnés ni dans le testa-

ment de leur père, ni, à l'exception de
Marie, dans les lettres de rémission de
Henri II. On devrait en conclure qu'ils

moururent jeunes.

Notice bibliographique.

Nous ne citerons dans celte notice

que les ouvrages originaux qui sont dus
à Robert Eslienne, en faisant toutefois

une exception pour sa première édit.

de la Bible. Quoique ses réimpressions

latines et grecques soient un des plus

beaux monuments de sa gloire, et que
telle d'entre elles eût suffi pour fonder

la réputation d'un savant, ou comprend
que l'espace où nous devons nous ren-

fermer, ne nous permette pas d'en re-

produire la liste. Nous renverrons donc
a M. Renouard.

1. Biblia, Parisiis, ex officina Ro-
berti Stephani, è regionc scholaî decre-

torum, 1528, in-fol., cum privilegio

Rcgis. El a la fin de l'Apocalypse : Pa-
risiis excudebat in sua oflîcinà R. St. 4

cal. decemb. Anno 1527. Vient ensuite:

Hcbraica, Chaldœa, Grœcaqne et La-
tinâ nominavirorwn, mulientm, po-
pulorum, nrbium, idolorum, fluvio-

rttm, montium, ecterorumque loco-

rnm quœ in liibliis utriusque Tcuta-

menti sparsa sunt, restituta, hoc
volumine comprehenduntur cum in-

terpretatione latinâ. Indices item

duo, aller in Vêtus Testamentum,
aller in Xovum* Paris., ex o(f. Roh.

St., etc., 1 5*8, in-fol.— Privil. daté

du 5 fév. 1527.— Première édit. de la

Bible latine donnée par notre savant

imprimeur. Les éditions se succédèrent

à de courts intervalles. Une des plus

estimées est celle de 4 540, in-fol.,

pour laquelle Robert fut aidé parGuill.

Fabricius, chanoine de Poitiers.—Dans
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le cours de sa carrière typographique,

Robert Eslienne ne donna pas moins de

4 4 éditions de la Bible, la plupart an-
notées et in-fol., dont 8 latines ,2 hé-
braïques et 4 française; 7 éditious des

Psaumes en latin et 4 4 éditions du

Nouveau-Testament, dont 5 en latin, 4

en grec et 2 en français.

H. Dictionarium poeticum, quoi
vulgà inscribitur Elucidarius Car-
minum, ibid., 4530, 42 cal. martii,

in-8% plus, fois réimpr. — Robert ne
fit qu'enrichir et améliorer ce Diction-

nairo de Hcrmann Torrentinus, en

s'aidant, comme il le dit dans sa préfa-

ce, des travaux analogues. J. Thoma-
sius n'est donc pas fondé à l'accuser de

plagiat.

111. RobertiStephani Dictionarium

seu Latine lingua Thésaurus, cum
ffallicâ fere interprétations Parisiis,

ex off. auctoris, 4 531, in-fol. Et a la

fin : Excudebat R. St. insua ofi"., 1532,

4 cal. oct.; 2* édit. augmentée, non
singulas modà dictiones continens,

sed intégras quoque latine et lo-

quendi et scribendi formulas ex Ca-
tone, Varrone, Cœsare, Cicérone,

Livio, Columellà, Plinio utroque,

Plauto, Terentio, Virgilio, Martiale.

Cum latinâ tum grammaticornm,
tum varii generis scriptorum inter-

pretatione, ibid., 1536, 14 cal. de-

cemb., in-fol.; 3* édit. (appelée 2* sur

le titre, probablement parce que l'au-

teur considérait la 1" comme non -ave-

nue à cause de son imperfection), ibid.,

1543, 4 2 cal. junii, 3 vol. in-fol.— Ce
fut dans cette dernière édition que Ro-
bert arriva à ce degré de perfection qui

lit le succès de. son livre. «Ce succès,

nous dit M. Renouard, ne se borna pas

à la France : le livre, tout volumineux

qifil était, fut réimprimé plusieurs fois

au dehors ; et pendant deux siècles, il a

été le meilleur dictionnaire de la lan-

gue latine. Si, de nos jours, les travaux

de J.-M. Gessner, et ceux des habiles

et persévérants lexicographes de Pa-

doue, ont dû faire abandonner l'usage

du livre de Robert Estienne, on ne doit

pas oublier que, sans ce premier tra-
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vail, ni la compilation de Gessner, ni

l'admirable Lexique de Forcellini

,

n'eussent peut-être jamais existé. » On
ne trouve plus dans cette 3* édition les

interprétations françaises que l'auteur

n'avait admises qu'à regret dans ses

deux précédentes éditions. Parmi les

édit. qui parurent après la mort de Ro-
bert, nous citerons, comme la meilleu-

re, celledeBâle,4740-43,4 vol. in-folM
pour laquelle l'éditeur Ant. Birr a pro-

fité des notes que Henri II avait dépo-

sées sur les marges de son exemplaire,

qui se conserve à la Ribl. de Genève.

Mais, en même temps, il a cru devoir

admettre les additions de l'édit. de

Lyon, 4573, 4 v. in-fol., par le savant

Robert Constantin, édit. dont Henri

Estienne faisait peu de cas.

Tkesauro nostro ita ex adverso res-

pondens, ut extrapauca quœdam aut

obsoleta, aut minus in usu necessaria

vocabula, et quas consulté prater-
misîmus autkorum appellationes, in

hoc eadem sint omnia, eodemordine,
tinmnepatrioexplicata, ibid.,4 538,

4 non. sept., in-fol. ; plusieurs fois

réimprimé et augmenté; l'édition de

4546, multà locupletius, est la plus

estimée. Robert y mit à profit les mss.

laissés par Guill. Budé, dont les fils lui

avaient donné communication.

V. Dictionariolum puerorum, in

hocnuda tantùm,purœque sunt dic-

tiones, nullo loquendi génère adjec-

to : ut indè sibi à teneris exempta
sumant ad declinandum pueri si-

mulque propriam vocum significa-

tionem paulatlm distant, Paris., ap.

R. St., 4 542, 45 julii, in-4*; plus,

fois réédité et augm. , sous un titre

modifié , et notamment en 1 557 , à

la demaude de Mathurin Cordier , in

scholae Lausannensis potissimùm gra-

liam.

VI . Les mots françois selon l'ordre

des lettres, ainsi que lesfault escrire,

tournez en latin pour les enfants,

Paris, Robert Estienne, 4 544, 4 5 mars,

in-4'; plus, fois réimpr. et notamment
en 4 557, « adjoustant les mots et ma-

nières de parier françoises qui défail-

loyent. »

VII. Ad censuras theologorum
Parisiensium, quibus Biblia a Rob.

Stéphane typographo rsgio excusa
calumniosè notârunt, ejusdem Rob.

Stephani Responsio, [Genève] Oliva

R. St., 4552, 23 junii, in-8'; trad.

en franç. par l'auteur lui-même, sous

le titre : Les censures des théolo-

giens de Paris, par lesquelles Us
avoyent faulsement condamné les

Bibles imprimées par Iiob.Estienne,

imprimeur du roy, avec la Response
oViceluy Rob. Estienne. Traduictes

de latin enfrancois, L'Olivier de Rob.
Est., 4552, le 4*3 de juillet, in-8».

VIII. Evangelia Matthai, Marci,

Luca et in eadem commentant à Ste-

phano Roberto ex Scriptoribus Ec-
clesiasticis collectù Nova glossa or-

dinaria Spécimen, authore Rob. Ste-

phano. [Andréa? Osiaudri] Harmonia
Evangelica, [Genevae] Oliva Rob. St.,

4553; ibid., jan., in-fol.; trad. en

franç. sous le titre : Les Quatre Evan-

gélis tes, avec une Exposition conti-

nuelle et familière recueillie des ex-

positions des plus sçavans docteurs

ecclésiastiques, par laquelle on peut
voir combien les Gloses ordinaires

et Postules, que, le temps passé, on
a baillé au peuple chrestien en lieu

de rEvangile, l'ont esloingnéet des-

tourné de Jésus-Christ, et en quelles

ténèbres on l'a mené, [Genève] L'O-

live de R. Est., 4 554, in-fol.

IX. Ambrosii Calepini Dictiona-

rium, quarto etpostremo ex Roberti

Stephani latina lingua Thesauro
auctum, 4 553, et à la fin : Excudebat
Rob. St. in suà off., cal. jan., 4554, 2

vol. in-fol.

X. Concordantia Bibliorum utri-

usque Testamenti, nova et intégra ,

qua rêvera Majores appellare possis,

ab integro ex ipso textu excerpta,

ac multis partibus auctiores supe-
rioribus, Oliva Roberti, 4 555, 7 cal.

feb., in-fol.

XI. Traité de la grammaire fran-
çoise, [1567] L'Olivier de Robert;
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réimpr. dès l'année suivante, et traduit

en latin par Henri Estienne.

I. Henri Estienne, second du nom,

naquit à Paris en 4 528, et mourut

en voyage, a Lyon, en mars 4 598.

Henri 11 continua son père (qu'on nous

passe cette expression) : même dévoue-

ment aux lettres, même ardeur à l'é-

tude ; mais étant parti de moins bas, il

arriva plus haut.La gloire de l'un et de

l'autre fut égale. Dès son jeune âge, il

annonça des dispositions exceptionnel-

les. Ses jeux d'enfant étaient déjà des

travaux d'érudit. Il lui suffit d'entendre

un jour déclamer dans son école la

Mcdée d'Euripide, pour être pris d'un

violent amour pour cette belle langue

grecque si mélodieuse et si suave « non

8olùm iuusitatus, sed praeposterus et

pracox amor. » Il fallut que son père

consentit à ce qu'il commençât ses étu-

des par cette langue préférablement au

latin. Ses succès répondirent à son ar-

deur; en peu de temps, il fut en état de

remplir son rôle dans les exercices

dramatiques de ses compagnons d'é-

tude. Cette passion du grec ne le quitta

Élus. Les savants hellénistes Pierre

anès, Jacq. Toussaint, Adrien Tur-

nèbe, achevèrent ce qui avait été si

heureusement commencé. La passion

du jeune écolier pour le grec s'étendit

jusqu'aux caractères graphiques de

celte langue. Il acquit, dans le tracé de

la lettre, une telle perfection qu'on

suppose qu'il reçut des leçons du célè-

bre Ange Vergèce. Ses autres études

ne furent pas non plus négligées. Une
conception prompte, une mémoire heu-

reuse, une ardeur infatigable, telles

étaieut les qualités qui dominaient en

lui et qu'il faisait servir a son insatia-

ble besoin d'apprendre. En un mot,

Henri Estienne était une de ces têtes

puissamment organisées, capables de

tout embrasser, et à qui le temps seul a

été mesuré. Il était à peine dans sa

47* année, lorsque son père lui confia

le soin de collationner le texte grec de

son édition de Denys d'Halicarnasse. A
l'âge de 49 ans, il entreprit de visiter

les principales bibliothèques de l'Euro-

pe, comme pour mettre le sceau â son
instruction. A cette époque, encore bar-

bare au point de vue des commodités
de la vie, un voyage était une coura-

geuse entreprise. Les grands voya-
geaient en litière ; les petits sur leurs

pieds ou à cheval, Inutile de dire que,

pour ces derniers surtout, les routes

n'étaient pas sûres ; le reste était à

l'avenant. Estienne poussait sa mon-
ture du côté de l'Italie, le foyer de la

Renaissance ; il allait le cœur haut et

la tête pleine de projets etde merveilles.

Pour tromperies longueurs de la route,

il composait des vers bons ou mauvais,

le plus souvent grecs ou latins. Le
mouvement du cheval parait être favo-

rable aux Muses. Toujours est-il que les

poètes qui s'abandonnent à ce genre

d'iuspiration sont généralement con-

tents d'eux-mêmes. Nous pourrions en

citer plus d'un exemple, indépendam-
ment de notre Henri qui, à tout pren-

dre, n'était cependant rien moins que
poète. 11 visita les principales villes de

l'Italie, couféranl avec les savants, s'en

faisant aimer et apprécier, et recueillaut

auprès d'eux et dans les bibliothèques

toute sorte, de richesses. Après environ

deux années de séjour, il revint [4 549]
chargé de dépouilles. D'autres pays,

riches en manuscrits, restaient encore

a explorer, A peine de retour, il repar-

tit pour l'Angleterre. On dit que le roi

Edouard VI, qui n'était pas sans lettres

pour un enfant et surtout pour un sou-

verain, lui ût le meilleur accueil. Puis

il continua son voyage par la Flandre

et le Brabant, où il apprit, en passant,

la langue espagnole. Ce fut à Louvain

qu'un anglais lui communiqua un ma -

nuscrit des poésies d'Anacréon, par la

publication desquelles il devait inau-

gurer sa carrière de critique. A son re-

tour à Paris, il trouva son père sur le

point de s'expatrier. Quelque regret

qu'il dût éprouver à renoncer à sa ville

natale, le vif amour qu'il portait à son

père, ne lui permit pas de balancer; il

l'accompagna dans son exil. Le séjour

de Genève était peut-être, à celte époque

de régénération, un peu austère pourun
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jeune homme. 11 paraîtrait aussi, si l'ou

en croit M. Galiffe, que l'intérieur de la

famille n'était pas gai, la belle-mère

que Robert avait donnée à ses enfants

étant d'un commerce difficile. Henri

écouta donc d'autant plus volontiers

les suggestions d'une seconde passion

qui commençait à le posséder, et qui,

pas plus que celle du grec, ne devait le

quitter, la passion des voyages. Bientôt

après l'installation de son père a Genè-
ve, il retourna en Italie, travailla quel-

que temps à Venise daus l'imprimerie

des Manuce, et revit Rome, Naplcs, bu-

tinant en tous lieux comme l'abeille.

Dans cette dernière ville, il eut l'occa-

sion de rendre à notre ambassadeur a

Venise, Odet de Selve, un service d'une

nature politique qui eût pu le compro-

mettre gravement. Nous étions alors en

guerre avec Charles-Quint. Surle point

d'être reconnu par une personne qui

l'avait vu à Venise chez l'ambassadeur,

il se tira de ce danger en lui parlant ita-

lien avec une telle perfection que son in-

terlocuteur crut s'être mépris. Non-seu-

lement Estienne s'était familiarisé avec

la langue du Dante, mais il en partait

différents dialectes. De retour à Venise,

l'ambassadeur fut tellement satisfait du

succès de sa mission, qu'il l'admit dans

son intimité. Sansdouleque l'agrément

de son commerce y fut aussi pour quel-

que chose. En 1555, Henri se trouvait

a Genève, où il épousa Marguerite
Pillot (dont il dénature le nom «dans

son Epicedion,cn le traduisant par l
y
i-

îonia) , une des filles de sa belle-

mère. Il vécut heureux avec elle pen-

dant un espace de neuf ans. On peut

supposer que, dès cette époque, son

père se l'associa dans son imprimerie,

en lui confiant plus spécialement la plu-

blication des ouvrages grecs. C'est ainsi

que nous nous expliquerions la qualité

de typographe qu'il prend dès i:>57.

L'année suivante, il se qualifiait de

typographe de Huldiich Fugger. On
sait que ce gros capitaliste consacrait

une bonne partie de son immense for-

lune aux progrès des arts et des lettres.

Su collection de manuscrits anciens

était très- riche. Fugger n'était pas in-

sensible aux séductions de la vanité. La
gloire dose dire le Mécènes d'un sa-

vant tel que Henri Estienne, flattait son

amour-propre. Indépendamment de sos

magnifiques collections qu'il mit à

son service, il lui vint plusieurs fois

en aide par des prêts d'argent, et de

plus, il lui faisait une pension très-

modique, il est vrai, si l'on devait en

croire les commérages du Pithœana.

Sans doute l'argent, à celte époque,

avait une beaucoup plus grande valeur.

Nous eu citerons une preuve frappante.

Voici quels étaient les prix de trois des

plus belles publications de Robert Es-

tienne, vrais chefs-d'œuvre de typo-

graphie au jugement de M. Renouard.

Le Nouveau-Testament grec, iu-fol., se

vendait 35 sols; la Bible hébraïque,

en 8 vol. iu-16, 75 sols; la Bible la-

tine, in-fol., 60 sols. Ces prix nous

fournissent, peut-être plus exactement

que ne le ferait le prix du blé, la va-

leur relative de l'argent. Néanmoins

uue pension de 50 écus ;M. Renouard

la porte à 150,en renvoyant cependant

à la même source) n'eût été digne ni du

donataire ni du donateur. Henri H con-

tinua à prendre le titre de typographe

de Huldiich Fugger ou des Fugger
jusqu'en 15(58, époque à laquelle la fa-

mille du riche capitaliste parvint, à

force d'obsessions, à faire supprimer la

pension. Dans un recueil de lettres de

H. Estienne publiées, en 1830, par

M. Passow de Brcslau, on en trouve

plusieurs relatives àdes débats d'argent

avec, les Fugger qui refusaient d'acquit-

ter les libéralités de leur parent.

En 4 559, Henri, en vertu des der-

nières dispositions de son père, fut mis

en possession de son établissement ty-

pographique. On a reproché à Robert

Estienne, comme un crime envers le

reste de sa fmiille, cet acte de sage

prévoyance. Devait-il souffrir la désor-

ganisation de l'établissement qu'il avait

fondé? N'était-ce pas le (dus légitime

des majorais qui ne pouvait appar-

tenir qu'a celui qui avait qualité pour

l'administrer et le faire prospérer?
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Henri n'en était déclaré légataire qu'à

cette condition. S'il refusait de remplir

cette obligation, un de ses frères lui

était substitué. Le changement de reli-

gion était aussi déclaré une cause de

nullité. Dans ce cas, les biens devaient

faire retour aux établissements de cha-

rité et d'instruction. L'intention de Ro-
bert n'était donc pas d'avantager un de

ses enfants au détriment des autres;

mais, à son point de vue, l'intérêt public

devait primer l'intérêt particulier ou de

famille. Sans doute que le désir bien

légitime de revivre dans sa création et

de la perpétuer, comme d'autres cher-

chent à perpétuer leur maison , entra

pour quelque chose dans sa disposition.

Mais nous sommes hommes, et dans les

plus beaux dévouements mômes il y a

toujours un peu de l'homme. Du reste,

on a eu tort de présenter les autres en-

fants comme déshérités. A l'exception

de Robert et de Charles, qui, retournés

à Paris et rentrés dans le giron de l'E-

glise catholique, avaient été mis en

possession de l'ancien établissement de

leur père, à l'exclusion de Henri et de

François restés à Genève, les autres

enfants de Robert étaient aussi peu dés-

hérités que l'étaient à cette époque tous

les cadets de famille, qui n'avaient

droit qu'à la légitime. Condamnez la loi,

mais ue condamnez pas ceux qui l'ob-

servent. Le testament fut, dit-on, atta-

qué parRobert; mais «il fut maintenu,

nous dit M. Galifle, par l'autorité de

Calvin et de Jean Macard, aussi mi-

nistre, qu'on avait nommés arbitres;

on accorda seulement à François un

supplément de légitime. >»

L'activité de Henri passe toute

croyance. Ses savantes publications

se succédaient coup sur coup. Files

suffisaient presque à alimenter ses

presses. Mais il arriva par cet excès de

travail que ses forces s'épuisèrent et

qu'il fut frappé d'une espèce de para-

lysie dans la plus chère de ses affec-

tions, celle des lettres grecques. Plu-

sieurs fois dans Fa vie si laborieuse et

si agitée, il éprouva les mêmes symp-

tômes d'apathie et de dégoût pour tout

T V.
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ce qui faisait auparavant ses délices.

Son amour de l'étude était une fièvre

qui le dévorait. Après quelque temps

de repos, son abattement cessait, et sa

fièvre le reprenait. La vie d'un savant

est tout entière dans ses livres, les

événements y sont rares. Estienne n'é-

chappa pas à cette loi. Seulement les

démêlés que son père avait eus avec

la Sorbonne, il les eut, lui. avec le

Consistoire. Plus d'une fois, il fut

tancé, réprimandé, privé de la Cène.

Ses torts étaient cependant bien par-

donnables, et il semble qu'un homme
de cette trempe n'aurait pas dû être

traité comme un petit garçon qu'on

menace du fouet. Sévérité n'est pas

justice
;
passer le but vaut moins qu'y

altcindrc. C'est ainsi que le 6 fév.

1510, Henri fut interdit de la Cène
pour avoir publié, sans le congé de

MM. du Consistoire, un livre d'épi-

grammes, probablement ses Epigram-
niala graeca selccta ex Anthologiâ. Le
31 août seulement, et sur sa demande,
la Cèuc lui fut rendue après admoni-

tion. Henri était coulumier du fait. Son
Apologie pour Hérodote [1566] lui

avait déjà attiré les mêmes censures.

Seulement, dans ce cas-ci, le Consis-

toire avait de très justes griefs ; l'im-

moralité de la forme n'est pas moins

pernicieuse que l'immoralité du fond.

S'il est vrai, comme Henri l'objectait

pour sa défense, « que les ministres

sont bien contraints de dire en chaire

beaucoup de choses pour reprendre les

vices, » nous pensons qu'ils ne doi-

vent pas le faire à la façon du prédica-

teur Olivier Maillard. Henri dut faire

subir plusieurs changements à son édi-

tion originale. Mais, en 15*8, l'affaire

fut plus grave. Il avait été assez osé,

après le vu des censeurs, pour faire

quelques additions à ses Dialogues du

nouveau langage français italianizc.

Le \ \ sept., il lut mandé à la barre du

Conseil. Prévoyant sans doute que l'af-

faire pourrait prendre une fâcheuse

tournure, il jugea prudent de s'éloi-

gner. 11 se rendit h Paris, où il passa

dix-huit mois. Henri 111, qui l'avait en

•2
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grande estime, se plaisait beaucoup

dans sa conversation. 11 s'employa,

par l'intermédiaire de son ambassadeur

à Genève, à adoucir MM. du Conseil,

et il lui obtint un sauf-couduit. Après

bien des démarches et des longueurs,

le 12 avril 1580, Henri comparut de-

vant le Conseil. Il fit observer pour sa

justification que ce qu'on avait trouvé

de répréhensible dans son livre était

mis dans la bouche d'un interlocuteur

dont il réfutait l'opinion, et quant aux

trois passages qu'on avait condamnés,

il montra qu'il les avait supprimés. Ses

raisons ne paraissent pas avoir per-

suadé ses juges, car ils prononcèrent

la saisie du livre incriminé. On devrait

croire qu'après cette exécution, la jus-

tice fut satisfaite, mais il n'en est rien.

Le 12 mai, Henri fut de nouveau cité

devant le Consistoire. Dans sa défense,

il se montra « du tout enflé cl présomp-

tueux. » Mais ce qui blessa surtout

MM. du Consistoire, c'est qu'il s'ou-

blia jusqu'à leur dire qu'il voyait bien

que, pour leur plaire.il fallait <*tre quel-

que peu hypocrite. Après l'avoir cen-

suré et excommunié, le Consistoire le

renvoya devant le Conseil qui le con-

damna à la prison. En même temps, il

fut évincé du conseil des Deux-Cents,

où il était entré en 1567. A deux re-

prises différentes, le 3 et le 20 juin,

l'ambassadeur de France écrivit au

Conseil pour obtenir son élargisse-

ment. Ses démarches paraissent avoir

eu quelque succès. Du reste, Estienne

se soumit aux exigences du Conseil,

car nous le voyons demander, le

1" août, l'autorisation d'imprimer son

Juris civilis fontes et rivi, ce qui lui

fut accordé à condition qu'il en soumet-

trait à un ministre les feuilles au fur et

à mesure du tirage. La censure pré-

ventive n'était pas particulière à Ge-

nève. Elle était généralemetil adoptée

en France, partout où h*s synodes

exerçaient quelque action.

Le séjour forcé que Henri fit à Pari?,

fut l'occasion de la composition d'un

livre de quelque valeur pour l'his-

toire delà langue française, le Pro-
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jet du livre sur la précellence de no-

tre langue sur toutes les autres, la

grecque exceptée. Un jour que Henri III

lui avait entendu développer celte

thèse avec sa séduction ordinaire, il

l'invita a mettre ses idées par écrit.

Comme Estienne s'en excusait sur

ce qu'il n'avait pas avec lui ses livres

et ses papiers, eh ! quoi , lui objecta

le roi, ta téte est-elle aussi restée à la

maison? Piqué d'honneur, il promit

donc, et, trois mois après, le livre était

composé et imprimé. Ce n'était qu'une

ébauche, mais S. M. en fut très-satis-

faite, et elle fit délivrer à l'auteur un
mandat de trois mille livres. Or voici

ce qui arriva de cette gratification.

L'Estoile confirme le fait dans son

Journal. Lorsque Estienne se présenta

pour toucher cette somme, le trésorier,

en homme habile, ne consentit à ac-

quitter les libéralités du monarque qu'à

condition qu'on lui en abandonnerait

la moitié. Estienne se récria. Soit l ré-

pondit le financier, vous pourrez vous

en repentir. Et en effet il s'en repentit.

Car, à quelque temps de 15, s'étant de

nouveau présenté chez notre homme
de finances dans l'intention de s'exé-

cuter s'il persistait dans ses idées do

rapine, il lui fut répondu qu'il était

trop tard. De son côté, l'honorable

trésorier avait capitulé avec le peu de

scrupules qui lui restaient, et toute la

gratification royale était passée à son

profit. Les libéralités de Henri III ne se

bornèrent pas là. A la date du 12 août

15*0, ce prince lui accorda un brevet de

trois cents livres de pension « à pren-

dre par chacun an par les mains des

trésoriers des Ligues pour lui donner

tant plus de moyen de s'entretenir, en

considération des services que luy et

ses prédécesseurs lui avoient cy-devant

faits, eomme il espéroit qu'il eontinue-

roit à l'avenir t int du coslé de Suisse

que ailleurs, selon que les occasions

s'en pourraient oll'rir. » Celte pension

eut à peu près le sort delà gratification,

elle fut très-mal payée; mais l'inten-

tion reste et nous devons en tenir

compte au souverain.
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« Après la publication du Thésaurus,

remarque M. Renouard, une nouvelle

ère semble commencer dans la vie de

Henri. » Soit qu'après ce suprême ef-

fort de génie, il ait pensé être arrivé à

un point qu'il ne saurait dépasser, soit

que le déraugement de ses affaires (car

cette immense entreprise l'avait en
quelque sorte ruiné) lui ait fait éprou-

ver le besoin de distractions, soit sim-

plement pour satisfaire à sa passion des

voyages toujours mal contenue, il se

mit à mener une vie nomade, heureux

de s'échapper sous le moindre prétexte,

courant de ville en ville, de pays en

pays, de bibliothèque en bibliothèque.

Son instruction sans doute n'y perdait

pas, mais ses affaires en souffraient.

Les magistrats de Genève, par leurs

mesquines tracasseries, faisaient tout

pour le pousser hors de chez lui. Il est

probable que s'il n'en avait pas été

empêché par les dispositions du testa-

ment de son père, il eût fini par trans-

porter son imprimerie ailleurs. Ainsi,

le 4" sept. 4581, il fut cité devant le

Conseil pour avoir imprimé sans per-

mission C. Sigonii l'asti consulares.

Après une verte rt-primande, on le

condamna à une amende de 25 écus,

qu'on réduisit plus tard à 40, payables

en trois semaines. Cette mansuétude

du Conseil nous porterait à croire que

les affaires du savant typographe de-

vaient être dans un bien triste état.

Aussi voyons-nous qu'en 4582, deux

volumes seulement sortirent de ses

presses; en 4583, deux, et pas un seul

l'année suivante. Les malheurs des

temps contribuaient sans doute aussi à

ruiner le commerce. Henri passa toute

Tannée de 4585 à Paris, faisant im-

primer ses ouvrages chez des impri-

meurs étrangers. En 4 587, le poète

Paul Mélissus, son ami, le félicitait,

dans une lettre, de ce qu'il avait ferme-

ment pris la résolution de réorganiser

son imprimerie. Ces bonnes disposi-

tions portèrent leurs fruits pendant un

peu de temps; mais son inquiétude finit

par reprendre le dessus. Il séjourna

une partie de l'année de 4 590 à Baie.
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Les années suivantes, il reprit quelque

énergie; mais bientôt il ne tint plus en

place. Ces intermittences d'apathie et

d'activité occupèrent ses dernières an-
nées. 11 était, en 4592, professeur do

grec à Lausanne, mais nous voyons

par une de ses lettres à BHe (MSS.
de Gineve, 497 " Cart. 4) qu'à la

fin d'avril de l'année suivante, il se

trouvait à Heidelberg, fort mécontent
de n'avoir obtenu ni de Toussaint ni

du prince palatin ce qu'il en espé-

rait. En 4597, il était a Montpellier

auprès de son gendre Casaubon, alors

occupé de ses commentaires sur Athé-
née, pour lesquels il avait mis à sa dis-

position les variantes que, dans sa jeu-

nesse, il avait recueillies à Rome. Il

était encore plein de vie, et quoiqu'on

en ait dit, rien dans ses facultés men-
tales n'annonçait qu'il fût près de sa fin.

Ayant quitté Montpellier, il se remit en

course, visita plusieurs villes et arriva

malade à Lyon. Commo il n'avait per-

sonne auprès de lui pour le soigner, il

se fit transporter a l'Hôtel-Dieu, où il

devait trouver les soins qui lui auraient

manqué dans une hôtellerie. Mais les

ressorts de la vie étaient usés en lui, il

mourut dans les premiersjours de mars
4 598, à l'âge de près de 70 ans. Ca-
saubon, en rapportant sa mort dans ses

Ephéraérides, ne lui épargne pas de

dures vérités. Nous reproduisons ses

paroles dans une traduction littérale.

«Estienne, dit-il, est mort à Lyon, loin

de sa maison, comme quelqu'un qui

n'aurait pas eu de foyer, lui qui avait

un établissement considérable à Ge-
nève; loin de son épouse, lui qui en

avait une très-chaste ; loin de ses en-

fants, lui qui en avait encore quatre

en vie. Chose déplorable, et d'autant

plus déplorable que le défunt n'était

absent de chez lui par aucune nécessité.

Que nous sommes de misérables êtres,

lorsque je pense, mon Estienne, mon
Estienne, oïwv cl; olal Toi qui,

sans contredit, aurais pu tenir le pre-

mier rang parmi les hommes de ta con-

dition, tu as mieux aimé être rejeté quo
d'être en honneur. Toi qui avais reçu
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de grands biens laissés par ton père,

tu as mieux aimé les dissiper que de

les conserver. Toi qui avais été si bien

doué par la divine Providence, que pas

un ne rivalisait avec toi pour la con-

naissance des lettres et surtout des let-

tres grecques, tu as mieux aimé te

préoccuper d'autres soins que tt)v

<7Ttapr*v xoc^îîv. Cela, mon Estienne,

ne fut pas tant ton fait que le ré-

sultat des vices de notre esprit. Car il

n'est donné qu'à un petit nombre de

connaître ses avantages et d'en profi-

ter. Cependant, ô grand homme, tu as

fait des tiens, étant jeune, le meilleur

usage ; tu as si bien mérité des lettres

qu'il y en a peu qui puissent l'être jus-

tement comparés et presque aucun qui

puisse l'être préféré. Sans doute, 6 grand

homme , dans le bien comme dans le

mal tu as donné de grands exemples.

Fasse le Ciel que moi et les miens nous
imitions tes vertus, ta vigilance et

celte ardeur infatigable à l'étude. S'il

y eut des taches en ta vie, et entre

autres celle-ci, que tu as toujours pré-

féré Cire loin de ta maison que d'y être

présent, efforçons -nous de ne pas

tomber dans les mûmes fautes. Je te sup-

plie, 6 Dieu éternel, de veiller sur les

enfants survivants et sur toute la famille

Stéphanienne ; fais en sorte qu'elle

prospère dans la piété et dans toutes

les vertus. Surtout je te recommande,
ô Dieu, mon épouse maintenant acca-

blée par la maladie ; si elle vient à ap-

prendre la mort de sou père, quelles

plaintes! quels gémissements fera-t-

elle entendre ! Console-la donc, Père

des miséricordes qui seul en as le pou-

voir, et fais que toujours nous nous

accordious les deux dans l'amour de

toi et dans ton culte avec les très-

chers enfants que tu nous as donnés.

Amen.*
Henri Estienne ne laissa aucune for-

tune. On dut vendre a l'encan les livres

de ses magasins pour solder ses créan-

ciers. Depuis longtemps ses atfaires

étaient Irès-gônées. La dot même de la

femme de Casaubon n'avait pas été in-

tégralement payée. Ou admet généra-
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lement que les dépenses considérables

qu'il avait dû faire pour son Thésaurus

avniont obéré sa maison. Il pressentait

celte ruine. En 4565, il écrivait pour

expliquer le retard qu'éprouvait cette

publication : « 11 est bien vray, que

d'une part la pesanteur de cest ouvrage

me fait craindre et cercher des délais,

«cachant qu'elle me fera ployer les

reins : mais d'autre part la pesanteur

de la perte qu'il me fauldra porter à

faulte de poursuivre l'entreprise de

cest ouvrage (à cause d'une grosse

somme d'argent engagée aux prépa-

tifs d'iceluy) me donne une seconde

crainte, laquelle estant plus grande,

chasse la première et m'aguillonne a

hazarder et avanturer la faiblesse de

mes reins. Ce que l'expérience mons-
trera (avec l'aide de Dieu) plus tost

qu'on ne pense. » Comme il l'avait

craint, il ploya sous le faix. C'est ce

qu'il exprime dans ces vers qui se li-

sent au titre de son Dictionnaire :

Tlicsauri momento alii ditant bcantque.

Et lacium Crœsom qui priùs Iras erat.

Àt Thésaurus me hic ex divite reddit egcnum,
Et facii ut juvencm ruga scnilis arct.

Scd mibl opura levis est, levis csljactura ju-

[venUe,

Judicio haud levis est si labor islc tuo.

Si l'on doit en croire Casaubon,

Henri Estienne était d'une humeur dif-

ficile. Il ne permettait à personne, pas

même à son gendre, de pénétrer dans

sa bibliothèque : c'était son Saint des

Saints. Ses publications feront assez

connaitre quel était son vaste savoir. Il

possédait le grec comme pas un de son

siècle. Il écrivait le latin avec correc-

tion et élégance. Le français lui était

peut-être moins familier. Nos érudits,

habitués à l'usage du latin, écrivaient

leur langue naturelle comme une lan-

gue morte. Mais si Estienne doit être

rangé dans celte catégorie, c'est à con-

dition d'y tenir une des premières pla-

ces. Il connaissait mieux le mécanisme

que l'esprit de la langue. Sa phrase,

qui n'est jamais travaillée, est souvent

diffuse, embarrassée, surchargée de
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mots ; sa pensée vive et abondante y
est mal à l'aise. Avec la langue du
xvnr» siècle bien maniée, Eslienne eût
eu tout l'esprit de Voltaire; avec la

langue du xvi», mal travaillée, il est

resté au-dessous do Des Perriers.
Néanmoins on doit le considérer com-
me un des meilleurs prosateurs de
son siècle. On lui a reproché beau-
coup de présomption, et nous serions

tenté de 1 en absoudre, car c'était uu
des vices du temps , et chez lui ce
ne devait être que le sentiment de sa

supériorité.

Henri Eslienne avait son établisse-

ment à Genève, mais il possédait une
maison de campagne du nom de Griè-

res, dans le village de Viry, à deux
lieues de la ville, où il parait que sa

famille résidait. Il fut marié trois fois.

Il épousa en premières noces, le I
" dcc.

4 555, une tille de sa belle-mère, Mar-
guerite Pillot, avec laquelle il vécut

neuf ans dans la plus parfaite uuion,

cum quâ unanimiter et sine ullâ bile

vixit ann. vu, lit-on en tête d'un
Epicedion que Henri consacra à sa mé-
moire. Mais nous ferons remarquer que
celle dernière date ann. vu provient

sans doute d'une erreur typographique,

car elle ne s'accorde pas avec le temps
qui s'éconla entre le mariage et la nais-

sance du dernier enfant. Estienne qui

avait pour sa femme une vive affection,

lui donne ce témoignage qu'elle fut

durant sa vie insigne virtutum supra
œtatem et sexum exemphm. Elle

mourut à l'âge de 21 ans. Des quatre

enfants dont elle fut mère, deux la

précédèrent dans la tombe, et une troi-

sième l'y suivit de près. La seconde
seule, Judith, survécut. Voici leurs

noms, avec la date de leur inscription

sur le Registre des baptêmes : I
• Henri,

8 déc. 4557; — 2° Judith, 1
,r jan.

1559 [1560]; — 3« Esther, 3loct.

1563 ; — 4> Isaac, 1 1 oct. 1564. Ju-

dith épousa, le 24 avril 1580, Fran-
çois Le Preux, libraire-imprimeur de

Paris, réfugié pour cause de religion,

d'abord à Lausanne où il imprimait en
157 i, puis à Morges, en 1581. En

1593, il avait un double établissement,

à Genève et à Lyon (1).

Le 19 mars 1565 [1566], Eslienne
se remaria avec Barbe de Wille, d'o-

rigine écossaise. Dans sa préface de
l'Aulu-Gelle, il fait de sa femme le plus

bel éloge. De ce second mariage na-
quirent huit enfants, quisont: 5'Pàul,
qui suit, présenté au baptême le 24
janv. 1566 [1567]; — 6° Florence.
baptisée le 12 août 1568. Elle épousa,

le 28 avril 15*6, le célèbre Isaac Ca-
saubon, auquel elle survécut. Quoique
d'une sanlé extrêmement délicate, elle

n'eut pas moins de vingt enfants, dont
trois flls au moins [M. Renouard n'en

nomme que deux, Paul lui était incon-

nu] parvinrent à la maturité de l'âge.

L'une des filles que M. Renouard ap-
pelle Jeanne et qu'il dit née à Mont-
pellier, le 31 mars 1597 (nom et date

qui ne concordent pas avec ce que nous
avons dit, T. III. p. 238, not.) épousa
son cousin Henri Estienne, sieur des

Fossés, fils de Henri, troisième du nom,
intendant des bâtiments du roi. Une
autre, dont le nom n'est pas connu, fut

mariée au jurisconsulte Jean de Gra-
velle du Pin (2). [Vers la fin de 161 3,

Florence fit un voyage en France pour
réclamer des arrérages detraitementqui

étaient dus à son mari depuis 1610.
Elle échoua dans ses démarches ; mais
elle réussit à faire transporter à Lon-
dres la bibliothèque de Casaubon qu'à

son départ on n'avait pas voulu laisser

sortir, et qui était restée cachée chez

(1) On ne doit pas le confondre avec son
frère Jeun Le Preux, qui imprimait a Genève de
1583 h 1606, et que N. Renouard suppose fils

de Jean Le Preux, libraire et imprimeur a Pa-
ris, qui ne parait pas avoir quitté la France.
Les deux frères obtinrent à Genève le droit de
bourgeoisie, le 25 juin 1585.

(2) C'est lui qui soigna l'édition des Notes
posthumes de Casaubon sur le premier livre

de Polybe, ouvrage qu'il dédia, au nom de sa

belle-mère, au roi Jacques I d'Angleterre. Le
privilège est au nom de la veuve, sous la date
du 22 dcc. 1616. Si-Ion M. Renouard, ce com-
mentaire de Casaubon était destiné, dans le

principe, au Polybe tic Orouarl, 1600. in-fol.,

sur le titre duquel il est même annoncé, quoi-

qu'il nu s'y trouve pas. Voy. ce qu'il eu « si dit

sous leV XXI de notre notice sur Casaubon.

Digitized by Google



EST — 22 — EST

de Thou. Elle vivait encore en 1620;
— 7° N., non nommée sur le registre

où est consigné son baptême , sous

la date du 9 déc. 1571; — 8« De-

nise, présentée au baptême le 22 janv.

4576. On croit qu'elle mourut fille

vers 1614; — 9» Denis, 22 janv.

15 76; — 10» Eunice, 15 juillet

4577 ;
_ 4|« Marie, 27 nov. 1578;

— 12 4 Anne, 7 juin 1581. Ces diffé-

rentes dates sont celles de la présen-

tation au baptême. Il parait que la mère

mourut en couches de ce dernier en-

fant. Toute la ville la pleura, quant

mecum tota propcmodùm urbs luget,

écrit Henri à la dale du 1
er août de cette

année.

Après que sa plus grosse douleur fut

apaisée, Henri convola en troisièmes

noces, le 9 mai 1586. Sa femme, Abi-

gaïl Potippart, lui donna encore deux

enfants : 1 3* David, baptisé le 6 mars

1 587, et 1 4° Jacques, le 23 sept. 1 588.

Elle ne survécut qu'un an à son mari.

Casaubon annonce sa mort dans ses

Ephémérides sous la date du 1 8 avril

1599. Depuis quatre jours seulement

elle était de retour à Genève d'un voyage

en France, lorsqu'elle succomba à une

attaque do peste.

Notice bibliographique.

Afin de faciliter les recherches, nous

diviserons les publications de Henri Es-

tienne en trois catégories : 1 • les livres

de littérature ancienne publiés en pre-

mière édition ;
2° les éditions anuolées

par lui; 3° les ouvrages originaux, y
compris les traductions. Nous nous abs-

tiendrons de citer les simples réimpres-

sions, quoiqu'il y en ail telles qui pour-

raient passer pour des éditions prin-

ceps, tant les textes en ont été châtiés

à l'aide d'une judicieuse critique ou par

la collation de nouveaux manuscrits.

Pour ces dernières publications, nous

nous contenterons de renvoyer à l'ex-

cellent travail de M. Renouard.

I" premières éditions. — Henri pu-

blia, de 1554 à 1592, 19 ouvrages en

première édition , quelques-uns seu-

lement en partie, dont 1 8 grecs et 1 la-

tin : 1. Odes d'Anacréon, gr. et lat.,

( 1 554, in-4°) ;— H. Divers opuscules

de Denys d'Halicarnasse, (1554, in-

8°); — Hl. l'Apologie d'Athénagore

et son traité de la Résurrection, gr. et

lat., (1557, in-8
4
); —IV. Discours de

Maxime de Tyr, gr. et lat.. (eod. ann.,

iu-8*); — V. Divers écrits d'Aristote

et de Théophraste, (eod. ann., in-8°) ;— VI. Histoires tirées de Ctésias, Aga-

tharchide, Memnon, etc., (eod.ann.,in-

8°);— VII. Les Novelles, etc., (1558,

in-fol.); — V1U. Diodore de Sicile,

(1559, in-fol.); — IX. Discours de

Thémistius, (1562, in-8°); — X. Lé-

xique d'Erotien, (1564, in-8°); —XI.
Recueil de Médecins grecs et latins, en

lat., (1567, in-fol.);— XII. Déclama-

tions de Polémon Himérius et de quel-

ques autres, (eod. ann., in- 4°);—XIII.

Hymnes de Synésius de Cyrène, et

quelques odes de Grégoire de Naziance,

gr. et lat., (1568, in-32);— XIV. Re-

cueil composé des Dialogues d'Alha-

nase, du Traité de Basile contre Euno-
mius, de l'Explication abrégée de la

foi orthodoxe d'Anastase et de Cyrille,

gr. et lat., (avec Tinterprétation de

Bèze\ du Livre de Fœbadius contre les

ariens, lat., (1570, in-8°.) ; —XV. le

Droit de l'Eglise d'Orient(annot.parJ?n-

nemond Bonnefoi), gr. et lat., (1573,

in -8"); — XVI. Recueil de poètes

grecs, Empédoclc, Xénophanc, Timon,

Parménide, Cléanthe, Epicharme, Or-

phée, Héraclite et Démocritc, ( eod.

ann., in-8
v.);— XVII. Combatd'Homère

et d'Hésiode, etc., gr. et lat., (eod.

ann., in-8 ,>

); — XVIII. Opuscules géo-

graphiques de Dicéarque de Messine,

gr. et lat., (1 589, in-8 0);— XIX. Epître

de S. Justin àDiognète et Discours aux

Grecs, gr. et lat., (1592, in-8°).

H* éditions annotées: I. Horatii

poemaia, scholiis et argumeniis ab

Ilenr. Stephano illustrata, Lutetise,

exoff. Rob. St., 1549, in-8\

II. Athenagorœ atheniensis phi-

los, christ. Apologiapro christianis,

ad imper . Antoninum et Commodwn.
Ejusdem, De resurrectione mortuo-
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rum. Ex antiq. exemplaribus libellus

Me nunc primim proferfur, hic au-
tem castigafior quàm anteà editur

(cura vers. hit. subjuncta Conr. Ges-
ncri et Pclri Nannii; ac ipsius Gcsncri

et Henr. Stepbani notis), ex ofT. Henr.
Stcph., 1557, in-8°.

III. Aristotelis et Theophrasti
Scripta quœdam> grœcè, cum no-
tis, ex off. H. St., Paris., 1557,in-8\

IV. JEschyli Tragœdiœ VU, grâ-
ce, etc., cum observatiouibus, ibid..,

1557, in-4«.

V. Adagiorum chiliades quatuor
cum sesquicenturia Des. Erasmi ro-

ter., cum animad. in Erasmicas quo-
rumdam Adagiorum expositioncs,

[Genev.] Oliva Rob. St., 1558, in-fol.

VI. Xenophontis omnia qnœ ex-
tant Opéra, etc., cum annotationi-
bus. Excud. II. St. ill. viri lluldr.

Fuggeri lyp., 1561, in-fol. — Xeno-
phontis Operum Intcrpretationem à
diversis editam Henr. Steph. par-
tira ipse recognovit , partira per
altos recognoscendam curar.it, etc.

Huic prœfixa est ejusd. H. St. 0-
ratio de conjungendis cum Marte
Musis, exemplo Xoiophonlis, ibid..

1561, in-fol. — Henri est lui-même
Tau tour de la veision latine du livre de

la Cavalerie. Pour cette publication, il

eut le concours de plusieurs savants,

le cretoîs Fr. Porlus, Conr. Gcsncr,

Joach. Camérarius, etc., cl il parviut,

nous apprend M. Renouard, à rendre

son édil. aussi supérieure à celle d'Al-

dc
( 1525) que celle-ci l'emportait

sur Tédit. de Pb. Jouta (1516). Henri

réussit mieux encore, selon lui, dans la

réimpr. qu'il tit en 1581, et qui moins

brillante d'exécution que le volume de

1561, lui est littérairement très-supé-

rieure.

VII. Thcmislii philos. Orationes

XIIH, grâce, cum no t., ibid
.
, 1 50 2,S\

VIII.—Fragmenta Poetnr:m rcL--

rum lati'iiorum,fjuonm0pcranon ex-

tant: Ennii, Vacv. t'i, Accii, Afrauii,

LuciliûSacii, Labcr'ii,C(r>cilii, alio-

uimque multorum : undique à Rob.

Steph. summâ diligeutiâ olim con-
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gesta : nunc autem ab Henr. Steph.

ejus filio digesta, etpriscarum quee

in Mis sunt vocum exposition il-

lustrata : additis etiam alicubi ver-

sibus grœcis quos inlerprelantur.

Hoc in gratiam studiosorum carmi-
nis: propediem autem et amatori-
bus orationis solutœ in simili labore

{Deo favente) gratifeabimur, ibid.

1564, iu-8°. — Estiennc n'a pas tenu

sa promesse ; l'ouvrage qu'il annonçait

comme devant paraître prochainement,

n'a pas été publié. L'extrême activité

de son esprit ne lui permettait de réa-

liser qu'une partie de ses projets. Ce
livre sera resté, comme tant d'autres,

en manuscrit dans ses papiers.

IX. Diogenis Laertii devitis, dog-
malis et apophthegmatis eorum qui

in philosophiâ claruerunt, libri X.
Grâce et lat. Ex multis vetustis co-

dicibus plurimos locos integritati

snœ restituentes, et eos quibus ali-

qua deerunt explentes. Cum anno-
ta* ionibus Henr. Steph. Pythag.Phi-
losophorum fragmenta, cum lat. in~

terpretationc. (Anonymi cujusdam
D-issertationcs: Lysidis, Theanés,

Melissœ, Muiœ Epistolœ, grœcè tan-

tiini), 1570, in-8°; réimpr., sans les

notes, en 1594. Voir N" XXVU.
X. Phtarchi chœronensis quœ

extant Opcra cum lat. iuterpretatio-

ne. Ex vetustis codicibus plurima

nunc prm fon emendata sunt, ut ex

Henr. Steph. annotationibus intel-

liges : quibus et suam quorundam
libellorum intcrpretationem adjun-
xit. Aïmilii Probù seu Cornclii Ne-
polis de vitâ cxceUentium imperato-

rwài. Item DonatiAcciaioli vita; Sci-

pionis et Annibalis, 1572, 13 vol.

in-8°. — Selon M. Renouard, cette

édition, exécutée avec correction et élé-

gance, est restée la meilleure, jus-

qu'à ce que le. s travaux de Reiske, de

Wyllenb.idi et de Coray aienl acquis à

leurs savante - publications une supé-

riorité incontestée.

X!. Apollona llhodii Argonauli-

con llbr. IV. Schoiia teiusla in eos-

dem libros quœ palmam inter alia
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omnia in altos poetas scripta obti-

nere existimantur : grœcè. Cum an-
not. H. Stepk. ex qnibus quantam
in hanc editionem contulerit diligen-

tiam cognosci poterit, 1 574, io-4\
XII. P. Virgili Maronis Poemata,

novis scholiis illustrata, quœ H.

Steph .partim domi nata,partim è vi-

rorum doctorum libris excerpta de-

dit. Ejusd. H. Steph. Schcdiama de
dilectu in diversis apud Virgilium

lectionibus adhibendo, [1575]in-3»;

réirapr. en 1583.

XIII. Horatii Flacci Poemata, no-
vis scholiis et argumentis ab Henr.
Steph. illustrata. Ejusd. H. Steph.

Diatribœ de hâc suâ editione Horatii

et variis in eam observationibus,

[1575] in-8°; réimpr. en 1588 avec

quelques additions.

XIV. Novum Testamentum, grec.
Obscuriorum vocumetquorundam lo-

quendigcnerum accurataspartim su-

as, partim aliorum interpretationes

margini adscripsit Henr. Siephanus,
1576, 8. cal. mart., in-16.— Savante

préface de 36pagcs Destylo Novi Tcsta-

menti. On trouve aussi dans ce volu-

me les vers grecs que Henri avait com-
posés pour leNouvcau-Teslamcnt grec,

in-fol., de son père; mais la pièce est

revue et modifiée.

XV. Diversorum Commentationes
ad Ciceronis Epistolas ad fami/ia-
res

, 1577, in-8'. — Eslicnnc est au

nombre des auteurs à qui sont dus ces

Commentaires, qui parurent à la suite

de son édition des Lettres familières de

Cicéron.

XVI. Callimachi cyrenai Hymni
(cum H. St. scholis gra?cis) et Epi-
grammata, etc. Henr. Steph. partim
emendationcs, partim annotationes
in quosdamllymnornmlocos. Ejusd.
duplex intcrpretatio Hymni primi
carminé utraque: quarum una, ad-
slrictœ, altéra libéra et paraphras-
ticœ interpretationis cxcmplnm esse

possit, 1577, in-4".

XVII. Interpretatio Dyonisii alex.

Poematii ad verbum; necnon Anno-
tations in idem, dans un Recueil

d'anciens Géographes , 1 577 , in 4°.

XVIII. Judicium de quorundam lo-

corum interpretatione Joannis Ser-

rani et multorum contextus grœci
emendatio, dans son édition des Œu-
vres de Platon, avec la trad. de Jean

de Serres, 1578, 3 vol. in-fol.

XIX. Theocriti aliorumque poeta-

rum Idyllia, etc. Omnia cum interpr.

latinâ, in Virgilianas et Nason.

imitationes Theocriti Observationes

Henr. Stephani, 1 579 et 1 586, in- 1 6.

— On trouve, en outre, de Henri dans

ce recueil une trad. en vers grecs d'une

élégie de Properce, la 2' du second

livre.

XX. Xenophontis que extant Opé-
ra: grœcl. Annotationes H. Steph.

ntultitm locupletatœ : quœ varia ad
lectionem Xenophontis longé utilis-

sima habent. Edit. secunda, 1581.

in-fol. — « Moins belle que l'édit. de

1561, nous dit M. Renouard, celle-ci,

d'un texte plus épuré et avec de plus

nombreuses notes, lui est de beaucoup

supérieure. »

XXI. Herodiani Historiarum libri

VIII, grœcl. Cum Angeli Poliliani

interpr. et hujus partim Supplément
to, partim examine Henr. Steph.

utroque margini adscripto. Ejusd.

H. Steph. emendationes quorundam
graci contextus locorum, et quorun-
dam expositiones, etc., 1581, in-4*.

XXII.S. Justint Martyris Epistola

ad Diognetum et Oratio ad Ùrœcos,

gr. et lat., nunc primnmluce et lati-

nitate donata ab Henr. Steph. cum
ejusd. et Jacobi Beureri annotatio-

nibus. Tatiani, discipuli Justini

,

qtusdam, 1592, in-4'-

XXIÏI. Annotationes in quasdam
Appiani historias, et in conciones

per totum opus sparsas, dans son édit.

d'Appien, 1592, in-fol.

XXIV. In Joannem Xiphilinum

post duos egregios messores [Guil.

Blancum et Guil. Xylandrum] Spicile-

ginm, dans son édit. de Jean Xipbilin,

gr. et lat., 1592, in-fol.

XXV. In Isocratem Diatribœ VU
quarum una obsertatio nés Harpo
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crationis in eundem examtnat, dans
son édit. des Discours et Lettres d'Iso-

crate, gr. etlat., 1593, in-fol„ dédiée

à MarcFugger.
XXVI. Concordantiœ grœco-la-

tinœ Novi Testamcnti. Cum Henr.
Steph. Prœfationc, 1591, in-fol. —
Ces concordances sont en grande partie

l'ouvrage de Robert Eslicnne.

XXVII. Judicwm de interpréta-

tione Diogcnis LaertU ab Ambrosio
et Brognolo. Hem Annotationes ad
Hesychii Illustrii libr. de Philoso-

phas, gr. et lat.
y
dans sa seconde édi-

tion de Diogène Laërcc, 1 594, in-8\
— Estienne n'a pas reproduit, dans
celte édit., les annotations qu'il avait

mises dans sa première, quodessent im-
perfecUe; et il préféra celles de Ca-
sanbon.

XXVIII. Schediasmata II ad Di-
cœarchumy Àug. Vindel. ,1600, in-8\
— Cité dans la Bill. Barberina, ainsi

que le suivaut.

XXIX. Emendationes in Petronii

Epigranimala, Helenopoli, 1614.

XXX. Keç.à)»ia D. Matthœi et D.

Marci. Interpretatio latina obsrurio-

rumvocumetphrasium. lnsér. dans les

Critiques sacrés d'Angleterre, (Amst.

1698, in-fol.) — Tiré du N'XIV.
111° OUVRAGES ORIGINAUX ET TRADUC-

TIONS : I. Pièce de 72 vers grecs en

léte du Nouveau-Testament grec, in-

fol., de Bob. Estienne, 1540; corrig.

dans les édit. suivantes.

II. Rudimenta fidei christianœ

(graecè). Libellus opprime utilis ,

nunc primùm in lucem editus, [Ge-
nevae] ap. Rob. St., 1551, très-pet.

in-8°; plus, fois réimpr. — Trad. en

grec du Catéchisme de Calvin.

III. Anacreontis Teii Odœ, gr. et

lat., ab Henr. St. luce et latuiitate

nunc primùm donatœ, Lutetiœ, ap.

Henr. Steph. [et selon M. Renouard,

typis Car. Steph.], 1554, in-4°; ré-

impr., en 1556, chez Guill. Morel et

Rob. Estienne II. — L'indication apud
Henricum Stepkanum a fait supposer

que Henri II avait eu une imprimerie a.

Paris. Mais il suffit de remarquer que
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ce petit volume est le seul qui porte

cette indication, pour se convaincre

que c'est une erreur. Ou trouve eu tôte

de ce livre une épltre grecque de Hen-
ri Philomusis, plus trois épigrammes,

dont une grecque et deux latines. Après

le texte d'Anacréon suivent vingt pages

de scolies, puis la traduction en vers

latins de quelques-unes des odes. C'est

contre toute vraisemblance que Jos.

Scaliger a prétendu que Henri s'était

approprié une traduction de Jean Dorât

(Auratus.) Les poêles, pas plus que d'au-

tres, ne sont disposés à se laisser man-
ger la laine sur le dos sans se plaindre.

IV. Moschi, Bionis, Theocriti,

elegantiss. poetarum Idyllia aliquot

ab flenr. Stcph. latina facta. Ejusd.

Carmina non diversi ab illis argu-

menti. ( Cum annot. in illa idyllia et

Propcrtii elegiâ, ex libr. II, graecè red-

dilâ ) , Lutetiaj, ex off. Rob Stephani,

1556, 3 cal. jan., in-4".— Réimpres.

d'une première édit. faite par Paul Ma-

nuce, en 1555, pet. in-4% pendant le

séjour de Henri à Veuise. Ce fut la pre-

mière production de l'imprimerie de

Robert Estienne II.

V. Maximi Tyrii, philos, plalon.,

Scrmones sive Disputationes XLl.
Grœcè nuncprimùm édita, ex ofl. H.

St., paris, typogr. — Ecedem latina

ex Cosmi Paccii archiep. Florentini

interpretatione
y
ab Henr. Stephano

quamplurimis in locis emendatâ ,

ibid., 1557, in-8
J

. — Celte traduc-

tion a été tellement améliorée qu'elle

peut passer pour un ouvrage original.

VI. CiceronianumLexicon grœco-

latinum. Id est Lexicon ex variis

grœcorum scriptorum locis à Cicé-

rone interpretatis collectum ab Henr.

Steph. Loci grœcorum authorum cum
Ciceronis interpretationibus, ibid.,

1557, in-8\ — In M. T. Ciceronis

quamplurimos locos Castigationes

Henr. Steph., partim ex ejus inge-

nio, partim ex vetustissimo quodam
et emendatissimo exemplari. ibid.,

1557, in-8°. — Cette seconde partie

fait suite a la première et n'en doit pas

êtro séparée.
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VIL Gallicœ grammatices libellas

latin} versus, [Genève] 1.'558, iu-8°.

— Trad. en latin, aûu de faciliter l'é-

lude de notre langue aux étrangers,

des notes et observations que Henri

avait recueillies sur la grammaire fran-

çaise.

VIII. Sexti philos. Pyrrhoniarum
hypotypôscOn libri III. etc. Grœ-
cè nunquam , latinè mmc pri-
mùmediti, interprète H. Stephano
(cum cjus notis). Excud.H. St.,IIuldr.

Fuggeri typ., 1 562, in-8°.— Le texte

grec ne fut imprimé, pour la première
fois, qu'en 4621. Dans sa dédicace à

Henri de Mesmes, Henri raconte un des
accès de mélancolie ou plutôt de biblio-

phobiCy dont il avait été pris à la suite

d'un excès de travail, et qui donna lieu

à la publication de ce livre.

IX. De abusu linguœ grœcœ in

quibusdam vocibus quas latina usur-

pât, Admonitio, ibid., 4 563, in-8\

X. Dictionarium medicum, vel Ex-
positions vocum (graecarum) medi-
cinalium ad verbum excerptœ ex
Hippocrate, Aretœo, Galeno, etc.,

cum latinâ interpretatione. Lexica
duo in Hippocratem huic dictionario

prœfxxa sunt, unum Erotiani nun-
quam anteà editum, alterum Galeni
multb emendatius quàm anteà excu-
sum, cum notis Henr. Steph. in

utrwnquc, C. Gesneriin Erotianum,
ibid., 156 S, in-8°. — Jos. Scaliger,

généralement peu bienveillant dans se?

critiques, comme si le savoir ne devait

pas, au contraire, disposer à l'indulgen-

ce, môme envers ses rivaux ou ses maî-

tres, reproche à Henri, à l'occasion du

Lexique d'Eroticn , de n'être qu'un

brouillon, « quippe qui sùi-j-a îabo-

rans temerè, quicquid displicet, immu-
tat et corrumpit. » Nous ne relevons

cette méchanceté que pour donner plus

de relief au mérite de notre auteur.

XL Colloquiortim seu Dialogorum
grœcorum spécimen, à la suite d'une

édition des Colloques latins de Malhu-
rin Cordier, [1564] ap. H. Steph., 8°.

X\\.RobertoStephano,viro de Hier.

Rep. b. M. 6b editos complures hebr.,
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gr., lat. q. libros omnibus artis typ.

numeris absolut iss., quamita calluit

ut munia ejus omnia unus obire po-
tuerit: cui corpus par oncri tanto

fuit, inediœ, vigiliœ, algorispatien-

tissimum: par etiam animusin exi-

guo corpore ingens, adeo ut operum
suorum magnificentiâ cum Fraucisci

Gall. reg. hoc nom. primi plané re-

gali in eam artem liberalitate cer-

taverit: patri suo chariss. Heur.

Stephanushœfi tumuliornamenta la-

crymis piissimis perfusa posuit. Yi-

xit ami. LIX. mens. XI.— Nous te-

nions à reproduire en entier cet éloge

du père par le fils. Les épilaphes sont

au nombre de \ 4, dont 9 latines et 5

grecques, imprim. sur une grande
feuille in-fol. [1 564] « en telle magni-

ficence qu'on les peult appeler un mau-
solée typographique. » Comme spéci-

men du mauvais goût de l'époque,nous

rapporterons la dernière de ces épila-

phes qui était sans doute destinée à

couronner l'œuvre.

* Etéçavo: Ereyàvov cxeïàvw S-reçavov

cxesivioffev,

Eïïj xai Ixtîpcivou; vûv Etqiavov ate-
oavoûv.

XI IL Mcmoriœ Margaridis Pilo-

niœ parisince... Epicedia (cal. jan.

4 564), grande feuille iu-fol., en pla-

card, contenant une pièce de 4 44 vers

latins et trois petites pièces grecques,

à la louange de Marguerite Pillot, sa

première femme.
XIV. Traicté de la conformité du

langage françois avec le grec, divisé

en troislivres, dont les deuxpremiers
traictent des manières de parler

todformes : le troisième contient plu-

sieurs mots françois, les uns pris du
grec entièrement, les autres en par-
tie, c'est-à-dire en ayant retenu

quelsques lettres par lesquelles on
petit remarquer le ur ctymologie. A vec

une préface rcmanstrant quelque

partie du désordre et abus qui se

commet aujourd'hui/ enVusagcde la

langue françoise. En ce traicté sont

descouverts quelsques secrets tant de
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la langue grecque que de lafrançoise:

duquel l'auteur et imprim.est Henry
Estienne, fils de feu Robert Estienne,

[Genève, 4565,] in -8°; réimpr. à

Paris, chez Robert II, en 4 569, avec la

suppression de quelques passages où
le clergé et le pape n'étaient pas traités

avec assez de respect. — Le titre ex-

plique suffisamment le but du livre.

L'auteur s'attache à prouver que le

grec a avec le français, « surtout le

vieil françois qui né tient rien d'em-

prunt des langues modernes, »une plus

grande conformité de génie qu'avec

aucune, autre langue, sans prétendre

pourtant que cette conformité dérive

de leur parenté.

XV. Quelques Psaumes de David
trad. en vers grecs à la suite de la

Paraphrase poétique de Buchanan,

[1565] ap. Henric. et Robert. St., in-

8*. — On trouve aussi dans ce recueil

quelques trad. en vers gr. de Florent
Chrestien.

XVI. Herodoti halicarnas&ei His-

torié lib. IX, et de vitâ Homeri li-

bellus, latinè. llli ex interpr. Laur.
Voila adscriptâ, hic ex interpr.

Conr.Heresbachii: utraqueab Henr.
Stephano recognita. Ex Ctesiâ ex-
cerptœ Historié. Icônes quarundam
memorabilium structurarum. Apolo-
gia Henrici StepAanipro Herodoto,

[Genève] Henr. Steph., 4 566, in-fol.

XVII. L'Introduction au Traité de
la conformité des merveilles ancien-

nes avec les modernes, ou Traitépré-
paratif à l'Apologie pour Hérodote,

^argument est pris de l'Apologie

pour Hérodote, composée en latin

par Henri Estienne, et est ici conti-

nué par lui-même.

Tant d'actes merveilleux en cest œuvre lirez

Que rte nul autre après csmcrvcillc serez.

Et pourrez voussçavans du plaisir ici prendre,

Vousuonsçavanspourrezenrianl y apprendre.

L'an 1566, au mois de nov., in-8°.

— Ce livre a eu un grand nombre d'é-

ditions; la meilleure et la seule com-
plète est la 434 qui parut à La

Haye, 4735, 3 vol. pet. in-8 4
, parles
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soins et avec les remarques de Le
Duchat. L'intention d'Estienne dans

cette publication n'était d'abord que de
prévenir ceux qui auraient ou envie de
traduire son Apologie pour Hérodote,

de crainte qu'ils ne trahissent sa pen-
sée, et d'autant plus, dit-il, qu'il lui

serait loisible, « en son interprétation,

d'user d'une liberté qui ne seroit

ni séante ni permise » à un traduc-

teur étranger. Mais « l'issue fut autre

que je ne pensois, écrit-il dans son

Epttre préliminaire, car la traduction

de mon livre que j'avois commencée,
me despleut tellement que je la quittay,

et au lieu d'icelle, pour rendre mon
esprit content, j'entrepris cest œuvre,

ou plus tost quelque chose ressemblant

à cest œuvre. Car, pour dire la vérité,

mon dessein n'estoitpas d'allersi avant:

mais en ne voulant que costoyer le ri-

vage, je me trouvay incontinent porté

en pleine mer. » Et en effet, il nage
en pleine eau dans un déluge d'anec-

dotes, toutes plus ou moins grivoises

ou licencieuses. Nos auteurs les plus

populaires ont tous eu une pointe de
gaillardise ; c'est dans l'esprit gaulois.

Estienne qui était imbu de cet esprit,

aimait le mot pour rire, mais trop sou-
vent les plus gros lui paraissaient les

meilleurs. Une fois sur cette pente, il

est difficile de ne pas glisser dans l'or-

dure, car à la fin l'esprit s'épuise et le

vertige nous prend. Voltaire, lui-

môme, avec tout son esprit, y est

tombé. Pour ce qui est de Rabelais,

de liéroalde, ils s'y plongcut tout d'a-

bord avec une sorte de satisfaction.

Des Perriersnes'y déplaît pas. Quant
à Estienne, il y glisse et se relève. Di-

sons aussi, à la louange de l'auteur de
l'Apologie, que son intention n'est ja-

mais de nous présenter des exemples à

suivre ; il n'approuve pas, il ne glorifie

pas, il condamne, mais il le fait sans

austérité et avec un tour d'esprit qui

pourrait rendre la peinture du vice at-

trayante. Le juge s'efface derrière le

conteur et c'est pourquoi l'on serait

tenté de le croire un complice. On sait

qu'Hérodote, le père de l'histoire, ne
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passe pas pour un modèle de véra-

cité. Estienne, dans son livre, cherche

à le réhabiliter, et voici de quelle ma-
nière ingénieuse il s'y prend : Pour-

quoi, dit-il à ses détracteurs, rejetez-

vous les histoires d'Hérodote? parce

qu'elles vous semblent invraisembla-

bles? mais quoi de plus invraisembla-

ble que ce qui se passe journellement

sous nos yeux? Et il part de là pour

prouver, avec une grande surabondance

de moyens, que la méchanceté et la

sottise du siècle passé et celles du siè-

cle présent n'ont pas leur égal dans

l'histoire. « Il n'y a nul doute que si

du temps d'Hérodote il y avoit bien peu

de bonne foi entre les hommes, voire

entre les frères, voire aux enfans en-

vers leur père et mère, moins y en

avoit-il du temps d'Ovide, encore

moins en a eu le dernier siècle, et tou-

tefois le noslre en a encore beaucoup

moins. Et que si la charité estoil ès siè-

cles précédens bien refroidie, elle est

maintenant du tout gelée. Item que si

la justice a cloché d'un pied aux siècles

précédons, elle cloche des deux au

noslre ; si elle estoit borgne aupara-

vant, elle est maintenant aveugle ; si

elle estoit sourde d'une oreille, elle

l'est maintenant des deux (j'entends

selon le proverbe qui dit qu'il n'est

pire sourd que celui qui ne veut point

ouïr, comme aussi on peut dire qu'il

n'est pire aveugle que celui qui ne

veut point voir) ; et au lieu qu'elle ne

prenoit que des mains, maintenant elle

prend des pieds aussi bien que des

mains. Item qu'au lieu que les pom-
pes et les dissolutions en habits, les

propos et les gestes lascifs et tous au-

tres petits vices qui servent comme d'a-

vant-coureurs aux plus grauds, n'al-

loient qu'à pied, et le pas seulement,

maintenant ils vont en poste. » Tel est

le thème qu'Estienne se plait à dé-

velopper avec le laisser-aller de la sim-

ple conversation. Les sorties virulentes

et quelquefois bouffonnes des prédica-

teurs Olivier Maillard, Menot, Bare-

lete, au xv« siècle, lui fournissent des

points de comparaison à l'avantage des

Barbares , tandis que Marguerite de
Navarre, Des Perriers, Bandello et en
général tous les conteurs de l'Italie etde
la France lui offrent des couleurs et des

peintures pour blasonner le xvi* siè-

cle, quand ses propres souvenirs lui

font défaut. Les gens d'Eglise surtout

ne sont pas ménagés, il les poursuit à

outrance, il les harcèle, «il leur fait le

procès avec une telle ardeur qu'il lui

arrive de s'oublier en plus d'un en-

droit, récitant aucuus de leurs propos

indignes d'autres oreilles que les

leurs.» En un mot, on peut dire que
l'auteur a atteint son but; après l'avoir

lu, on se sent disposé à croire possi-

bles toutes les turpitudes, toutes les

infamies, toutes les lâchetés, toutes les

plaies sociales dont nous entretiendront

uos futurs Hérodotes. Le vrai invrai-

semblable rend crédule. Considéré

comme œuvre d'art, ce livre d'Eslienue

est un pèle-mèle sans ordre et sans

choix, uuc satire mal digérée, une bou-

tade trop délayée pour n'être qu'une

boutade. Mais au moins l'auteur n'a

pas la prétention de nous donner plus

qu'il ne nous donne. « On a imprimé,

dit M. Kenouard, mais sans en appor-

ter de preuves, que, pour ce livre,

Henri avait été brûlé à Paris en effigie.

On en a dit autant de Robert, son père,

mais sans le prouver davantage. Henri,

vers ce temps-là et après, vint plu-

sieurs fois à Paris, y séjourna, fut ac-

cueilli et à la ville et même à la cour,

ce qui n'aurait pas eu lieu si un juge -

ment de condamnation au feu eût existé

contre lui. »

XVIII. Psaîmi Davidis aliquot,

métro Anacreontico et Sapphico.
Authore Henr. Steph., cujus eticm
ex off. prodeunt. Ejusdem Henr.
St.Odarion de Psalmis aliquot Da-
vidids à se àvaxpe<msto(i.e>o;ToiT]6tT<xi.

Anacreontis olim
Modos dedi jofosos:

Anacrcontieam nunc,

Se«l n il Anacreonlis

Dabo lyram son* niera.

Sic xmulabor liasiam

Qua> val nus inferebat,

Addebat et medcltm.
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Qnos sauciavii ollm
Nervis chelys profanis,

Sanabit illa nervis

Aptata christianis.

4568, in-32.

XIX. Annotationes in Sophoclem
et Euripidem : quibus varia lectio-

nes examinantur, et pro mendosis
emendata substituuntur . Ejusdem
Tractatus de ortographiâ quorum-
dam vocabulorum Sophocli cum ca-
teris tragicis communium. Ejusdem
Dissertatio de Sophocleâ imitatione
Homeri, 1568, in-8<\

XX. Comicorum gracorum Sen-
tentia, id est yvwpiai latinis versi-

bus reddita, et annotationibus il-

lustrata, 1569, in-24. — Dédié au
duc de Bavière. A la fin sont ajoutées

les Sentences des Comiques latius et

celles de Publius Syrus.

XXI. Quelques Epigrammes grec-
ques et latines, à la suite de la se-
conde édition des Poésies de Bèze, etc.,

1569, in-8°.

XXII. Artis typographica Querimo-
nia, de illiteratis quibusdam typo-
graphis, propter quos in contemp-
tum venit. Epitaphia grœca et latina

doctorum quorumdam typographo-
rum, 1569, in-*°. — Réimpr. à la fin

dePouvr. de M. Renouard. Petit poème
de 158 vers, hexam. et pentam., pré-

cédé d'une Epltre en prose.

XXIII. Epistola qitâ ad multas
multorum amicorum respondet, de
sua typographia statu, nominatim-
que de suo Tkesauro linguœ gracœ.
Inposteriore autem ejusparte, quàm
misera sit hoc tempore veterum
scriptorum conditio, in quorundam
typographorum prelâ incidentium,
exponit. Index librorum qui ex offi-
cinâ ejusdem Henr. Stepk. hactenus
prodierunt, 1569, in-8\— Cet écrit,

moins l'Index, est rcprod. dans les

ouvr. d'Almelovcen et de Maittaire sur

la famille des Kstienne et en partie

dans celui de M. Renouard.
XXIV .Remonstrance du prince de

Coude au roy CharUs IX, du 23
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aotwf 1568. Avec la protestation et
le récit du meurtre perpétré en sê
personne, le 13 mars 1569, in-8o.— Litera Ludovici Borbonii, prin-
cipes Condai, ad Carolum IX. Tes-
tificatio causarum qua eum arma su-
mere coëgcrunt. Brevis narratio cœ-
dis ejusdem principis et scripta in
eundem Epitaphia, in-8°. — Cet
écrit, attribué à Henri Estienne, parait
être sorti de ses presses, au jugement
de M. Renouard, bien qu'il ne porte
ni son nom ni sa marque.
XXV. Epigrammata grœca selecla

ex Anthologiâ. Interpretata ad ver-
bum, et carminé, abHenr.Stephano:
quadam et ab aliis. Loci aliquot ab
eodem annotationibus illustrati.
Ejusdem interpretationes centum
et sex unius disiichi, aliorum item
quorundam epigrammatum varia,
1 570, in-8«.—On cite comme un grand
effort de génie qu'Estienne ait pu tra-
duire de cent six manières différentes
un seul et même distique ; mais si une
seule était la bonne, nous ne voyons
pas où glt le mérite. Cela rappelle trop
la déclaration d'amour du bourgeois
gentilhomme.

XXVI. eUSAÏTOS Tij; é/Xir'ixîjc

yXûîar,;. Thésaurus grœca linguœ
ab Henr. Steph. constructus. In
quo prœter aliaplurima quaprimus
prastitit (paterna in Thesauro la-

tino diligentia amulus) vocabula in
certas classes distribua, multiplici

derivatorum série ad primogenia,
tanquam adradices unde pullulant,
revocata.

Thésaurus lectori.

Kunc alii intrepidè vestigia nostra sequantar:
Me duce plana via est qua» salrbrosa fuit.

Anno 1572 excudebat Henr. Stepha-
nus, 5 vol. in-fol. Cum privilegio Caes.

Majcstatis[1570],etChrislianiss.Gallia-

rum Régis [1561], — Dédié à Maxirui

lien 11 et à ses Académies de Pr.iguc et

de Vienne; à Charles IX et à l'Acadé-

mie de Paris; à Elisabeth et à ses Aca-
démies d'Oxford et de Cambridge; au
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prince palatin Frédéric et à son Aca-

démie de Heidelberg; à l'électeur Au-

guste de Saxe et à ses Académies de

Leipzig et deWitlemberg; au margrave

Jean-George de Brandebourg et à son

Académie de Francfort-sur- l'Oder.

Les trois premiers tomes sont seuls

consacrés au Lexique. Dausuue Epîlre

au lecteur, Estienne déduit les raisons

du plan qu'il a suivi. Puis viennent les

écrits de quelques rhéteurs de laudi-

bns litterarum gracarum. L'auteur

termine son diclionuaire par cette ex-

clamation de découragement: « At mi-

ni satis esse necesse est, qui quùm
antea tanlo labori quantum hoc opus

eiigebat, quantumvis fessus, non suc

cubuissem, nunc tandem febri me ter-

tio, non longis intcrvallis répètent!, om-
nino succumbere et manus vidas darc

cogor. » — On trouve dans le IV* to-

me : 4 • Appendix libellorum ad The-

saumm gracœ lingua pertinentium;
— 2° De graca lingua dialectis, ex

scriptis Joannis Grammatici qua
Ttxvixà fuerunt inscripta;— 3" Col-
lectio vocum quœpro diver&â signi-

fication, accentum diversum acci-

piunt, petit vocabulaire attribué à Cy-

rille et qu'Estieune croit de Philopo-

nus;— 4" Verhorwn quorumdam tke-

mata, quœ magna, ex parte tel sunt

anomalavelpoetica, etc.;

—

U" Index
divisé en 2 parties ; la première al-

lant jusqu'à la lettre n, colonne 229

à 4746, et la V commençant à la lettre

P, colonne 4 à 208. Cet index a une
grande importance dans l'ouvrage, non-
seulement parce que les mots du Lexi-

que disposés dans un ordre philoso-

phique, y sont rétablis dans leur ordre

alphabétique, ce qui facilite les recher-

ches aux commen(janls,mais aussi parce

que l'auteur y a réuni une foule de dé-

tails qu'il avait omis à dessein ou qui

lui avaient échappé, « quaecumque
enim vocabula in ipso opère vel con-

sulta prœtermissa fuerunt, vel me sub-

terfugerunt, ea suis locis (id est quos

séries alphabetica illis assignat) libi

exhibiturus est. »— Le tome V, qui ne
parut que l'année suivante, contient :

4* Glossaria duo, i situ vttustatis

eruta : ad utriusque lingua cogni-

tionem et locttpletationetn perutilia.

Item, De attica lingua seu dialecti

idiomatis Comment. Henr. Stepha-

ni. Utraque nunc primùm t» pu-
blicum prodeunt. An. 4573. Excud.

H. Steph. Cum privil. Ca?s. Majesta-

tis. — Dédiés l'un et l'autre à Tho-

mas Redinge.r.— Un second titre por-

te : Lexicon latino-gracum vêtus,

glossarii nomine inscriptum, ex quo

multa antiqua sermonis latini voces,

hactenus incognita, quadam etiam

graca cognoscuntur , Colonne 1 a

666. — Dans ce lexique, le mot latin

est simplement traduit par le mot grec,

sans explication. Après les Commen-
taires de Henri sur le dialecte attique,

suivent : 2* ses Remarques in libr.

Joannis Grammatici de Dialectis;—
3° De quibusdam vocabulis qua apud
Atticos vacant, etc.; — 4* Appendix
ad aliorum scripta de Dialectis At-
ticis. — Notre description de cet ou-

vrage diffère en quelques points do

celle qu'en donne M. Renouard ; mais

cela provient sans doute de ce que tous

les exemplaires de l'édition princeps

ne sont pas parfaitement conformes. La

disposition ingénieuse etsavante qu'Es-

tieune avait adoptée en classant les

mots de son diclionuaire dans l'ordre,

pour ainsi dire, de leur génération,

c'est-à-dire, les dérivés et les compo-

sés à la suite des mots simples ou pri-

mitifs, tanqmm rivi ad suos fontes,

velstirpes ad suas radices, cette sa-

vante disposition, disons-nous ( plus

philosophique que celle adoptée par

Dolet dans ses Commentaires, quoique

cette dernière aurait pu en donner

l'idée), contribua, avec le prix élevé de

l'ouvrage, à susciter des contrefacteurs

qui, en mettant ce livre à la portée des

petites bourses et des commençants,

nuisirent à son succès et ruinèrent le

malheureux éditeur. Un éhonté pla-

giaire, Jean Scapula, que Henri avait

employé à mettre son manuscrit au net

et à en revoir les épreuves, en fit un

abrégé qu'il donna comme son propre
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ouvrage, s'attribuanl même l'idée d'a-

voir groupé les dérivés sous leurs ra-

dicaux. « La compilation écourléc de

Scapula, dit M. Reaouard, eut la for-

tune de beaucoup d'abrégés: bien

moins chère et en apparence d'usage

plus facile, elle se vendit, se réim-

prima pendant que le Trésor restait

dans le magasin de son auteur... D'après

les vices de cette compilation, si bien

signalés par Henri, ou peut vraiment

s'élouner d'un succès si réel et si con-

tinu. » Récemment encore il en a été

fait trois éditions différentes en An-
gleterre avec des additions et change-
ments. Quant au Trésor, il paraît que
lïcnri n'en donna qu'une seule édition,

bien qu'en différents endroits de ses

écrits, il parle d'une deuxième; il se

borna à réimprimer un certain nombre
de feuilles, équivalant, selon M. Didot,

à environ la moitié de tout le contenu

du livre. Malgré l'immense savoir de

l'auteur, il était naturel qu'il y eût dans
son livre des lacunes et des erreurs,

car il n'est pas donné à l'homme de

créer des mondes et de se reposer. La
perfection,— perfectiou pour nous tou-

jours relative, — est l'œuvre du temps.

Plusieurs tentatives d^amélioration ont

été faites; dans le siècle dernier, Da-
niel Scott fit paraître à Londres 2 vol.

in-fol. de Supplément. Depuis une
quinzaine d'années, l'honorable M. Di-

dot a appelé à lui le concours do nos

plus savants hellénistes pour donner du
chef-d'œuvre d'Estienne une édition

supérieure à toutes celles qui ont paru.

Cette œuvre, que nous appellerons pa-

triotique, marche à sa fin. Eclairé par

l'expérience, l'éditeur u'a pas cru de-

voir conserver la disposition méthodi-

que observée par Estienne, il l'a inter-

vertie en adoptant pour le Lexique l'or-

dre alphabétique, qui est d'un usage

plus commode, et en ajoutant à la fin,

un vocabulaire spécial, où les mots se-

ront classés dans l'ordre de leur déri-

vation et d« leur composition.

XXVII. Virtutum Encomia : sive

Gnomœ de virtutibus : ex poetis et

philosophis utriusque linguœ gratis
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versions
,

adjectâ interprétations

Henric. Stéphanie 4573, io-16.

XXV1H. Francofordiense Empo-
rium, sive Francofordienses Nm-
ditia: quàm varia mercium gênera
in hoc emporio pr(estent.pagina sep-
timaindicabit, 1574, prid. cal. mart.,

iu-8°.— Recueil de plusieurs mor-
ceaux en prose ou en vers, dont les

cinq premiers (l en prose et 4 en vers)

appartiennent à Henri. Les cinq autres,

pris du grec ou du latin, roulent sur

l'éloge ou la condamnation de l'ivresse.

Le volume de 120 pp. se termine par

une Epltre de Henri à Paul Melissus.

XXIX. Oratorum veterum Ora-
tiones, /Eschinis, Ly&ùe, Andocidis,

lsœi, IHnarchi, Antiphontis, Ly-
curgi, Lesbonactis, Herodis (attici),

Demadis, Antisthenis, Alcidamantis,

Gorgiœ et aliorum : grœcè. In harum
editione quid ab Hem. Steph. prœ-
stitum sily ex ejus prœfatione lector

intelliget. Cum interp. latinâ qua-
rvndam, 1575, in-fol. — La traduct.

de la harangue deLysias DecœdeEras-
tothenis, est due à Estienne.

XXX. Varodiœ morales H. Ste-

phani in Poetarum veterum latino-

rum Sententias celebriores totidem

versibns gratis ab eo redditas. Cen-
tonum veterum et parodiarum utri-

usq. linguee exempta, 4 575, in-8°.

— Nous nous en rapportons de cou-

fiance à M. Renouard qui nous dit

que «ces imitations grecques de vers

latins anciens sont plutôt des tours do

force qu'un recueil de bons vers.»

Henri les composa à cheval, pour trom-

per les ennuis de la route, ad fallen-

dum itineris tœdium, en revenant de

Vienne en Autriche, à ce que suppose

son biographe.

XXXI. Discours merveilleux de la

vie, actions et deportemens de Ca-
therine de Médicis, rogne mère, au-

qvsl sont récitez les moyens quelle a

tenu pour usurper le gouvernement
du royaume de France, et ruiner

Vestât iïiceluy, 1575, in-8 # de 164

pp.; trad. en lat. sous le titre : Catha-
Hnœ Medicea regina matris, vita.
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actorum et consiliorum quibut uni-

versxm regni Gallici staîum turbare

conata est, stupenda eague vera

enarratio, 4515, in-8» de 116 pp.;

ou sous celui-ci un peu modifié :

Legenda Sanctœ Catkarinœ Médi-
tées, etc., eod. ano., in-8° de 1 03 pp.

Selon Leuglet, l'édition latine serait

l'original. Les éditions se multiplièrent

rapidement. La 3*, annoncée comme
plus correcte, mieux disposée que la

première et la seconde, et augmentée

de quelques particularitez, parut en

4578, in-8". Les augmentations con-

sistent en une pièce de 24 vers iuti-

tulée: Sympathie de la vie de Ca-
therine et de Je'zabel, avec Vantipa-
thie de leur mort, et Deux Lettres en-

voyées a la Royne-Mèrc, par un sien

serviteur [de Yillemadou] après la

mort de Henri II. 11 se peut que ce9

additions se trouvent déjà dans l'é-

dition de 1576, annoncée aussi comme
augmentée. — On attribue générale-

ment cet écrit à Henri Estienne, et au

jugement de M. Rcnouard, rien ne pa-

raîtrait plus vraisemblable. » Le causti-

que auteur de l'Apologie pour Héro-

dote était bien homme, nous dit-il, à

produire l'outrageui pamphlet, dont,

au reste, la grave et sévère his-

toire a confirmé , sinon approuvé ,

presque toutes les rudes et souvent

brutales accusations. Un des plus sûrs

garants de la véracité de ce libelle

pourrait être Catherine elle-même qui,

suivant ce qu'assurent plusieurs écrits

contemporains, dit, après s'être fait lire

l'ouvrage, qui si l'auteur l'avait con-.

sultée, il aurait pu en raconter bien

d'autres. Quelques-uns, continue le

savant bibliographe, prétendent que

l'auteur est Théodore de Bèze, et uon

Heuri. Il est très-possible que ces

deux hommes, qui avaient des rapports

continuels de travaux et d'amitié, y
aient mis la main l'un et l'autre» mais

ce ne sont que des conjectures. » En
effet, il nous semble que les raisons

que M. Rcnouard apporte à l'appui de

son opinion, ne sont pas suffisantes.

JVous préférerions nous en rapporlcr au
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jugement de H. Sayous, dans ses inté-

ressantes Etudes sur les écrivains fran-

çais de la réformation; si ses raisons ne

sont pas entièrement concluantes, elles

sont au moins plus solides. Selon lui, si

on avait lu au-delà des premières pages,

ou aurait reconnu que rien ne rappelle

moins l'auteur de l'Apologie pour Hé-
rodote que cet écrit, tout politique, et

dans lequel il n'est question que de la

longue liste des crimes publics de Ca-

therine de Médicis. « Se bornant au côté

tragique de l'histoire, l'écrivain n'in-

siste sur aucun détail graveleux... Le
Discours merveilleux lancé dans le

public entre la mort de Charles IX et le

retour de Henri III à Paris était un pre-

mier acte du parti des Politiques, qui

réunissait, contre la reine et Henri III,

les uobles catholiques et protestants

autour du duc d'Alençon, encore pri-

sonnier de Catherine, ainsi que le roi

de Navarre. Le but de ce pamphlet est

de montrer Catherine visant tout le

long de sa vie à anéantir la noblesse

française, et la Saint-Barthélemi elle-

même n'ayant pas d'autre portée. L'au-

teur ménage avec une intention mar-
quée les gentilshommes catholiques

qu'on a vus les plus animés contre les

Huguenots; il lave même les Guises du

complot de la Saint-Barthélemi pour en

charger uniquement Catherine, repré-

sentée comme le patient et ambitieux as-

sassin de la noblesse de France.. Au
milieu des détails de l'accusation , on

attire habilement l'intérêt sur les prin-

ces prisonniers, sur le duc d'Alençon,

en particulier,' désigné comme le sau-

veur de la patrie; le roi de Navarre est

à peine nommé. » Mais qui pourrait

assurer que par politique Henri ne se

fût pas placé à ce point de vue? Le
plus fort argument, selon nous, en fa-

veur de l'opinion de M. Sayous, est en-

core dans le ton et le style de cet écrit.

Pour ce qui est de Théodore de Bèze,

M. Sayous serait plus disposé à le lui at-

tribuer « si l'intérêt politique n'y domi-

nait à tout instant l'intérêt ecclésiastique

que le chef des églises réformées ne

sacrifia jamais. «Pour nous, nous ferons
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seulement remarquer qu'il y a entre ce

livre et le Réveille-Matin des François

une certaine conformité d'idées qui sem-
blerait décéler un seul et même auteur.

XXXII. De latinitate falsb sus-

pecta, Expostulatio. De Vlauti lati-

nitate Dissertatio, et ad iectionem

illius Progyvnnasma, 1576, in-8
J
.

— Dédicace à Jér. de Chaslillon, pré-

sident au parlement de Lyon , datée l

Grierianâ riîlâ nostrâ, febr. 1 5*6.

XXXIII. Pseudo-Cicero Dialogus.

In hoc non solùm de multis ad Ci-
ceronis sermonem perlinentibus, sed
etiam quem delectum editionum ejus

habere et quant cautionem in eo le-

gendo debeat adkibere, lector mo-
nebitur, 1577, in-8*— La grave que-

relle des Cicéronicns n'était pas en-

core apaisée. Quant à Henri, son ad-

miration pour le grand orateur laisse

cependant son jugement libre.

XXXIV. Nizoliodidascalus , sive

Monitor Ciceronianorvm Xizoliano-

rum. Dialogus, 1578, in-8 9
, dédié

à Hubert Languet. François Estienne

en donna la traduction eu 1 581 . — Ni-

zolianus était auteur du Thésaurus Ci-

ceronianus qui devait initier les adeptes

à tous les secrets du mattre. Estienne,

dans cet écrit , de môme que dans les

deux précédents, se moque agréable-

ment de ces fanatiques de diclion qui

ne jurent que par l'orateur romain et

qui, tout en lui ressemblant comme le

singe ressemble à l'homme, sont néan-

moins contents d'eux-mêmes.

XXXV. Deux Dialogues du nouveau
langage françois italianizé, et au-

trement desguizé, principalement

entre les courtisans de ce temps : de
plusieurs nouveautez qui ont accom-
pagné ceste nouveauté de langage;
de quelques courtisanismes moder-
nes, et de quelques singularitez cour-

tisanesques, [1578] in-8 ' de 023 pp.— Curieuse satire où l'auteur, trop

longtemps attendu, du Dictionnaire

historique de notre langue trouvera de

très-utiles renseignements. Une foule

de mots et d'expressions que Uenri con

damne comme des singularités courti-

T. V.
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sanesques, ont tellement pris racine

dans notre langue que l'on s'étonne

d'en devoir l'importation aux Italiens

que Catherine de Médicis avait attirés

à sa cour. Nous avons vu que ce livre

avait suscité à Estienne de fâcheux dé-

mêlés avec le Consistoire et le Conseil

de Genève. On lui faisait un crime d'a-

voir assaisonné ses dissertations phi-

lologiques d'un sel qui n'était pas tou-

jours allique. Quand une anecdote un
peu graveleuse se présente à lui , il

s'en empare volontiers. Les usages de
la cour, les modes du temps, les mœurs
des petits et des grands lui fournissent

ample matière à rire. 11 ht de bon cœur
et, comme il rit avec esprit, on se

surprend à rire, malgré soi, avec lui.

XXXVI .Schediasmatum variorum,
id est Obsercationum , Emendatio-
num, Expositionum, Disquisitionum,
libri très : qui sunt pensa succisv-

vanm horarum Januarii, Februarii,

Martii, 1578, in-8".—La suite de ce

recueil d'observations philologiques pa-

rut en 1589 pour les trois mois sui-

vants.

XXXVII. Project du litre de la

Précellence du language françois.

Paris, Mamert-Patisson , 1579, în-8*

de 327 pages. Epttre au rdi Henri III.— Première ébauche d'un ouvrage qui

n'a pas paru. Nous avons dit, dans

notre notice biographique, à quelle

occasion ce livre l'ut écrit. Le débat

est entre l'Italien elle Français. Com-
me de raison , Estienne donne l'avan-

tage à sa langue maternelle , apportant

à l'appui de sa thèse une foule de bon-

nes raisons, sans s'abstenir toujours

,

dans l'ardeur du combat, de l'armo

perfide du paradoxe. Selon M. Sayous,

ce livre est, sous le rapport du style,

le chef-d'œuvre d'Estienne.

XXXVIII. Collatio Mosaïcarum et

Romanarum aute iustidiani imp. œ-

tatem indè siimpta, dans son édition

des Sources du droit civil, etc., 1580,
in-8\

XXXiX. Paralipomena grammaii-
carum gr. lingua institutionuw.

Item, Animadtersiones inquasdam

3
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grammaticorum grœc. traditioncs,

4581, 13oct., in-8°.

XL. Hypomneses de gallicâ lin-

guâ
,
peregrinis eam discentibusne-

cessants; quœdam verb ipsis Gallis
multum profecturœ. Auctore Henr.
Steph. qui et gallicam patris sut

grammaticen adjunxit. Cl. Mitale-
rii Epistola de vocabulis quœ iudai
in Galliam introduzeruut, 4582, 8°.

XLI. Auli-Gellii Noctes Attica,
seu Vigilia Attica, quibus invigi-

lata sunt, Henr. StephaniNoctes ali-

quot Parisinœ, Parisiis, 4585, in-8\— Les Nuits parisiennes sont au nom-
bre de sept, toutes relatives à Àulu-
Gelle, plus une première Nuit servant

d'introduction. Estienne en annonçait
douze autres comme étant terminées,

mais elles n'ont point paru.

XLH. Ad Seneca lectionem Proo-
dopaia, in quâ et nonnulli ejus loci

emendantur. Ejusd. H. Steph. Epis-
tola ad Sac. Daiechampium, partint

Diorthotiha quorundam Seneca lo-
corum, partim etiam Exetastikœ,
[Genève] 1586, in-8".

XLIII. De criticis veter. grœcis et

latinis, eorumque variis apud poe-
tas potissimùm reprehensionibus

,

Dissertatio, Parisiis, 1587, in-4\
XLIV. Dialogus de bene instituent

disgrœcœ lingua studiis. Alius Dia-
logus deparùm fidis graca linguœ
magistris, et de cautione in illis le-

gendis adhibendâ
, 1587, in-4".

XLV. Schediasmatum variorum
libri très, qui sunt pensa succisiva-
rum horarum Aprilis, Maii, Junii,
[Genève] 1589, in-8*. — Ce journal

philologique, qui devait embrasser une
année entière , n'a pas été poursuivi.

XLVI. Dicaarchi Messenii Geogra-
phica quœdam, sive de vitàGrœcia.
Ejusd. Descriptio Gracia, versibus
iambicis, ad Theopkrasium : gracè,
cum latin, interpretatione atquean-
notationibus Henr. Steph. , et ejus
Dialogo, qui inscribitur Dicaarchi
Sympractor, 1589, in-8»; réimpr.

dans le T. XI des Anliq. grecq. de Gro-
novius. — La version lat. est de Hen-

ri, ainsi qu'une partie des notes ; les

autres sont do Casaubon.

XL\'U. Principum Monitrix Musa,
sive de Principatu berib instituendo

et administrando Poetna. Autore

Henr. Stephano. Ejusd. Poematium,

cujus versus intercalaris Cavete vo-

bis, principes. Ejusd. libellus (Dialo-

gus Philoceltae et CoronelH) ; et libel-

lus in gratiam Principum scriptus,

de Aristotelica Ethices di/ferentiâ

ah historicâ et poeticâ, ubi multi

Aristotelis loci vel emendantur, vel

fideliùs redduntur, Basile» » 4590,

in-8*. — M. Renouard donne cette

description de ce livre. « En tôte du

volume, dit-il, est, en 424 vers, le

Proëme ou préface d'une Œuvre de

Henri Estienne , intitulée : L'Enne-
mi mortel des calomniateurs, en

vers françois. Cette œuvre avait été

présentée par Estienne à Henri HI et

il en est fait mention dans le poème la-

tin. Je ne vois pas qu'on l'ait jamais

imprimée. Quoique long , et paraissant

indiquer tout le contenu du volume

,

ce titre n'est cependant pas complet.

Après les 224 pages do Musa Moni-
trix, viennent, en 64 pages, deux au-

tres ouvrages en vers, faisant suite à

ce recueil de conseils versifiés. L'un,

Rex et Tyrannus, est un parallèle en-

tre ces deux sortes de maîtres; le se-

cond traite De principatu benl insti-

tuendo et administrando, en vers

hexamètres, à Musâ monitrice prin-

cipum dictati. Après soixante-trois

distiques , tous suivis du refrain Cave-
te vobis, principes , vient un Dialo-

gue Philocelta et Coronelli [Stepha-

ni], en 48 pages, non annoncé sur le

titre et servant de commentaires aux

distiques.— Henri, continue M. Re-

nouard, était un homme d'un savoir

immense , ce savoir a eu de grands et

utiles résultats, mais pour sa versifi-

cation, et même sa prose latine, quelle

différence avec le style élégant et cor-

rect, on pourrait dire aimable, de Paul

Manuce, et souvent même d'Aide, son

fils ! » Cette critique du savant biblio-

graphe nous semble assez juste.Lc style
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de Henri Estienne est, en général, très-

inégal , non par impuissance de faire

mieux, mais par défaut d'application.

L'idée le préoccupe toujours plus que
la forme.

XLYIII. Ad M. Terentii Varronis

Assertiones analogia sermonis latir-

ni , Appendix //. Stephani. Item,
Jul. Cas. Scaligeri de eâdem dispu-

tatio doctissima. Loci Varronis

quamplurimi emendati, [Genevœ]
4591 , in-8°.

XLIX. Epigrammata, au nombre
de 31 , précéd. d'une longue préface,

dans une édit. De Martinalitià venatio-

ne
, par le. prince palatin Frédéric IV ,

Heidelb., 4 592, in-4* de 32 pp.

L.Ad Augustiss. Casarem RodoU
phtmsecundum et aduniversos Sacri
Hum. Imp. ampliss. Ordines Ratis-

bonaconventumhabentes, Oratioad-

versùs lucubrationem Uberti Folie'

tademagnitudine et perpetuâin bel-

lis felicitate Imperii Turcici. (Ejusd.

ad eosdera) Exhortatio ad expeditio-

nem in Turcas fortiter et constanter

persequendam, Francof., 4 594
tl
in-8 #

.

Ll. Les Prémices, ou le premier
livre des Proverbes épigrammatiset,

ou des Epigranimes proverbialisez

,

c'est-à-dire signez et scellezpar les

proverbesfrançais ; aucuns aussipar
les grecs et latins, ou autres, pris

de guelcun des languages vulgaires ;

rangez en lieux communs , [Genève]

4594, in-8\
LU. Ex Memnone excerpta histo-

rié de tyrannis Heracleœ Ponticœ.

Ex Ctesiâet Agatharchide excerpta

historia, omnia cum recenti acces-

sions, gracè et seorsim latinè
,
par-

timexH. Stephani, pariimex Laur.
hhodoinanni interprétâtione, etc.,

4594, in-8». — La version latine for-

me une partie séparée.

LUI. De J.-Lipsii Latinitate Pa-
lastraprima Henr. Stephani Pari-

siensis, nec Lipsiomimi, nec Lipsio-

momi, nec Lipsiocolacis , multbque

minus Lipsiomastigis ; cum ejusdem

prœludio : Liberlas volo sit latinilali,

sed licentia nulo detur illi : hic multa
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non vulgaria vulgi litératorm lin-

guis de latinitate illâ antiquarià

tantùm non digladiantibus apponun-
tur, Fraucof., 4 595, in-8».—Mauvaise

satire contre un rival en érudition. A
propos du latin de Juste-Lipse, Estien-

ne ne s'occupe guère, dans ce pam-
phlet , que de la guerre à faire aux

Turcs. C'était une idée fixe, qui lui fit

perdre de vue le but de son livre.

LIV. Carmen de senatulo fœmina-
rum ,

magnum senatui virorum leva-

mentumatqueadjumentum allaturo,

Argentorati, Anton. Bertrara., 1596,

iu-4\ — Nous ignorons si Henri s'est

inspiré, dans cette pièce, de la comédie

d'Aristophane, ou comme M. Renouard

le suppose, du Colloque d'Erasme, inlit.

Senatulus. Nous n'avons pas été plus

heureux que lui pour nous la procurer.

La Croix du Maine, Draudius et l'au-

teur du Catal. Bibl. Barberina> attri-

buent encore à Henri Estienne une foule
'

d'ouvrages. M. Renouard en reproduit,

en partie, la liste; mais si l'on en re-

tranche ceux qui ne lui appartiennent

pas , tout est incertitude pour le reste.

Ce qui est plus certain, c'est qu'il laissa

une grande quantité de manuscrits.

Casaubon parle, entre autres, dans une

lettre à Dav. Hœschel , de deux forts

volumes écrits en grande partie de la

main de Henri , « duo sunt grandia
ixavû; volumina magnampartem ma-
nu toû (taxapîTùu Heur.Stephani scrip-

ta. Egi cum Paulo Stéphane fratre

ut ea curaret ad te perferenda, ne-

que dubito facturum.»V\i\s il ajoute :

«Quantus Me vir fuerit in literis,

si nesciebam antè, potui afjfatim dis-

cere ex iis qua reperta sunt mihi

in bibliothecâ xctt çi).o|taOe(a; xai ito-

>.v|Mrt£ia; propl incredibilia monu-
menta. » Que sont devenues toutes

ces richesses ? on l'ignore. M. Re-

nouard termine sa savante notice, en

reproduisant, d'après Maittaire, une

longue liste ( i pp. in-8») d'ouvrages

que, dans le cours de sa laborieuse

carrière, Henri s'était proposé de met-

tre au jour; ce que l'on voit par di-

vers passages de ses écrits. « Les pro-
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jels littéraires de Henri, nous dit le

judicieux bibliographe, furent innom-

brables; la [notre] liste n'en donne

[encore] qu'une indication bien impar-

faite ; et la vie entière de deux Henri,

de deux hommes d'une capacité égale

à la sienne n'y eût point suffi; aussi

en devait-il nécessairement rester un

grand nombre sans exécution : et cette

longue série de projets non réalisés

,

gardons-nous de la considérer comme
l'inutile forfanterie d'un esprit vaniteux

dont l'outre-cuidance s'imagine pou-

voir tout atteindre, tout exécuter. Dans

ses indications les plus vagues, il nous

a ouvert, jalonné plus d'une roule, et

suggéré ou accéléré d'uliles travaux

auxquels, sans lui, on eût beaucoup

moins pensé. »

Le seul des fils de Henri II qui lui

ait survécu, Paul Estienne, marcha sur

les traces de son père, quoique à une

longue distance. Le génie des Estienne

brillait encore en lui, mais l'astre était

sur son déclin. Il est remarquable qu'un

grand nombre de familles qui, de père

en fils, ont marqué dans l'histoire, ne

restèrent attachées au protestantisme,

qu'aussi lougtems qu'un noble sang,

virtusanimi, coula en elles, et qu'elles

l'ont abandonné, dès que ce sang s'est

appauvri. Il y a là un grand enseigne-

ment : c'est que la liberté ne convient

qu'aux araes d'élite. Les Estienne, eux

aussi, subirent cette loi. Paul Estien-

ne naquit à Genève, en janvier 1566

[1567]. Lorsque son éducation fut

achevée , il visita les uuiversités cl se

mit en rapport, àPcxcmpledeson père,

avec divers savants. En 1587, il était à

I.eyde. Juste-Lipse, dans une de ses

lettres, enparïe conimcd'un jeune hom-
me d'un caractère aimable, mitis animi

adolcscens. De retour à Genève, il se

maria. Dès lors, il prit part aux travaux

typographiques de son père, restant

souvent chargé, pendant ses longues

absences, de la direction de l'établisse-

ment. Quoique très-jeune, il n'était pas

au-dessous de celte tache. Ses con-

naissances philologiques étaient soli-

des ; mais, pas plus que Henri, il n'a-

vait le génie des affaires. En 4597, il

fut admis au Grand Conseil. Après la

mort de son père, qui n'avait point fait

de testament , il dut acheter son im-

primerie pour la somme de huit cents

écus ; mais sur la généreuse insistan-

ce de Casaubon, et comme un hom-
mage rendu à la mémoire du défunt,

ses cohéritiers lui abandonnèrent, avant

tout partage , les manuscrits qui se

trouvaient dans sa bibliothèque. H en

profita pour la publication de plusieurs

bonnes éditions. Son repos ne larda

pas à être troublé par une fâcheuse

affaire. A la suite de la tentative avor-

tée du duc de Savoie, appelée l'Esca-

lade, Estienne fut accusé d'avoir em-
pêché un paysan du Chablais de veuir

témoigner dans le procès, pour cause

de trahison, intenté au syndic Blondel.

Jelé en prison, le 1 3 sept. 1 605, il en

sortit, le 23 octobre, « moyennant sub-

mission et promesse de se représenter

toutes et quantes fois [il eu seroit re-

quis], et de n'absenter la ville saus con-

gé de Messieurs du Petit Conseil.» En
même temps, ou le suspendit de sa

charge de conseiller. Soit que sa con-

science l'eûtaccusé, soit qu'il eût craint

que l'effervescence populaire n'influen-

çât la justice, Estienne eut la faiblesse

de manquer à sa parole ; il s'enfuit se-

crètement de Genève.Dans une requête

à Messieurs du Conseil, sous la date de

janvier 1608, pour obtenir un sauf-

conduit afin de pouvoir régler ses af-

faires, il leur marque qu'il a pris la ré-

solution de se retirer à Paris vers son
beau-frère [Casaubon] « pour y vivre

en liberté de conscience et en l'exercice

de la religion que Dieu lui a faict la

grâce de sucer avec les mamelles en
leur Eglise, et là chercher les moyens
d'entretenir soi et ses enfans leurs ci-

toyens sans scandale, desplaisir ou om-
brage de ses concitoyens. » Il ne repa-
rut daus sa ville uatale qu'en 1620 et

pour peu de temps, avec un sauf-conduit

du Conseil, afin de retirer les matrices

grecques, emportées h Genève par son
aïeul Robert. Cependant son imprimerie
ne cessa de marcher, à son nom, jus-
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qu'en 1 626, mais en chômant souvent

pendant des années entières. M. Re-
noaard ne cite que 27 ouvrages sortis

de ses presses.

Revenons maintenant au digne Ro-
bert, à cet homme de cœur et de dé-

vouement, qu'un jésuite a voulu flétrir,

mais que la postérité a placé si haut

dans son estime que toutes les calom-

nies ne sauraient l'atteindre. Nous
éprouverions un sentiment de pudeur,

en voulant le défendre. Nous nous con-

tenterons de raconter les faits, qui re-

gardent plus particulièrement Paul Es-
tienne. Il paratt que l'existence de ces

matrices grecques, objet de l'accusation,

entre les mains des descendants de Ro-
bert était restéo complètement ignorée

du gouvernement français, et que, pen-

dant environ soixante ans, le manque
ne s'en était pas fait sentir à Paris, ce

que prouvent toutes les belles éditions

grecques (typis regiis) qui avaient été

faites, soit par les Estienne, soit par

d'autres, jusqu'à ce que Paul, dans l'es-

poir sans doute d'en retirer quelque ar-

gent— car il était en fuite et ses res-

sources devaient être très-précaires,

—

fit des démarches auprès du gouverne-

ment de Henri IV pour les lui vendre.

Les choses trainèrent en longueur jus-

qu'en 1616. Ces matrices avaient d'a-

bord été engagées par Henri H, pour

sûreté d'un prCt d'argent, à Nicolas

Le Clerc, des mains de qui elles étaient

passées en celles des libraires Chouet.

Le 3 juillet de cette année, le gouver-

nement de Louis XIU fit savoir au Con-

seil de Genève, par l'entremise du con-

seiller Anjorrant, délégué de la répu-

blique à Paris, qu'il désirait recouvrer

ces matrices pour Vhonneur de la

France, offrant de désintéresser les

créanciers qui les retenaient. L'affaire

était sur le point de se conclure, lors-

que l'ambassadeur anglais, agissant au

nom de son gouvernement, vint dis-

puter à la France cette possession.

Ses offres étant plus avanlageuscs,Paul

auraitvoulu livrer à l'Angleterre. M. Re-

nonard rapporte dans son Appendice

deux de ses lettres relatives à celte né-
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gociation, et écrites de sa maison de

Grièrcs h Viri. Les deux grandcs-rivalcs

se trouvaient donc en présence. 11 n'y

a pas de petites victoires quand la riva-

lité s'en mPlc. Pour avoir l'honneur de

vaincre, c'était peu de sacrifier l'hon-

neur d'un homme, cet homme fût-il

une des gloires les plus pures de sa

patrie. Que fit le garde-des-sceaux? 11

eut recours à une ruse diplomatique. Il

y a toujours un peu du jésuite dans un
diplomate ; à ses yeux, l'utile est tou-

jours honnête. // fit donc entendre

(telles sont les propres expressions du

registre du Conseil de Genève) à l'am-

bassadeur d'Angleterre que ces matri-

ces avaient été soustraites au roi Fran-

çois I". Si Paul Estienne eut connais-

sance de cette imputation calomnieuse,

il est inexcusable d'avoir contribué à

IVcréditer par son silence. Mais nous

ferons remarquer que ni le garde-des-

sceaux, ni le Conseil de Genève ne de-

vaient croire a un vol, puisque dans la

crainte que Paul, mécontent de l'adju-

dication qui l'expropriait, ne fit saisir

juridiquement ces matrices dès qu'elles

ne seraient plus aux mains des déposi-

taires, cette affaire resta encore pen-

dante durant plusieurs années. Les né-

gociations furent reprises en 1619. Le

27 mars, sur la requête du clergé, qui

préparait une nouvelle édition des Pères

grecs, Louis XIII ordonna qu'une som-

me de trois mille livres serait employée

pour retirer ces matrices. La lettre du

roi, adressée aux syndics de Genève à

ce sujet, portait : « Ayant advisé de

faire retirer quelques matrices d'impri-

merie qui furent portées à Genève par

feu Robert Estienne, comme nous ap-

partenans, nous avons commandé à

Paul Estienne, son petit-fils, de se

transporter par-delà pour les recognois-

tre et nous les faire rapporter. » Paul

ayant consenti à cette vente déguisée

sous le nom de restitution, se rendit à

Genève pour terminer cette affaire. Le

S mars 1621, le Conseil écrivit à M.

Anjorrant, que les désirs du roi très-

chrétien avaient été remplis. Par or-

donnance du 6 mai 1632, ces ma-
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trices furent déposées à la Chambre
des comptes; et en 1774, elles fu-

rent remises à l'Imprimerie Royale.

Quant aux poinçons qui avaient servi

à frapper ces matrices, ils ne sortirent

jamais de France. M. Didot lui-même

a commis une erreur à ce sujet. Depuis

cette époque, le nom de Paul Estienne

disparaît entièrement de l'histoire. « A-
vec assez de savoir, dit M. Renouard,

pour se faire un beau nom dans la ty-

pographie et les lettres, Paul Estienne

mauqua de cette activité qui, chez son

père, fut quelquefois portée à l'excès.

Ayant fort bien commencé, il produisit

peu, laissa* languir son imprimerie et,

par conséquent aussi, ses affaires com-
merciales, entin il resta en arrière de ce

que l'on pouvait attendre du fils de

Henri Estienne. » Sa femme, Marie
Rouph, appelée par d'autres Catherine

deSarme, lui donna de nombreux en-
fants. M. GalirTe n'en cite que deux,

Isaac, et une iille nommée Catherine

qui épousa, en 1 632, Jean Berger, la-

quelle n'est pas comprise parmi les huit

dont nous reproduisons les noms avec

la date de leur inscription au registre

des baptêmes. TAbigail, 4 8 déc.1 589,

Henri Estienne parrain ;
—[i* Antoine,

28 juin 4592 ; — 3° Isaac, 22 mai

4594, Isaac Casaubon parrain ; — 4*

Lucrèce, 29 sept. 4598; — 5 e Aimé,
4" sept. 4 600: — G' Marie, 20 déc
4601 ; — T Joseph, 23 sept. 4603;— 8" RuTn, 8 mars 1605. Antoine et

Joseph seuls survécurent. Tous deux
rentrèrent dans le giron de l'église ca-

tholique, et selon toute probabilité, ils

y rentrèrent conformément au vœu ou
au moins du consentement (4) de leurs

parents. Antoine acheva à Paris, sous

les yeux de son père, son éducation

commencée à Lyon. Après avoir fait

(1j Cependant nous voyons dan? une lettre

de Paul aux pasteurs de Genève, a la date du
18 nov. 1616, qu'il met la conversion de se3

enfants sur la conscience de ses persécuteurs :

« J'appelle donc à Dieu roture ces geins là du
sang de l'âme de mon entant queni jwnliftcii in

suas partes traxeruul, auquel pour l'estroict de
mes affaires n'ay peu doiiner remède, les mo-
yens m'ont esté levez de l'entretenir en vos cs-

son abjuration entre les mains du car-

dinal Du Perron, il obtint la charge,

d'huissier de l'assemblée du Clergé,

avec une pension de cinq cents livres,

pension qui lui fut conservée lorsqu'en

4 635, il perdit cette place ou y renon-

ça. Son père le seconda sans doute dans
la fondation de son établissement ty-

pographique a Paris. Ses premières in>

pressions remontent à 4613; la der-

nière est de 4664. Dès 4615, il prend
le titre d'imprimeur du roi. Quant à Jo-

seph, il fut nommé, par lettres-patentes

du 15 juin 4629, seul imprimeur et li-

braire du roi à La Rochelle. Ce n'était

sans doute pas sans motif que l'on

choisissait cette ville, qui venait de
tomber au pouvoir de Richelieu, pour

y envoyer un petit-fils de Henri Esti-

enne, lavé et nettoyé du péché de ses

pères. Mais sa destinée n'était pas de
servir d'appeau; il mourut de la peste

peu de semaines après son arrivée.

On ne doit à Paul Estienne, comme
écrivain, que quelques essais de poésie

latine.

I. Pauli Stephani Versiones epir-

grammatum gracorwn Anthologie
latinit versibus. Ejusdem Juveniiia,

Genevœ et Lugd. apud Franc. Le
Preux, 4 593, in-8\ — Dédiés à son

père Henri. — M. Renouard nous ap-

prend que dans le catalogue des li-

vres apportés aux foires de Francfort

dans le cours du xvi' siècle (Francf.

4602, in-* 0
.), à la suite de ces Juve-

niiia, se trouve cité : Meditationes pe-

culiares, sive Fidei labores, ibid.,

4 593, in-8*. qu'il suppose être un ap-

pendice à ce volume de poésies.

II. Yotwn pro felici itinere Mau-
ritii, landgravi Hassiœ, 4 602, in-4*.— Petite pièce de vers latins.

Nous citerons encore YEpicède (44
•

choies; et mon second regret encor est de me
Toir eu semblable difficulté pour les estudes de

mon autre fils, lequel j'ay toujours soubaicté

d'instruire en la ville a laquelle j'ay tout voué:

de quoi je semble aujourd'hui estre forclos car

la force qui me veut faire perdre mon bien, qui

est au>si celny de mes créanciers avec lesquels

selou la forme des susdictes procédures je tais

du tout empesché de traicter. •
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heiamètros), si plein de tendres re-

grets, qu'il composa sur la mort de son

père et que rapporte M. Renouard; et

YAdieu qu'il adressa à la Compagnie

des pasteurs de Genève post festum

Patchatis anni 1607 [37hexam. ];

en voici un passage :

• Vos A nunqaamne vldebo ?

Nulla dies, nulla est quae non vos hora reducat.

Extrcmumne vale pleno singnltibus orc

Ergoferam?magoojammensmeafluctuatsesto.
Totos eo in lacrynias, et me nihil acriùs urit

uara comltem vestrisjam non adjungeresacris

t licuit quondam. Sed mens mea pertteit absens
Quod nequeo.

II.François Estienne, second du nomi
fils de Robert I" , et frère puîné de

Henri H, naquit à Paris vers 1 540. Les
Lettres de rémission du roi Henri II

,

dont nous avons parlé dans notre no-
tice sur Robert, nous fournissent quel-

ques renseignements sur sa première

éducation. « Environ l'an mil cinq cens

quarante-neuf, y lisons-nous, ledit

François, lors aagé de six ans seullement

[un peu plus haut, il est dit âgé de 4 2

ans, à la date d'août 1552] fut emmené
par un marchant de la ville de Stras-

bourg pour lui servir et aprendre , tant

au faict de la marchandise, eslude,que en

la congnoissancede la langue germani-

que, lequ el marchant le meisten pension

chez ung nommé Theobaldus, demeu-
rant en ladietc ville de Strasbourg

,

homme de sçavoir pour instituer jeunes

enfans.» Environ quatre ans après [nous

renonçons à éclaircir ces dates], il fut

retiré *de Strasbourg et conduit à Lau-
sanne « où il fut mys en pension avec

[chez] ung nommé de Bellenove, le-

quel rinstituoit en grammaire , en la

langue du païs. » Ses deux frères Ro-
bert etCharlesl'y avaient précédé; Ro-
bert avait été placé chez uu nommé Rabi-

cus
[
Ribbitus], « lequel l'institua en

hébrieu et l'envoya au colleige « , et

Charles chez « ung précepteur qui rin-

stituoit cz lectres grecques. » Lorsque

leur père se fut retiré à Genève, il les fit

venir auprès do lui, où il les occupa «tous

en divers actes et ministères, selon leur

capacité et congnoissance qu'ils po-

_ EST

voient avoir, de son estât et de ce qui

en dépend. » Tels sont les faits expo-

sés dans les Lettres Royales; mais cette

dernière assertion est fausse, au moins
en ce qui concerne François. Nous li-

sons, en effet, dans le testament de
son père, en 1559: «ordonne icelui

testateur que ledict François se conten-

te d'icelle somme [deux mille livres

tournoys] heu égard aux grandi de$-

pens que ledict testateur a faict pour
l'entretenir aux estudes et ès lieux où
il a demeuré hors sa maison. Et néant-

moingz afin que l'on puisse cognois-

tre quel debvoir fera ledict François de
s'entretenir et demourer en ceste égli-

se et cité tant qu'il plaira à Dieu main-

tenir la saincte réformation d'icelle tel-

le qu'il a pieu à Dieu y establir selon

son sainct Evangile , ledict testateur

veult et ordonne que ladicte somme de-

moure entre les mains dudict Henry en
baillant les proûctz d'icelle chacun an

audict François pour l'entretenir jus-

ques à ce qu'il soit venu en aage de

vingt-cinq ans et que l'on cognoisse

par sa vie et conversation et qu'il ayt

apparence en l'église , par le tesmoi-

guage des spectables ministres d'icel-

le, qu'il ha vouloir de continuer et

suyvre et se maintenir en ladicte réfor-

mation. Et s'il faict le contraire et le

débauche ou retire de ladicte réforma-

tion (1), ledict testateur veult et ordon-

ne qu'il soit privé entièrement de ladic-

te somme et qu'elle demouro audict

Henry. «» On voit que les Huguenots

zélés n'avaient pas scrupule de faire,

dans leur particulier, ce qu'ils repro-

chaient à leurs persécuteurs. Ils ne
comprenaient pas que, comme toute

autre autorité, politique ou religieuse,

la puissance paternelle, s'arrête là où

(1) Ces craintes manifesté' s par son ptr«
uous porteraient a croire que François Es-

tienne avait professé le catholicisme , et

qu'il est identique avec un religieux du même
nom qui prêcha la Jteforme a Pont-a-Mousson
vers 1!>60, et fut forcé de se retirer a Genè-
ve, à coque nous lisons dans les Communes
de la Meurthe par M. Le Page, si (es dates

se prêtaient moins diflicilamoul à et lie hypo-
thèse.
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commencent les droits souverains do

la conscience. François Estienne sui-

vit aussi le carrière" illustrée par son

père. Dès 1562, nous le voyons à la

tête d'une imprimerie à Genève. Sa

première publication fut un recueil de

Sermons de Calvin, et sa dernière,

parue en 1582, les Œuvres de Plutar-

que, delà trad. d'Amyot. Pendant cette

période de 20 années , seize publica-

tions seulement, portant son nom, sor-

tiront de ses presses. On lui a attribué

plusieurs ouvrages; mais un seul est

de lui, c'est la traduction en français

du célèbre écrit d'Hubert Languet
Yiudiciae contra tyrannos, qu'il publia

sous ce titre : De lapuissance légiti-

me du prince sur le peuple , et du
peuple sur leprince. Traité tris-uti-

le et digne de lecture en ce temps ,

escrit en latin par Estienne Junius

Brutus, et nouvellement traduit en
françois [anonyme], 1581, in-8*.

Quant au Traicté des danceset à laRe-

monstrance charitable, ces deux pro-

ductions appartiennent au minime An-
toine-Etienne [noms pris en entrant

en religion] qui n'a rien de commun
avec la famille des Estienne.

François Estienne se maria, dit-on,

deux fois. Sa promière femme, Blan-
che de Corguilleray , fille de Philip-

pe de Corguilleray, seigueurduPont,

et de Marguerite de Machault , qu'il

épousa à Geuève, le 13 juillet 1563,

lui donna deux fils : Samuel , baptisé

le 4 avril 1563 [1564], et Daniel, le

13 mars 1567. M. Guliflc fait de ce

dernier une fille nommée Denise. Si

l'on doit en croire La Caille, François

•erait allé se fixer en Normandie, après

1582, et y aurait épousé, en secondes

noces, Marguerite Cave dont il aurait

eu plusieurs enfants: 1" Gervais, li-

braire à Paris vers 1616, qui épousa,

le 24 oct. 1618, Denise Pailleaux,

dont il eut Marie Estienne, née le 2

nov. 1619;— 2° Adrien, libraire éga-

lement à Paris en 1 61 6, qui épousa, le

1 0 juillet 1617, Marie Chastellain, dont

11 eut trois enfants : Pierre, né le 2 !

août 4618 ; Adrienne, née le 16 déc.

4626, et Jérosme, le 10 sept. 1630,

reçu libraire à Paris le 29 nov. 1657 ;— 3° Adrienne, mariée , le 4 févr.

1 635, au libraire de Paris Jacques Pal-

fart. Ni La Caille, niMaittaire, ni M. Re-
nouard n'ont trouvé de livres imprimés

au nom de ces différents libraires, et

comme M.Galiffp n'avait pas connais-

sance que François Estienne eût aban-

donné Genève, peut-être serions-nous

en droit d'élever des doutes sur son

identité avec l'Estienne de Norman-
die. Dans le cas contraire, le nom de

ses enfants pourrait faire supposer un
changement de religion. — Serait-ce

à cette branche qu'appartiendrait un
nommé Jean Estienne qui rentra dans

le giron de l'Eglise catholique et crut

devoir en divulguer les motifs dans un
écrit intitulé : Traité sur le sujet de
la conversion à la rel. cath. apost. et

rom. de maistre Jean Estienne, se-

crétaire de la Chambre du Roy, Pa-
ris, Antoine Estienne, 1621, in-8°?

ESTIENNE OECUAUSSEGROS
(Honoré)

, marquis de Lioux, fils de

Jean d'Estienne de Chaussegros et de

Blanche de Gênas, fut élevé par sa

mère dans la religion protestante. En-
voyé de bonne heure en Hollande pour

y apprendre le métier des armes sous

le prince d'Orange, il rendit de grands

services à la république des Provinces-

Unies. De retour en France, il fut nom-
mé colonel du régiment de Piémont.

Il avait épousé, en 1624, Marguerite
de Cambis, et il mourut après 1657.

Son fils unique
,

Cosme, marquis de

Lioux, fut créé lieutenant de cavale-

rie par brevet du 14 déc. 1650. Trois

ans plus tard, il épousa Lucrèce de Co-
riolis. fille d'un président h mortier au

parlement de Provence et, par consé-

quent, catholique. Il en eut Honoré
qui fut élevé dans la religion romaine.— Deux autres branches de cette fa-

mille, celles de Mimet et de Clelles,

professèrent également la religion ré-

formée. Le chef de la première se con-

vertit a la révocation et mourut en 1 697,
laissant trois filles qui furent enlevées à

leur mère, huguenotte zélée, et enfor-
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mées dans un couvent d'Aix (Arch.

gén. M. 668). Le chef do la seconde

était, en 4670, Charles-Gaspard
ffEstienne. En l'absence de son minis-

tre Annet, le seigneur de Clelles in-

vita Jacques Borel, ministre do Mens,

et Jean Latelle, ministre de Tréminis,

à venir prêcher dans son château où

s'assemblait une église assez, considé-

rable. Sous prétexte qu'ils avaient con-

trevenu à la Déclaration qui défendait

de prêcher dans les annexes, les deux

ministres furent mis en accusation,

mais le parlement de Grenoble les ren-

voya de la plainte {Arch. Tt. 253).

ESTOARD OU ASTOARD (Jean

d'), seigneur de Cheminades en Gé-
vaudan, prit les armes pour la cause

protestante lorsque la première guerre

civile éclata, et fut nommé comman-
dant du bourg de Bédouin, en 1 563,

par Gaspard Pape, seigneur de Saint-

Auban, gouverneur du Comtat Vcnais-

sin et de la principauté d'Orange. Es-
toard avait épousé, en 4 550, Made-
laine Geoffroy. Il en eut Jacques,

sieur de Cheminades, marié en 1 585,
avec Hélène de Villèles, qui lui donna
Gabriel, lequel alla s'établir à Mont-

brun en Dauphiné, où il prit pour

femme, en 1633, Louise Courtois
,

fille de Jean Courtois et tfAnnc d"Es-
pierre. De ce mariage naquirent deux

enfants, une fille nommée Françoise,

qui épousa Charles Artaud de Montau-

ban, et un fils, du nom de René, qui

transporta son domicile à Sault en

Provence, et épousa, en 1670, Marie
de Grandis de Carpentras. Peut-être

avait- il déjà abjuré à celle époque.

ESTREES iJean), seigneur de Va-

lieu et de Cœuvres, vicomte de Sois-

sons, premier baron et sénéchal du

Boulonois, fils d'Antoine d'Estrécs et

de Jeanne de La Cauchic, grand maî-

tre de l'artillerie et chevalier de Tor-

dre du roi, né vers 1486, mort le 23
ocl. 1571, selon le P. Anselme, en

1567 , selon Brantôme, et enseveli

dans l'église paroissiale de Cœuvres,

bien qu'il fût huguenot. D'Estrécs fut

élevé page de la reine Anne de Breta-

gne, et entra, plus tard, comme gen-

darme dans la compagnie du comte de

Vendôme. Il fit toutes les guerres de

François 1" et de son fils, et donna on

toute occasion des preuves d'une écla-

tante bravoure. Nommé, en 1526, ca-

pitaine des Albanais; en 1545, capi-

taine des gardes du Dauphin; en 4 550,

maître-général de l'artillerie, il fut

adjoint, cette même année, à Ville-

bon , Passy et Sênarpont
,
gouver-

neur du Boulonois, pour traiter avec

les commissaires anglais de la délimi-

tation des frontières. Créé en 1556,

chevalier de l'ordre du roi; en 1557,

capitaine de deux enseignes d'infante-

rie attachées à l'artillerie, puis capi-

taine de 50 lances, il rendit les plus

grands services au siège de Calais, et

reçut, comme récompense, l'année sui

vante, le brevet de grand maître de

l'artillerie.

Allié au roi de Navarre et au prince

de Condé par son mariage avec Cathe-

rine de Bourbon, tille aînée de Jac-

ques de Bourbon, bâtard de Vendôme,
d'Estrées, qui avait, en outre, embrassé

avec ardeur les doclrines nouvelles, et

qui, le premier de tous les gentilshom-

mes de la Picardie, avait établi un prê-

che dans son chAtoau de Cœuvres, avait,

à ce qu'il semble, sa place marquée

dans l'armée de Condé aux côtés de

Coligny ; mais il poussait plus loin

encore que l'amiral , le culte de la

royauté; aussi dès que les triumvirs

se furent rendus maîtres de la personne

de Charles IX, sa loyauté imposant

silence à la voix de l'amitié et do la

religion, il n'hésita pas, au rapport de

l'historien de Thou, à accepter de la

reine-mère et des Guise la lieutcnance-

générale d'Orléans avec la mission spé-

ciale d'empêcher Condé de s'en em-
parer. La rapidité de la course du prin-

ce lui livra la ville, comme nous l'a-

vons dit ailleurs (
Voy. II, p. 445) ;

mais d'Estrées prit une éclatante re-

vanche au siège de Rouen où il com-
manda l'artillerie de l'armée des trium-

virs. Il est à supposer que les séduc-

tions et les promesses de toute espèce
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furent employées par Catherine de Mé-
dicis pour le détacher complètement du
parti prolestaut, en ramenant à abjurer

sa religion, maisil resta fidèle au» doc-

trines de la Réforme. On conserve aux
Archives de Genève, N* 1 775, une let-

tre où il demande pour ministre Jean
Hellin, natif de la Picardie ; cette lettre

est datée du mois d'octobre 4 564. Une
autre lettre de Jean Hellin lui-môme,

d'une date apparemment postérieure

,

prie le Conseil de lo laisser dans sa

province natale, et sa requête est ap-

puyée par le prince de bondé (Jbid.

N" 4712). Il résulte de là que d'Es-

trées, jusqu'à la fin de sa vie, conserva

ses relations avec les Huguenots à qui

il avait fait une si rude guerre.

Brantôme nous trace ce portrait du
seigneur de Cœuvres : « C'estoit un
fort grand homme, et beau et vénéra-

ble vieillard, avec une grande barbe

qui luy descendoit très-bas, et senloit

bien son vieux aventurier de guerre
du temps passé, dont il avoit fait pro-

fession, où il avoit appris d'eslre un peu
cruel. «» Ailleurs, après avoir parlé avec
admiration de sa rare intrépidité, le

sieur de Bourdeilles apprécie en ces

termes les services que d'Estrées ren-

dit à l'artillerie française: « C'estoit

l'homme du monde qui connoissoit

mieux les endroits pour faire une bat-

teriede place, etl'ordonnoit le mieux...

C'a esté luy qui le premier nous a donné
ces belles fontes d'artillerie que nous

* avons aujourd'huy, et mesme de nos

canons qui ne craindroient de tirer

cent coups l'un après l'autre, par ma-
nière de dire, sans rompre, ny sans

éclater, ny casser... 11 avoit ordinaire-

ment son fait et son attirail si leste

quand il marchoit, que jamais rien n'y

manquoit, tant il estoit provident et

bien expert en sa charge. Il avoit aussi

de très-bons commissaires dont en-

tr'autres ont esté Boissompierre et La
Foucaudie, petit homme huguenot, et

M. L'Admirai pour ce l'aimoit fort et

s'en aida et s'en trouva bien en ses

guerres. Tant d'autres bons y a-t-il eu

que je ne nommeray point, et la plu-

part huguenots, qui avoient imité leu*

général, raondit sieur d'Estrées qui

l'estoil fort »

.

D'Estrées laissa trois enfants. Nous
n'avons aucune preuve que son fils

Antoine ait professé la religion protes-

tante. Sa fille aînée, Françoise, épou-

sa Philippe de Longuevàl , seigneur

d'Haraucourt, qu'on voit figurer dans

l'armée du duc de Deux-Ponts. La ca-

dette, Barbe, fut mariée trois fois, mais

ses trois maris paraissent être restés fi-

dèles au catholicisme.

ESTREMA* (J. d'), auteur d'un

sermon publié sous ce titre : Les lar-

mes de J. d'Estreman, ministre du
Béarn, ou Sermon sur Exod. III, 2,

Amst., 1688, in-12.

ETAMPES-VALENÇAY ( Henri
d'), seigneur do La Ferté-Imbadlt ,

né à Paris, en 1603, fut reçu chevalier

de minorité de l'ordre de Mallo et ob-

tint, à l'âge de 20 ans, le commande-
ment d'une galère; mais quelque temps

après, il quitta l'ordre de Malte et

même la religion romaine pour em-
brasser le protestantisme et se marier.

Sa conversion était probablement l'œu-

vre de l'amour plutôt que d'une convic-

tion sincère. Dans le xvi* siècle , on

avait eu plus d'un exemple de prêtres

et do religieux se convertissant ; mais

alors les temps étaient bien changés.

Sur la poursuite de l'avocat-général

Jacques Talon, la Chambre de l'édit de

Paris rendit, en mars 1 626, un arrêt

qui cassa le mariage de La Fcrté-lm-

bault, et qui lui défendit de fréquenter

sa femme sous peine de mort. Le jeu-

ne homme obéit, et pour le récompen-

ser, Richelieu lui donna un commande-

ment dans l'escadre qui bloqua La Ro-
cholle. Plus tard il retourna à Malte,

et il redevint si bon catholique qu'en

1652, il fut envoyé à Rome comme
ambassadeur extraordinaire, et qu'il

allait être élu grand maître de l'ordre

lorsqu'il mourut en 1678.

ETIEWE (Daniel) , dit La Mon-
tagne, mort àCadenet, le 10 avril

1749. Le curé ayant refusé de l'enter-

rer, quelques Protestants enlevèrent le
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cadavre pendant la nuit et allèrent le

poser dans une fosse qu'ils avaient

creusée au milieu des champs. Mais

ils avaient élé épiés par le chirurgien

du lieu qui , à la tête de la populace

ameutée, courut exhumer le cadavre.

On lui attache une corde au cou, ra-

conte le Patriote français et impartial

,

et on le traîne ainsi au sou d'un tambou-
rin et d'un flageolet partout le village.

Dans chaque station que ces furieux fai-

saient, ils frappaient le cadavre à coups

de bâton , en l'apostrophant ainsi : Ce
coup est pour telle assemblée où tu as

été ; celui-ci est pour celle-là. Ah !

pauvre Montagne, tu n'iras plus au
prêche à Lourmarin ! Las de celte ma-
nœuvre, ils attachent le cadavre par

les pieds , le suspendent dans un lieu

élevé, lui ouvrent la poitrine, arra-

chent le cœur, le foie et les entrailles

qu'ils fixent au bout de bâtons et pro-

mènent ces hideux trophées dans les

rues en criant à gorge déployée : Qui

veut acheter de la fraichaille ? Fati-

gués de cejeu de cannibales, ils coupent

le cadavre en quatre quartiers et le

portent chez le chirurgien. Le magis-

trat ne put s'empêcher de verbaliser ;

mais personne ne fut puni.

ELSTAG1IE (David) , pasteur de

l'église de Corps, puis de Montpellier,

Eustache était originaire du Dauphiné,

on sait peu de chose sur sa vie. En
4654 , il fut appelé à présider le syno-

de provincial du Bas-Languedoc qui

s'assembla à Montpellier, le 29 avril.

Il avait pour adjoint Rosselet , et pour

secrétaires Bonnier , Saurinet Paul.

A la demande des pasteurs Surville,

Blanc, Reboutier et Bouton, et des

anciens Roquette et de Fraisse, dépu-

tés des colloques de Sauve et d'Anduze,

et sur les instantes prières du prince

de Tarente et des marquis de Malau-
ze et de Ruvigny, le synode s'occupa

surtout de rechercher les moyens d'é-

teindre les divisions que les disputes

sur la grâce avaient jetées dans l'égli-

se, disputes qui continuaient malgré

les décrets des Synodos nationaux d'A-

lençon et de Charenton. 11 nomma une

commission composée de quatre dépu-

tés des trois colloques du Bas-Langue-

doc : Carcenat et Atgier , pasteurs,

d'OrtomanelBonefoux, anciens, pour

celui de Montpellier; Dalard et Serres

pasteurs, de La Grange, conseiller au

présidial de Nismes, et Peironnes,

anciens, pour celui deNismes; deOoy
et Rally, pasteurs, Roche, juge-mage,

tiBoileau, anciens, pour celui d'Uzès,

a tin de conférer avec les députés des

Cevenneset ceux de Nismes et d'Uzès

sur cet objet important. La commission

s'assembla chez Clausel, conseiller en

la cour des comptes, et pour s'entou-

rer de plus de lumières , elle appella

dans son sein le sieur de Ricart, con-

seiller, ]Q$'\Q\iu\e Berger, correcteur en

la cour des comptes , le sieur de Vau-

vert, conseiller en la môme cour, les

magistrats et les consuls de Nismes et

d'Uzès; puis, après mûres délibéra-

tions, d'un commun accord, on adopta

un projet de règlement qui fut soumis

au synode et adopté. Défense fut donc

faite aux ministres et aux professeurs,

comme à tout autre fidèle , de parler,

ni en particulier, ni en public, de l'uni-

versalité de la grâce, de la non-impu-

tation du péché d'Adam, de la connais-

sance de Dieu par les œuvres de la

création, de décrets conditionnels,

frustratoires , révocables , de première

et de seconde miséricorde , de prédes-

tination universelle , de rédemption

générale, de la foi indistincte, delà

vocation réelle, etc., sous peine de

suspension et de censure pour les pas-

leurs, d'excommunication pour les laï-

ques. Ce décret fut signé avec un élan

d'enthousiasme par tous les députés(1 ),

(1) Voici leurs noms: Colloque de Mont-

pellier: Baux, Carcenat, Du Bourdieu, Atgier.

Engelras, Gibert, Manuel, Chambon, Coulan,

Barbegrac , La Brune, Roux, Modeiu, Pougi.

Colloque de Nismes : Berlié, Dalard, Lickiére ou

Lichéres, Gazagne ou Gassaigne, Allègre, For-

mer ou Fournier, Grizot, Valu, Viala, Rounil-

Ion, Noguier, Justamont, Abrènélhée, Gasagnc

(Ils, de Méjaiifs. Colloque d'Uzès : de Croy, Ru-
davel, Vaulet, Sorbier, Raranel, Bonnier, Ral-

ly, Boursier. Fauchier, Thomas, Caslanier,

Rouère ou Roure, Chahaud, îioguier jeune,

Capttu, Sousselier, Jourdan, Courau, S. Via/.
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et oepenfiant le synode n'avait pas clos

ses séances qu'il fut attaqué dans un
écrit anonyme intitulé La saincte li-

berté des enfans de Dieu, où on lui

reprochait d'avoir donné à chaque fidè-

le « la sainte liberté de croire ce qu'il

voudrait.» A. cette attaque fort injuste»

les pasteurs signataires du décret ré-

pondirent en peu de mots
,
que l'acte

qn'ils avaient souscrit suffisait seul

pour convaincre le libelle d'imposture,

puisqu'il défendait, sous de fortes pei-

nes, aux pasteurs de prêcher et à toutes

personnes d'écrire sur un grand nombre
de matières. Ils auraient pu ajouter

que si quelqu'un avait à seplaindre, c'é-

taient les partisans du libre examen.
En 1 659, Eustachc fut député par le

Bas-Languedoc au Synode national, de

Loudun , qui le choisit avec Mirebel

pour aller présenter au roi « ses très-

humbles devoirs , ses soumissions et

remerclmens. » Louis XIV était alors

à Toulouse. Le pasteur de Montpellier

porta le premier la parole et il s'acquit-

ta de sa commission avec dignité. Le
synode le chargea aussi d'accommoder,

à son retour dans sa province, un dif-

férend qui s'était élevé, on ne nou
apprend pas à quel sujet, cotre le pas-

leur Méjanes et sou église. Kustache

mourut quelque temps après, et ne lais-

sa que deux tilles. 11 est auteur de ser-

mons et de quelques ouvrages de con-

troverse qui lui avaient acquis do la

réputation. En voici la liste :

I. La victoire de la foy contre le

mondereprésentéeparunrare exem-
ple de constance en la profession de
nostre religion , Gcn., 1647, in-8\

II. Sermonsur les paroles du chap.
XXVI de St-Matt. vers. 26 : Cecy
est mon corps, Gcn., P. Gamonet,
1648, in- 8»; Charent., L. Yendosme,
1650, in-8\

III. Conférence entre D. Eustachc,
ministre du S. Evangile, et Richard
Mercier, jésuite, sur le sujet de l'eu-

charistie, Gen., 1649, in-12.

IV. Réponse à la demande : Où
était votre Eglise avant Luther,
[Gcn.] Gamonet, 1649, in-8°.
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V. Sermon sur la passion de Jé-
sus-Christ, Charenton, L. Yendosme,
1650 , in-8».

VI. Du point delà position d'un
corps enplusieurs lieux à la foispar
lapuissance de Dieu, contre le sieur

Mercier jésuite: avec des remarques
sur un livre du même , sous le titre

de Réflexions, Orange, E. Rahan,
1651, in-8\

VII. Réponse à la demande où es-

toit l'Eglise desprétendus Réformes
avant Luther, ou Traité deuxième de
l'Eglise, Gen., Gamonet, 1652, in-8\— Est-ce la suite ou bien une réimp*

duN'IV?
VIII. Réfutation du libelle dusieur

Mey'nier jésuite , intitulé Le frontis-

pice du palais du sieur Eustache, Oran-
ge, 1657, in-12.

IX. Sermon sur le chap. XII de
VEcclésiaxte vers. 9, Charent., L.

Yendosme, 1660, in-8».

X. Lettre escrite à S. M. par le

Synode national convoqué à Loudun
le 10 nov. 1659, avec la réponse de
S. M. : ensemble les harangues faites

par MM. Eustache et Mirabcl, dépu-
tez à S. M. par ledit synode , Paris»

L. Yendosme, 1660, in-8°.

XI. Action de grâces avec desvœux
et des prières adressées à Dieu sur
la naissance de Mgr. leDauphin,pro-
noncée à Montpellier, le 1 2 novA 661

,

Nîmes, Edouard Raban, 1661, in-8\

Allard, dans sa Bibliothèque du Dau-
phiné, lui attribue, en outre, les Re-
mèdes salutaires contre la sépara-
tion d'avec Dieu, pnbl. en 1645; des

Colloques avec Barruel , curé d'En-
traigues , et l'écrit anonyme intitulé

L'orateur Tertule convaincu. Nous
n'avons pu nous procurer aucun de ces

ouvrages.

La famille Eustache resta fidèle à la

foi évangélique, pour laquelle elle

montra en toutes circonstances le plus

grand zèle; aussi paya - t - elle plus

qu'aucune aulre peut-être tribut à la

persécution. Par arrêt du parlement do

Grenoble du 22 juin 1 686, Etienne

Eustache, dit Garcin, fut condamné à
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la peine de mort, ainsi que ses compli-

ces Pierre et André Bernard , et

leurs têtes séparées du tronc furent

élevées sur des poteaux, pour servir

d'avertissement à qui serait tenté de

suivre leur exemple. Son crime était

d'avoir engagé les habitants réformés

de fiesse à sortir du royaume et de les

avoir conduits hors de France avec

attroupement et port d'armes illicites

(Arch. gén. Tt. 276). Le même arrêt

condamna aux galères perpétuelles Jean

Ogier, Paul Coing et Daniel Bouil-

let. C'étaient les seuls hommes qui se

fussent trouvés dans ce formidable

attroupement, composé presque exclu-

sivement de femmes et d'enfants, qui

d'ailleurs ne furent pas épargnes.

Marie Dusert, femme à1

Alexandre
Eustache; Susa7ine Eustache, femme
te Paul Dusert; Judith et Susanne
Combe; Judith Ogier, femme A'An-
dré Ogier; Marie Dusert; Cathe-

rine, Jeanne, Antoinette et Isabeau

Roux; Marie Bernard, femme de

Pierre Beschier; Marie Roux, veuve

de Matthieu Combe ; Catherine, Su-
sanne, autre Susanne, Judith et Ma-
rie Eustache ; Anne Raymond, veuve

tflsaac Eustache; Marguerite Ber-

nard, veuve d'Etienne Roux; Marie

Roux, femme de Jacques Jouffrey;

Jeanne, Marie et Isabeau Sauvage ;

Isabeau Eustache,îemme de Matthieu

Garcin ; Marie Eustache, femme de

Pierre Beschier; Catherine Roux,

femme de Pierre Bernard ; Susanne

Garcin, femme A*Antoine Eustache;

Marie Jourdan, femme de Jean Bes-

chier; Judith Beschier, femme de

Pierre Bernard; Marguerite, Anne

et Isabeau Beschier; Judith Sauva-

ge, femme de Jacques Eustache; Ma-
rie Eustache, veuve de Jacques 0-

gier; Susanne Eustache, femme de

Pierre Roux; Marguerite Mourel ,

femme de Jean Eustache; Françoise

Sapinel, femme de Jacques Bernard;

Jeanne Jourdan; Jeanne Sauvage,

veuve de Marc Roux; Marie Poulet;

Marie Bérard, femme de Paul Vieux;

Susanne Guiot,, femme de Jacques de

Lor; Marie, autre Marie et Isabeau
Bérard : Marguerite Vieux, veuve de

Jean Bérard; Marguerite Porte, fem-
me de Pierre Coing; Susanne de Lort

femme de Pierre Jeoffrey ; Margue-
rite Eustache, femme de Simon Bé-
rard; Anne Vitux-Gonon, femme de
Jean Vieux; Anne et Susanne de Lor;
Simondine Tubie , femme de Jean

Jeoffrey; Susanne Vieux, femme de

Jacques Jeoffrey; Susanne Vieux,

femme de Jean Lanthelme ; Isabeau
Horard, femme d'Abraham Bérard ;

Isabeau Blanc, femme de Paul Coing;
Susanne Horard, veuve de Paul
Font; Anne Bérard, femme de Da-
niel Girioud; Isabeau Chasal, femme
de Pierre Jeoffrey; Anne Girard,

femme de Bernard Coing; Françoise

Girard, femme tfAbdenago Vieux;

Marguerite Coing, femme de Jean Bé-
rard; Madelaine Baret ; Anne Coing;
Marie Buissonnier, femme de Daniel

Chardon; Marie Porte, femme do

Paul Armand; Claudine Garcin;
Marie Payn, femme de Pierre Giri-

oud ; Anne Raimond, veuve de Paul
Payn; Anne Gourran; Susanne Seon,

en tout 73 femmes ou filles furent ra-

sées par la main du bourreau et recluses

pour la vie. Vingt-quatre autres, Jean-

ne, Susanne et Judith Beschier; Mar-
gueriteDusert, Anne Ogier, Susanne
Eustache, Jeanne Jourdan, Susanne
Retournât, Marie et Madelaine Ber-
nard, Jeanne Baret; deux Susanne
Coing, Susanne et Anne de Lor; Ma-
rie, Anne et antreMarieJeoffrey; Ma-
rie Vieux ; Judith et Jeanne Girioud;

Eve Obaude, Catherine Montiliar et

Marie Guillaumont, durent à leur jeu-

nesse de n'être condamnées qu'à une

détention de deux ans dans des cou-

vents. Enfin quarante-six autres pré-

venues furent mises hors de cour, après

avoir toutefois payé les frais du procès,

le roi ayant daigné user à leur égard

« de sa clémence et miséricorde » . Le
but du gouvernement, en usant de cette

sévérité barbare, était d'empêcher l'é-

migration par la terreur. Il y réussit si

bien qu'en 1700, l'intendant Bouchu
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estimait à 91 4 le nombre des familles

sorties du seul Dauphiné (Arch. gén.

Tt. 848), et il était certainement resté

au dessous de la vérité.

EYltL4.il (Claude) , négociant de

Marseille, membre de l'Académie du
Gard, né à Marseille, en 4748, d'une

famille protestante originaire du Dau-
phiné^). Son père, qui avait acquis

une fortune immense dans le commer-
ce, ne voulut rien négliger pour son

éducation. A peine eut-il atteint sa hui-

tième année qu'il fut envoyé à Genève
où, sous la direction de maîtres habi-

les, il Ût d'excellentes études. Ce fut

dans la patrie de Rousseau que le jeune

Eymar conçut pour le célèbre philoso-

phe une admiration qui ne devait finir

qu'avec sa vie. Son plus ardent désir

était de contempler le graod écrivain,

et il profita d'un voyage qu'il fit à Pa-

ris, en 1774, pour se satisfaire. Sous

prétexte de lui donner de la musique à

copier, il retourna trois fois chez lui ;

mais à cela se bornèrent ses relations

avec l'auteur YEmile.

Eymar avait pour principe qu'un

peuple ne peut être à la fois heureux

et libre. Il vit donc avec peu de sympa-
thie la Révolution; cependant il ne

crut pas devoir refuser les fonctions

d'officier municipal auxquelles il fut

élu en 1 790 ; et il les exerça avec beau-

coup de sagesse jusqu'à la démolition

du fort Saint-Nicolas. Pendant la Ter-

reur, renonçant à son commerce pour

se consacrer tout entier à l'étude, il se

retira à Bellegarde, près de Nismes,

lieu natal de sa première femme, made-
moiselle Formand, et il y termina sa

carrière en 18ï2.

Sur la fin de sa vie, Eymar rédigea

d'après ses souvenirs et sur les notes

qu'il avait recueillies, un opuscule qui,

sous le titre de Mes visites à J.-J.

Rousseau, a été publié dans l'Histoire

de la vie et des ouvrages de Rousseau

(1) Serait-il identique arec Claude Eymar
de la vallée de Queiras, qui obtint, eu 1773,

droit de cité a Genève? Vers le même temps,

le ministre Laurent Eymar, originaire de l'Ëm-

brunois, fut aussi reçu bourgeois de cette ville.

par Musset-Pathay (Paris, 1821, îvol.

in-8 f
). avec d'autres opuscules intitu-

lés : Examen de la lettre à d'Alcm-

bert sur les spectacles ; Examen du
jugement de Servan sur les ouvrages

de Rousseau ; Réponse aux critiques

de Sénebier, Trembley et Prévôt;

Question de droit politique: Rous-

seau pouvait-il renoncera sapatrie;

Examen de la Nouvelle - Héloïse ;

Coup-d'œil sur VEmile ; Analyse du
Contrat Social. Eymar a laissé, en

outre, un assez grand nombre de mé-
moires. Dans un discours sur VJnflu-

ence des peines sur les crimes, cou-

ronné par l'Académie de Marseille, en

1786, et publié en 1787, in-8», il a

examiné la relation des crimes avec la

douceur ou la sévérité des lois. Dana
une dissertation restée msc. Sur la na-

ture et l'essence de la loi, il s'est ap-

pliqué à faire connaître le rapport qui

doit exister entre l'appréciation dujuge

et la moralité du délit. Dans une autre

Sur le droit de punir et la peine de
mort, il a soutenu la légitimité du sup-

plice, tout et en condamnant les abus.

Ses Recherches sur la mendicité ne
présentent pas d'idées nouvelles. Il af-

firme que la société est tenue de nour-

rir et de soigner ses pauvres, non pal

gratuitement, mais à charge de restitu-

tion, les pauvres, à moins d'être inca-

pables de travailler, devant s'acquitter

par leur travail. Dans son Essai sur le

principe de la population, il a cher-

ché à établir, coutre les économistes

anglais, que la population et les sub-

sistances sont en raison directe. A ces

mémoires qui n'ont point été non plus

livrés à l'impression, nous pourrions

en ajouter plusieurs autres Sur la li-

berté de la presse, dont il se montre

médiocrement partisan, Sur l'ostra-

cisme', Sur la tolérance; Sur Vindé-
pendance des gens de lettres, qu'il

lut a l'Académie du Gard, mais qui sont

également restés inédits, ainsi que son

Appel à la postérité ou Examen du
discours de J.-J. Rousseau sur les

sciences ; car nous supposons que ce

dernier opuscule est différent de la
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Motion relative à Rousseau qui, selon

M.Quérard, a étépubliéeen!790, in-8».

Eymar ayant perdu sa première fem-

me, épousa en secondes noces M"' de

hamac qui ne lui donna pas d'enfants.

EY'IHAIIP, famille dauphinoisejalliée

à celle de Monteynard, et protestante de-

puis le commencement du xvn* siècle.

Jacques Eynard, ayant embrassé la

religion réformée et ayant été, pour ce

fait, déshérité par son père, se retira

à La Baume-Cornilliane, dont il était

châtelain, et employa toute son influ-

ence poury propager les doctrines évan-

géliques et y fonder une église, secon-

dé par le ministre Du Ryf, qu'il y avait

appelé (4). 11 mourut en 4666, lais-

sant trois fils : 4* Antoinb qui suit;

—2* Daniel, qui, à la révocation de l'é-

dit de Nantes, se retira avec son fils

unique Jacques, issu de son mariage

avec Louise Calvier, dans la ville d'Aa-

rau où une petite colonie française se

fiia sous la direction spirituelle du mi-

nistre Barjon, ancien pasteur de Saint-

Marcel; — 3* Mathieu, qui resta en

France pour sauver de la confiscation

les bien* de ses frères réfugiés, dont il

fut, ainsi que son fils Antoine, le fi-

dèle dépositaire.

Antoine Eynard succéda à son père

comme châtelain de La Baume, et y
maintint l'exercice du culte réformé,

malgré toutes les difficultés qu'on lui

suscita, jusqu'en 4 676 qu'il alla s'éta-

blir à Lyon, où les Protestants étaient

moins inquiétés que partout ailleurs,

grâce aux hautes positions qu'ils y oc-

cupaient dans le commerce et l'indus-

trie, et il réussit à s'y créer une for-

tune honorable sans renoncer à ses

convictions religieuses. Il mourut en

4692, laissant de sa femme Sara Cal-

tier % huit enfants, dont quatre fils : 1
•

Jacques qui suit; — 2* Isaac, con-

seiller du roi, commissaire aux revues

de la ville de Crest, qui épousa Isa-

beau de Saulses et en eut, entre au-

(1) En 1646, 1* consistoire de cette ègWtê
se composait d'Eynard, Jean Chahrier, N.
Perrot, Cheystiêre, M. Oiabrier, V. Fêure, C.

Bértnger, Comté, Chinebier.

1res, Alexandre, mort en Angleterre ne

laissant qu'une fille mariée à Rigail,

et Suzanne, femme de Paul- Alexan-
dre de Montrond, sieur de Plandehais;

— 3' Antoine, qui se réfugia en An-
gleterre et y mourut sans alliance, en

4739, après avoir servi avec distinc-

tion dans l'armée anglaise; — 4° Si-

mon, qui alla aussi s'établir à Londres,

y acquit une grande fortune dans le né-

goce et mourut aussi sans alliance. Des
quatre filles d'Antoine Eynard, l'atnéo,

Judith, épousa Pierre Bérenger, con-

sul de Montorcier et par conséquent

converti; la seconde, Louise, fut fem-

me de Gédéon Ageron qu'elle suivit

en Angleterre; la troisième, Elisabeth,

fut mariée à M. do Roder, et la qua-

trième, Susanne , à Nathanaël Che-
nebier, ancien de l'église deLaBaume-
Cornilliane.

Après avoir lutté énergiquement pour

le maintien du culte réformé à La Bau-

me, où il avait succédé à son père,

Jacques Eynard se vit euûu obligé,

sous la menace de poursuites crimi-

nelles, de se sauver à Genève, peu de

temps avant la révocation. 11 y fut reçu

comme le méritait le zélé de sa famille

pour la cause de la Réforme, et bien

que les menaces hautaines de Louis

XIV eussent rendu le Conseil extrême-

ment circonspect relativement à l'ad-

mission des Réfugiés à la bourgeoisie,

il obtint, dès le 6 mars 1 686, les droits

de cité. La même année, il épousa

Anne-Madelaine Grenus, sœur du

syndic Gabriel Grenus, un des magis-

trats les plus illustres dont s'honore

la ville de Genève. Chargé de l'admi-

nistration de la Bourse française, dans

un moment où cette institution était

appelée à rendre d'importants services,

il apporta dans sa gestion tant de zèlfl

et do dévouement qu'à plusieurs repri-

ses il mérita les témoignages les plus

flatteurs de reconnaissance et d'estime.

Jacques Eynard mourut en 1722. En
4704, il avait été admis dans le conseil

des CC. Entre autres enfants, il lais-

sa de son mariage trois fils: 1« Jean-

Louis, qui suit; — 2» Jean-Antoine,
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Dé en 1692, qui passa la plus grande

partie de sa vie en Angleterre auprès

de ses oncles, mais retourna finir ses

jours en Suisse et mourut sans alliance

dans le pays deVaud, en 4769; — 3*

Jacques dont nous parlerons plus bas;

et deux filles : Mabie, femme de Jacques

Naville, d'une famille originaire d'An-

duze, et Catherine, mariée à François

Bonnard, de Lyon.

Né, le 26 mars 1691, à Genève,

Jean-Louis Eynard fit de brillantes étu-

des et fut reçu avocat en 4715. 11 par-

tit ensuite pour l'Angleterre avec des

lettres de recommandation du Conseil

pour Frédéric Bonet, ministre du roi de

Prusse, qui fut frappé de la précoce

maturité de son jugement. De retour

dans sa patrie, il suivit le barreau et se

fit comme avocat consultant, une répu-

tation qui se répandit à l'étranger. Aussi

modeste qa
yAbauzit, non moins enne-

mi du bruit et de l'éclat, il ne voulut

jamais consentir à publier aucun des

ouvrages dont la composition le delas-

gait de ses travaux habituels; ce ne fut

pas sans peine que ses amis le décidè-

rent à laisser imprimer, en 1768, une

Lettre, où il rendait compte de son

vote dans une question qui avait fort a-

gité les esprits . Ses écrits sont donc res-

tés mss. et se conservent dans sa famille.

Ils consistent en dissertations Sur le

gouvernement de Genève ; en Obser-

vations sur les œuvres de Bonnet,

Trembley, Rousseau; en un Traitesur

le vrai théisme, et en une Histoire

des troubles ctctfcdontil avait été le

témoin, etc. Le plus estimé est un rrai-

U sur les lettres de change. A 8o ans,

il écrivait encore un Cours de religion

pour sa petite-fille. 11 mourut dans les

sentiments de la piété la plus sincère,

à l'âge de 93 ans.

Jean -Louis Kvnard avait épouse, en

4732, Elisabeth-Geneviève de Tr<-

molières(\\i\ lui donna deux fils : Jeax-

Pieure, né en 1733, mort sans enfants

de Marie-Charlotte de Cazenove (!);

(1) Pierre Caunove, .t'Aniluie, mil été

r.çu bourgeois avecsw ÛU Jean et Philippe,

le ï5airiH703.

et Gabriel-Antoine, qui continua la

descendance.

Gabriel-Antoine Eynard, né en 1 734,

s'établit à Lyon où il fonda une maison

de commerce. Il ne tarda pas à mériter

l'estime publique par la fermeté et la lo-

yauté de son caractère. Nommé admi-

nistrateur de l'hospice Saint-Jean, il se

trouva ainsi mis en relations avec quel-

ques-uns des hommes qui furent bien-

tôt après appelés à jouer un rôle dans

les affaires politiques, et lui-même fi-

nit par s'abandonner au tourbillon ré-

volutionnaire, après avoir essayé vai-

nement d'y résister. Lors du soulève-

ment de Lyon, il fut choisi pour pré-

sident du district et il déploya une

grande énergie dans l'exercice de ces

périlleuses fonctions; aussi n'aurait-il

pas échappé aux terribles vengeances

de la Convention, sile gémirai d'artille-

rie NœlT, en mission auprès des repré-

sentants du peuple a Lyon, n'avait réus-

si à le faire évader au milieu des plus

grands dangers. Eynard perdit sa for-

tune qui fut mise sous le séquestre;

mais il trouva au moins en Suisse le

repos et la tranquillité. Il mourut, le 4

juin 1814, à l'âge de 80 ans. Il avait

été marié deux fois, en 1766 et en

4 "70. Sa première femme, Marie-

Francoise- de Normandie, dernière

descendante de Laurent de Norman-

die, mourut en couches deLouisE-Eu-

sabetu Kynard, qui épousa Rodolphe

Gaulis. La seconde, Marie-Madelaine

Mœrikoffer, lui donna, outre une fille,

nommée Caroline, qui devint la femme

de David-Charles Odier, deux fils qui

reçurent les noms de Jacqles et de

Jean-Gabriel.

I. Jacques Eynard, né le 29 mars

4772, accompagna son père dans un

voyage qu'il fit à Paris au début de la

Révolution, cl fut témoin de la prise de

la Bastille. Nommé officier dans une

compagnie d'artillerie d'élite créée pour

la défense de Lyon, il cul le bonheur

de sauver les malheureux enfermés

dans la prison de Roanne, à l'époque des

massacres de septembre, et de préser-

ver du pillage le magasin des vivres.
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Une conduite aussi honorable devait le

rendre suspect. Pour le soustraire au

danger qu'elle prévoyait, sa famille le

força à partir pour Genève. Plus tard,

en*! 195, il alla fonder à Gènes avec

son frère une maison de commerce et

acquit, en peu d'années,une fortune qui,

dès 4804, lui permit de retourner dans

sa patrie pour s'y livrer tout entier au

culte des beaux-arts et à l'étude de

l'astronomie, sa science de prédilec-

tion. Pictet a publié quelques-unes de

ses observations dans la Bibliothèque

universelle. Il mourut le 6 janvier

4847. Il avait épousé Smanne-Elisa-
beth Châtelain, qu'un talent remar-

quable pour la peinture fit recevoir

dans la Société des Arts, où son mari

présidait la classe des Beaux-Arts. De

ce mariage étaient nés deux fils : 4 • Ga-

briel-Alfred, néle ISjuillet I805,ca-

pitaine du génie, ancien préfet et mem-
bre du Grand Conseildu canton deVaud,

qui épousa Minna Hottenroth de Dres-

de et eu eut deux enfants;

—

V Cqàrles-

François-Adolme, né le 8 nov. 1 808,

membre de plusieurs sociétés savantes

et auteur de notices biographiques jus-

tement estimées sur le docteur Tissot,

le chevalier Guisan, madame de

Krudener (Paris, 1849, 2 vol. in-8«),

ainsi que d'un petit volume plein do

recherches intéressantes sur Lucques

et les Rurlamaqui (Montp., 1848, in-

4 2). 11 a épousé Sophie Eynard, fille

adoptive de son oncle Jean-Gabriol

Eynard, et en a deux fils et une fille.

II. Jean-Gabriel Eynard, né a Lyon

le 29 déc. 477!i, a illustré son nom par

son dévouement à la cause de l'indé-

pendance de la Grèce. Nous regrettons

que les limites que nous avons du nous

tracer dèslc principe, et la loi, que nous

nous sommes imposée, de ne donner

place dans uotre ouvrage a aucun de

nos contemporains nés ou résidant ha-

bituellement en France, nous défendent

de raconter la valeureuse conduite de

M. Eynard, comme volontaire, aux siè-

ges de Lyon et de Gènes; les services

qu'il a rendus en plusieurs circonstan-

ces, comme financier, au roi et à la

TV.

- EYN

reine d'Etruric, à la grande -duchesse
de Toscane et au grand-duc Ferdinand;
1rs missions qu'il a remplies à diverses

époques, comme négociateur, dansl'in-

terôt de la Toscane ou de la république

de Genève, sans jamais vouloir, jaloux

qu'il était de sa liberté, accepter ni ti-

tres ni fonctions officielles ; nous avons
peine surtout à nous taire sur la part

qu'il a prise à l'émancipation de la

Grèce soit par son intervention auprès

des gouvernements, soit par ses appels

pathétiques à la sympathie de l'Europe,

soit par ses conseils et ses sacrifices pé-

cuniaires, part si grande et si noble

que l'on doit reconnaître que c'est à

lui, après Dieu, que la Grèce doit sa

résurrection. Nous dirons seulement

que l'Eglise protestante de France a

toujours trouvé et trouve encore en

lui un appui généreux pour toutes ses

œuvres de bienfaisance. Jean-Gabriel

Evnard a épousé à Genève Anne-Char-
lotie-Adélaïde Lullin de Château-
vieux, qui descend comme lui d'une

famille de Réfugiés.

11 nous reste à parler du troisième

fils de Jacques Eynard, le premier de

cette famille qui chercha un asile à Ge-
nève.

Né le 27 nov. 4 700, Jacques Eynard
embrassa la carrière ecclésiastique et

fit à Genève des é'.udes en théologie

qu'il couronna, en 174 8, par une thè-

se De hominum of/iciis. Il visita en-

suite l'Angleterre, puis l'Allemagne,

et le consistoire de Fraucfort-sur-le-

Mein lui ayant offert la chaire laissée

vacante par Pierre Chaudon, il l'ac-

cepta, à la fin de 1724, avec l'agrément

du Conseil. La réputation qu'il s'acquit

comme prédicateur s'étant répandue

jusqu'à Londres, les églises françai-

ses de Martin's-Lane et de la Savoie lui

députèrent, en 4 735, un de leurs an-

ciens pour lui proposer une place de

pasteur. Le sénat de Genève, qui, quel-

ques années auparavant, avait violé, en

faveur de Jacques Eynard, les pres-

criptions de la Discipline, en lui accor-

dant l'entrée de la Compagnie des pas-

teurs de Genève, « bien qu'il n'eût pas

4
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charge d'âme » sur les terres de la ré-

publique, et cela « en considération

de son mérite et de son oncle M. le

lieutenant», donna son consentement

à sa translation d'autant plus volontiers

qu?il avait l'intention de lui confier les

fonctions tout-à-fait gratuites de char-

gé d'affaires de la république. Eynard

devait s'entendre avec Louis de La Ro-
chefoucauld, marquis de Montendre,

réfugié à Londres pour cause de reli-

gion, lequel, en plusieurs occasions,

avait montré de l'intérêt pour Genève;

mais il le trouva si froid, si craintif, qu'il

sentit qu'il lui faudrait se passer de

son concours. L'estime que conçurent

pour lui lo duc de Newcastle, le comte

d'Essex et le duc de Bedfort lui facili-

tèrent d'ailleurs beaucoup sa tache, en

sorte que, en diverses circonstances

importantes, notamment en 4737, dans

l'affaire du comte de Marsay, et en

4738, à l'occasion des persécutions

exercées contre les Protestants de

Saint-Victor par le roi de Sardaigne,

F

FABER (Jbàr), professeur de théo-

logie à Strasbourg, sa ville natale, mort

le 1 9 mai 1 623, a publié des Orationes,

selon Jiicher, qui ne fournit pas d'au-

tres indications.

FABER (Piirre), natif de l'Auver-

gne, fit ses éludes sous Tumèbc, sa-

vant professeur de l'Université de Paris.

Son mérite lui gagna la bienveillance

de Coligny qui le donna pour précep-

teur l ses fils (4). Appelé plus tard à

La Rochelle en qualité de principal du
collège, Faber fut chargé, en môme
temps, de l'enseignement de l'hébreu,

et il s'acquitta de ces doubles fonctions

à la satisfaction générale. Depuis long-

temps l'âge et les infirmités ne lui per-

mettaient plus de remplir les devoirs du
professorat, lorsqu'il mourut octogé-

naire vers 1615. Nous ne pouvons lui

(1 1 Colomièsdit : h son flls Henri. Ces» évi-

demment une erreur.

- FAB

il fut à même de rendre d'importants

services qui lui méritèrent les remer-

clments du Conseil. « Je vous réitère,

lui écrivait le secrétaire d'état à la date

du 9 août 1738, nos justes remercie-

mens; on ne peut apporter plus de
zèle et de dextérité que vous le faites

dans tout ce qui voua est confié. »

On n'apprit donc qu'avec regret, en
4750, sa résolution de quitter son égli-

se, qu'il avait desservie jusque la avec
beaucoup de zèle, et de rentrer dans sa

patrie pour consacrer tous ses soins à sa

vieille mère. Le Conseil qui aurait désiré

lui donner quelque « témoignage de
la satisfaction due aux longs, impor-
tuns et agréables services » qu'il avait

rendus, lui offrit la place de pasteur

de la ville de Genève ; mais Eynard
la refusa. Dès lors il vécut dans la

retraite jusqu'à sa mort arrivée en
mars 4773. Outre sa thèse, on a de
lui quelques Sermons, des Lettres
et mémoires au Conseil, etc., encore
inédits.

attribuer avec certitude que des com-
mentaires In libros academicos Cice-
ronis et in Orationem pro Cacinnâ,
Lugd. Bat., 1601, in-8»; mais noua
aurions peut-être raison d'y joindre

Dodecamenon sive de Dei nomine at-

que attributis, pub. par un homonyme
à Leyde, 1592, in-8\
FABRE (Jean), né à Nismes en

4717, s'est rendu célèbre, dans le

siècle passé, par un trait admirable de
piété filiale. Le 1" janvier 1756, il as-

sistait avec son père à une assemblée
du désert, lorsque tout-à-coup le cri d'a-

larme, annonçant l'approche des trou-
pes, retentit.Tous fuient, maisappesanti
par l'âge, le vieux Fabre tombe entre
les mains des soldats. Son fils, oubliant
une fiancée qui l'attend pour ne voir
qu'un père aux prises avec les dragons,
retourne sur ses pas, se jette aux ge-
noux du commandant du détachement,
le supplie de rondre la liberté au vieil-
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Urd et de le charger lui-même des fers

qu'on lui préparait. L'officier accepta

réchange (1) et conduisit Fabre àMont-
pellier, d'où il fut transféré auhagne de

Toulon par ordre du duc de Mirepoix,

commandant en chef de la province.

Touchés de son dévouement, les of-

ficiers de la marine s'empressèrent

d'adoucir son sort; mais le comte de
Saint-Florentin, le digne ministre de
Louis XV, irrité des égards qu'on avait

pour le forçat vertueux, donna les or-

dres les plus sévères et exigea qu'on

le soumît à la règle commune. Fabre
rama plus de six ans sur les galères du
roi, accouplé à des assassins et des

faussaires, jusqu'à ce que le duc de
Choiseul, instruit enfin de son histoire,

présentai sa grâce à la signature du roi.

Le dépit qu'en conçut Saint-Florentin

valut la liberté à son compagnon de

chaîne Turge.
Fabre rentra dans sa famille, le 21

mai 176î. Son retour inespéré causa

une joie si vive à son père qu'il en mou-
rut quelques jours après. Toutefois la

rancune de Saint-Florentin ne cessa

de le poursuivre; pendant plusieurs an-

nées, il apporta tous les obstacles pos-

sibles à la réhabilitation de la victime

d'une législation atroce. Il fallut que le

prince de Beauvau remportât en quel-

que sorte de haute lutte.

Les malheurs de Fabre n'auraient pas

attiré l'attention de la frivole société

du xviu* siècle, plus que les tortures

de tant de centaines de ses coreligion-

naires qui gémissaient encore dans les

bagnes et les cachots, si Marmontel n'y

avait vu le sujet d'un drame intéres-

sant, et, si, sur ses indications, Fe-
nouillot de Falbaire n'avait traité ce su-

jet sous le titre de L'honnête criminel.

Joué d'abord chez la duchesse de Vil-

leroi, ce drame en cinq actes et en

vers fut représenté plus tard à Versail-

(T/Dansdes circonstances parfaitement sem-

blables, le jeune Bareire avait été moins heu.

reai, quelques mois auparavant. Les suppli-

cations qu'il adressait aux dragons qui avaieut

arrêté soupere, vieux métayer des environs

de Clairac, irritèrent ces hommes féroces et

l'un d'eux lo tua d'un coup de fusil.

les, en 1718, puis a Paris, en 1790,

et bientôt dans toute la France. Son
succès ne fut pas moindre à l'étranger;

ce fut un triomphe universel. En vain

Saint-Florentin en avait-il arrêté les

représentations ; on l'avait imprimé, et

les éditions se succédèrent rapidement.

Ce fut sur ces entrefaites que Fabre,

toujours en butte à l'inimitié du minis-

tre, qui venait tout récemment encore

de défendre une souscription proposée

en sa faveur, reçut de Cnoiseul l'invi-

tation de se rendre à Paris. Il s'empres-

sa d'obéir, mais il n'arriva que pour as-

sister à la chute de son protecteur. Il

retourna donc à Ganges, qu'il habitait

depuis son mariage, et il chercha dans

le commerce les moyens d'élever sa fa-

mille. A la mort de sa femme, il se re-

tira auprès de son fils atné à Cette, où
il mourut, le 31 mai 1797» à l'âge de

80 ans.

Nous avons rencontré assez souvent

le nom de Fabre , et nous aurons plus

d'une occasion de lo mentionner. Pour

le moment, nous ne parlerons que du

capitaine Fabre, brave et intrépide sol-

dat de nos premières guerres de reli-

gion, que les Catholiques avaient espéré

séduire et décider à leur ouvrir les por-

tes de Nismes. 11 feignit de se prêter à

leur projet, et secondé par le caporal

André Rançon, il les fit tomber dans

une embuscade, qui leur coûta cher.

FABRE (N.), notaire à Clarensac,

à qui son caractère violent et son zèle

beaucoup trop fougueux attirèrent de

fâcheuses affaires. Au mois de juin

1635, il fut condamné aux galères, à

cause des mauvais traitements qu'il a

vait exercés sur le curé du lieu. La sen-

tence ne fut pas exécutée, ou tout au

moins elle ne le rendit pas plus sage,

car, en 1 663, le prêtre Gros n'ayant pas

voulu souffrir qu'on enterrât dans le ci-

metière catholique la fille du nommé
Védel, il se livra sur sa personne à des

actes de violence, qui lui valurent un

nouveau procès, dans lequel furent en-

veloppés son frère Bremand et ses deux

fils, ainsi que Alègre, Snrre,Montau-

ban et quelques autres. Le curé pouN
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suivit, et il avait raison en cela,la puni-

tion des coupables : mais ce en quoi il

montra sa passion, c'est qu'il demanda
le bannissement du ministre, qui n'en

pouvait mais, et l'interdiction de l'é-

glise de Clarensac. Malgré toute leur

partialité, les tribunaux jugèrent que
l'ardeur de la vengeance emportait un
peu trop loin le digne prêtre, et ils

laissèrent debout l'église.

FABUE U'OLIVKT (N.), philolo-

gue, auteur dramatique, poëte et musi-

cien, naquit à Gauges, dans le Bas-

Languedoc, le 8 déc. 1768, et mourut
à Paris eu 182o. Son goût pour la lit-

térature et la musique le fit renoncer

au commerce auquel ses parents l'a-

vaient d'abord destiné; mais dans son

ardeur à s'instruire, il voulut embras-
ser trop de choses diverses pour sa ca-

pacité, ce qui fit qu'il resta bien au-
dessous de ce qu'il eût été, s'il avait su

borner ses études, et ne pas trop s'a-

bandonner à son penchant à se frayer

des routes nouvelles. Ses ouvrages ne
sont plus lus aujourd'hui, mais leur

nombre prouve au moins que leur au-
teur a joui de son vivant de quelque ré-

putation. On lui doit :

I. Le Génie de la nation, en 1789.

H. Le 1 4 juillet et l'amphigouri,
en 1790.

III. Le Miroir de lavérité, en 1 791

.

Ces trois petites pièces de circon-

stance, mêlées de couplets, furent re-

présentées sur le théâtre des Associés.

IV. Toulon soumis, fait historique,

opéra eu 1 actecten vers, joué en 1794.

V. Le Sage de Vlndostan, drame

philosophique en 1 acte et en vers, mê-
lé de chœurs de musique, joué en 1 796

.

VI. Azalaïs ou le Gentil Aimar,
1800, in-8\

VII. Lettres à Sophie sur l'histoi-

re, 1801, 2 vol. in-8°.

VIII. Le Troubadour, poésies occi-

tanigues du xin* siècle, Paris, 1804,

2 vol. in-8".

IX. Notions sur le sens de Vouïe
en général, et en particulier sur le

développement de ce sens opéré chez

Rodolphe GHvelet chezplusieurs au-

tres enfants sourds-muets de nais-

sance, Paris, 1811, in-8*; V édit. aug-
ment. de pièces justif. , Montpellier,

1819, in -8V —L'abbé Sicard et de

Prony présentèrent, sur ce mémoire,

un rapport défavorable au ministre de

l'intérieur. «L'auteur, selon M. Fayolle

(Biog. univ.), prétendait avoir trouvé

le moyen de restituer l'ouïe aux sourds-

muets de naissance d'après une mé-
thode pratiquée par les prêtres égyp-
tiens. »

X. Les vers dorés de Pythagore,

expliqués et traduits pour la pre-
mière fois en vers eumolpiques fran-
çais, précédés d'un Discours sur l'es-

sence et la forme de la poésie chez

les principaux peuples de la terre,

4813, in-8°. — Les vers dorés de Py-
thagore avaient déjà été traduits plu-

sieurs fois en prose.

XI. La langue hébraïque restituée,

et le vrai sens des mots hébreux ré-

tabli et prouvépar leur analyse ra-
dicale, Paris, 1815, in-4'; 1816, 2

part, in- 8°. — La première partie est

consacrée à une dissertation sur l'ori-

gine des langues, et la seconde con-
tient une interprétation allégorique de
la cosmogonie de Moïse. Selon l'au-

teur, Adam ne serait pas le premier

homme, mais le type de l'humanité;

Eve ne serait pas la compagne de l'hom-

me, mais la personnification d'une fa-

culté.

XII. De l'état social de l'homme,
ou Vues philosophiques sur l'histoire

du genre humain, ou l'homme consi-

déré sous tous les rapports, religieux

et politiques, dans l'état social, à
toutes les époques, et chez les diffé-

rents peuples de la terre, 1822, 2

vol. in-8°.

XIII. Caïn, mystère dramatique en
3 actes, de lord Byron, trad. en vers

blancs français, et réfuté dans une
suite de remarques philosophiques et

critiques, précédé d'une lettre adres-

sée à lord Byron sur les motifs et le

but de cet ouvrage, 1823, in-8". —
Byron dut sans doute trouver que Fa-
bre lui faisait trop d'honneur de réfuter
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sa pièce, car il n'écrivait pas ses dra-

mes pour l'éducation des philosophes

et encore moins pour l'inslruction des

hébra'tsants.

XIV. Le Retour aux beaux -arts,

dithyrambepour V'année 4824, Paris,

4824, in-8\ —Tous ces ouvrages pa-

rurent à Paris.

Au milieu des graves événements po-

litiques qu'il traversa, Fabre d'Olivet

sut vivre dans la retraite, sans se lais-

ser distraire de ses études par le vain

bruit du monde. Comme musicien, il est

auteur d'un grand nombre de Roman-
ces qui ne portent pas son nom, et d'un

œuvre de Quatuors pour deux flûtes,

alto et basse, gravé à Paris en 1800.

« Enfin, dit M. Fayolle, il a cru trou-

ver dans les débris de la littérature

grecque le système musical de ce peu-

ple célèbre. Il a donc imaginé son troi-

sième mode qu'il appello mode hellé-

nique, ne se doutant pas que Blain-

ville l'avait déjà découvert, en 1751,

sous le nom de mode mixte, parce qu'il

participe, en effet, du majeur A
y
ut et

du mineur de la.» En 1 804, à l'occasion

ducouronnement deNapoléon, il lit exé-

cuter avec succès , au temple protestant,

un Oratorio presque entièrement écrit

dans ce mode. Les journaux du temps

en rendirent un compte favorablo, mais

si l'on doit en croire M. Fétis, ce fut

sans savoir de quoi il s'agissait. Cette

ignorance était bien permise.

Fabre ne fut pas heureux dans son

intérieur. Les affinités de goûts et d'hu-

meur ne sont pas toujours une cause

de sympathie; les contraires s'attirent

souvent bien plus qu'ils ne se repous-

sent. A l'exemple de son mari. M" Fa-

bre cultivait les lettres, et elle leur sa-

crifia, dit-on, la paix de son ménage.

On lui doit : Conseils à mon amie sur

l'éducation physique et morale des

enfants, 1820, in-tî. Nous ignorons

si ces conseils étaient le fruit dosapro •

pre expérience.

FAliET (Ambroisb), ministre de La

Rochelle en 1558. On lit dans les No-

tes extraites du registre du consistoire

de l'église de Genève, par M. Cramer,
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sous la date du 1 6 déc. 4 557 : « Jehan

Gardepuys a comparu au contenu du

renvoi faict par Nosseigneurs, pour es-

claircir le contenu de sa supplique par

luy présentée, et dict qu'il y a deux

mois qu'il fust reçu de MM. pour ha-

bitant et changea de nom pour ce qu'il

craignoyt d'estre aperceu de ceulx de

son pays, et espérant s'oster d'ici pour

aller en Allemaignc,emprumpta le nom
d'Ambroisc Faget. Despuis ayant com-
modité de demourer en ceste cité s'est

de rechef présenté à Nosseigneurs pour

desclayrer son propre nom aux fins que

le changement de son propre nom ne

luy soit impropéré a fraude. Advisé

d'aultant que l'on a aperceu qu'il pres-

choit l'évangile en son pays, joinct qu'il

est permis de droict civil de changer

de nom moyennant qu'il n'emporte

dommage à personne ny défraudation

d'aultruy, qu'il peut estre receu pour

habitant en son propre nom et en tous

deux, et pour ce, est renvoyé devant

MM. avec sa supplication. » Faget no

tarda pas à reprendre les dangereuses

fonctions qu'il avait déjà exercées. Dès

le mois dejuillet 1
558, 'il fut donné pour

minisire à Orléans (Archiv. de la Com-
pagnie, etc. Reg. B), et deux ans

plus tard, il fut envoyé à La Rochelle

pour y organiser l'église avec Richer

(Archiv. de la Comp., etc., Reg. A).

11 hâta , dit Arcerc , les progrès de

la nouvelle église par le zèle le plus

actif et des soins continuels; mais,

ajoute l'historien de La Rochelle, c'é-

tait un homme ardent, enthousiaste, qui

voulait se mfilcr de tout, être de tout,

et qui décriait avec indécence le gou-

vernement. Obligé de sortir de la ville,

dont le séjour lui fut interdit, même
après l'édit de Janvier, malgré les in-

stances des Rochellois, à qui il était

cher, Faget ne put y rentrer que lors-

que les Protestants s'en furent rendus

maîtres. Arcère n'a pu découvrir la date

de sa mort.— A l'époque de la révo-

cation, l'église de Sauveterre en Béarn

était desservie par un Fagri qui, com-

me Taunai, pasteur de Criquetot, et

d'autres, mourut avant d'atteindre le
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lieu de son exiL, tué peut-être par le

chagrin do quitter une patrie où il ne

pouvait rester qu'en trahissantson Dieu

et sa conscience.

FAGIL'S. Voy. Paul BUCHLEIN.
FAIgAUX (François-Louis), ou

Faigeaux, fils d'un ministre de Stutt-

gard, et lui-mÊme pasteur de l'église

française de Schwabach et professeur

de philosophie, nous est connu par une

Dissertation sur la folie de l'athéis-

me (Schwab., 1749, in-4 4
) et par un

recueil de sermons publié sous ce ti-

tre : Sermons sur divers sujets im-
portons de la religion (Francfort,

1745, in-8°). « La méthode en est ai-

sée ot naturelle, lit-on dans la Biblioth.

raisonnée, les sujets importuns et bien

choisis, la diction assez pure et assez

correcte, à l'exception peut-être d'un

petit nombre d'expressions que môme
l'usage de la chaire peut en partie ex-

cuser. Il y règne partout une onction

et un air de piété plus propres à tou-

cher que toutes les figures de rhétori-

que. » Ces sermons sont au nombre de

neuf. Les deux premiers, sur Jacq. IV,

8, avaient déjà été publiés sous le titre

d'Abrégé du christianisme. Le pre-

mier présente au chrétien un résumé

de ses devoirs ; le second lui expose

les avantages de la piété. Le 3* ser-

mon roule sur le renvoi de la conver-

sion ; le 4*, sur l'amour du monde ; le

5' , sur la négligence des hommes à

l'égard du salut; le 6% sur la cause et

l'usage des jugemens de Dieu. Le 7*

est un sermon de jeûne. Le 8« traite du
bonheur d'une âme que Dieu a reçue

en grâce. Le 9» enfin a été prononcé à

l'occasion de la naissance du prince de

Brandebourg-Anspach. A la fin du vo-

lume se trouve le Sermon d'adieu de

Baratier (Voy. I, p. 226).

FALAISEAU, famille de finan-

ciers, dont un descendant, le plus con-

nu, s'était établi en Angleterre avant la

révocation de l'édit de Nantes. Nous vou-

lons parler de Pierre Falaiseau qui pas-

sa, en 1 682, danslc Brandebourg, et fut,

bientôt après, renvoyé â Londres par

rélecteur avec le titre do son chargé
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d'affaire*. L'accueil malveillant quo lu

fit le ministère anglais, occasionna, en-

tre les deux gouvernements, une cor-

respondance fort vive, à la suite de la-

quelle Falaiseau retourna à Berlin.

Quelques années après, l'électeur l'ac-

crédita auprès de la cour de Suède qu'il

espérait détacher de l'alliance de la

France. Sous le règne suivant, il fut

nommé résident du Brandebourg au-

près du roi de Danemarck, fonctions

qu'il remplit de 1 692 à 1 698. Il fut en-

suite envoyé en Espagne ; mais croyant

avoir des sujets de mécontentement,

il donna sa démission et retourna eu

Angleterre, où il mourut. C'est pro-

bablement à un de ses fils que l'on doit

un Abrégé de Vhistoire d'Angleterre

[par Rapin Thoiras], publ. à La Haye,

en 3 vol. in-4* et en 10 vol.in-12.

A l'époque de la révocation do l'édit

de Nantes, l'église de Paris comptait

parmi ses membres les plus notables

F. Falaiseau et Adam Falaiseau de

Blois. Jacques Falaiseau, avocat au

parlement, était mort peu de temps au-

paravant.Sa femme Anne Jouard(\),M
sauva à Berlin où elle mourut, en 1704,

à l'âge de 80 ans, sana laisser d'en-

fants.

F. Falaiseau « banquier riche, zélé

extraordinairement pour sa religion »

et ancien de l'église de Paris, comme
nous l'apprend une pièce du recueil

msc. coté Supplém. franc. 791 . 1, ne

paraît pas avoir donné un pareil exem-
ple de persévérance. Nous ne voyons

pas, en effet, qu'il ait été exilé comme
ses collègues

(
Voy. MASSANES )

,

tandis que nous trouvons son nom au

bas de l'acte d'abjuration signé par les

principaux négociants de Paris ( Voy.

Samuel BERNARD). La persévérance

do sa femme ne tint pas non plus con-

tre quelques mois de réclusion dans le

couvent du Saint-Sacrement (Archiv.

gén.'E. 3372). Adam Falaiseau, au con-

traire, et sa femme Françoise Pineau

de Blois, lassèrent, malgré leur grand

(1) Son frère Jacques Jouard, slenr dd Mut*

gnou, se convertit (Arc*. §én. Ë, 3WD).
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âge, l'acharnement do leurs persécu-
teurs qui finirent par les expulser du
royaume avec leur fille Elisabeth, non
moins entêtée qu'eux. Ils se retirèrent

à Berlin, auprès de leur fils Pierre, lais-

sant en France Anne Chauvin de Va-

rengeti(le, leur bru, qui s'était con-
vertie, mais qui finit par gagner, elle

aussi, la terre étrangère, en 1 69 \(Arch.
de l'église wallonne de La Haye).
Quant à la demoiselle Falaiscau, elle

épousa Etienne de Forestier et mou-
rut à Berlin, en 4706.

Les renseignements que nous pos-
sédons sur cette famille sont trop in-

complets pour qu'il nous soit possible

d'affirmer positivement que c'est du
banquier converti que descendaient

Anne Falaiseau, qui épousa le ministre

Baillé, et une autre demoiselle Falai-

scau qui se maria dans le Poitou avec

N. de Bruges. Cette dernière étant ve-
nue à Paris, en 1700, pour recueillir

l'héritago de son père, fut arrêtée com-
me mauvaise catholique, et enfermée
avec ses trois filles dans des couvents.

Elle devint folle de chagrin et mourut
en peu de jours ( Arch. gén. M. 678 ).

FALGIKttAS, du Languedoc,
commis de Menant et beau-frère de La-

gnem, espèce de médecin empirique,

au dire de Tallemant des Réaux. Fal-

gueras faillit être à Paris la victime d'u-

ne absurde accusation de sortilège; il

a raconté lui-même son aventure, qui

pouvait aisément devenir tragique, mais

qui heureusement ne fut que burlesque,

dans un Journal et histoire d'une a-

bominable accusation faite et décou-

verte le vendredi 1 2 fév. 1 655. Nous
ne pensons pas que ces « quatorze pa-

ges de minute,» comme dit Tallemant,

aient été imprimées.

FALGliKUOLLES (Hippoltte),

seigneur de Falguerolles, mort après

1569, laissa de son mariage avec Char-
lotte de Yignolics de Saint-Bonnet
cinq enfants: Sauveur qui suit; Clau-

de, auteur d'une seconde branche; An-

dré, David et Isabeau, sur le compte

de qui les généalogistes se taisent.

I. Sauveur de Falguerollc6 épousa
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la dame de Foulquier qui lui donna un
fils nommé David. Ce David, conseiller

du roi et général en la cour des aides,

prit pour femme Marguerite de Valet,

dont il eut Jean, Jacques et IIenri de
Falguerolles. Du mariage de Jean avec
Claire de Tourtoulon de Yalescure,

contracté en 1646, naquirent David,

mort jeune ; François, capitaine do ca-

valerie dans le Royal-Roussillon, qui

se retira en Hollande à la révocation de
l'édit de Nantes et y mourut; Jean, na-
tif de Manoblet, qui passa aussi dans
les pays étrangers, selon le Dict. de li

Noblesse; mais La Chesnaye des Boit

altère ici, peut-être sciemment, la vé-

rité. Jean de Falguerolles périt miséra-

blement à l'hôpital de Marseille, le 20
sept. 1 695 . Arrêté comme coupable d'a-

voir assisté à une assemblée religieuse,

en 1692, il fut mis en jugement et con-
damné aux galères, le 13 mars 1692.
Sa femme fut enfermée dansun couvent,

ses trois enfants réduits à l'abandon, sa

maison rasée et ses biens confisqué».

Les malheurs de sa famille, les affreux

traitements auxquels il fut lui-hiême

soumis, rien n'ébranla sa constance,

et il refusa avec fermeté de racheter sa

liberté par une apostasie. Les tortures

physiques et morales ruinèrent rapide-

ment sa santé ; il tomba malade et fut

envoyé à l'hôpital, où il languit long-

temps, ne cessant de donner, jusqu'à

son dernier soupir, des preuves écla-

tantes de sa foi et de sa résignation.

Son cadavre fut inhumé dans le cime-

tière des Turcs. Un seul de ses enfants

est connu ; c'est Charles, qui fut ré-

gent de sixième à Genève, et admis à

la bourgeoisie, le 16 août 1722. En
1747, le Conseil lui accorda sa retraite

en lui conservant ses appointements,

« en considération de son âge, de ses

infirmités, de son "peu de fortune et de

divers traits qui faisoicnl honneur à sa

piété et à sa générosité, r.

ll.Clawlo de Falguerolles remplit à Nis-

mcslos fondions <!u ministère, de 1557
à 1 5SG . Il épousa Jeanne de Verchaut,

qui lui donna six fils et trois filles, nom-
mées Jeanne, Anne et Isabeau. L'atné
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des fils, Pierre, mourut jeune. Le se-

cond, Jean, desservit l'église de Nismes
de 4592 à 1599. Nous ignorons la da-

te de sa mort. Peut-être est-ce lui qui

assista à l'Assemblée de Loudun, en

4619, comme député des Ccvennes. La
destinée du troisième, Jacques, est in-

connue. Le quatrième, Paul, continua

la descendance. Le cinquième, André,

épousa, en 1624, une demoiselle tfAr-
toul et en eut deux filles, Jeanne et

Jacquette. Le sixième enfin, Guillau-
me, fonda un nouveau rameau.

Selon le Dict. de la Noblesse, Paul

Falguerolles fut maître des requêtes de

la reine-mère. 11 épousa Isabeau de
Barjac; on ne lui donne qu'un fils,

Guillaume, marié, en 1644, à Isabeau
de Bue et père de JosEPn, capitaine

dans le régiment de Picardie, en 1 672,
et commandant du fort de Melazoà Mes-
sine; de Pierre, capitaine dans le mô-
me régiment, en 1677, qui sortit de

France à la révocation (Arch. M.667);de
Gaspard, qui servilaussi dans le régiment
de Picardie avec le grade de lieutenant.

III. Guillaume de Falguerolles, né
en 1 585, s'établit à Paris et y épousa
Elisabeth de Mariant* en 1630. Il en
eut Guillaume, qui suit; Jacques, mort
sans postérité; Blanche, femme, en

1647, de Pierre de Julien, conseiller

en la Chambre de Tédit de Castres; Ma-
delaine, épouse, en 1654, de Jacques
de Lacger. Guillaume se maria, en
1 657, avec sa cousine Jeanne, et mou-
rut après 1 665, laissant Jacques, mort
jeune, Louis, qui abjura, cIMadelaine,
femme de Claude Thomas de La Bar-
the.

Cette généalogie, dressée par La
Cbesnaye des Bois, est incomplète. Nous
ne voyons aucun moyen d'y rattacher

ni Paul de Falguerolles, ministre de
Saint-Hippolyte dans les Cevennes, qui,

déposé à cause de sa conduite déréglée,

abjura et fut inscrit sur le rôle «
!cs a-

postats par le Synode d'Alençon ; ni

Jean de Falguerolles, qui émigra à la

révocation (Arch. M. 667 ) et de qui

descendait peut-être François de Fal-

guerolles, marié en 1718,' avec Mar-

guerite Bertault dans l'église de Whe-
ler-Street, à ce que nous apprend M.
Burn; ni enfin M"' de Falguerolles,

« fameuse protestante » , ainsi que nous

la trouvons qualifiée, qui, prise par un
corsaire sur un vaisseau hollandais, en

1695, fut enfermée dans la citadelle

d'Amiens, en attendant la décision du
roi, et reconduite à la frontière ( Arch»

E. 338 1 ). Il paraît aussi que la conver-

sion des Falguerolles restés en France

fut peu sincère; c'est ce que nous porte

à croire la correspondance que l'un d'en -

ire eux entretenait avec Antoine Court
{MSS. de Court, Corresp. 1726-28).

FALLOT (Frédéric), ancien con-
seiller du duc de Wurtcmberg-Montbé-
liard. abandonna la religion dans la-

quelle il était né et fil connaître les Mo-
tifs de sa conversion à la religion

catholique dans un écrit qui ne fut pro-

bablement pas jugé digne de voir le

jour. Le Catalogue deHœnel signale l'e-

xistence de ce msc. à la bibliothèque de

Besancon; mais d'après les renseigne-

ments que nous avons fait prendre au-

près de M. le bibliothécaire Weiss, il

paraîtrait qu'il ne s'y trouve plus.

FAHCY (Guillaume), conseiller

en l'échiquier d'Alençon, fut apparem-
ment le premier membre de cette famille

qui embrassa le protestantisme. 11 mou-,

rut vers 1 564, laissant de son mariage

avec Marie Caget deux fils dont le ca-

det, Jean, servait, nous dit d'Hozier,

en 1571. L'aîné, nommé Léonard,

sieur de Painel, épousa, en 1575, Ca-
therine Bizeul, qui le rendit père A'An-

nibaf, seigneur de Saint-Laurent. Pro-

cureur fiscal et procureur général des

eaux et forêts du comté de Laval, cet

Annibal Farcy fut député, en 4617, par

l'Anjou, au Synode national de Vitré,

et, en 1619, à l'Assemblée politique

de Loudun. De l'alliance qu'il avait con-

tractée, en 1601, avec Guiotine de
Launay, fille <\e François de Launay,
sieur de La Roche, et de Lèiine Ges-
lard, naquirent, entre autres enfants :

1* Gilles, lieutenant enquêteur civil et

criminel du comté de Laval, marié à Eli-

sabeth Douesscau^m lui donna Isaac
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Ce dernier épousa Jeanne Grimaudet

et en eut François, tué a la bataille

de Senef, cIMadelaine, épouse de Lé-

onard de Vauborel, sieur de Saint-

Georges en Normandie, puis, en secon-

des noces, de Pierre de Francicr, sieur

de Juvigny (1); — V Thomas, sieur

de La Gourtière, qui prit pour femme

Marie Barbier; — 3* Jacques, qui

continua la branche dcPaincl; — 4»

François, chef de la branche de Saint-

Laurent; — 5" René, auteur des sei-

gneurs de La Daguerie ;
— 6° Charles,

qui fit la branche de Cuillé ; —T Phi-

lippe, sieur de La Fauconnerie, qui lais-

sa un flls, nommé Jean-Charles, deson

mariage avec Charlotte Grimaudet,

célébré en 1646; — 8" Henri, tué à

l'armée;—9* Jeanne, femme, en 1 646,

de Nicolas de. Prouvère, sieur de Bi-

cheteaux.

I. Branche de Painel. Jacques de

Farcy prit le parti des armes et servit

sous le maréchal de Châtillon, de 1629

à 1639. De son mariage avec Cathe-

rine de Genncs il eut: 1° Jacques, con-

seiller au parlement de Rouen, qui é-

pousa Susanne ou Marguerite fierau-

din, laquelle, restée veuve, se sauva

en Angleterre à la révocation, accom-

pagnée de ses trois fils (Arch. gén.

Tt. 287), dont l'un, appelé Jean par

d'Hozier, devint capitaine des gardes

du roi d'Angleterre (2); — 2' René,

qui suit; — 3» Jean, dont nous parle-

rons après son frère; — 4° Françoise,

femme de Jacques de Saint-Germain,

sieur de Fontenay.

René de Farcy, sieur de La Ville—

du-Bois, épousa CharlotteVEtesque,
et en secondes noces , Elisabeth Prc-

(1) En 1674, Judith Princier, fille orpheline

û'Elienne Frauder, sieur de La Brièrc. et rie

Marie Mohsart, se lit catholique. Elle avait

a peine onze ans, ayant éie baptisée par

Bochnrt, le 2 tléc. 1663, dans le temple de

Tlourg-l'Abbc. Son parrain était fleuri Dn
Bmirgrt, sieur de Bonneval, et sa marraine

Murie line (Arch. gèn. M. G75).

(2) D'Hozier ne mentionne que ce seul fils,

il ne connaissait pas le* deux autres. Nous
soupçonnons que l'un d'eux est le même que

Jean de Farcy, pasteur de la Nouvelle-Pa-

tente, rn!689, selon M. Bu m.

petit. 11 abjura avec son second fils

Annibal-François , en 1688 (Arch.

Tt. 255), et mourut avant 1695. Son

fils aîné, Jacques-René, sieur de Mué

et de La Ville- du-Bois , n'avait pas, à

ce qu'il paraît, attendu pour « se réu-

nir » , que son père lui en donnât

l'exemple. Quant à sa fille, qui avait

reçu le nom de Marie ,
peut-être est-

elle la même qu'une demoiselle de

Malnoé-Farcy qui se réfugia en Hol-

lande à lt révocation , mais dont la

constance ne put résister aux ennuis

de l'exil, en sorte qu'elle revint en

France en 1609 (Arch. M. 673).

Ou b:en celte demoiselle serait-elle

plutôt la fille do Daniel de Malnoé .

avocat au parlement, qui, jeté à la Bas-

tille, en 1686, pour cause de religion,

feignit de se convertir et profita de la

liberté que lui procura cet acte d'hy-

pocrisie pour se sauver en Hollande

avec son fils (Arch. E. 3373)? Une

troisième hvpothèse serait moins ad-

missible. M'" de Malnoé-Farcy pour-

rait être encore Susanne de Farcy, fille

de Jean de Farcy, sieur de Malnoé, qui

eut, en oulrc, de son mariage avec Sm-

sanne de Ravenel, deux fils nommés
Jacqles-Anmral et Jean-Charles-

Miciiel. Ce dernier, sieur de La Ville-

du-Bois, servait, en 1709, avec le grade

de capitaine , d'où l'on peut conclure

qu'il s'était converti. Son frère , sieur

de Malnoé, épousa Jeanne de Genncs

et n'eut qu'une fille qui se maria en

1730.

II. Branche de Saint-Laurent.

François de Farcy suivit , comme son

frère* la carrière des armes et fit les

campagnes des maréchaux de Châtil-

lon et de La Meilleraye. En récompense

de ses services, il obtint, bien que pro-

testant, le gouvernement de Vitré. U
avait épousé, en 1640, Claude L'zille,

qui le rendit père de six enfants:

1° Jacques, sieur du Rocber-Porlal,

conseiller au parlement de Bretagne

,

qui très-probablement se convertit plu-

sieurs années avant la révocation ;
—

2° Jean, sieur de Saint-Laurent, qui

épousa, en 1669, Françoise-Briande



FAH - 58 - FAR

Liait , fille de François Liais , sieur

du Temple, cl de Marguerite Du Ver-

ger, et qui en eut François-Jacques

et Madklaine ; — 3* AmÂuri, lieute-

nant général des troupes du duc de

Zell, qui laissa Antoine-Simon et Eléo-
nore, de son mariage avec Dorothée-

Louise Charéard; — 4* Claude,
femme d'Olivier de Crocskcr, dont le

nom ne s'est jamais présenté à nous

dans lo cours de nos recherches*, —
5° Françoise, épouse de Jacques de

Bérenger, sieur de Fontaines en Nor-

mandie, qui passa dans les pays étran-

gers avec ses quatre enfants (Arch.

Tt. 270); — 6» Marguerite, lemme
de Toussaint de Boisgclin , sieur de

La Toise , le môme peut-être que le

gentilhomme normand de ce nom, dont

nous avons raconté la conversion et la

mort étrange. (Voy. II, p. 335).

III. Branche de La Daguerie. René
de Farcy servit avec ses frères sous

Châtillon. Ilprit pour femme:Marie de

Gennes dont il eut : 1° Anniral, qui

suit; — 2* François, sieur de Pont-

Farcy, président aux sièges royaux de

Laval, maître des eaux et forêts et ca-

pitaine des chasses du comté de Laval,

qui laissa, de son mariage avec Marie
Du Breil, fille de Jean DuBreil,
«ieurdeLaBrunetière, et à'Anne Guil-

loty trois enfants, René -François,

François-Renr et Marie, qui furent

élevés dans la religion romaine ;
— 3«

Françoise, qui ne fut point mariée.

Né à Rennes, lit-on dans la Biogra-

phie du parlement de Metz, Annibal de

Farcy suivit d'abord le barreau de Pa-

ris et fut reçu, le 19 janv. 1666, con-

seiller au parlemont de Metz. A la ré-

vocation de l'édit de Nantes.préférantsa

charge à sa religion, il s'empressa d'ab-

jurer. Plus lard, il devint président de

la chambre des requêtes au parlement

de Bretagne. Les enfants qu'il eut de

son mariage avec sa cousine Claude-
Charlotte de Farcy, furent élevés dans

le catholicisme.

IV. Branche de Cuillé. Charles de

Farcy, sieur de La Carterie, du Bois-

de-Cuillé et de Rozeray, qui suivit,

comme ses frères, la carrière des ar-

mes, n'eut point d'enfants de sa pre-

mière femme Marguerite Renaud. En
1640, il se remaria avec Marguerite
Vzille, fille de Jean Uzille, sieur du

Coin, et à
1Héline Stangier, qui lui

donna trois fils et trois filles. L'alnée

de ces dernières, rromméeMARGUERiTE,

épousa , en 1 669 ,
François Morel ,

sieur de La Barre. La seconde, Clau-
de-Charlotte, devint, en 1 679, la fem-

me de son cousin le conseiller au par-

lement de Metz. La troisième, Cathe-
rine-Françoise, mariée le 1 3 octobre

1 685, à Benjamin de Ravcnel, sieur

de Bois-Tilleul, le suivit sans doute

sur la terre étrangère, lorsqu'il réus-

sit à sortir de France {Arch. Tt. 252).

L'aîné des fils, appelé François, sieur

duBois-de-Cuillé, servit dans l'arrière-

ban et fut fait prisonnier par les Lor-
rains, en 1674. En 1685, il fut choisi

pour commissaire de l'édit dans la Tou-
raino {Arch. Tt. 235). 11 avait épou-

sé, en 1670, Madelaine-Elisabeth de
Guillon, fille de Charles, sieur des

Touches, et de Madelaine Le Bachellê.

A la révocation de l'édit de Nantes, il se

convertit avec ses trois fils Annibal-

Alguste, Daniel-Michel et Charles-

François. Le sort de son frère cadet,

nommé Daniel, est inconnu. Le troi-

sième, appelé Jacques, sieur de Roze-

ray en Anjou, épousa, en 1 677, Isa-

belle Pitieau, fille unique de Paul Pi-
neau, sieur de La Trosnière, et deJte-

»«•'<? Amproux. Il en eut trois enfants,

Charles-René, Jean et Louise, qui

furent élevés dans le catholicisme. L'at-

né épousa, en 1700, Charlotte de La
Douespe , fille de François de La
Douespe, sieur de La Vallinière, et de

Philippe MajoUy d'une famille qui a

compté des confesseurs parmi ses mem-
bres. En 1687, Daniel de La Douespe

fut emprisonné à Bayeux (Arch. M.
6"7 6), et en 1 700, enfermé dans le châ-

teau de Nantes (Arch. E. 3386). En
1725, les deux filles aînées du sieur

de La Douespe furent mises par lettres

de cachet à l'Union chrétienno de Lu-
çon (Arch. E.3411), où leur sœurca-
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dette fut envoyéo à son tour en 47!8
(Arch.E. 3414).
Une famille du même nom et égale-

ment protestante habitait la Bourgo-
gne. Elle nous est connue par le tes-

tament de Samuel Farcy, qui se con-
serve à la Bibl. nationale (Jacobins

St-Honorc, N' 30). Nous y apprenons
que Samuel Farcy, commissaire à ter-

rier du Pont-de-Veyle et ancien de l'é-

glise, avait été marié deux fois. Sa pre-

mière femme, Françoise Dumont, lui

avait donné deux filles : Dorothée,
qui épousa Pierre Roques, ministre du
pays de Gex, et Jeanne, mariée à Sa-
muel Renaud, chirurgien du Pont-de-
Yeyle, réfugié à Yverdun. En secon-

des noces, il avait épousé Marie Ber-
nard qui, à la révocation, s'était sau-

vée en Suisse. Il avait voulu, malgré
son grand âge, la suivre avec sa fille

Sara ; mais il avait été arrêté, et il a-

vait achoté sa liberté au prix d'une ab-

juration feinte, résolu de fuir dès que
l'occasion s'en présenterait. Une secon-

de tentative ayant été plus heureuse

,

il avait rejoiut sa famille à Yverdun, où
il fit son testament, le 8 février 1689.

Après sa mort, sa veuve passa en Al-

lemagne; il paratt qu'elle s'établit à

Kosteritz; c'est au moins dans cette vil-

le qu'elle maria, en 1 699, 6a fillo Sara

avec Louis Tiolet, chirurgien de Lé-
zan, également réfugié. Il n'est pas de

peuple plus attaché au 6ol natal que les

Français. Trente années d'exil n'ayant

pu habituer Tiolet et sa femme à l'idée

de mourir loin de leur patrie, ils s'a-

dressèrent, en 4717, au cardinal de

Noailles pour lui demander la per-

mission de revenir en France, lui pro-

mettant de suivre la religion romaine,

pourvu (ce qu'ils le suppliaient en

grâce de leur octroyer) qu'où leur

accordât fa communion sous les deux

espèces et qu'on ne leur défendit pas

de lire la Bible. Nous ne connaissons

pas la réponse du prélat ; mais s'il

répondit, ce fut certainement par un
refus.

FAIIEL (Guillaume), le plus fou-

gueux et le plus intrépide de nos ré-

formateurs, né à Gap, on 4489 (4) et

mort à Neuchâtel, le 4 3 sept. 4B65.

Issu d'une famille noble et riche (î),

Farci était destiné par ses parents i la

carrière des armes ; mais entraîné par

son goût pour l'étude, il vint à Paris et se

fit le disciple de Le Fèvre d'Etaples,

qui y professait alors les belles -lettres

et la philosophie.A cette époque, la phi-

losophie n'était encore que l'humble

servante de la théologie, bien qu'elle

tendit à s'affrauchir, en sorte qu'il était

presque impossible d'étudier l'une sans

î'autre.A la lecture d'Aristote, Farel joi-

gnit donc celle de la Légende dorée et sa

piété prit tous les caractères de la bigo-

terie. « Pour vray, écrivait-il plus tard,

la papauté n'estoit et n'est tant papa-

le que mon cœur l'a esté... S'il y avoit

personnage qui fût approuvé selon le

pape, il m'estoit comme Dieu. » Dans
l'ardeur de sa dévotion, il en vint à

vouloir copier les austérités des céno-

bites; il avait surtout une vénération

profonde pour les Saints, « tellement,

nous dit-il, que je pouvoye bien estro

tenu pour un registre papal, pour mar-
tyrologe et tout ce qu'il faut en toute

idolâtrie et diablerie papales, en laquelle

n'ai cogneu aucun qui m'ait vaincu. »

Son maître Le Fèvre d'Etaples n'était

guère moins fervent adorateur de la

Vierge et des Saints, dont il s'occupait

alors à recueillir les légendes pour l'é-

dification des fidèles. « Il faisoit, nous

raconte Farel, les plus grandes révé-

rences aux images qu'autre personnage

que j'ai cogneu, et demeurant longue-

ment à genoux, il prioit et disoit ses

heures devant icelles, à quoy souvent je

(1) Selon Allard, il naquit en 1409; c'e»t

une erreur manifeste. Dans son Précis de
l'histoire de la ville de Gap, M. Théodore
Gautier dit (p. 74) : Il n'y a aucun doute que

ce précurseur de Calvin ne soit né en 1494;

mais plus loin (p. 277), il revient a l'opinion

commune.
(2) Boisée prétend que son véritable nom

était Fareau, et Audln, qui le copie, comme
toujours, ajoute qu'il était lils d'an notaire de

Gap, mais ni l'un ni l'antre n'apportent la

moindre preuve a l'appui de leurs assertion*,

et d'ailleurs quelle autorité aecorder a d'aussi

méprisables pamphlelier* ?
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lui ay tenu compagnie, fort joyeux d'a-

voir accez à un tel homme. "Cependant

le soin qu'il apportait à rassembler ces

vies, pleines de fables ridicules et de

grossiers mensonges, ne lui faisait pas

uégliger l'étude de la Bible, et ce fu-

rent ses conseils qui engagèrent Farel

à lire le Livre saint. Quel étrange bou-
leversement dans ses idées ! Il cherche

en vain, et il ne trouve mention dans

l'Evangile ni de pape, ni de hiérarchie,

ni d'indulgences, ni de purgatoire, ni

d'œuvres surérogatoires, ni de messe,

ni de célibat des prêtres, ni de tant

d'autres inventions humaines. « Il fut

fort ébahi, dit-il, en voyant que sw la

terre tout estoit autrement en vie et doc-
trine queneporte lasaincte Escripture.»

Toutefois il ne s,e rendit pas sur-lc-

charap à l'évidence, il lui en coûtait de
renoncer à des croyances et à des pra-

tiques qui lui étaient chères; « il a fallu,

ajoute-t-il, que petit à petit la papauté

soit tombée de mon cœur ; car par le

premier esbranleraent elle n'est venue
bas. »

À la suite d'une lutte longue et pé-
nible, la vérité finit cependant par
triompher, et dès cet instant, Farel

prit avec lui-même l'engagement sacré

de devenir acteur dans le drame reli-

gieux qui se jouait en Europe.Afin donc
de se rendre digne de remplir la mis-
sion qu'il s'imposait, il s'appliqua avec
un redoublement de zèle à l'étude; il

apprit le grec et l'hébreu pour se met-
tre en état de lire la Bible dans le texte

original; il dévora les écrits des Pères
pour se fortifier dans ses nouvelles

croyances, et il acquit assez de con-
naissances pour prendre le grade de
maltre-ès-arts. Le Fèvre, qui avait

conçu pour son disciple une grande
amitié, lui procura par son crédit une
place de professeur au collège du car-

dinal Le Moine, et peu de temps après,

en 1521, il le mena à Meaùx, où il

était appelé lui-môme par l'évôque Iiri-

çonnety qui était revenu de son ambas-
sade de Borne tout pénétré de la néces-
sité d'une réforme.

Il paraît que Farel ne fit pas un long

séjour dans cette ville où les doctrines

évangéliques furent accueillies avec

une vive sympathie. Brûlant du désir

de faire partager ses convictions à ses

concitoyens, il partit pour le Dauphiné,

mais il rencontra une violente opposi-

tion et fut chassé de Gap par les habi-

tants qui trouvèrent « sa doctrine fort

étrange. » L'insuccès ne refroidit pas

son enthousiasme, en sorte qu'il finit

par gagner à l'Evangile quelques per-

sonnes parmi lesquelles il compta avec

bonheur ses frères (<). Satisfait d'a-

voir déposé dans son pays natal la se-

mence de la Réforme et laissant à la

Providence le soin de la faire fructifier,

il retourna à Meaux , où déjà l'horizon

assombri présageait la tempête qui no

tarda pas à fondre sur le petit troupeau

réformé. Epouvanté par les attaques de

la Sorbonnc, Briconnet trahit lâche-

ment la cause qu'il avait emhrassée, et

les compagnons* d'œuvre qu'il avait ap-

pelés à son aide durent fuir, en 1583.

Après un court séjour à Paris, Farel

partit, non pas pour Strasbourg, com-
me le dit Ancillon, et d'après lui, Ru-
chat, Salig, Allard. Sénebier, mais pour

Bâle. Quelques jours après son arrivée,

il se présenta au Conseil et lui demanda
l'autorisation de soutenir publiquement

des thèses, selon l'usage du temps.Elle

lui fut accordée, malgré l'opposition du

grand-vicaire et du recteur de l'Univer-

sité, qui, de leur côté, défendirent, sous

peine d'excommunication, à qui que ce

fût d'accepter le défi. Le Conseil, qui

depuis longtemps luttait contre les em-
piétements du clergé, vit dans cette

défense un attentat contre son autorité,

et par représailles, il ordonna à tous

(I) Selon une vie inédite de Farel (MSS.
de Genève, Nu 1*7), ces frères étalent au
nombre de trois et se nommaient Daniel, Gau-
tier et Claude. Le rôle des Français reçus

citoyens de Genève nous en fait connaître un
quatrième, Jean-Jacques, apothicaire, qui fut

reçu bourgeois, avec Guillaume et Claude, en

1537. Daniel se retira dans le canton de Ber-
ne, s'y fit naturaliser et fut chargé d'impor-

tantes négociations relatives aux églises. Gau-
tier trouva un asile auprès de Guillaume de

Fûrslemberg. Farel avait aussi un ueveu qui

mourut de la peste à Bàlc, en 1538.
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théologiens, curés et écoliers d'assis-

ter à la dispute, menaçant les récalci-

trants de leur interdire l'usage des

moulins et des fours, et l'abord du mar-
ché public. La dispute eut donc lieu,

le 4 5 fév. 4 524. Les thèses de Farel,

au nombre de treize, roulent sur la per-

fection des Ecritures, la liberté chré-

tienne, les devoirs des pasteurs, la jus-

tification par la foi, la prédication de
l'Evangile, etc.; elles sont écrites avec

une grande modération, comme il con-

venait à un étranger qui demandait non
pas à enseigner, mais à s'instruire.

Quoique la dispute se fit en latin, Œco-
lampade dut servir d'interprète, Farel

n'étant pas bien compris à cause de sa

prononciation française. Les actes ne
s'en sont pas conservés, mais, au rap-

port d'un contemporain, la victoire de
Farel fut complète, et elle fut couron-

née par la conversion de Conrad Pel-

îican.

Farel passa quelques mois à Bàle,

pédant lesquels il visita Constance,

Schaffhouse, Zurich, où il fut reçu avec
la plus cordiale amitié par Grebêl, My-
conius, Zwingle, avec qui il noua des

liaisons étroites. Malheureusement sa

brusque franchise ne sut pas ménager
l'excessive susceptibilité du Voltaire

du xvi» siècle, qu'il eut l'imprudence

de comparer à Balaam. Il se fit ainsi

d'Erasme un ennemi redoutable (I) qui,

unissant sa haine à celle du clergé et

des ennemis de la Réforme, réussit à le

faire expulser de Bàle, en 1524.
Forcé de chercher un autre asile, le

réformateur se retira à Strasbourg où
il vécut quelques mois dans l'intimité de

Bucer et de Capiton. Choupard, dans

sa Vie msc! de Farel, affirme qu'il alla,

vers ce temps, visiter Luther à Wit-
temberg accompagné à'Anémond de
Coct; mais Fussli nie qu'il ait fait ce

voyage, dont il existe pourtant un in-

dice dans une lettre d'Œcolampadc où,

recommandant de Coct et Farel au cé-

(1) Voici comment Erasme peint Farci, dès

1524, dans une lettre à l'official de Besan-
con : ISihil ridi unquam meudacius, viru-

lentius aut seditiosius. «

FAR

lèbre moine saxon, il lui dit, eu parlant

de ce dernier : On ne saurait voir hom-
me plus franc et plus sincère. Il est

vrai, comme M. Kirchofer le fait obser-

ver, qu'Anemond de Coct était à Wit-
temberg en 1 523, en sorte que la visite

de Farel à Luther serait antérieure à

son expulsion de Baie.

Farel avait atteint l'âge de 35 ans, et

il n'avait point encore trouvé l'occasion

de travailler, aussi activement qu'il le

désirait, à la propagation des doctriues

évangéliques. Favorisées par le duc

Ulric, ces doctrines comptaient déjà un
certain nombre de sectateurs à Mont-

béliard, lorsqu
r
une lettre d'Œcolampa-

de apprit à Farel que plusieurs habi-

tants de cette petite ville désiraient son

arrivée parmi eux. A. cet appel, il partit

sur-le-champ, accompagné de Jean Du
Mesnil, de Paris, et de Guillaume Du
Moulin, d'autres disent tfAnémond de
Coct y et arriva à Montbéliard,au mois de

juin 1524, selon le Précis historique

de la réformation dans l'ancien comté de

Montbéliard. 11 se mil a l'œuvre avec

cette ardeur impétueuse qu'il apportait

dans toutes ses actions, et la vive ré-

sistance qu'il rencontra dans le clergé

romain surexcitant son zèle, il répon-

dit aux grossières invectives des cha-

noines de Sainl-Maimbœuf et aux ex-

communications de l'archevêque de Be-

sançon, par des actes d'une témérité

qui lui attira de sévères réprimandes de

la part du doux Œcolampade : « Con-

dono, imô laudo zelum, lui écrivait son

ami, modo ne desideretur mansuetudo.

Da operam, raî frater, ut spiritum meum
exhilares etiam hoc nuncio : quôd in

tempore suo, vinum et oleum infundas,

quôd evangelislam, nontyrannicum le-

gislatorem praBstes. »Et dans une autre

lettre, le sage réformateur de Baie lui

disait avec une haute raison : « Neque

enim excidisse animo crediderim, quo-

modo inler nos convencrit : nempè ut

quantù propensior es ad violentiam,

tanto magis te ad lenitatem exerceas,

leoninamque magnanimitatem colura-

binâ modestiâ frangas. Duci, non trahi

volunt homines. » Farel n'en continua

— 61 —
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pas moins ses rudes attaques contre les

moines, qu'il détestait, et les images,

qui n'étaientàses yeux que des idoles,

jusqu'à ce que une lettre de la diète de

Lucerne. écrite au duc Ulric à la solli-

citation « des commis et députés à la

matière de la foi dans le comté de Bour-

gogne », et appuyée, quelques semai,

nés après, parles menaces des Cantons,

que le duc avait intérêt à ménager, for-

çât ce prince à éloigner le fougueux
réformateur au printemps de Tannée
suivante. Mais les travaux deFarel n'é-

taient point restés stériles ; il avait ob-

tenu de nombreuses conversions dans
le comté de Montbéliard, et ses succès

n'avaient pas été moins éclatants dans

la seigneurie de Béfort, comme nous
l'apprend Des Charrières, dans son

Hist. littéraire, bieu que le magistrat

et le clergé lui eussent interdit l'entrée

de celte ville sous peine de la hart.

Laissant donc à Toussaint le soin d'a-

chever son œuvre et d'édifier l'église

dont il avait posé les fondements,Farel

retourna à Strasbourg, en passant par

Bâle et Metz, où il s'arrêta quelques

jours.

A Strasbourg, Farel retrouva son
ancien maître, Le Fèvre d'Etaples,

que la persécution avait forcé de fuir.

On ne sait rien sur son second séjour

dans cette ville hospitalière, qu'il quitta

brusquement, au mois d'octobre 4526.
Il traversa l'Alsace, visita les réforma-

teurs de Mulhouse, rentra dans Bâle

pour en sortir bientôt, fit une courte

apparition à Montbéliard, gagna Neu-
châtel, d'où il fut chassé, dès qu'il eut

été reconnu sous le costume de prêtre

qu'il avait pris dans l'espoir de se faire

écouter plus facilement, et gagna Ber-

ne d'où Haller l'envoya prêcher la Ré-
forme à Aigle, le seul pays de la Suis-

se romande qui dépendit entièrement

des Bernois.

Il se présenta dans cette ville comme
maître d'école, sous le nom emprunté
de Guillaume Ursinus ; mais il s'em-
pressa de reprendre le sien dès qu'il

eut reçu la patente, datée du 8 mars

4527, par laquelle le sénat de Berne

lui accorda la permission d'exawer son

ministère à Aigle jusqu'à ce que le

coadjuteur de Baie se décidât à y en-

voyer un prêtre habile et instruit. Il gar-

da d'abord les plus grands ménage-

ments, se contentant de prêcher contre

l'adoration des Saints et le purgatoire,

et néanmoins il rencontra une violente

opposition de la part du clergé romain

qui se sentait soutenu par tous les fonc-

tionnaires du pays. Plus d'une fois on

put craindre que les deux partis n'en

vinssent à des luttes sanglantes ; mais

Farel méprisait le danger; son courage

ne faiblit pas un instant, et l'appui

des Bernois ne lui fit jamais défaut.

Cependant le sénat de Berne qui, par

politique autant au moins que par con-

viction religieuse, croyait nécessaire

de propager la Réforme, mais qui ne

voulait pas avoir l'air de l'imposer de

force, annonça une dispute publique

pour le mois de janvier 1 528 , et in-

vita les évêques de Lausanne, de Sion,

de Constance et de Bâle à y assister.

Celui de Lausanne seul y envoya une

députation, toutefois l'assemblée fut

nombreuse. La dispute dura dix-neuf

jours, mais les débats ayant eu lieu en

allemand, Farol ne put y prendre une

part active. De l'aveu de Jacques de

Munster, qui a fait imprimer à Soleure

une relation de ce colloque, le résultat

fut favorable aux Réformés. Dès le 7

février parut le fameux édit qui procla-

ma que le canton de Berne embrassait

la Réforme.

Peu de temps après, des députés

bernois so transportèrent à Aigle où

les adversaires non-seulement de la

Réforme, mais du gouvernement de

Berne étaient toujours fort nombreux,

malgré le succès des prédications de

Farel. Us convoquèrent les quatre pa-

roisses qui composaient le gouverne-

ment de ce nom et les firent voter pour

ou contre la Réforme. Aigle, Box et

Olon s'étant prononcés pour la religion

protestante, Farel fut confirmé dans sa

place de ministre (<), et quelques ré-

(1) Il ne paraît pas que Farel ail jamais été

ordonne. Comme les prophètes de l'ancienne
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sisUinces partielles furent promptement

brisées par les mesures de vigueur du

gouvernement bernois.

Mais le repos était antipathique au

caractère de Farel; c'était un homme
créé pour l'action, puissamment orga-

nisé pour la lutte. Moins d'un an après,

laissant à la tète de l'église d'Aigle

Guillaume Du Moulin qui avait été.

avec Jean Du Mniil, son actif com-
pagnon d'œuvre dans son périlleux a-

postolat, il entreprit une série de mis-

sions évangéliques, de l'aveu et sous

la protection du sénat de Berne qui le

recommanda à toutes les villes, com-
munes et seigneuries avec lesquelles

il était uni par des traités de combour-

geoisie, dans une lettre ainsi conçue :

Uss befel, dann wir im Brief und Sigel

geben an aile die uns verwandt sind,

das si im GehOr und Plaz geben wel-

lend das Wort Gottes zu verkundigen.

La première station de l'infatigable

missionnaire fut Morat, où il arriva au

moisdejuin 4 529. Trois mois après, les

sectateurs de la Réforme se crurent as-

sez forts pour demander un vote gé-

néral, conformément au traité récem-

mentconclu entre les Cantons.Berne en-

voya, comme commissaire chargé de

présider auvote, Jacques deWattenwyl;

mais la majorité se prononça encore en

faveur du catholicisme. Cependant le

triomphe des Réformés n'était différé

que de quelques mois. Farel n'atten-

dit pas leur victoire ; dès le mois d'oc-

tobre, il se rendit à Lausanne, qui avait

conclu avec Berne un traité de com-
bourgooisie en 1525; mais l'opposition

de l'évêque et du chapitre, plus forte

que la recommandation dos Bernois, fit

deux fois de suite échouer ses tenta-

tives. Loin de se laisser abattre par ce

double échec, Farel voulut tenter une

conquête encore plus difficile, puis-

qu'il devait avoir contre lui le clergé

et le gouvernement. Après avoir prê-

ché à Bienne, sur la demande du ma-

gistrat, puis à La Bonneville, d'où les

Loi, il obéissait a une vocation intérieure

que les nécessités du temps justifiaient et que
le «accès a couronnée.

- FAR

Bernois le rappelèrent, à la prière de

l'évêque de Bâle, suzerain du pays, il

partit pour Neuchâlel, au mois d'octo-

bre 4589 et commença à annoncer la

Bonne Nouvelle aux portes de la ville,

dans les rues, les granges, les maisons,

partout où il trouva une oreille atten-

tive. Ses prédications gagnèrent quel-

ques âmes; néanmoins il ne tarda pas

à s'éloigner, rappelé peut-être à Aigle

par les soins à donner a son église. A
son passage a Morat, on essaya inuti-

lement de le retenir; mais les Bernois

l'y renvoyèrent, sur les instances des

habitants, dès que la Réforme y eut été

définitivement établie à la pluralité des

voix, le 7 janvier 1530.

Farel profila de son séjour a Morat

pour évangéliser le Vully, qui ne tarda

pas à abolir la messe. A Tavannes,

« pour mettre bas la papauté, dit M.

Merle d'Aubigné, il lui fallut moins de

temps que le prêtre n'en passait à l'au-

tel. *» 11 visita do nouveau La Bonne-

ville, puis il retourna à Neuchâtel, a-

vec l'espoir d'y achever ce qu'il avait

heureusement commencé. Le gouver

neur Georges de Rive ayant défendu,

sous des peines sévères, de le laisser

prêcher, il s'arrêta à Serrières dont le

curé le reçut chez lui et mit à sa dis-

position le* cimetière, n'osant lui offrir

son église. Instruits de son arrivée,qucl-

ques soldats neuchâtelois, qui avaient

combattu dans les rangs des Bernois,

et étaient rentrés dans leurs foyers, pé-

nétrés des doctrines évangéliques, al-

lèrent le prendre, le placèrent au mi-

lieu d'eux et le conduisirent dans la

ville. Soutenu par un petit nombre de

partisans, Farel recommença ses pré-

dications dans les rues; mais bientôt

ses pathétiques exhortations ayant aug-

menté le troupeau des fidèles, il quitta

la borne pour la chapelle de l'hôpital.

Sourd aux recommandations des Ber-

nois qui ne cessaient de l'exhorter à la

modération, en lui représentant qu'il
'

devait se borner à éclairer et à instruire,

et laisser aux magistrats le soin du res-

te, Farel, par des discoursd'une entraî-

nante éloquence, ne cessait d'exciter
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le peuple à la destruction des objets les

plus vénérés du culte catholique. Aussi

les sectateurs de l'ancienne religion,

justement indigués d'actes qu'ils re-

gardaient comme des sacrilèges, lui fi-

rent-ils souvent courir de grands dan-

gers. Jamais il n'en courut un plus

grand, mais jamais non plus il ne dé-

ploya plus d'intrépidité et d'héroïsme

que dans un village près de Valangin.

Son compaguon, le jeune AntoineBoy-
ve, du Dauphiné, dont les descendants

ont donné jusqu'à ces derniers temps

des pasteurs et des jurisconsultes à

Neucbitel, ayant poussé la témérité,

on pourrait dire le délire, jusqu'à arra-

cher des maius du prêtre l'hostie con-

sacrée, peu s'en fallut qu'ils ne fussent

l'un et l'autre massacrés. Mais le péril

même servait d'aiguillon au zèle fou-

gueux de Farel. A peine guéri de ses

blessures, il se remet à prêcher contre

les images avec tant de force qu'unjour,

dans un élan d'enthousiasme provoqué

par sa chaleureuse parole, les bourgeois

deNouchàtel l'entraînentà la cathédrale,

chassent les prêtres qui essaientd'en dé-

fendre l'entrée, installent le réformateur

dans la chaire, brisent les images, mu-
tilent les tableaux, maltraitent les cha-
noines, puis inscrivent sur les murs de

l'église : Le 23 octobre 1 330 fust abat-

tue et ostée l'idolâtrie de céans par les

bourgeois.

Dans l'impuissance de rétablir l'ordre,

le gouvernement ncuchâlelois eut re-

cours aux Bernois qui décidèrent qu'on

ferait voter le peuple. A la majorité de

dix-huit voix, la Réforme fut adoptée.

Le triomphe de l'Evangile assuré, Fa-
rel confia la nouvelle église au jeune

Antoine Marcourt, réfugié du Dau-

phiné aussi zélé et non moins ardent

que lui; puis il partit pour Morat afin

de continuer ses travaux apostoliques

dans les lieux restés tidèles à l'ancien

culte. Dès le mois de mars I .'53
1 , on le

trouve préchant à Avenche, où il faillit

d'être maltraité. Il ne fut pas mieux ac-

cueilli à Orbe, chàtellenie possédée en

commun par Berne et Fribourg. Sa plus

brillante conquête fut celle de Yiret,

alors âgé de vingt ans, qui, sur ses

instances, consentit à monter pour la

première fois en chaire, le 6 mai \ 531

.

Les habitants d'Orbe écoutèrent avec

plus de faveur leur jeune compatriote;

cependant les Réformés ne formaient en-

core qu'une très-faible minorité, lors-

que, comptant sans doute sur le tout-

puissant appui de Berne, et cédant au

vertige général, ils osèrent renverser le

grand autel de la cathédrale. Fribourg,

qui était dès lors en Suisse la ville ca-

tholique par excellence, se plaignit;

Berne réponditavechauteur,etFribourg

céda, non par crainte, mais par avarice.

C'est qu'en effet, comme le fait obser-

ver M. Olivier dans son livre intitulé Le
canton de Yaud, dès que l'ancienne é-

glise était dissoute, ses biensdevenaient

la propriété de l'état « et les seigneurs

do Fribourg ne se montraient pas moins
empressés que ceux de Berne à serrer

leur lot, ciboires, calices, aubes, cha-

subles, et à l'emporter dans leur ville. »

Si quelque chose peut justifier les ex-
cès des Réformés et les mesures quel-

quefois despotiques du sénat de Berne
pour accélérer le mouvement religieux,

c'est la conduite que les Catholiques, et

surtout le clergé, tinrent envers les

prédicateurs de la Réforme. A Orbe mê-
me, Farel eut à subir toutes sortes d'a-

vanies. A Granson, il n'échappa que par

la fuite à des tentatives d'assassinat

plusieurs fois renouvelées. ASaint-Blai-

se, il fut cruellement maltraité, ainsi

que dans d'autres villages du comté de
Neuchâtel, où le parti catholique était

encore puissant. A Payerno enfin, où
l'on avait promis de le laisser prêcher

librement, on le jeta en prison malgré

cette promesse. Mais n'anticipons pas

les événements.

Au commencement de 4o32, Farel

assista au synode de Berne et obtint la

place de second pasteur de Neuchâtel

pour Christophe Libertct, dit Faèry,

de Vienne en Dauphiné, qui avait aban-

donné l'étude de la médecine pour par-

tager les travaux de son compatriote.

De retour dans son église de Morat, à

laquelle il était toujours attaché, il a-
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dressa aux paitis;m? • U - • .1 Réfurmn cru-

ellement persécutés en France une let-

tre pastrra'e pleii e d'une sensibilité

profonde et de ia foi te plus vive, ci vois

le mrrae temps, il accepte la mission

dangereuse de représenter les églises

suisses au synode que les Vaudois du

Piémont avaient indiqué à Chanforans,

dans la vallée d'Angrogne, pour le 1

2

sept. 1 532. Il s'y rendit accompagné

à Antoine Saunier, son compatriote.

A leur retour, dans le mois de sep-

tembre, ils passèrent par Genève où des

idées de liberté commençaient à agiter

les esprits. Instruit par Robert Olité-

tdii des dispositions favorables d'une

partie des habitants, Farci se mit a prê-

cher dans desassemblées secrètes, et en

peu de temps, il compta un assez grand

nombre de prosélytes. Inquiet du suc-

cès de sa propagande, le Conseil épis-

copai lui fit proposer une conférence

qu'il s'empressa d'accopter; mais au

lieu d'une dispute libre, il tomba dans

un infâme guel-apens. La sow Jeanne,

de Jussie raconte que les chanoines a-

dressèrent au réformateur « de grosses

paroles»; qu'ils le traitèrent «de mi-

nistre et serviteur de tous les grands

diables; « que l'un d'eux « lui donna

un grand coup de pied, et un autre de

grands coups de poing phi- la lêle et

au visage. » Il est certain que sans l'in-

terven'ion des syndics, Farel y aurait

laissé la vie. Obligé de quitter secrète-

ment h; ville, il se retira à Granson avec

Saunier. Ses pressantes sollicitations

décidèrent Antoine Froment, réfugié

du Dauphiié, qu'i; y avait placé comme
ministre, à le rempl; rerà Genève. Nous

raconterons ailleus les travaux de ce

jeune prédicateur, ses luttes, ses dan-

gers, ses sucrés; nous peindrons les

indécisions du Conseil, redoutant do

perdre l'alliance deFribom g, s'il favo-

risait les réformateurs; celtes de Perne,

s'il seportF.it le défenseur du catholicis-

me : nous dé"; ,rons les fureurs des

prêtres, les violences du peuple fanati-

sé par les moines: pourle moment, nous

n'avons h nous occuper que de Farel.

Renvoyé à Genève par les Bernois,

au nui' de mars !.">:n (Arch''\ de
Gênée. N" IC'JO;. F*ïc! se ie :.uu;va

en ki'v ••>'< r.-.êmer, <
;

îîin..^ - \[ d:.l

fuir um receude. fais, m::;.. ;.i.t;r ;e\c-

nirune troisième, mu-: de telles de re-

commandation
;
lus foi tes encore (lbid.

N" 1 1 1 2). Le Conseil céda, bien qu'a-

vec répugnance, et il annonça une

dispute publique entre tes docteurs des

deux partis. Elle eut lieu te 27 janv.

1534. Virct, encore souffrant d'un coup

d'épée reçu près de Payernc, vint prê-

ter à Farel et a Froment le concours

de ses talents et de sa suave éloquen-

ce. Les doctrines catholiques furent dé -

fendues par Furhity, homme d'un in-

contestable mérite, qui fit à Farel, sur

l'autorité des conciles, des objections

auxquelles le réformateur ne répondit

qu'en les éludant; mais l'intervention

des ambassadeurs de Berne le tira d'une

position embarrassante. A la suite de

celle dispute, le Conseil de Genève or-

donna aux prêtres cathodiques de prê-

cher purement l'Evangile , sans pour-

tant accorder aux apôtres de la Réfor-

me la permission d'exposer publique-

ment leurs doctrines. Ils durent donc

se contenter de tenir des assemblées

particulières; mais l'impétueux Farel

ne s'accommoda pas longtemps de celle

demi-tolérance. Soutenu par le parti pa-

triote, il s'installa d'autorité dans l'é-

giise du couvent de Rive, le 1 mars • - »

153t. Dès lors les prédications s'y suc-

cédèrent sans interruption, et dès le

mois de mai, Farel et ! ircî commencè-
rent h administrer puHlquemcnt les sa-

crements. De plus en plus effrayés, les

prêtres curent recours au poison pour se

débarrasser de leurs odieux adversaires,

mais Farel échappa heureusement au

danger. Quelques jours après, à la de-
mande de Jacques Bernard, religieux

du couvent de Rive qui avait fini par

embrasser les doctrines évnngéliques,

après les avoir éncrgiqutmenl combat-

tues, le Conseil autorisa une nouvelle,

dispute publique qui eut lieu le 30 mai.

La discussion dura près d'un mois ; elle,

roula sur la rédemption, la justification

par la foi, le culte des saints, l'adora-

T. V.
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tion des images, l'autorité des papes et

des conciles, la messe, les prières pour

les morts. Farel y joua un des princi-

paux rôles du côté des Réformés. Le
catholicisme eut pour champions Caro-
li, partisan de la Réforme, qui naturel-

lement ne tarda pas à s'avouer vaincu,

et Chappuis, prieur du couvent du Pa-

lais, qui abandonna bientôt la lice, en

sorte que la victoire demeura incori-

lestahlement aux Protestants. Le Con-
seil toutefois n'osa se décidera procla-

mer le triomphe do la Réforme, mais

ni Fatvl ni ses partisans u'éîaicul d'hu-

meur à supporter plus longtemps des

hésitations que h crainte seule de per-

dre l'alliance de Fribourg justifiait. Dès

le ?5 juillet., le réformateur se mit à

prêcher dans l'église de la M idel aine;

le 28, s'iuquiétant peu des défenses

réitérées du Conseil, il prêcha à S.iint-

Gervais; le 8 août, il s'empara de l'é-

glise de Saint-Pierre, où le peuple, en-

flammé par sa prédication, se porta à

toutes sortes d'excès contre les objets

du culte catholique. Le Conseil le ré-

primanda, mais Farci répondit en pro-

testant que sa conscience ue lui per-

mettait pas de refuser la vocation à la-

quelle il était appelé, et en exhortant

pathétiquement les magistrats à faire

triompher la vérité de l'erreur et du

mensonge.Le Conseil se sentit débordé

et comprit qu'il fallait céder au torrent.

Le conseil des Deux-Cents fut donc

convoqué, le 4 0 août. Après un dis-

cours de Farel, plein de celle brûlante

éloquence qui lui gagnait la faveur

de la multitude, et une magnifique

prière qui émut tous les assistants, le

Grand-Conseil ordonna l'abolition de la

messe; toutefois, comme s'il n'eût cédé

qu'à regret à la pression de l'opinion

publique, il décréta une nouvelle con-

férence publique où les prêtres catho-

liques pourraient combattre les réfor-

mateurs. Aucun ne se présenta pour

soutenir une cause évidemment perdue,

et le 27 août 1 533, parut le fameux édit

de réformalion, qui fut suivi, le i\ mai

4336, à la demande de Farel, d'uue or-

donnance prescrivant l'établissement

FAR

d'une école pour l'instruction de la jeu-

nesse. Dans l'intervalle, au mois d'a-

vril,' l'infatigable missionnaire était al-

lé à Thonon, à la demande de l'abbé du
lieu, pour y prêcher l'Evangile; mais

il n'y avait passé que quelques jours

au milieu des dangers.

Le rôle de Farel était terminé à Ge-
nève. 11 ne s'agissait plus, en effet, de

détruire, mais d'édifier, et il n'était plus

l'homme qui convenait à la situation.

Cette tache importante était réservée à

Calvin (Voy. 1!1, p. \ M), devant qui

il s'eira;a dès lors, si ce n'est à la dis-

pute de Lausanne., à laquelle ils assis-

tèrent tous deux et où Farel supporta,

pour ainsi dire seul ;t v.*r Viret, le poids

de la discussion, Caroli n'ayant joué

qu'un tôle tuul-h-fail secondaire, Cal-
vin n'ayant pris ta p rohs que deux fois,

Marcourt qu'une seule, et Jean Le
Comte ue s'étant pas même mêlé à la

dispute. C'est Farci qui composa dix

thèses sur la jusliirat on par la foi en

Jésus, chef unique de i'i-lgiise, sur la

messe, l'Eglise, les sacrements, le cul-

te religieux, le célibat des prêtres, les

jeûnes, l'obéissance due aux magistrats,

etc., matières proposées pour la dis-

pute; c'est lui qui ouvrit les confé-

rences par un discours destiué à en

faire connaître l'objet et le but; c'est lui

encore qui soutint la première thèse, le

dimanche 1 octobre I.'i37. Les Thèses

de Farel et les \cles forlélendus de ce

colloque ont été publiés dans le T. IV

de la nouvelle édit. de Ruchat donnée
par M. Vulliemin.

Le colloque terminé, Farel retourna

à Genève où, dès le 9 mars, il avait été

reçu bourgeois gratis avec deux de ses

frères; mais, comme nous l'avons ra-

conté ailleurs, il se trouva bientôt en

butte, ainsi que ses deux collègues,

aux violentes attaques du parti libertin.

Le refus des trois ministres de se sou-

mettre aux décisions du synode de Lau-

sanne, auquel Farel et Calvin avaient

été députés, mais aux délibérations du-

quel ils n'avaient point pris part à eause

qu'on lour avait refusé voix délibéra—

tive , fournit enfin à leurs ennemis un

— 66 —
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prétexte spécieux pour les faire ban-
nir. Farel accompagna Calvin à Berne,
à Zurich, puis à Baie, d'où, au mois
de juillet 1538, il fut appelé à Neu-
chatel , où Palteadaient les mûmes
alternatives de faveur et de persécu-
tion.

L'église de Neuchatel offrait alors un
spectacle aussi affligeant que celle de
Genève. Les Constitutious synodales,
publiées en 1533, avaient, il est vrai,

établi une certaine discipline et fondé la

Classe des pasteurs, chargée de l'admi-
nistration del'église. Elles avaient aussi

tracé quelques règles pour l'admission
àlasaintetable e! la punition des fautes
scandaleuses

, nuis ces règlements
étaient restés lettre morte ou à peu près,
en sorte que tout était encore à faire.

Comme Calcul a Genève, comme Vieet
à Lausanne, Farel s'appliqua donc, dès
son retour, à resserrer les liens de la

discipline ecclésiastique: mais, comme
ses collègues aussi, il rencontra une op-
position si vive, i! so;;;eva un mécon-
tentement si géu^r 1 qyj, sans l'inter-

vention des Bernois, il lirait été dres-
sé. Tout à coup, par un de ces brus-
ques revirements ^.eis ne sont que
trop sujettes les ui.^^s populaires, ces
mêmes Neuehatelois qui avaient décidé,
h une faible majorité, il est vrai, que
Farel quitterait la ville dans deux mois,
non-seulement le conlirmèrcnldans ses
fondions, mais adoptèrent sans résis-
tance, le t fév. 1542, les Ordonnances
ecclésiastiques qu'ilsoumitàleur sanc-
tion.

Quelques mois après, Farel, pour
qui le mouvement était la vie, voulut
visiter Metz où il avait appris que la

Réforme comptait déjà un certain nom-
bre de sectateurs. Il y arriva le 3 sept.

1542 et logea chez Gaspard Gamant.
Dèsle lendemain, ilprêchadans leciine-

tière des Dominicains, en présence d'uu
nombreux auditoire, malgré le bruit as-
sourdissant des cloches que les moines
sonnaient à toute volée pour couvrir sa
voix. Voilà tout ce que les enfants de
Dominique surent opposer à l'éloquence
foudroyante de Farel ! Heureusement

pour eux, les magistrats leur vinrent

en aide. Le conseil des Treize lui ayant
défendu toute prédication publique ou
particulière, il se retira à Montigny, et

de là, sur les pressantes instances de
ses amis, il gagna Gorze et se mit sous
la protection de Guillaume de FUr-
stemberg. Plusieurs fois, pendant son
apostolat dans la Suisse romande, il

avait rencontré dans les femmes de ter-

ribles ennemies; celles de Gorze ne
se montrèrent pas moins hostiles, et

peu s'en fallut qu'elles ne l'étranglas-

sent un jour, parce qu'il avait nié la

virginité perpétuelle de Marie. Ce ne

fut pas cependant le plus grand danger
qu'il courut. Le jour de Pâques . 25
mars 1543, il prêchait dans l'église

de l'abbaye remplie jusqu'aux combles,

lorsque Claude de Guise, fondit sur ras-

semblée à la tèle d'un corps de troupes.

Beaucoup furent tués , entre autres

Adam Le Drapier, quelques uns noyés
en se sauvant; un plus grand nombre,
les femmes surtout, subiront les plus

cruels traitements. Farel blessé parvint

à s'échapper dans un char plein de lé-

preux et gagna Pont-à-Moussen, d'où

Fiirstemberg le conduisit à Strasbourg.

Il passa quelques mois dans cette

ville, où Calvin se rendit aussi, au mois
dejuiu, dans le but de répondre aux

provocations de6'aro//'(Voy. III, p.221);
puis il retourna à Neuchatel. Dès lors,

sauf de courts voyages à Genève, où il

arriva notamment au mois de nov. 1543
avec « de si médian- habits», que le

Conseil lui en fit faire de neufs, Farel

ne quitta plus son église jusqu'en 1 549,

qu'il accompagna Calvin à Zurich pour

la négociation du Consensus Tiguri-

nus. En 1553, à peine relevé d'une

grave maladie qui le conduisit aux por-

tes du tombeau, il se rendit, au mois

de juin, à Genève, où, par hasard, dit-

on, il se trouvait encore le 23 octobre,

lorsqu'on conduisit au bûcher le mal-

heureux Michel Servet, qu'il exhorta

inutilement à reconnaître ses erreurs.

Peu de jours après cette exécution o-

dieuse, le mercredi 1 nov., il monta
en chaire et censura fortement la jeu-
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nessc dorée de Genève h qui il n'épar-

gna pas les épilhètes les plus flétris-

santes. A peine fut-il parti pour retour-

ner dans son église, que les Libertins

irrités et se sentant soutenus pur le pre-

mier syndic Perrin, lui intentèrent un

procès criminel et obtinreut du Conseil

une lettre à la Régence de Neuchàtel

pour obliger Fard à venir rendre rai-

son de son sermon. Le réformateur

s'empressa d'obéir, et comparut devant

ses .juge> escorté des ministres, d'un

grand nombre de jeunes gens crai-

gnant Dieu », et d'une foule si com-

pacte de citoyens que le Conseil frap-

pé d'épouvante, écouta h peine lajus-

titicalion du « père de l'église gene-

voise », et se hâta d'ordonner « que

chacun iui touchât la main et qu'il se

fit un repas de réconciliation »

.

La même année, le 15 mai, Farel

avait assemblé à Neuchàtel un synode

qui revit les Constitutions et ordonnan-

ces ecclésiastiques et qui rendit la dis-

cipline aussi sévère qu'à Genève. Quel-

ques mois plus tard, appelé à Poren-

truy pur une partie des bourgeois, il

\ courut 'Ir-'u d'esprir: nuis i: échoua

dans det.:; t :.' .:i\ es qu'il lit pour ga-

gner celle r Mte vili à i.. Réforme. En
4 5.TÏ. il 1;. député eu .-..demagne avec

Bczti (Yoy. ;i, p. 21;:; il nous suffira

de rappeler ici que celle mission lut

pour son collègue et pour lui la source

de grands désagréments. A son retour,

il recommença ses courses apostoli-

ques dans le Jura et pénétra jusqu'à

Dole, accueilli partout avec tant d'em-

pressement que le parlement porta des

plaintes au sénat de Berne. C'est pro-

bablement en revenant de celte tournée

qu'il conçut le singulier projet d'épou-

ser M <r;e Tord, de Rouen, réfugiée

avec sa mère à Neuchàtel. Cette réso-

lution causa une stupéfaction générale.

« Je suis muet d'étonnemen!, écrivait

Calvin. U y a demy an que le powe
frère er.st prononcé h:; rdiiue.nt qu'il

cusl fallu allai'her comme un homme
radoteur < e iuy qui en si grande vieil-

esse eust prétendu d'avoir une si jeu-

ne Mile. »• M. Kirchhofer a raison lors-

8 - FAU

qu'il dit que Marie Torel n'était plus

jeune; maisi! se trompe, comme on e

voit, quand i: aftiime que Calvin ap-

prouva cette union. Au reste, le ma-
ri :"c de Farel n'alVaiblil en rien ni son

activité ni son dévouement. A la prière

de l'église de Metz, il se joignit à une

députr.tion qu'elle envoya aux princes

allemands, pour réclamer leur inter-

vention auprès du roi de France, et il

protita de «on séjour en Allemagne pour

visiter, en 15-39.' les églises réformées

du du'-hé d" Nassau-Saarhruck, où
s'était établi un nombre considérable

de réfugiés, à qui il donna pour pas-

teur Jean hoquet. En 4 5G1, il partit

pour le Dauphiné, désirant sans doute

dire un dernier adieu à la ville où il

était né. A son passage à Genève, au

mois de mai, le Conseil eut un instant

l'intention de t'y retenir et de lui don-

ner une pension afin de « ne pas être

accusé d'ingratitude»; mais soit que les

ministres qu'un consulta s'y fussent op-

posés, soit que Farel n'eût pas voulu

accepter, on le laissa partir après l'a-

voir « régalé et défrayé» . Arrivé à Gre-

noble, il usa de toute l'autorité que lui

donnaient son âge et ses services pour

décider l
r-s Protestants de cette ville à

se constituer en église, et il leur laissa

pour ministre A^iard Vichon qui i'ac-

comp:':.*u;iit. Cette église naissante s'as-

sembla d'abord dar.s la maison de Pier-

re-Girard Corder;/. Poursuivant sa

route, il atteignit Gap au mois de juillet.

Selon M. Th. Gautier, il fit d'abord re-

tenti:' sa voix dans ie moulin de Bur-
le près de la ville, le 3 1 juillet, et malgré

les mu: nuirez! «s principaux habitants,

mal;'; i- les pierres que les enfants s'a-

musaient à lancer sur le loit du mou-
lin, i! continua à prêcher jusqu'au mois
d'octobre, que les Protestants s'empa-

rèrent de la maison d'école. Bientôt,

ajoute récrivain catholique, bravant les

plaints et, les menaces, le réformateur

poussa i'.tuùaee jusqu'à prêcher publi-

quement dans l'église, de Sainte-Co-

lombe. Arrêt'' par ordre de La Motte-

Gondrin, lo 24 nov. 4 561, il fut tiré

de prison par ses partisans qui le des-
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cendirent dans une corbeille du haut

des remparts, et il ne rentra à Gap que

lorsque les Protestants s'y lurent ren-

dus les maîtres, le 1 mai l."(> 2.

Pendant près de deux ans, l'infati-

gable Farci sembla sommeiller; m;is,

en 1564, après une courte et dernière

visite faite à Calvin mourant, le cham-

pion de la Réforme, malgré «on grand

Age, sentit «e réveiller son ardeur.

Sans vouloir écouter les prudents con-

seils de ses amis, il accepta avec joie

Pinvitalicn des Réformés de Metz, qui

lui firent exprimer le désir qu'il vint

contempler les fruits de la

déposée par lui dans leurs cœurs plus

de vingt ans auparavant. I! partit donc

avec le pasteur Jonas Faxorgir;\ et

arriva A Metz dans les premiers jouis

de mai 1 56». 11 y fut reçu avec (Il s dé-

monstrations incroyables de jo;e cl de

respect; cependant il n'y passa que peu

de jours, et se remit en route pour

Neuchûtel. Les fatigues du voyage ag-

gravèrent ses infirmités au poin! qu'a-

près avoir encore langui qiielques se-

maines, il mourut A !l'Age de liî ans,

laissant un lils, nommé Jean, qui ne

lui survécut que trois uns. Toute sa

succession se monta à 1 20 livres, preuve

irrécusable de son rare désintéresse-

ment.

Nous ne nous arrêterons pas à réfu-

ter les mensonges débités sur le compte

de Farel par Pratéolus et le jésuite

Gaultier; Baylc Pa fait avant nous et

avec tant de succès qu'on n'ose pins

guère les répéter. Nous préférons re-

produire le portrait du réformateur tra-

cé de main de maître par M. Miguel :

« Il était éminemment propre, dit l'il-

lustre écrivain, par ses défauts comme
par ses qualités, à la tAche qui lui fi>t

assignée dans le grand travail de la ré-

forme. 11 était infatigable de corps, ar-

dent d'esprit, intrépide de corn r et doué

d'une volonté indomptable. Sa convic-

tion et sa passion lui donnaient un sin-

gulier ascendant. Il fut le phis entraî-

nant des réformés français. 11 avait de

celte éloquence populaire avec laquelle

Luther avait subjugué les masses, et

de cette intrépidité héroïque qui fait

sortir des grands périls en les bravant;

mais il était dépourvu de la prudence

politique qui avait concilié à Luther la

faveur des princes d'Allemagne, et à

Zwingle l'assistance des magistrats de

la Suisse. (1). Son courage était plus

celui d'un soldat que d'un chef, et sa

prédication annonçait plus un fougueux

apôtre qu'un habile novateur. >•

Homme d'action, Farci se préoccupa

peu du dogme; pour lui l'essentiel était

la réforme des mœurs. « 11 ne travail-

lait, nous dit-il lui-même, qu'à planter

une foi qui fût opérante par la charité.»

Il ne traitait donc la dogmatique qu'au

point de vue de la morale. Aussi sa

Ihéo 'v'ie fut-cile d'abord des plus sim-

ples. Dan» sa première Confession do

loi, i! établit, par exemple, l'existence

d'un seul Dieu et la corruption de la

nature humaine; mais il ne songe a dé-

finir ni Li Trinité ni la prédestination.

Les disputes sur la préseace réelle, qui

divisaient les théologiens de la Suisse

e! de l'Allemagne, n'étaient, à son sens,

« que de vaines controverses de l'eau

et du pain » , comme il l'écrivait , en

1331, à An(/r,\ dit Fortunil, ministre

réfugié à Strasbourg. Plus tard, il est

vrai, le génie de Calvin le marqua de »

son empreinte; toutefois Farel n'eut

jamais de goût pour des querelles dog-

matiques, que peut-être même il ne

comprenait pas. et il se montra presque

toujours tolérant envers ceux de ses

collègues qui ne pensaient pas comme
lui sur ces matières obscures. En loio

encore, Calvin fut obligé de le gour-

mander vivement et A plusieurs reprises

pour l'amener A faire censurer par la

Classe de Neuchûtel le ministre Chap-
ponnco.nlT , celui-là même qui avait

prêché la Réforme A Bourges, parce

qu'il avait osé nier cette assertion de

l'Institution chrétienne, que le Fils est

Dieu vrai, coéternel et coessentiel au

Père, en faisant observer qu'en sa qua-

lité de Fils, il devait avoir sa substance

(1) Nous ferons observer pourtan t <jiie

sénat île d-nie prit eu loulc otcafieii ta <ie-

(ciisc de l'.irrl.
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personnelle du Père. Farel ûnit par cé-

der aux exigences de son impérieux

ami, et Chapponncaulx fut censuré, en

quelque sorte sur son lit de mort.

Cependant par la nature môme de

l'œuvre que Farel avait entreprise, sa

prédication devait prendre un caractère

dogmatique; ne s'agissait-il pas de ren-

verser les abus de la religion romaine,

et pour les renverser, no fallait-il pas

les combattre? Mais qu'attaqua -t-il

dans l'église catholique? L'adoration

des images et des saints, le purgatoire,

les prétendus miracles des reliques,

c'est à-dire celles des croyances de

cette église qui ont l'influence la plus

directe sur la conduite de la vie. On
remarque la même tendance dans ses

écrits qui n'ont pas d'ailleurs une gran-

de importance littéraire. Dans tous on

Tetrouvc un petit nombre d'idées, jetées

au hasard, sans plan, dans un désordre

étrange,développées surabondamment,

tourmos et retournées en tous sens, et

présentées dans un style embrouillé et

diffus. Ce n'est doue pas sur les classes

instruites que Farel dut exercer de l'in-

iluence, mais sur le peuple qu'il domi-

nait, qu'il entraînait, en etîet, parce qu'il

possédait toutes les qualité? nécessai-

res à l'orateur populaire : éloquence

vive et animée, images pittoresques et

expressives, gestes pathétiques, voix

tonnante, qui, dit Bèze, faisait trem-

bler ses auditeurs. Aussi tous ses con-

temporains parlent-ils avec admiration

des divins discours de Farci, de ses

belles remontrances, de ses prières si

ferventes qu'on ne pouvait les entendre

sans en être ravi. Malheureusement il

ne nous reste rien de ses sermons,

qu'il improvisait, l'improvisation con-

venant mieux que le lent travail dit ca-

binet à son ardeur impétueuse. Ses au-

tres écrits sont en assez grand nombre.

En voici la liste :

I . Themata qu-œdaw Jafinè et ger-

manicè propos il a, liasilcfr et fi' r.i/r,

4 528.— Les Thèses soutenues à Bà!c

par Farel ont été publiées en latin par

Gcrdesius et Melchior Adam; en fran-

çais, beaucoup plus développées, par

Ruchat ; en allemand, par Kirchbofer.

II. Sommaire: c'est une briève dé-

claration d'aulcuas li uxfort néces-

saires à un chacun chrestien pour
mettre sa confiance en Dieu et à ay-
der son prochain. On ne connaît pas

la date de la I
e" éilit. de cet ouvrage

anonyme, réimp. en 1 53? ou 38 et en
1542 ;

puis [Gen.] Jean Gérard, 1552,

in-8° (in- 16, selon Sénebier)avcc des

additions. — Farel, laissant de o>lé la

théologie spéculative , s'attache à dé-

velopper ses idées favorites : devoirs

envers Dieu ou la foi, devoirs envers le

prochain ou la charité.

III. De oratione dominicâ, 1524.
IV. A tous seigneurs et peuples ei

pasteurs à qui le Seigneur ma don-
tic accez, {pii m"ont aidé et assiste eu
Vœuvre de X. S. J sns, et envers les-

quels Dieu s'est sertg de moy en la

prédicat ion de son sainct Evangile ,

grâce, poix, salut et vie vous soit

dodu Morat, 1 530, nisc. de la Biblioth.

de Genève, portant le N° 147; imp.

par M. Yulliemin dans l'Appendice du
T. Il de la nouvelle t' dit. de Ruchat. —
Farel raconte sa propre conversion.

Y. A tous Mes très-chers frères
en Notre Seigneur, tous les amateurs
de la sainte Parole, xMorat, 1532, imp.

dans le T. III de Ruchat.

VI. Lettres certaines d'aulcuns

grands troubles et tumultes advenus
à Genève, avec la disputation [aide
Van 1534

, Gen., 1534, in-8°; trad.

en latiu par François Mangct, Gen.,

1644. — M. Lhappuys nous en signale

une réimp., en latiu et en franc., sous

ce titve : Dispute tenue à Genève Van
1534, les entre-parleurs estant le

moine dominicain Guy Furhiti et un
prescheur du S. Evangile , Gen.

,

163 4, iu-8\

Y 11. Confession delà foy, laquelle

tous bourgeois et habiians de Ge-
nève et subjelz du pays doibzent ju-
rer de garder et tenir, Gen., 1537,

in-2 4 ; réimp. souveut depuis.

Vil!. Epistre envoyée au duc de Lor-
raine, Gen., J. Girard, 1343, in-12;

1545, in- 8*, selon la Bibl.Telleriana;
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réimp. dans les Acles des martyrs par

Crespin.

IX . Episfre de maistre Pierre Ca-
rolij, docteur de la Sorbonne de Pa-
ris, (aie te en /orme de deffiance et

euvoïée à maistre G. Farci , servi-

teur de J.-Ch. et de son église,

avec la Response, Gen., J. Girard

,

•I 5i3, in-8' .— Farel parait avoir aussi

rendu compte par l'impression du Col-

loque amiable qu'il avait eu avec Ca-
rolih La Ronneville. le 29 janv. 15 M).

X. La seconde rpistre envoyée au
docteur P. Caroly par G. Farel

,

prescheur de VEvangile, Gen., J. Gi-

rard, 1543, in-8\

XI. Traité du purgatoire , 1 513 ,

in- 12.

XII. La très-sainte oraison que

S. S. J.-Ch. a baille à ses aposlres,

avec un recueil d'avlcuns passages

de la sainte Escriplvre
, fuit en ma-

nière de prière, Gen. , t 513, in-l î.

— Probablement une léimp. aimn. du

N* Ili trad. en Ira ne.

XIII. Episfre exhortato^rc à tous

ceux qui ont cog naissance de i'Evan-
gile, les admonestant de chemine/'

purement et vivre selon icelvy
,
glo-

rifiant Dieu et édifiant le prochain
par parolles, 15U, in-l 2.

XiV . Epistre envoyée a \r rcliqv.es

de la dissipation horrible de l'Anté-

christ, s. 1., I 544, in-1 2.

XV. A fous civlx qui oîment et

désirent ouïr la sainte Parole de

Dieu, 1544.

XVI. A tons cnirs affamés dv d'-

sir de la prédication du S. Evan-
gile et du vrai mage des sacremens,

Neuchalel, \
' imp. dans les Actes

des martyrs.

XVII. Le glaire de la parole véri-

table, tir* contre fe hovetier de dé-

fense, dv/ucl va cordélier libertin

s'est ro".!i' serrir pour approuver

ses faiteses et d-nmables opinion h,

Gen., J. Gir.nl, 1550, in-S\ — An
jugement de M. S. vous, c'est « une

réponse véhémenlc à un cordelicr qui

avait adopte les opinions de ce mys-
ticisme spirituel qui conduit tout droit

- FAR

à la négation de toute morale, et qui

avait voulu les défendre contre Cal-

vin. » Outre la véhémence, cet écrit

offre les autres défauts des écrits de

Farel, la confusion et la prolixité.

XVIII. De la sainetc Cène de Xo-
tre Seigneur -'sus et de son Testa-

ment confirmé par sa moit et pas-
sion, [Gen.] J. Crespin, 1553, in-8".

XIX. Du vr nj usage de la croix

de J.-Ch. cl de l'abus et idolâtrie

commise autovr d"icelle, et de Tau
toril de la Parole de Dieu, et des

trad .7 ions h vrna ines. Arec un Adver-
tiss>-a/.-')i' de P. Yirct touchant Vido-

lé'ric et les empeschemens qu'elle

lu:'! le nu sah'i. des hommes, [Gen.]

.!. Rive; y, I5G0, pet. in-8«. — Vive

at>jne contre les miracles attribués

\y.k ri/ -
: ?e romaine, à la vraie croix.

X X. / o-me d'ovt rc apour déniait

drr à Jh'ni la sa :

.i?c prr 'lient ion de

l'E i ai le et le vrai et droit usage

des * reviens, Gi n . . 1 5 45, in-8 .

XXI. De an'rrfo istis , cité par

Ki-chhofer, d'après Erasme.

XXII. J) 'c'a rat 'on de la messe. —
Peut- 'ire le V X\ 111.

XXHI. /. -'-'res, insér. en diverses

co!lecli'Ui> et tî;ns la dernière édit.

de Huc'iat ;
irais, en bien plus grand

nnmbie. re ::
i:.

'
Ii! ?: > et conservées

dans la f
! >!io'h. d^s p -l"ii;s de Neu-

cliàti !, |i et. 1rs rir--'. L';us. de la I>i-

h!'m!h.deivv:î've 1 X '
1 11, ! i ! 15,

Ht.';, aux A:'fh:\es de fa même ville

(N* i 50l>): à i'aiis, dans le vol. 102

de la Coller». Pnpuy, etc.

Le Svllabus aliquot synodorum et

colloij'iioruni . publié en -Mi 28, nous

apprend qu'on a attribué, en outre, à

Farel. premier minisire de Genève , le

Livret onqt'cl, sans s'arrester à tou-

tes les antres disputes et différais,

est di ii' <.td 'r senée met! la. réforma-
lion d<'. /" i -Ivraie , po-vr p or voir

prier Pirv tor.se,:semble et parvenir

peu à ét n.'.e r 'conciliât ion, WM,
in-K>; enfin, selon Florimond de Ray-

mond, le rélonnale..!' de Neucîiùtci se-

raiU'a:;leur de ces fameux Placards.

p'oy. Pièces juslif. N" 11) qui attirè-
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rent tant de maux sur l'église de Paris.

FA t;ET (Jacques ), sieur de Saint-

Privat, embrassa de bonne heure la re-

ligion réformée pour laquelle il montra

un grand zèle dans les circonstances

même les plus difficiles. Il testa en l.
:»76.

Nous ignorons si sa première femme. Si-

bylle de Frilli, nièce de l'évêque d'Apt,

mourut avant sa conversion; mais le

fils qu'elle lui donna, nommé Pierre,

professa certainement le protestantis-

me, ainsi que son frère Théophile, né

d'un second mariage contrarié par Jac-

ques Farel avec Ilippolytc Grimaidi.
Pierre Farci, sieur de Sainl-Privat,

lieutenant du sénéchal de Beaucaire et

de Nismes, assista, en 1 6 1 3, à l'assem-

blée de Lunel, et fut député par le Bas-

Languedoc, l'année suivante, auSvno-
denalional de Tonneins, puis en 1 0 1 5, à

l'Assemblée politique deGrcnoble.Lors-

que celle assemblée prit la résolution de

se transporter à Nismes, c'est lui qui fut

chargé avec Avouyourd'en informer le

roi, et c'est encore lui quuaccompagné
de Bouencoulrc et de Primerose, alla

expliquer aux Nismois, convoqués en

assemblée générale sous la présidence

duiieuienantcriminel/M» .'el Cahiere,

les raisons qui avaient déterminé les dé-

putés des églises à se retirer dans leurs

murs. Bientôt après, l'assemblée 1'en-

voyaà Montpellier, avec Roueray, Bri-

quemaul/ eiLa Slillcticrc, pour inviter

les magistrats de cctle ville à s'opposer à

la publication delà déclaration du roi et

de l'arrêt du parlement de Toulouse ren-

dus contre Condé {Fonds de Brieune,
N* 223). Après la conclusion de la paix,

il fut porté sur la liste des commissaires
qui devaient faire exécuter dans les pro-

vinces l'édit de pacification, fondions
qu'il fut. appelé de nouveau, en IG23,

à remplir dans le Languedoc et le pays
de Foix. Saint-Privat mourut vers ce

temps, laissant deux fils de Sara Gué-
ri, qu'il avait épousée en IÎJ90: 1'

Henri, conseiller du roi, gentilhomme
de la chambre, sénéchal de Beaucaire

etde Nismes, par provisions du 1 9 janv.

4 639, et — 2' Charles, sieur de
Saint-Privat, qui lesta en 1036. Ce

dernier avait pris pour femme, en 1 6 1 9,

Jeanne Launé qui lui donna cinq fils.

Nous ne connaissons aucune particula-

rité de la vie des deux premiers, qui se

nommaient Tkophyue el Hector. Bal-
thasar, le troisième, servit dans l'ile

de Candie avec le grade de mestre-de-
camp. Le quatrième, appelé Alexan-
dre, sicurde Fournés, marquis Je Saint-

Privat, finit misérablement ses,jours à la

CroixduTrahoir,sous l'accusation vraie

ou supposée de faux monnayage. Il avait

épousé, en 16:;2, IsabeauDu Puy-
Montbrun, qui élait morte bientôt après

l'avoir rendu père d'une fille dont il a-

vait confié l'éducation à Madame de
Foururs, sa grand'mère. Les soins de

cette dame furenl magnifiquement ré-

compensés, en sorte qu'à l'âge de 20
ans, M" 1 ' 0 de Saint-Privat passait, au

rapport de M"* Du Noyer, pour la mer-
veille de son temps. Les biens de son
ère, confisqués au profit du roi, ayant

té donnés à son oncle Charles de Fa-
rel, sieur de Monlfrin, la jeune fille,

par une répugnance bien naturelle, ne
voulut point demeurer avec un homme
qui s'était enrichi des dépouilles de son
frère, et, sur sa demande, Montbrun
alla la chercher pour l'emmener dans
son château ; mais à peine arrivée, elle

tomba malade et mourul en proie à de
grandes douleurs. L'autopsie prouva
qu'elle avail été empoisonnée, parqui?

Montbrun et Montfrin s'accusèrent réci-

proquement de ce crime effroyable, et

furenl tous deux mis en prison. Après
un long procès porté devant toutes les

juridiction?, l'aifaire fut renvoyée au
sénéchal de Nismes qui mit les parties

hors de cause et de procès.

FAKGL'K. Trois capitaines de ce

nom furent compris par le parlcmentde

Bordeaux dans son fameux arrêt du G

avril 1569 {Yoy. H, p. H 5). L'un des

trois, appelé Stan, s'est surtout fait

connaître par son courage et son habi-

leté comme homme de guerre, sous le

nom de La Mothe-Pujolsou LaMothe-
Pujol (I). D'Aubigné, qui l'appelle ici

(1) l a Mottc Pujols ciaii si|>|>arflmmcnl de
la famille Farcie d'Orthcz <|ui professait cii-
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LaMotke-Pujaud, nous apprend qu'il

escorta Jeanne iVAlbret à La Rochelle

à lu tête d'uuc compagnie de cavalerie,

en l*>68, et que, l'année suivante, il

combattit à La Roche-Abeille, sous les

veux de Coligny, qui le chargea de dé-

fendre Châtclierault avec Lw Loue. Vers

le môme temps, nous le voyons pren-

dre part à l'expédition de Monlgommc-
rif dans le Béarn et punir d'un coup de

poignard ia Irahison de liassillon: puis

on nous ie montre combattant a Mon-
contour et après la perle de la bataille,

détache avec les restes de sa cornette

à Saint -Jean-d'Angély pour seconder

Hlcs dans la défense de cette place im-

portante. Nous avons parlé ailleurs

(loy. III, p. i93) des services signa-

lés qu'il rendit dînant le siège de celte

place (l). Quelque temps après, nous
le retrouvons à la tète de l'an ière-gar-

dc de ri» division de l'armée huguenolte

qui pénétra dans le Vivarais par Ba-
gnols. Attaquée par la garnison du
bourg Saint-Andéol, celte arrière- garde

fut défaite complètement et perdit tous

ses bagages.

En I572, La Motte-Pujols se trou-

vait dans le Midi. Lorsque les Protes-

tants reprirent les armes api es la Saint-

Barthélémy, les Vicomtes lui confièrent

le gouvernement de Caussade. Menacé
par les Catholiques, La Motte-Pujols se

hâta de rassembler 600 arquebusiers et

se prépara à recevoir vigoureusement
l'armée ennemie, qui comptait 18j000
hommes. Après avoir emporté Terride

et avoir fait pendre- a une fenêtre le lâ-

che capitaine Fargue qui s'était rendu
aux premières volées de canon, quoique
la place fût forte et bien munie, l ami-
ral de Villars se présenta devant Caus-
sade, pensant en avoir aussi bon mar-
ché. Mais lit-on dans ies Mémoires de

Charles IX. il n'y gagna que des coups.

Harassée, décimée par les fréquentes

core le protestantisme en 1683 (Arch. géu.
Tt.

(t; l.rs dates sont si «Itfïiriles a concilier,

que nous serions p»rte a croire tju'j t y « u'

deux capitaines du nom de La Mollit- Pujols,

q'ie 1rs historiens n'ont pas distingues.
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sorties de la garnison, tenue comme
assiégée dans son camp par le vicomte

de G&urdonqui harcelait ses derrières,

exposée à toutes les rigueurs d'un rude

hiver, l'armée catholique dut battre

honteusement eu retraite au bout de

trois semaines. La Motte-Pujols ne jouit

pas longtemps de la gloire qu'il venait

d'acquérir. 11 fut, peu de temps après,

tué par un de ses soldats. » lequel par

inadvertance cl hastiveté le perça d'un

coup d'harquebusc. » Il venait à peine

d'échapper à une tentative d'assassinat,

essayée par le jeune vicomte de Gour-

don, son ennemi.

i AiUit .v.r (Jacquespk), riche apo-

thicaire d'une des meilleures familles

de Montpellier, l'argues était suspect ,

parce que son ti's s'était montré zélé

protestant dans les premières guerres;

aus>i était-il soumis à une surveillance

inquiète. Le 4 mars 1569, la police

ayant découvert chez lui de la poudre

et des armes, on le jeta en prison avec

toute sa famille. Le même jour, la po-

pulace pilla sa maison et y mit le feu ;

puis, a la lueur de l'incendie, elle cou-

rut à l'ilOtel-de-Ville, contraignit le

juge-mage et les consuls à condamner

Farines à mort, se le fit livrer et le

pendit. — Les descendants de ce mal-

heureux vieillard se réfugièrent à Lon-

dres à la révocation ; ils y Sot ment au-

jourd'hui une nombreuse famille.

FA l JH>LR 3ET îï II ]U <> î YïFER-
RA \D, ancienne famille du Périgord,

dont une branche, celle de Saint-Ohse,

a professé la religion protesta nie jus-

qu'à la révocation de l'éilit de Nantes.

Guillaume de Montferrand, seigneur

du Maine et de Saiut-Orse , lut le fon-

dateur de celte brauchc. Il mourut le

M mai 1621 , ayant eu douze enfants

de sa femme Louise de ï'aulac, fille de

Jean de Fanlac, sieur de Saint-Orse ,

et de Françoise de Lvijitt, qu'il avait

épousée en 1574. P L'ainé, Jean,
sieurde Saint-Orse, néle 1 1 déc. 1 575,

se maria, en 1605, avec Marie de Fc-
lets, fille de Charles de Fehts, sieur

de Bersac, et d'Anne de Roffiguac, et

il en eut Jean, né le 13janv. 460b,
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qui prit pour femme, en 1621, Jeanne
d'Espeyruc, aile de Pierre d'Espey-
ruc, sieur de Geuouilhac, de Louise

de Bouchiac. — 2 6 Jacqles, sieur de
Monlferrand, né en 1577, baptisé, en

1 530, dans le château de La Force par

Jean Dupuy, mourut en 1620, sans

alliance. — 3" Pierre, sieur de Peyre-

brune, né le 18 avril 1 :>79 . — 4° An-
toine, sieur de La Faye et de Saint-

Orse, né le 3 mai 1583, à qui le mar-

quis de La force confia, en 1621 , le

commandement de Clairac. C'était « un

homme capable de servir, s'il ne se fût

laissé gagner au bon vin de Clairac ,

comme il fit par la suite. » Celle ville

n'avait point approuvé la prise d'armes

des Huguenots; aussi avait-elle résolu

d'ouvrir ses portes au roi ; mais en ap-

prenant le traitement fait à Bergerac

,

elle avait changé d'avis, en sorte que

Louis XIII s'était vu forcé de l'assié-

ger. Sous la conduite de Lenilllac

l'ainé, les habitants disputèrent bra-

vement les approches de la pince et

tuèrent beaucoup de monde à l'enne-

mi, sans réussira cmpêcberl'éuibiisse-

ment de trois batteries *ur leshauleurs

qui dominaient la ville. Le siège néan-
moins aurait pu se prolonger long-

temps, si Saint-Oise avait rempli ses

devoirs, mais corn-! mnirut ivre., il

abandonna le soin de la déiensi- à .S

vage, Auï'pcch , ilkhomme et b'on-

dou, qui, soit qu'ils lisent ver/!,..-,

comme ou l'a dit, soit qu'il? déseniv-

rassent de sauver C .-. <•, p:<r-ead.-

re.nl au peuple
, après douze W.w:, de

siège, de se livrer à !a d:« \v! i.a du
roi. Maître de. la ville, L •. !•» .\ i,it,

pour l'exemple, pendre queiii'.:;»::-.;:^

des habitants: le consul l.hui.s. qu'on
mena au supplice couvert de son cha-
peron; le procureur en la chambrer de
J'édit de Ncrac Lafirgac et son lils,

qui était ministre: le médecin i.r Poy,
qui reçut sa glace au pied ; e l'écha-

faud par l'intervention « d'une per-

sonne de qualité », qui estimait ses la-

lents, et plusieurs autres. De leur enté,

les soldats, contre la volonté des chefs,

on doit le dire, se livrèrent aux plus
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coupables excès, pillant, violant, tuant»

au mépris de la capitulation. Saint-

Orse, qui avait obtenu la vie sauve, se

relira à Montauban , et fut chargé de

défendre la corne de la porte de Ville-

nouvelle. Plus tard, il servit sous Mon-
pouiilan au siège de Tonneins dont il

signa la- capitulation avec le sieur de

Carccbaries. Il parait qu'il n'intervint

pas dans la guerre de 1622; mais il

reprit les armes on 4628 , et à la con-

clusion de la paix . il se rallia complè-

tement au gouvernement. En 1630, il

servit dans l'armée, de Piémont, et fut

nommé gouverneur du fort de Brique-

ras. En 1036, il fut employé dans le

Périgord. M mourut, le 15 mai 1667,
sans laisser d'enfants de sa femme
Anne de La Porte, fille de Hairnond

de La Porte, sieur de Lusignac, et de

Marguerite de Lambert. — 5" Ar-

mand, sieur de Bussae, né !e V9 janv.

I ..90, fut tué. en 1622, a ia défense du

château de Montravel contre le duc

d'îvbeuf. — 0" lUi'HAEL, qui suit. —

•

7°.)kan, sieur de Fonlonge, né en

•1595, épousa, en 1627, Jeanne d'Ab-

zar. dame de Rossignol el de Limérac,

et mourut en I6ii.— 8° JuniTH, fem-

me de Mngcv.L1

Itomsct, sieur de Chal-

vars. — 9" K.-ther, alliée à Jean de

Lara, siee.r de La Borie.—10° JEAN-

NE. — M 0 M:\RTHE. — 12* NÉUÉE.

i'apnaiM. sieur de La Serve , né en

15') 2, se: vit, en 1622, sous le marquis

de /-" !'<> rce, au siège de Montravel,

ou il ;\ît fait prisonnier. Comme capi-

tal::!? aa lég'meni de ïonr.< ,: ns, il tit la

caiiiji ;ne de Lorraine, en 1633. 11

mourut le 21 sept. 1660, el fut ense-

veli dans l'église de Sainl-Orse aux

tombeaux deses prédécesseurs. Il avait

été .marié deux fois, en 1638, avec

Suzanne de Hantefort, tille de, Marc
de Hautefor t. sieur de Vaudré, et

iïAnne de lions , et en 1652, avec

Jeanne (CE;;:,>£ ey, dame de La Vergne,

veuve de ïJonn't Douât , sieur de La

Vergue. De ces deux mariages naqui-

rent : 1" Antoine, qui suit;— 2 ' Jean,

capitainedans le régimentdu Dauphin,

mort dans le pays de Liège, à 32 ans
;
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— 3* Jban, sieur de Monlferrand, ca-

pitaine dans le même régiment, tué, en

1 678, par ses soldats révoltés; — i*

Anne, femme, en 1657, de Gabriel de

Saunier, sieur de Lamourat.

Antoine , sieur de Saint-Orse ot de

Monlferrand, né en 1639, capitaine

dans le régiment de Bouillon, mourut,

en 1 674, à Maëstricht des suites de ses

blessures. Il avait épousé , en 1661 ,

Jeanne deFanlac, i)\\et¥Eliede Fan-
lac, sieur de La Salle, ot de Jeanne de

La Rarnière, qui lui avait donné neuf

enfants, lesquels paraissent s'être con-

vertis à la révocation.

I A LClIK-ltOKE!. (Louis), habile

agent des Bourbons dans tous les com-
plots ourdis par les Royalistes contre la

République et l'Empire. Nous raconte-

rons les événements de sa vie le plus

brièvement possible, car son nom ap-

partient à l'histoire comtemporaine, et

le genre de célébrité qu'il s'est acquis

n'est pas de ceux qui nous portent à ou-

blier les exigences de notre plan. Fau-

ehe-Borel naquit à Neuchàtcl, le 12

avril 1762, d'une famille de Protestants

français réfugiés. Son éducation paraît

avoir été très-négligée. A l'époque de

la Révolution, il exerçait dans sa ville

natale l'état d'imprimeur, pour ne pas

dire le métier : depuis longtemps l'art de

la typographie en était tombé à ce de-

gré d'avilissement. On raconte que ses

rapports avec la famille royale commen-
cèrent à propos d'un pamphlet contre la

reine qui lui avait lté confié pour l'im-

pression eldont il donna communication

acellc malheureuse princesse. Quelques

paroles de reconnaissance l'attachèrent

à toutjamais à la cause de la royauté: tant

il en coûte peu aux souverains pour se

faire aimer etservir! Les sauvages bar-

baries que le parti démagogique exer-

ça contre Louis XVI et sa famille ne ti-

rent qu'accroître son dévouement qu'il

poussa jusqu'au fan. lismo. Tous les

émigrés, réfugiés à Neuchatel, t'aient

accueillis par lui avec empressement; il

les aidait de sa bourse, il niellait ses

presses à leur service, il se compro-
mettait pour eux. En 1793, il fut banni
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pour six mois do sa patrie parce qu'il

avait publié le testament de Louis XVI.

Les dangers et les persécu lions n'étaient

pas faits pour le corriger; il finit même
par renoncer à son établissement typo-

graphique pour se livrer tout entier aux

agitations de la vie de conspirateur. Le
comte de Montgaillard, agent secret des

Bourbons, comprit quel homme pré-

cieux c'était; il s'ouvrit à lui et n'eut pas

de peine à lui persuader de lui servir

d'instrument pour corrompre le général

Pichegru. Comme la démarche était pé-

rilleuse, il était bon d'en dissimuler les

dangers sous la grandeur du salaire :

on lui promit, en cas de succès, un mil-

lion de récompense, h direction de l'Im-

primerie royale et le cordon de S. Mi-

chel. Kauche-Borel trtpa a tontes ces

grandeurs inespérées ; sans hésiter, il

joua sa vie contre la probité de Piche-

gru. Ce dernier perdit la partie. Le pacte

signé à Altkirch, où se trouvait le quar-

tier-général, Rorel alla s'établir à Stras-

bourg pour suivre cette affaire et atten-

dre l'événement. Cependant s^s démar-

ches ayant paru suspectes, il lui arrêté

(nov. 1795), et quant a Pichegru, on le

rappela. Le succès de l'entreprise était

donc bien compromis ; mais Rorel était

homme à ressources, il ne désespéra

pas. Remis en liberté, faute de preuves

suffisantes, il ne tarda pas à renouer

les iils du complot. Lorsque ichegru

eut été nommé président du conseil des

Cinq-cents, l'occasion lui parut favora-

ble cl il se rendit à Paris. Le 18 fructidor

renversa «es projets. Sa correspondance

avec Prhegru, saisie dans les équipages

du général autrichien, servit de prétex-

te au Directoire pour justifier son coup

d'état. La maxime salus popvli sera

éternellement a l'usage de tous les par-

lis pour légitimer leur ambition et éga-

rer l'opinion publique. Il semblerait ce-

pendant, si le bien-être du peuple dé-

pend de la loi, que son salut ne peut

dépendre que du respect de celte loi?

En faisant violence atiï principes, le Di-

rectoire rouvri'. les porte* à l'arbitraire.

Faucbe-Rorel réussit?, se soustraire aux

recherches de la police, et dès lelende-
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main du coup d'étal, il nouait déjà de

nouvelles intrigues.A la faveur d'un faux

passe-port, il passa en Angleterre, et de

là il se rendit à Mittau pour remettre à

Louis XVIII des lettres du directeur Bar-

ras qu'il était parvenu à gagner. Son ac-

tivité égalait son dévouement, mais il

était ma! secondé: les événements mar-

chaient toujours plus vite que les trames

qu'il ourdissait si laborieusement. Celte

fois encore les conjurés avaient compté

sans un homme qui, lui, n'avait pas l'ha-

bitude des voies tortueuses, et qui, quel-

que inaccessible que parût le but, y
marchait résolument.Le \ 8 brumaire mit

facilement à néaut toutes les espérances

des contre-révolutionnaires royalistes.

Découragé par tant d'échecs, Fauche-
Borel voulut renoncer à la politique et

reprendre son ancienne profession. Use
rendit dans cette intention eu Angle-
terre. Cependant de nouvelles négocia-

tions, dont il fut chargé, ne tardèrent

pas à le rappeler sur le continent. 11

s'agissait de réconcilier Moreau avec Pi-

chegru. Ses démarches, à ce qu'il pa-

raît, curent un plein succès: Moreau
écouta ses propositions. La jalousie,

comme l'ambition, est une mauvaise

conseillère. Toutefois le gouvernement
avait l'œil sur ses menées. Arrêté à Pa-
ris, Borel fut jeté dans la prison du Tem-
ple où il passa trois années, sans qu'on

pût lui arracher aucun aveu. A la fin,

le gouvernement prussien dont il était

sujet, obtint son élargissement. En
4804, il était à Berlin; ce fut lui qui im-

prima le Manifeste de Louis XVIII contre

l'Empire. Sur la tin de 1805, Bonaparte

le fit réclamer; mais prévenu a temps,

il s'enfuit et so réfugia à Londres où il

poursuivit le cours de ses machinations

jusqu'à la chute de l'Empire. En 1807,

il avait fait paraître dans cette ville deux
Notices, l'une sur Moreau et l'autre sur

Pichegru. Tant de dévouement méritait

une récompense; mais la reconnaissance

est rarement lavertudes rois. Une fois

installé aux Tuileries, Louis X VIII pensa

que son zélé serviteur devait se tenir

pour très-satisfait. Il ne lui fut pas même
permis de s'approcher une seule fois
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du trône pour y déposer ses hommages;

les courtisans, qui craignaient sans

doute que la part du lion n'en diminuât,

le tinrenlconslammentéloigné. Cequ'il

y avait de plus cruel dans sa situation,

c'est que ses nombreux créanciers, pen-

sant qu'il était arrivé au comble de la

fortune, le harcelaient avec d'autant

plusd'acharnement qu'ils le supposaient

infidèle à ses engagements. Sa détresse

était extrême ; la tête du pauvre homme
se perdait. Au milieu de ses angoisses, il

put se croire, encore un moment, appelé

à jouer un rôle. Le ministre prussien de

Hardenberg l'emmena avec lui à Lon-

dres; il y resta jusqu'au départ des sou-

verains alliés; puis, vers la fin de \ 8 1 4,

il se rendit au Congrès de Vienne, por-

teur des dépêches de l'ambassadeur

de Prusse. Cependant les événements

devançaient toujours les diplomates.

Déjà Napoléon, guidé par son étoile,

était rentré aux Tuileries. Louis XVIII

tenait sa petite cour à Gand. Le roi de

Prusse, alors à Vienne, chargea Borel

d'une lellre pour ce prince. Mais le

temps de sa faveur était passé ; soup-

çonné d'intelligence avec l'ennemi, il

fut arrêté et jeté en prison. Il fallut

l'intervention de la Prusso pour le faire

remettre en liberté. Dès que le sort de

l'Empire fut décidé, Borel revint à Pa-

ris pour solliciter ; mais cette fois en-

core il fut éconduil par les entours du

roi. L'ingratitude aigrit son cœur; il

résolut de mettre le public dans la con-

fidence de ses griefs et publia un Précis

historique des différentes missions

dans lesquelles M. L. Fauche- Borel

a été employépour la cause de lamo-
narchie , suivi de pièces justificati-

ves, avec cette épigraphe : Pœnam pro
munerc, Paris , aux frais de l'auteur,

4 815, in-8 4
. Loin de le servir, cette

publication ne fit que lui attirer des tra-

casseries'et des procès. Plusieurs per-

sonnages en faveur y étant traités avec

peu d'égards, l'édition fut supprimée.

Periet. autre agent des Bourbons, qu'il

y aecusaitde trahison,lni répondit en lui

renvoyant l'accusation. Delà, un pro-

cès eu diffamation. De part et d'autre.
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de curieux mémoires furent publias.

Fauche-Borel, qui était peu lettré, se

servit pour les siens de la plume de

Lombard de Langres. Son triomphe fut

complet. Parjugement du 24 mr.i 1816,

le tribunal de police correctionnelle con-

damna Perlet comme escroc et calom-

niateur. Après un Ici éclat, on de-

vrait croire que, p:ir politique autant

que par pudeur, h* gouvernement de

Louis XV11I eût acquitté la dette du

prince; mais il n'en fut rien. Ce n'est

que plu? tard que Monsieur, frère du

roi, fit à Borel une pension de cinq

mille francs sur sa cassette. Le gou-

vernement britannique se montra plus

généreux. Q«»nl à la Prusse, elle le

paya de ses services en une monnaie

de bas aloi, elle lui euvoya des lettres

de noblesse. Après avoir fait quelque

séjour en Angleterre, No: el revint à Pa-

ris tenter un dernier effort. Mats toutes

ses sollicitations furent vaines. Pour sa-

tisfaire ses créanciers, il imagina k la fin

de publier ses Mémoires. Ils parurent en

4 vol. in-8\ à Genève, 18 29, avec por-

traits et fac-similé, rédigés par Beau-

champ. Mais il en fut pour ses frais. Le
public resta indifférent. Accablé par

tant de revers, le pauvre Borel perdit

la tête. En juillet 1829. ii se relira à

Neuchâtel, et peu de temps après son

arrivée, dans les premiers jours de sep-

tembre, il se précipita par s i fenêtre et

mourut sur le coup. Dans un écrit trou-

vé sur lui, il recommandait s:» fille uni-

que, mère de six enfants, à la généro-

sité du roi de Prusse, et priait Char-

les X de reporter sur elle la pension

qu'il devait à sa munificence.

F.V..C.::-;.v,tï (Jean) ou Faulchier,

pasteur et professeur de théologie à

Nismes. député par le Bas-Languedoc

à l'assemblée de Sommières, en ICI I,

puis h l'Assemblée politique de Greno-

ble, en 1 61 «>. Lorsque, après un séjour

de quelques mois h Nismes. celte derniè-

re assemblée résolut de se trausporterà

La Rochelle, le colloque lapria de dis-

penser Faucher de l'y suivre , « at-

tendu la charge qui lui avait été con-

fiée depuis peu de professeur en leur
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académie; » mais la Compagnie refusa

d'y consentir, « à cause des consé-

quences, sauf à lui donner congé plus

tard. » Faucher ne retourna à Nismes
qu'à la conclusion de la paix, et il con-

tinua à y remplir ses fonctions jusqu'en

1628, malgré l'opposition de l'église

d'Uzès, où il avait été pasteur aupara-

vant. Faucher eut à soutenir contre le

récollet Antoine Ribcs une dispute dont

les actes ne paraissent pas avoir été pu-
bliés.Le seul ouvrage que nous connais-

sions de lui est intitulé Zacharieou de
la saincteté du mariage, et particu-

lièrement du mariage des ecclésias-

tiques, contre l'usage des sousintro-

duites et autres impuretés des con-

sciences cautérizées, Nismes, J. Va-
guenar, 1627, in-8*.

1 ALCON \ :-.T (Pierhe), voilier de

la paroisse de Saujon. La vie de cet

artisan n'offre rien d'assez particulière-

ment remarquable pour que nous nous

fussions avisé de tirer son nom de l'obs-

curité qui couvre ceux d'une multitude

de ses coreligionnaires, victimes com-
me lui de l'odieuse législation de

Louis XIV, si nous n'y trouvions l'oc-

casion de remettre en lum:è?e un acte

de charité chrétienne d'un curé catho-

lique, et de rendre justice au bas-clergé

français, dont quelques membres , en

trop petit nombre, il est vrai, ont es-

sayé d'adoucir , autant qu'il était en

eux. le sorl intolérable de leurs conci-

toyens réformés. Ce curé, qui desser-

vait la paroisse d'Annezay en Sain-

tonge, se nommait Pierre-Louis Mont-
fort. Son humanité lui coût a cher. Il

fut condamné, en 1746, par Barentin,

intendant de La Rochelle, « à être con-

duit à la chaîne, pour y être attaché et

servir !e roi comme forçat sur ses ga-
lères à perpétuité, préalablement tlé-

tii par l'exécuteur de la haute justice,

d'un 1er chaud en forme des lettres

G. A. L. sur l'épaule dexlre, pour être

convaincu d'avoir conjoint par ma-
riage l'ierre Fauccuucl tt Jeanne
Bouclier, religionuaircs, s/ius avoir

observe les formalités prescrites par
lesloiw de l'Eglise et de l'Etat....,

- :i —
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et d'avoir délivré des certificats de
célébration de mariage à Jean Biais,

marchand de la paroisse de Saint-

Just, Jeanne Meschinet , dudit lieu

,

Elle Fleuri, saunier de la paroisse

du Gua, et Marie Brouard , dudit

lieu, tous religioîinaires , sans que

lesdits se soient prisent 's devant
lui. » Les mariages furent déclarés

nuls el les trois maris bannis de la gé-

néralité pour trois ans.

FA i: v> îa K M II E II ii i. i-: (Jean de) ,

ou Foquembergues (vraisemblable-

ment Fauquemberg) , n'était encore

que proposant et lecteur de l'église de

Paris, lorsque le consistoire de Dieppe,

après avoir vainement demandé pour

nmùsUe Basnage ou Le Moine, lui of-

frit la place laissée vacante par le départ

de Jacques Lokier. Fauquembergue ,

qui ne devait probablement, sa vocation

h une église aussi import mte qu'à sa

parenté avec Dreliucourt, dont ii était

le neveu, fut installé le 31 août 1 036,
mais il ne tarda pas à s'attirer et la

haine des Catholiques, par ses violen-

tes attaques contre leur religion, et i'a-

nimadversion d'uni; grande partie de
son propre troupeau, par l'acharnement

avec lequel ii poursuivit Charles Guil-
lot (Vov.). Ses ennemis n'attendaient

qu'une occasion pour le perdre; il la

leur fournit enfin. A l'occasion du jubilé

de 1,653, il eut l'imprudence de publier,

sans autorisation, malgré lesdécrets des

synodes et les ordonnances du roi, un
petit livre intitulé : Le grand jubilé

évangélique, apportant indulgence
plcnirre de toux péchez. En huit jours,

il en lira deux éditions sousles noms sup-

posés de Leydc et de Harlem . Le succès

même que cet opuscule obtint irrita les

juges de Dieppe qui nommèrent, pour
l'examiner, une commission composée
de prêtres catholiques. On peut s'ima-

giner quel jugement pareils censeurs
devaient porter. Le livre fut déclaré

hérétique, plein de faussetés , scanda-

leux, injurieux, et le 21 mars 1653,
intervint un arrêt qui le condamna au

feu. L'auteur et le libraire Acher (1)

(I ) Deux libraires de ce nom, tous deux de

FAU

furent en même temps ajournés à com-
paraître. Heureusement pour Fauquem-
bergue que le duc de Longueville iuter-

posa sou autorité. Il en fut quitte pour

signer une déclaration portant qu'il n'a-

vait pas eu l'intention d'offenser les Ca-

tholiques ni de troubler leurs dévotions.

Celte leçon parait l'avoir rendu plus mo-
déré. I! renouça à la polémique pour

s'occuper d'un ouvrage de dévotion, fort

estimé dans le temps, qu'il mit au jour

sous !e titre de Voyage de Béthel ou
devoirs de Came fidèle en allant au
temple, avec, les préparations, priè-

res et mûii 1 ations pour participer

dignement a la sxinfc Ce >ie par di-

vers auteurs [Michel Le Faucheur,
Samuel Durant, P. Du Moulin, Hag-
mond Gâches], Charenl., Lucas, 4665,

in- 12; Paris, 1670, io-18; La Haye,

1154, in-8\

A la même époque , un autre minis-

tre du même nom, Louis de Fauquem-
bergue, exerça les fonctions pastorales

àHoiulaa et à Senlis. Le synode pro-

viii'.-iilde ri-Ie-de-France ie déposa

el finit par '/excommunier à cause du

tr-niiiic 'p'i- sema dans re'te dernière

égiise }v,v a \ iedésordon v.ée. ainsi que

du se •••'! qu'il avait dotirr en conti-

nu. :iu <os ' •actions ni; ! gré sa déposi-

tion et en appelant de la décision du

synode à la instre sécnii-cie. Le repen-

tir qu'il témoigna et la promesse qu'il

fit d'arrêter les pou; suites engagèrent

le Synode national de Loudun à user

d'indulgence. L'excommunication fut

levée et la peine de la déposition com-
muée en une suspension de six mois.

En même temps, le synode chargea

Pagès, ministre de Château-Thierry, et

Sarrau, ministre de Meaux, de se ren-

dre à Senlis pour y rétablir la paix.

Louis de Fauquembergue fut appelé

dans la suite en Bretagne (Arch. gén.

Tt.iîS t). Il desservait l'église de Dinan,

lorsque le temple fut démoli, en 1665.

Il était mort à l'époque de la révoca-

tion de l'édit de Nantes. Sa veuve Ma-

Dieppe, passèrent dans les pays étrangers.

Abraham, en I68ii, et Pierre, en 1686 (Arch,

Tt. 261),
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delaine de Lomé, tombée dans une ex-

trême misère, abjura pour obtenir quel-

ques secours (Suppl. franc. 791. 2).

FAUK!', famille distinguée du Lan-

guedoc, divisée en deux branches qui

ont appartenu l'une et l'autre à la France

protestante.

I. Branche de Yili.kspassans. Le

premier qui embrassa les doctrines de

la Réforme paraît être Jean de Viiles-

passans. sieur de Lu Boulhène. dont la

sœur Jeanne épousa Jean de Corneil-

lan. On ne connaît d'ailleurs aucune

particularité de la vie de ce Jean, si ce

n'est qu'il se mm'ia av&cMin-guerifr de

Durant qui le rendit père de quatre lils

et d'une tille : \* Guillaume, sieur de

La Boulbène, qui n'eut pis d'enfants

de sa femme S'gwine de Pardih ;
—

2' Jacques, qui épousa, en 1611, Es-

ther de Sadal et mourut sans posté-

rité; — 3° Jeax; — 4- ïsau:; — 3'

Jinmi, mariée, en 1393, avec Jean de

Durant, sieur de Las Voustos.

II. RHANCItK DE MoNTPAON . Jv/'oiAQ

Faure habitait G anges, lorsqu'il épousa,

en I iy.>ô,Alix Du Bousquet, \ï.\e de Jein

Du Bousquet, prévient e:t la cour des

aides de Montpellier, et tflfonornde de

Boucard, dont il eut : 1
0 Lotis, dont la

destinée est inconnue ;
— 2" Pierre;—

3'Salomon, qui suit;—4"M\h(;ijehite.

Salomon de Faure, baron de Mont-

paon, fut destiné par son oncle, le pré-

sident Du Bousquet, à la magistrature,

et après avoir terminé ses études en

jurisprudence, il fut nommé, en 1387,

conseiller en la Chambre mi-partie de

Castres. 11 épousa, en 1601, Bernar-

dine de Facier, tille de Claude de

Farter, conseiller du roi et lieutenant

particulier en la sénéchaussée de Beau-

caire et de Nismes, et de Bernardine

d'Airebandouse. De ce mariage na-

quirent : 1* Claude, qui suit; — 2°

Jacques, sieur de Toumadoux, puis de

Roumcns, qui épousa Marguerite de

Fontanier, dont il eut Salomon, sieur

de Roumens, marié à Blanche de Fal-

guerolles;— 3° François, sieur de

Fundamente, conseiller su parlement do

Toulouse, qui remplit auprès de plu-

sieurs synodes provinciaux du Vivarais

et du Bas-Languedoc les fonctions de

commissaire du roi. Nous avons eu en-

tre les inains quelques-uns des procès-

verbaux qu'il adressa eu cette qualité

au secrétaire d'État. Parent et ami de

Pr'lisson, qui lui dédia son Histoire de

l'Académie française, François de Faure

fut un des premiers membres que les

fond .leurs de t'A •! dé mie de Nismes
s'adjoignirent, et il contribua a assurer

a cette société savante une existence

léga e. I! a ! en mss. un traité sur

In Sr'rjre des w'daPhs, ainsi qu'une

trul. de Y Kpitre d'Arisfe lète sur le

Ivre et la ui'mrtvse humeur des fem-
mes, et il s'ocni;>aï( d'une trad. de

Qnintilien, lorsqu'il mourut en 1686,

n'ayant qu'un lils nommé Jean; — i*

Beiixauoine. femme, en 1 633, de Fran-
çois d'I'sson, sieur de La Grange; —
3" M\m-.'..\iNE, mariée, en 1611, a Jac-

rf7::>:>
!

ra,i if.': h, sieur- d'Aiguo-

lbnde et cosoigneur d'i; autpoul.

Gi.iu le rie njiv. b :

rtn deMontpaon,

f:.'! nommé, en tb.M). la résignation

de son père, eens.-ul'er à la Chambre
in î

- p ;

:
'

i

'

• alors é; due à lîeziers. Il

av :î ép!.,,vé. en 1 6 28, par contrat passé

<Icv;;ïi* .1 :! ic M'ss\'. net aire a Be-

zii'i-. h"J,eaii de Jngts. fille de Paul
de i fi-:s. baron de Frép'viMe. conseil-

ler eu la Chambre de ledit, cltflsabean

de lieuinehostes. Il mourut en 1633.

Par son testament, il légua 200 liv. à

l'église de Castres et 100 à celle de

Puylaurens pour l'enîie'.ien des minis-

tres. Il laissa, entre autres enfants :
1*

Salomon, baron de Monlpaon, conseil-

ler en la Chambre mi-partie établie à

Castelnaudary, par provisions du 28

octobre 1633, lequel épousa, en 1664,

Marguerite de Bar de Manzac, et

mourut, après 1704, sans postérité;—
2* François, qui suit;

—

3°Isabeau, ma-

riée, en 166i, avec Jean de Bar, ba-

ron de Mauzac, qui, après trois années

de détention dans la forteresse de Pier-

re-Encise, fut rendu à la liberté en

1688, et se réfugia à Genève (1).

(1) (iralitii de Bar, baron de Mauzar, reçu
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Fr.mrois do Faure, sieur de Saint-

M.iurice", fut nommé, en U»77, conseil-

loi' eu la Chambre de l'édit séant à Cas-

tres. A la révocation de l'édit de Nantes,

il se convertit, cl son apostasie lui va-

lu! une pension de 1300 liv. Nous

avons raconté ailleurs avec quel achar-

nement il disputa a Henri de Viguolles

la succession de la veuve ùl Antoine de

Cotelier(\oy. IV, p. 13); nous ajou-

terons ici que ses dénonciations étaient

d'autant plus infâmes, que lui-même,

malgré ses protestations, n'était rien

moins que converti sincèrement. Sa

femme, Louise de Carlot, fille de

Pierre de Carlot, baron de Cestayrols,

conseiller en la Chambre de l'édit, et

de Marie de Toulouse-Lautrec-Saint-

Germier, était surtout suspecte; aussi,

en 1699, leur enle va-t- on leurs eufants

(Archiv. gin. M. 6*0). François de

Faure mourut, en 1 728, doyen du par-

lement de Toulouse. Ses descendants

existent encore; mais ils professent la

religion romaine.

FAl 1U \ (Ji:\>), de Castres, auteur

de Mémoires qui ont été insérés dans

les Pièces fugitives d'Aubaïs. Ces mé-

moires, sous la forme de journal, don-

nent un détail exact et circonstancié de

tous les événements qui se sont passés

a Castres ou dans les environs depuis

4539 jusqu'à 1602. On sait d'ailleurs

peu de choses sur la vie de J. Faurin.

il épousa, en 1361, Madclaine Bous-

quet, qui mourut en 1383, après lui

avoir donné dix enf-.nls, et Tannée mê-

me de sa iiKîi l, il se remaria avec Judith

Jknachhe, nièce du chaussetier Guil-

laume Donadicu. Son frère Antoine,

qui exerçait aussi l'état de chaussetier,

mourut, en 1574. a Roquecombe, où il

s'était réfugié à la Saint- Barthélémy.

Les hantants de cette ville avaient été,

en effet, les premiers de tout le Cas-

trais, à revenir delà stupeur causée par

la nouvelle des massacres de Paris.

Conduits par Les rosses, Lu Dominer-

guie, Les Mêliez, Grifoulicres , La

bouiseoK gratis, le 20 mais 1709, Était ap-

paremment sou lils.
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Loubatière et Auriol, ils s'étaient ren-

dus maîtres du château qui dominait

le.ur vilie. et ils avaient offert dans leurs

murs un sur asile à !?urs coreligion-

naires des environs. Nous avons raconté

ailleurs comment les exilés de Castres

rentrèrent dans leur ville (Voy. BOUF-
FARD).
FUS! (Jeam), docteur en théolo-

gie, né a Strasbourg, le 22 sept. I6I2,

mort d'apoplexie, le 1" juillet i693.

Faust, apiès avoir terminé ses éludes

théologiques dans sa ville natale, alla

visiter les universités étrangères pour

perfectionner ses connaissances, et à

son retour, il fut nommé pasteur à En-

sisheim. Ouelque temps après, il fut

appelé à Strasbourg comme professeur

de logique et de métaphysique. Placé

sur un plus vaste théâtre, il put faire

mieux valoir ses talents. 11 prit le grade

de docteur en théologie et fut nommé
professeur de théologie, doyen du cha-

pitre de Saint Thomas et inspecteur du

gymnase de Saint-Guillaume. On lui

doit un grand nombre de dissertations

sur toutes sortes de sujets; mais Jii-

cher, qui en donne une liste d'ailleurs

incomplète, n'indique pour aucun de

ses écrits, non plus que pour ceux de

son fi ère. le lieu ni la date de l'impres-

sion, ni le format . Nous suppléerons,

pour quelques-uns au moins, h ces

omissions regrettables, au moyen de la

liiblioth. tliéol. de Lipeuius et de la

Bihl. sacrée du P. Lelong.

1. Dispp. de cuporiâ.—W. Dedivi-

uâ molio.ie, ex Act.XYI, 28, Argent.,

1 GGi , in- 4 — IU. MirÀ ? ;,; toO ayiou

ïrv£vaa7 r
; èv.tio{vsvgsu>;. — IV. Lie actu

signa lo et exercito.— V. Ad verba

Pétri Epist. /. cap. IV. vers. 11. —
VI. De principio.— \)\ . De providen-

tià quatcuits è uaiv.ru innotescit. —
VIII. Ad terba Pétri: Ft ).a>.eîw;

) r,-.m% 0svi.— IX. Dcgloriâ immutabi-

liialis Spiri/ùs Sahcti.— \. De feli-

citatis ampUtudine ad mentem Aris-

totelis. — XI. De extramundanâ

prœsentia Deiin spa'iis imaginariis.

— XII. Dissert. IV de axiomate sa-

cramentali : Sihil habet notionem
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sacramen tiextrainstitutum à Ckris-
to usum. — XIII. Examen canonis :

Nullus syllogismus constet pauciori-
bus autpluribus terminis quàm tri-

bus. — XIV. Dissert, contrà Pan-
siratiamChamierii de sacrâcœnâ.—
XV. De independentiâ. — XVI. Exa-
men theologia gentilis, quant docuit

Aristoteles, 2
u
édit., Lips., 1668, in-

4*. — XVII. Der Friedensweg. Lipe-

nius, qui ne mentionne pas la plupart

de ces écrits, cite, au contraire, les

deux suivants quiout échappé à Jucher:

XVIII. De omnipotentiâ Dei, Argent.,

1602, in-4", et XIX. De oraculorum
dcfectu, Argent., 1669, in-4*.

Frôre de Jean, et comme lui, doc-

teur et professeur en théologie, cha-

noine de Saint-Thomas et président de

la compagnie des pasteurs, en 4 696 (1 ),

Isaac Faust naquit à Strashourg, le 10

juin I 631 , selon Jucher. Il possédait si

parfaitement le grec et l'hébreu, qu'il

parlait ces deux langues avec la plus

grande facilité. Il mourut à Strasbourg,

le 30 nov. 1702. On a de lui un grand
nombre de dissertations.

I. De communicalâ Christohomini
potestate, Mat t.XX VIII, 1 8, Argent.,

1668, in-4". — II. De primâ rerum
creatione, Gen. I, Argent., 1671, in-

4°. — III. De Jesu-Christo Deo vero
et Abrahami filio, Gen., XXIV, 2,

3, Argent., 1676, in-»\ — IV. Disser-

tât. III de verbis: Qma anima car-
nis in sanguine est. Le cil. XI II, 1 l;

Psalm. IV, 2. — V. De vocibus cp
et ^îc ad Psalm. XIX, 5 et XXII

,

47. — VI. Disputât. III de titulo

psalmi XXXIV Davidis : Cwn irn-

mutaret ipse gustum, etc., in alle-

goricâ Augustini expositione. Ar-
gent., 1700, in-V. — VII. Dissert.
III iu Prov. XVI, 4. - VIII. De fide

et operlbns ad Prov. XVI, 6. — IX.
De immortalitate primi hominis ad
Sap. Il, 23. —X. In Sap. XI, 22.
— XI. De petitione quintâ orationis

(1) Selon Scliœpllin, c'est Jeau qui aurait
éle nomme à oc'.te place eu 1G9G; mais com-
ment eonrilier cette date avec celle «le sa
mort?

T. V

dominiez ad Mat l. VI, 42.—XII. De
adorando SS. Trinitatis mysterio

ad Matt. XXVIII, 19.— XIII. In

Luc. XXII, 15. — XIV. De Chnsto
vero Deo ad Joh. I, 20. — XV. De
ostio Ecclesiœ ex Joh. X, 7, Prelo

Kiliano, 1656, in-4 4.—XVI. De pro-

prio Dei sanguine ad Act. XX, 28.

— XVII. In Epist. ad Roman. IV, 2.

—XVIII.De spirituservitutiset adop-

tionis ad Rom. VIII, 4 5. — XIX. De
gemitu creaturarnm ad Rom. VIII,

22, Argent., 1690, in-4".— XX. De
preescientiâ Dei preedestinantis ad
Rom. VIII, 29, Argent., 1664, in-4°.

— XXI. De verbis : Quàm sunt im-

pervestigabiles tim ejus ad Rom. XI,

33. — XXII. De verbis : Tempori in-

sermentés ad Rom. XII, 1 1 .—XX1IT.

In Rom. XV, 4. —XXIV. In I Cor.,

V,9.— XXV. De Trinitate ad I Cor.

VIII, 6. — XXVI. De lapsu staniium

cavendo ad I Cor. X, 12.—XXVII.

De resurrectione non credentium ad

I Cor.XV,tl-W.—XXVllI.Xte vindi-

ciis loci ad Ephes. II, 3 contra Epis-

copium.—XX\X. Hominis ratio, hos-

tis Dei ad Colos. I, 21, Argent, 1667,

in_4
n

.—XXX .De communicatione na-

turarum et majestatis in personâ

Christi, Col. II, 9, Argent., 1667,

in-4°.— XXXI. De chirographo, quod

adversvsnos erat, ad Col. II, 14.

—

XXXII. De satisfactione Christi ad

Col. II, 1 4.—XXXIII. De Christo se-

dente in dextrâ Dei ad Col. III, 4 .

—

XXXIV. De satisfactione ad I Thcss.

I yt
| .g ._XXXV.D<? suffidentiû rerbi

scripti ad II Thess. II, 4 5.—XXXVI.
Ad I Tim. III, 4 5, Aug. Vind., in-4'.

—XXXVII./» / Tim.IV,3.—XXXVIII.

In I Tim. V, 11, 42. — XXXIX. In

IPetr.IV, 11. — XL. De clariiate,

perfectione et certitudine S.Scriptu-

ra dissert. III ad II Petr. 1, 19, Ar-

gent., 1664, in-4*.— XLI. De Epis-

tolâ Jacobi.—\U\.Dissert.IIIin Ja-

cob. V, 1 4, 15.—XLlIi. De vero verœ

religionis propagandes modo, Ar-

gent. 1667, in-4".— XLIV. Dissert.

III de auctoritate, immutabilitate-et

transferibilitate S. Scriptnrœ. —
6
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XLV. De independentiâ Dei. Peut-

être la même dissert, que celle qui est

attribuée à Jean.—XLVI. De bonitate

Dei. — XLVII. De procidentiâ Dei.

— XLVIII. De pcrsonâ Christi.^-

XLIX. Devoluntate Ckristi.—L. Dis-

sert. IIIde fidebonos fructns parien-

te.— LI. De gratiœ divines certitu-

dine.—LU. De significatione vocula
Toùto. — LUI. De Pentecoste.— LIV.

Irène Sirène, seuExercitatioad col-

loquium Cassellanum, Argent., 1 663,

in-t°. Cet écrit ayant été attaqué, Faust

répondit par Exercitationis ad Col-

loq* Cassel. defensio, Argent., 4666,

in-4 o
, et Dissensus exercitationis con-

tra Dissert, collocutoris Cassellani,

Argent., 4667, in-4 n.— LV. Schvl-

predigt Uber Prov. XII, 4 4. — LVI.

Wakrer Christen Verleugnung. —
LVII. Wakrer Christen Vereinigung

mit Jesu.—LVUI. Predigt Uber I

Pet. IV, 4 4. — LIX. Drey sonntâg-
liche Abend-Predigten. A cette lon-

ue liste, ilfautajouter, selon Lipenius:

X. De communicatâ Jesu-Christo

secvndùm humanam naturam sa-

pientiâ, Argent,, 4667, in-4°.—LXI.

De scientiâ divinâ. Argent., 1668,

in-4\ — LXÏI. De diabolo, Argent.,

1667, in-4°.—LXIII. Episcopus itxo-

ratus, Argent., 4674, in-4°. Et selon

Lelong : LXIV. De serpente proto-
plastorum seductore, Gen. III, 4, 2,

4*. Argent., 4663, in-4'.— LXV. De
inscriptione Evangelii Matthœi : Li-

ber generationis, Argent., 4677, in-

4". On voit que ces thèses roulent sur

des questions fort intéressantes pour la

plupart, et les sujets y sont traités avec

une grande érudition, à en juger par

celles, en petit nombre, que nous
avons pu nous procurer.

FAVAH (Jean de) ou Fabis, capi-

taine huguenot, était fils do Jean de Fa-

bas et de Marie d'Arriès (4). Quoique

catholique, Favas embrassa le parti de

la reine de Navarre. A la tôte de 1 20 ca-

(1) Il avait ud frère, nommé aussi Jean , et

une sœur appelée Marie. Oc frère ne serail-il

pat le capitaine favas massacre a Ûtivct, avec

1« capitaine La Gousse, par la garnison d'Or-

léans «n 156P?

2 - FAV

valiers et de 400 fantassins, il se jeta,

en 4569, dans Mont-de-Marsan, dispo-

sé à défendre vigoureusement cette pla-

ce contre Montluc qui la menaçait; mais

il avait affaire à un adversaire d'une ac-

tivité merveilleuse, qui, dans un mo-
ment où sa vigilance s'était relâchée,

lui enleva la ville et le força à se ren-

fermer dans le château. Quelques jours

après, Favas fut réduit à capituler. «Pour

ce que je voyois, raconte Montluc, que

M. de Savignac et le capitaine Fabien

vouloient faire sauver Favas, et qu'ils

vouloient lui faire bonne guorre, parce

qu'il étoiten réputation d'estre bon sol-

dat, je leur dis qu'ils allassent capitu-

ler, comme bon leur sembleroit, je si-

gnerois leur capitulation, combien que

j'eusse bonne envie d'en faire une de-

pesche. Voilà pourquoy , quand ils se

furent départis de raoy, je fis partir après

eux un gentilhomme, pour aller parler

secrettement aux soldats et à quelques

capitaines, que comme on parlemente-

roit, qu'ils regardasses d'entrer par un

costé ou autre et qu'ils tuassent tout.»

Cet ordre, digne de celui qui le don-

nait, fut si bien exécuté que vingt-cinq

gentilshommes seulement échappèrent

au massacre. Favas fut du nombre. Dé-

sespéré de cet échec, il quitta la France

et alla combattre les Turcs sous les dra-

peaux de don Juan d'Autriche. Après la

bataille de Lépante , il rentra dans sa

patrie, et, l'année suivante , en 4 572,

il épousa Louise de Chassaigne, veuve

de Gaston d'Arzac, seigneur de Castets.

Quatre ans plus tard, nous trouvons

Favas commandant à Bazas pour le roi

Henri 111. Un de ses cousins, le sieur

de Gasc, de Bordeaux, recherchait en

mariage une jeune fille de cette ville.

Le beau -père de cette demoiselle s'op-

posant h une alliance que la mère ap-

prouvait, Favas le flt assassiner; puis,

pour se soustraire au châtiment de sou

crime, il s'empara de la ville, se décla-

ra huguenot et se soumit à l'autorité du

roi de Navarre, à qui il rendit de très-

grands services, en reconnaissance des-

quels ce prince lui fit accorder une abo-

lition spéciale par i'art.XXVHl du traité

l
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de Fleix (Voy. Piècesjuttif. N* XLV).
En -1577, Favas, de concert avec

Sully, prit La Réolo par escalade, le

6 janv., et la livra au pillage. Nommé
gouverneur de cette place , il ne ces-

sait, raconte d'Aubigné, de courir les

environs, tenant les Catholiques en ha-
leine, prenont une part active à toutes

les entreprises où il y avait un danger

à affronter , et incommodant fort Bor-

deaux. IL enleva en leur logis six en-

seignes de Basques dans le pays de Be-

nauges, battit à Targon les troupes du

sénéchal du Quercy, détruisit les ban-

des du sieur de Lardimalie, appelé par

d'Aubigné Largemarie, qui avait inuti-

lement tenté de s'emparer de Bazas,

emporta en plein jour et incendia Pont-

daurat, se rendit maître de Laugon, at-

tira Lardimalie dans une embuscade, le

tailla en pièces, et se saisit d'Ambarez.

L'histoire ne nous apprend pas quel-

le part Favas prit à la ridicule guerre

des Amoureux à laquelle il s'était vai-

nement opposé dans le conseil du roi

de Navarre. Nous ne le retrouvons

qu'en 1586. En cette année, le parle-

ment de Bordeaux qui le haïssait autant

qu'il le redoutait, supplia Matignon et

Mayenne de mettre le siège devant Cas-

tels. On avait déjà tiré quatre cents

coups do canon contre les murailles,

lorsque la nouvelle que Fabas s'avan-

çait à la tôte de 400 arquebusiers pour

lecourir son château, décida les Catho-

liques à entrer en négociation. La gar-

nison sortit vie et bagues sauves, Cas-

tels fut remis à Mayenne, et Favas re-

çut* 2, 000 écus d'or à titre d'indemni-

té. Le vaillant capitaine continua a

guerroyer aous Tureme et Vivant

contre l'armée des Ligueurs qu'il har-

cela sans relâche sur les deux rives de

la Dordogne. L'année suivantes il as-

sista à la bataille de Coutras où il se

comporta bravement. On raconte que

voyant l'escadron du comte de Sois-

sons tourner bride, il rallia les fuyards

en leur criant: «Vous vous égarez, l'en-

nemi est de ce côté. Prenez donc le

chemin le plus court pour aller à lui.»

Quelque temps après , au retour de

l'Assemblée de La Rochelle, où il avait

accompagné le roi de Navarre, il en-

leva aux Ligueurs Vie-Fczensac et No-
garo ; puis il alla rejoindre Henri IV

qu'il suivit dans toutes ses campagnes
jusqu'à la reddition de Paris, en 1 594.

Quelques mois après, il fut renvoyé

dans le Midi avec La Force. En 1507,

il prit part aux travaux de l'assemblée

dejSaintc-Foy qui la nomma membre du
Conseil élu conformément au Règle-

ment de Saumur (Arch.gén. Tt.313).

La même année, il emporta Agen par

escalade; mais ses soldats s'étant dis-

persés pour le pillage, il fut attaqué et

obligé de se retirer toujours combattant

jusqu'à Lésignan.

En récompense de ses services, Fa-

vas avait été nommé gentilhomme or-

dinaire de la chambre du roi, maréchal

de camp, capitaine de 50 hommes d'ar-

mes, gouverneur du Condomois et de

l'Albret. En IG05, Henri IV érigea en

vicomté sa terre de Castets. Il mourut

en 4644, ne laissant qu'un fils, nommé
Jean ccrame son père. Ce fils a joué un
rôle considérable, mais fatal, dans le

parti protestant.

Député par la Basse-Guienne à l'As-

semblée politique de Grenoble, Jean de

Favas, vicomte de Castets, s'y montra

un des plus exaltés. Il fut chargé par

ses collègues d'une mission dans h
Guienne et le Béarn. Du Plessis-Mor-

nay affirme qu'il s'agissait seulement

de recommander la vigilance et la pru-

dence aux Huguenots de ce pays, et

d'exhorter les gouverneurs des places

de sûreté à les mettre en état de dé-

fense. Si tel était le but de la mission

du vicomte de Castets, il fut dépassé.

Dans une assemblée tenue à Villefran-

che, on résolut d'armer pour s'opposer

aux mariages espagnols, et Favas s'em-

pressa de rassembler des troupes à Cas-

teljaloux, dont il était gouverneur. In-

struit de l'arrivée de la reine-mère, il

se mit en campagne pour lui disputer le

passage ; mais, raconte Fontenay-Ma-
reuil, Guise ayant fait marcher toute sa

cavalerie contre lui, « il eu eust tant

de peur qu'il tourna visage avec toute
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sa compagnie, et rentrant dans la ville,

ne parust plus despuis. »

Député de nouveau a l'Assemblée

politique de Loudun, Favas fut porté,

avec Châteauneuf, Vérac, Monnereau,

Chalas et Malleray , sur la liste des

candidats à la députation générale, et

malheureusement le choix du gouver-

nement se fixa sur lui.

Au rapport du môme Fontenay-Ma-

reuil, Favas, comme député général des

églises réformées, se trouvait en grande

considération a la Cour et tirait beau-

coup d'argent du roi. Une position aus-

si brillante ne satisfit pas son ambition;

il demanda pour son fils le gouverne-

ment de Lcctoure, et, les ministres ne
semblant pas disposés à le lui donner,

il s'imagina qu'il vaincrait leur résis-

tance en leur suscitant des embarras.

Il écrivit donc à La Rochelle que la

Cour n'avait nullement l'intention de

tenir les promesses faites à PAssembléo
de Loudun (Voy. H, p. 382) et que le

moment était venu pour elle de convo-

quer l'assemblée générale, suivant le

pouvoir qu'elle en avait reçu. Les ma-
gistrats de La Rochelle, sentant la gra-

vité de la responsabilité qu'ils allaient

assumer, ne voulurent rien précipiter.

Ils consultèrentDu Plessis-Mornay qui

leur conseilla sagement de s'adresser

d'abord à Lesdiguières et à Châtillon
pour les inviter à réclamer du Prince et

de Luynes l'exécution de leurs promes-
ses. Rohan donna le même conseil

;

malheureusement ils ne furent pas é-

coutés, et Favas
, qui n'était dirigé en

toute cetlo affaire que par son intérêt

personnel, l'emporta sur les seigneurs

les plus prudents du parti. L'assemblée
fut donc convoquée, quoique la Cour
eût, dans l'intervalle, donné satisfac-

tion aux griefs légitimes des Protes-
tants, en remettant un gouverneur pro-
testant dans la ville de Lectoure, en
nommant deux conseillers de la Reli-

gion à la Chambre de l'édit de Paris et

en confirmant pour quatre ans aux Ré-
formés la garde des places de sûreté.

Les choses ne tardèrent pas à être por-

tées à l'extrême, et Favas y contribua

plus que personne par se6 imprudence»

et ses faux avis, comme l'assemblée

elle-même le lui reprocha plus tard.

Pendant quelques mois encore, Fa-

vas resta à la Cour « pour trouver le

moyen de faire ses affaires»; ce fut

seulement quand les hostilités s'ouvri-

rent, que ne s'y croyant plus en sûre-

té, il partit pour La Rochelle où on le

vit arriver, le 22 avril 1624, nous ra-

conte Caslelnaut, « tout malade et mé-
lancolique, et avec cela bien étonné.»

Il avait promis au roi d'employer toute

son influence pour amener l'assemblée

à se séparer, et il ne négligea rien, au

contraire, pour aigrir les esprits et les

porter à la guerre. Il y réussit si bien

qu'il fit rejeter d'une manière presque

offensante la médiation offerte par Du
Plessis-Mornay, Rohan et La Trè-

moille. Pour le consoler de la perle

d'une pension de 26,000 livres, qui fut

naturellement supprimée, l'assemblée

lui maintint ses appointements de dé-

puté général et lui fit obtenir la charge

de lieutenant du maire de la ville.

Pendant quelques mois, les députés

des églises et le vicomte de Castets

marchèrent en parfait accord. S'il as-

sistait rarement aux séances de l'assem-

blée qui l'avait nommé avec Lescun,

Clemenceau, Menuau et La Taulle y

membre d'une commission chargée de

recevoir les avis secrets, Favas, par

contre, déployait une grande activité

dans la direction des opérations militai-

res. Au mois de juin 1621, pendant le

siège de Saint-Jean-d'Angély, il tenta

avec La Noue et Bessay une diversion

dans le Bas-Poitou, à la tête de 1200
hommes ; mais il fut battu par Praslin

et se retira précipitamment après avoir

pillé ou rançonné quelques bourgades.

11 ne fut pas plus heureux dans deux

autres entreprises, l'une sur le château

de La Gremenaudière, l'autre sur Nou-
aillé. Ces revers constants étaient bien

propres à calmer l'étrange engouement

dont l'assemblée s'était prise pour lui ;

cependant, ce qui commença à altérer

la bonne harmonie, ce fut la nouvelle

apportée sur ces entrefaites, que, par
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ordre de son père, le jeune Kavas a-

vait rendu sans résistance Castets et

Gasteljaloux où il commandait, quoi-

que ces deux places de sûreté no fus-

sent nullement menacées . éloignées

qu'elles étaient de plus de douze lieues

de la route que le roi devait prendre

pour marcher contre Montauhau. L'in-

dignation de l'assemblée était d'autant

plus légitime que, très -peu de temps

auparavant, Favas s'était engagé à re-

tenir l'armée royale au moins un mois

devant Castets, si les églises consen-

taient à l'indemniser de la ruine pro-

bable de son chAtcau, et une conven-

tion avait été signée à cet effet. Dès lors

de graves soupçons s'élevèrent contre

lui; on se persuada qu'il n'attendait

qu'une occasion propice pour faire sa

soumission en laissant l'assembléo se

tirer comme elle pourrait du péril où il

l'avait précipitée. Cependant la conquê-

te de l'Ile d'Oléron qu'il fil, au mois de

nov., de concert avec Soubiseel Saint-

Surin, dissipèrent pour un instant les

méfiances. Afin d'éviter une collision

entre Soubise et Favas, l'assemblée

nomma ce dernier lieutenant-général

dans la Basse-Guicnneet l'envoya dans

le Médoc avec des troupes, au mois de

janv. 1622. Aussitôt le parlement de

Bordeaux rendit un arrêt qui le condam-

nait à perdre la tête sur l'échafaud et à

la confiscation de ses biens; mais cette

sentence n'empêcha pas Favas de se sai-

sir de Soulac et de nie d'Argenton, de

ravager tout le Médoc et de brûler jus-

que sous les murs de Bordeaux les mai-

sons des conseillers qui venaient de le

condamner. Cependant la fortune l'a-

bandonna bientôt. Battu à Saint-Vivien,

il s'enferma dans Soulac qu'il travailla

activement à fortifier, et écrivit à l'as-

semblée pour demander des secours.

Comme on ne pouvait lui en envoyer,

on le rappela. Irrité de cette espèce de

destitution et plus irrité encore de l'ac-

cueil hostile de la populace do La Ro-
chelle qui lui lança de la boue et des

pierres, Favas, d'une humeur fière et

impérieuse, affecta de ne plus paraître

aux séances ; bien plus, il somma l'as-

semblée de lui payer ses appointements

de député général avec les arrérages,

quoiqu'il sût parfaitement combien

grands étaient ses embarras pécuniai-

res. La Compagnie répondit, le 1 4 avr.,

qu'elle n'avait pas entendu précisément

s'obliger à lui payer son traitement,

mais seulement s'employer à le lui faire

payer; que cependant, « dans le désir

de le gratifier», elle le comprendrait

dans les distributions des députés de

l'ordre de la noblesse. En même temps,

elle l'invita a venir rendre compte de sa

conduite dans le Médoc. Au liou d'o-

béir, comme son devoir l'y obligeait,

Favas partit le. lendemain pour l'Ile d'O-

léron. Quelques jours après, instruit du

danger que Royan courait, il vola à son

secours avec quelques hommes et s'op-

posa à la capitulation que Saint-Surin
voulait signer, ce qui retarda, mais de

quelques jours seulement, la reddition

de cette ville. Il retourna eusuite à La

Rochelle où la lutte ne tarda pas à s'en-

gager de nouveau entre lui et l'assem-

blée, plus vivo et plus passionnée que

jamais.A l'attaque de Favas qui avait fait

assigner au présidial le président de

l'Assemblée pour se voir condamner à

lui payer ses appointements de député

général, la Compagnie répondit en fai-

sant dresser contre lui un acte d'accu

sation en forme. Elle lui reprocha d'a-

voir poussé les affaires à l'extrême dans

son intérêt, et depuis son arrivée a la

Rochelle, de s'être montré « froid et re-

tenu aux affaires les plus importantes »

,

refusant de manifester son opinion, se

plaignant sans cesse du préjudice que

lui causait son absence de la Cour, et

prossant l'assemblée de le dédommager

de la perle de ses pensions. Dans l'es-

poir de Je satisfaire, l'assemblée lui a-

vait conféré la lieutenanco du maire de

La Rochelle et lui avait continué son

traitement de député général. On lui a-

vait donc donné le double des appoin-

tements des députés de la noblesse.

Peu de temps après, Favas se disantap-

pelé dans la Basse-Guienne, on lui a-

vait accordé le titre de lieutenant-géné-

ral en cette province. L'assemblée s'é
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tait même engagée à l'indemniser de

la ruine de Gastets, si cette tille tenait

non pas deux mois, comme il le pro-

mettait, mais un mois seulement, et il

l'avait rendue sans résistance, ainsi que

Casteljaloux. On l'accusa, en outre, de

s'être approprié tout le butin de Soulac,

d'avoir affecté des allures d'indépen-

dance, d'avoir refusé, a son retour, de

rendre compte de sa mission. Plus tard,

il estvrai, il s'était présenté devant l'as-

semblée, mais pour lui réclamer de l'ar-

gent, et, comme elle ne pouvait lui en

donner, il l'avait fait assigner en la per-

sonne de son président par devant l'as-

sesseur etlieutenant criminel delà ville.

On lui reprocha ensuite d'avoir cherché

à décourager les défenseurs de Royan
(ce qui n'était pas exact), ot d'avoir fait

saisir les deniers destinés au secours de

celte ville. En conséquence, l'assem-

blée le déposa de sa charge de député

général, le 17 mai 1622, et révoqua

tous les pouvoirs qui lui avaient été ac-

cordés (Fonds de Brienne, N" 225).

Lanouvelle de la mort du jeuue vicomte

de Castcts, qui arriva à La Rochelle sur

ces entrefaites, lit suspendre la publi-

cation du décret de destitution. Ce reste

d'égards toucha Favas qui promit, le 8

juin, de donner satisfaction à l'assem-

blée ; mais il revint bientôt sur sa ré-

solution, en sorte que, le 1 1 juillet,l'as-

seroblée fit signifier le décret de dépo-
sition aux magistrats de La Rochelle par

trois de ses membres, Saint-Simon,
Hespérien et La Milletière de Paris.

Ce fut alors que la municipalité rochel-

loise, qui avait jusque-là témoigné la

plus grande déférence à Favas, inter-

vint dans la lutte. Le corps de ville,sans

tenir compte du décret de l'assemblée et

comme pour la braver, le maintint dans

ses fonctions de lieutenant du maire,

et les troupes refusèrent d'obéir à La
Noue que l'assemblée lui avait donné
pour successeur. De son côté, l'assem-

blée irritée aggrava la peine du réfrac-

taire, en le déclarant « déserteur de l'u-

nion des églises » et en exhortant «tous

ceux qui désiroienl demeurer en ladite

union de ne luy adhérer en façon que

ce soyt, ains de rejelter toutes propo-

sitions qui leur pourroient estre faictes

de sa part. » Ce décret fut envoyé aux

provinces et aux consistoires, qui furent

invités en infime temps à procédercon-

tre lui selonla Discipline ecclésiastique

et les arrêts des synodes nationaux.

Dès qu'il en reçut communication, le

consistoire de La Rochelle se hâ a d'y

obéir eu frappant Favas d'excommuni-

cation.

Energiquemcnt soutenu par le corps

de ville, Favas aurait pu prolonger ce

dangereux conflit ; mais on doit le dire

à son honneur, il ne le voulut pas, et,

malgré les instances de la municipalité,

il donna volontairement sa démission

de lieutenant du maire, comme nous

l'apprend M. A. Barthélémy dans un
savant article publié dans la Biblioth.

de l'Ecole des Chartres. N'ayant pu l'en

dissuader, les magistrats rochellois le

firent remercier de sa fidélité et de son

zèle, en le priant de ne pas priver la

ville de son assistance bienveillante.

Favas continua donc à assister au con-

seil. L'assemblée s'en étant plainte, on

lui répondit sèchement que le maire était

libre de convoquer qui il voulait. Quel-

que temps après cependant, le conseil

de ville lui ayant accordé les certifi-

cats les plus honorables et la promesse

d'une protection efficace pendant la

guerre et après la paix, il alla s'établir

avec quelques troupes dans la Tour de

Cordouan d'où il levait des contributions

sur le littoral et inquiétait Royan. Lors-

que la paix fut conclue, le conseil de

ville lui envoya Jean Bernori pour lui

annoncer qu'il pouvait revenir à La Ro-
chelle, où il se rendit, après avoir fait

sa soumission au roi. Malgré les dé-

marches des Rochellois, il ne fui pas

rétabli dans sa charge de député gé-

néral ; mais il reçut en échange le bre-

vet de conseiller d'État. Dès lors il se

retira des affaires publiques et passa le

reste de ses jours dans ses terres où il

mourut, le 29 juillet ÎGo4. Beaucoup

d'ambition et un peu d'avarice l'avaient

entraîné dans des fautes, que le parti

prolestant expia durement. Il est im-
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possible de ne pas blâmer sévèrement

sa conduite; mais sa vie prouve qu'il

ne se Tendit au moins pas coupable de

trahison, comme on l'en accusa.

Jean de Favas avait épousé, le 2 avr.

1 597, Catherine de Gauthier, fille de

François Gauthier, sieur de Camiran,

maître des requCles,etde Bcrtrande de

Gasc. Outre deux filles, nomiuécsMA-

bik et Bertrande, et mariées, la pre-

mière à Jean de Gontaut, comte de

Cabrerès, puis au sieur de Viçose, et la

seconde au comte Olivier de Poude-
nac, il en eut un fils, Jean, vicomte de

Castets, qui se signala, en 1 621 , par la

défense deMonhcurt et de Nérac, et en

4622, au siège de Tonneius-Dessus.

Par suite de la mauvaise nourriture et

de la fatigue qu'il avoit soufferte, lit-on

dans les Mémoires de Castelnaut, il

tomba malade à Clairac et mourut quel-

ques jours après son ami et compagnon
d'armes Monpouillan. »

Resté veuf, Jean de Favas contracta,

en 4 6 U, un second mariage avec Mar-
the de Pierre-Buffière, tille du gou-

verneurdu Limousin, et il en eutJeanne,

femme de Pierre de Cawnont, baron

d'Aymet.

Le pasteur deMorlas du nom de Fa-

bas ou Favas, dont il est parlé dans les

actes de plusieurs synodes nationaux,

appartenait-il à la même famillle? Sup-

planté dans son église par Rival, il eut

beaucoup de peine à s'y faire rétablir,

malgré les décrets àes Synodes de Cha-

renton et d'Alençon, qui censurèrent

fortement Rival, La Fite, Gillot et

Bellard à cause des bruits calomnieux

qu'ils avaient répandus sur son compte,

et blâmèrent sévèrement le consistoire

de Morlas d'avoir souffert un schisme

qu'il pouvait éviter par la douceur.

FAVI 1211 (Pierre de), sieur de

Vestric , la môme peut-être que celui

qui prit le parti de Jérémie Ferrier

(Voy. ce nom), assista, en 1 6M , à l'as-

semblée de Sommières; en 1613, à

l'assemblée de Lunel ,
qui le choisit

pour secrétaire, et en 1620, à l'Assem-

blée do La Rochelle avec P. Rossel

,

ministre de Bôdarieux ,
qui fut pendu à

son retour dans le Languedoc, Rodil,

Fretton et de La Grange. Ses collè-

gues lui donnèrent à diverses reprises

des marques de leur estime. Ils le fi-

reut entrer dans la commission des re-

montrances et dans celle de la marine

,

avec Allain
, Rodil, Monlmesart et

La Viterne, et le 25 mars 1622, ils

l'élurent président, en lui donnant Cle-

menceau pour adjoint , La Goutte et

Casaubon pour secrétaires. Dès le len-

demain , une députation du corps de
ville de La Rochelle, composée de Mir
rande, bailli d'Aunis, de Lobes, de

Bernardeau et de Gérault , vint s'iu-

former quelle part serait attribuée à La

Rochelle dans le produit de la collecte

faite en Angleterre eten Ecosse par les

soins de Basnage (Voy. H, p. \). L'as-

semblée chargea Loubie , Espinay et

La Milletière de répondre en son nom
« que recognoissant l'importance de

cette ville au général des églises et no

désirant rien tant que d'entretenir la

bonne correspondance » , elle eu ac-

cordait la moitié. Le corps de ville

répondit mal à cette gracieuseté, car, le

11 avril, La Leu, Aubin et Bmnet

,

sieur de Passy (1), vinrent en son nom
demander que l'assemblée abandonnât

aux capitaines des vaisseaux qui al-

laient mettre à la voile le dixième des

prises qu'elle s'était réservé. L'assem-

blée ne voulut point y consentir et son

refus ne servit pas médiocrement a en-

venimer la querelle suscitée par Favas
(Voy. ce nom). Dans l'intervalle, l'as-

semblée avait eu à se prononcer sur

les actes de l'assemblée de Nisme3

qui avait destitué Châtillon (Voy.

III. p. 410), et après avoir pris con-

naissance du rapport qu'elle lui avait

envoyé parQuinson, elle y avait donné

son entière approbation. (Fonds do

Brienne, N° 225S).

Pierre de Favier avait épousé Jtfar-

guérite de Barrière et en avait eu,

entre autres enfants, Céphas, sieur de

Vestric, premier consul de Nismcs en

(1) Cette famille resta Ddèlc a la foi protes-

tante et alla chercher uu asile eu Angleterre

(Voy. HI, p.iil).
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4631. Dénoncé à La Force comme
partisan de Montmorency, Céphas Fa-

vicr aurait été expulsé, ainsi que Paul

Arnaud, sieur de La Cassagne, Pierre

Le Blanc, sieur de Fourni guet, et S.

Brueys, sieur de Uattigues, si la ville

ne s'était portée cautiou pour eux. En
1639, il fut choisi avec Albenas, La
Decèze et Rozel pour commander les

quatre compagnies levées à Nismes

pour le secours de Salces. C'est la der-

nière fois qu'il soit question dans l'his-

toire de Nismes de cette famille , qui

s'éteignit probablement vers ce temps.

Nous n'ignorons pas que l'exercice

personnel continua à Vestric au moins

jusqu'en 1078, époque où le pasteur

Benoist y remplissait ses fonctions

(Arch. yen. Tt. 282), nous trouvons

même le nom de Vestric dans une liste

des Réfugiés de Nismes, mais nous

croyons qu'il s'agit d'un membre de la

famille Baudan.
FAY, nom d'une famille noble du

Yivarais qui, à ce qu'il paraît, était di-

visée en deux branches au milieu du

xvi* siècle (I).

I. Branche de Péuaut. M. deSaint-

Allais a publié une généalogie de cette

branche; mais, comme d'ordinaire, il

ne dit rien de ceux de ses membres qui

embrassèrent la religion protestante.

Dans son Histoire littéraire de Lyon,

Colonia parle des deux Perrault du Vi-

varais qui eurent part aux entreprises

des Huguenots sur Lyon. 11 s'agit, se-

lon nous, de Jean de Fay, sieur de Vi-

bieu, second fils de Noël de Fay, sei-

gneur de Péraut, et de Françoise de

Saint-Gelais-Lansac, et de François de

Fay, baron du Péraut, neveu, dit-on, du

seigneur de Virieu.

Jean de Fay était seigneur de Yirieu

du chef de sa femme Louise de Yaray.

Colonia nous lo montre prenant uue
part active aux mouvements des Pro-

testants dès l'année 1561 (Voy. I, p.

20); cependant nous ne rencontrons

son nom parmi ceux des chefs hugue-
nots que dans la troisième guerre. En

(1) On trouve le nom de cette famille écrit

au»»i Vu Fay et même Fayn.

88 - FAY

1 568, il occupa Annonay avec Changy,
et l'année suivante, il combattit a Mon-
conlour à la tMe d'un régiment d'infan-

terie. Fait prisonnier à la Sainl-Bar-

thélemy et sauvé par Caussac, il abjura,

en sorte que nous le retrouvons plus

tard combattant les Protestants sous les

ordres du duc d'Uzès.

Son neveu, François, baron de Pé-
raut, resta fidèle, au contraire, à la

cause qu'il avait embrassée. Au pre-

mier appel de Condé, il partit pour le

rejoindre a la tête d'une des cinq com-
pagnies levées par Nismes. Quelques

mois après, Condé l'envoya dans le

Dauphiné avec Saiut-Auban, chargés

des instructions nécessaires pour pré-

venir la trahison de Des Adrets. Selon

l'Album du Vivarais, il se saisit, en

4 562, du château de Colombier. Selon

Aubaïs, il se rendit, en 1563, à Mont-
pellier pour prendre le gouvernement
de cette ville à la place de Rapin. En
1567, il fut, ainsi que Virieu, un des

chefs d'une tentative sur Lyon qui

échoua; puis il alla rejoindre Condé
dans l'Ouest, et fut blessé, selon Bèze,

au siège de Poitiers. Il mourut vrai-

semblablement de ses blessures; au

moins n'est-il plus question de lui de-

puis cette époque. Son fils (peut-être

Henri de Fay, baron de Fay, dont la

lille épousa Abcl de Calvière) s'em-

para, en 1574, des châteaux de La
Barge et de Serrièrc-s, de la ville de

Malle val et du prieuré de Charnas;

mais il ne sut pas les défendre contre

les Catholiques qui les reprirent bientôt,

rasèrent La Barge et Péraut, et emme-
nèrent prisonnières la mère et la sœur
du jeune baron qui réussit à se mainte-

nir dans le château de Quinterias et

servit dès lors sous les ordres de Pierre-

Gourde. Nous supposons que c'est son

fils qui fut gouverneur de Beaucaire

pendant les guerres de Rohan; mais

nous n'avons pu découvrir par quels

liens se rattachait à cette famille Jules-

César de Fay, baron de Péraut, capi-

taine dans un régiment d'infanterie, de-

puis 1636; colonel, depuis 4647, d'un

régiment de son nom qu'il commanda
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à La Bassée, à Ypres, à Lens; maréchal

de camp en 4649, et retiré du service

depuis 4654. Nous n'avons même au-

cune preuve qu'il professât encore la

religion réformée.

II. Branche de Changy. Le 47 avril

1o60, Michel de Fay, sieur de Chan-

gy, et son frère Jacques , dit le jeune

Changy, se saisirent de l'église de

Saint-Romain à la tête des Protestants

de Romans, et y firent célébrer le culte

réformé; mais les Catholiques ne tar-

dèrent pas à les en chasser et le parle-

ment de Grenoble envoya sur les lieux

une commission, dans laquelle figu-

raient deux apostats, le conseiller Lau-
bespin et l'avocat du roi Ponsenas,

pour faire le procès aux coupables. Ro-
berté, qui avait logé le ministre, et

Matthieu Rebours, qui avait gardé

l'entrée du temple armé d'une arbalète

et d'une épée, furent condamnés à être

pendus et traînés au lieu du supplice

sur une claie. Un portefaix, nommé
Chevillon, fut fouetté par les carrefours

et envoyé aux galères. On raconte que

pendant l'exécution, il encourageait le

bourreau, en lui disant: Frappe, mon
ami, frappe bien fort, châtie celle chair

qui a été tant rebelle à Dieu. Les deux

frères ne se laissèrent pas décourager

par le malheureux résultat de leur en-

treprise. Peu de temps après , accusés

d'avoir pris part à la tentative du jeune

Maligny sur Lyon, ils furent grande-

ment persécutés par Saint-André. Jetés

en prison, ils eurent à subir « de pi-

teux traitements » , parce qu'ils confes-

sèrent hautement leur religion, tout en

niant d'avoir participé à l'entreprise, et

comme les Guise les soupçonnaient

d'intelligence avec Coudé, ils se dis-

posaient à les faire amener à Orléans

pour les confronter avec le prince, lors-

que François II mourut. Quelques mois

après , ils furent de nouveau arrêtés

traîtreusement par Saint Chamond, leur

cousin-germain, et ils ne recouvrèreut

la liberté qu'à la prise de Valence par

Des Adrets, qui confia au plus jeune des

deux frères le gouvernement du Valen-

tinois. L'aîné alla rejoindre Condé à

Orléans. Renvoyé à Lyon comme com-
mandant de l'infanterie, il n'hésita pas.

pour éviter desdivisions funestes, à cé-

der la place à Maçons et se retira à Va-

lence. La reconnaissance ne l'empêcha

pas de s'opposer vigoureusement, ainsi

que son frère, aux projets d'accommo-
dement de Des Adrets.

Il est difficile de décider duquel des

frères les historiens parlent sous le nom
du capitaine Changy, qui assista à la

levée du siège de Grenoble en 1 562 ;

qui, en 4(368, se saisit du château de

Péraut et facilita à Saint - Romain le

passage du Rhône; puis occupa Anno-
nay avec Virieu, et a la tête d'un corps

de troupes levé dans le Forez et le

Haut-Vivarais, alla rejoindre d'Acier à

Alais; qui enfin mourut au siège de

Poitiers.

Nous avons dit que l'on trouve le

nom de celte famille vivaraisienne écrit

quelquefois Du Fay. Nous ne pensons

pas cependant qu'il y ait rien de com-
mun entre elle et une autre famille

Dufays réfugiée en Allemagne depuis

la révocation et représentée aujourd'hui

à Cassel, par un conseiller de finances,

un assesseur au tribunal supérieur et

un avocat, et a Hanau par un riche in-

dustriel, qui dirige une magnifique ma-
nufacture de tapis où sont employés

plus de 200 ouvriers. D'autres fabriques

de draps, de soieries, do tapis furent

établies dans celtemême ville par Sou-
chuy , Claude, Toussaint ,

Porticg.

FELOT (Jean), sieur du Ponceau,

originaire de l'Anjou , docteur en mé-
decine et un des médecins de la reine

de Navarre. C'était, selon La Croix du

Maine, « un homme fort docte en grec,

en philosophie et ès mathématiques »

,

et il avait composé, tant en latin qu'en

français, « des Tables et autres recueils

très-doctes louchant la médecine. »

En 1584, il vivait au Mans, circon-

stance qui nous porterait à croire qu'il

s'était converti.

FEMME (François de), professeur

de languo française à l'académie de

Leyde, mort vers 174 0, a publié en

latin une grammaire française qui n'eut
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pas moins de sept éditions do son vi-

vant. Après sa mort, Jean-Baptiste

Boucher de Begnicour, professeur de

langue française à Utrecht, y fit quel-

ques corrections et additions, en s'ai-

dant des récents travaux de Régnier

des Marais, et en publia deux nouvelles

éditions qui eurent autant de succès

que les premières. La dernière et la

meilleure porte le titre de Jnstitutio

lingua gallicœ, prœceptis brevissi-

mis ac ordine meliori restitutis , à

F. de Fenne priùs comprehensa :

ntinc nonb édita ac denub recognita,

diligenter emendata, et perplurimis
hactenks desideralis obseroationibus

locupletata à J.-B. Boucher de Be-
gnicour, philosophie et liberalium

artium magisiro . Accèdent ejusdem
F. de Fen\ie Ratio benèseribendi lit-

teras sive epistolas : Indiculus dic-

tionum atque phrasiwn, et Colloquia

nonnulla, Lugd. Bat., -1713, in-46.

FERKEll (Jean -Jacques), né à

Strasbourg en 1 673, étudia la théolo-

gie dans sa ville natale, puis visita les

universités de Tubingue et de Witten-
berg pour perfectionner ses connais-

sances. Il remplissait à Wittenberg la

place de professeur adjoint de philoso-

phie, lorsqu'il fut rappelé à Strasbourg

comme professeur extraordinaire de
théologie; mais la mort l'enleva très-

peu de mois après son retour, le 4

2

fév. 1717. On a de lui :

I. Disp. de insign. dialecticœ et

philosopha primœ usu in libris sym-
bolicis et certitudine theologiœnatu-

ralis, Wilteub., 1708, in-4\
II. Examen succinctum artis rectè

cogitandi Anton. Le Grand, Witt.

,

1708, in-4°.

III. JHspp. de dialecticis grœcis ,

Witt., 1709, in-4«.

IV. De medicinâ mentis, Wittenb.,

1709, in-4°.

V. De iis qttœ in philosophiâ mo-
ralieximia sunt, Witt., 1709, in-4*.

VI. De fanaticis in rectam ratio-

nem injuriis, Joach. Langii Medici-
nâ mentis opposita, Witt., 4740,
in-4°;nouv. édité augm., 4746, in-4'.
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VII. Joachimi Langii Orthodoxia

vapulans, Witt., 1740 et 4747,in-8»,

VIII. De theologiâ expérimentait,

Witt., 1711, in-4'.

IX. De admirandâ in Christo do-

cendi virtute, ad Mait. VII, 29,

Rostoch., 474 1, in-4*.

X. De fanaticis in rectam ratio-

nem injuriis, Witt., 4711, in-4*;

nouv.édit. augm. 47 15, in-4°.—Nous
donnons, sur la foi d'Adelung, cet ou-

vrage comme différent du N* VI.

XI. Cartesianiinrationemet reve-

lationem injurii, Strasb., 4 7 1 5,in-4\

XII. Deexcœcatione et induratio-

ne spiritvali, Strasb., 1716, in-4*.

XIII. De principio CarUsii, de

omnibus est dubitandtm, Strasb.,

1716, in-4*.

FERDINAND, famille de peintres-

graveurs, originaire de Malines, éta-

blie à Paris. Son nom primitif était

Elle ou Helle; la réputation que Fer*

dinand l'ancien s'était acquise comme
peintre de portraits, engagea ses des-

cendants à adopter son prénom comme
nom patronymique. On ne possède au-
cun détail biographique sur les trois

ou quatre artistes qui le portèrent ; ils

ne sont connus que par leurs œuvres
et encore y règne-t-il une telle confu-

sion qu'il est impossible de reconnais

tre la part qui revient à chaeun d'eux,

leurs ouvrages étant le plus souvent

signés du même nom. Ferdinand Van-
cien, souche de la famille, fut un des

maîtres du Poussin. Deux excellents

portraits, pour le moins, se remarquent

de lui dans l'Œuvre de son fils au Ca^
binet des Estampes, ce sont ceux d'Ant.

de Loménie, et de Gaspar Du Fay, le

premier, signé simplement Ferdinand,

peint en 4 622 et gravé par Marne en

4 637; le second, signé Ferdinand ma-
jor, gravé par Frosne en 1659. Ses
deux fils Louis et Pierre marchèrent

sur ses traces. Louis devint professeur

à l'académie de Paris. On ignore l'an-

née de sa naissance ; les uns le font

naître vers 4 630, cl les autres le font

mourir en 4 689 a l'âge de 77 ans. Ce
qui est certain, c'est qu'il florissait vers

— 90 —
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4 650, etmême versl 644, si Ton adopte

la date assignée par Huber, dans son

Manuel des amateurs de l'art, à la pu-
blication de son Livre de portraiture.

Il excella surtout comme peintre de

portraits. Nous citerons ses portraits du
maréchal Fabert, gravé par Poilly, du
bouffe italien Joseph Dominique, gravé-

par Hubert, de Charles d'Orléans, comte

de Dunois, et Charles Paris d'Orléans,

comte de St-Paul, tous deux gravés

par Nanteuil en 1660, de l'archevêque

de Toulouse Charles d'Anglure de

Bourlemont, gravé par Van Schuppen,

en 1 665, qui tous seraient dignes d'un

grand maître. 11 s'exerça aussi avec

succès dans l'art do la gravure. Son
portrait de femme d'après Ant. Van
Dyck, et celui de Nicolas Poussin sont

très-estimes. On lui attribue quelques

sujets d'histoire, religieuse ou profane,

et entre autres, au rapport du lexico-

graphe allemand Nagler, les Titans
précipités dv> ciel, d'après Palma le

jeune. Parmi les sujets de genre qu'il

traita, nous indiquerons : Le Retour
de la Pair, gravé par Mariette; La
France asseurée à Varrivée de la

Paix; La Gazette; L'Orgueil espa-
gnol surmonté par le Luxe françois,

bonne charge d'après Louis Testelin;

Le Parnasse ridicule de la place
Maubert; Jeux d'enfants, gravés par

Errard ; Histoire en proverbes ; La
chasse de mon oye, etc. La plupart de

ces compositions, qui ne sont pas si-

gnées, sont accompagnées, au bas de la

feuille, de quatrains explicatifs qui don-
nent une pauvre idée de leur auteur.

On doit en outre à Louis Ferdinand :

I. Les vertus innocentes, ou leurs

simboles sous des figures d'enfans.

Nécessaires aux amateurs de la

muette poésie et de la peinture par-
lante, Paris, Jean Mariette [1654?],
in-4». Van Obstal sculpt. finxit. Tete-

lin- [Testelin] delineavit. Ferdinaud

sculpsit. Avec cette épigraphe :

L'éloquence en sa pureté
Des Ycrtus accroist l'excellence,

Et jusques dans l'Eternité

Leur Tait rencontrer l'abondanee.

Nous ne savons de quelle Éloquence
l'auteur entend parler, mais ce n'est

sans doute pa3 de celle des quatrains

mis au bas de chaque sujet. — Recueil
de neuf petits dessins, dont la grâce

n'est pas exempte de manière.

II. Suite de Décorations en forme
de frises avec des génies entrelacés
de festons et de guirlandes, d'après

L. Testelin, 6 feuilles numérotées. L.

Ferdinand fecit. P. Mariette excud.
in-4*. — Cité par Huber, ainsi que le

suivant :

III. Suite de Groupes d'enfants,
d'après le même, 6 pièces, pet. in-fol.

IV. Le livre original de la por-
traiture pour la jeunesse, tiré de F.
Bologne et autres bons peintres, Pa-
ris, Pierro Mariette [1644?], in-4°. L.

Ferdinand fecit.— Très-bon traité élé-

mentaire. Les gravures en sont esti-

mées.

V. Livre de portraiture recueilly

des Œuvres deJoseph de Rivera, dit
VEspagnolet , et gravé à l'eau-forte

par Louis Ferdinand, Paris, Pierre

Mariette, 1650, in-4*. — Bien moins
complet que le précédent.

Le fils de Louis Ferdinand, désigné
quelquefois par l'épithète de junior, ne
dégénéra pas de ses ancêtres. Dans
l'Œuvre de son père, au Cabinet des
Estampes, se trouvent deux excellents

portraits que l'on doit sans doute lui

attribuer, l'un représentant Pévêquede
Séez, Mathieu Savary , gravé par Ede-
linck, 1683,;et signé Ferdinand junior,

et l'autre de Dionysius Thierry praîfoc-

tus consularis juridictionis parisiensis

,

anno 4689, peint en 1690 et gravé par

Duflos, 171 1 . Sa réputation, loin de le

garantir des persécutions, ne fit que le

désigner aux violences des satellites de
Le Tellier. 11 fut jeté à la Bastille, en
1686 (Archiv. génér. E. 3372). Sa
fille, quoique affligée d'un cancer , lui

fut enlevée et placée dans un couvent,

puis, en punition de son endurcisse-

ment, enfermée au château de Nantes.

Eu 1687, il sollicitait la faveur de pou-
voir soigner son enfant (lbid.E. 3373.)
Ce sont sans doute de telles barbaries,
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qui faisaient dire au comte de Grammont,

en voyant sortir du cabinet du roi, avec

un air béat , le vieux chancellier Le

Teilier , un des principaux promoteurs

de la Révocation : « Je crois voir une

fouine qui vient d'égorger des poulets,

et qui se lèche le museau plein de leur

sang. »

Pierre Ferdinand est moins connu

dans les arts que son frère Louis. On ne

cite de lui que Sainte-Potentiane ,

demi-figure encadrée, d'après le Cor-

rige, in-4\ 11 a aussi traité, dit-on ,

quelques sujets de sa propre invention.

On ne sait rien sur sa vie.

FÉRET, garçon apothicaire, connu

par la part active qu'il prit dans la dé-

plorable affaire des Placards.

Après l'incarcération de Gérard
Roussel et de Courault, qui avaient

dirigé, jusqu'en 1 533, l'église naissan-

te de Paris, quelques uns des fidèles

« par un soudain mouvement, et sans

autre advis do ceux qui les eussent

mieux conseillez, » résolurent de con-

tinuer la guerre contre l'Eglise romai-

ne, non plus par des prédications et des

leçons publiques, toutes les chaires

leur étant fermées, mais par des libel-

les et des pamphlets. A cet effet, Féret

fut envoyé à Neuchâtel, où il fit im-

primer, sous la forme de placard, un
écrit violent contre la messe (Voy. Ptè-

cesjttstif.H
a
\\). Courault, lui-môme,

dont le zèle pourtant ne se contenait

pas toujours dans les bornes de la mo-
dération, en trouva le style trop âpre;

mais ce fut en vain qu'il dissuada de le

répandre, prédisant que l'unique résul-

tat de cette témérité serait d'attirer de

nouveaux dangers sur les Réformés.

On ne tint aucun compte de ses sages

avis, et le placard fut semé, à profu-

sion, dans les rues de Paris et des prin-

cipales villes du royaume ; on eut mê-
me l'audace d'en afficher un exemplaire

à la porte de la chambre du roi, au Lou-
vre. L'irritation de la Sorbonne fut por-

tée au comble, et François I*\ indigné,

ordonna d'arrêter sur-le-champ tous

ceux qui étaient soupçonnés d'avoir du

penchant pour le luthéranisme. Des

vi sites domiciliaires commencèrent aus-
sitôt; les prisous se remplirent de sus-

pects. Quelques-uns, effrayés par la

crainte du supplice, se soumirent à

tout ce qu'on exigea d'eux ; mais d'au-

tres persistèrent courageusement dans

la profession de la foi évangélique et

furent condamnés au bûcher. Parmi
ces derniers, le Martyrologe mention-

ne, comme ayant donné les preuves les

plus éclatantes de leur fermeté et de

leur constance, Barthélémy Milon,
surnommé le paralytique, parce qu'à

la suite d'un accident, il était resté

perclus de tout le corps, sauf les bras;

Nicolas Valeton, receveur de Nantes ;

Jean Du Bourg, marchand de Paris;

Henri Poille, maçon, des environs de

Meaux, a qui on perça la langue, qu'on

attacha par un fer à la joue
, pour

l'empêcher de parler, avant de le con-
duire à la mort; Etienne de La Forge,
chez qui Calvin avait loge; LaCatel-
le y maltresse d'école. On sait que, pour
apaiser le courroux de Dieu et donner
en même temps un témoignage de son
attachement à la religion catholique,

François I" fit faire une magnifique

procession, et brûler, en sa présence,

six malheureux avec des raffinements

de cruauté atroces.

FERRANR (Daniel), pasteur de La
Parade, donné à l'église de Bordeaux
en 1623, fut député par la Basse-
Guienne au Synode national d'Alen-

çon, qui le chargea de présenter au roi,

avec Gigord et Cérisy, le cahier des

plaintes des églises. C'est lui qui porta

la parole; mais la harangue qu'il pro-

nonça, en cette occasion, ne donne pas

une haute idée de son goût ni de son

éloquence. En voici le
;
début: a Puisque

les rivières, qui ont leur source dans
l'Océan, y retournent pour lui païer

leur tribut, c'est avec bien plus de rai-

son, que vos très-humbles et très-

obéissans sujets, les ministres et an-
ciens assemblés, par votre autorité

roïale, dans un Synode national, vien-

nent rendre dans votre sein roïal les

profonds ressentimens et les éternels

remcrclmens de toutes leurs âmes,
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pour tant de faveurs, etc.» Tout le reste

est de ce style adulaloire et préten-

tieux, de môme que le discours adres-

sé par le ministre de Bordeaux à Ri-

chelieu. Les instructions des trois

députés portaient qu'ils réclameraient

contre la défense faite aux ministres

de prêcher dans les annexes; contre

la prétention, émise par le gouverne-

ment, de faire valider le baptême admi-

nistré par les sages-femmes; contre

un décret du conseil privé, qui ordon-

nait aux Protestants de tendre leurs

maisons. Ils devaient, en outre, tâcher

d'obtenir que le gouvernement se char-

geât des frais de la tenue du synode.

Le cahier des plaintes s'étendait princi-

palement sur l'inexécution de l'Edit de

grâce en plusieurs provinces. Lo culte

réformé n'avait pas été rétabli, ou avait

été aboli dans une quarantaine de loca-

lités. On avait enlevé aux Protestants

un grand nombre de temples et de ci-

metières, et le clergé romain cherchait

à les dépouiller de plusieurs autres.

Dans le pays de Gex, l'intendant de

Bourgogne les excluait même des hôpi-

taux. On les forçait, contrairement aui

prescriptions de l'édit de Nantes, à ten-

dre eux-mêmes leurs maisons; on les

contraignait à subvenir aux frais du

culte et a l'édification des églises ca-

tholiques; ou leur enlevait leurs en-

fants pour les baptiser et les élever

dans la religion romaine, témoins la

fille du pharmacien Redon et celle de

Gilles Conant, âgée de deux ans, qui,

attirée dans un couvent, y avait été re-

tenue, malgré les réclamations de sa

mère.On inquiétait lesProtestants dans

la jouissance de leurs collèges et de

leurs écoles, telle l'université de Nis-

mes, qui avait été fermée. On interdi-

sait aux ministres certaines localités

pour habitations; on chassait même de

certaines villes les artisans réformés;

on soumettait les ministres, malgré les

édits, à monter la garde, à loger des

gens de guerre, a payer des taxes illé-

gales; on retenait des Protestants aux

galères, malgré l'amnistie ; on restrei-

gnait arbitrairement la compétence des

Chambres de l'édit, et, sous ce rapport,

c'étaient les parlements qui violaient

le plus audacieusemenl l'édit do Nan-
tes. On excluait les Protestants de la

plupart des charges et môme des mé-
tiers. Le parlement de Navarre s'im-

misçaitdans les affaires ecclésiastiques,

et défendait l'appel aux synodes natio-

naux. Enfin le roi avait cessé de con-

tribuer à l'entretien des ministres de la

religion réformée, bien que les Protes-

tants fussent toujours obligés de payer

la dtme aux ministres catholiques.—
En présence de semblables plaintes,

qui osera encore prétendre que le gou-

vernement de Richelieu fut juste envers

les Protestants?

FERRIER (Jérémik), fameux mi-
nistre du Languedoc, né à Nismes, dans

la seconde moitié du wi' siècle, et

mort à Paris en 1626.

Selon M. Barjavel, auteur d'un Dict.

historique, biographique et bibliogra-

phique du département de Vaucluse,

Jérémie Ferrier était fils de Jean-Bap-
tiste Ferrier, de Bonnieux, que le ba-

rou d'Allemagne avait mis pour gou-

verneur dans Menerbes, à la place de

Valavoire, en 1574 (Voy. I, p. 274).

Ce capitaine, « de condition obscure,

mais soldat et homme de fer » , était,

dit Boze, « un des plus renommés de

son parti. » La hardiesse de ses entre-

prises le rendit bientôt redoutable, et,

depuis longtemps, il faisait trembler

les environs, lorsque le Grand-Prieur

de France entreprit de le déloger, en

1577. M. Barjavel raconte qu'il se dé-

fendit vaillammentjusqu'au 9déc. 1578,

et, qu'ayant rendu la ville à des con-

ditions honorables, il se relira à Nis-

mes, où il mourut. Nous ignorons si cet

écrivain a suivi quelque relation encore

inédite de ce siège; ce qui est certain,

c'est que son récit ne s'accorde en au-

cune façon avec celui de l'historien de

Thou, qui raconte que, gagné par Dam-
ville, Ferrier allait lui livrer Menerbes,

lorsque Pape-Saint-Auban entra dans

la ville a la tête de trente cavaliers

,

comme s'il y amenait du secours, et

que, sur quelques propos un peu fiers
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que Ferrier laissa échapper, il le poi-

gnarda. Cette version s'accorde mieux

avec les renseignements que nous avons

recueillis d'autre part, et selon lesquels

Jérémie Ferrier était tils, non pas d'un

homme de guerre, mais d'un pasteur.

Après avoir terminé ses études en

théologie, Ferrier fut, en 1 599, donné

pour ministre à l'église d'Alais, mais

il ne la desservit que quelques mois.

Il ne tarda pas à acquérir une certaine

réputation, puisque le P. Cottou lui fit

faire sommation d'entrer en dispute pu-

blique avec lui. Ferrier, qui était am-
bitieux, n'eut garde de laisser échap-

per cette occasion de se produire, et il

se rendit a Nismes, avec l'intention de

descendre dans la lice contre le fameux

jésuite; mais le séuéchal, à qui 1p. con-

sistoire en avait demandé l'autorisa-

tion, afin que tout se passât régulière-

ment, refusa de l'accorder. L'empres-

sement que Ferrier avait mis à se porter

comme champion de son église lui fut,

au reste, fort utile. 11 fut nommé, en

* 601, pasteur de l'église de Nismes.

La môme année, le 28 oct., il fut ap-

pelé à remplacer Pineton de Chara-

hrun comme professeur de théologie.

Selon uneNotice sur l'Académie de Nis-

mes, publiée, par M. le pasteur /?or<?J,

dans le Bulletin de la Société de l'his-

toire du protestantisme français (2* an-

née), on n'y comptait alors que huit

étudiants immatriculés : Samuel Tous-

saint, lsaac Des Issarts, Josué Bar-
but, Gantelme, de Nice, Paul Brille-

fjent, Hippolyte Gentilhomme, Ale-

xandre Pion et lsaac Ferrier. Un an

après l'installation de Ferrier dans sa

chaire,le nombre des élèvos s'était si fort

accru, qu'il fallut fonder une seconde

chaire de théologie, qui fut donnée à

Jean Moynier, et, l'année suivante, le

Synode national de Gap jugea nécessai-

re d'en créer une nouvelle pour l'hé-

breu, la quelle fut occupée par Alizier

de Langlade. L'enseignement de Fer-

rier jeta donc, c'est incontestable, un
vif éclat sur l'académie de Nismes.

Ce fut, sans doute, en prenant pos-

session de sa chaire qu'il publia ses
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célèbres thèses do VAntéchrist ,
qui

soulevèrent une véritable tempête. Le
parlement de Toulouse le décréta de

prise de corps; d'un autre côté, le Sy-
node national de Gap, auquel il avait

été député, prit fait et cause pour lui.

Afin de lui donner une preuve éclatan-

te de sympathie, il le nomma vice-

président, et il ordonna que la propo-

sition soutenue par Ferrier, que le pape

est l'Antéchrist, serait insérée dans la

Confession de foi (Yoy. III, p. 318).

Henri IV, que cette déclaration impru-

dente blessa vivement, montra cepen-

dant assez de sagesse et de prudence

pour assoupir celte affaire, et le parta-

ge de la Chambre mi-partie de Castres,

devant laquelle Ferrier s'était pourvu,

lui ayant fourni une occasion naturelle

d'intervenir, il défendit de continuer

les poursuites contre l'audacieux pro-

fesseur de Nismes.

A cette époque, où les passions re-

ligieuses avaient encore toute leur in-

tensité, la hardiesse de Ferrier devait le

grandir dans l'opinion; aussi lui pro-

digua-t-on les marques d'estime. En
4605, il fut député h l'Assemblée de

Chàtcllerault;en 1607, l'église de Pa-

ris le demanda pour pasteur, mais le

Synode de La Rochelle ne voulut pas

le lui accorder; en 1608, il fut envoyé

à l'Assemblée de Gergeau; en 1609,
il représenta les églises du Bas-Lan-
guedoc au Synode national de Saint-

Maixent, qui l'élut vice-président; en

1614, enfin, il fut député de nouveau,

avec Henri Ilardouin , sieur de La
Calmette, premier consul de Nismes, a

l'Assemblée politique de Saumur, qui

l'adjoignit à La Case, Courtomer, Mi-
rande et Armet, chargés de porter en

Cour le cahier des doléances.

Benoit nous peint Ferrier comme un
homme intéressé, fourbe, ambitieux,

inconstant, brouillon, sans jugement,

et peu capable des intrigues dont il eut

l'imprudence de s'embarrasser. Mais il

avait, ajoute l'historien de l'édit de

Nantes, assez de courage, l'esprit vif,

l'imagination enflammée, une grande

facilité à parler, un ton de voix impé-
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rioux, une véhémence dans l'action et

dans le discours qui entraînait les au-
diteurs et qui ne leur laissait presque

pas la liberté de lui contredire. Il est

curieux de rapprocher de ce portrait

celui que Tallemaot des Réaux trace du
même personnage : « Quoiqu'il ne fût

ni docte ni éloquent, lit-on dans les

Historiettes, ilpassoit pourtant pour un
grand personnage dans sa province; il

étoit patelin, populaire, et pleuroit à

volonté, de sorte qu'il avoit tellement

charmé le peuple, qu'il le menoit com-
me il vouloit. » Tallemant ajoute que
c'était l'homme du monde le plus ava-

re, jusque là que, quand il était député

à quelque synode, « il vivoit si mesqui-

nement, et recherchoit avec tant de

soin les repues franches, qu'il épar-

gnoit les deux tiers de ce qu'on lui don-
noit pour sa dépense. » Un homme de

ce caractère était facile à corrompre.

Ferrier alla, de lui-même, au devant

de la corruption.

Ce fut pendant son voyage à la Cour
qu'il se laissa gagner. Dès son retour

à Saumur, il prit ouvertement le parti

du gouvernement , soutenant , avec

beaucoup de vivacité, que lesProtestants

devaient se contenter de l'édit de Nan-
tes, tel qu'il avait été vérifié par les par -

leraenls; aussi, lorsqu'il so présenta de-

vant l'assembléo de Sommières pour

rendre compte de sa mission, le pasteur

d'Uzès, Faucher, se faisant l'écho des

bruits qui commençaient à courir sur

son compte, l'accusa-t-il de trahison.

L'assembléo repoussa cette imputation

comme calomnieuse; mais, dans un
voyage que Ferrier fit, en \ 61 2, à Pa-

ris, les bruits prireut plus de consis-

tance; on disait hautement qu'il se

ferait papiste, en sorte que le Synode

national de Privas sentit la nécessité

d'intervenir, pour prévenir, s'il en était

encore temps, un grand scandale. Il

rendit d'abord un décret qui exclut,

pour l'avenir, les professeurs en théo-

logie des assemblées politiques ;
puis,

soumettant à une enquête rigoureuse la

conduite du pasteur deNismcs, et con-

sidérant qu'il avait quitté, sans congé,
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l'église de Paris, après avoir promis

de la desservir; qu'il avait apporté beau-
coup de négligence dans l'accomplis-

sement de ses devoirs de professeur, à

cause de ses fréquents voyages à la

Cour et aux assemblées politiques
;

qu'il s'était ingéré dans le maniement
des deniers ecclésiastiques, dont il s'é-

tait approprié une assez, furte somme,
il lui enjoignit d'écrire une lettre d'ex-

cuse à l'église de Paris, lui défendit de

paraître, pendant six ans, aux assem-
blées politiques, et lui interdit l'exer-

cice de ses fouctions dans le Langue-
doc. Dès qu'elle eut connaissance de
cette sentence sévère, l'église de Nis-

mes se hâta d'envoyer à Privas tTAgu-
Ihon etBamier, touBdeux magistrats,

Arnaud Guèrand , second consul

,

Vestric-Fatier, du corps delà maison

de ville, et les pasteurs Suffrein et

Chambrun, pour demander qu'on lui

laissât son ministre. Sur le refus du sy-

node, les députés s'emportèrent contre

les représentants des églises en me-
naces et en injures, Vestric surtout, qui

alla jusqu'à les accuser d'obéir à la pas-

sion, en protestant que Nismes garde-

raitson pasteuren dépit d'eux clde tout.

Ce furent les deux ministres SulTrein

et Chambrun qui portèrent la peine do
cette sortie. Le synode les blâma forte-

ment d'avoir accepté une semblable dé-

putation, et il ordonna que Ferrier irait

remplacer Charnier dans l'église de

Montéliraart. Ferrier n'en tint compte;

il continua à remplir ses fonctions com-
me auparavant, en sorte que le collo-

que du Lyonnais, assemblé à Oullins,

le 23 août 1612, sous la présidence du

pasteur Roy, le condamna comme re-

belle , en vertu des pouvoirs qui lui

avaient été conférés par le synode na-
tional, et suspendit le ministre Mardo-
chée Suffrein comme fauteur do sa ré-

bellion (Arck.gén. Tt. 232). Suffrein

se retira à la fois de l'église et de l'aca-

démie, où, dès 4 607, il avait 6uccédé à

Alùier de Langlade, et Ferrier par-

tit pour Paris; mais, n'ayant probable-

ment pas obtenu, tout d'abord, le prix

de sa future apostasie, il se présenta do-
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ant le consistoire de Charenton, pour
protester « de ne rechercheraucune au-

tre vocation que celle du saint minis-

tère», protestation qui ne l'empêcha

pas, fort peu de temps après, d'accep-

ter la place d'assesseur criminel au pré-

sidial de Nismes.

Pour braver ses ennemis avec éclat,

il se hâta de retourner dans le Langue-
doc, et demanda d'être mis immédiate-
ment en possession de sa charge. De
son côté, le consistoire, ayant à sa tête

le ministre Ckambrun et le premier
consul Saini-Cr'saire, se rendit en
corps auprès des officiers du siège

présidial, pour les prier de suspendre
sa réception, jusqu'à ce qu'on eût reçu

la réponse aui remontrances et suppli-

cations que le conseil de ville avait en-
voyées au roi et h son conseil. Tout
fut inutile; Kerrierfut installé, à l'heure

môme, dans la place, non pas d'asses-

seur criminel, mais de conseiller. Le
consistoire le tit alors sommer, à quatre

reprises, par « Padvertisscur » Louis
Dupont, par David Guérand, apothi-
caire, par de Monleils, avocat, et par

le pasteur Olivier, de se présenter de-
vant lui pour répondre à l'accusation

d'avoir déserté sa charge. Il refusa d'o-
béir, en disant qu* le colloque du Lyou-
nais l'ayant déposé, il se regardait com-
me libre. Le consistoire passa outre, et

ordonna de procéder contre lui par ad-

monitions publiques, sentence qui lui

fut signifiée par les pasteurs Bouton et

Villaret, et par les anciens BaiU et

Foumier. Ferrierréponditparun appel
comme d'abus (Arch. gén. M. 608).
Dès lors, le consistoire porta l'affaire

devant le synode provincial, qui, le

tenant pour « obstiné dans ses péchés,

roidi dans ses rébellions et désobéis-

sances, et endurci dans son impéniten-
ce», ordonna au pasteur Brunier de
lancer contre lui, du haut de sa chaire,

le dimanche H juillet 1613, une sen-
tence d'excommunication, conçue en
ces termes : « Ledit M. Jérémie* Fcr-
rier est un homme scandaleux, incorri-

gible, impénitent, indisciplinable; et,

comme tel, après avoir invoqué le nom

du Dieu vivant et vrai : au nom et en

la puissance de notre Seigneur J.-Ch.,

par la conduite du Saint-Esprit et l'au-

torité de l'Eglise, nous l'avons jeté et

le jetons hors de la compagnie des fi-

dèles, afin qu'il soit livré à Satan; nous
l'avons retranché et le retranchons de

la communion des Saints, déclarant

qu'il ne doit plus être censé ni réputé

pour membre de J.-Ch., ni de son égli-

se, mais tenu comme un païen et un
péager, pour un profanateur et con-
tempteur de Dieu ; c'est pourquoi nous
exhortons les fidèles.et leur enjoignons,

au nom de notre Maître, de ne plus con-

verser avec cet enfant de Bélial; mais

de s'en éloigner et séparer, en atten-

dant, si, en quelque manière, ce juge-

ment et cette séparation, à la destruc-

tion de sa chair, pourra sauver son ame,

et lui donner de l'effroi pour cette gran-

de et redoutable journée, en laquelle

le Seigneur viendra avec les milliers

de ses Saints, pour rendre jugement,

et convaincre les pécheurs de tous leurs

crimes et impiétés, et tous les mé-
chaus des desseins pernicieux, des

mauvaises paroles et des œuvres abo-

minables qu'ils auront commises contre

Dieu et contre son Eglise. Amen.

—

Maudit est celui qui fait l'œuvre du Sei-

gneur lâchementr Amen. — S'il y a

quelqu'un qui n'aime pas le Seigneur

J.-Ch., qu'il soit analhème. Maranatha.

Amen.—Viens,Seigneur Jésus, viens.»

— Ne dirait-on pas une formule d'ex-

communication empruntée au moyen-
age ? Il ne restait plus qu'à livrer Fer-

rier au bras séculier; mais heureuse-

ment l'Eglise réformée ne disposait pas

de la puissance temporelle en France.

Ferrier put donc braver impunément
le synode du Bas-Languedoc. Le len-

demain même du jour où il avait été

excommunié, il se rendit au présidial,

escorté par quelques archers du prévôt.

A son retour, il fut hué par une bande

d'enfants auxquels se joignirent bientôt

des hommes du peuple, qui le poursui-

virent à coups de pierre, en l'appelant

traître Judas. Il se réfugia dans la mai-

son du lieutenant principal au siège

r
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présidial, et, pendant qu'il s'y cachait

tout tremblant, l'attroupement, se por-

tant contre sa maison, où se trouvait

sa femme enceinte et prête à accou-
cher, la saccagea, brûla les meubles
et brisa les feuêtres. L'intervention des
consuls et du consistoire lui-môme a-

paisa promptement l'émeute; mais elle

se ralluma lorsqu'on apprit que, pour
punir la ville, la Cour avait ordonné la

translation du siège présidial à Beau-
caire, et avait enjoint à la Chambre de
l'éditde Castres d'informer contre les

coupables. Le calme toutefois ne tarda

pas à se rétablir, et, après cinq mois de
sollicitations, le roi consentit à accor-
der des lettres d'abolition (i).

Ferrier, que les consuls avaient fait

évader, s'était cependant retiré à Beau-
caire. On a dit qu'il y abjura la religion

protestante; mais c'est une erreur, il

était irop habile pour tant se presser.

De Beaucaire il vint a Paris, où Une se

fît môme pas catholique tout de suite,

à ce qu'affirme Tallemanl des Réaux :

il ne se convertit que quand le clergé,

par l'intervention de Du Perron, lui

eut assuré une bonne pension. Après
son abjuration, il combattit ce qu'il

avait avancé au sujet de l'Antéchrist,

daus un livre qui parut sous ce litre :

De l'Antéchrist et de ses marques,
contre les calomnies des ennemis de
VEglise catholique, Paris, 1615, in-

4\ Il eut l'audace d'en envoyer un
exemplaire à Du Plessis-Mornay, qui
lui répondit les plus cruelles vérités.

Dix ans plus tard, sous le titre : Le ca-
tholique d'état ou Discours politique
des alliances du roi très-chrétien,
contre les calomnies des ennemis de
son état (Paris, 1625, in-8°; 3» édit.,

Paris, 1 626), il mit au jour un ouvrage
estimé un des meilleurs du recueil Du
Châtelet, où il prit, contre les parti-

sans de l'Espagne, la défense de la po-
litique de Richelieu et de l'alliance de

(1) Un éerivain anonyme , mais huguenot,
raconte avec détail toute cette affaire dans
des Mémoire» sur l'exmolion arrhte ru la ville
de Nismes. lesquels ont été public s dans les
Archives curieuses, T. I de la 2- si rie.

T. V.

la France avec les puissances protes-
,
tantes. Cet ouvrage lui gagna la faveur
du cardinal.qui le fit nommer, en 1 626.
conseiller d'état et privé, et qui voulut
qu'il accompagna, le roi daus le voyage
de Bretagne. A son retour, Ferrier
tomba malade d'une fièvre qui l'emporta
le 26 sept, de la même année.

Les actes du Synode de Gap parlent
d'un livre de Ferrier, intitulé Yxo-
rJ7;w<Teu ÔEo),ÔYi-,. ai , qui avait été imp.
avant 1603, et dont lo synode l'en-
gagea à donner une seconde édition. Il

s'agit, sans doute, des fameuses thèses
sur l'Antéchrist. Selon Watt, il a publié
aussi Considération d'état à sa jus-
tification, 1613, in-i». Nous n'avons
pas trouvé trace de ces deux ouvrages.

La femme de Ferrier, Isaheau de
Guerand, resta fidèle a sa religion-
mais ses deux enfants se firent catholi-
ques, et tous deux périrent de mort
violente. Le fils fut tué, en 1638, par
des laquais

; la fille, que la dixièmo
satire de Boileau a immortalisée, ainsi
que son mari, le lieutenant criminel
lardieu, fut assassiuéç parties voleurs
en 1665.

FJ:milI-lt (MtcnEL), natif de C-
hors, a mis en musique les Psalmcs d:
David, trad. par Clément Marot, Pa-
ns, Nicolas Du Chemin, 1568.
FKlillIKRES (Jean de), seigneur

de Maligny, fils de François ou Jean do
Ferrières et de Louise de Vendôme
descendait d'une des plus illustres mai-
sons de Bourgogne. Au rapport de Le
Laboureur, c'était « un gentlhomme
vaillant, de grande entreprise et des
plus ardens aux intérests de sa reli-
gion, aussi bien que Françoise Jon-
bert, sa femme, veuve en* premières
noces de Charles Chabot, sieur de
Sainle-Foy, fille de François Joubert
sieur de Lanneray, maistrédes reque>-
tes, et de Perronnelle Carré.» Perrière
dewnlvidame de Chartres, le 1 6 dé"
1560 par la mort de François de
VendOme, son cousin-germain! et c'est
sous ce nom qu'il est habituellement
désigne par les historiens.

Fermement attaché à la religion pro-
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testante , le vidame de Chartres servit

daDS toutes les guerres de Condé et de

Coligny. En 4 562 , il décida Jean de

Croses (Voy. IV. p. 328) à le recevoir

dans la ville du Hàvre avec son beau-

frère Jean de Lafin, sieur de Beauvais-

La Nocle. Peu de temps après, La

Barre lui apporta, de la part de Condé,

l'ordre de passer en Angleterre, avec

Briquemault (Voy. ce nom), et La

Haye, maître des requêtes et surinten-

dant de la maison du prince, pour de-

mander des secours à la reine Elisa-

beth. L'abbé Pleuvri, auteur d'une His-

toire du Havre -de-Grace, raconte que

les plénipotentiaires de Condé refusè-

rent d'accéder à la demande fort natu-

relle des Anglais qui exigeaient qu'on

leur livrât Le Havre comme place de re-

traite, et qu'ils revinrent en France

sans rien conclure; mais que Condé

leur enjoignit de retourner en Angle-

terre et de souscrire à cette condition.

Ce récit est confirmé par une dépèche

de l'ambassadeur de France, datée du

22 août 1562. Le lendemain de la si-

gnature du traité de Hamptoncourt,

l'ambassadeur, ce même Paul de Fois

qui avait été arrêté avec Du Bourg, de-

manda l'extradition, non-seulement des

négociateurs , mais de Saint-Aubin

,

de La Roque, de Verligny, de Geor-

ges de Mare, garde de l'artillerie du

Havre, de Jean Feray, du bailli de

Dieppe et de Hockart, receveur de

Rouen, comme criminels de lèse-ma-

jesté; il est inutile d'ajouter que le

gouvernement d'Elisabeth refusa de les

livrer.

Dans la seconde guerre civile, nous

retrouvons le vidame de Chartres ser-

vant la cause protestante de ses con-

seils et de son épée. « Nourri aux af-

faires de la Cour, savant aux despens

des siens et de lui- mesme» , dit d'Aubi-

gné , il fut un de ceux qui s'opposè-

rent le plus énergiquement à ce que

Condé prêtât l'oreille aux propositions

astucieuses que la reine-mère lui avait

fait faire par Combaut, en lui prouvant

que c'était un piège. Le prince suivit

son avis et continua sa marche au de-

vant de l'armée allemande, comman-
dée par Casimir, que le vidame de Char-

tres fut chargé d'aller complimenter.

En 4 568, la guerre s'élant rallumée,

Jean de Ferrières leva un corps de

troupes en Normandie et le conduisit à

Andelot. Le rôle important qu'il jouait

et la haute position qu'il occupait dans

le parti ne pouvaient manquer d'atti-

rer sur lui les foudres du parlement qui

mit à prix la tète de Coligny. Au mois

de novembre 1 569, il fut condamné à

mort avec Montgommery et pendu en

effigie sur la place de Grève. Après la

perte de la bataille de Moncontour, il

repassa en Angleterre pour unir ses ef-

forts à ceux à'Odet de Ckâtillon dans

le but d'obteuir de nouveaux secours

d'Elisabeth. A partir de cette époque,

on le perd de vue jusqu'à la Saint-Bar-

thélémy. A la nouvelle de la blessure

de l'amiral, tenant pour certain « que

c'estoit l'entrée de la tragédie, laquelle

se paracheveroit bientost » , il pressa, à

plusieurs reprises et «avec grande vé-

hémence», les chefs huguenots de s'é-

loigner sur-le-champ de Paris; il ne fut

pas écouté; mais s'il ne réussit pas à

soustraire ses compagnons d'armes au

sort déplorable qui les menaçait, il sut

au moins garantir sa propre vie, grâce

à la précaution qu'il avait prise de se

loger au Faubourg Saint-Germain. On
conserve au Musée britannique (MSS.
Lansdown., N" 4 4. 77) la lettre où il

raconte à lord Burghley la manière dont

il échappa à la mort (1). Strype nous

apprend, dans ses Annales, qu'il cher-

cha un asile en Angleterre et qu'Elisa-

beth, touchée de compassion, écrivit en

sa faveur au roi de France. S'il faut en

croire Pinard, il gagna plus tard La Ro-
chelle cl contribua à la défense de cette

ville héroïque contre le duc d'Anjou. Il

continua à servir la cause de Henri IV,

qui le créa maréchal de camp en 4597,

avec plus de zèle, ace qu'il semble,

(1)Une quinzaine de Lettre» inédites de cet

illustre personnage se conservent a la Bi-

blioth. Cotton., Musée britannique, et font

partie des recueils cotés Caligvta e. t, vi,

IX, XII.
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que la cause de l'Eglise protestante;

car nous ne le voyons figurer nulle

part, ni dans les assemblées politiques,

ni dans les synodes. Pinard ajoute qu'en

4606, il négocia le raccommodement
du duc 4e fiomUon avec le roi, et que
depuis tors, il n'est plus parié de lui.

L'obscurité qui oeuvre les dernières

années de la vie de Jean de Ferrières

nous paraît étrange, et chose singu-

lière! son frère Edme, qui a joué un
rôle considérable daus la première
guerre civile, disparaît nonmoins brus-

quement delà scène.

Edme de Ferrières, plus connu sous

le nom du jeune Maligny, fut un des

chefs de laconjuration d'Amboise (Voy.

I, p. 269). Sauvé d'unemortcertaine par
l'écuyer du prince de Condé, il se re-

tira dans la Provence , tandis que son

frère , soupçonné d'avoir aussi trempé

dans la conspiration , quittait la Cour
de son côté. Maligny, de concert avec

Mouvans et par ordre de Condé, à ce

que rapporte Davila, conçut l'audacieux

projet de se saisir de Lyon, où les Ré-
formés étaient en assez grand nombre.
A cet effet, il recruta parmi les soldais

de Montbrun quelques aventuriers qu'il

introduisit dans cette ville par diverses

portes et sous divers déguisements. Co-
lonia porte à 4 300 le nombre des Hu-
guenots qui s'étaient ainsi glissés dans

la ville sans être découverts, grâce au

mouvement qu'occasionnait la foire

d'août. Ils devaient être soutenus, dit-

il , par 500 autres domiciliés dans la

ville , par 300 Genevois qui avaient

ordre de se rendre sous les murs de

Lyon au jour marqué, par des troupes

de Provence et par un corps de cava-

lerie qu'on attendait de France. Parmi
ces gens de guerre, il y avait plusieurs

capitaines expérimentés qui avaient fait

les gueTres de Piémont, tels que le

bourguignon La Rivière, le provençal

Ckâteauneuf, les auvergnats Malcault
et Belime, les deux frères Pirault du
Vivarais. Golonia, qui attribua, sans

aucune espèce de preuves, nous osons

l'affirmer, à Calvin, à BHe et à Spi-

fame, tout le plan de l'entreprise,
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passe sous sïlenceîe contre-ordre donné
par le roi de Navarre, et cependant il

est certain que, sans ce contre-oTdre

,

Maligny se serait emparé de Lyon.
Sentant l'impossibilité de faire traver-

ser à ses soldats toute la France, ponr

les conduire à Limoges , comme on le

lui mandait, sans éveiller les soupçons

et sans s'exposer à être taillé en pièces,

il résolut, après mûre délibération, fle

congédier les bandes qui s'approchaient

de Lyon et d'évacuer la ville; mais un
crocheteur qu'il avait imprudemment
introduit dans une des maisons où il

avait formé des dépôts d'armes, com-
muniqua au gouverneur les soupçons

qu'il avait conçus. La maison lut cer-

née à l'entrée de la nuit. Il s'y trouvait

une cinquantaine de soldats qui se dé-

fendirent vigoureusement. Maligny, lo-

gé près de là , accourut à leur secours

avec une quinzaine de gentilshommes,

et les archers furent repoussés jusques

sur le pont de la Saône dont les Pro-

testants s'emparèrent. Selon Davila et

Colonia, les Catholiques ne tardèrent

pas à les en chasser; selon les écri-

vains protestants et de Thon , pas un
seul catholique n'osa sortir de son lo-

gis, et Maligny resta maître, pendant

plusieurs heures, de toute la ville en-

tre le Rhône et la Saône, en sorte qu'il

n'est pas douteux qu'il se fût saisi de

Lyon , s'il avait été soutenu ; mais les

conjurés qu'il avait contremandés s'i-

maginèrent que les Catholiques leur

avaient tendu un piège pour les attirer

dehors et les égorger, et ils restèrent

barricadés chez eux. Se voyant aban-

donné, eteraiguant d'être écrasé dès

que le jour paraîtrait, Maligny se retira

dans son logis; puis la réflexion lui

présentant le danger sous un aspect

plus terrible, il s'enfuit secrètement à

Genève, dit Colonia, laissant au capi-

taine Ûastdnau le soin de faire dispa-

raître les traces de la conjuration. Pres-

que tous les conjurés sortirent de Lyon
sans obstacle, le gouverneur favorisant

lui-même leur fuite, de peur de les ré-

duire au désespoir. A la nouvelle de

cette entreprise, le maréchal de Saint-
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André s'empressa de courir à Lyon. Il

fit arrêter beaucoup de personnes, en-

tre autres les deux frères Changy clLa

Brosse, qui fut, à deux reprises, sou-

mis à une torture telle que jamais hom-

me n'en subit une pareille sans mourir.

Quelques-uns des prisonniers furent

pendus; les autres rachetèrent leur vie

en payant de fortes rançons à l'avide

maréchal.

Depuis cette époque, le jeune Mali-

gny n'étant plus mentionné par les his-

toriens de nos guerres civiles (1), on

doit en conclure qu'il ne survécut pas

longtemps à son entreprise sur Lyon.

Il mourut sans héritier (Collect. Du
Chesne, Vol. 68), et son frère n'ayant

pas laissé non plus d'enfant de sa fem -

me Françoise Joubert, le vidamé de

Chartres passa dans la famille de Jean

de Lafin, sieur de Beauvais-La Nocle,

qui avait épousé Bêraude de Ferrières.

FERIUÈRES (Pons de), baron de

Bagat en Quercy, second fils de Jean

de Ferrières, servit, en 4552, sous

le roi de Navarre avec le grade de ca-

pitaine de cavalerie. Il mourut vers

4 561, laissant de son mariage avec

Jeanne de Beynac, 1
0 François ,

qui

su jt ; — 2° Antoine , tué à la déroute

de Vers; — 3« Louise, qui mourut

fille avec la réputation d'un des meil-

leurs esprits de sou temps; — 4°

Catherine, femme du sieur de Puy-

parla ;— 5" Jeanne, épouse du sieur

de Mont-Lausun ; — 6° Marie , alliée

au sieur de Brugnol, après la mort du-

quel elle se remaria avec le sieur de

Marcous.
François de Ferrières combattit vail-

lamment à Dreux, où il fut blessé et fait

prisonnier, puis a Jarnac et à Moncon-

tour . En 1 586, le roi de Navarre lui don-

ua une compagnie decen t arquebusiers k

cheval. En 1588, Henri III lui confisqua

ses biens, dans la possession desquels

il ne rentra qu'en 1595. La môme an-

née, il assista à l'Assemblée politique

(1) Nous trouvons bien un capitaine Ferriè-

resservant sous le jeune Rohan dans l'Angou-

raois, en 1570; mais c'est évidemment une au-

tre personne.
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de Saumur. De son mariage avec An-
toinette de Bonnefous, célébré en

1557, naquirent six enfants : 1* Pons,

mort jeune ;
— 2° Piebre, qui épousa

successivement Jeanne de La Boissiè-

re, Susanne de Mauzac, Marguerite

de La Burgade et Angélique Days ,

mais qui ne parait pas avoir laissé de

postérité ;
— 3» Jban ,

qui prit pour

femme Andiette de Jouan , fille du

lieutenant-principal au siège présidial

d'Armagnac et procureur-général du

roi de Navarre, celui-là même qui as-

sista, comme député de la Guienne, aux

Assemblées politiques de Saint-Jean-

d'Angély, en 1 582, et de La Rochelle,

en 4588; — 4» àbel, qui suit; — 5*

Paul, marié avec Claire de Bonnal

,

fille du sieur de La Rouquette ;
— 6e

Anne, femme du seigneur de Cezerac.

Resté veuf, le baron deBagat se rema-

ria avec Antoinette de Rams , qui ne

lui donna qu'une fille nommée Marie,

épouse d'un sieur de La Rouquette.

Abel de Ferrières ayant été appelé

par son père à recueillir son héritage

,

cette préférence, dont le mss. {Fonds

S. Magloire, N° 4 32), où nous puisons

nos renseignements, n'explique pas le

motif, occasionna un long procès. Abel

avait servi avec ardeur la cause de

Henri IV; il avait combattu à Coutras,

à Ivry, et avait été grièvement blessé

au combat de Villemur. Il mourut , en

1 641, laissant de sa femme Êstker de
Vivans, qu'il avait épousée en \ 608 ,

deux enfants, François, qui suit, et

Susanne, alliée au sieur de Panassou.

François apprit le métier des armes

en Hollande où il alla servir dès 4628.

Il y passa trois ans et y fut fait prison-

nier. Rentré dans sa patrie, il fit, en

1 635, la campagne de Flandres avec

l'armée française. L'année suivante, il

épousa Sara de Chandieu, qui lui

donna Pierre-Henri, Esther et Marie.

Nos renseignements ne s'étendent pas

plus loin.

FE1VKY, famillo notable de Metz,

qui a donné à l'église réformée de cette

ville un de ses plus célèbres pasteurs.

JacquesFe-TTy, originaire de Blamont,

Digitized by Google



FEU FElî

embrassa la religion évangélique en

1554, et s'établit à Metz où il remplit

la charge de solcher de l'évêché. Les

solchers, au nombre de sept, avaient le

monopole de la vente des socs de char-

rue. C'était une place lucrative et des

plus honorables, car l'office anoblissait

et se transmettait de père en fils. Du ma-
riage de Jacques Ferry avec Françoise

de Comy, naquirent, entres autres en-

fants, Jacques et Jérémie, souchescha-

cun d'uue branche.

I. Branche aînée. JacquesFerry, né

en 1 558, succéda à son père dans son

office de solcher. Un vol. in-fol. msc,
porté, si nous ne nous trompons, dans le

catalogue de la riche collection du com-
te Emmery, sous ce titre : Recueil des

diffèrens actes de procédure que Jac-

quesFerry a été dans le cas de dresser

ensa qualité de Treize et de conseiller

du maitre-échevin, nous fait connaître

deux autres emplois qu'il remplit; et

trois pièces de la même collection, qui

lui sont aussi attribuées : Receptesdes
droictures et revenus des villages et

aultres lieux ansquels Vhospital S.

Xicolas, au Neuf-Bourg , a haulteur

et seigneurie., \ 593, in-fol. ;
— Mé-

moire du sieur Jacques Ferry, gou-
verneur de Vhospital, 4 593-1 660 (?),

in-4* ;— Inventaire de tous les Mens,

meubles et autres choses appartenant
et dépendant dudit hospital, depuis

h&ètjusques au 1 juillet 1601 , in-

fol., nous apprennent qu'au double

titre de membre du conseil des XIII et

de conseiller échevin , il joignit celui

de gouverneur du grand hôpital de

Saint-Nicolas, emploi honorifique qui,

selon la Biogr. du parlement de Metz,

ne s'accordait qu'à des personnes d'un

rang élevé, et qui lui fut donné en ré-

compense des services rendus par lui

au roi de France. Bayle a donc eu rai-

son de dire que la famille Ferry faisait

figure à Metz, et que Jacques Ferry

,

en particulier, passa par tous les degrés

de l'ancienne magistrature, jusqu'à la

suppression du conseil des XIII, en

1643. Qu'importe, après cela, qu'il ait

été simple marchand de Fournirue,

comme le dit M. Begin en relevant le

célèbre critique, ou plutôt Yivillc, qui

l'a copié? 11 est évident que son état ne
devait pas l'exclure et ne l'a pas exclu

des charges municipales.

Jacques Ferry jouissait, en outre,

d'une grande considération auprès de

ses coreligionnaires qui le chargèrent

de plusieurs missions en Cour dans des

circonstances importantes. Il mourut
en 1647, laissant de sa femme Elisa-

beth Joly, sœur du célèbre procureur

général de ce nom, une fille nommée
Elisabeth

,
qui épousa, en 1621, Sé-

bastien de Mageron, docteur en méde-
cine, plus tard apostat , et deux fils,

appelés Pierre et Paul, qui suivirent

l'un et l'autre lacarrière ecclésiastique.

Beeu ministre au mois d'oct. 4 605,
à l'âge de 23 ans, Pierre Ferry fut

donné pour pasteur de l'église de Ton-
nay-Charente. Il la desservait encore

en 1620; mais deux ans plus tard, nous

le trouvons ministre à Francheval dans

la principauté de Sedan, et c'est en

cette qualité qu'il assista, en 1 642, avec

ses collègues Du Moulin , Rambours,
Gantois, Sacrelaire, Benoist et Bra-
ztà la prise de possession de Sedan

par Fabert. Il mourut le 30 oct. 1650.

Du mariage qu'il avait contracté , en

1608, avec Jeanne Challons, na-

quirent, à ce qu'il paraît, plusieurs en-

fants; mais le nom d'un seul est arrivé

jusqu'à nous: nous voulons parler de

Pierre, né à Metz en 1622 et mort

en 1639, enseigne dans un régiment.

M. Othon Cuvier qui , avec son obli-

geance ordinaire, a bien voulu nous

fournir quelques noies sur la famille

Ferry, nous apprend qu'il a en sa pos-

session un recueil des Actes des syno-

des nationaux (1 5'i9-1 6 17) et une Dis-

cipline ecclésiastique copiés entière-

ment par Pierre Ferry et annotés par

Paul, en ajoutant que parmi les vol.

mss. in-fol. conservés à la Biblioth.

d'Epinal sous le nom de Paul Ferry,

il s'en trouve un de son frère.

Beaucoup mieux connu que Pierre,

Paul Ferry (en latin Ferrius) naquit à

Mclz, le 2 4 t'év. 1 5«j I . Son père le con-
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fia debonne heure aux soins d'un insti-

tuteur habile, nommé Jacques Renvoi,

et le mit ensuite au collège des jésui-

tes, seule école supérieure ouverte

aux enfants des Réformés de Metz (\).

Ses humanités terminées, le jeune

Ferry partit, en 1607, pour La Ro-
chelle où il fit sa philosophie et d'où il

se rendit à Montaubau, afin d'y suivre

les cours de théologie. Reçu proposant,

en 1 64 1 , il reprit la route de sa ville

natale en passant par Paris, et le 1
er

janv. 4 61 2, il fut consacré au saint mi-

nistère par l'imposition: des mains du

pasteur LeGoulon. La vie de Paul Ferry

n'offre aucune particularité digne de

lixer l'attention de l'histoire ; elle s'é-

coula modeste, paisible et studieuse,

dans l'accomplissement des devoirs de

sa profession. Il atteignit un âge avan-

cé, n'étant mort que le 28 déc. 1669,

malgré les cruelles douleurs de la gra-

velle, dont il souffrit pendant de lon-

gues années, sans que l'aménité de

son caractère en fût altérée. Dans sa

Vie de Bossuet, l'évêque d'Alais, Baus-
set, affirme que, sur son lit de mort,}il

déclara à sa famille et aux anciens du
consistoire qu'il désirait abjurer entre

les mains de Bossuet. C'est une fable

digue de figurer à côté de celle de la

conversion de Bize. (Voy. II, p. 270*)
« On n'a peut-être guère vu d'homme,
lit-on dans les Mélanges d'Aucillon, plus

généralement regreté que celuy-là. U
estoit considéré comme le père aussi

bien que comme le pasteur de son trou-

peau. U s'en estoit acquis l'amitié et

l'estime d'une façon toute particulière. »

Ce témoignage est confirmé par la Chro-

nique inédite de Joseph Ancillon, qui

( I) Quelques années plus tard , malgré les

réclamations du consistoire portées en Cour
par Ferry,Jean Jasso'j, ministre deConrcelles-

Chaussy, et Bennelle, un arrêt du 5 n»v. 1634
interdit même les régents et pédagogues ré-

formés. L'année suivante, un arrêt du Con-
seil détendit aux Protestants de Metz d'ouvrir

nn collège, et au mois de fév. 1636, défense
fut faite a Kerry, a Goffm et autres de ne
faire enseigner aucune science ni tenir pen-
sionnaires u peine de 100 liv. d'amende. » Le
der?é catholique a toujours annclé l'iguo-

raucc à son aide.
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se conserve à la biblioth. de Metz sou»

ce titre : Recueil de ce qui s'est passé
de plus mémorable dans la cité- de
Metz et pay» Messm depuis Van
1384 jusque l'an 1-683 (t). Voici ce

qu'on y lit : « Le 28 décembre mourut
un peu avant une heure du matin

,

tourmenté de la piorre, Paul Ferry, an-

cien pasteur de l'église, fort regretté

des siens et des plus honnêtes gens de

l'autre côté. Le jour de sa mort et le

lendemain, toute la ville fut si triste et

si abattue qu'il semblait que ce fût un
deuil public. » Le chroniqueur, qui a-

vait connu particulièrement le collègue

de son frère {Voy. I, p. 95), ajoute :

« C'était un personnage majestueux,

grand de corps et d'esprit, éloquent et

savant* très-bien versé dans toutes les

sciences. » Selon dom Galmet, Ferry

était lîhomme le plus éloquent de lapro*

vince et dont les discours touchaientie"

plus. Sa belle taille, son visage véné-
rable et ses gestes naturels donnaient

une nouvelle forco à son éloquence:

Majcstas habit ûs, et frons gravitate décora,

Urbanique lepos gestûs, et mota venustè

Lununa nwllifiuis adéebant posdera dtetis.

Ces éloges, qui ne peuvent être sus

pects d'exagération, expliquentla répu-r

tation dont Paul Ferry a joui à Metz, et

justifient le surnom de Bouche d'or que
ses contemporains lui avaient donné.

On conçoit même, sans peine, , que le

souvenir d'un pareil homme vive encore

dans la mémoire de ses concitoyens et

que son nom continue à être entouré

de vénération dans sa ville natale, qui

s'est honorée elle-même en plaçant

son médaillon en marbreblanc dans une
des salles de son hotel-de ville- Un ta-

lent oratoire remarquable, des connais-

sances étendues et variées, beaucoup de

sagesse, de douceur, de prudence, un.

esprit de tolérance rare en tout temps,

une grande pureté de mœurs , tant de

qualités naturelles ou acquises suffi-

sent certes pour fonder une réputation

locale ; mais elles ne confèrent pas à

(1) Cette chronique a été rédigée par Jo-

seph Ancillon depuis l'année 1656.
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celui qui les possède les glorieuses

prérogatives du génie, surtout, comme
c'est ici le cas, si elles n'ont brillé que
surun théâtre secondaire. Ce n'est donc
point dans le seul mérite personnel de

Ferry qu'il faut chercher la cause de

l'immense autorité morale qu'il parait

avoir exercée de très-bonne heure. Sa
vaste correspondance prouve qu'on le

consultait de tous les points de la

France, et que les théologiens les

plus éminents, les pasteurs les plus

distingués lui montraieut beaucoup de

déférence. Son influence était donc

très-grande; mais comment l'avait-il

acquise? Par des services rendus aux

églises ? On n'en trouve pas de traces.

Far ses ouvrages ? Ils sont peu nom-
breux, d'une importance médiocre et

ne peuvent soutenir la comparaison avec

ceux des Charnier, des Blondel , des

Buillé, des Amyraut. <La devait-il à la

•position exceptionnelle que son église

de Metz occupait en dehors du corps

'des églises françaises ? Cette explica-

tion nous paraH difficile à admettre , et

il nous semblerait lout-à-fait ridicule

de l'attribuer à l'honneur qu'il avait eu,

pour parler comme les Catholiques, de
voir son Catéchisme réfuté par Bossuel.

Dira-t-on qu'il mérita sa réputation par

le zèle avec lequel il défendit les doc-

trines évangéliques? Mais vingt autres,

moins connus pourtant, les ont défen-

dues avec encore plus de vigueur et de

talent. Aucune de ces explications n'est

donc satisfaisante. Peut -Cire faut-il

chercher la solution du problème dans

ces lignes desMélangesd'Ancillon : Ha-
bile politique aussi bien que grand théo-

logien, il avait su par son adresse et sa

prudence « se mettre en crédit chez les

puissances qui le considéroient beau-

coup, ce qui ne pouvoit estre que très-

avantageux à son troupeau. »

Cette considération qu'on lui témoi-

gnait en haut lieu (I), Ferry la devait

sans aucun doute à la complaisance
y*

M) En 1634, Loais XIII lui-même lui écri-

vit une lettre très-flatteuse, qui fait partie de
la collet. lion d'autographe» de notre ami Ath.
Coquerel fils.

avec laquelle il se prêtait aux projets

de réunion que l'on caressait à la Cour.

Guy Patin l'a calomnié, en répétant

,

dans une lettre du 4 4 mars 1670, le

bruit que le pasteur de Metz s'était ven-

du à Richelieu au prix d'une pension.

Ancillon déclare « qu'il n'a jamais fait

la moindre démarche qui ait donné lieu

à le soupçonner de vouloir trahir son

parti. » Toutefois il est certain que
Ferry prit une part active à la discus-

sion du projet de réunion qui fut remis

sur le tapis en 1667; la correspondan-

ce qu'il entretint a ce 6ujet avec Bos-

suet a été irap. dans le T. XXV des

Œuvres de Bossuet, édit.de Versailles.

Certes il était de l'intérêt des Catholi-

ques de grandir un ministre qu'ils pou-

vaient espérer de gagner tôt ou tard.

Au reste leur espoir fut déçu. Quelque

ami que Ferry fût de la paix et de la

tolérance, et quelque soin que le grand

archidiacre de l'église de Metz mit à

adoucir ce qu'il y avait de plus choquant

dans les dogmes catholiques pour le

pasteurhuguenot, l'accommodement ne

se conclut pas (1 ). Un accord plus facile,

à ce qu'il semble, c'est celui que Ferry

travailla, tout aussi inutilement, à éta-

blir entre les deux communions protes-

tantes, et au sujet duquel il entretint pen-

dant des années une correspondance

avocDury qui se rendit même à Metz,

eu 4662, pour conférer avec lui sur les

moyens d'éteindre une division dont ils

gémissaient l'un et l'autre. Tant il est

vrai que jamais réunion ne s'opérera

sur le terrain du dogme, avant que le

temps ait calmé l'effervesceoce des es-

prits.

Soit modestie excessive, soit tout

autre motif , Paul Ferry n'a fait impri-

mer qu'une très-faible partie de ses ou-

vrages. En voici le catalogue.

I . Les premières œuvrespoètiques

(1) M. Ofkon Cnrier, qui s'est beaucoup oc-

cupe de l'histoire de l'enlisé d»- Melz, nous

écrit a ce sujet : • Dans une noie que je pos-

sède, Perrv rassure ses collègues qui crai-

gnaient qu'il n'allât trop loin. Et, en effet, je

ne trouve pas qu'il ait fait aucune concession

importante, tandis que les jésuites lui eu fai-

saient d'étonnantes. •
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de Paul Fcrri messin , où sous la

douce diversité de ses conceptions se

rencontrent les honestes libériez

d'une jeunesse, Montaub., 1610 ; ré-

imp. la même année, à Lyon, in-8°. —
À pari quelques beautés , ces poésies

trahissent la jeunesse île l'auteur
,
qui

n'avait alors que l
lJ ans. Le recueil

comprend 16 sonnets latins et français,

les uns de Ferry , les autres de Gasc,

de VEscole, David Ycer, F. Durieu

et d'autres de ses amis ; des stances,

une ode a l'honneur de Ferry par Baul-
doyn de Saint- Jcan-d'Angély , des

chansons, des épigrammes et une pas-

torale en six chants iutitulée Isabelle

ou le dédain de Vamour.
II. Scholastici orthodoxi spéci-

men, hocest,salutis uostrœmcthodus
analytica, ex ipsis scholasticorum

veterumet recentiorum intimisjux-
tà normam Scriptnrarum adornata
et instructa, Golstadii [Gen.], L. Lam-
bert, 1616, in-8 a

;
2* édit. , Leyde

,

1630, in^-8'; trad. en franc., sous ce

litre : Le scholastiquc orthodoxe ,

c'est-à-dire, un traité méthodique de
nostre salut fourny et recherché des
plus profonds des scholastiques ,

tant anciens que modernes , le tout

selon la règle de l'Ecriture sainte,

par Paul Ferry, messin, ministre de
la Parole de Dieu, mis enfrançoys
par Claude de Xoaot , seigneur de
Maiscrey, gentilhomme lorrain, msc.
autog., in-fol. qui faisait partie de la

collection d'Emmery, ainsi que la pre-

mière ébauche du travail de Ferry, sous

ce titre: Analysis theologica et scho-

lastica, ctla copie autographe qui avait

crvi à l'impression de la première édit.

de ce livre de controverse. — Le but de
l'auteur est de montrer que la doctrine

des Protestants sur la grâce a été en-

seignée par les s«colastiques. Le vol.

contient un grand nombre de pièces de
vers à l'éloge de Ferry et de son livre,

)i;>r Simon Lahiere , membre du Con-
seil, Jacques Couet Du Vivier, P.
Contault,J.de Vigncullcs, avocat au
parlement dp Paris, Théophile Conlon,
pasteur à Metz, Jean Braconnier, mé-
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decin. Ajoutons que le pasteur de Metz

dédia à l'électeur palatin cet ouvrage

qui le mit en relation avec Du Plessis-

Mornay.
III. Le dernier désespoir de la tra-

dition contre l'Ecriture , où est ant-

plement réfuté le livre du P. Fran-
çois Véron jésuite, par lequel il pré-
'tend enseigner à toute personne

,

quoique non versée en théologie , un
brief et facile moyen de rejetUr la

Parole de Dieu et convaincre les égli-

ses réformées d'abus et d'erreur en
tous et un chacun poinct de leurs

doctrines, Sedan, J.Jannon, 1618,

iu-8" de 812 pp. sans la table et les

pièces prélim.

IV. Réfutation des calomnies sè-

me'es nouvellement contre certain en-

droit d'un livre publié il y aplusieurs
années et intitulé Le dernier déses-

poir, etc. Sedan, Hubert Raoult, 1624.
— Publié sous le voile de l'anonyme,

comme le suivant.

V. Remarques d'histoires sur le

discours de la vie et de la mort de
saint Licier, et le récit de ses mira
des, 1624.

VI. Vmdiciœ pro scholastico or-

thodoxo adv. Léon. PcHnum jesui-

tam, justœ, plenœ, amicm, in quibus

agitur de prœdestinatione et an-
nexas , de gratiâ et libero arbilrioy

de causâ peccati et juslificatione,

Lugd. Bat., 1630, in-8".

VU. Lettre aux ministres de Ge-
nève, publ. dans le T. II de laBiblioth.

anglaise. — Ecrite en faveur du mal-

heureux Anthoine (Voy. I, p. 113).

Mil. Quatre sermons prononcés

en divers lieux et sur différens su-

jets, La Ferté-au-Col, François Chayer,

1646, in- 12. — Le 1« r
fut prononcé à

Charenton, le 8 oct. 1 634 ; le 2* a pour

titre : Le mariage spirituel ; le 3* est

un sermon sur la mort de Louis XIII,

el le 4*. un sermon de jour de jeûne.

— Ces quatre sermons, les seuls qu'il

ait publiés, ne suffisaient pas assuré-

ment pour conquérir à Ferry, hors de

son étroite sphère d'activité, la répu

Utlion d'un cloquent prédicateur.
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IX. Catéchisme général de la ré-

formation, dt la religion, Scdau, F.

Chaycr, 1654, in-8'; 2* édit-, Geu.

,

P. Chouet, 1056, in-8". — Instruc-

tion préohée dans le temple de Metz, le

17 mai 1654. Ferry se propose de

prouver 1 " qu'il n'y a de salut à espé-

rer que dans l'Eglise chrétienne ; 2* que

l'Eglise réformée est la véritable Eglise

telle que Jésus et ses Apôtres l'ont in-

stituée; 3« que la Réformation était

nécessaire, et que ceux qui avaient re-

connu celle nécessité ne pouvaient se

sauver qu'eu s'yrangeant; enfin 4'que

ceux d'entre nos ancêtres, qui avaient

été élus de Dieu , ont été sauvés dans

l'Eglise romaine, mais que nous ne

pourrions aujourd'hui y rentrer avec

l'espoir d'y faire notre salut, parce qu'il

ne nous serait plus permis d'y mourir

en nous fiant aux seuls mérites de

Jésus-Christ. Bossuet, alors grand ar-

chidiacre de l'église de Metz , se

chargea de réfuter ce catéchisme, mais

il se fit vraiment la partie trop belle.

Laissant de côté les doux premières

propositious, et se contentant, en quel-

que sorte , d'affirmer, contre la troi-

sième, que la Information a été per-

nicieuse , il s'attache particulièrement

à démontrer (c'élait le côté faible de

son adversaire) que si l'on a pu se

sauver en la communion de l'Eglise

romaine avant la prétendue Réforme,

on y peut encore faire son salut, rien

n'ayant changé ni dans ses dogmes

,

ni dans ses rites, ni dans sa discipline.

Les Catholiques regardent celte ré-

ponse comme victorieuse; cependant

Ferry ne se tint nullement pour battu,

et il prépara une réponse qui n'a point

élé imprimée , quoiqu'il « prétendit

,

Dieu aidant , la continuer et achever

bientost. »

Indépendamment de ces ouvrages

imprimés, Paul Ferry a laissé une très-

grande quantité de mss., que l'on peut

diviser en cinq classes.

1" Sermons en nombre vraiment

prodigieux : 96 sur Gen. 1—III ; 30 sur

Ruth ; 6 sur Ps. XC ; 15 sur Ps. XCI;

7 sur Ts.CXXX; 2osur EsaïeXXXVIII;

110 sur Jean Xll et suiv.; 30 sur

Apoc. XII; 21 sur Art. XVI; 300 sur

Philipp. ; 1100 sur Hébr. ; 36 sur la

passion ; 75 sur la résurrection ; 70 pro-

noncés les jours de Cène; 10 à l'occa-

sion de la réception de membres du

consistoire; une centaine sur les diman-

ches du catéchisme; 424 sur divers

textes; l'oraison funèbre de Louis XIII;

celle d'Anne d'Autriche ; 1 vol. in-
4*

de sermons sur divers textes ; un ser-

mon pour la dédicace du temple du Re-
tranchement (l), etc.

2° Histoire de Metz. « Ferry , dit

M. Begin, dans sa Biographie de la Mo-
selle , se proposait d'écrire l'histoire

civile et ecclésiastique de sa patrie, en

réfutant les fausses allégations de Mar-

tin Meurisse. Il n'a point exéculé ce

projet et l'on doit le regretter d'autant

plus qu'une histoire composée avec

l'esprit de critique dont ce savant mi-

nistre était doué, eût été un monument
précieux. » M. Begin nous semble at-

tribuer à Ferry un plan beaucoup plus

vaste qu'il ne l'avait conçu. Chargé de

répondre à l'Hist. de la naissance et de

la décadence de l'hérésie dans la ville

de Metz, Ferry avait entrepris une Hist.

de la réformation au pays Messin,

voilà tout; et il avait recueilli et pré-

paré, à col effet, de riches matériaux,

tels que extraits ou copies des Annales

de Simon Lahière, des chroniques de

Cuérin, de celles de Jean Le Gou-

lon, etc.; — Observations séculaires

sur l'histoire de Metz, de la pro-

vince et des pays voisins, 3 vol. in-

fol., recueil d'extraits, d'actes publics,

de noies historiques et littéraires, en-

tièrement de la main de l'auteur, cous,

aujourd'hui à la Biblioth. de Metz; —
Plusieurs particularité* relatives à

(1 ) Une ordonnance du 20 mars 1 633 ayant

interdit le temple «le Cliambière , les pro-

testants de Metz mirent un zèle extraordinaire

a élever une autre église sur l'emplacement

qui leur avait été assigné. Bile fut bâtie en

huit jours comme par enchantement. Ferry

eu posa la première picrr» le 11 juilW't; mais

les chicanes du parlement, du bureau des li-

naiices, de l'intendant, eu retardèrent la dé-

dicace jusqu'au 3*> t'iars suivant.
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Vhist. de Metz, in-fol.; — Annales

Metenscs, commençant un siècle avant

J.-Ch. etcontin. jusqu'à l'année 4649,

aujourd'hui à la Biblioth. d'Epinal;

— Chroniques de Metz , depuis l'an

4646 à 1663; — Droits de l'évêque

de Metz, in-fol. ; — Catalogne des

ministres originaires de Metz, selon

Vordre de leur réception ;— De Vad-
jonction de Véglise de Metz avec celle

de France ; — Création de la jus-

tice de Metz depuis Van 1 557 jusques

et y compris 1644. Recogneu sur les

registres du consistoire, in-fol.; —
Mémoire de ce qui s'est passé avec

ceux de la religion à Metz lors de

Varrivée du roy, le 4 déc. 1631 ;

—

Ordonnances de Vévêché de Metz;—
Histoire des évêques de Metz;— Gé-
néalogies de plusieurs familles de la

Lorraine et une foule de pièces déta-

chées.

3° Ecrits théologiques. Nous signa-

lerons comme les plus remarquables :

Commentaire historique et critique

sur VA. et le N. -T,l vol. in-4-; —
DesControverses avec les Luthériens,

in-fol.;—Des moyens de réunion des

Calvinistes avec les Luthériens , in-

4°; —De VEglise et de ses marques,

in-fol.; — Réponse à la déclaration

tle Gaspard Lalouette (conseiller au

parlement de Metz qui avait abjuré la

religion protestante), in-4«;

—

Réponse
impartiale à un avertissement donné
à l'église réformée de Metz, in-fol.;

— Observationssur les 55 dimanches
du catéchisme ;

— Observations sur

la prédestination; — Prières et Mé-
ditations; — Commentaire sur VA-
pocalypse, in-fol.; — Miscellanea in

ecclesiarttm gallicarum catechis-

mum, in-fol.

4° Poésies. Le Cat. de la Biblioth.

du comte Emmery mentionne : Poésies

chrestienhes dédiées à maistre Pierre

Joly, conseiller du roy et son procu-

reur général à Metz, Tout et Verdun,

Metz, 1606;— Mélanges chrestiens

dédiés à madame et mère Elisabeth

Joly, Vehen, 4606, msc. in-8*;—
Saincts enthousiasmes dédiés à
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M. Ferry, soulchier de Vévêché de
Metz, ancien de Véglise que Dieu a
recueillie à ladite ville, Vehen, 1606,
msc. in-8' ;— Les lamentations de
Urémie, mises en vers, in-4";

—

Hym-
ne de la Nativité, jour de Noël, 1 606;— Les Fiâmes chrestiennes; —Para-
phrase de la prière de Jonas , XIII

dixains, Paris, 1634; imp., à ce qu'il

paraît, sous le titre : Le cantique de
Jonas, paraphrase, XIV dixains,
in -8'; — Mélanges poétiques latins

français, La Rochelle, 1 608, msc. in-
4"; — Pièce de vers latins, adressée

à son cousin David Friart.
5* Mélanges, formant des recueils

si considérables que nous devons nous
"borneT à indiquer les principaux : Dic-
tionnaire universel, par ordre alpha-
bétique, in-fol.; — Discours abrégé
de la maladie et de la mort de da-
moiselle Elisabeth Ferry, ma très-

chère et vertueuse saur; — La douce
et glorieuse issue de damoiselle Es-
ther de Vigneulles , ma très-chère
et très-*egreHée moitié ;— Recueil
de plusieurs allégories, allusions,

comparaisons et autrespensées ser-
vant à la prédication, 2 vol. in-4';

—

Journal de son séjour à Montauban,
in-8-,— Lettres en très-grand nom-
bre et à toutes sortes de personnages,
traitant une foule de sujets et en parti-

culier la question de la réunion desdeux
communions protestantes; — Prières
pour la santé du roi, 1643. in-4*;

—

Notes sur l'histoire et la religion,

in-fol.; —Réponse faite au nom du
consistoire à une requête présentée
au grand prieur de Toulousepar les

gouverneurs de la màladrerie de
Longeaux aux fins d'exclure l'usage

de ladite màladrerie à ceux de la R.
P. R., 4629, in-fol., etc. etc.

Paul Ferry avait été marié deux fois.

Le 21 avril 4613, il épousa Esiher de
Vigneulles, fille de Philippe de Vi-

gneulles , sieur de Mont-lès-Pange et

d'Araincourt, qui lui donna dix enfants.

Resté veuf en 1 636, il se remaria, le

22 fév. 1637, avec Susanne Lespiu-
gal, veuve de Jérémie Le Goulon, ca-

— 106 —

Digitized by Google



FER — 407 — FES

pitaioe au régiment de Batilly. Il per-

mit sa seconde femme en 1 662, comme
nous l'apprend la lettre de condoléance

du pasteur Allemagne, qui fait partie

de la collection de M. Coquerel. Du
premierlit sortirent : 1°Esther, née en
461 3, présentée au baptême parPAt-
lippe de Vigneulles, Elisabeth Joly,

et Sam Busselot, et morte en 1615;
— 2* Susannb, née en 1616, qui épou-
sa, le 4 1 déc. 4633, Jacques CouetDu
Vivier, avocat au parlement de Metz

et non pasteur, comme nous l'avons dit

par erreur (Voy. IV. p. 82);

—

3°Ma-
dklaixe, morte enfant, ainsi que 4*

Louise et 5» Anne;— %* Paul, avocat,

né en 1 624, mort à l'âge de 20 ans; —
1* Pierre , qui ne vécut que quelques

jours;— 8» Louis, avocat, né en 1626
et mort eu 1 666 (vers 1 675 seulement,

selon- la Biogr. du parlement de Metz),

laissant de sa femme Marié Sarrasin,

trois filles : Elisabeth, Susanné et

Marie, qui se réfugièrent dans le Bran-

debourg , et un fils nommé Paul, qui

suivit la carrière des amies et passa en
Angleterre, au rapport de Bayle; en lui

s'éteignit la postérité masculine de

Paui Ferry;— 9° Charles, mort jeu-

ne; — 10** Elisabeth. Du1 second lit

vin* une fille qui reçut le nom d'AssE
et qui épousa, en 1664, le ministre

François Bancelm.
H. Blanche cadette. Jérémie Fer-

ry, souche de cette branche, laissa un
fils nommé aussi Jérémie, qui épousa,

eu 4 64 3, Marie ATainette. Jean-Paul,

issu de cette union, fut receveur de la

bullette. H mourut le 12 mars 1661,

ayant eu sept enfants de son mariage

avec Elisabeth Bennelle, savoir six

filles : Elisabeth, Marie, femme de

Louis de Marsal, marchand de Metz,

Anne, Esther, mariée à Paul Couet

Du Vivier, Madelaine
,

épouse de

Pierre d'Esguillon, sieur d'Angccourt,

Susanne; et un fil?, nommé David,

sieur de Jussy. Ce dernier, avocat au

parlement, se convertit avec son fils

Jean, à la révocation de l'édil de Nan-

tes; mais sa femme, Anne Le Bachellé,

persista courageusement dans la pro-

fession de la religion protestante et fut

enfermée dans le couvent de Sainte-

Claire. Quick prétend que cette dame
et une demoiselle Goffin, seules par-

mi les Réformés de Metz, refusèrent

d'abjurer. Il est certain que beaucoup

faiblirent dans cette église qui comptait

alors jusqu'à mille communiants, mais

l'auteur du Synodicon exagère. La fa-

mille de David Ferry lui-môme a grossi

le Refuge. Qui était, en effet, Ferry de

Jussy, du pays Messin, réfugié à Cas-

sel à la fin du xvir* siècle, sinon son

fils? Et Marie Ferry dé Jussy, qui

épousa, dans la même ville, en 1693,

Jean Perachon Du Collet, fils de Marc
Perachori, conseiller au parlement de

Grenoble, et lui-mCme chambellan du

landgrave Charles, ne doit-elle pas être

comptée aussi parmi ses descendânls ?

Une famille de médecins du nom de

Ferry, mais originaire du Languedoc,

chercha aussi un asile dans la Hesse.

FF.SQUÈS (David dé), sieur de La
Cacaudière, capitaine huguenot. En
1568, lorsque Condê prit les armes

pour la seconde fois, La Cacaudière se

mit en devoir de lever des troupes pour

marcher à son secours. Il assembla uue
compagnie de cavalerie à Mareuil-sur-

lc-Lay,mais DuLude éfantaïlé l'attaquer

à la tôle de forces supérieures, le jeune

capitaine 3'enfuit avec ses gens à la fa-

veur de la nuit et gagna en grande hâte

Talmont, lieu de difficile accès à cause

des marais qui l'entouraient et du voi-

sinage de la mer. La place était facile à?

défendre, et cependant, démoralisés

,

soit par la fatigue, soit par la peur, les

Huguenots ne son gèrent qu'à se sauver,

chacun comme il put, et à se réfugier

à La Rochelle. La Cacaudière n'est con-

nu dans l'histoire que par cette déplo-

rable déroute; nous n'avons plus trouvé

mention ni de lui ni d'aucun membre de

la famille de Fcsqucs jusqu'à la révo-

cation de l'édit de Nantes. A cette épo-

que Théophile de Fesques d'Arbou-

ville, sieur de Beauchêne, qui avait été

élevé à la cour du prince de Nassau-

Dillenbourg et qui avait servi pendant

quinze ans en Hollande sous L<$ ordres
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du priuce d'Orange, rentra eu France,

« touché par la grftcc » , comme dit le

Mercure (juill. 1 685), et abjura la reli-

gion réformée dans l'église de St-Louis.

FÉTIZOX (Daniel), apptlé par

d'autres François et Paul, ministre de

Saint-Loup-aû-Bois, était natif de Se-

dan. Fétizon fil ses études en théologie

à Genève. 11 était encore jeune, lorsque

Henri de Briquemault le choisit pour

desservir sa chapelle. En 1 679, il as-

sista avec ce seigneur au synode pro-

vincial de Charenton ( Jacobins St-

Honoré, N* 30). Peu do temps après,

le baron de Saint-Loup se retira dans

le Brandebourg, et il eut assez de

crédit pour obtenir du gouvernement

de Louis XIV la permission d'emmener

son pasteur. Fétizon alla donc, en

1681, rejoindre son ancien patron

avec sa fille Ma.ru; mais il lui fut dé-

fendu d'emmener sa mère. Cette pauvre

veuve n'ayant pas voulu, à la révoca-

tion de Pédit de Nantes, renier la re-

ligion que son fils prêchait, fut enfer-

mée dans le couvent de la Sainte-

Famille à Noyon; puis, les religieuses

de ce monastère se lassant de nourrir

une hérétique trop pauvre pour payer

pension, transférée, en 1 700, à l'Hô-

tel- Dieu de la même ville (Arch. gén.

E. 3386), et enfin envoyée, en 1701,

au château de Guise (lbid. E. 3387),

où probablement elle mourut.

Dès son arrivée dans le Brandebourg,

Fétizon se mit à travailler à une apolo-

gie de ses coreligionnaires, qu'il était

de mode alors, comme aujourd'hui dans

certaine coterie , d'accuser de tous

les désastres des guerres civiles. 11 dé-

dia son livre à Bayle sous le nom de

Philarète. L'illustre philosophe fil im-

primer cet écrit sous le titre ^Apolo-
gie pour les Réformés, où Von voit

la juste idée des guerres civiles de

France et les vrais fondemens de Vé-
dit de Nantes. Entretiens curieux

entre unprotestant et un catholique,

La Haye, 1 683, in—1 2. Patrice, l'inter-

locuteur catholique, renouvelle toutes

les accusations les plus odieuses qui

aient jamais été portées contre les Pro-

FEU

testants, sans oublier naturellement

celle d'être animés d'un esprit factieux

et de nourrir des sentiments républi-

cains. Eusèbe le protestant les justifie,

en répondant qu'ils ne se sont jamais

armés que pour la défense de leur re-

ligion, de leurs vies et des droits de la

maison de Bourbon, et quant au repro-

che de républicanisme, il ne se contente

pas de le repousser par le témoignage

de Louis X1H, qui avait proclamé la fi-

délité des Protestants a leurs princes

légitimes; mais, opposant la conduite

des Réformés à celle des Catholiques

durant la Ligue, il prouve que les pre-

miers, loin de s'opposer à l'exercice de
l'autorité des rois, avaient contribué à

l'affermir, taudis que les seconds ten-

daient à la soumettre au peuple ou au
pape.

Vers le temps où ce livre fut mis au

jour, Fétizon fut nommé aumônier du
régiment de Briquemault, et chargé de

desservir l'église de Lippstadt. Après

la mort de sou aucien patron, il fut ap-

pelé a Berlin comme pasteur de l'église

française. 11 prit possession de sa chaire

eu 1 603, c'est-à-dire, la même année

que Louis-Charles Bancelin, qu'il

suivit aussi de très-près dans la tombe.

Outre son Apologie, Fétizon est au-

teur de deux ouvrages, restés inédits,

dont voici les titres : Considérations

pacifiques sur les questions du franc
arbitre, de la grâce et de laprédes-

tination, et Observationes sacra in

CriticamCapelli de variis lectioni-

bus V. Testamenti.

1TlGElti; (Pierre), riche mar-

chand de Bordeaux, martyr en 1 559.Une
croix de pierre ayant été brisée par une

main inconnue daus le bourg de Saint-

Séverin, les soupçons s'arrêtèrent sur

Feugère.L'abbé de Sainte-Croix se char-

gea de les éclaircir. Il attira chez lui le

prétendu coupable, fit tomber la con-

versation sur le brisement de cette croix

et lui donna à entendre qu'on le soup-

çonnait de ce sacrilège. Le malheureux

marchand laissa échapper quelques pa-

roles contre l'idolâtrie; c'en fut assez,

et sur la dénonciation de l'abbé,Feugère

— 108 -
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Ait saisi dans son lit le lendemain et

brûlé vif lejour même devant le Palais.

On découvrit plus tard que la croix avait

été brisée par des marins anglais.

FEUGLKRAY (Guillaume), ou
Feugueré (mais non pas Feuguières,

comme récrit Paquot ) , pasteur de
Rouen, né dans cette ville, et mort dans

un âge très-avancé, en 4613, dit-on.

La vie de Guillaume Feugueray est

peu connue. En 4565, il desservait

l'église d'Aoeval près de Pavilly. Le
23 juillet de cette année, il eut avec -

Le Hongre, docteur de l'université de

Paris, une conférence théologique dont

le tenant catholique parait avoir seul

publié une relation. A l'époque de la

Saint-Barlhélemy, il était ministre à

Longueville, d'où il se sauva en An-
gleterre. En 1575, il fut appelé à Leyde

comme professeur de théologie. Son
enseignement attira un grand nombre
d'étudiants de tous pays, et contribua à

faire connaître l'université naissante

sous les plus favorables rapports. En
4579, ses affaires le rappelèrent en

France; mais pendant dix ans on le

perd de vue, sauf une mention de lui,

en 4 583, comme pasteur de Rouen;
puis on le retrouve en 1590, desser-

vant, avec de Licques, l'église de

Dieppe, qu'il ne quitta qu'après la sou-

mission de Rouen à Henri IV. Charles

de Feugueray, sieur de La Haye, qui

fut député, comme ancieu de l'église

de Rouen, au Synode national de Saint-

Maixeut, était peut-être son fils. On a

de G. de Feugueray :

I. Propheticœet apostolica, id est,

totius divina ac canonicœ Scriptura
Thésaurus , in locos communes re-

rum, dogmatum suis divinis exem-
plisillustratorum et phraseonScrip-
tura familiarium, ordine alphabeti-

co digestus, ex Aug. Marlorati Ad-
versariis, Lond., 4574, in-fol. — On
en a publié un abrégé (que le P. Le-
long attribue par erreur à Jacques Feu-

gueray) sous ce titre : A. Marlorati

Thésaurus S. Scriptura prophetica
et apostolicœ, nominum, verborum,
rerum, exemplorum, qua in Bibliis

continentur,perG. Feugucreiam di-

gestus, operâ et studio Isaaci Fegue-
ruekini in Enchiridii formam con-
tractus, editio auctior, Gen., P. et J.

Chouet, 1643, in-42.

II. Bertrami [Ratrarani] presbyte-
ri, De corpore et sanguine Domini
liber ad CarolumMagnum imperato-
rem, G. Feuguerœi operâ emendatus
et commentario illustratus, Lugd.
Bat., 1579, in-8°.

III. Responsa ad quœstiones cujus-

dam obscuri inquisitoris in Zelan-
diâ delitescentis, de Ecclesiaperpe-
tuitate et notis, deque aliis quinque
eàdempertinentibuscapitibus, Lugd.
Bat., 4579, in-8°.

IV. Novum Testamentum latini,

Lond., 4 587, in-8°. — Ce n'est pas

autre chose que le N.-T. de Bèze avec

addition de quelques notes prises de
Joachim Camerarius.

Selon Daval, dans son Hist. inédite

de l'église de Dieppe, Feugueray au-

rait aussi publié, en 4600, un ouvrage

sur les Jubilés dont aucun bibliographe

ne parle et dont nous n'avons retrouvé

aucune trace.

FIDLL (Abric), de Mandagoul, ca-

misard de la troupe de Castanet. Quel-

ques jeunes filles de Ganges, raconte

La Baume, chantant un jour des psau-

mes, un cordelicr, qui vint a passer,

leur imposa durement silence, et sur

leur observation que « chanter les

louanges de Dieu n'était pas un crime »

,

il courut les dénoncer comme héré-

tiques relapses au magistrat qui s'em-

pressa de dresser procès-verbal. Mais

la difficulté était de faire parvenir l'acte

d'accusation à Basville, les Camisards

infestant tous les chemins. Animé par

le ressentiment ou un zèle aveugle, le

cordelier s'offrit, et un de ses con-

frères consentit à l'accompagner. « Ils

louèrent, dit La Baume, deux chevaux

de louage d'un nouveau converti et se

mirent en chemin [25 sept. 1704];
mais le nommé Fidel, étant averti de

leur départ, les attendit auprès du lo-

gis du Bosc, paroisse de Notre-Dame-
de-Londres , avec sept ou huit cami-
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sards ; il les arrêta avec un capucin qui

tenoit le même chemin; il les condui-

sit tous trois dans le fond d'un bois,

tout près de cette hôtellerie, et dit aux

cordeliers de se préparer à la mort et

de se confesser l'un l'autre, puisqu'ils

croyoient la confession bonne. » L'his-

torien ajoute que « ces bon6 pères se

mirent à genoux et implorèrent la mi-

séricorde de Dieu, tandis que Fidel de-

mandoit à haute voix à ce même Dieu

d'agréer le sacrifice qu'il alloit faire de

ces deux idolâtres. » Les deux corde-

liers furent fusillés sans pitié; mais le

capucin, qui n'était pour rien dans la

dénonciation, fut renvoyé avec les che-

vaux ; seulement Fidel lui enjoignit de

dire au gardien des cordeliers que s'il

continuait à inquiéter les Protestants

sur des affaires aussi innocentes que

celle de louer Dieu, il Tirait poignar-

der dans son couvent. N'y a-<-il pas

quelque chose de grand dans ces sau-

vages représailles? Était-ce la soif du
sang qui poussait les Camisards au

meurtre, comme on les en a accusés?

N'était-ce pas plutôt l'espoir d'obtenir

de la terreur ce que leur refusait l'é-

quité, et souvent le désir de sauver

quelqu'un de leurs coreligionnaires,

comme dans ce cas, où il s'agissait pour

ces malheureuses jeunes filles du plus

terrible châtiment?

Quelques semaines après, le 80 oct.,

Fidel lit sa soumission et se retira à

Genève; mais il rentra en France avec

Elie Marion, au mois de fév. 4705.

Surpris à Sumène, il aima mieux, à

l'exemple de Bourgade, dit La Veille,

de Saint-André-de-Valborgne, et du
terrible Porte-Effroi, se faire tuer en

combattant, que de se laisser prendre

et de périr sur la roue. Basville ne put

exercer sa vengeance que sur son ca-

davre qui fut brûlé à Sumène, le 4 4

mai. La femme de Mazot, qui l'avait

reçu chez elle, fut pendue et sa maison

rasée.

FIGlilÈRES (Louis), de la Sain-

longe, pasteur du désert. Un jour, en

4759, qu'à la suite d'une assemblée,

il s'en retournait au Mas d'Azil escorté

— FIL

par ton troupeau , il rencontra près de

fioquebrune le marquis de Gudanes à

la tête d'un détachement. Le premier

mouvement des hommes fut de fuir;

mais les femmes, leur faisant honte de
leur lâcheté, remplissent leurs tabliers

de pierres et s'avancent résolûment

contre l'ennemi, sons la conduite du
belliqueux pasteur. Leurs maris confus

les suivent, et le marquis fut obligé de

fuir de toute la rapidité de son cheval.

Figuières se réfugia dans les bois de
Gabre, mais le peuple entra en tri-

omphe au Mas d'Azil. Les bons offices

du comte de Martignac prévinrent les

suites terribles d'une échauffourée qu'il

était si facile de transformer en une
tentative d'insurrection.

Figuières mourut dans un âge avan-

cé aux Bordes-sur-Arise, en 4*782. IL

fut enterré furtivement dans la plaine,

tout près du cimetière actuel des Pro-

testants.

F1LBET (Gilbert ou Philibert),

sieur de La Curée, gouverneur de

Dieppe
, puis lieutenant du roi à Ven-

dôme. Dans son histoire de l'église de

Dieppe, Daval nous peint La Curée

comme un gentilhomme de bonne et

ancienne maison, doué d'excellentes

qualités, vaillant, sage et modéré, équi-

table et d'une probité exemplaire. Le
témoignage de l'écrivain protestant est

confirmé par celui de l'historien de

Thou qui qualifie Gilbert Filhet de «vir

non minus virtute quâm nobilitate cla-

rus. »

La Curéeétaitgentilhomme ordinaire

de la chambre du roi- Il avait embrassé

avec ardeur le parti du prince de Condt
et avait assisté, en qualité de colonel

général des argoulets, à la bataille de

Dreux où il avait été fait prisonnier. Le
connétable, dans la maison duquel il

avait été nourri, l'envoya à Dieppe

comme successeur de Gausseville, qui

commandait déjà k Fécamp, lorsque

Colign.y l'avait nommé gouverneur de

Dieppe à la demande des habitants fati-

gués des allures par trop militaires de

Montgommery, et qui, quelques années

plus tard, en 4579, fut tué au siège de
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Saint-Michel en-Lherm. La Curée ar-

riva à Dieppe fort peu de temps avant

la publication de l'édit de pacification

qui mit un terme à la première guerre

civile. Les Protestants dieppois se sou-

mirent avec empressement à un traité

qui les privait de toutes les églises

dont ils s'étaient mis en possession

,

non sans légitime motif, à co qu'il

semble, puisque la grande majorité des

habitants de Dieppe avaient embrassé

la religion réformée; seulement ils dé-

putèrent Mathias Heude ou Eudes ,

sieur de Yeules, à la reine-mère, et jY*-

colas Le Comte, de la maison de Drac-

queville, au prince de Condè
,
pour

demander qu'on leur laissât au moins
l'église de Saint-Jacques. La Cour ne

voulut pas y consentir ; toutefois, à la

sollicitation de Condé, elle leur permit

d'exercer publiquement leur culte dans

la Maison des charités, et, par une ex-

ception unique, elle maintint La Curée

dans son gouvernement, quoiqu'il fit

ouvertement profession de la religion

protestante. Il est vrai que la réaction

fit de si rapides progrès, qu'il fut bien-

tôt remplacé par le fameux Sigognes

,

contre le vœu des Catholiques eux-mê-

mes dont Filhet s'était fait estimer par

sa modération. Ce futsans doute comme
dédommagement que Jeanne d'Albrei

le oomma son lieutenant au pays de

Vendômois.

La Curée mit tous ses soin6 à purger

le Vendômois des bandits qui l'infes-

taient ; mais il s'attira par là même la

haiae de gentilshommes catholiques

qui les tenaient à leur solde pour l'exé-

cution de leurs vengeances particuliè-

res. Une conspiration, dans laquelle en-

trèrent les principaux seigneurs du

pays, et à laquelle, dit-on, l'évêque du

Mans ne resta pas étranger, s'ourdit

contre lui, en 1564, et un jour que La
Curée traversait la plaine de Couture

pour aller voir son frère Jean, sieur de

La Fosse, une bande d'assassins , ca-

chée dans le château de Ronsard, fondit

sur lui et Tégorgea. Peu s'en fallut,

lit-on dans l'Histoire de Vendôme, que

les meurtriers , dans leur e.nivremeut,

- FIL

n'attaquassent Jeanne A*Âlbret elle-

même qui voyageait accompagnée seu-

lement de douze gentilshommes. Heu-
reusement Montpensier, à qui ils s'en

ouvrirent, s'opposa a leur projet.

La veuve de La Curée, qui était fille

de François Errault, sieur de Chemans
ÏrèsdeDuretal, garde-des-sceaux sous

rançois I", se rendit aussitôt a la

Cour avec Jean Filhet, et plusieurs

amis de sa famille, pour demander ven-
geance de ce lâche assassinat. Ce fut

seulement au bout de plusieurs semai-

nes, qu'on admit qu'il y avait eu meur-
tre et qu'on ordonna d'arrêter les cou-

pables; mais au moment où la justice

allait prononcer, un ordre du roi leur

rendit la liberté , et défense fut faite à

Jean Filhet de poursuivre les meur-
triers de son frère, sous peine de voir

raser tes maisons.

Ce Jean Filhet serait-il le même
que La Curée-Bedeuil qui servit au
siège de Poitiers sous Coligny ? et ce

dernier est-il différent du La Curée
qui contribua, sous les ordres de Châ-
tillon, à chasser les Ligueurs du fau-

bourg de Tours? Enfin La Curée qui

,

avant la bataille d'Ivry, assista aux

prières que Henri IV lit faire dans sa

tente par un ministre protestant, est-il

identique avec l'un ou avec l'autre?

Quoiqu'il en soit, il est certain que la

famille Filhet n'embrassa pas tout eu-

tière le protestantisme , puisque nous
.

trouvons un Gilbert de La Curée mêlé à

la conjuration d'Angoulême contre d'E-

pernon, et que nous voyons figurer son

nom au bas de la supplique de Saint-

Cloud dans laquelle les seigneurs ca-

tholiques offrirent à Henri IV leur ad-

hésion, mais à condition qu'il se con-
vertirait.

FILLEUL (Jean), menuisier de

Sancerre, martyr en 1554. Filleul s'é-

tait mis en route avec son ami Julien

Léveille, pour aller rejoindre leurs

femmes qu'ils avaient envoyées à Ge-
nève. Rencontrés par le prévôt des ma-
réchaux du Bourbonnais, ils se laissè-

rent séduire par ses dehors de bonho-
mie , et lui avouèrent le but de leur
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voyage. Ils furent arrêtés sur-le-champ

et jetés dans les prisons de Nevers.

Après un interrogatoire sommaire sur

l'usage des sacrements et le purgatoire,

le prévôt les mena à Saiot-Pierre-le-

Houstier, et les livra au lieutenant cri-

minel qui les condamna à faire amende
honorable et à être brûlés vifs. Le parle-

ment de Paris ayant conûrmé la sen-

tence, sur appel, en ajoutant à l'arrêt

que s'ils ne se rétractaient, ils auiaient

la langue coupée, les deux martyrs ac-

cueillirent l'annonce de leur mort pro-

chaine par le chant du ps. VI et du

cantique de Siméon, et marchèrent au

bûcher avec un courage inébranlable,

après avoir subi la mutilation prescrite

par l'arrêt.

FlLLIOLX (Gabriel), prieur fiscal

de Cluny, surprit, le 30 uov. 4575,

avec le secours de Gantier, de Four-
nier et de quinze autres protestants, le

château de Lourdon , en chassa les

moines qui s'y étaient retirés, pilla les

trésors de l'abbaye qu'ils y avaient

transportés, et conserva sa conquête

jusqu'à la conclusion de la paix. S'il

faut en croire M. Ducourneau dans son

Hist. de Bourgogne, il fit même venir

un ministre et établit un prêche dans le

château.

FIRN (Antoine), de Haguenau, cu-

ré de Saint-Thomas de Strasbourg, en-

tretenait, depuis plusieurs années, un
commerce criminel avec sa gouver-

nante, lorsque la Réforme commença à

s'introduire dans cette ville. Eclairé par

la lumière de l'Evangile, il monta en

chaire, le 18 ocl. 1523, et déclara, en

présence de tout le peuple , qu'il vou-

lait réparer sa faute , en épousant sa

concubine, ce qui eut lieu, en effet, dès

le 9 novembre. La bénédiction nuptiale

lui fut donnée par Zell, prédicateur de

la cathédrale, qui, dans une allocution

chaleureuse, expliqua et justifia la con-

duite de son collègue. L'évêque irrité

de cette audacieuse violation des lois

canoniques, commanda au chapitre de

déposer le prêtre qui avait osé prendre

fesmme, et en même temps, il pria le

Sénat de ne pas mettre obstacle au châ-

timent. Quelques conseillers engagè-
rent Firn à renoncer à sa cure par

amour de la paix, mais il ne voulut

point « pécher contre la vérité éter-

nelle. » Le Conseil lui déclara alors

qu'il ne ferait rien pour le maintenir en

place, mais qu'il le garantirait, comme
bourgeois de Strasbourg , contre toute

espèce de violence. Le chapitre déposa

donc le curé de Saint-Thomas et lui

donna un successeur; mais le dimanche

suivant, Firn se rendit à son église ,

comme d'habitude, fit descendre de la

chaire son remplaçant et s'acquitta de

ses fonctions, sans se soucier de la

sentence du chapitre. L'évêque eut de

nouveau recours au Sénat qui manda
le prêtre récalcitrant et lui offrit une

pension en échange de sa démission.

Firn répondit qu'on lui avait ordonné

de prêcher purement l'Evangile, que

l'Evangile lui avait appris que rien

n'est plus contraire que la fornication

aux commandements de Dieu, et que

c'était pour cette raison qu'il s'était

marié; qu'il ne pouvait d'ailleurs renon-

cer au service de Dieu, ni contrister les

cœurs pieux par sa retraite ; qu'il ne

voulait pas d'argent, mais qu'il vou-

lait servir jusqu'à la fin. Le Sénat ré-

pondit , en conséquence , à l'évêque,

qu'il serait dangereux de punir les prê-

tres mariés et de laisser en paix les

concubinaires; que le peuple pourrait

se soulever , et qu'il n'y avait rien de

mieux à faire que de s'adresser à la

diète de Nuremberg pour qu'el le prit des

mesures à cet égard. Les appréhensions

du Conseil n'étaient pas vaines, car de-

puis que Firn avait reconquis sa chaire,

une foule de bourgeois en armes gar-

daient l'église lorsqu'il prêchait, de peur

qu'on ne lui fit violence. L'évêque qui,

dans toute cette affaire, avait montré

beaucoup de modération, promit de sui

vre l'avis du Sénat; mais lorsqu'il ap-

prit que l'exemple donné par Firn était

devenu contagieux, il perdit patience et

excommunia les prêtres maries.Firn mé-

prisa les foudres du prélat et continua à

desservir l'église de Saint-Thomas jus-

qu'en 1530, qu'il fut nommé à ln cure
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de Saint-Nicolas. Il mourut en 4545.

C'est aussi lui qui le premier, le 16 fév.

4524, introduisit à Strasbourg l'usage

de la langue vulgaire dans la célébra-

tion de la messe.

FISCHART (Jean), ûHMcntzer,
docteur en droit , avocat à la chambre
impériale de Gotzlar et bailli de For-
bacn, eu 1586, était très-vraisembla-

blement originaire de Strasbourg, où il

passa la plus grande partie de sa vie,

qui est d'ailleurs peu connue. On croit

qu'il mourut vers 4 597. Ecrivain sati-

rique et burlesque, Fischart a joui de
son temps d'une très-grande réputation

en Allemagne; mais aujourd'hui que lo

goût s'est épuré, on s'accorde à recon-

naître qu'il est resté bien au-dessous de

Rabelais, qu'il avait pris pour modèle,
et qu'à l'exception de quelques passa-

ges de ses écrits frappés au coin d'une

franche gaité et d'un comique de bon
aloi, son humou* ne consiste guère que
dans l'emploi de plaisauteries grossiè-

res, d'expressions bizarrement forgées,

de jeux de mots peu spirituels et d'é-

quivoques insipides. Il avait composé
plus de trente-sept ouvrages ; mais ils

n'ont pas été tous imprimés. Le savant

Adelung n'en connaissait que trois.

I . Podagrammisch Trotsbiichlein
,

Strasb., 1591, 1604, 1623, in-8°. —
Publié sous le nom ù'Elloposclerus ,

trad. grecque de Fischart.

H. tïôhhatz, H'^r- TVaz, Strasb.,

4 594 , 4610 , in- 8». — Sous le nom
à'Elloposclerus.

111. Philosophisch Ehczuchtbilch-

lein, Strasb., 4 597, 1607, 1614,
in- 8°. — Ouvrage posthume.

Nous pouvons y ajouter.

W.Bienenkorbi piquante satire con-

tre l'Eglise romaine, publiée, en 1 582,

sous le pseudonyme de Jexwvalt Pik-
hart, et réimp. par Josué Eiselein à

Saint-Gall, 1847, in-8".

Quelques biographes prétendent que

Fischart a trad. la Prognosticatioo pan-

tagruéliue de Rabelais ; mais c'est une

erreur. Les deux écrivains ont puisé à

la même source, c'est-à-dire dans une

satire allemande anonyme, voilà tout.
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L'ouvrage de Fischart a été publ. en
4574 et en 4598, in-8*. Ce qu'on

appelle sa trad. du Gargantua, imp. en

1575et souvent depuis, est aussi, com-
me l'a fait observer Le Duchat, moins
une traduction qu'une ingénieuse para-

phrase accommodée au goût allemand.

Ou lui attribue , en outre , une traduc-

tion de la Démonomanie de Bodin

(Strasb., 4581, et souvent depuis) , cl

l'on suppose qu'il est aussi le trad. d'un

traité de Calvin et de quelques ouvra-

ges de Marnix, quiootparu sous le nom
de Jacob Eysenberg.
FISCHER (Jean), en latin Pisca-

tob, nom sous lequel il est générale-

ment connu , né à Strasbourg , le 27
mars 1 546, et mort le 26 juillet 1 625.

Piscator commença à Strasbourg ses

études qu'il alla terminer à Tubingue.

A l'âge de 25 ans, il fut appelé à rem-
placer, pendant une maladie, le profes-

seur de théologie Marbach. Contre l'at-

tente générale, il se mit à combattre la

doctrine de l'ubiquité, si chère aux pas-

teurs strasbourgeois, et il fut cité, en

conséquence , devant le consistoire

comme fauteur du calvinisme. N'ayant

voulu ni se rétracter ni même promet-

tre de s'ameuder, il fut destitué et ac-

cepta une chaire au gymnase de Herbor n

où il professa avec un grand succès

pendant plusieurs années. Le gymnase
ayant été transféré à Nassau-Siegen à

cause de la peste, il l'y suivit; mais

peu d'années après, il retourna à Uer-

born où il termina ses jours.

Piscator, qui était un théologien très-

savant, s'éloignait en quelques points

des doctrines reçues tant dans l'église

luthérieune que dans l'église calviniste.

Son opinion sur l'obéissance active de

Jésus-Christ eut surtout du retentisse-

ment en France; elle occupa plusieurs

synodes nationaux. Il enseignait que
l'obéissance passive du Fils de Dieu

était seule imputée aux hommes à jus-

tice, parce que, comme nous tous , lo

Christ avait dû accomplir pour son pro-

pre compte la loi divine par son obéis-

sance active ou la sainteté de sa vie. Le
Synode national de Gap condamna celle

T. V. S
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doctrine, et ordonna d'imposer silence

à ceux qui seraient imbus de telles er-

reurs, et même de les déposer s'ils per-

sistaient dans leurs sentiments erronés.

En même temps, il fit écrire à toutes

les universités protestantes pour les

inviter h souscrire à cette censure , et

il chargea spécialement Verrier et

Sonis de réfuter le professeur de Her-

born. Piscator répondit à cetto vive at-

taque « avec beaucoup de modestie »

,

comme le reconnut le Synode de La
Rochelle. 11 établit que si les hommes
avaient déjà été justifiés par la sainteté

de la vie de Jésus, sa mort eût été inu-

tile; et que Dieu se serait montré injuste

en exigeant deux fois le châtiment d'un

seul péché. Le synode ne trouva pas

« concluantes les raisons et citations»

apportées par lui a l'appui de son sen-

timent. Toutefois, moins intolérant que
le Synode de Gap, il remit à Dieu le soin

do l'éclairer et ordonna la suppression

des écrits de Sonis et àeHuguet contre

Piscator. La controverse semblait as-

soupie, lorsque Du Moulin, la réveilla

devant le Synode de Privas qui renvoya

au prochain synode national l'examen

de l'affaire. Ce synode, qui se tint à

Tonneins , confirma la doctrine domi-
nante, mais sa décision n'empêcha pas

quelques-uns des ministres les plus

célèbres de l'Eglise protestante de
France , comme CamWon

, Rlondel,

Louis Gappel, La Placette, d'adopter

le dogme formulé pour la première fois

parle théologien de Strasbourg.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

I. M. T. Ciceronis de Officiis lib.

111 analysis dialectica , ad pra-
scriptiones Pétri nom', potissimum
accommodata, Spyra?, 1532, in-4»;

1596, in-8\

II. Analysis dialectica aliquot Ora-
tionum Ciceronis, ad preescriptiones

P. Rami potissimum accommodata,
Spyrae, 1 5S2, in-4\

III. Responsio ad Epistolam Guil.

Timpelii de Dialecticâ P. Rami,
Francof., 4 552, in-8\
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IV. Pétri Rami Dialectica; lib. Tl,

Âudomari Talœi pralectionibus il-

lustrait. — Scholiarum physicarum
lib. VIII, in totidem Acroamaticos
libros Aristotelis; scholiarum meta-
physicarum lib. XIV, in totidem me-
taphysicos libros Aristotelis, Fran-
cof., 1583, in-8\— Lepremierde ces
opuscules, cités par Gesner, est sans
doute le même que celui dont Jocher
fait mention sous ce titre : Animad-
versiones in P. Rami dialecticam.

V. Responsio ad dictata Dan. Hof-
manni de tropo in verbis S. Cœnee.
Adj. sunt ejusdem quastiones de ver-
bis : Hoc est corpus meum, Herborn.,
1591, in-8 4

.

VI. Analfsis logica Evangelii se-
cundùm Joannem, Herb., 1 59

1 ,
in-8';

1595, in -8».

VII. Analysis logica quinquepos-
tremarum Epistolarum Pauli, Herb.,
1592, in-8°.

VIII. Aphorismi doctrinm chris-
tiana seu Loci communes theolog.

,

Herb., 1592, in-8«; trad. en franc.

,

selon Jîichcr.

IX. Analysis logica Epist. Pauli
adGalat., Ephes., Philip., Coloss. et
utriusquead Thessal., Herb., 1593, 8».

X. Analysis logica utriusque Epist.
ad Gorinth., Herb., 1593, in-8". —
Le Cal. de la biblioth. du docteur Wil-
liams indique une édit. des commen-
taires de Piscator sur les Epîtres de
S. Paul, publ.à Londres, 1590, in-8%
sous le titre: Analysis Epistol. Pauli
ad Rom., Gorinth., Gai., Ephes., etc.

N'y a-t-il pas quelque erreur dans le

millésime?

XI. Admonitio de exercitationibus
Heizonis Ruscheri, Herb., 1594, in-8 Q

.

XII. Analysis logica Evangelii se-
cundhm Matthœum. Herb., 1 594 , 8».

XIII. Analysis logica Evangelii
Marti, Herb., 1594, in-8\

XIV. Analysis logica septem Epis-
tolarum catholicarum, Herb., 1595,
in-8°: 1609, in-8*.

XV. Thèses theologicœ de Deo ,

Herb., 1595, in-4\
XVI. De justification hominis
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peccatoris coràm Deo lib. H contra

Rob. Bellarminum,\kTh.,\ r)95,in-8».

XVII. Analysis logica Evangelii

Lucœ, Sigenae, 1396, in-8\

XVIII. Analysis logica in Acta A-
postolorwn, Sigcn., 1397, in-8'.

XIX. Quœstiones rhetoricœ très de
verbis : Hoc est corpus raeum, Herb.,

1399.—Pcut-ôtre une réimp. du N s V.

XX. Biblia, dos ist aile Biicher

derHeil. Schrift des A. und S. T.

Aus kebreweher und gricchischer

Spraach, in welchen sie anfangs von
den Propheten und Aposteln ge-
schriben, jetz und aufs nem ver-
thentscht, Herb., 1 002-3, 4 vol. in-i°;

2' édit., 160 4-6, 3 vol. in-i u
, et sou-

vent depuis. — Entreprendre de don-
ner, après Luther, une trad. du livre

saint , c'était s-ws doute faire preuve

de beaucoup de présomption, à une
époque où la Bible du grand réforma-

teur était entourée d'une profonde vé-

nération. On doit reconnaître que Pis-

calor s'est élevé quelquefois a la hau-

teur de la lâche qu'il avait entreprise.

11 est incontestable qu'en certains pas-

sages, comme JosuéllI
, 13, Jug. XV,

19, Héb. II, "7, il a mieux saisi que
Luther le sens de l'original ; mais d'un

autre côté, dominé par le préjugé gé-
néral qu'il faut rendre avec la plus

grande ûdélilé les mots et les tour-

nures de la Bible , il s'est attaché

anxieusement h la lettre, en sorte que

sa trad. abonde en hébraïsmes et en

héllénismes qui la reudent inintelligible

eti plusieurs endroits. On lui reproche

encore et avec raison de s'être trop at-

taché à la version de Trèmellius et de

s'être laissé égarer par son zèle pour

les doctrines de son église jusqu'à y
accommoder le langage des écrivains

sacrés.

XXI. Responsio apologetica ad
Conr. Vorstii parasceven, Herb.,

1613, in -4°.

XXII. Sotœ ad C. Vorstii amicam
collationem, Herb., 1613, in-4°.

XXIII. Responsio ad C. Vorstii

amicam duplicationem. — Cité par

Jiicher sans autre indication.

XXIV. Commentarii in annes li-

bros N. T, antehàc separatim editi,

Herb., 1613, in-4°; 38
édit., Herb.,

1638, in-fol. — Piscator prit pour

texte la version de Bèze. On voit qu'il

s'efforçait généralement de rester fidèle

au sens grammatical; cependant il lui

arrive encore trop souvent de chercher

des types dans l'A. T., et il se laisse

trop souvent aussi éblouir par le désir

de trouver dans la Bible le plus de

preuves possible à l'appui des dogmes
de son église, de telle sorte qu'il cro-

yait en découvrir là où il n'y en avait

aucune. On se tromperait toutefois si

on le regardait comme servilement at-

taché à l'exérèse dominante. Daas

Rom. V, 12, par exemple, il rejette

sans hésiter le in quo d'Augustin pour

traduire eà qubd omnzs peccaverunt

.

XXV. index in libros biblicos V»

Testamenti, Herb., 1622, in-8*. —
Apparemment le même ouvrage que

Vollkommene Concordant und Re-
gister als ein Anhang zu seiner Bi-

bel, mentionné par Jiicher.

XXVI. Geittr- Vdgelein im iesuiter-

nest ausgenommen,Kempl., 1622,4°.

XXVII. Exul ckristianus ad pa-
tientiam et reliquas virtutes plenè

ïnformatus, Cassel, 1630, in-12.

XXVIII. Disccptatio arnica cum
Lud. Lucio de causà meritoriâ nos-

trœ coràm Deojusti/icationis, Lond.,

1641, in-12.

XXIX. Commentarii in omnes li-

bros V. T. quibus contineniur 1 • A-
nalysis logica singulorum librorum

et capitum; 2" Sckolia in singula

capita; 3° Observationes locorum
doctrines è singulis capitibus. Om-
it ia hœc recens ab authore recogni-

ta, Herb., 1643-43, 4 vol. in-fol. Il y
en a une édit. antérieure en plusieurs

vol. in-8°, que nous n'avons pu nous

procurer. — Piscator a suivi la version

de Trèmellius et de Du ion dans les

livres historiques, les Proverbes, le

Cantique des cantiques et les douze

petits Prophètes. Il a donné une trad.

en grande partie nouvelle et plus fidèle

du livre de Job, des Psaumes, de l'Ec-
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clésiaste. cl des quatre grands Pro-

phètes. Ses commenta ires prouvent

qu'il était versé dans l'hébreu. On l'a

blâmé, non sans motif , d'avoir de-

mandé trop souvent au N. T. l'explica-

tion des prophéties de l'A.

A celte liste Jucher ajoute, sans au-

tre indication : Tract, de gratiâ Dei;

— De prœdestinatione contra And.

Sckaafmannum ; — Accessioncs ad
Pet. HaronisSummam trium deprœ-
destinatione sententiarum ; — Apo-
logia bibliorum suorutn kerbornen-

sium;— Responsio adduas disputa-

tiones theologicas Joh. Taufreri et

Joh. Paul. Resenii ;— Resp. ad apo-

logeticum Pet. Bertii;— Rudimenta
lingues hebraïcœ;— Dissert, de pœ-
nitentiâ et de fide salvificâ. Ajoutons

qu'on trouve deux Lettres de Piscator

dans les Miscellan .deGroningue(1 7 45).

FIZKS. On lit dans le Mercure ga-

lant du mois de nov. 4 685 : « Le 1 5 de

ce mois, M. Frizes [Fizes] qui a été re-

ceveur général pour S. M. dans la gé-

néralité de Montpellier, fit abjuration

avec toute sa famille et ses domesti-

ques, entre les mains de M. l'archevê-

que de Paris. Il descend de Siméon

Frizes [Fizes], baron de Sauve en Lan-

guedoc, qui avoit été secrétaire d'État

etdescommandemens sous CharleslX,

Henri III et Henri IV. » Le Mercure

ajoute que Frizes [Fizes] était un des

vingt-quatre anciens de Charenton et

avait toujours paru «un des plus zélés

pour lareligion de Calvin, tant qu'il l'a-

vait crue bonne.» Que Fizes ait professé

la religion protestante et qu'il l'ait ab-

jurée, nous l'admettons ; qu'il ait été

zélé pour le calvinisme, nous n'avons

aucune preuve du contraire, mais qu'il

ait été ancien de l'église de Charenton

au moment de son abjuration, c'est-à-

dire en nov. 1 685, nous pouvons affir-

mer que le Mercure a commis une er-

reur sans doute volontaire. Une pièce

conservée parmi les papiers de La lley-

nie (Supjjlém. franc. "91. I), nous

donne les noms des vingt-quatre au-

ciens de l'église de Paris au mois de

septembre 1685, et celui de Fizes ne

se trouve pas dans cette liste {Voy.

MASSANES). Or, au mois de novem-
bre, le consistoire fut exilé tout entier,

et les lettres de cachet, que nous avons

eues sous les yeux, prouvent qu'il était

composé des mêmes personnes. —
Ajoutons que dans une liste de Pro-

testants du diocèse d'Agde sortis de

France après la révocation, nous avons

trouvé les noms de Moïse et Anne
Fiscs, do Jean Fizes, bourgeois de Vil-

lemagne, de Marie Ramandière, veuve

de Daniel Fizes, et de ses deux fils

Jean et Daniel, preuve certaine que

dans cette famille il était resté quelques

fidèles.

FLAMAND (Claude), ingénieur du

duc de Wurtemberg, a publié Le Guide
des fortifications et conduite mili-

taire pour bien se fortifier et dépen-
dre, Mootbél.. 1597, in-8»; V édit.,

Basle, 1614, in-8
c
; nouv. édit. revue

et augm. de plusieurs figures, Basle,

1612, in-8°; trad. en allem. par H. C.

Wieland, Mûmpelg., 1612, in-4». —
Cet ingénieur était-il originaire de Pa-

ris comme Jean Flamant, qui fut reçu

bourgeois à Genève en 1 556, avec ses

fils Jacques-Gilbert et Isaac ?
FLAîVC (Jean), de La Rochelle,

ministre d'Angoulins et d'Aytré, en

1637. Flanc avait fait ses études en

théologie a Genève; son nom se trouve

inscrit sur le registre matricule de l'A-

cadémie sous la date de 1632. Il avait

donc atteint un âge avancé lorsqu'il se

convertit, en 4673, et entra dans les

ordres. Son abjuration lui valut une
pension de 500 livres sur l'abbaye de

Saint-Sauveur, que le roi lui donna, et

une autre de 200 livres, qui lui fut ac-

cordée par le clergé. M. Raniguetnous
apprend, dans la Biographie sainton-

geaise, qu'on a publié sous son nom et

sous le litre ù'Œuvres mêlées, un re-

cueil de madrigaux, acrostiches, son-

nets, placets, lettres, etc.

FLKlIliyrox (François), pape-

tier de Grenoble, réfugié à Berlin. L'in-

dustrie française eut beaucoup à souf

frir, personne ne le conteste, de la ré-

vocation del'édit de Nantes; et de ses
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diverses branches, une de celles à qui

celte mesure impolitique porta le coup
le plus funeste, c'est la papeterie. Fleu-

reton à Berlin , les frères Vincent à

Amsterdam, Paul Dupin à Londres,

fondèrent de vastes manufactures de
papier qui prireut avec le temps un dé-

veloppement immense. En 1616, Mar-
tin Orges avait déjà établi dans laUucl-

tlro des papeteries, mais elles riaient

peu florissantes, faute d'ouvriers ha-
biles; le gouvernement de Louis XIV
se chargea lui-môme de leur en four-

nir. Cependant ce ne fut pas sans ef-

forts et sans sacrifices que l'industrie

uouvellc s'implanta en Prusse, en Hol-

lande et en Angleterre ; mais les gou-
vernements vinrent avec empressement
en aide aux fabricants. Fleureton, par

exemple, reçut à plusieurs reprises des

sommes importantes de l'électeur , et

ces secours, joints à une protection ef-

ficace, mirent, au bout de peu d'années,

sa manufacture en bonne voie de pros-

pérer.

FLEURY (Jean), de l'Anjou, fit

ses études en théologie à Genève.

Parmi les Thèses de Genève, on en

trouve deux qui ont été soutenues par

lui, l'une De scientiâ Dei % l'autre De
animée humante facultatibus. De re-

tour dans sa patrie, il fut nommé mi-

nistre à Baugé. Ce fut en cette qualité

qu'il fut député par l'Anjou à l'Assem-

blée politique de La Rochelle, en 1 588;

au Synode national de Gap, en 1 603,

et à l'Assemblée politique de Châtelle-

rault, en 4605 (1). Quatre ans plus

tard, à la demande des trois manda-
taires de l'église de Loudun, de C/rt-

siers. Guérin et Du Moustier, le Sy-

node national de Saint-Maixenl l'ac-

corda à celte église. Eu 1641, Fleury

fut de nouveau député à l'Assemblée

politique de Saumur; et eu 4614, sur

Tordre du Synode national de Ton-

(1) Crevain commet une erreur, dans son

Histoire ecclésiastique de Bretagne, lorsqu'il

dit que Fleury fui députe avec Du limita;,

sieur de Cocsron et conseiller au parlement,

«i l'Assemblée politique de Sainte-l-'oy. Peut-

être avaient-ils été choisis comme suppléants,

mais ils n'y assistèrent pas.

neins, il travailla, avec Du Plessis-

Alornay, à apaiser le différend qui s'é-

tait élevé entre Du Moulin et Tilémts.

Ce petit nombre de particularités, que
nous avons recueillies cà et là sur sa

vie, prouvent que Fleury jouissait

d'une certaine importance dans l'Eglise

réformée, et cette importance lui avait

sans doute été acquise par son carac-

tère et ses talents. Quant à ces der-

niers, nous pouvons en juger jusqu'à

un certain point par les actes d'une

Dispute qu'il eut, vers 1 609, avec le

P. Jovye, au sujet de M"' Cerisay que
le moine voulait amener à suivre l'e-

xemple de son mari qui s'était converti.

Cette Dispute, qui ne nous est connue
que par la relation de son adversaire

fSaumur, 1611, in-8 ), eut lieu par

écrit et roula sur l'autorité de l'Église

et de l'Écriture, les images, le voyage
de Saint-Pierre à Rome. Le P. Jovye
nous fait connaître avec loyauté, nous
aimons à le croire, les arguments du
ministre, qui lit certainement preuve

d'érudition et d'habileté.

Nous ignorons l'époque de la mort

de Fleury, qui avait épousé une fille

du pasteur Louceau. En 1626, le mi-

nistre des Sables d'Olonne se nommait
ainsi; mais est-il le même que le pas-

teur de Loudun? Nous osons d'autant

moins l'affirmer que le nom de Fleury se

rencontre assez souvent dans les anna-

les protestantes. En 1570, un capitaine

Fleury, qui servait sous La Noue, fut

tué à la prise des Sables d'Olonue. En
1624, un capitaine normand du même
nom suivit Soubise dans son entreprise

sur Blavet. En 1635, Pierre Fleury

de Loudun faisait ses études à Sedan
et y soutint une thèse qui a été insérée

dans les Thèses sedanenses. H desser-

vit plus Lird une église dans la Tou-
raine, comme nous l'apprennent les

actes d'un synode provincial où il rem-

plit les fonctions do secrétaire (Arch.

gèn., Tt. 284). Nous pourrions gros-

sir cette liste ; mais nous avons eu ou

nous aurons l'occasion de parler ail-

leurs de ceux que nous mentionnerions

ici. 11 suffira, pour le moment, de ra-
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conter les persécutions que deux pro-

testants du nom de Fleury ont eu à

essuyer pour leur foi.

L'un d'eux, ministre de Saint-Lô

depuis 4678, se vit en butte à toutes

sortes de tracasseries à dater du jour

de son élection. On voulut d'abord le

forcer, contre l'usage, à prêter serment

do fidélité avant son entrée en fonc-

tions. Sur son refus, pourvoi devant

les commissaires. De bussy-Cornet,
commissaire protestant, l'approuva, son

collègue catholique lui donna tort, et

pour vider le partage, l'aiïaire fut portée

au Conseil qui ordonna de ne rien in-

nover. En 1684, nouveau procès, et

cette fois, Fleury, avec son collègue

Jemblin, fut condamné à l'amende et

relégué à vingt lieues de Sainl-Lô,

parce que, sur les registres du consis-

toire, on avait trouvé les mots dVr-
rcurs et d'abus appliqués à l'Église

romaine. Fleury fut placé à Saint-

Aignan dans le Maine; mais à peine y
était-il installé que la révocation de
l'édit de Nantes le força à sortir de
France. Accompagné de Forent, mi-
nistre de Sion, et do Bely, ministre de

la priucesse de Tarenle, dont on retint

en France la femme et les enfants, il

passa en Angleterre et desservit à

Londres plusieurs des églises fondées

par les Réfugiés.

L'autro, nommé Daniel, habitait

Blois, et était compté parmi les nou-

veaux catholiques, ce qui ne l'em-

pêchait pas de célébrer on secret un
culte domestique. Malheureusement il

fut trahi, en sorte que, le 22 mai 1698,

fut rendu contre lui, à Orléans, un arrêt

portant : « Tout considéré, pour avoir,

ledit Fleuri, chanté des pseaumes, lu

la Bible et fait des prières, à la ma-
nière des prétendus Réformés, dans sa

famille, nous l'avons condamné et con-

damnons à être banni pour trois années

du ressort des bailliages d'Orléans et

de Blois, lieu de sa demeure, lui faisant

défenses d'enfreindre son ban, sous les

peines portées par les déclarations, et

a trente livres d'amende. »

FLLLUY (*.), dit La Rivoire, mi-

nistre de Castres. En 1561, le protes-

tantisme avait déjà fait de si grands

progrès dans cette ville, que le pasteur

Barthe ne pouvant plus suffire à l'ac-

complissement de ses devoirs, on de-

manda un second ministre au consis-

toire dc Genève, qui y envoya La R ivoire

dans les premiers jours de mai. Le culte

public, que les menaces de Joyeuse

avaient forcé d'interrompre, recom-

mença ; on célébra même la cène pour

la première fois sans se couvrir des

voiles du mystère. Quelques mois après

fut rendu l'édit de Janvier qui devait

assurer l'existence légale de l'Église

réformée ; mais ce fut en vain que les

Protestants demandèrent des temples ;

ils durent se contenter de célébrer leur

culte, comme ils le faisaient déjà, à l'É-

cole vieille et dans des maisons parti-

culières, dans celles, entre autres, de

Jean, Raimond, de Gely et d'Esqui-

rol, et ils continuèrent ainsi jusqu'à

l'explosion de la guerre civile. S'étant

rendus maîtres de Castres sans coup

férir, les Huguenots ouvrirent les por-

tes des églises catholiques à La Rivoire

et à ses deux collègues, Du Bosquet et

Savin, qui y prêchèrent jusqu'à la con-

clusion do la paix. Pendant les vingt-

neuf années qu'il desservit l'église de

Castres, la vie de La Rivoire fut tour-

mentée par les vicissitudes de la guer-

re : tour-à-tour banni ou rétabli dans

ses fonctions, selon que les Catholi-

ques ou les Protestants dominaient dans

la ville, il eut au moins la satisfaction

de mourir au milieu de son troupeau,

le 18 août 1591. L'aîné de ses deux
(ils, nommé Pierre, fut procureur du
roi à Castres et mourut en 1 605.

FLORAG (N. oe), ministre d'An-
goulême en 1562. La religion protes-

tante dont la première semence avait

été répandue dans cette ville par Cal-
vin, y avait fait de grands progrès,

grâce aux travaux apostol iques de Cour-
lieu et de Jean de Voyou, qui y avai

organisé une église en 1559. Dès
1561 , les Protestants d'Angoulême
osèrent célébrer publiquement leur

culte, et les magistrats ayant interdit

Digitized by Google



FLO — 119 - FLO

leurs assemblées religieuses sous des

peines rigoureuses, ils leur firent ré-

pondre que leurs consciences leur

étaient plus chères que la vie. Sansac,

gouverneur de la province, prévenu de

cette désobéissance, se rendit sur les

lieux, fit arrêter Jean de Voyou et

commença des poursuites criminelles

au sujet du baptême d'un enfant de

Jean Ferrant, conseiller au siège pré-

sidial, baptême qui avait été adminis-

tré par le ministre avec une certaine

solennité. On conserve à la Hiblioth.

nationale (Collect. Ihipuy, N' 088)
une lettre adressée à ce sujet par les

principaux membres de l'église aux

magistrats d'Angoulême,non seulement

pour repousser le reproche de sédition

qu'oc leur adressait, mais pour deman-
der la liberté du culte. Celle lettre est

signée par Jioutciller, Chotard, Mal-
lar , Terrasson, Feugnant , Ythier

,

Rabion , Paslureau , Glatignon , de

Roffignac, Gaultier, de Marsilhae,

de UEspine , de La Combe, Roger,

Coeff'et, Mânes, etc.. Soit que la fer-

meté des Huguenots en imposât à San-

sac, soit plutôt qu'il craignit de se

compromettre et que, comme, tant d'au-

tres grands fonctionnaires de l'étal, il

voulût attendre que la reine-mère se

prononçât pour se prononcer à son

tour , il quitta Augoulême sans douner

aux chanoines, qui l'avaient appelé, la

satisfaction qu'ils attendaient de lui.

La détention de Jean de Voyou n'in-

terrompit d'ailleurs en aucune façon les

exercices religieux des Protestants. Au
mois de nov. 1561, l'église d'Angou-
lême avait pour pasteur Dumont, et elle

était si nombreuse qu'il fallut songer à lui

donner un aide (MSS.de Genève 1
97a»,

Carton 1). Ou s'adressa donc au con-

sistoire de Genève. C'est apparemment
sur cette demande, que le sieur de

Florac fut envoyé, si toutefois il n'est

pas le même que Jean de Voyon. Quoi

qu'il en soit de celle supposition, Flo-

rac desservait l'église d'Angoulêmc
lorsque la guerre civile éclala.

Pendant quelque temps, les secta-

teurs des deux religions vécurent en

assez bonne harmonie; mais lorsque la

nouvelle de la prise de Poitiers se ré-

pandit, les Huguenots, frappés de ter-

reur, ne songèrent plus qu'à fuir. San-

sac rentra dans la ville avec un corps

de troupes, «etlors commencèrent tou-

tes sorles d'excès et d'oppressions qu'il

est possible d'imaginer. » Des soldais

furent lancés dans les campagnes à la

poursuite des fugitifs.De Pioracqui s'é-

tait retiré aux environs d'Angoulêmc

,

eut le bonheur d'échapper avec ses

deux frères aux soldats envoyés pour

l'arrêter; mais sa maison fut pillée.

Moins heureux, Jean Barrant, homme
de lettres, et son neveu Floren/t», tom-

bèrent entre les mains des Catholiques

avec trois dames de qualité qui les ac-

compagnaient dans leur fuite: les fem-

mes furent livrées à la brutalité du sol-

dat, et les deux hommes pendus. Lau-
rent Mallar, Paul toussant, Mathurin

Feugnant, Pierre Just, âgé de 20 ans,

« jeune homme fort docte et de bon es-

prit »
, subirent le même sort, et leur

exécution fut suivie de celle du bour-

reau qui avait osé refuser son minis-

tère. Jicob Mânes, vieillard do 80 ans,

fut conduit hors de la ville au son du
tambourin , abattu d'un coup de pisto-

let et laissé pour mort sur la place;

mais la blessure n'était pas mortelle, et

il guérit. Et, ajoute Crespin , « pen-
dant qu'on besongnoit ainsi dans la

ville, c'esloit une horreur de ce qui se

faisoit aux champs. »

FLOTAttD (N.), vicomte de Gour-
don, seigneur de Ccnevières, un des

principaux chefs huguenots dans le

Quercy.

On lit dans l'Histoire du Roucrgue
parGaujal, que le vicomte de Gourdon
marcha, en 1507, au secours des cal-

vinistes de Montpellier et qu'il contri-

bua a la prise du fort Saint-Pierre. Si

le fait est vrai, et nous n'avons aucune-

raison pour le révoquer en doute,

Gourdon devait a peine sortir de l'ado-

lescence lorsqu'il lit celte première

campagne
;
car, *ous la date de 1 i>72 ,

Marluré nous le peint comme un jeune

seigneur dont le bouillant courage et
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le caractère impétueux avaient besoin

d'être modérés par une prudence qu'il

ne possédait pas encore. Aussi le

voyons-nous servir , à cette époque ,

sous les ordres de Regniès, « à qui il

déférait pour son expérience. » Cette

modestie était chez lui d'autant plus

louable, qu'en 1569, il avait élécompté
parmi ces fameux Vicomtes du Quercy
qui soutinrent avec tant d'éclat la cause

protestante. Il est vrai qucjusque-là il

ne s'était particulièrement signalé par

aucun exploit.

Après la Sainl-Barthélemy, Gourdon
rendit un service immense a la Cause,

en travaillant avec Reguiès à relever le

courage des habitants de Monlauban
que la nouvelle du massacre de Paris

avait terrifiés. A la tôte de 25 chevaux
seulement , les deux chefs huguenots
défirent près de Castel-Surrasin une
brigade de Montluc et enlevèrent la

cornette noire du général catholique.

Quelques jours après, Gourdon se ren-

dit maître de Souliac et de Cadenac.
Dès lors la terreur fît place à la con-
fiance. L'assemblée de Kéalmont com-
mença, en 1 573, l'organisation du parti

protestant en donnant des chefs au
mouvement insurrectionnel. Nommé
commandant du Haul-Quercy, Gourdon
se montra digne de cet honneur en
harcelant sans relâche Yillars qui avait

été envoyé contre les Huguenots du
Haut-Languedoc, eten battant, au pas-

sage de la Dordogne, un corps de trou-

pes catholiques qui allait renforcer l'ar-

mée du duc d'Anjou devant La Ro-
chelle. La même année, il assista aux

Assemblées de Montauban et de Milhau.

A cette époque, il commandait dans le

Périgord et l'Auvergne. A son retour

de Milhau, il fit lever le siège de Ploux,

ou Proux comme écrit d'Aubigné, place

qui appartenait à Lavedan.
En 4580, le vicomte de Gourdon

servit à l'entreprise du roi de Navarre

sur Cahors. En 1587, il combattit à

Coutras. En 1591, il fut employé, avec

d'autres chefs huguenots, La Devèze,

Bénac, Monein, Yivans , sous les or-

dres de Venladour. L'année suivante,

il contribua à la reprise de Mauzac sur

les Ligueurs et se distingua à la levée

du siège de Villemur.

Nous ne prendrons pas sur nous de
décider si c'est lui ou son fils qui, sous

le nom de vicomte de Gourdon et do

marquis de Cencvières, est cité dansles

actes de l'Assemblée politique de Châ-
lelleraull, en 161 1, comme député de

la Haule-Guienne, et avec le ministre

Casaux, dans ceux de l'assemblée de

Paroiers, en 1614. Nous pensons ce-

pendant qu'il s'agit du fils que nous
trouvons mentionné une dernière fois

dans une liste de pensions payées à

des Réformés, en 1616 (Fonds de
Brienne, N° 211).

La Généalogie de Cardaillac par

Sainte-Marthe nous apprend que le vi-

comte de Gourdon avait épousé Mar-
guerite de Cardaillac, sœur d\l»-
toine-Hector de Cardaillac, qui lui

avait donné un fils, nommé Antoine,

et deux filles, appelées Jeanne et Isa-

belle.

FLOTTAKD (David), du Vigan,

connu dans l'histoire de la guerre des

Camisards comme un des agents les

plus actifs de Miremont (Voy. II, p.

478). Flottard servait avec le grade

d'officier dans l'armée anglaise, lors-

que, au mois de juin 1703, Miremont

le chargea de porter au comte Roland
une lettre écrite au nom de la reine

Anne pour lui promettre un prochain et

puissant secours. Le chef camisard

convoqua aussitôt une assemblée à

Saint-Félix, afin de communiquer aux
autres chefs cette heureuse nouvelle et

de s'entendre avec eux sur la réponse

à faire à la reine, réponse que Flottard

se chargea de reporter à Londres avec

un mémoire sur l'état des Cevennes.

Le secours promis n'arriva jamais, et

ceux des Camisards qui ne succom-
bèrent pas dans la lutte, durent finir

par émigrer. Mais Miremont n'aban-

donna pas son projet d'une expédition

dans le Languedoc. En attendant que

les puissances maritimes lui fournissent

les moyens de le mettre a exécution, il

fil repartir Flottard pour Genève, en
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déc. 1704, avec la double mission

d'enrôler les Camisards émigrés et de

renvoyer les chefs dans les Cevennes

afin d'y entretenir l'agitation. Flottard

trouva sa tâche singulièrement facilitée

par la nostalgie et la misère qui dévo-

raient ces malheureux montagnards. La
plupart entrèrent avec empressemont

dans ses vues, et se mirent à la solde

de la Hollande et de l'Angleterre; les

principaux chefs recevaient par jour

quinze, sous, les officiers dix, les sous-

ofticiers huit, et les soldats six de

la munificence hollando-britannique.

Presque tous ceux qui rentrèrent en

France furent pris et périrent sur l'é-

chafaud, ainsi que Maillé qui servait

d'intermédiaire entre les Cévenols et

l'agent de Hiremont. Flottard lui-

même, sur les réclamations du gou-
vernement français, fut banni de Ge-
nève, puis de la Suisse, et dut retour-

ner en Hollande. Mais Miremont, qui

ne renonçait pas à l'espoir de soulever

les Protestants du Languedoc, le ren-

voya en Suisse, vers la fin du mois de

janvier 1706. Flottard gagna par ses

promesses le fameux prophète Salo-
mon et le fit partir pour ses montagnes.

Cette nouvelle tentative échoua aussi

misérablement que les autres; elle fail-

lit même coûter cher à Flottard qui fut

arrêté à Lausanne, à la demande de

l'ambassadeur de France; mais l'am-

bassadeur d'Angleterre l'ayant réclamé

comme son secrétaire , le sénat de

Berne s'empressa de le faire mettre en

liberté, le 15 mars 4706. Depuis cette

époque, l'histoire ne fait plus mention

de lui.

FLOURNOIS ou Fmhjrnot, fa-

mille genevoise , originaire de Vassy

en Champagne.
Laurent Flournois se réfugia à Ge-

nève, soit en 4562, après le massacre

de Vassy, comme on le lit dans le Re-
gistre des Français reçus citoyens de

Genève, soit en 1572, ainsi que l'af-

firme M. Galiffe. On mettrait peut-être

les deux versions d'accord, en admet'

tant qu'il chercha d'abord un asile à

Lyon. C'est dans celte ville, en effet

,

qu'il épousa Gabrielle Mellin , veuve
de Louis Poulard , dont il eut deux
fils, nommés Gédéon et Jean.

1. Branche aînée. Gédéon Flour-

nois, né à Lyon, le 29 juillet 1568 ,

transporta son négoce a Genève et y
fut reçu bourgeois, b 24 mars 1600.

Il entra dans le conseil des CC en 4 61 7,

et mourut en 1657. Sa première fem-
me, Marie de Croso, d'une famille-

originaire de la Bresse, mais naturali-

sée à Genève depuis 1578, lui donna
quatre enfants : Gédéon, qui suit :

—
Jacques , dont nous parlerons plus

lard; — Susanne, femme d'Antoine
Quenot, confiseur de Châlons, établi

à Genève ; — Marie, qui épousa l'au-

diteur Pierre Badolet. Resté veuf en

4619, Gédéon Flournois se remaria

avec Marie Gando, dont il eut Jean,
souche d'un troisième rameau ;

— Sa-

ra, femme de Daniel ou Gabriel Zolli-

cofler; — Nicolas.

I. Gédéon Flournois, né le 7 oct.

1597, embrassa la carrière ecclésiasti-

que et desservit les églises de Sacon-

nay, de Chany et de Moins. Il mourut

en 1 670, laissant de Sara Buffe-Le-
fèvre, qu'il avait épousée en 1635:
Gédéon, qui suit; — Jacques, qui

fonda un nouveau rameau ; — Fran-
çoise, femme tfAbrahamThomeguex,
d'une famille réfugiée du pays de Gex ;— Sara, alliée à Augustin Patron.

Gédéon, né le 29 avril 1640, «ntra,

en 1665, dans le conseil des CC d'où

il fut exclu en 1709. Il mourut le 6

janv. 1727. Sa femme Judith Dunant-
CkabreyVwùl rendu père d'une nom-
breuse famille ; mais passant sous si-

lence ceux de ses enfants qui mouru-
rent sans alliance , M. Galiffe ne men-
tionne qu'un fils, nommé Gédéon , et

trois filles : Adrienne, femme de Jean-

Phili2>pe Flournois; Jeanne-Sara, ma-
riée à Jean-Robert Jaque t, d'une fa-

mille de Bar-sur-Seine, naturalisée dès

1535, et Madelaine, alliée à Jean-Jac-

ques Deonna. Gédéon, né le 26 janv.

1671 , des CC en 1738, auditeur en

4743, épousa Marguerite Saladin-

Gallatin, qui lui donna six enfants :
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Jacob, né en 4704 et mort en 1753,
sans avoir été marié ; — David, né en

1 106, qui prit pour femme, en 1753,

Marie Armand de Nions en Dauphiné;
— Jacques, né en -17-12 et mort en

4796, sans laisser d'enfants de Suzan-

ne de Coppet ; — Jean-Loi is , né en

1720, qui passa en Hollande et rem-

plissait les fonctions pastorales à Lcyde
en 1753;— Madelaine, femme du pas-

teur Hollard d'Orbe; — Susanne, ma-
riée à Delprat d'Amsterdam.

II. Jacques Flournois, né le 2 avril

1600 , des CC en 1637, épousa , en

1 636, Elisabeth Mestrezat de Tudert,

et resté veuf en 1641 , il se remaria,

deux ans après, avec Jeanne Saladin-

Beck. Du premier lit naquit, en 1639,

Gédéon, ministre de l'hôpital, en 1672,

et auteur do trois ouvrages anonymes,

qui ont joui, dans le temps, d'une répu-

tation assez grande pour queM. Sayous

en ait jugé l'auteur digne de figurer

daus son Histoire do la littérature fran-

çaise à l'étranger (Paris, 1853). Le
premier , dans l'ordre de la publica-

tion, a pour titre: Lettres sincères

d'un gentilhomme français, Colog.,

1681-82, 3 vol. in-12.*— C'est un
pamphlet contre les Jésuites , dont

Flournois était un ardent adversaire.

Le second : liesponses généreuses et

chrétiennes de^uatre gentilshommes
protestons, avec quelques entretiens

sur les affaires des Réformés de

France, Colog., 1682, in-12, est un
ouvrage d'un mérite réel, en sorte que
des critiques ont pu sans invraisem-

blance, bien que sans raison, l'attri-

buer au célèbre ministre Claude. Le
troisième et le plus populaire est inti-

tulé : Les entretiens des voyageurs
sur la mer, Colog., 1683; Amst., Ro-
ger, 1704, 2 vol. in-12; Colog. , P.

Marteau, 1 704, 2 part, eu 1 vol. io-1 2 ;

nouv. édit. augm. par un anonyme,
Colog., 1715; Amst., 1740, 4 vol. in-

12. — Roman historique sur lequel

M. Sayous a porté ce jugement : « Le
roman est bien mené, et d'un intérêt

soutenu ; la controverse y est mêlée
avec une adresse rare. A part quelques

touches d'un goût peu délicat et la né-

gligence du style, la façon du récit en

général est remarquable par le feu et

le naturel.» Cédéon Flournois travailla

aussi pendant quelque temps, à la ré-

daction d'une gazette de Hollande pu-
bliée sous le titre de Nouvelles solides

et choisies. Il mourut en À6ie, mais

on ignore la date de sa mort. Du second

mariage de son père naquirent : 1 " An-
toine, membre du conseil des CC en

1684, qui laissa de sa femme Jeanne-

Marie Martin- Buisson , trois enfants

morts sans postérité; — 2° Pierre,

gentilhomme de la garderobe du roi

d'Angleterre; — 3° Jacques; — 4'

Elisabeth, femme du ministre Samuel
Mollier, descendant tfElie Yiollier,

de l'Auvergne ,
qui avait été reçu au

nombre des citoyens de Genève, le 22
sept. 4 584.

III. Jean Flournois, troisième fils

de Gédéon Flournois, mourut en 1704.

De son mariage avec Jeanne Patron-

Favin, célébré en 4 652 , étaient nés

neuf enfants : Jean-Philippe, qui con-

tinua la descendance; — Jean, duCC,
en 1770 ,

qui ne laissa qu'une fille

nommée Jeanne;— Louise, femme de

Henri Mollet ; — Madelainb ,
qui fut

mariée avec Pierre Pallard, et en se-

condes noces, avec Isaac Mussard ; —
Jeanne, femme d'André de La Rue; —
Elisabeth , femme d'Ami Miége ;

—
Louise-Marie, alhèeii Théophile Mus-
sard;— Jacques et Gabriel. L'union

de Jean-Philippe avecAdrienne Flour-
nois ne fut guère moins féconde , il en

naquit sept enfants : Gédéon ; Pierre-

François , qui épousa Pernette-Su-

sanneBartholoni; Françoise ; Louise-

Henriette; Adrienne, femme de Pierre

Souleyran; Louise-Marie et Pierre,

qui épousa, en 1765, Françoise-Ma-

rie-Octavie Dansse, et eu eut deux

fils, Daniel et Pierre-Adrien. Le pre-

mier, né le 23 juillet 1767, étudia la

théologie. Il laissa de son mariage avec

Jeanne Mavit, d'une famille originaire

de C;ijarc (1), Gédéon-Jean-François,

(1) l'ierre riJact/nc* Mavit reçurent lr droit

it bouicvoisieeu 1712.
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né en 4800. Pibbre-Adbien-Jean ,

Jeanne et Jeanne-Elise. Le second

épousa, en 1797, Jeanne-Judith Pa-
try, qui le rendit père de quatre entants.

IV . Jacques Flournois se voua au

ministère ei fut appelé à desservir suc-

cessivement les églises do Moins, de

Saconnay et de Jussy, où il remplissait

encore ses fonctions en 4 676. Colla-

borateur de Jean-Robert Chouet, il a

fait de fort bons extraits des registres

du Conseil depuis 4509 à 1670, en y
ajoutant d'excellentes notes. Sun tra-

vail est resté inédit, ainsi que ses Mé-
moires sur les franchises a"Adhèma-
rus Fabry, et son Extrait de Vhis-

toire des itêques de Genève, Jacques

Flournois vécut jusqu'en 4693. 11 eut

trois enfants de son mariage avec Char-
lotte Rigot-Trembley ."Théophile, qui

suit; Dorothée, femme de Jean Mal-
let, et Charlotte, qui épousa Pierre

de La Ramière , tils de Claude, sei-

gneur de Pradôs, natif de Tonueins en

Guicnne
, ingénieur habile, qui avait

quitté, en 4 745, le service de la Hol-

lande pour celui de la république de

Genève , et qui fut admis gratuitement

à la bourgeoisie , en 4 721 , en récom-

pense de ses services. Théophile , né

le 27 déc. 1693, suivit, comme son

père, la carrière ecclésiastique. Il des-

servit l'église de Cartigny jusqu'en

4736, qu'il fut déchargé, il mourut le

43 oct. 4 752, laissant de Jeanne-Eli-

sabeth Colladon-Martin, qu'il avait

épousée en 4721, une fille, Anne-Ca-
therine, mariée avec Antoine Dassier,

et deux lils, Louis et Charles-Gabriel,

l'un et l'autre morts sans postérité.

IL Branche cadette. Jean Flour-

nois, né le 24 mai 4574 , exerça la

profession de lapidaire, et obtint, en

4605, des lettres de bourgeoisie. En
4637, il entra dans le conseil des CC,

et il mourut en 1657. Sa première

femme, FrançoiseMussard-Le Grand,
qu'il avait épousée en 4597, l'ayant

laissé veuf, il se remaria, en 4 6 1 9, avec

Susanne Guiucestre, dont la famille

jouissait depuis plus d'un demi-siècle

des droits de cité, Jean Guincestrc, de

Sancerro, ayant été reçu oourgeois le

21 avril 1566.11 eut du premier lit

Marguerite, femme de Frédéric Caua-
delle; Jean, mort sans postérité; Ma-
rie, femme de Jean-Henri Esther

;

Jeanne, qui épousa Etienne Gando ;

M\e, femme de Laurent Legaré, qui

appartenait apparemment à la môme fa-

mille que Claude Legaré , natif de
Chaumont en Bassigny, reçu bour-
geois gratis le 24 mai 4645; Jacques,
qui continua la descendance; Judith,

femme de Simon Honnie, de Hanau.
Du 2' lit naquirent : Elisabeth, femme
de François Sabourin , chirurgien de
Sainl-Maixent, reçu bourgeois de Ge -

nève, le 28 fév. 4 643; Esaïe , souche
d'un rameau collatéral; Anne, femme
de Daniel Lienne, et Susanne, mariée

avec Jacob Bas.

I. Jacques Flournois, né en 4608 et

mort en 4675 , épousa en 4 638, Eli-
sabeth Housse ns, puis en 4645, Ju-
dith Puerari-Marcet. Sa première
femme ne lui donna qu'une fille, nom-
mée Elisabbtu, qui fut unie à Antoine
Marcel, d'uue famille de Meaux natu-

ralisée à Genève, dès 4 557, en la per-
sonne de Pierre Marcet ; mais il eut

neuf enfants de la seconde : Jeanne,
femme de Pierre Archimbaud, qui

descendait d'Etienne Archimbaud ,

marchand de Montélimart , reçu bour-

geois le 4 2 avril 1608; Délie-Lu-
crèce, femme de N. Goy; Jeanne-
Marie , mariée a Jacques Cartier; Eli-

sabeth, qui épousa Michel Barrilliat
;

Anne-Gabrielle, alliée à N. Thome-
guex; Jacques qui suit; Esaïe, mort à

Batavia, sans postérité; Henri , mort
sans enfant de Marie Prévost; Jacob,

qni passa en Amérique où il fonda une
branche encore existante.

Jacques Flournois, né en 4657, vint

exercer à Paris sa profession de joail-

lier et remplit pendant quelques mois,

en 16S2 ou 83, les fonctions d'agent

de la république de Genève auprès du

gouvernement français, en l'absence

du titulaire Jacques liordier (1). 11

(I) Nous apprenons que la famille liordier

élaii originaire de l'Orléanais, tille s ûccuu*
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laissa trois fils de son mariage avec Ju-

lie Eyraud. L'aîné, Jean-Jacques, né

en 1086, s'élablit dans la Virginie où

il épousa Mary Williams, qui le ren-

dit père d'Eusabeth-Julie, femme de

Thomas Spencer. Le troisième, Damd,
mourut sans postérité. Le second, GÉ-
déon, né vers 1722 et mort en 1797,

se maria à Genève Avec Jeanne -Fran-
çoise Sabourin, qui lui donna trois

enfants, Gédéon, Jean et Judith-Fran-

çoise.

II. Esaïc Flournois, né en 1625, alla

se fixer à Amsterdam où il se maria et

où il mourut en 1699, laissant de Ger-
trv.de Lestevenon : Daniel, qui suit;

Susanne, femme iVElie Augier, et

Esaïe, mort, en 4 709, dans les Indes

orientales.

Daniel, né en 1662 et mort en 1739,

épousa Catkcrine-Madelaine Pautier,

de Paris, dont il eut, entre autres en-

fants, Catherine, née en 1689, femme
d'Etienne Massé de Paris, et Daniel,

né en 1702.

FOIX (Antoine de), baron de Ra-
bat, gentilhomme de la première no-

blesse du pays de Foix, occupa un rang

considérable à la cour de Jeanne d'Al-

bret, qui lui témoigna en toutes cir-

constances la plus grande confiance,

et qui l'employa nommément a arran-

ger l'affaire de Paraiers, en 1 566 {Voy.

Martin TASCHARD). Il laissa de son

mariage avec Catherine de Yillemur:
\* Paul, mort en 1580, sans enfants

de Aladelaine de Rocheckouart
, qu'il

avait épousée en 1 554 ;— 2" Georges,

qui suit;— 3° Rose, femme, en 1 543,
de Bernard-Roger de Co?uminges\
vicomte de Bruniqucl; — 4* Gabri-
blle, mariée à Gaston de Lcvis, vi-

comte de Léran.

Georges de Foix succéda à son frère

aîné en 1580. En 1595, la Saintonge
le députa à l'Assemblée politique de
Saumur, et en 1 597, à celle de Chatel-

lerault. De son mariage avec Jeanne
de Durfort, fille de Symphorien de

\\ Genève un rang trop honorable, pour que
nous ne lui consacrions pis uu art. dans notre
Supj Icnwnt.

FOI

Durfort et do Catherine de Goûtant
Biron, naquirent six enfants : 1 • Hen-
ri-Gaston, qui professait encore la re-

ligion protestante vers 1645, puisqu'il

assista, comme commissaire du roi, au

synode provincial de la Basse-Guienne

qui s'assembla, dans ce temps, à Sainte-

Foy; — 2° Phokbus, mort jeune, ainsi

que 3° Scii'iON ; — i* Jean-Roger,

tige des marquis de Foix, qui devait

être converti lorsqu'il se maria avec la

fille du premier président du parlement

de Toulouse ; — 5* Jean-Georges,

baron de Rabat, qui épousa également

une demoiselle catholique, nièce du
grand maître de Malle; — 6° Hen-
riette, femme, en 1613, d'un Roche-
chouart-Barbazan.

FOIX (Françoise de), seconde tille

de Henri de Foix, comte de Candalc,

tué au siège de Sommières, en 1572,

et de Marie de Montmorency. Sa sœur
aînée ayant épousé, en 1587, Jean-

Louis Nogaret, duc d'Ëpcrnon, Fran-

çoise de Foix fut enlevée de force, con-

duite a AngoulAme, transférée, en 1 590,

à Saintes et contrainte à prendre le

voile, le 22 sept. 1591, après avoir fait

abandon de tous ses biens à sa sœur,

à la réserve d'une pension de 600 li-

vres. En vain ne cessa-t-elle de pro-

tester contre la violence qui lui était

faite. En 1 600, elle fut pourvue de l'ab-

baye do Sainte-Glossinde à Metz. En
1 603, Henri IV, pour l'éloigner de son

beau- frère, qu'elle avait pris en haine,

lui permit de venir à Chantilly. Quel-

que temps après, il l'autorisa à aller

demeurer à Verdun; mais au bout de

deux ans, il lui donna ordre de se re-

tirer dans l'abbaye de Moncel, où elle

resta jusqu'en 1610. Elle venait d'ob-

teuir un rescrit du pape qui lui per-

mettait de se faire séculariser, lors-

qu'elle embrassa publiquement, le 12

déc. 1611, la religion protestante. La
conviction entra probablement pour peu

de chose dans cette conversion. Quoi

qu'il en soit, Françoise de Foix se fixa

dès lors à Paris, où'elle mourut au mois

de septembre 1 649, sans avoir pu ob-

tenir des tribunaux la part qui lui re-
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venait légitimement dans les biens do

ses parents et dont elle avait été\ vio-

lemment dépouillée par le duc d'Kpcr-

non. — On trouve quelques-unes de

ses lettres dans le recueil du fonds de

Bélhune coté 8769.
FOIX (Paul i>e), fils de Jean de

Foix, comte de Carmaing et de Made-
laine de Caupène, né en 4528, mort

en 1584.
Paul de Foix n'a appartenu qu'un

instant à l'Eglise protestante; peut-être

même n'a-t-il jamais, comme tant d'au-

tres Nicodémùes, fait profession ou-
verte de la religion réformée. Conseil-

ler au parlement de Paris, depuis 1546,

il assista à la fameuse mercuriale où
Anne Du Bourg fut arrêté. Sans se dé-

clarer franchement contre les persécu-

tions, il ouvrit cet avis singulier, qu'il

fallait distinguer entre les sectaires qui

niaient la réalité des sacrements de la

religion et ceux qui discutaient seule-

ment sur la forme des sacrements, et

punir plus sévèrement les premiers ;

c'est-à-dire , selon nous, qu'on devait

continuer à brûlor les Sacramentaires

et traiter avec douceur les Luthériens.

C'était assurément renfermer la tolé-

rance dans les plus étroites limites ; et

cependant il alla, par ordre du roi, re-

joindre ses collègues plus courageux

et plus sincères dans les cachots de la

Bastille (Voy. IV, p. 338). Mis en pré-

sence des commissaires, il se tira d'af-

faire assez facilement. Malgré le soin

que Saint-André avait pris de compo-
ser une commission au gré du cardinal

de Lorraine ; malgré les lettres, signées

du roi et scellées du sceau du secret,

que le cardinal fit adresser a ces com-
missaires choisis parmi les plus ardents

ennemis de la Réforme, portant qu'il

était nécessaire de déployer la plus

grande sévérité, Paul de Foix fut seu-

lement condamné, par arrêt du 8 jan-

vier 1559, à confesser en plein parle-

ment « qu'au sacrement de l'autel la

forme est inséparable de la matière, et

que le sacrement ne peut s'administrer

autrement que ne le fait l'Église romai-

ne ». 11 dut promettre, en ouire, de

vivre dans la religion catholique et de

ne garder en sa possession aucun livre

censuré. Du reste, il en fut quitte pour

une suspension d'un an, encore l'arrêt

fut-il cassé, le 8 fév. 1560. Depuis

cette époque, Paul de Foix, rallié à la

Cour, fut comblé d'honneurs et de di-

gnités. Charles IX et Henri III le char-

gèrent de missions importantes en Ecos-

se, a Venise, en Angleterre, à Rome. Il

montamême sur le siège archiépiscopal

de Toulouse ; mais sa vie nous devient

étrangère. Nous ajouterons seulement

qu'il a laissé des Lettres relatives à son

ambassade auprès de Grégoire XIII

,

publ. par Mauléon de Granier, Paris,

1628, in- 4°. Selon les Mémoires de

Condé , Paul de Foix était « homme
sage, honnête et de bonnes mœurs, bon

juge et craignant Dieu. » Il était sur-

tout un admirateur passionné d'Aris-

tote.

FOIX -C:\RAMAN ( Madeleine

de), religieuse bénédictine dans l'ab-

baye des Chases, embrassa les opinions

nouvelles, dès 1562, et les prêcha ou-

vertement dans ce monastère qui pas-

sait, dit M. Imberdis, pour la plus com-
plète expression du monaclusme fémi-

nin en Auvergue. Comme tant d'autres

victimes des barbares institutions du
moyen-âge, la jeune Madelainc avait

été vouée, contre son gré, à la vie du

cloître et arrachée violemment à un
amour profond qu'elle nourrissait, dès

l'enfance, pour un gentilhomme du Lan-

guedoc. Ce gentilhomme, dont on ne

nous apprend pas le nom, mais qui avait

aussi abjuré le catholicisme, conçut le

projet d'eulever son amante ; mais sa

petite troupe fut dispersée par la gar-

nison catholique que les religieuses

avaient appelée dans leur monastère.

Madelaine de Foix réussit cependant à

s'échapper de l'abbaye et rejoignit son

amant qu'elle épousa après avoir abjuré

publiquement.

FONTAIN K (Jean) ou de La Fon-

taine, gentilhomme du Maine, né vers

1 500 , avait servi comme gendarme

dans une compagnie d'ordonnance

sous François l
ur

. Ayantembrassé la Ré-
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forme, il renonça au service et se re-

lira dans sa province natale. Lors des

massacres qui accompagnèrent la ren-

trée de l'évoque du Mans dans sa ville

épiscopale, sa maison fut envahie par

une bande de fanatiques, et il périt as-

sassiné avec sa femme. Trois de ses

lils, qui parvinrent à s'échapper, se ré-

fugièrent à La Rochelle où ils arri-

vèrent dans le plus complet dénuement.

Un cordonnier, touché de leurs mal-

heurs, prit chez lui l'aîné, nommé
Jacques, âgé de U ans, et lui apprit

son état. La Providence, qui avait veillé

sur eux, bénit l'œuvre de leur bienfai-

teur. Jacques Fontaine réussit dans sou

industrie, et acquit môme une petite

fortune qui lui permit de venir en

aide à ses deux frères et de donner une

éducalion libérale a sou fils, Jacques,

le seul qui lui restât d'un premier ma-
riage. Sa seconde femme n'accrut

pas sa famille. Celte malheureuse fut

condamnée au dernier supplice pour

avoir attenté aux jours de son mari.

Henri IV étant alors à La Rochelle, on

chercha à l'intéresser à son sort; mais

avant de rien accorder, le mouarque

désira voir Jacques Fontaine. On le lui

présenta. Vcntre-saint-gris ! s'écria-t-il

en le voyant, empoisonner le plus bel

homme de mon royaume ! Qu'on la

pende! qu'on la pende! et on la pendit.

Jacques Fontaine mourut en 1633.

Son fils unique, né en 1603, était

d'une constitution si délicate que long-

temps son père puteraindre qu'il ne sui-

vit ses frères dans la tombe; mais

d'un autre côté, la nature l'avait doué

des plus heureuses dispositions et il

montra de bonne heure une si forte

passion pour l'étude, qu'il fut décidé

qu'on le consacrerait au saint minis-

tère. Le pasteur Merlin se chargea do

lui donner la première teinture des

belles-lettres, et lorsque le moment fut

venu de l'envoyer à l'académie, il le

plaça, avec le titre de gouverneur, au-

près du jeune comte de Royan qui al-

lait faire ses études à Saumur. Au re-

tour d'un voyage en Angleterre, où il

avait accompagné son élève, Jacques

Fontaine, qui avait profité de son sé-

jour dans cette lie pour perfectionner

ses connaissances, reçut vocation de

l'église de Royan. U remplit avec zèle

les fonctions du ministère et jouit, de

son temps, d'une certaine réputation

de science et d'éloquence. U fut, selon

le témoignage de son lils, un des pas-

teurs les plus énergiques de la Sain-

tonge; et par la pureté de ses mœurs,

l'aménité de son caractère, la sobriété

de son genre de vie, non moins que

par le courage avec lequel il lutta pour

la défense de son troupeau, il acquit

sur son église une influence si salu-

taire qu'elle fut une de celles qui four-

nirent le plus de réfugiés et le moins

d'apostats. Il mourut d'apoplexie en

1666, ayant eu six enfants d'une de-

moiselle Thompson, qu'il avaitépousée

à Londres en \ 628, savoir : 1
• Jeanne,

qui contracta avec de Uiïommeau une

alliance qui ne fut point heureuse; —
2* Judith, mariée à Guicnnot, qui la

laissa veuve avec quatre enfants. En-

fermée dans un couvent à la révoca-

tion, elle feignit d'abjurer, et profila

de la liberté qni lui fut rendue pour se

réfugier en Angleterre;— 3° Jacques,

ministre à Archiac, mort avant les dra-

gonnades. Sa veuve fut cruellement

persécutée et finalement chassée de

France. Elle se relira à Londres avec

trois lils, dont l'un fut pasteur en Alle-

magne; — 4* Elisabeth, femme de

Sautreau. pasteur de Saujon , qui

passa en Irlande, lorsque son église

fut interdite, et qui périt malheureuse-

ment avec toute sa famille dans la tra-

versée de Dublin à Boston, où il avait

l'intention de s'établir; — 5 1 Pierre,

successeur de son père dans l'église

de Royan, qu'il desservit jusqu'à l'in-

terdiction du culte réforme dans celle

ville. Il se retira à Londres avec sa

femme et uu fils qu'on lui permit

d'emmener parce qu'il n'était Agé que

de six ans (Arch. gén. Tt. 287), et

fut nommé ministre de la chapelle du

Lazareth. Ses deux filles, qui avaient

été retenues de force en France, par-

vinrent à tromper la surveillance de
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leurs geôliers, et rejoignirent leur père

en Angleterre, où la cadette épousa

Jean Arnaud; — 6'» François, à qui

sa mémoire étonnante avait valu la ré-

putation d'un petit prodige, mais qui

mourut jeune. Resté veuf en 1640,

Jacques Fontaine se remaria avec Ma-
rie ChailloUy qui lui donna encore

cinq enfants ; — 7° Susanne , femme
Etienne Gachot, indigne petit-Uls

par sa mère du pasteur Merlin et un
des apostats de la révocation; —
8-Pibrre, ministre à Saint-Seurin, puis

à Salles, qui abjura aussi à l'instiga-

tion de sa femme, dont il subissait

lâchement la tyrannie; — 9" Marie,

épouse de Paul Forestier, prédicateur

distingué, qui se réfugia en Angle-

terre;— 1

0

4 Anne, mariée à Léon Tes-

tard, sieur des Meslars, qui feignit

d'abjurer sous la terreur des dragon-

nades et finit par se sauver en Angle-

terre avec sa femme que rien n'avait

pu ébranler; — 11* Jacques, qui suit,

auteur de Hémoires manuscrits dont

une de ses descendantes, M mc Anna
Maury, vient de publier une trad. an-

glaise sous ce titre : Memoirs of a hu-

guenot family ( New-York , < S.*i3 ,

in-l 2). C'est dans cette autobiographie

que nous puisons principalement nos

renseignements pour cette notice.

Jacques Fontaine naquit à Genouillé,

le 7 avril <6i>8. M. Prosper Mérimée,

qui a récemment publié, daus la Revue
des deux Mondes, une intéressante ana-

lyse de ses Mémoires, semble donner à

entendre que la vocation du jeune

Fontaine fut déterminée par un acci-

dent qui lui arriva dans son enfance :

« Doué, dit-il, d'une constitution ro *

buste et d'une force morale peu com-
mune, Jacques Fontaine semblait des-

tiné par la nature à la carrière des

armes, mais un accident l'ayant rendu

boiteux, tout enfant, on le lit étudier

pour en faire un jour un pasteur. »

Mais que le spirituel auteur du Théâtre

de Clara Ghazul nous permette de lui

faire observer que le zélé pasteur de

Royan se faisait une bien trop haute

idée du ministère évangélique pour le

considérer comme un pis-aller. Si ses

parents conçurent l'espoir de le con-
sacrer un jour au service de Jésus-

Christ, c'est, comme Fontaine nous
le raconte, en voyant la gravité en-
fantine avec laquelle il copiait Bon
père dans les exercices du culte do-
mestique. Dès l'âge de six ans, il fut

donc envoyé à La Rochelle, dans l'é-

cole de Jean Arnaud, où il se lia

d'une amitié étroite avec le jeune de
La Lande, qu'il retrouva plus tard

à Port-Arlington, en Irlande. Vif, pé-
tulant, indiscipliné, il n'annonça d'a-

bord que des dispositions très -mé-
diocres; ou plutôt la négligence et

l'excessive sévérité de ses différents

maîtres retardèrent le développement
de son intelligence et lui inspirèrent

un profond dégoût pour l'étude. Ileu-

rcusoment sa pieuse mère, qui ne vou-
lait pas renoncer à la douce espérance
d'en faire un ministre, se décida enfin

à le mettre a Maronnes dans le pen-
sionnat de M. de La Bussière, qui fit,

par une méthode d'enseignement plus

ralionelle , accoucher enfin cet esprit

paresseux. Dès lors Fontaine racheta

le temps perdu et s'appropria bientôt,

selon l'expression de M. Mérimée

,

«plus de latin qu'il ne lui en fallait

pour argumenter sur la théologie con-
tre tout venant. » Au sortir de ce pen-
sionnat, il alla prendre le grade de
maître -ès-arts dans l'académie de Puy-
Laurens. puis il se mit sous la direc-

tion de son beau-frère Forestier pour
se former à la prédication. Au mi-
lieu des persécutions auxquelles les

Protestants étaient en butte, il trouva

maintes occasions, bien qu'il n'eût

pas reçu la consécration et qu'il pût
a peine prendre la qualité de propo-
sant, de déployer ses talents, soit pour
réchauffer les tièdes, soit pour entraî-

ner les timides, soit pour combattre les

oppresseurs. Lorsque presque tous les

temples de la Saintonge eurent été fer-

més, il tint secrètementdans sa demeure
des réunions religieuses qui furent tra-

hies par un apostat nommé Agoust.
Jeté en prison avec quelques-uns de
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ses voisins, quoiqu'il n'eut pas assisté

à l'assemblée qui avait été surprise, le

jour de Pâques 1684, il se serait pro-

bablement tiré assez facilement des

serres de la Justice en prouvant un

alibi, s'il n'avait pas aggravé sa posi-

tion en exhortant à la persévérance ses

compagnons de captivité. Des prison-

niers catholiques, appelés en témoi-

gnage (du nombre desquels étaient

deux assassins qui furent roués peu de

jours après), déposèrent qu'ils l'avaient

vu prier à genoux; un d'entre eux af-

firma, chose horrible! qu'il l'avait en-
tendu réciter le commencement de l'o-

raison dominicale, et cela dans le mo-
ment même où le curé disait la messe
dans la chapelle de la prison! Il fallait,

on le comprend , prévenir le retour

d'uo semblable scandale. Malgré sa

défense aussi courageuse qu'habile,

Fontaine fut mis nu secret jusqu'au

prononcé du jugement qui lui interdit

les fonctions du ministère et le con-

damna à l'amende, comme coupable

d'avoir empêché ses compagnons de
changer de religion, d'avoir scandalisé

les prisonniers catholiques, et d'avoir

troublé le prêtre dans la célébration de

la messe. D'assemblée illicite, pas un
mot; mais les autres détenus furent

condamnés à l'amende honorable, au

bannissement de la province pour six

mois, à l'amende et aux dépens. Fon-
taine appela de cette sentence du séné-

chal au parlement de Bordeaux, qui

le renvoya absous. « On voit par ses

Mémoires, dit M. Mérimée, que cette

compagnie était, en général, fort peu
disposée à la rigueur contre les réfor-

més et n'obéissait qu'à contre-cœur
aux ordres de la Cour; mais les mi-
nistres inférieurs de la justice voyaient

dans la persécution des hérétiques une
bonne occasion de les rançonner, et

malgré les injonctions très-précises du
premier président, Jacques Fontaine ne
sortit du guichet que débarrassé de
tout son argent. » M. Mérimée fait

vraiment trop d'honnenr au parlement

de Bordeaux qui, s'il fut juste cette

fois, ne se montra, en d'autres occa-

sions , ni moins fanatique ni moins

sanguinaire que les autres parlements

du royaume.

Ce fut peu de mois après que com-
mencèrent les dragonnades. Comme le

gouvernement donnait l'exemple de la

violence, il crut pouvoir, lui aussi, en

appeler à la violence. La révolte d'une

âme honnête, pensait-il, est toujours

légitime; car la soumission à des or-

dres injustes ou criminels serait une
complicité. La conscience n'est pas

justifiable des hommes. Pénétré de ces

principes, il s'abandonna sans scrupule

aux inspirations de son âme et con-
seilla la résistance à main armée; mais

ses exhortations furent fort mal ac-

cueillies, parce que l'enthousiasme,

qui sera toujours la plus puissante

arme de guerre, faisait défaut aux Pro-

testants. A celte époque, il n'y avait

plus guère de huguenots, mais bien

des prétendus réformés. L'exagération

du principe chrétien de la soumission

aux puissances fit presque autant de

mal aux Protestants que les persécu-

tions. Tous ceux dont le cœur était

défaillant, y trouvaient un bon argu-

ment pour justifier leur timidité ou leur

tiédeur. C'est ce que constate Jacques

Fontaine. « 11 y en eut beaucoup, dit-

il, qui avaient supporté sans faiblir les

amères épreuves de la persécution, qui

s'étaient laissé dépouiller de leurs

biens sans succomber, lesquels furent

vaincus à la fin par les arguments spé-

cieux de faux frères qui leur représen-

taient que Dieu commande d'honorer

les rois et de leur obéir, tellement que

c'était manquer à son devoir envers le

Seigneur que de refuser obéissance à

des décrets monstrueux; c'est ainsi

qu'ils devinrent d'idolâtres renégats et

se mirent à adorer ce qu'ils savaient

n'être qu'un morceau de pain. »

Dès l'apparition des dragons à Royan,

Fontaine s'était éloigné de sa demeure
qui avait été pillée. Bien monté et bien

armé, connaissant tous les détours des

chemins de sa province, et fermement

résolu à ne pas se laisser prendre vi-

vant, mais à vendre chèrement sa vie,
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il erra pendant quelques semaines dans
la Sainlonge et le Poitou, pour y or-
ganiser un soulèvement, dil M. Méri-
mée. Rien dans les Mémoires de Fon-
taine nejustilie cette supposition, qui
peut cependant être vraie; mais dans
ce cas, le jeune proposant ne tarda pas
à reconnaître l'inutilité de ses efforts.
L'édit de Nantes ayant été révoqué, ii

se décida à chercher un refuge en
Angleterre. L'entreprise n'était pas
sans péril ; des bâtiments croisaient in-
cessamment le long des côtes pour
surprendre les fugitifs et ressaisir la
proie du roi. Il fit marché avec un ca-
pitaine anglais qui faisait cette sorte de
trafic interlope. Onze autres Protes-
tants, dont neuf femmes et deux hom-
mes, tentèrent l'évasion avec lui. Pour
ne pas éveiller les soupçons, ils s'é-
taient couchés sous des voiles et des
filets au fond de la barque de pêcheur
qui devait les transporter au large. Le
stratagème réussit, tous débarquèrent
sains et saufs en Angleterre, au mois do
déc. 1685. Au nombre des passagers
fugitifs se trouvait une demoiselle
Boursiquot, sa fiancée. Mais avant que
nos deux amants eussent scellé leur
amour par le mariage, survint un riche
anglais qui fit l'offre de sa personne à
la jolie réfugiée, et comme il savait
Fontaine engagé, il lui offrit en com-
pensation la main de sa sœur. L'ar-
rangement eût pu paraître sortable,
mais le cœur ne calcule pas, et les deux
amants restèrent fidèles à i«urs premiers

FON
avait-il mis le pied sur le sol britan-
nique, qu'étant entré chez un boulan-
ger, il fut frappé du bon marché du
pain et conçut l'idée d'une spéculation
sur les farines. Il se fit tour à tour ou
tout à la fois instituteur, épicier, mer-
cier, chapelier, fabricant de drap. Les
arts industriels étaient encore dans l'en-
fance en Angleterre. On ne connaissait
aucun moyen mécanique pour faire
disparaître du drap les poils trop iné-
gaux qui se présentent à la surface
après le tissage. Ce fut Jacques Fon-
taine qui introduisit l'usage de flamber
ces longs poils en promenant une
flamme sur l'étoffe avec rapidité. Le
procédé était sans doute très -grossier,
néanmoins c'était un progrès.

La révolution de 1688 rendit Fon-
taine à ses travaux évangéliques. Il se
fit ordonner par le synode de Taunlon,
le 10 juin 1688, et accepta la direc-
tion spirituelle gratuite d'une commu-
nauté de réfugiés à Cork. Mais la dis-
corde s'étant mise entre le pasteur et
ses brebis, par suite des intrigues d'un
réfugié de Calais, nommé Jean de La
Croix, il ahandonua, en 1698, son
église, où il eut pour successeur Mar-
comle (1), et partit pour le nord de
l'Irlande dans l'intention d'y fonder un
établissement de pêche. Il fallait à sa
nature ardente une vie d'agitations et
de fatigues. La baie où il s'était fixé,

en 1699, était fréquemment visitée par
des corsaires français. Un jour, il s'a-
dressa au lord-lieïitenant pour l'entre-A quelque temps de la, noï, ^nir d'un^ ' iïïEproposant eut à sub.r une nouvelle çu. « Priez Dieu pour noïs, lui répondittentation : on lui offrit une prébende.

Pour un exilé sans ressources, c'était
une fortune; mais comme il eût fallu
souscrire à la confession de foi angli-
cane, il refusa.

Afin de subvenir aux dépenses de sa
famille, il n'est sorte d'industrie à la-
quelle il n'eut recours. Son caractère
énergique, son activité infatigable, sa

le duc d'Ormoud, en retour, nous sau-
rons bien vous défendre. »> A Quelque
temps de là, nouvelle descente de cor-
saires. Cette fois encore, Fontaine fit

merveille. Après huit heures de com-
bat, les assaillants battirent en retraite,
en laissant trois des leurs sur la place
sans compter bon nombre de blessés.
« Milord , écrivit Fontaine au lord-

situations
: il eût pourvu à toutes les D^ , e c°nsis»oirc, composé d* P. Rame,

nécessités dans une ile désorte. A neine L.»?^;
M *ricui*> Cai"0^ lu»

jv peine donna le témoignage le j.lus honorable.

TV
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jour sans prier pour vous; mais Votre

Grâce n'a pas, de son côté, tenu sa pro-

messe. Comme elle ne m'a pas dé-

fendu, il a bien fallu que je me défen-

disse moi-môme. » Le duc comprit la

raillerie et mit à profit la leçon. 11 en-

tra dans les idées de Fontaine et fit

construire un fort pour protéger ses pê-

cheries. Mais les corsaires, qui avaient

des intelligences parmi les paysans ir-

landais, ne discontinuèrent pas leurs

entreprises. Un jour, ils surprireut la

petite garnison et s'emparèrent du fort

sans coup férir. La maison du pasteur

lit seule bonne contenance. Déjà les

flammes la dévoraient, qu'elle teuait

encore. A la fln, ayant épuisé ses mu-
nitions, etlui-mômcétantblessé griève-

ment, le brave Fontaine dut capituler.

Ce fut son dernier exploit. La destruc-

tion de son établissement mit Un à ses

aventures. Il se retira à Dublin où il

vécut d'une pension du gouvernement.

Du mariage de Jacques Fontaine avec

N. Boursiquot, célébré à Barnstaple,

le S fév. 1686, naquirent huit enfants :

4* Jacques, présenté au baptCme, en

•I 687, par Fraine, iuliot et Elisabeth

Fontaine, et baptisé par te pasteur

Maury;— 2'Aaron, mort en 1699; —
3"Marie-Anne, née en 1 690, qui épousa

Matthieu Maury; — 4° Pierre, qui

embrassa la carrière ecclésiastique et

s'établit en Amérique; — 5' Jean, qui

servit comme officier dans l'armée an-

glaise en Espagne et qui plus tard alla

s'établir aussi en Amérique. On lui doit

un Journal que M"' Anna Maury a

publié à la suite des Mémoires de son

père avec un Sermon de Pierre Fon-
taine, et des lettres de plusieurs mem-
bres de sa famille, entre autres du co-

lonel William Fontaine, qui servit dans

l'armée de Washington; — 6» Moïse ;— V François, née en 1 697 ;
—

8' Elisabeth, née le 3 août 1701.

FONTANtS, famille noble origi-

naire des environs d'Alais, qui se réfu-

gia à Genève après la révocation de l'é-

dit de Nantes. Le plus célèbre de ses

membres, Louis de Fontanes, grand-

maître de l'Université, n'appartient pas

FON

à la France protestante; mais il s'y rat-

tache par des liens de parenté et des

traditions de famille qui ont dû exercer

quelque influence sur son éducation.

Ce fut son aïeul qui, à l'époque de l'ad-

ministration d'Orry , contrôleur géné-

ral des finances de 47 35 à 4745, ren-

tra en France, espérant qu'avec la pro-

tection de ce ministre dont il était con-

nu, il pourrait recouvrerpartiedes biens

qui avaient été confisqués à sa famille.

Mais ses espérances furent déçues, sans

doute parce qu'il ne voulut pas acheter

celle restitution par un acte d'hypocri-

sie. Tout ce qu'il put obtenir, et c'était

beaucoup pour un protestant, ce fut

une place d'inspecteur des manufactu-

res dans le Bas-Languedoc. Son fils

Jean-Pierre-Marcellin , né à Genève
en 1721, et rentré en France avec son

père, suivit la mrme carrière. A la suite

d'une affaire d'honneur, il demanda son

déplacement pour le Poitou. L'agricul-

ture, dans celle province, lui doit de
grandes améliorations. On cite de lui

divers Mémoires qu'il publia sur des

queslionsd'agronomie,nolammentdans

les Ephéméridesdu Citoyen. Il mourut
àNantes.en nov. 4774. De son mariage

avec une demoiselle de Sède, qu'il épou-

sa à Sl-Gaudens, naquirent deux fils,

qui, conformément à l'engagement au-

quel il avait souscrit en se mariant, fu-

rent élevés dans la communion catho-

lique : l'aîné, qui donnait de grandes

espérances, fut enlevé par une mort

précoce, à l'âge de 21 ans [4772]; le

cadet, né à Niort, le 6 mars 1757, fut

le grand-mallre de l'Université. Louis

de Fontanes reçut sa première instruc-

tion chez un curé des environs de sa

ville natale à qui il servait comme d'en-

fant de chœur. « De là peut-être , dit

M. Roger dans la biographie dont il a

fait précéder les Œuvres de Fontanes,

ce goût prononcé pour les cérémonies

religieuses qu'il a gardé toute sa vie,

et qui peut-être aussi n'a pas été sans

influence sur la nature de son talent

comme sur le choix des sujots qu'il a

traités » Mais si l'on songe que le jeu-

ne Fontanes ne se prêta jamais qu'à

- 130 -
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contre-cœur au genre d'éducation qui

lui était donné, tellement qu'il tenta

de s'échapper pour s'engager comme
mousse à La Rochelle, on peut sup-
poser qu'il tenait d'ailleurs cet amour
pour les choses saintes qui se reflète

dans ses écrits. Quoi qu'il en soit, il

n'était pas de ces ardents néophytes qui

se signaient au seul nom de leurs an-
cêtres, il ne reniait ni son père, ni sa

famille, il ne les croyait pas éternelle-

ment damnés, il ne maudissait pas la

sainte religion qu'ils avaient professée,

et lorsque, à l'approche des tempêtes de
la Révolution, justice fut enfin rendue
aux Protestants, il trouva des paroles

pleines d'éloquence pour célébrer ce

triomphe de la raison, dans un poème
qui lui valut les couronnes de l'Acadé-

mie (25 août 4*789). Eu voici le début:

Lorsque du haut du trftne une voix palernelle

Cousole ces Français qu'a proscrits un faux

[lèic.

An rtng de citoyen Icar donne an droit nou-

[veau,

Protège leur hymen , leur tombe et leur ber-

fteau ;

Moi, né d'aïeux errants qui, dans le dernier

Du fanatisme avcur.le ont éprouvé la rage,
Puis-jc ne pas chanter rcl edit immortel
Qui venge la Raison sa us offenser l'Aulel?

Puis il fait, en quelques coups de pin-

ceau, le tableau des persécutions; il

nous montre

Le Dieu de paix servi par la main des bonr-
[rcaui,

Le prêtre encourageant le soldat sanguinaire,

I es enfants pour jamais arrachés a leur mère,
Des femmes, des vieillards immolés sans re-

[mord.
Et contraints de eboisir le mensonge ou la

[mort.

Le sentiment de la justice, de la cha-

rité était-il donc mort parmi les hom-
mes? Dieu s'était-il caché à nous?

ô scandale! ils furent célébrés

Ces excès, aujourd'hui par l'Eglise abhorrés.
Autour de celle tombe où Le Tellier repose

,

Que vois-jet tout est prêt pour son apothéose.
Un orateur paraît; sur son front respecté

De la Religion se peint la majesté.

Des héros dont sa voix enorgueillit la rendre,
Les nûucs ranimés se lèvent ponr l'entendre;

14 - FOR
Il parle : à ses accents l'âme des spectateurs

S'agrandit et du Ciel habite les hauteurs.
Il a l'oeil ei les traiis des prophètes antiques;
C'est Bossuet, c'est lui qui des vils fanatiques
Encourage, applaudit le zèle criminel;

C'est lui qui, dans la chaire, au nom de l'£.

[lernel,

Ouvre au persécuteur la demeure suprême,
Et place au seiu d'un Dieu l'ennemi de Dieu

[même!

JeanFontanes, fils dcJkanFontanes
d'Alais, appartenait vraisemblablement

à une branche de la même famille, bien

que son nom ne soit pas précédé de la

particule , distinction à laquelle il te-

nait peut-être moins que son homo-
nyme. Il se renditjeune en Suisse pour

y étudier la théologie. Après avoir exer-

cé les fonctions de pasteur de l'église

française de Hambourg, il retourna à

Genève, en 1759, où il fut nommé mi-
nistre de la Bourse française, le 1 4 sept.

Trois ans plus tard, le' 21 sept. 1762,
il fut reçu bourgeois de la ville avec
son fils Jacques-Charles. Il avait épou-
sé la fille du pasteurDcntand. Il joignit

ensuite à ses fondions pastorales celles

du professorat; il fut d'abord régent de
première, puis, en 17*75, professeur de
belles-lettres. Enfin, en 1773, il fut

choisi pour un des pasteurs de la ville.

Il mourut en 1788.
FOIMTElMAY (Jeas), diacre de

Toulouse, est connu dans l'histoire du
protestantisme en Fi ance par le succès

inouï que ses prédications obtinrent

dans le couvent de L'Espinasse, en
1560. Toutes les nonnes, sans excep-
tion aucune, embrassèrent la Réforme,
comme l'avoue La Faille, qui dit avoir

vu à l'hôtel-de-villc de Toulouse une
lettre où elles priaient le roi de Na-
varre de les prendre sous sa protection

et de les défendre contre les persécu-
tions qu'elles avaient à souffrir de la

part des habitants de Toulouse, parce
qu'elles avaient embrassé la pureté de
l'Evangile. Ce furent les Montalbanais
qui se chargèrent de les soustraire aux
vengeances des Catholiques. Ils lesen-

levèrent à main armée et les menèrent
à Montaubau où elles se marièrent.

FOHANT (Job), ou Forent, marin

de l'Ile de Rué, connu par une action
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qui,comme le remarque Arcèrc, rappelle

le dévouement de Curtius. Après la dé-

faite de Soubise dans l'Ile de Rhé, ra-

conte l'historien de La Rochelle, la flotte

rochelloise rangeait la côte afin de re-

cueillir les débris de l'armée proles-

tante. Dans l'espoir d'enlever quelques

bâtiments ou du moins d'en décimer les

équipages, le duc de La Rochefoucauld

ordonna à plusieurs prisonniers de cou-

rir le long du rivage et d'appeler au

secours; il comptait que, trompés par

ce stratagème , les chefs de la flotte

s'approcheraient de la côte, où ils se-

raient reçus à coups d'arquebuse par

ses gens "qui s'avanceraient, sans être

reconnus , derrière les prétendus fu-

yards. Pour écarter le danger qui me-

naçait ses coreligionnaires, Job Forant

sacrifia sa vie. Il gravit à la hûte sur

une hauteur, et là, d'une voix éclatante,

il crie : Trahison I trahison ! puis il se

précipite du haut du rocher. Quelques

matelots qui avaient déjà pris terre, le

relevèrent brisé de sa chute, et le trans-

portèrent sur la flotte. Il ne survécut

que peu de jours à son action héroïque.

Son fils, Jacques, contre-amiral de la

flotte rochelloise en 4621, s'est fait un
grand nom comme homme de mer.

Né dans l'Ile de Rhé, en 4588, Jac-

ques Forant, comme nous venons de le

dire, remplissait déjà les fonctions de

contre-amiral sur la flotte commandée
par Guitton. Il acquittant de célébrité

par ses actions d'éclat, que le roi d'An-

gleterre lui offrit un grade dans son ar-

mée navale. Il combattit dix ans sous le

pavillon anglais, et se signala dans de

nombreuses rencontres avec les Espa-

gnols. En 1635, il quitta le service de

l'Angleterre pour celui de la Hollande,

et fut nommé, en 1637, contre-amiral

de la flotte hollandaise. Il se montra

digne de ce grade en détruisant l'esca-

dre espagoole qui portait des renforts

dans les Pays-Bas. Peu de temps après,

le roi de France le rappela dans sa pa-

trie. En 4 645, sous les ordres de l'a-

miral Tromp, il empêcha les Espagnols

de secourir Gravelines que les Français

assiégeaient, et il contribua à la prise

du fort de Mardik en mettant en fuite

trois frégates ennemies. L'année sui-

vante, il se distingua encore au siège

de Dunkerque, mais ce fut le dernier

service qu'il rendit à son pays. Selon

la Biographie saintongeaise , à la-

quelle nous empruntons ces renseigne-

ments , il mourut en 4 649, laissant un

fils, Job, né à La Tremblade, vers 1 630.

Job Forant se montra digne de ses

ancêtres. En 1652, il fut blessé à l'at-

taque de la contrescarpe de Bourg. En
4654, il se signala devant Barcelone

,

et en récompense de sa belle conduite,

il fut créé , l'année suivante , capitaine

de vaisseau. En 1658, il reçut ordre de

visiter les détroits de Magellan et de Le

Maire. Ayant rencontré quatre vais-

seaux espagnols près de l'embouchure

de la Plata, il les attaqua bravement et

en prit un qu'il amena au Hâvre. Il fit

ensuite plusieurs voyages au Mexique

sur la Renommée qu'il commandait.

Nommé au commandement du Brezé, il

fut chargé de transporter des troupes à

Cayenne, et à peine de retour à La Ro-
chelle, il remit à la voile pour les côtes

du Portugal. Attaqué par cinq vaisseaux

turcs, il les battit et les mit en fuite. Il

passa les années 4 666 et 4 667 en Hol-

lande, occupé à surveiller la construc-

tion de six vaisseaux pour le compte de

Louis XIV. En 1668, il reçut de nou-

velles lettres de noblesse; ce fut la

seule récompense accordée, pour de si

grands services, à un officier qui, au

rapport de Sourches, passait parmi ses

collègues pour « un homme compara-

ble au grand Ruyter. » Mais c'est que

Forant professait la religion réformée.

11 ne put donc obtenir l'avancement au-

quel il avait droit; bien plus, il se vit,

dès 1680, en butte à toutes sortes de

persécutions. Dès le 4 4 avril de cette

année, une circulaire adressée aux in-

tendants des ports leur fit savoir que

S. M. avait résolu d'envoyer sur ses

vaisseaux « des ecclésiastiques habiles

et capables d'instruire ceux qui vou-

droient bien se mettre en estât de con-

noistre les erreurs dans lesquelles ils

étoient engagez », et les invita à faire
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entendre tout doucement aux récalci-

trants, que « s'ils continuoient dans
leur erreur », ils seraient destitués. Le
4 9 mai , nouvelle lettre de Seignelay
s'informant auprès de l'intendant de
Brest, « si le sieur Forant assistoitaux

conférences». Hélas! le vieux capitaine

n'y assistait pas 1 Pour le punir de sa

mauvaise conduite, de son opiniâ-
treté remplie d'emportement et do
son zèle indécent, on ne le destitua

pas d'abord, car on ne voulait pas

se priver des services d'un des meil-

leurs officiers de la flotte ; mais on l'en-

voya à Toulon. Tandis qu'un grand
nombre de ses collègues, comme Gof-
ftn, de La Mothe, de Rys, Du Rioau-
Huet, abjuraient pour éviter une desti-

tution certaine; que d'autres , tels que
Colin de Plessy , Créqui-La Hoche,
François Léguât, Antoine Valleau,

Chob'ases, Guillot, Des Herbiers, al-

laient, un peu plus tôt ou un peu plus

tard, mettre leur épée au service de l'en-

nemi le plus dangereux de Louy XJV,
Forant « se rouillait », comme Du
Quesne le reprochait à Seignelay en
4681 : «Et comment, monseigneur, lui

écrivait-il, laissez-vous rouillerForant,

qui est des meilleurs manœuvriers et

soldats?» Pendant cinq ans, le brave

capitaine tint bon ; il tint bon même
après la révocation de l'éditde Nantes,

et co fut seulement au mois de décem-
bre 4685 qu'il abjura enfin entre les

mains de l'archevêque de Paris. Deux
mois après, il fut créé chef d'escadre ;

mais il ne jouit pas longtemps de son

grade. Il mourut avant 4 693. Sa veuve,

Marguerite Richier, fut enfermée,

cette année, aux Nouvelles-Catholi-

ques, et ses enfants, enlevés a la ten-

dresse de leur mère, remis à leur tante

qu'on tenait pour mieux convertie

(Archic. gén. E. 3379.)

M. Rainguet, dans sa Biographie

saiotongeaise , où nous avons large-

ment puisé pour cette notice, nous ap-

prend que Job Forant avait trois frères,

nommés Jean, Jacques et Etienne,

tous trois capitaines de vaisseau et tous

trois tues au service. Ce n'est donc point

à cette race de braves marins qu'appar-

tenait un vil apostat du nom de Fo-
rant, dont M. Weiss , parle dans son

Histoire des Réfugiés protestants. Ce
misérable ne se contenta pas d'abjurer

la religion dans laquelle il était né;

mais il se fit lâchement l'espion du gou-
vernement persécuteur de Louis XIV,

et comme Le Danois et Robert , mais

avec plus de succès encore, il s'em-

ploya à tromper ses anciens coreligion-

naires émigrés par les plus fallacieuses

promesses , pour les décider a rentrer

en France. On évalue à plus de 500
le nombre des artisans et des matelots

qu'il fit repasser en France en moins

de six mois.

FOREST (Hector), que nous ré-

clamons pour la France protestante sur

la foi de Draudius, est auteur d'une

Instructionpourapprendre la gram-
maire enpeu de temps, Lyon, 4552,

ia-18*. — Etait-il parent de François

Forest de l'Auvergne , reçu bourgeois

de Genève le 26 janv. 1579 ? ou do

l'imprimeur Guillaume Forest, delà
même province, qui l'avait été déjà en

4 562 ? ou bien encore de Michel Fo-
rest , pasteur réfugié en Angleterre en

4572?
FORESTIER (André), natif de

Montpellier, avait fait ses études en

Hollande et avait été attaché suc-

cessivement, comme aumônier, ïMon-
pouillan, lieutenant- général de la ca-

valerie hollandaise, et aux ambassa-

deurs des Pays-Bas à Constanlinople

et à Versailles. Eu 4687, il abjura en-

tre les mains de l'archevêque de Paris,

et publia une Apologiepour les réunis

ou les justes raisons que les Protes-

tans de France ont eues de se réunir

à V Eglise romaine sous le règne de
Louis-le-Grand, Paris, 1687, in-42.

Ces justes raisons sont au nombre de

quatre : le schisme des prétendus Ré-

formés, la divergence de leurs opinions,

leur union avec d'autres sectes et leur

mépris pour la tradition. — 11 faut

se garder de confondre cet apostat

avec Henri Forestier, du Berry. qui

faisait ses études à Genève en 4 669;
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ou avec Charles Forestier, dePouzau-

ges
,
qui étudia à Saumur, où il sou-

tint, sous la présidence de Cappel, une

thèse De diebus festis corumque sanc-

tificatione; ou bien encore avec Pierre

Forestier ou Fourestier qui, après a-

voir desservi diverses églises de l'An-

goumois et de la Saintongc, en butte a

toutes sortes de persécutions (Arch.

gén. Tt. 246) f
avant d'être expulsé

du royaume par la révocation de l'édit

de Nantes , fut encore, au moment
mAmc où il allait s'embarquer avec ses

collègues, Pierre Fontaine, Zacliarie

Loquet et Nicolas Aubin, arrêté par

les jurais de Bordeaux sous le prétexte

qu'ils avaient tenu des assemblées illi-

cites. Il en fut quitte cependant pour

une détention de trois jours, après quoi

on lui permit de partir avec sa femme
sur le point d'accoucher; mais on lui

refusa absolument l'autorisation d'em-

mener une nourrice. 11 se retira en An-

gleterre, et était, en 4 "708, ministre de

la Nouvelle-Patente. Vers le rmune

temps, Paul Forestier, ancien ministre

de Suint-Mesmc, puis de Cozcs , qui

avait eu , lui aussi, à lutter contre le

zèle persécuteur du clergé romain, des-

servait l'église française de Cintor-

béry (t). Plus tard, en 173-i, Alexan-
dre Forestier ou Forrester, car déjà

le nom s'était altéré, fut nommé mem-
bre du directoire de l'hôpital français,

^Jacques Forestier, qui avait embras-

sé la carrière militaire et s'était élevé

au grade de capitaine , épousa Joyce

Oughton dans l'église de Berwiok-

Street, fondée, vers 1720, par des Ré-

fugiés.

Nous avons dit, d'après Beuoist, que
Pierre Forestier ne passa que trois

jours dans les prisons de Bordeaux et

put partir pour l'Angleterre. Il n'est

donc pas identique avec La Cour-Fo-
restier qui fut également emprisonné à

Bordeaux et remis peu de temps après

'1) H-»as ne savons lequel rtes deux fat mi-
iiistr* «le la petite église de Uaimouih, dout
M. Nu ru faii connaître sealouu'nt deux dea
pasteurs: Forcstirr, m 1706, et Jean Mail-
lard, en t?48.
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en liberté à la demande de l'évêque de

Saintes, lequel espérait le gagner par

cette douceur inaccoutumée ; mais loin

de la, une lettre du prélat nous apprend

qu'il mena une conduite plus mauvaise
qu'auparavant; que c'était un fanati-

que hardy, insolent, qui parloit avec

une audace de trembleur et qu'on ne
pouvoit faire un exemple sur une
teste plus punissable (Arch. gén. Tt.

248). La lettre de l'évéque porta ses

fruits. La Cour- Forestier fut jeté dant

les prisons de Niort où il gémissait en-
core en 1699 (Arch. M. 676).

FOKKTS ou Lk Forêt, nom d'une

des plus illustres familles protestantes

du Dauphiné.

En abordant l'histoire de cette fa-

mille dont la généalogie n'a jamais été

dressée, que nous sachions, nous nous

trouvons en présence de difficultés de

plus d'un genre, et nous n'espérons pas

les surmonter toutes, tant les rensei-

gnements que nous avons recueillis

dans vingt historiens présentent de con-

fusion. Une des plus grandes, contre

laquelle nous nous heurtons à tout mo-
ment, c'est la coutume des écrivains de

cet âge de ne désigner le plus souvent

les genlilhommes dont ils parlent que
par les noms de leurs terres. Que sera-

ce si, comme cela arrive parfois, deux
ou trois de ces seigneurs homonymes
ont reçu au baptême le même prénom?
ou bien encore, si, à la suite d'un hé-
ritage ou d'une acquisition importante,

ils ont quitté ie nom sous lequel ils

étaient connus pour en prendre un au-

tre? On nous tiendra compte, nous l'es-

pérons, de nos efforts pour débrouiller

le cahos, et l'on se montrera indulgent

pour les imperfections de notre ouvra-

ge, en se disant qu'elles sont inévita-

bles. Ceux qui parcourent des mers
inexplorées sont exposés à échouer sur

les écueils.

En parlant des capitaines huguenots
qui accompagnaient d'Acier marchant
au secours de Coudé dans la troisième

guerre civile, Brautôme s'exprime ain-

si : « Il y eut aussi M. de Blacon, un
vieux et très-bon capitaine du temps
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passé, et qui avoit veu les croix rougci

aussi bien que les blanches, encore

mieux, c;ir il avoit beaucoup fréquenté

les guerres espagnoles en Toscane et

ailleurs , el esloit un fort homme de

bien. Il a laissé un fils, qui est aujour-

d'huy M. de Blacon, gouverneur d'O-

range, qui ne luy en doit rien, très-bon

et vaillant capitaine. » Il résulte do là,

comme Ta remarqué Ménard, en s'ap-

puyant sur quelques lignes des Mémoi-
res de Montluc que nous citerons ail-

leurs, que les historiens, sans en excep-

ter de Thou, ont eu tort de confondre

le Blacous du règne de Charles IX avec

le Blacons du règne de Henri lit . Mais

la part, qui revient à chacun d'eux dans

les exploits relatés par les annalistes,

n'en est pas moins fort difficile à faire.

Dès Tannée 4562, en effet, nous

trouvons les deux Blacons engagés dans

la lutte qui avait éclaté entre les Pro-

testants et les Catholiques. L'un d'eux,

le père, s'appelait Jacques de Forêts,

seigneur de Blacons; l'autre, le ûls,

Hector de Forêts, seigneur de Miiubcl

près de Nyons, et plus tard de Blacons.

Jacques de Forêts était, dit-on, che-

valier deMalte. Si le fait est vrai, on doit

admettre qu'il était entré dans l'ordre

de Saint-Jean-de-Jérusalem après la

mort de sa femme. En 4554, il servit

sous Montluc en Italie. Quelques an-

nées plus tard, il combattit les Protes-

tants sous les ordres de La Motte-Gon-

drin, et ce fut seulement après la prise

de Valence , qu'il se joignit à Des
Adrets qui lui confia la défense de

Tournon, el qui l'envoya, peu de temps

après, à Lyon avec sa compagnie. Sc-

ion de Thou, et cette version nous

semble plus vraisemblable, c'est Hec-

tor de Forêts qui reçut celte mission.

Dès que les circonstances le lui per-

mirent, Des Adrets se rendit en per-

sonne a Lyon et en prit le gouverne-

ment; mais rappelé en Dauphiné par

d'autres soins, il repartit bientôt, lais-

sant Blacons comme son lieutenant el

plaçant sous ses ordres Changy et

Ponsenat. Nous avons dit ailleurs que

Changy, pour éviter des divisions fu-

nestes, céda le commandement de l'in-

fanterie h Blacons. Il est évident qu'il

ne s'agit pas du père, qui commandait

en chef, mais du fils, qui, au rapport

de l'historien de Thou, était à Lyon à

celte époque. C'est aussi le fils, pen-

sons-nous, qui assista à la prise de

Monlbrison cl qui blûma les cruautés

de Des Adrets. Ce trait d'humanité s'ap-

plique mieux à un jeune homme, dout

le cœur ne s'était pas encore endurci,

qu'à un vieux guerrier formé à l'école

de Montluc.

Rappelé à Lyon, on ne nous apprend

pas par quel pressant motif, Des Adrets

en lira Blacons; puis, lorsqu'il retourna

dans cette ville sur la nouvelle de l'ar-

rivée de Soubise, il le chargea de

poursuivre ses opérations militaires

dans le Velay, et en parliculier de pur-

ger Le Puy de l'idolâtrie. A la tête de

quelques compagnies d'infanterie ren-

forcées par 800 hommes que Sarra$

lui amena d'Annonay, Blacons marcha

contre la capitale du Velay. Instruits

de son approche, les consuls eurent

recours à l'intervention d'Allègre de

Millaud, frère de leur sénéchal, et lui

firent offrir une rançon de 4000 livres.

M. Dourille e 1
. d'autres, qui portent la

somme à 3,500 écus, prétendent qu'il

l'accepta, mais qu'au mépris de ses en-

gagements , il continua sa marche.

M. Imberdis, mieux informé sans doute,

affirme, au contraire, qu'au lieu de

remplir fidèlement sa mission , d'Al-

lègre mit sa personne et ses biens au

service de Blacous et se joignit 5 l'ar-

mée qui menaçait sa ville natale. Quoi

qu'il en soit, lés Huguenots rencontrè-

rent uue résistance si vigoureuse, qu'ils

durent battre en retraite. Pour laver

l'affront de cet échec, Blacons résolut

de s'emparer de La Chaise-Dieu. Rcn

forcé de huit enseignes de Suisses et

accompagné de Claude de Polignac,

6icur de Chalançon, fils du plus puis-

sant gentilhomme du pays, il marcha

contre la célèbre abbaye, et avec le se-

cours des habitants réformés, il se sai-

sit sans résistance de la ville et livra le

monastère au pillage; puis, laissant
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comme gouverneur de sa conquête sou

beau-frère Jean de Forêts, dit de Vesc,

sieur de Montjocx, il reprit la route du
Puy, enleva en passant et démantela le

château d'Espaly, qui appartenait à l'é-

vêque, emporta le bas faubourg du Puy,
mais ne put pénétrer dans la ville. Me-
nacé par les Catholiques en forces bien

supérieures, il retourna à La Chaise-

Dieu et de là à Lyon, dans l'intention

d'en ramener des secours. Malgré toute

sa diligence, il revint trop tard. Après

une vaillante défense , Montjoux avait

dû capituler. Au mépris dé la capitula-

tion, il fut retenu prisonnier sous le

prétexte que c'était lui qui avait tué

La Motte-Gondrin, et conduit dans la

prison de Riom où il eut beaucoup à

souffrir et où il mourut, selon M. lm-
berdis. D'autres disent qu'il fut échau-

gé par Des Adrels, et qu'élu chef du
Velay après la Saint-Bartbélemy , il

continua à rendre des services à la

Cause (1), malgré les infirmités qu'il

avait contractées dans sa prison , mais
qu'il finit par tomber dans une embus-
cade où il fut tué. Pour ne plus avoir

à revenir sur cette branche, disons

tout de suite que Monljoux avait épousé
Claudine de Gérente et que quelques-

uns de ses descendants donnèrent de
magnifiques exemples de persévérance.

En 4 700, M" de Montjoux fut enfermée

à Pierre-Encise, à la grande joie de l'é-

vêque de Die, qui regrettait seulement,

l'excellent prélat ! que le gouvernement
souffrit sa fille aînée auprès d'elle. Cette

faute fut promptement réparée. Le lils

de cette malheureuse dame « faisoit pu-
bliquement son devoir de catholique »

(Arch. ge'n. Tt. 248); mais sa femme
était fort huguenotte, et elle persista

dans sa damnable hérésie, comme nous
l'apprend un arrêt du parlement de Gre-
noble qui la condamna, en 1743, à la

détention perpétuelle dans un couvent,

sur la fausse accusation d'avoir dîné

avec un proposaut chez Elie Sambut,

(1) Entre autres places dont il s'empara,
on cite le château d'Kspaly où il mit pour
gouverneur Guyard. rs'en pouvant déloger ce

vaillant capitainc,Saiui-Vidal lcflt assassiner.

de La Paillette, dont la maison fut rasée

jusqu'aux fondements. Nous aimons à

croire que ce n'est pas elle, qui, sons

le nom de Montjoux-La Vernede, ost

inscrite sur une liste de nouveaux con-

vertis qui recevaient, en 4754, des

pensions sur les biens des Réfugiés

{Arch. M. 663).

Revenons à Blacons. Il avait trouvé

Soubise à Lyon, et l'on peut admettre

avec vraisemblance qu'il resta dans

cette ville jusqu'à ce que Des Adrets
allût y chercher du secours après la dé-

faite de Beaurepaire. Il suivit le vail-

lant guerrier. Nous avons vu, en effet,

qu'il assista au conseil tenu par ce chef

célèbre au sujet des propositions de

paix faites par Nemours i}'oy. H, p.

416). Scion de Thou, Blacons, fatigué

de la guerre, se montra disposé à en-

trer en arrangement , et il consentit

même à servir d'otage pendant les né-

gociations. Cependant lorsque la tra-

hison de Des Adrets fut déclarée, il re-

tourna à Lyon où de Thou nous le

montre, en 4 563, repoussant avec Po-
yety Odefred et Entragues, les Catho-

liques commandés par Nemours, qui

avaient espéré de surprendre la ville.

En 4 568, Blacons rejoignit Acier

à la tête d'un régiment d'infanterie.

Après la perle de la bataille de Jarnac,

il gagna Cognac et contribua à la dé-
fense de cette place sous les ordres de

d'Acier. Coligny l'envoya ensuite rem-
placer Piles à Saintes, qu'il défendit

avec la plus grande bravoure. 11 assista

au sié^e de Poitiers, combattit à Mon-
contour, et lorsque Coligny passa dans

le Languedoc, il resta à guerroyer

dans le Poitou et la Saintonge, aux co-

tés do La Noue et de Ponlivy. Il se

signala nommément à la prise de Ma-
rennes, de Saintes, de Brouage. Selon

les Mémoires de Monlluc, il mourut
huguenot en Saintonge, ce qui ne peut

être arrivé que vers ce temps, c'est-à-

dire vers 4 570, et Videl nous apprend,

en effet, dans sa Vie de Lesdiguièrcs,

qu'à cette époque environ, Hector de

Forôts, appelé jusque là Mirabcl, prit

le nom de Blacons.
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Nous avons dit, en nous appuyant
sur du Thou, que Hector de Forêts prit,

dès 1562, une part active aux guerres

de religion; or, dans le même temps
\ivait un autre chef huguenot, Claude
Grinde, seigneur de Mirebel, Mirabel

ou Miribel, dont il est difficile de le

distinguer, les historiens les désignant

habituellement l'un et l'autre sous l'un

de ces trois noms. Claudo Grinde était

un vieux soldat des guerres du Pié-

mont, ainsi que son ami Quintcl, qui

fut toujours, à ce qu'il semble, son
Ctièle compagnon d'armes. Sur l'auto-

rité de Cliorier, nous admettrons que
c'est lui, et non Hector de Forêts, qui

appuya le mouvement des Protestants

de Valence, lorsque, le 31 mars 1561,
ils se saisirent de l'église des Corde-
liers et y firent célébrer publiquement
leur culte. Cet acte d'audace effraya la

Cour. Catherine de Médicis envoya dos
lettres de pardon, mais Grinde, sourd
aux exhortations de l'évêque Montluc,
répondit fièrement, au nom de ses

coreligionnaires, «qu'ils voulaient jus-

tifier leurs actions, et non se servir de
grâces. » Maugiron n'ayant pu surpren-

dre les Huguenots qui tenaient le cou-
vent des Cordeiiers, eut recours à la

ruse. Il se servit, raconte d'Aubigné,

d'un habile espion, nommé Vinet, qui,

feignant d'être protestant, réussit à se-

mer la division parmi eux, et lit si bien

qu'il les décida à se retirer chacun chez
soi. Maître de la ville, Maugiron lit

mettre a mort les deux ministres Sau-
ras, de Montpellier, et Lancelot, avec
le bailli Marquet, Blanchcrie, Ro-
bert, Rebours et d'autres. Grinde, qui

s'était renfermé dans sou château, ren-
tra dans Valence quelque temps après,

lorsque les Protestants s'en emparèrent

de nouveau. A partir de celte époque,

les diflicultés augmentent pour nous;
car au lieu de deux Mirabel (Mirebel

ou Miribel) nous en trouvons quatre :

aux deux déjà connus il faut joindro

François de La Forêt (I) et Jean

(\) ftc scraii-il j:as le rni'me que ce fri-ro

de hlacous dont nous avons parle <Yoy. \\,

l>. 40l'j vous le nom Uc Grcngti iUc T

Buisson. Lequel des quatre défit Fa-

brice Serbelloni au pont de Sorgues,

en 1502, et le mena battant jusqu'aux

portes d'Avignon? Lequel des quatro

suivit Des Adrets en Provence et s'op-

posa à la paix qu'il voulait conclure

avec Nemours? Lequel des quatre se

joignit a d'Acier à la tête d'un régi-

ment, assista a la bataille de Jarnac,

prit part à la défense de Cognac et à

celle d'Angoulême, combattit à Mon-
contour et y fut fait prisonuier? S'il

faut en croire la Chronologie militaire»

c'est Hector de Forêts; mais Pinard n'a

fait que copier les historiens qui ue

paraissent pas s'être seulement doutés

qu'il y avait dans l'armée huguenotte

plus d'un capitaine du nom de Mirabel.

Si Hector de Forêts avait eu de tels

états de service, il aurait pu, comme
tant d'autres, disputer à Lesdiyuières

la succession do Montbrun, et il n'en

fit rien, ce qui prouve, à notre avis,

qu'il n'avait pas encore rempli de com-
mandement important. Ce n'était pas

l'ambition qui lui manquait, ni le zèle

pour la cause prolestante. Nous serions

donc porté à croire qu'il s'agit de
Claude Grinde, et cela parce que dans

presque toutes ces affaires nous trou-

vons Quintel aux côtés de Mirabel.

C'est encore avec Mirabel, Quintel et

Verbelay qu'après la bataille de Mon-
contour, Montbrun reprit, le 1 4 oct.

4o69, la route du Dauphiné (Voy. IV,

p. 461). Etant tombé malade à Auril-

lac, il engagea Mirabel à poursuivre

rapidement son voyage. Renforcé d'en-

viron 60 chevaux commandés par

Foulques, du Vivarais, qui était arrivé

a Aurillac quelques jours auparavant

,

Mirabel partit donc, le 24, d'Arpajon

où il était cantonné; mais quelque se-

crètement qu'il eût fait ses préparatifs,

les Catholiques en furent informés. Le
tocsin sonna dans tous les villages des

environs, les paysans se levèrent en

masse, en sorle que sa petite troupe,

cernée de tous côtés, dut revenir sur

ses pas et rentrer dans Arpajon, en

abandonnant au pouvoir de l'ennemi

beaucoup de morts cl de prisonniers.
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Quelques jours après, Mirabel se rc-

milen route. Il franchit le Lot près de

Cadcnac, traversa les montagnes du
Rouergue et des (>vennes et arriva

sans encombre à Privas et à Aubenas,

deux places occupéespar les Huguenots.

Claude Grinde périt assassiné en

457t. Son beau-frère Yarces poursui-

vit vainement devant le parlement la

punition des meurtriers. Il avait épousé
Laurence de Bc'renger, mariage qui

Pavait rendu beau - frère de Lesdi-

guières; nous ignorons s'il laissa des

enfants.

On pourrait admettre, vu la date de
sa mort, que ce fut Grinde qui servit

sous Montbrun après le départ de Co-
ligny du Vivarais; qui fut laissé comme
gouverneur à Loriol, et qui défendit

bravement cette place contre Gordes
jusqu'à la conclusion de la paix Nous
penchons à croire cependant que le

défenseur de Loriol fut Hector de Fo-

rêts, que Videl qualifie, sous la date de
4 570, d'un des principaux officiers de
Montbrun.

Après la Sainl-Barthélemy, Hector

de Forêts fut des premiers à reprendre

les armes avec Roisse et Comps. Il

força Saillans à se rendre, et peu de

temps après, il joignit sa troupe à celle

de Montbrun. A la tête de 3000
hommes de pied et de 500 chevaux, les

deux chefs huguenots faisaient trem-

bler tout le pays et poussaient leurs

courses jusqu'aux portes de Grenoble.

En 4573, ils emportèrent l'abbaye do

Yirieu.En 4574, Hector de Forêts, que
nous trouvons dès lors désigné sous le

nom de Blacons, prit une part bril-

lante au siège de Die et à la défaite de

Gordes.

Après la mort du brave Montbrun,

Blacons passa sous les ordres de Lts-

diguières, et il prit une grande part à

presque toutes les expéditions de ce

capitaine illustre. En 4577, ayant reçu

ordre de se jeter dans Donzère, il fut

battu près du pontd'AucÔne. En 4 579,

il se lit céder le château d'Orange par

Ckabert, qui en avait expulsé le fa-

meux Merle. Cette place, on le sait,

appartenait au prince d'Orange qui,

craignant qu'elle ne tombât au pouvoir

des Catholiques , l'avait mise sous la

protection du roi de Navarre. Les Pro-

testants la regardaient comme une
place de sûreté. Guillaume d'Orange

ayant été assassiné en 158 i, la princi-

pauté d'Orange échut à Philippe-Guil-

laume d'Orange, qui, fait prisonnier

par les Espagnols dans son jeune âge,

avait été élevé dans la religion ro-

maine. Pendant la captivité de son

frère, le prince Maurice exerçait la ré-

gence; mais voyant d'aussi mauvais

œil que son père, Blacons s'attribuer

de sa propre autorité le gouvernement

d'une ville qui appartenait à sa famille,

il refusa jusqu'en 4 588 de lui accorder

le titre de gouverneur, bien que Bla-

cons, au rapport de La Pise, « se com-
portât avec tou* les tesmoignages do

submission et de respect qu'il dcbvoit

au régent. »

Au reste, malgré l'irrégularité de

son titre de possession, Blacons,

comme gouverneur d'Orange, rendit

d'éclatants services à la cause protes-

tante. Ses fréquentes irruptions dans

le Comlat semèrent la terreur dans les

environs d'Avignon et forcèrent le lé-

gat du pape à se tenir sur la défensive

peudant les anuées 4 585 et 86. Dans
cette même année de 4586, il fil la

campagne de Provence. En 4587, il

servit à la prise de Quiucieux. Instruit

de la surprise de Monlélimart par les

Catholiques, il se jeta dans le château

et aida Le Poët à reprendre la ville

par une impétueuse attaque. Blessé

dans cette courte expédition, il retour-

na a Orange. A peine arrivé, il apprit

que Bamefort s'était rendu maître de

Jonquières, dont il était gouverneur, et

sur-le-champ, a la tête de 30 chcvaui

seulement, il marcha contre celle pe-

tite ville. Son approche effraya l'enne-

mi a tel point qu'il se relira sans com-

battre. La même année, il prit et pilla

Suse. En 4588 , il s'empara d'En-

traigues et fit ravager la Provence

jusqu'aux portes de Marseille par ses

lieutenants Vigouroux, Compaq Ma-
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teran et Bringuas. Le Comlat épuisé

finit par demander une trêve qu'il con-

sentit à lui accorder moyennant une

contribution annuelle de 30,000 écus.

Eu 4 590, Blacons suivit Lesdi-

guières dans son entreprise sur Gre-

noble, où il fut blessé. En 1591, il

prit Montfleury. La même année, et

non en 4594, comme le dit Pinard, il

fut crée maréchal de camp en récom-

pense de ses services. En 1593, il se

jeta dans le fort d'Exilles, en s'ouvrant

un passage à travers les assiégeants,

et seconde par Prabaud, il le défendit

vaillamment contre le duc de Savoie.

Réduit à la dernière extrémité , il se

rendit, le 23 mai, aux conditions les

plus honorables, après avoir essuyé

3270 coups de canon. Le 7 juin de la

même année, il contribua à la défaite

de Roderic de Tolède; puis il suivit

Lcsdiguières au siège d'Exilles, dans

son expédition en Provence, à la con-

quête de la Savoie, où il se signala,

selon Pinard» d'une manière toute par-

ticulière. Or nous avons vu que l'inva-

sion de la Savoie eut lieu en 4 597

{Voy. II, p. 379), et La Pise, que nous

croyons bien informé, nous apprend

que Blacons mourut en 1596, vivement

regretté des Orangeois. « Sa mémoire,

ajoute l'historien d'Orange, est encore

louée d'avoir entretenu t'estat en paix.»

Par son testament, Blacons, dispo-

sant d'Orange comme de son patri-

moine, en laissa le gouvernement a son

fils Alexandre sous la tutelle Ara-

mon ; mais le parlement qui, depuis

longtemps, ne vivait pas en bonne har-

monie avec lui, * ne put souffrir un tel

attentat au préjudice des droits souve-

rains. » Il cassa donc le testament,

destitua Chabert, beau-frère de Bla-

cons, qui remplissait les fonctions de

lieutenant de la ville et qu'il remplaça

par CondorceU et chercha à mettre

hors du château Aramon avec son pu-

pille; mais il échoua dans son entre-

prise et fut obligé de se retirer à Cour-

tezon. Dès lors la guerre fut déclarée

entre Courteion et Orange. Lesdi-

guieret, les églisftsduDauphiné, celles

du Languedoc soutenaient Blacons, et

la majorité des habitants d'Orange é-

taient pour lui. Ne pouvant espérer de

triompher par la force, le parlement eut

recours à la trahison. Il gagna Aramon
qui promit de livrer le château; mais le

jeune Blacons déjoua le complot et res-

ta maître d'Orange, dont son oncle Cha-

bert fut élu maire. Sur ces entrefaites,

la paix de Vervins ouvrit les portes de

la France à Philippe-Guillaume d'O-

range qui avait été remis en liberté dès

4594, mais qui était resté au service

de l'Espagne. Blacons s'empressa de

se faire coufirraer dans son poste do

gouverneur par le prince, qui, après un
court séjour à Orange, retourna en Es-

pagne d'où il envoya, en 4 600, des com-

missaires chargés d'installer un parle-

ment mi-parti. Ce fut seulement en

4602 qu'il reparut à Orange avec la

résolution bien arrêtée d'en éloigner

Blacons; mais celui-ci qui se méfiait

de ses intentions, augmenta la garni-

son et déclara formellement qu'il avait

répondu de la place au roi de France et

qu'il n'en sortirait que par son ordre,

en sorte qu'au bout de quelques mois,

le prince, désespérant de réussir dans

ses projets et effrayé par la mort du

traître Aramon que Blacons fit assas-

siner, en 1603, partit pour Taris où il

épousa Eléonore de Bourbon, 6œur

du prince de Condé, qui était devenue

une zélée catholique. En considération

de ce mariage, Henri IV ordonna à

Blacons de sortir d'Orange; mais celui-

ci , qui comptait sur le secours des

églises et en particulier sur celui de

son beau-père Gouvernet et de son

beau-frère Chambaud, refusa d'obéir.

Le roi entra dans une terrible colère, et

comme il soupçonnait Lesdiguières

d'encourager Blacons dans sa résis-

tance, il lui commanda impérieusement

de faire exécuter sa volonté. Pour dis -

siper les soupçons qui. planaient sur

lui, le gouverneur du Daupbiné s'em-

pressa de lever des troupes, et profi-

tant d'un voyage de Gouvernet, il

se saisit de Monlélimart. Dès lors le

beau-père de Blacons fut le premier à
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eûgager son gendre à se soumettre.

A partir de 1603, date de sa sou-
mission , Blacons disparaît pendant
quinze aus du théâtre des événements.
Nous ne le retrouvons que le 26 avril

1621 , présidant l'assemblée du Pou-
zin qui l'élut gouverneur du Vivarais

sous les ordres de Châtillon. Il jura

«en toute sincérité et candeur» d'em-
ployer ses biens, son crédit, sa vie

« pour maintenir lesdites églises [du
Vivarais], sous rauthorité du roy, en
a sûreté et privilèges a elles acquises

par les édits, brevets et concessions de
S. M., et de s'opposer vigoureusement
et de toutes ses forces contre tous ceui
qui voudroyent empirer la condition

desdites églises, et faire tout le pos-
sible pour la réparation des ruynes, in-

vasions des places et autres innova-
tions arrivées en ladite province au pré-
judice desdits édits, brevets et conces-
sions. » 11 jura, en outre, sous peine
d'être tenu pour prévaricateur et par-
jure, de se soumettre entièrement aux
règlements et délibérations des assem-
blées politiques et particulièrement de
celle de La Rochelle. A leur tour, les

députés des églises s'engagèrent par
serment à le reconnaître pour gouver-
neur et à lui obéir (1).

Le 6 juillet, avec le secours des ha-
bitants, Blacous attaqua le château du
Chcylard; mais il ne put s'en rendre
maître. Le 4 août, il partit pour le

Velay, à la tête de 400 hommes com-
mandés par Châteauneuf, Cintres ,

Chalard, Sibleyras elCoucoules
t soii

parent. 11 pilla La Louvesc, passa par

(1) Cette pièce, qui nous a été communi-
quée par le pasteur de Privas, est signée :

Virabet-Blacons, président, Uozé, vice-prési-
dent, Bonté, secrétaire. Jarjaije, La Tour de
t'mnsac, de Gardon, Saint-Julien, La Btache,
Sibleyrax, Espinas , Tardiuon , Ventes, Cha-
zaux, <!c Sauld, La Planche, Moliues, Tardin,
Lésai, GèPaudan,û'Achard, Corn baias se, Dons-
x.tn, de llinitjot, Rr.tu; Montrond, Cheylus,
Villon, Romeztf, Saint-Quentin, Montbouçher,
ù'Araence, A'Enlrevanx, La Garde, Agard, de
La Pise, Richard, oc* Mkheaux, Bourdieu,
DtUxi», do ConcHes, Bruyère, Charrier, Salo-
vion, d'Altevrar, Chaliac, Fabrissc, La Cniube,
ilonlaud, Tavernot, etc.

Tencc et arriva à Issengeaux, but de
son expédition. II fit sauter une porte
au moyen du pétard et pénétra dans la

ville; mais les habitants lui opposèrent
une si vaillante résistance qu'il dut
battre précipitamment en retraite, ayant
perdu Cintres, dit d'Amond, Sibley-
ras, Chalamou et Poyan, et laissant

Coucoules et tfAudemard prisonniers.
De ses 400 hommes il n'en ramena que
40. Une surprise qu'il tenta sur Ville-

neuve-de-Berg n'eut pas un succès
plus heureux ; mais la brillante défense
du Pouzin releva sa réputation mili-
taire fort compromise par ces revers.
La capitulation très honorable qu'il

signa avec Lcsdiguières sauvegarda
non seulement les intérêts des Protes-
tants, mais lui laissa à lui-même le

gouvernement de Bays-sur-Bays. Se-
lon Yidel, une révolte de la garnison
quo Lesdiguières avait mise dans cette

dernière viile, le décida bientôt après
à faire sa soumission; selon Rohan, il

vendit la place au roi au prix de 20,000
écus. Ce qui est certain, c'est qu'aboli-
tion lui fut accordée par Louis XIII au
mois d'août 1622 (Fonds de Brienne,
N' 2 1 1 ), et que dès lors ou ne le trouve
plus cité nulle part parmi les chefs du
parti huguenot. Mais si Blacons s'abs-
tint d'intervenir dans les dernières
guerres de religion, on ne doit pas en
conclure qu'il abjura. Parmi les dépu-
tés au synode du Bas-Languedoc tenu
à Nismes en 1 658, nous trouvons men-
tionné un Forêts-Blacons qui y assista

comme ancien de Valleraugue. Si ce
n'est pas Alexandre lui-même, c'est au
moins un fils issu de son mariage avec
Marguerite de La Tour-Gouvernet.
N. de Blacons, qui épousa Olympie
Du Puy-Montbrun , descendait sans
aucun doute aussi du gouverneur d'O-
range. Ce dernier so convertit seule-
ment en 4 684 (Arch. gén. 11. 268).
M. Peyrat s'est donc trompé lorsqu'il

a écrit que la famille Blacons s'éteignit

vers le milieu du xvue
siècle. Doit-on

tenir pour plus exacts les renseigne-
ments sur lesquels il s'est appuyé pour
affirmer que les bieus de cette illustre
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maison passèrent à M. de Condillac,

aïeul des deux frères Gabriel Bonnot de

Mably et Etienne Bonnot de Condillac,

et que ce seigneur ne se couvertit à la

religion romaine qu'en- 4683? Nous
laissons la question à résoudre ii de

mieux instruits.

FOttlX (MBt de), dame d'Eioudun

avec sa fille, M"* de Regni, en 1666.

c'est-à-dire à l'époque où le temple

protestant de ce bourg fut condamné à

être démoli. Le syndic du clergé, à la

poursuite de qui, comme dans presque

tous les cas analogues, l'ordonnance

avait été rendue, ne voulut pas perdre

de temps pour la faire exécuter et se

transporta en personne sur les lieux,

ne supposant pas que deux femmes ose-

raient opposer la moindre résistance.

Mais il trouva les deux châtelaines et

toute la population fort exaspérées, en

sorte qu'il jugea prudent de se retirer

sans rien faire qu'un procès -verbal qu'il

envoya en cour. Ordre fut donné de

faire marcher des troupes qui furent lo-

gées à discrétion chez les habitants.

Sous la protection des baïonnettes , le

temple fut rasé, le9janv. 4667, et les

deux dames conduites dans les prisons

de Poitiers. La mère y étant morte, la

fille fut transférée a la Bastille où elle

passa plus de trois ans, et quand on

lui rendit la liberté , au mois d'avril

1671, on exigea d'elle la promesse de

ne pas retourner dans le Poitou.

FORMEY (Jean-Henri-Samuel) ,

né à Berlin, le 31 mai 1711 , et mort

dans la même ville, le 8 mars 4797.

La famille de Formey était originaire

deDompicrre-sur-Moivre, à cinq lieues

de Vitry. Son père Jean avait quitté la

France, à la révocation, avec trois de

ses sœurs. L'une d'elles, nommée Mar-
guerite, était veuve de Jean Varnier,

médecin a Vitry. Elle avait un fils et

quair«- Glles, Susan.ne, Denise, Anne
et Marguerite ou Marie , qui l'accom-

pagnèrent dans son exil volontaire. Les

deux dernières furent gouvernantes

dans les maisons de Kameke et de Go-
lowkin, et une de leurs nièces , Ma-
rianne, morte en 1781

,
remplit la

FOR

même charge de confiance dans la fa-

mille de Schwcrin.

Formey perdit sa mère en 1714 et

fut élevé par deux de ses tantes. Ses

heureuses dispositions s'étant manifes-

tées de bonne heure, il entra, à l'âge

de neuf ans, au collège français, etdans

toutes les classes, il remporta les pre-

miers prix. Ses humanités terminées,

il passa en philosophie sous La Croit,
en 1726, puis sous Achard, en 1728;
et en 1730, il commença ses cours de

théologie sous PellouÙer, Lenfant et

Beausobre. Avec de tels maîtres, il de-

vait faire de rapides progrès, doué,
comme il l'était, d'une excellente mé-
moire, d'un sens droit et d'un goût bien

marqué pour l'élude. Aussi n'avait-il

pas encore accompli sa vingtième an-
née, qu'il fut consacré au ministère par

Forneret, et reçut vocation de l'église

française de Brandebourg. Il ne s'était

rendu à son poste que depuis environ

deux mois, lorsqu'il fut rappelé à Ber-
lin comme pasteur adjoint de Forneret,

à qui il succéda en 1736. L'année sui-

vante, il fut choisi pour professeur d'élo-

quence au collège français, et en 4739,
il remplaça La Croze dans la chaire de
philosophie. Le mauvais état de sa santé

ne lui permettant pas de remplir avec

exactitude ses doubles devoirs , il re-

nonça à sa place de pasteur, mais sans

renoncer entièrement à la prédication.

Les leçons de Formey et ses travaux

littéraires établirent en peu d'années sa

réputation sur des bases assez solides

pour que, lors de l'organisation de l'A-

cadémie de Berlin en 1744, on lui of-

frit les fonctions de secrétaire de la

classe de philosophie ; il les accepta

,

comme il accepta encore, en 4745, la

charge d'historiographe et celle de tra-

ducteur au département des affaires

étrangères. Il est vrai qu'il ne remplit

cette dernière place que deux ans; mais,

en 1748, sur la proposition de Mau-
perluis , il fut nommé secrétaire unique

et perpétuel de l'Académie. Enfin, vers

la fin de sa vie, en 4789, il obtint le

fauteuil de directeur de la classe de

philosophie.

- 141 —
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k ces emplois académiques, il en

joignit d'autres qui lui furent donnés

en diverses occasions. En 4778, la

princesse douairière de Wurtemberg le

choisit pour secrétaire de ses comman-
dements, et après la mort de cette prin-

cesse, la cour de Mecltlcmbourg-Schwe-

rin le nomma son agent. Il remplit aussi

différentes charges auprès de la colonie

française, entre autres, celle de direc-

teur de la Maison d'Orange, et celle de

conseiller privé du directoire supérieur,

a laquelle il parvint en 477).

Quoique sa santé fût délicate, For-

mey remplit ses nombreux devoirs avec

toute l'activité et la ponctualité désira-

bles jusque dans les dernières anuées

de sa vie, qu'une paralysie des jambes

le confina dans son cabinet et le con-

damna a ne plus s'occuper que de ses

travaux littéraires. 11 a énormément
écrit, et dans tous les genres, sans en

excepter la politique; ses ouvrages

composeraient une bibliothèque. On y
remarque, dit M. Bartolmès, dans son

Histoire philosophique de l'Académie de

Prusse (Paris, 48">1, 2 vol. in-S"),

uuo érudition varice et choisie, un sens

droit et ferme, beaucoup de modération

et de franchise, un esprit aimable et

doux. Dans son Eloge do Formey, Mé-

rian louo également les qualités du

style qui est clair , précis , léger, cou-

lant ; il aurait dû ajouter simple jusqu'à

la négligence, car Formey, écrivant

pour de l'argent, ne se donnait pas la

peine de le travailler. Ce défaut, au

reste, ne nuisit en rien à la réputation

du secrétaire de l'Académie de Berlin.

Non seulement ses ouvrages furent par-

faitement accueillis, comme le prouvent

les trad. que l'on fit de plusieurs en al •

lem., en hollandais, en anglais, en ita-

lien, en russe infime, mais les hommes
les plus distingués de son siècle se plu-

rent à lui prodiguer des éloges exagé-

rés, qui, comme le remarque M. Barlhol-

mès, n'altérèrent point sa rare modestie;

tout au plus lui donnèrent-ils une idée

un peu trop haute de la valeur de ses ira-

Taux. Nous pouvons donc répéter, d'a-

près l'évôque de Maroc (Uist. générale

de la philosophie) que la mémoire de
Formey restera chère « à tous les amis

de la religion, des lettres et do la vraie

philosophie. »

Formey était membre correspondant

de l'Académie de Saint-Pétersbourg, de
la Société royale de Londres, de celle

de Harlem, de celle des Curieux de la

nature, de l'Académie de Mantoue , de
l'Institut de Bologne et de beaucoup do
sociétés savantes d'Allemague.

NOTICE BIBUOGIUPMQUE.

I. Recueil de pièces sur les affai-
res de l'élection du roi de Pologne ,

4732, in-4°.

H. Le fidèle fortifié par la grâce,
ou Sermon sur Phil. IV, 43 , Berlin

,

4736, in-4°.

III. Articles des Pacta conventa
d'Auguste, trad du latin, 4736, 4\

IV. Commerce de lettres entre
deux amis, 4738, in-4v — Ecrites au
sujet de l'élection du roi de Pologne.

V. Ducatiana ou Remarques de
Le Duchat, sur divers sujets d'his-

toire et de littérature, Amst., P.
Humbert, 4738,2 part, en 4 vol.in-8».— La 4 partie contiennes Remarques
détachées et celles qui concernent le

Dict. de Baylo ; la 2% des Remarques
sur divers auteurs et sur les proverbes

français.

Vi. Mercure et Minerve, ou Choix
des nouvelles politiques et littérai-

res les plus intéressantes pour Van-
née 1738, Berlin, 4738, in-8\ — Au
bout de trois mois d'existence (janv.,

fév. et mars), cet écrit périodique prit

le titre d'Amusement littéraires, mo-
raux et politiques, mais il cessa de pa-
raître au mois de juillet.

VII. Sermons de Reinheck, trad.

de l'allemand, Berlin, 4738, in-8*.

VIII. Correspondance entre deux
amis sur la succession de Juliers et

de Bergues, Berlin, 4738 , in-4°;

réimp. à la suite de VHistoire de la

succession de Juliers et de Bergues,

4739, in-4 2.

IX. Sermons sur divers textes de
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rEcriture sainte, Berlin, 4739,in-8*;

Leyde, 4778, 8 vol. in-8'.

X. Remarques historiques sur les

médailles et les monnoyes , trad. de

l'allem. de Kohler, T. I", Berlin,

4740, in-4°.

XI. Journal de Berlin ou Nou-
velles politiques et littéraires, Ber-

lin, 4740, in-4-.— Frédéric II fournit

des articles à ce journal jusqu'à la

guerre de Silésie.

XII. Mémoires pour servir à l'his-

toire et au droit public de Pologne,

trad. du latin de Lengnich, La Haye

,

4744 . in-8»; Francf., 4754, m-8*.

XIII. Vie de J.-Ph. Baratier
,

Ulrecht, 1741, iu-8*;Brunsw., 4 755.8*.

XIV. La Belle Wolfienne, ou Abré-

gé de la philosophie wolfienne , La
Haye, 4741-53, 6 vol. in-8*; nouv.

édit., avec deux Lettres philosophi-

ques, l'unesurl'immortalitédel âme,
et Vautre sur l'harmonie préétablie,

La Haye, 1752-53-60, 6 vol. in-8\
— Admirateur, mais non pas jusqu'au

fanatisme, de la philosophie de Wolf

,

Formey employa tous ses efforts à la

répandre, et l'on s'accorde à recon-

naître que, plus que personne, il en a

accru la vogue par le talent avec lequel

il en a éclairci les parties obscures.

Voici le jugement porté par M. Bar-

tholmès sur la Belle Wolfienne: « C'est

une dame allemande , citoyenne de

Berlin, ayant nom Espérance, qui en se

promenant sur les rives de la Sprée et

dans les jardins de Charlottenbourg

,

disserte correctement sur les divers

principes de la logique et de la mo-
rale , mais qui ne produit sur le lecteur

d'autre impression que celle dont à la

fin elle se trouve accablée elle-même,

un profond ennui. » Formey avait

voulu marcher sur les traces de Fon-

tenelle; mais, comme il en convient

franchement lui-môme, il resta fort au-

dessous de son modèle. Mécontent de

son travail, il finit par y renoncer , et

au lieu de traiter la métaphysique de

Wolf comme il avait traité la logique,

il se borna à en donner une trad. fidèle.

XV. Les Œuvres de François Vil-

lon, avec les notes de Clément Ma-
rot, Eusèbe de Laurière, Le Duchat
et Formey, publ. par Prosper Mar-
chand, La Haye, 4742, in- 8».

XVI. VAnti-Saint-Pierre, Berlin,

1742, in-8»; s. 1., 1748, in-8\ —
Réfutation de l'Enigme politique où
Bernardin de Saint-Pierre avait censuré

la conduite du roi de Prusse comme
contraire aux principes posésdanslM/t-
ti-Mar,hiacel.

XVII. Sermon sur la paix, Berlin,

4742, in-8\

XVIII. Réflexions philosophiques

sur l'immortalité de l'âme raison-

nable, Irad. de l'allem. de Reinbeck,

Arast., 4744, in-8\

XIX. La balance de V Europe, trad.

du latin de Kahle , Berlin et Gott.

,

4744, in-8\

XX. Panégyrique du roy, Berlin

,

1745, in-4"; trad. en allera. et en ang.

XXI. Nouvelle Bibliothèque ger-

manique, Amst. , 4746-60, 26 vol.

in-8\ — Formey, qui avait déjà écrit

dans la Bibliothèque germanique, de-

venue, en 4740, le Journal litté-

raire, rédigea la Nouv. Bibl. germa-
nique avec de Pèrard depuis 4746, et

seul depuis 4750.

XXII. Remarques sur la cour de

Prusse concernant le droit à la suc-

cession d'Ost-Frise, trad. de l'allem.

de Cocceii, Berlin, 4746, in-4".

XXIII. Sermon sur les gratuités

de l'Etemel, Berlin, 4746, in-S'.

XXIV. Projet d'un établissement en

faveur des pauvres Berlin, 4746, 4*.

XXV. Elementa philosophiee seu

Medulla YVolfiana, Berlin, 4746, 8*.

XXVI. Conseils pour former une
bibliothèque peu nombreuse , mais
choisie, Berlin, 4746, in-8*; 6* édit.,

4775. in-8*. — L'édit. qui a été pu-
bliée a Paris en 4756, sous le titre de

Berlin, offre des différences considéra-

bles avec les édit. de Prusse, l'éditeur

français ayant pris sur lui de supprimer

plusieurs ouvrages français imp. à l'é-

tranger et de les remplacer par d'au-

tres que Formey n'avait pas cru devoir

mentionner dans son livre.
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XXVII. Bibliothèque critique, ou
Mémoires pour servir à Vhistoire lit-

téraire ancienne et moderne, Berlin

,

Formery, 1746, 3 parties in-12. —
Formey eut pour collaborateur le mar-

quis d'Argens.

XXVIII. Essai sur la nécessité de

la révélation, Berlin, 1747, in-8*.

XXIX. La logique des vraisemblan-

ces, Francf., 1747, in-8<>; Leide, 1747,

in-8° ; trad. en allem. el en anglais.

XXX. Recherches sur lesélcmcns

delà matière, Berlin, 1747, iu-12;

trad. en allem. — Défense des mona-
des de Leibnitz contre Euler.

XXXI. Mémoire pour rétablisse-

ment d'une école de charité, Berlin

,

1747. in-8'.

XXXII. Sermon pour la dédicace

de cette école, Berlin, 1747, in-4°.

XXXUI. Relations de ladite école,

Berlin, I74S-56, in-4°.

XXXIV. L'idée, la règle et le mo-
dèle de la perfection, en trois ser-

mons sur Matt. V, 48, Berlin, 1748, 8».

XXXV. Traité des dieux et du
monde, trad. du grec de Salluste le

Philosophe, avec des réflexions phi-
losophiqueset critiques, Berlin, 1748,
in-8"; réimp. avec le N" LXXIX.
XX XVI. EpUre à M. le comte de

Manteuffel, 1748, in-8\

XXXVII. Exposition abrégée du
plan du roi pour la réformation de
la justice, Berlin, 1748, in-8'.

XXXVIII. Epistola ad eminent.

cardinal. Quirimm, Berol., 1749,
in-4": trad. en allem.

r XXXIX. Pensées raisonnables op-

posées aux Pensées philosophiques

,

avec un essai de critique sur le livre

des Moeurs, Berlin [Ainsi.], 1749, 8°.

XL. Dictionnaire étymologique de
Ménage, Paris et Gen., 1750, in-8".

XLI. Lettre de M. Gervaise Holme
à l'auteur de la Lettre sur les aveu-

gles, Cambridg. [Berlin], 1750, in-8*.

XLI1. Vindiciœ reformalorum,Hç-

to). , 1750, iu-8\ — Contre Quirini.

XLHI. Histoire de l'Académie des

sciences de Berlin, 1750, in-4".

X'JV. Lesystèmedu vrai bonheur,

Berlin, Paris el Gen., 1 750 el 1 751 , 8\
XLV. Lephilosophe chrétien, Leide

et Laos., 1750-56, 4 vol. in-8"; trad.

en allem., Frankf. 1753-59, 4 parties

in-8 9
. — Recueil des sermons de l'au-

teur, mais refondus. Comme théolo-
gien, Formey se proposa pour but prin-
cipal la conciliation de la dogmatique
chrétienne avec la philosophie, de la

foi avec la science.

XLV1. L'Abeille du Parnasse, Ber-
lin, 1750-54, 10 vol. in-12. — Re-
cueil périodique d'opuscules en prose
et en vers. Deux nouv. vol. parurent
en 1757.

XLVII. Bibliothèque impartiale,
Leide, 1750-58, 18 vol. in-8».

XLVIII. Essai sur la perfection,
Utrecht [Paris], 1751 , in-8 9

.

XLIX. Dissertation sur les raisons
d'établir et d'abroger les lois, à la-
quelle on a joint l'Examen de l'usu-
re suivant les principes du droit na-
turel, Paris [UtrechtL 1 75

1 , in-8'.— Publ. d'abord dansas Mémoires de
l'Acad. de Berlin (1749).

L. La théorie de la fortune, trad.

de l'allemand de Kaestner, Berlin,
1751, in-8».

LI. Lettres sur la prédication,
Berlin, 1753, in-8 8

.

LU. Abrégé de l'Histoire du pyr-
rhonisme de Crousaz. — Ce travail

ne fut pas livré à l'impression ; mais
Haller en donna une trad. sous le titre :

Priifung der Sekte die an allem
sweifelt, Gott.. 1751, in-8 9

.

LUI. Conseils d'un homme de qua-
lité à sa fille, trad. de l'angl., Ber:in,

1753, in-8»; Liège, 1757, in-12.
LIV. Mélanges philosophiques,

Leide, 1754, 2 vol. in-12; trad. en
angl., Loud., 1759, in-12. — Sans
doute le même ouvrage que celui dont
Kaiser fait mention sous ce titre: Mé-
langes littéraires et philosophiques,
Berlin, 1754, 2 vol. in-8«. — On y
trouve réimp. les NJ

" XL , XL1V et
d'autres pièces.

LV. Catalogue raisonné de la li-
brairie d'Etienne de Bourdeaux,
Berlin, 1754-72, 8 vol. in-8".
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LV}. Lû comtesse suédoise, trad. de

1 allem. de Gellert, Berlio, 1754, 2 par-

lies in-12.

LVII. Abrégé d'histoire univer-

selle [par La Croie'], revu, continué
et enrichi de quelques notes , Gotha,

1754, in-8"; 1763
, in-8»; trad. en

allem., Gotha, 1755, in-12.

LVIII. Examenphilosophique de la

liaison réelle qu'il y a entre les scien-

ces et les mœurs , Avignon , 1 755,
iu-12. — Publ. d'abord dans les Mé-
moires de l'Acad. de Berlin (1753).

LIX. Sermons prononcés dans
quelquescirconstances extraordinai-
res, Berlin, 1755, in-8\
LX. Journal épistolaire, T. I*

r

,

Berlin, 1755, in-8».

LXI. Le réveil d'Epiménide, Ber-
lin, 1755, in-8\ — Formey n'en est

que l'éditeur.

LXII. Lettre à M. Maty, au sujet
du Mémoire de A/. Eller sur Vusage
du cuivre, 1756, in-12.

LXII1. Catéchisme raisonné, trad.

de l'angl., avec un Discours prélimi-
naire, Halle, 1756, in-8°.

LX1V. Essai sur le beau (par le P.

André), avec un Discours prélimi-
naire et des Réflexions sur le goût ,

4756
, in-8°; Amst. , 1758, iu-12;

Paris, 1763, 2 vol. in-8\
LXV. Mémoire concernant la con-

duite de la maison d'Autriche à l'é-

gard des Protestans, trad. de l'al-

lem., sans date, in-4*.

LXVI. Le triomphe de l'évidence,

Berlin, 1756, 2 vol. in-8°.

LXVII. Sermon à l'occasion de la

victoire de Prague, 1757, in-8*.

LXVIII. Traité des tropes, nouv.

édit., Leipz., 1757, in-8\ — Réimp.
de l'ouvrage de Du Marsais.

LXIX. La France littéraire ou Dic-
tionnaire des auteurs françois vi-

vans, corrigé et augm., Berlin, 1757,
in-8°. — La France littéraire se pu-
bliait en France depuis 1755, mais elle

passait sous silence les noms des Ré-
fugiés français et leurs ouvrages. For-
mey répara* ces omissions volontaires,

. en sorte que son ouvrage est moins iu-

T. V.

FOR

complet et par conséquent plus re-

cherché.

LXX. Eloges des académiciens de
Berlin et de divers autres savane,

Paris et Berlin, 4757, 2 parties in-42.— Ces éloges sont au nombre de 46.

Quelques-uns avaient déjà paru dans

les Mémoires de l'Académie de Berlin

,

tels ceux $Alphonse Des Vignolles

(1 745), de Philippe Naudê (4746), de
Charles-Egide Du Han de Jandun
1746), de Charles-Louis deBeauso-
re (1753), de Pierre Canto (1756).

Nous citerons encore plus particulière-

ment les éloges deJordan, deDav.An-
cillon, de Le Duchat, de Forneret,

do La Croze et de Mauclerc , qui ap-

partiennent à la France protestante. Au
jugement de M. Bartholmès, Formey est

resté bien au-dessous de Fontenelle,

qu'il avait pris pour modèle.

LXXI. Abrégé du droit de la na-

ture et des gens, Amst., 1758» in-4*.— Extrait des grands ouvrages do

Wolf intit. Jus nature et Jus gentium.

LXX1I. Discours sur Esaïe LVII,

21, suivi d'un Fragment philoso-

phique sur l'état du genre humain,
Berlin, 4758, in-4\

LXXIII. Sermon à l'occasion de la

mort deS.A.R. leprince de Prusse,

Paris et Berlin, 4758, in-8».

LXXIV. Consolationspour les per-
t

sonnes valétudinaires, Berlin, 1758,'

in-12; trad. en allem., Leipz., 4762,

in-8
a
, et en italien.

LXXV. Discours sur le véritable

principe de la grandeur d'âme, Ber-

lin, 4758, in-4% et dans lesMém. de

l'Acad. de Berlin (1758).

LXXVI. Essais philosophiques sur

Ventendement humain [par Hume],
trad. en franc, par Mérian, avec une
Préface et des notes par Formey, Amst.,

4758, 2 vol. in-12.

LXXVII. Encyclopédie portative

ou science universelle à la portée de

tout le monde, Berlin, 4758, in-42.

— Douteux.

LXXVIII. Les preuves de l'exis-

tence de Dieu ramenées aux notions

communes, 1758, in-8'j publ. d'abord

40
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dans les Mém. de l'Acad. de Berlin

(1747).

LXaIX. Le philosophe pajfen, ou
Pensées de Pline avec un commen-
taire littéraire et moral, Leide,4 759,
3 vol. in-42 ; trad. en allem., Frankf.,

1761, 3 part. in-8\
LXXX. Principes élémentaires des

belles-lettres, Berlin, 4759, in-8*;

1763, in-12; Irad. en angl., Lond.,

4765, in-42, et en italien
,

Naples,

4768, in-8\

LXXXI. Les avantages de la vieil-

lesse, Berlin, 4759, in-8 J
; trad. en

allem.. Berlin, 4 760, in-8\

LXXXII. Lettres sur Vital présent

des sciences et des mœurs, Berlin,

1759-60. 2 vol. in-8\

LXXXlll. Monument à la mémoire
delà fille la plus chérie. 1739, in -4*.

LXXXlV.Jte iawor*, Berl., 1759,8V
LXXXV. Abrégé de V histoire de la

philosophie, Amst., 1760, in-8'; trad.

en allem., Berlin, 1763, in-8*, et en

angl., Lond., 4766, in-12.

LXXXVI. Eloges des maréchaux
de Schtcerin et de Keith, et de M. de
Viereck, Berlin, 1760, in-8°.

LXXXVI!. Eloge de Maupertuis,
Berlin, 1760, in-8\

LXXXVIII. Réflexions sur Véduca-
tion et en particulier sur celle des

• jeunes demoiselles, Berlin, 1761, in-

4»; Amst., 1761. in-8°.

LXXX1X. Choix des Mémoires et

Abrégé de l'histoire de VAcadémie
de Berlin, Berlin, llaude, 1761, 4 vol.

in- 12. — « Dans ses Mémoires, lit-on

dans l'Hist. philosophique de l'Acadé-

mie de Prusse, on sent un peu trop le

prédicateur, et l'on retrouve le savant

étendu, mais superficiel. Dans ses Dis-

cours, on rencontre une agréable va-

riété, des mots souvent fins, quelque-

fois énergiques, mais surtout une singu-

lière adresse à préconiser Frédéric. »»

XC. Eloge d'Eller, Berlin, 17G2, 8°.

XCI. Les vrais intérêts de VAlle-
magne, trad. de l'allem., avec des

notes relatives aux conjonctures pré-

sentes, trad . de l'allem
.

, La Haye, 1762,

3 part. in-8\

XCII. Sermons sur la prophétie de

Jonas, Berlin, 4762, in-8\— M.Qué-
rard en indique une édit. de 4760.

XCIII. Principes de morale, dé-

duits de l'usage des facultés de Ven-

tendement humain, Leide, 1762-65,

4 vol. in-8"; trad. en allem., 2 part.,

Berlin, 4762, in-8\
XCIV. Réflexions sur la liberté,

trad. de l'allem. de Beinhard, Berlin,

4762, in-8"; publ. d'abord dans les

Mém. de l'Acad. de Berlin (1748).

XCV. L'esprit de Julie, 1762, in-

8*; trad. en allem., 4762, in-8°.

XCVI. Anti-Emile, Berlin, 1762,

in-8 4
; 1764, in-8*; trad. en allem.,

Berlin, 1762, in-8*.

XCVII. Abrégé de l'histoire ecclé-

siastique, Amst., 4763, 2 vol. in-12;

trad. en hollandais par La Fontaine,

La Haye, 1763-65, in-8°, et en angl.,

Lond., 1766, 2 vol. in-8'.

XCYIH. £/o£if des comtes dePode-
vils et de Gotter, de MM. Jacobi,

Sproegel, Becman et Humbert, Ber-

lin. 1763, in-8'. — L'éloge du der-

nier avait été publié dans les Mém. de

l'Acad. de Berlin (1762).

XCIX. Annales typographiques,

Berliu, 4763, 3 vol. in-8*.— Douteux.

C. Emile chrétien, Amst., 1764, 2

vol. in-8*.

CI. Défense de la religion et de la

législation pour servir de suite à

VAnti-Emile, Berlin, 476i, in-8'.

Clï. Diversités historiques, trad.

du grec d'Elien et enrichies de re-

marques. Berlin, 4764, in-8*.

OUI. Abrégé de tontes les sciences

à l'usage des enfans de six ans à

douze, Potsdam, 4 764-78, 8 vol . in-8%

ou, selon M. Quérard, Berlin, 4 757-79,

in— 1 6 ; nouv. édit. revue et augm.,

Berlin, 4767, in-8*; trad. en allem.,

Berlin, 4769, in-8-, et en russe, Mos-
cou, 4764-74, in-12.

CIV. Discoursprononcés dans l'A-

cad. de Berlin à la réception des

princes de Brunsvic, 1764, in-4*.

CV. Introduction générale aux
sciences, Amst., 4764, in-42, avec

une réimp. du N° XXVL— Selon d'au*

Digitized by Google



FOR - 147 - FOR

très, cet écrit appartient a La Martinière.

CVI. Discours philosophiques de

Maxime de Tyr, trad. du grec, Leide,

1764, iu-12.

CVII. Discours moraux pour ser-

vir de suite au Philosophe chritien,

Berlin, 1764-65, 2 vol. in-12; Irad.

enallem., Francf., 1764-67, 2 pari. 8 e
.

CV11I. Principes de morale appli-

quas aux déterminations de la vo-
lonté, Leide, 1765, 2 vol. in-12.

CIX. Remarques de grammaire sur
Racine, pour servir de suite à celles

de Vabbé d'Olirct , avec des re-

marques détachées sur quelques au-
tres écrivains du premier ordre
[Voltaire, "Watelet, Fontenelle, Bui-

)e.iu], Berlin, 1766, in-12. — Publ.

sous le pseudonyme de Yemrof.

CX. Discours de M. Gellertsur la

morale, Berlin, 1766, in-8*.

CXI. Tableau du bonheur domes-
tique, suivi de quelques discours sur
les vérités intéressantes de la reli-

gion et de la momie, Leide, 1766, 8».

CXII. Discours sur la paix, Leide,

1767. — Composé, selon la Bingr.

universelle, a l'occasion du prix pro-

posé, en 1766, par l'Académie de La
Rochelle.

CXIII. Eloge de M'" Gottsched,

suivi du Triomphe de la philosophie
j)arla même. Berlin, 1767, in-8\

CXIV. Dictionnaire instructif où
l'on trouve les principaux fermes
des sciences et des arts, T. Ml, Halle,

1767, in-8*.

CXV. Histoire des Protestons

,

trad. de l'allemand de. Hausen, Halle,

1767, in-8'.

CXVI. Sermon à Voccasion de la

mort du prince de Prusse, Berlin,

1767, in-8».

CXVII. Traité d'éducation morale,
sur cette question : Comment on doit

gouverner l'esprit et le cœur d'un

enfant pour le rendre heureux et

utile, Berlin, 1767, in-8*; Liège,

1773, in-8"; trad. en allem., Berlin,

1767, in-8*. — Ouvrage couronné par

la Société des sciences de Harlem.

CXYI1I. Magasin des sciences et

des beaux-arts à Vusage des adoles-

cens, Amst., 1768, 2 vol. in-12.

CXIX. Entretiens psychologiques,

Berlin, 1769, in-8"; trad. en allem.,

Berlin, 1769, in-8°.

CXX. Abrégé de physique, Berlin,

1770-72. 2 part. in-8°; trad. en allem.,

Berlin, 1770-73, 2 part. in-8\

CXXl. Sermons sur divers textes,

Leide, 1772, selon Walt; 1774, 2 vol.

in-8*, selon Meusel.

CXXIf. Journal de Pierre- le -

Grand, trad. du russe, revu et publ.

par Formey. 1773.

CXXlll. Eloge de Meckel, Berlin,

1774, in-8*.

CXXIV. Réponse au discours de

réception de M. de Zedliti, pnM.
avec ce discours, Berlin. 1776, in- 4*.

CXXV. Discours au grand-duc de

Russie, Berlin, 1776, in-8'.

CXX VI. Entretiens de moralepra-
tique, Polsd., 1778, in-8*; trad. en

al.em., Berlin, 1778, in-8*.

CXXVII. Panégyrique de Frédé-

ric II, Irad. de l'allcm. d'Engel, Berlin,

1781, in-8*.

CXXVI1I. Sermon pour l'anniver-

saire de son entrée en fonctions,

publ., à ce qu'il parait, en franc, et en

allem., Berlin, 1781, in-8».

CXXIX. Czarewih Chlore, conte

moral de main impériale et de mai-

tresse [Catherine 11], trad. par For-
mev. Berlin, 1782, in-8*.

CXXX. Eloge éCUdcn , Berlin,

1783, in-8\

CXXXI. Discours sur le jubilé,

Berlin, 1785, in-8*.

CXXXIl. Eloge de Sach , Berlin,

1786, in-8*.

CXXXIll. Encyclopédie des en-

fans, Gen., 1787, in-12.

CXXX1V. Réponses aux discours

des académiciens reçus dans le cours

des quatre derniers mois de l'année

1786, Berlin, 1787, in-8*.

CXXXV. Discours prononcé dans

l'assemblée publique de VAcad. ro-

yale, le 28 janvA 787, Berl., 1787, 8°.

CXXXV1. Souvenirs d'un citoyen,

Berlin, 1789, 2 vol. in-8*.
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Les Mémoires de l'Académie de Ber-

lin contiennent, en outre, un grand

nombre d'éloges , de mémoires , de

dissertations de Formey, depuis 1746
jusqu'en 4793. Nous citerons, entre

autres : VEssaisurles songes (1746),

un de ses écrits les plus remarquables;

De l'obligation de se procurer toutes

les commodités de la vie (MoO); De
la conscience (1751); De l'étendue

de l'imagination (1754); Sur les al-

légories philosophiques (1 755) ; Sur
l'origine du langage, des idées et

des connaissances humaines (1759);
Sur le goût (1760); Sur les spec-

tacles (1761); Sur l'influence de
l'âme sur le corps (1764) ; Considé-
rations sur ce qu'on peut regarder
aujourd'hui comme le but principal
des académies et comme leur effet le

plus avantageux (1767 et 68); Sur
la culture de l'entendement (1769);
Considérations sur l'Encyclopédie

française (1770); Eloge de J.-B.

Boyer> marquis d'Argens (1771);
Discours sur la question : Pourquoi
tant de personnes ont sipeu de goût
ou même un si grand éloignement
pour tout ce qui demande Vexercice
des facultés intellectuelles (1772) ;

Sur la physiognomie (1775); Exa-
men de la question: Si toutes les vé-
rités sont bonnes à dire (1777) ; Sur
quelques anciennes procédures con-
tre les magiciens (4 778) ; Eloge de
Sulzer

( 1779); Eloge de Cochius

(4780) ; Eloge de Beguelin (1788 et

89); Sur les rapports entre le sa-

. voir, l'esprit y le génie et le goût
(1788-89) ; Sur le fanatisme (1792-
93) ; etc. Indépendamment des publi-

cations périodiques dont il fut le fonda-

teur ou le principal rédacteur, il a tra-

vaillé à l'Encyclopédie française et à

l'Encyclopédie d'Yverdun, aux Nou-
velles littéraires, au Jourual encyclo-

pédique. C'est à lui qu'on doit VEloge
de Beausobre mis en tôte de l'Histoire

critique de Manichée etdu Manichéisme,
dont il a rédigé et publié le second vo-

lume; et c'est encore lui qui a dirigé

l'impression des Sermons de Forneret.

De plus, il a annoté la trad. allem. du

discours d'Apulée sur les Moyens
d'être heureux (Glogau, 1768, in-8°),

et mis une Préface à la Nouvelle mé-
thode pour apprendre à lire de Palai-

ret (Berlin, 1775, in-8°); mais nous

croyons que Denina s'est trompé en

lui attribuant le Christianisme raison-

nable, et c'est sans raison aussi qu'on

l'a regardé comme l'auteur de VAnti-

Sans-Souci.

Formey avait épousé, en 1734, Su-
sanne Donnafous, qu'il perdit en 17 43,

n'en ayant eu qu'une fille, morte de la

petite vérole au printemps de son âge.

En 1744, il se remaria avec Elisabeth

Camont d'Ausin, qui lui donna qua-

torze enfants, dont sept lui survécurent,

savoir cinq filles, sur lesquelles nous

ne possédons pas de renseignements,

et deux fils, dont l'un entra dans la di-

plomatie et l'autre étudia la médecine.

Ce dernier se nommait Jean -Louis.

Né à Berlin en 1766, il fit ses huma-
nités au collège français et se rendit

ensuite à l'université de Halle. Après

avoir pris, eu 1788, le grade de doc-

teur en médecine, il résolut de visiter

les pays étrangers et arriva à Paris au

début de la Révolution. Ce ne fut pas

sans peine qu'il parvint à sortir de cette

ville en ébullition ; il y réussit cepen-

dant à la faveur d'un déguisement et

gagna la Suisse, d'où il passa à Vienne

avec l'intention d'y suivre les cours de

l'université pour perfectionner ses con-

naissances. Lorsque la guerre menaça

d'éclater entre l'Autriche et la Prusse,

il quitta précipitamment Vienne comme
courrier de cabinet. De retour dans sa

patrie, il fut attaché au service médical

de l'armée et spécialement chargé d'or-

ganiser des ambulances à Glogau,

Schweidnitz, Glatz et Custrin. Nommé,
en 1791, premier médecin d'état-major,

il fit, en cette qualité, la campagne de

Pologne de 1794. Une grave maladie

l'ayant forcé de renoncer au service ac-

tif, il retourna à Berlin où il resta jus-

qu'en 1796, que Frédéric-Guillaume II

l'attacha à sa personne comme méde-
cin ordinaire. A la mort de ce prince,
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Formey offrit sa démission qui fut ac-

ceptée. Peu de temps après, il fut nom-
mé membre du conseil supérieur de
médecine et du comité de pharmacie de
la cour. En 4798, on lui donna la

chaire de médecine militaire au collège

médico-chirurgical de Berlin, a laquelle

il joignit plus tard celle de médecine
générale. En 4803, il devint médecin
ordinaire de la colonie française, et en
4804, médecin de l'état-major géné-
ral; mais au bout d'un an, la réorgani-

sation du service médical des armées
lui lit perdre ce dernier emploi. Ce fut

vers ce temps que Louis Bonaparte

l'appela pour une consultation relative

à la reine Hortense. Formey profita de

son séjour en France pour visiter le

Midi ; mais la rupture de la paix le rap-

pela bientôt en Prusse. Il fut un des

trois députés que Berlin envoya au
vainqueur après la bataille d'Iéna ; ou
sait comment ils furent reçus. En 1 809,
la suppression du conseil supérieur de

médecine et du collège médico-chirur-

gical lui enleva les places qu'il avait

dans ces deux corps savants; mais la

création d'une division médicale au mi-

nistère de l'intérieur, en 4 81 0, et d'une

Académie de chirurgie et de médecine,

en 4 811 , lui rendit ses emplois. 11 mou-
rut le 38 juin 1 823. Il était membre de

plusieurs sociétés savantes , et avait

reçu, en récompense de ses services,

les" décorations de la Légion d'honneur,

de l'Aigle rouge et de Sainte-Anne.

Voici la liste de ses ouvrages :

I. Dissert, sistens quœdamcircà
systematis absorbentispathologiam,
Halle, 4788, in-8°.

II. Abhandlung iiber die Preis-

frage, die Reinigung der verdorbe-
nen Zimmerluft betreffend , publ.

dans les Preisschriften und Abhandl.

der kais. freyen Gesellschaft zu S. Pe-
tersburg (4795).

III. Versuch einer medicinischen

Topographie von Berlin, , Berlin,

4796, in-8\

IV. Medicinische Ephemeriden von
Berlin, Hefte I-1V, Berlin, 4799-

1800, in-8\

V. Ueber den gegenwlirtige» Zu-
stand der Medicin in Hinsicht auf
d. Bildung kUnftiger Aerzte, Berlin,

4809, in-8».

VI. Von der Wassersucht der Ge-
hirnhUlen, Berlin, 4 810, in-8°.

VII. Allgemeine Belracklungeti il-

ber die Natur und die Behandlung
der Kinderkrankheiten , Berlin ,

4811, iu-8\
Vill. A.-IV. If/lands Kranhheits-

geschichte, Berlin, 4814, ia-8\
IX. Dos Mineralbad zu Gleissen

bei Zielenzig, in dem Neumark. N.
Bemerkungen ilber die Ileilkrafte

desselben, Berlin, 4821, in-8°.

X . Vermiscktemedicinische Schrif-
ten, Berlin, 1821, in-8

u
.

XI. Bemerkungen ilber den Kropf
und Nachricht ilber ein neu ent-

decktes mrksames Mittel , Berlin

,

4824, in-8°. Selon Kaiser, c'est la V
édit., et il y en eut une 3e

, en 4822.

XII. Biographie Selle's, Berlin,

4821, in-8\
XIII. Versuch einer YVUrdigung

des Puises, Berlin, 1 823, in-S".

Formey a publié, en outre, les Me-
dicinische Miscellen de G.-A. Roose
(Fraucf., 1804, in-8°), et il a eu part

avec Klaprolh à la publication de la

Pharmacopœa Borussica , dans les

années 4799, 1803 et 1842.

FORMY (Claude), natif de Mont-

pellier, collaborateur de La Chasse
dans l'évangélisation de cette ville.

Reçu ministre le 4" dimanche de mai

4561, c'est-à-dire le jour même où,

pour la première fois, les Protestants de

Montpellier célébrèrent la Cène, For-

my fut appelé, quelques mois après, le

24 sept., à inaugurer par un sermon la

prise de possession de l'église deNotre-

Dame-des-Tables. Tout se passa tran-

quillement, au rapport de Philippi ;

mais les chanoines de Saint -Pierre

vinrout bientôt brouiller les choses. Ils

demandèrent à Joyeuse et obtinrent

sans peine la permission de mettre une

garnison dans leur église, qui était une

véritable forteresse, sous prétexte que

les Huguenots voulaient aussi l'enva-
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hir. Lés Protestants alarmés s'armèrent

de leur côté, et la lutte ne tarda pas à

s'engager. Le dimanche 19 oct., les

Réformés assiégèrent le fort Saint-

Pierre; mais, dès le lendemain, un ac-

cord fut conclu, par lequel les cha-

noines s'engagèreut à renvoyer la gar-

nison. Pendant que la convention

s'exécutait, un chanoine fanatique tua

d'un coup d'arquebuse Pierre Chal-
lon, un des assiégeants, trahison qui

irrita les coreligionnaires de la victime,

au point que, se jetant sur les cha-

noines, ils en égorgèrent plusieurs.

Pas un n'eût échappé sans l'iuterven-

tion des Huguenots les plus influents.

Claude Formy ne parait pas avoir

trempé dans cette sanglante vengeance.

H continua à desservir son église avec

La Place et Maupeau, apportant dans

l'accomplissement de sas devoirs au-

tant d'activité et de suite que les cir-

constances le permirent. En 1371, il

fut appelé à présider le synode pro-

vincial qui se tint a Nisincs, le 27 juin,

en présence de Saint-Chapte, lieute-

nant criminel de la sénéchaussée, as-

sisté des deux conseillers de Sauzet et

de Clausonnc, dans le but de réorga-

niser les églises du Bas-Languedoc
qui avaient eu beaucoup à soutlYir de

la guerre. C'est à ce synode que Payait,

député au Synode nationtl de La Ro-
chelle, présenta les décrets de cette

assemblée solennelle. Lorsque la nou-

velle du massacre de la Sjint-Barthé-

lemy parvint a Jean Des Urcières, gou-
verneur de Montpellier, ce brave gen-

tilhomme s'empressa de faire sortir de

la ville Formy etPayanavecles princi-

paux d'entre les Huguenots, pour les

sauver du massacre qu'il redoutait.

Formy se relira vraisemblablement à

Nismes, où nous le trouvons, à la fin

de décembre 4573, présidant une as-

semblée extraordinaire des ministres et

des anciens. C'est la dernière fois qu'il

soit, à notre connaissance, mentionné
par les historiens du Languedoc.
FORMY (Pierre) , né à Nismes,

ver» le commencement du xvir* siècle,

etmort dans cette ville, le 5juillet 4 679.

Dès son enfance, Pierre Formy mon-
tra une grande aptitude pour les

sciences, surtout pour les sciences mé-
dicales. Ses parents eurent le bon es-

prit de ne pas contrarier son inclina-

tion, et ils l'envoyèrent à Montpellier

où il fit ses études avec une approba-

tion générale. De retour à Nismes, il y
exerça la médecine avec tant de succès

que sa réputation se répandit dans toute

l'Europe. Gustave-Adolphe , lors do

son voyage en France, le prit pour mé-
decin et se fit accompagner par lui aux

bains de La Mausson. 11 lui offrit mémo
de l'emmener en Suède, mais Formy
ne put se résoudre à quitter sa patrie.

En 1614, il publia uu savant traité sur

le capilaire, sous le titre : De l'adian-

ton ou cheveu de Vénus, contenant

la description, les utilités et les di-

verses préparations galéniques et

spagyriques de cette plante. Cet ou-

vrage eut beaucoup de succès.

Quoiqu'il eût fait de la médecine sou

élude principale, Formy ne laissa pas

de cultiver la littérature. Outre une vie

de Samuel Petit, qu'il mit au jour sous

le tilre de Vita Samuelis Petiti, pro-

fessons theologi in academiâ Ne-
mausensi, Gratianop., 4673, in-4", en

la dédiant à l'université d'Oxford, il a

laissé msc. un traité sur YArt de bien

former le discours, enrichi d'une
courte et claire suite a"exemples

,

pour Vusage familier de tous ceux
qui désirent lire, entendre ou imiter

l'artifice et les ornements des an-
ciens et nouveaux maîtres de l'élo-

quence. Il ne négligea pas non plus la

poésie, comme le prouve un petit re-

cueil de poésies latines et françaises

qu'il avait prorais de publier sous le ti-

tre de : Florilegium heliconium, sioe

musa lalina et gallicœ. Enfin il avait

composé un ouvrage singulier qu'il se

proposait de dédier aux villes de Berne

et Zurich, mais qui resta également

inédit; nous voulons parler de YHis-

toire de l'homme et de ses divers

états, naturel, moral et surnaturel.

Pierre Formy avait épousé Antoi-

nette Petit, fille du célèbre professeur
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Samuel Petit. Il en eut deux fils.

L'alné, nommé Jacques, montra des

latents très-précoces; à l'âge de viogt

ans , il connaissait parfaitement les

langues orientales. Après avoir pris le

grade de docteur en médecine, il vint

s'établir à Paris. « Je ne dois pas dissi-

muler, dit Graverol, dans son liist. de
Nismes, que plusieurs croyent que sa

foi, déjà ébranlée par le commerce qu'il

avait eu avec les Juifs, n'eut pas la

force de résister aux efforts que firent

les prétendus catholiques pour le sé-
duire. » Son admission à l'Académie
royale de Nismes, le t oct. 16K6,
prouve, en effet, qu'il abjura. Le cadet,

appelé Pierre, prit, dit- on, le parti

des armes et se convertit également (1 ).

FORHY (Samuel), chirurgien de
Montpellier, se trouva, en 1590, au
siège de Paris. De retour dans sa pa-
trie, il acquit assez de réputation pour
que l'on ait cru pouvoir, sans les dé-
parer, joindre 51 de ses Observations,

parmi lesquelles il y en a de remar-
quables, à celles de Lazare Rivière.

Formy a publié, en outre, un Traité
chirurgical des bandes, lacs, em-
plâtres, compresses, attelles et ban-
dages, Montp., 1651, in- 8°; 1653, 8«.

FOUNERKT (Philippe)
, pasteur

de l'église française de Berlin , né à

Beaune, le 29 fanv. 1666, et mort à

Berlin, lez6 fév. 1736.
La famille Forneret occupait à Beaune

une position très-honorabie (2). Pen-
dant la persécution de 1 685, cédant à

la terreur générale, eUe se convertit ;

mais les remords ne tardèrent pas à se
faire sentir. Elle se composait de deux
veuves, d'un fils et d'une fille

, qui

,

décidés à reconquérir à tout prix le re-

pos de leur conscience, essayèrent de
sortir de France, en 1686, et furent

assez heureux pour gagner Lausanne

,

où il parait qu'une autre branche de la

(1) Mous trouvons pourtant un Pierre For-
my. médecin de Kisines, sur uue liste de Ré-
fugies (Anh. Tt. 282).

(2) L'avocat Claude Fornrret était ancien
de l'église et fut député a plusieurs synodes
de la bourrue.
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même famille s'était établie longtemps
auparavant. Le registre matricule des
étudiants de Genève mentionne, en ef-

fet, sous la date de 1666, André-Fré-
déric Forneret de Lausanne, qui s'est

fait connaître dans la littérature théolo-

gique par une dissertation De personâ,

et of/icio Christi mediatorio, publ. à

Oxford, 1673, in-4\
Philippe Forneret commença ses étu-

des à Francfort- sur l'Oder, et les acheva
à Lausanne où il reçut l'imposition des
mains. De retour dans le Brandebourg,
il fut pourvu do l'église deCœpenick,
qui avait été desservie avant lui par

Pierre Drouet et par Jacob Brouzet
de Nismes (qu'il ne faut pas confondre

avec un autre Brouzet, ministre à Ber-
lin en 1710). En 1711 , cédant sa

chaire à La Grange, il partit pour Ber-
lin, où il venait d'être appelé en qua-
lité de pasteur de l'église française et

en particulier de celle de la Frédé-
richsstadt. En 1728, il fut revêtu de la

charge de conseiller du roi dans le

consistoire supérieur. Il mourut dans la

nuit du 25 au 26 fév. 1736, après une
courte maladie.

Beausobre a tracé ce portrait de son
collègue dans un de ses sermons :

« Chrétien de cœur , chrétien de con-

duite, irrépréhensible dans ses mœurs,
orné de très-beaux lalens , qu'un dé-

faut de mémoire l'euipêchoit de mettre

en usage aussi souvent qu'il l'eût voulu,

mais compensant ce défaut involontaire

par une grande assiduité à former la

jeunesse à la connaissance de Dieu et

de ses devoirs; vrai prédicateur de l'E-

vangile
, qu'il annonçait dans sa pu-

reté, oraleur grave, d'une éloquence

maie, mais touchante, ne disant rien

qui ne fût exactement mesuré, chari-

table envers les pauvres, mais soigneux

de cacher ses bonnes œuvres, équita-

ble envers tout le monde, vertueux par

amour pour la vertu, il a fini sa course,

en laissant à ceux qui le suivent un mo-
dèle digne d'être imité. »

Forneret ne fit rien imprimer à l'ex-

ception d'un extrait raisonné d'un ou-
vrage de Pfaff sur les articles fonda-
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mentaux, lequel a été ins. dans le T. I"

de la Biblioth. germanique; mais il

laissa des manuscrits qu'il légua au pas-

teur de Durant, pour qui il ressentait

l'affection la plus vive. On en a tiré un
recueil de dix-huit Sermons

,
imp. à

Berlin, 1738, in-8*. Formey, qui en
surveilla l'impression , nous apprend
qu'ils furent goûtés.

Philippe Forneret n'avait point été

marié. Sa sœur épousa Isaac de Nor-
ville de Dollé et mourut en 17x8.
FORNEROD (David), docteur en

théologie et pasteur de l'église fran-

çaise de Berlin de 1670 à 1680. On a

de lui :

I. Epitome Hierozoici Sam. Bo-
charti, imp. à Berlin, 1675, aux frais

de l'électeur.

II. Les lettres sincères d'un gen-
tilhomme français écrites sur les ma-
tières de religion, Strasb, et Colog.,
P. Marteau, 1681-82, 3 vol. in-12.

III. L'anathème Maran Atha ou
Sermon sur I Cor. XVI, 22, Gen..
«682, iu-8\
FOR8TNER (Christophe de), sa-

vant politique, à qui il n'a manqué pour
se faire un nom illustre dans l'histoire,

que d'avoir mis ses talents diplomati-
ques au service d'un grand Etat. Le
point de vue grandit les hommes. Forst-
ner naquit, selon les uns, dans un vil-

lage du Wurtemberg, en 1 598, et selon
d'autres, en Autriche, d'où il s'expatria

pour cause de religion, et mourut à
Montbéliard, le 27 déc. 1 668 (1). Après
de solides études aux écoles de Tu-
bingue et de Vienne, il alla compléter
son instruction à l'université de Pa-
doue. Lors do l'élection du doge Jean
Cornaro, il fut choisi par ses condisci-
ples pour le complimenter. Le doge fut

si satisfait de son discours , que pour
lui témoigner son estime, il l'honora de
l'ordre de S.-Marc. Forstner passa trois

(1 ) Tous ses biographes, et entre autres Mo-
réri, M. Weiss (Biogr. univ.) et le biblio-
graphe Jôfher, le font mourir, les uns lo 28
oct., et les autres le 28 déc. 1667, mais nous
préférons suivre N. Duvernoy, dans ses Eplié-
uértdes do comté de Montbdiard.

années en Italie, puis il visita la France
où il séjourna environ deux ans. Son
livre Hypomnematum politicorum

centuria, (Strasb., 1 623; \ 650, in-1 2),
qu'il composa, dit-on, à l'âge de 19
ans, prouve quelle était la précoce ma-
turité de son esprit. Jean Klefeker en
place l'auteur dans sa Bibliothèque des

savants précoces. Nous ignorons si

Forstner remplit quelque fonction pu-
blique avant d'être pourvu de la charge

de conseiller intime du comte de Ho-
henlohe. Il assista en cette qualité à la

diète de Ratisbonne , et rendit compte
des travaux de cette assemblée dans

un écrit qui parut anonyme sous le ti-

tre : Epistola de comitiis electora-

libus Ratisbonœ 1631 celebratis.Lz

même année, il s'attacha au service de

la maison de Wurtemberg-Montbéliard.

Il remplit d'abord les fonctions de vice-

chancelier, puis en 1634, il fut élevé

au poste de chancelier. La situation du
comté, au milieu des guerres qui bou-
leversaient alors l'Europe, était extrê-

mement difficile. 11 eût fallu plus que
de l'habileté pour conjurer tous les dan-

gers. Placé entre la France et l'Empire,

sur les confins de l'une et de l'autre, il

était menacé d'être écrasé dans leur

choc. Dans une lettre à Bernegger, que
Schelhorn a reproduite dans ses Amœ-
nitates litterarise, T. XIV, Forstner fait

au savant professeur la peinture émou-
vante de tous les maux qu'endura le

pays dans cette guerre d'extermina-

tion. La misère était au comble. «La
plupart des sujets, dit un contemporain,

ne vivoient plus que de glands, racines

ou charognes, jusqu'à ne s'abstenir,

chose horrible ! même de la chair hu-

maine. » Dans l'impossibilité de faire

respecter sa neutralité , le pays se mit

sous la protection de la France. Une
sorte de traité verbal fut conclu, en

4633, avec Louis XIII, au camp de-

vant Nancy. La parole du monarque pa-

rut une garantie suffisante. En vertu de

cette convention, Montbéliard reçut une

garnison française. Lorsque Louis XIV
fut venu au trône, on songea à renou-

veler ce traité, en le faisant revêtir des
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formes légales. Forstner se rendit dans
ce but à Paris. Sa négociation eut tout

le succès qu'on en désirait. Un nouveau
traité fut signé le 25 janv. 1644. Par
cet acte, le gouvernement de Louis XIV
reconnaissait les droits de souveraineté

de la maison de Wiirlemberg-Montbé-
liard, et promettait de s'employer, a la

paix générale, pour faire restituer à ses

princes les terres qu'ils avaient perdues
pendant la guerre. Lors de la paix de

Weslphalie (2* traité de Munster, 24
oct. 4648), la France fut fidèle à ses

engagements. Forstner, qui prit part à

ce traité, fit paraître, dit -on, une habile-

té consommée. « Ce fut surtout, nous dit

H. Weiss, durant les négociations de
Munster, qu'il montra cette prudence,

ce discernement, cette connaissance des
différents intérêts des princes allemands
qui lui ont valu la réputation d'habile

politique et de sage administrateur. »

On en peut juger par ses Epistolœ ne-
gotium pacis Osnabrugo-Monaste-
riensis concernentts, Montisb., 4646;
%* édit. aug., 4 656, in-4 2; réimp., avec

sonEpistolade moderno Imperii sta-

tu, dans le T. II des Illustrationes ad pa-
cis Westphalicse tabulas, de Chr.-God.

Hofmann. Le 4 4 juillet 4650, par suite

du traité d'exécution de la paix deWest-
phalie, la garnison française quitta la

ville de Montbéliard. Le pays avait gé-
mi 47 ans sous celte onéreuse protec-

tion. Le duc Georges, dans un Journal

msc. qu'il a laissé , nous apprend que
« Pendant la protection du Roi, les ca-

pitaines y ont sans cesse forcé et des-

bauché les filles et les femmes, volé

sur les chemins les chariots des princes

et ceux du pays, pillé les bestiaux des

bourgeois, mis des imposts sur les che-

mins quand bon leur sembloit, bruslé

les chasteaux , tué les bourgeois , mis

la main sur les officiers des princes dans

la ville môme pour les assassiner, affi-

ché des satires devant les logis des mi-
nistres de J.- Ch., traislé avecles Bour-

guignons, les ennemis communs, pour

aller les uns deçà, les autres delà, et

laisser les bourgeois à la mercy des

Comtois qui les ont rancionnés et par-
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tagé peu après la rançon avec ces trais-

tres.»

Nunquàm est fldelis cum potente societus.

Sous l'influence de cette bienfaisante

protection , il s'était opéré quelques

conversions dans l'église protestante.

Lorsque les choses furent rentrées dans

leur ordre, on sévit rigoureusement

contre ceux qui s'étaient laissé séduire.

Les Protestants avaient appris l'intolé-

rance de leurs oppresseurs. Au nombre
de ceux qui furent contraints de quitter

le pays, se trouva le coutelicr/*a»/toZ-

lin qui alla s'établir à Paris, et devint

père de l'illustre Charles Rollin, l'au-

teur du Traité des études, le digne rec-

teur de l'Université de Paris, à qui un
grand prince put adresser cet éloge sans

le flatter : « Des hommes tels que vous

marchent à côté des souverains. » Qui

sait si, sans cette violence, la patrie

des Cuvier ne compterait pas un nom
illustre de plus? Boeder nous apprend

que rien d'important ne se faisait dans

l'Etat, sans qu'on prit l'avis de Forst-

ner. « Si quid in republica arduum agi-

tabatur, Forslneri judicium de momen-
tis negotii, quod rectissimum esse so-

lebat, et provisio futuri temporis, in quâ

acutum cernere sueverat, desideraba-

tur. » Aussi lorsque l'âge lui conseilla

la retraite, il ne put obtenir cette faveur

de sa Cour qui ne voulut pas se priver

de ses services. Forstner s'était sur-

tout formé à l'école de Tacite , un de

ses auteurs favoris, qu'il méditait sans

cesse, et dont le commerce suscitera

toujours de grandes vertus et de grands

caractères. Il avait coutume dédire, bien

différent des hommes d'état modernes

qui vont puiser leur science à l'école

de Machiavel, que qui veut mettre la

main aux affaires , doit s'y préparer

par la lecture assidue du livre de la

Cité de Dieu. Forstner entretenait une

correspondance très-éteudue avec les

premiers savants de son siècle , tels

que Laurent Pignorius , Grotius , de

Peiresc, Gabriel Naudé ,
Scioppius

,

Bœcler, Berneggcr, Samuel Puffen-

dorf, etc. Il doit môme avoir fourni à
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ce dernier, son commensal pendant un
an, le plan de son traité sur les Devoirs

de l'homme et du citoyen. Sur la fin de

sa carrière, il fit, à lu demande du ba-

ron de Boinebourg, son Mécène, un
choix de ses leltres dont il lui lit pré-

sent. Nous ne pensons pas que ce re-

cueil ait été publié; mais peut-être sout-

cc les Epistolae polilicae (Luneburg.,

circa 4'0'J, in-4 4)que notie bibliogra-

phe M. Brunei attribue à un Casp. (?)

Forstner, en ajoutant qu'il n'y a eu

d'imprimé que les 1 28 premières pages

de ce livre, que la disgrâce de l'éditeur,

Maguus von Wedderkopp, chancelier

du Holsleiu, n'a pas permis de termi-

ner. Quoi qu'il en soit, on trouve des

lettres de Forstner dans divers recueils,

entre autres, dans celui des leltres

atlressécs à Luc. Lossius, qui parut à

Hambourg en 4728, où l'on en ren-

contre plusieurs qu'il écrivit à Boucler.

Le savant professeur d'histoire faisait

tin cas tout particulier des lettres de son

ami. « Pollent epistolae Forslnerianœ

singulari quodam elegentiœ et pruden-

tiaj genio, unicique hactenùs exempli

sunt. Yerba Taciti, ex familiari ejus

scriploris usu, décora et lempesliva gra-

tia so unique offerenlia supra omneimi-
talionis iugenium placent jurantque. »

La famille de Forstner s'est perpé-

tuée jusqu'à nos jours dans la ville de

Montbéliard. 11 est vraisemblable que

l'économiste G. Fr. Forstnerde Dambe-
noy (I) à qui l'on doit de bons ouvra-

ges, en allemand, sur l'économie rurale,

et son homonyme le ministre actuel de

la guerre en Hollande tirent également

de lui leur origine. Outre les ouvrages

que nous avons indiqués, on doit en-

core à Forstner : I. De principatu Ti-

berii liber. — II. Ad libros Anna-
Uum Taciti Xotœ politicœ , Fiaucof.,

4 662, iu-4 2;Lugd. 4 665, in-12. —
III. Omissorum in Notis ad Tacitnm

li >cr. — IV. Epistola apologetica ad
amkum contra secreti tetneratores.

Jean-UlricMurrer lui attribue aussi Dis-

cursus de nominibus Arginidœis, im- •

(1) Danibenoy, village près dn Monibé-
liard.
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primé à la suite de YArgents- de Jean

Barclay. M. Weiss nous apprend que

l'Eloge, en latin, de Forstner par Henri

Boeder se trouve dans les Mémoires

philos. , Décad. VIII. Nous n'avons pu
le consulter.

FOUTEAU, capitaine rochellois

tristement fameux par la férocité qu'il

montra à la prise du couvent de Saint-

Michel-en-l'Herm, en 4569. Cette ab-

baye, qui avait été convortio en une

forteresse et dont la garnison incom-

modait beaucoup La Rochelle par ses

fréquentes sorties , avait jusque-là ré-

sisté à toutes les attaques des Proles-

tants. Goulaine reçut ordre de s'en em-
parer à tout prix. Ôn lui donna les qua-

tre compagnies de La Garde, Forteau,

Noiroux cl Champagné, et La Rochelle

lui prêta trois canons. Le couvent n'é-

tait défendu que par quelques soldats

et un petit nombre de paysans. Cette

misérable garnison, que les moines

avaient fanatisée eu lui promettant le se-

cours de Saint-Michel, refusa toute es-

pèce do composition et so défendit avec

une héroïque bravoure; inutile résis-

tance qui ne servit qu'à irriter les as-

siégeants. Le couvent fut emporté d'as-

saut, et tout ce qui s'y trouva passé au

fil do l'épée. Forleau surtout se signala

par son atroce barbarie. On assure que,

deux jours après, on le vil encore mas-

sacrer de sang-froid des prisonniers.

La mort, qui le surprit bientôt , fut re-

gardée par les Protestants eux-mêmes
comme un juste châtiment du ciel. —
Il ne faut pas confondre, à ce qu'il pa-

rait, ce féroce capitaine avec uu autre

Forteau y de Soubise, qui se rendit

maître de Talmont, en 1562, mais qui

ne tarda pas à en être chassé par les Ca-

tholiques.

1 O % famille illustre descendant des

vicomtes de Marseille, mais ruinée par

les guerres civiles.

Lorsque la Réforme fut prèchée dans

le Haut-Languedoc, deux cousins, issus

oe deux branches de cette famille, s'en

déclarèrent les sectateurs. L'un d'eux,

François ûq Fos, seigneur de Sigoyer,

se retira, pour échapper aux persécu-
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lions, auprès de l'électeur palatin qui

lui donna le titre decharabellau. 11 mou-
rut sans postérité. L'autre , Albert de

Fos, seigneur d'Orbao, s'enfuit en Es-
pagne où il prit du service et se maria.

Plus tard, il rentra dans sa patrie;

mais, comme tant d'autres gentilshom-

mes protestants dont les biens furent

dévastés ou confisqués , il se vit forcé,

pour nourrir sa famille, de déroger en

fondant un établissement industriel. 11

laissa deux fils, selon le Nobiliaire de

M. de Saint-Allais. Le cadet, nommé
David, contrôleur du domaine des com-
tes de Castres, est auteur d'un Traité

du comté de Castres et seigneurs et

comtes d'iceluy (Toulouse, 1033.
in-4"). L'aîné, Jacques, fut consul de

Castres, en 1583, avec de Lespinasse,

JeanFaurieiGuillaumeArtigues,^ms
en 1604, avec JeauBissol, Jacques
Gâches et Molinier. Nous supposons

vpi'Abel et Jacques de Fos , tous deux
médecins, qui assistèrent en 1 627, ainsi

que P<Vrr<? de Fos, à l'assemblée où les

habitants de Castres refusèrent de se

joindre à Rohan (Saint Germ. franc.
,

9l4.lt), étaient ses fils. La généa-
logie publiée par Saint-Allais, ue men-
tionne cependant qu'un seul de ses

descendants. Daniel, qui quitta Cas-
tres pour s'établir àAlby avec sa femme,
Judith de Parisson, et son fils, Guil-
laumb, né lo 31 juillet 1599. Ce der-

nier, qui alla se fixer a Montaren, eut

de Catherine de Pègre, un flls, nommé
Pierre, et une fille, appelée Isabeau

,

qui épousa Thabaud de Blauzac.

Pierre de Fos, qui mourut le 1 4 août

1682, ayant perdu sa première femme
Antoinette de Lafon, en 1 678, se re-

maria avec Isabeau de. Bonnelie. Du
premier lit sortirent Jacques, Etienne.

Pierre, Jean, Anne et Marie , tous six

morts jeunes et sans postérité; du se-

cond, Etienne, Diane et Jenny.

Etienne de Fos, né le 29 avril 1679,

établit des fabriques considérables à

Montaren dans le but de venir en aide

aux prétendus nouveaux convertis que
les dragonnades, les amendes, les persé-

cutions de toute espèce avaieut réduits
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à la plus affreuse misère. Il mourut, le

4 4 juin 4759, laissant doux fils de son

mariatreavec Isabeau de Mazel. L'alné,

du nom de Daniel, né le 1 5 août 4715,

resta à la tète des fabriques fondées par

son père, et mourut, le 31 mai 1792

,

ayant eu de sa femme, Marie Bonnaud,
de Sauzct, six enfants: Etienne,Henri,

Daniel , Marie , Elisabeth et Elisa-

beth-Marie. Le cadet,nommé Etienne,

né eu 1 722, embrassa la carrière des

armes et se convertit à Saumur. en

4748, pour épouser une demoiselle ca-

tholique de cette ville, où ses descen-

dants occupent encore un rang hono-
rable.

Le Nobiliaire de M. de Saint-Allais

nous apprend que de nombreux ra-

meaux, sortant des branches de Castres

etd'Alby, s'établirent à Aussac, à Bau-

zellc, à Lacauue, à Alais. à Réalmout, à

La Salle ; mais nous ne possédons sur

eux aucun renseignement.

FOUCAULT (Radegonde), fille de

Jacques Foucault, procureur au parle-

ment de Paris, et veuve, avec trois en-

fants en bas âge, de Jean Sureau,
garde des sceaux de Monlargis, s'était

retirée dans un petit domaine qu'elle

possédait à Pierrefitte. Lorsque l'édit

qui ordonnait aux Huguenots de sortir

du royaume, fut publié, elle s'occupa

sur-le-champ du soin de faire rentrer

quelque argent qu'on lui devait; mais

un de ses créanciers, par des lenteurs

calculées, la retint au-delà du délai de

quinze jours prescrit, et la dénonça

comme hérétique et rebelle aux ordres

du roi. Elle fut donc arrêtée, le 29
oct. 1587, avec sa sœur Claude, qui

habitait Paris, et enfermée dans les

prisons du Chatelet. Le 7 nov., les

deux hérétiques eurent à soutenir un

rude assaut contre le curé de Sa'nt-

Séveriu, flanqué de deux docteurs de

Sorhonne et de deux jésuites; mais

elles restèrent inébranlables, eu sorte

que les convertisseurs se plaignirent au

roi de leur obstination. Uenri III, qui

se piquait de connaissances théolo-

giques, voulut essayer s'il serait plus

heureux; mais il échoua comme le
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curé. La Cour prit intérêt à ces deux

malheureuses femmes qui déployaient

tant de courage et de constance en face

du bûcher, et c'est sans aucun doute

le motif pour lequel leur jugement fut

différé jusqu'après la journée des Bar-

ricades. Peu de jours après la fuite de

Henri III, le Chatclet les condamna à

être pendues et leurs corps réduits en

cendres. Elles en appelèrent au parle-

ment qui les fit transférer à la Con-
ciergerie. Echauffée par les prédica-

teurs de la Ligue, la populace s'ameuta

dans la cour du Palais et demanda la

mort des deui huguenottes avec de

telles menaces que, malgré les in-

stances de sa mère, le duc de Guise

n'osa pas intervenir en leur faveur. Le
parlement confirma donc la sentence,

qui fut exécutée le 33 juin 1 588 (Col-

lect. Dupuy, N° «37). L'Etoile, d'ac-

cord avec le Martyrologe, ajoute qu'elles

furent conduites au supplice bâillon-

nées, et qu'elles moururent fort con-
stamment. L'atnée fut brûlée vive par

lo peuple en fureur, qui coupa la corde

avant qu'elle fût étranglée, comme le

portait la sentence.

^
FOUCAUT (Gaspard), seigneur de

Saint-Germain-Beaupré, chevalier de

l'ordre du roi, capitaine de 50 hommes
d'armes et chambellan du duc d'Alen-

çon, était fils de Gaôrt*f Foucaut, capi-

taine de 1 00 arquebusiers à cheval, co-

lonel de gens de pied et lieutenant de la

cavalerie dans l'armée d'Ecosse, qui

s'était converti à la religion réformée

dès 1540, si l'on peut s'en rapporter à

l'IIist. de la Marche par Joullietton.

Gaspard se mit à la tête des Protestants

de la Marche après la Saint- Barthélé-

my. La Borde, un de ses lieutenants,

s'empara, en 4 576, de lavilledeFelle-

tiu ; mais d'un autre côté, les Catho-
liques lui rasèrent toutes ses maisons.

En 1587, il prit en personne et pilla

le prieuré de L'Arligc, tandis que le ca-

pitaine Lamorie surprenait Chateau-
Ponsat, après avoir battu les Ligueurs

à Pontarion. Foucaut venait d'être

nommé par lo roi de Navarre , au mois
de mars 1589, gouverneur d'Argcnton
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et de toutes les places qui tenaient son

parti dans le Berry et la Marche, lors-

qu'il fut fait prisonnier à Laurière;

mais il ne tarda pas à être délivré par

les royalistes qui livrèrent le bourg
aux flammes. 11 réduisit ensuite plu-

sieurs places sous l'obéissance de

Henri IV, jusqu'à ce que, voulant for-

cer l'abbaye d'Ahun dans la Haute-

Marche, il reçut un coup de mousquet
dont il mourut sur la fin d'avril 1591

.

Sa mort fut vengée par son fils qui

passa au fil de l'épée toute la garnison

du château de Maslaurent.

Ce fils se nommait Gabriel, et il

succéda à son père dans toutes ses

charges. Selon la note secrète dont

nous avons déjà eu l'occasion d'appré-

cier la justesse des jugements, c'était

un homme « secret, artificieux, cou-
vert, habile, vaillaut et patient; mais

peu accommodé de moyens, et pour
cela même, moins estimé qu'il ne va-
lait. » 11 combattit avec succès les Li-

gueurs dans la Marche, servit au siège

de Rouen, assista aux affaires d'Arqués

et d'Aumale, se signala à Ivry ; mais

s'il rendit des services à Henri IV, il

n'en rendit aucun à l'Eglise protes-

tante. Il est même probable qu'il abju-

ra, après avoir livré Argcnton à Louis

XIII, en 1621. Il mourut en 1623. De
son mariage, contracté, en 1607, avec

Jeanne Poussart, dame du Vigean,

étaient nés deux fils : 1
0 Henri, marquis

de Saint-Germain-Beaupré, maréchal

de camp, gouverneur de la Marche,

que Tallemant des Réaux nous peint

comme un homme de très-méchante

réputation, lâche, brutal et pillard; 2»

Louis, comte duDoignon, qui fut élevé

page de Richelieu et obtint plus tard le

bâton de maréchal de France.

FOtCUER (André), sieur do La

Grenetière et Du Coudray, épousa, en

4 576, Françoise de Bernon, qui lui

donna deux (ils. Le cadet, André, ne

laissa qu'une fille de son mariage avec

N. Huet-Du Passage. L'alné, Jacques,

sieur Du Coudray, a joué un rôle as-

sez équivoque pendant les troubles qui

suivirent la mort de Henri IV. En

— 156
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< 61 2, la régenlc l'envoya à La Ro-
chelle avec la mission secrète d'en»-,

pêcher la réunion de l'assemblée do

cercle qui devait s'y tenir au sujet du

différend survenu entre Rohan et La
Rochebeaucourt (I ). Malgré le mystère

dont il s'entoura, le voile fut soulevé

en partie, et le bruit se répandit qu'il

n'était venu h La Rochelle que pour y
remplir les fonctions d'intendant de

justice et de police et pour travailler à

détacher les Rochellois de l'union des

églises. Le peuple s'émut; un attroupe-

ment menaçant se forma dans la cour

de l'hôtel-de-villc, en sorte que Du
Coudray jugea prudent de s'éloigner,

en protestant qu'il était trop attaché à

sa patrie pour contribuer à ruiner ses

privilèges, comme on l'en soupçonnait.

Etait-il sincère? Ce qui est certain,

c'est qu'il resta dévoué au parti de la

Cour et qu'il rendit a Louis XIII des

services en récompense desquels il fut

nommé, en 4 629, lieutenant-général

au siège présidial de La Rochelle f2).

Il avait épousé, en 1609, AnneGuule-
«18, dame de La Salle d'Aitré, fille de
Pierre Guillemin, sieur desRouaux et

d'Aitré, et de Jeanne Viette. La fa-

mille Guillemin était fort zélée pour la

religion protestante. 11 est donc per-
mis de croire, bien que Filleau ne nous
apprenne rien de positif à cet égard,

que Du Coudray resta fidèle à l'Eglise

réformée, ainsi que son fils Jacques,
marquis de Circé, sénéchal de Civray
et de Saint-Maixent. Ce qui nous con-
firme dans celte opinion, c'est que ce

Jacques prit aussi alliance dans une

(1) Y furent députés La Nouaille, par la

Rassc-Guiennc ; le baron de îlontamier , de
Riour, du Parc d'Arckiac, Brunei, min. rieSau-
jon, et de Fontenelles, élu de Barbezieux.par
la Sainlonge ; de Loudriére et de La Cresson-
nière, par le Poitou; du Dois-Cargrois et de
Montùarol, par la Bretagne ; de La Primau-
iaye e\Bouchereaii, min. de Saumur, par l'An-

jou; de LaChapelliére, min., Beaupréau cl Da-
vid, par La Rochelle. Elle se tint sous la pré-

sidence du maire de La Hocliellc, et BoinctU
v remplit les fonctions de secrétaire. {Arch.

gf». Tt. 316).

(2) Arcère l'appelle Jacques Fousehier,siear

it Saxai et du Lison.

famille huguenotte. Il épousa, en 1 637,
Elisabeth de Béjary , fille de Sa-
muel, gouverneur de Juliers, et de
Marguerite de Pontlevoy

, qui lui

donna Abimélech, un des meilleurs
lieutenants de Turenne, Frédébic-Hé-
bert, page du prince de Conti, et Cé-
leste, femme du marquis de L'Isle.

Jacques Foucher ayant été créé mar-
quis en 1663, il serait possible qu'il se
fût converti vers ce temps.

FOULON (Abel), poète, philo-
sophe, mathématicien et ingénieur, na-
tif de la paroisse de Loué au Maine.
Foulon était l'inventeur des testons

forgés au moulin, et cette invention

l'avait fait nommer maître à la mon-
naie par le roi Henri H, qui lui avait

déjà accordé le titre de son valet de
chambre. Partisan de la Réforme, il

suivit Condè à Orléans et fut chargé
de convertir en argent monnaye l'ar-

genterie enlevée des couvents et des
églises catholiques. Il mourut dans
cette ville, en 1563, âgé d'environ 50
ans, non sans soupçon de poison. On a
de lui, selon La Croix du Maine :

I. Les satires de Perse, trad. en
franc., Paris, 1544, in-8°.

II. L'usage de Vholometre, pour
savoir mesurer toutes choses qui
sont sous l'étendue de l'œil, tant en
longueur et laraeur qu'en hauteur et

profondité, nécessaire à ceux qui
veulent promptement et sans aucune
subjection de l'arithmétique savoir

la distance des places , arpenter
terres et faire cartes topographiques

,

Paris, 1567, in-4°; trad. en italien,

Venise, 1564 (?), in-4»; en latin, par J.

Nicolas, et imp. en Allemagne in-fol.

III. Traité de machines, engins,

mouvemens , fontes métalliques et

autres telles inventions, msc.
IV. La description du mouvement

perpétuel, msc.

V. Les huit [dix] livres d'archi-

tecture de Marc Vitruve. La Croix

du Maine raconte que Foulon ayant

communiqué son travail à ses amis,

ceux-ci s'en emparèrent et le publièrent

audacieusement sans le nommer, mai t
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il ne fait connaître ni le lieu ni la date

de l'impression.

VI. Trad. du poème d'Ovide In

Ibin, rose.

FOlQlÉ, famille illustre , origi-

naire de la Normandie, m;iis établie dans

la Sainlonge où elle possédait les ba-

ronnies de Saint-Seurin ou Saint-

Surin , et de Tonnay-Boulonne.

Lorsque les doctrines de la Réforme

se répandirent à Saint-Seurin, en \ 560,

par les soins d'un pauvre notaire nom-

mé Jehan Frère-Jean . le seigneur du

lieu, Gabriel de LaMotte-Foiigué. en

treprit de s'opposer à la propagation de

l'hérésie. Averti que les no vil leurs de-

vaient tenir une assemblée religieuse a

Chenac, il se mit à la tête de ses gens

dans l'intention de la disperser par la

force; mais il fut repoussé par le pire de

Frère-Jean, et bientôt se repentant du

mal qu'il avait voulu faire a des gens

dont il n'avait nullement à se plaindre,

loin de continuer à les poursuivie, il se

rapprocha d'eux et finit par embrasser

leur religion. Dès le mois de m;;i 1 5G
I

,

ou le trouve assistant avec sa femme,
qui était fille de Saini-Martin-de-La
Cendre, aux prédications du ministre

Charles Uopard. L'année suivante,

Saint-Seurin s'arma à l'appel de Condê
et fut nommé, avec Monguyon, gou-
verneur de la ville d'AngouKme, à la

prise de laquelle il avait contribué. A
la tête de 7000 hommes rassemblés

dans le Périgord et la Sainlonge. les

deux chefs huguenots attaquaient Cbû-

teauneuf et l'emportèrent d'assaut,

mais ils ne purent se rendre maîtres du

château, faute d'artillerie, el la désu-

nion s'étanl mise dans leurs bandes

indisciplinées , ils se virent forcés d'a-

bandonner leur conquête.

Si Saint-Seurin prit part a la secon-

de guerre civile, il ne s'y distingua par

aucun exploit. Dans la troisième, il con-

duisit à Piles , l'héroïque défenseur de

Saint-Jean-d'Angély, un secours d'une

quarantaine de chevaux à travers le

camp ennemi, et il fournit ainsi a l'in-

trépide capitaine un motif plausible

pour ne point tenir la capitulation qu'il

avait dû signer peu de jours aupara-

vant.

Nous n'hésitons pas à attribuer ce

beau fait d'armes à Gabriel de La Motte-

Fouqué, qui vivait cucore en 1569, nous

en avons la preuve dans l'arrêt du par-

lement de Toulouse (Voy. H, p. 415);

mais.h partir de celle époque, plusieurs

années s'écoulant sans que l'histoire

fasse mention du seigneur de Saint-Seu-

rin, nous estimons que, lorsqu'il repa-

raît sur la scène comme lieutenant de

Henri de Coudé, il s'agit non plus du

père, mais du (ils, Cuari.es de la Motte-

Fouqué, sieur de Saint-Seurin, baron de

Tonnaj -Boulonne, qui se montra aussi,

en toute occasion, un des chefs les plus

braves , les plus expérimentés et les

plus dévoués du parti huguenot.

Colonel d'un régiment d'infanterie,

il contribua a la déroute de Mcrcœur

,

en 1585, suivit Condê au siège de

Brouage , mais fut laissé sous les ordres

de Saint- Mesme, lorsque le prince par-

tit pour son expédition d'Angers. En
1 58*2 , il se distingua a la bataille de

Coutras. En 4 594, il 3ssisla à l'assem-

blée de Jarnac (Voy. III, p. 308). On
ne connr.ll pas l'année de sa mort, on

sait seulement qu'il n'existait plus en

4 619, tandis que sa femme Elisabeth

de La Cassagne vivait encore vers

1630, d'après un registre des baptêmes

célébrés dans l'église de Pons.

Fils du précédent, Henri de La Moltc-

Fouqué, né au château de Saint-Seurin

d'Uzet, a joué un rôle considérable dans

les dernières guerres de religion. Gou-

verneur de Royan, dont la garde lui

avait été confiée par Sowitstf.il envoya,

en 1620, Saint-André h l'Assemblée

de La Rochelle pour l'assurer «de son

affection au bien des églises et de sa fi-

délité à la conservation de celle ville »,

assurance qu'il renouvela, peu de temps

après, par La Renaudie et Gouin. En
1621 , il fit avec Soubise cl Favas, la

conquête de l'Ile d'Oléron. Le 12 déc.

de la même année, secondé par Sou-
it'stf, il enleva, sans coup férir, Royan
à La Chcsnaye, qui s'était rangé du

parti du roi, el durant tout l'hiver, ij
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harcela les Catholiques jusque» aux
portes de Saintes. Àu mois d'avril 4622,
il conduisit uue partie de sa garnison

au secours de Favas, mais, battu à

Saint-Vivien, il rentra dans Royan.
D'Epernon se présenta, le mois sui-

vant, sous les murs de cette place, avec
un corps de troupes considérable. La
ville était forte, la garnison suffisante,

et Saint-Seurin paraissait disposé à se

bien défendre 1

, mais ayant appris que
son frère, son beau-frère Jean Bre-
tinauld de Plassay et son cousin

avaient été faits prisonniers dans l'Ile

de Rhé , il se laissa séduire par la

promesse du roi de leur rendre la li-

berté s'il livrait Royan , et consentit à

une entrevue avec d'Epernon; mais, pen-
dant qu'il négociait, arrivèrent Favas et

les commissaires de l'Assemblée de La
Rochelle, qui se saisirent de la ville,

avec le concours des habitants, et en
fermèrent les portes à Saint- Senrin.

Louis XIII dut donc se résoudre à en
faire le siège. Au bout de six jours,

Royan capitula, le 4 4 mai, et reçut pour
gouverneur Drouel, capitaine au régi-

ment des gardes. Quant à Saint-Seurin,

il resta h la suite du roi , qui remit en
liberté les trois prisonniers; mais son

zèle pour la Cause n'en souffrit aucune
atteinte. Eu 1627, nous le retrouvons

auprès deUuckingham, qui l'envoya au

roi pour lui proposer d'évacuer l'Ile de

Rhé, à condition que le fort Louis serait

rasé. Richelieu accueillit fort mal l'am-

bassadeur et la proposition du favori de
Charles I. Ce fut pendant son séjour à

Paris que Saint-Seurin publia la Lettre

du baron de Saint-Surin à un sien
ami, écrite le 4 0 sept . 1 627 de la ci-

tadelle de Saint -Martin de Ré,
4627, in-4\
En 4 630, Henri de La Motle-Fou-

qué, qui prolongea ses jours jusque

au-delà de 4677 et mourut dans la re-

ligion qu'il avait professée toute sa vie

(Arch. gcn. Tt. i »7), avait vendu les

baronnies de Saint-Seurin et de Too-
nay -Boutonne à son beau-père Jean

Bretinauld, sieurdePlassay, fils ù'An-

toine Bretinauld et de Nicole de

Famoux-La-Clocheterie (4). Dans sa

Biographie saintongeaise, M. Rainguet
se dit porté à croire qu'il ne laissa pas

d'enfants de son mariage avec Elisa-
beth Bretinauld, célébré à Saintes, le

43 déc. 4 619. Il est certain pourtant

que Cbari.es de La Mo'.le-Fouqué, qui

se réfugia en Hollande et y épousa Sn~
sanne de Robillard , descendait de
celte famille; mais nous ignorons s'il

était le fils de Henri ou de son frère

d'ailleurs iout-à-fait inconnu. Il n'en

est pas moins étrange que M. Rain-
guet, qui relate longuement, dans son

livre, les légendes plus ou moins apo-
cryphes des moindres saints de la Sain-

longe, n'ait pas jugé à propos de con-
sacrer quelques lignes a un des guer-
riers les plus illustres du dix-huitième

siècle; nous voulons parler du ii!s de

Charles de La Motlc-Fouqué.

Né en 4698 à La Haye, Hemu-Al-
guste, baron de La Motte-Fouqué, fut,

dès l'âge de huit ans, admis comme
page a la cour du duc Léopold d'An-

halt-Dessau. Lorsque ce prince partit

pour faire la campagne contre les Sué-
dois, i) laissa le jeune Fouqué auprès

de la duchesse; mais l'adolescent s'é-

chappa secrètement, en 4745, et alla

rejoindre l'armée prussienne en Pomé-
ranie. Il se signala par son courage et

fut, l'année même, admis comme en-

seigne dans le régiment du Prince.

Lieutenanten474 9, capitaine en 4723,
il fut, en 4 728, décoré de l'ordre de la

Générosité. Cependant quelques désa-

gréments, qu'il eut à essuyer à causo

de son étroite liaison avec le Prince

(1) Jean Bretinauld contribua, eu 16.19,

a l'érection d'un temple a Saint-Seurin; mais
son 01s s'élanl converti, en 1664, son aposta-

sie entraîna la destruction de cette égli>c, qui

fut rasée, en 1C8I, sons le prétexte qu'elle

n'eiait qu'un exercice de fief. Une tille de

Jean IJretinauld, X-Ilrelinauld de Vardaitlnn,

resta Adèle à la foi protestante et passa dans
les pays étrangers a la révocation (Arch. gai.

Tt. 242), et une demoiselle de Saint Seurin

fut enfermée successivement au couvent de

l'Annonciade [Anh. K. 3372}, au couvent de
Popincourt, a la Bastille cl au château de
Nantes (Arch. E. 3373), sauf que sa constance

fût ébranlée.
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oyal dont il partagea la captivité à

Custrin, le décidèrent à quitter le ser-

vice de la Prusse, en 1739. Il passa en

Danemark où il obtint le grade de

lieutenant-colonel. En montant sur le

trône, Frédéric II s'empressa de rappe-

ler Fouqué. Il le décora de l'ordre du

Mérite, le nomma colonel du régiment

de Camas et grand-bailli de Gramzow
et de Lôkenitz.

Fouqué servit avec gloire dans toutes

les guerres deFrédéric-le-Grand. Dans

la campagne de Silésie, il se battit

vaillamment à Neu-Titschiu à la tête

de six compagnies de grenadiers, opéra

sa jonction avec le prince d'Anhaltr-

Dessau, et conduisit, toujours combat-

tant, l'avant-garde à Troppau. Après

la bataille de Czaslau, il retourna a

l'armée du roi et fut nommé gouver-

neur du comté de Glatz. En 4745, il

fut élevé au grade de major-général ;

cependant il ne prit pas une part active

à la seconde guerre de Silésie. En
4751, il fut créé lieutenant-général et

décoré de l'Aigle noir.

La guerre de Sept ans le rappela

sous les drapeaux. Dans l'invasion de

la Bohême, en 1757, il commanda l'a-

vant-garde du corps de Schwerin et

l'aile gauche de l'armée prussienne à

la bataille de Prague. Schwerin ayant

été blessé, il prit le commandement, et

quoique blessé à son tour, il refusa de

quitter le champ de bataille. Guéri de

sa blessure, il prit, au mois de septem-

bre, le commandement du corps de

Winterfeld, livra, le 15 déc, près de

Landshut un combat où l'avantage lui

resta, et bloqua Schweidnitz. Le 21

mars 1758, il délit le général autri-

chien James. Blessé au siège d'Olmiitz,

il fut chargé de reconduire à Glatz le

train de siège. Quelques mois après, il

défendit Landshut contre des forces de

beaucoup supérieures, et contraignit

les Autrichiens à lever le blocus de

Cosel. Elevé au grade de général d'in-

fanterie , en 1759, il se trouvait à

Landshut avec un corps de 8000 Prus-

siens, lorsqu'il y fut allaqué, le 23

juin 1760, par le général Laudon à la

tête de 28,000 Autrichiens. Après des

prodiges de valeur, ses soldats ayant

épuisé leurs munitions, il voulut es-

sayer de s'ouvrir un passage à l'arme

blanche , mais l'héroïque troupe fut

presque entièrement exterminée. Fou-
qué lui-même, couvert de blessures,

fut fait prisonnier et transporté en Croa-

tie. Marie-Thérèse lui offrit du service

dans l'armée impériale, mais fidèle à

ses serments, il refusa ses offres, en

sorte qu'il ne recouvra la liberté qu'à

la paix de Hubcrtsburg, en 1763. De
retour en Prusse, Fouqué se retira à

Brandebourg, dont il était prévôt de-

puis 1760; mais il faisait de fréquents

voyages à Sans-Souci où il était tou-

jours accueilli par Frédéric avec les té-

moignages de la plus grande estime. 11

consacra ses loisirs à écrire des Mé-
moires qui ont été publiés en français

et en allemand, à Berlin, 4788, 2 vol.

in-8°. Sa correspondance avec Frédé-

ric a été imp. à la suite de ces Mémoi-
res et dans le T. I

er des Œuvres du roi

de Prusse.

Fouqué mourut à Brandebourg, le 3

mai 1774. Jusqu'à la fin de ses jours,

il conserva les sentiments de la piété

la plus ardente et la plus sincère. Il

laissa, de son mariage avec Elisabeth-

Marie Masson, deux fils et une fille.

Les biographes ne rapportent au-

cune circonstance de la vie de ces en-

fants du général La Motte-Fouqué ; ce-

pendant de divers renseignements que

nous nous sommes procurés en Alle-

magne, il nous semble permis de con-

clure que Glstave-Alguste-Henri, ba-

ron de La Motte, conseiller au départe-

ment de lu guerre et des domaines, né

à Berlin et mort le 1 6 mars 1798, était

un de ses tils. Le silence des bio-

graphes paraîtra d'autant plus éton-

nant, que ce fonctionnaire s'est fait

connaître avantageusement par plu-

sieurs ouvrages, dout nous donnerons

la liste d'après Meusel.

I. Gedanken von der Schiidlick-

keit der grossen und unbemeglichen
këlzerne?i Krambuden, me auch der
hôlzernen BrUcken ilber den liinnen
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in den Strassen der Stiidte, Berlin,

1775, in-8*.

IL Vorschlage zurAbfuhr der Un-
reinigkeiten von den Strassen und
Gassen in einer grossen und tolk-

reicken Stadt, GCUing, 1 777, in-8°.

III . Anleitungzur ordentlichen und
griindlicken Abnalime der Rechnun-

gen y Berlin, 1778, in-8\

IV. Praktische Beytrdge zur Ka-
meralwissensckaft, 1 •'•'Theil, Leipz.,

4782; — neue Ausg., Leipz., 1783
;— 2'" Theil, Leipz., 1784; — 3W

Theil, Halle, 1 785;— 4>' Theil, Halle,

1786, in-8°.

V. Neue praktische Beytrdge zur

Kameralwissenschaft, 1 Theil, Ber-

lin, 1789, in-8».

VI. Ausfiihrliche Abkandlung von

denLandcsgesetzenjvelchc die Land-
strassen in den Prcuss. Staaten be-

tre/fen, Leipz. . 1789, in-8°.

VII. Abhandlungen 1° Von den

Landraihen in der Kurmarh; Won
den Spinnprdmien fUr die Kinder

der Landleute in der Kurmarh ; 3»

Von den Koionisten ; 4° Von der

Ronde der Schaafe, Berlin, 1793;—
2'" Theil, enthaltend V Abhandlungen,

Berlin, 1794, iu-8\

Le baron de La Motte a publié, en

outre, plusieurs dissertations sur des

questions de police municipale , de

voierie, d'hygiène publique, etc. dans

le Berlin. Monatsschrift (1787-88 ,

179">-96), dans les Beytrage zur (Eco-

nomie de Beckmann, et quelques ar-

ticles de critique dans la Phys. okon.

Bibliotek de Beckmann.

Nos doutes sur la descendance du

général de La Motte-Fouqué, ne s'ap-

pliquent pas à son petit-fils, Fiiédéric-

Henri-Charles, écrivain dramatique,

poète et romancier, qui naquit à Brande-

bourg, le 12 fév. 1777, et mourut a

Berlin ,1c 23 janv. 1843. Son père était

officier de dragons; sa mère, fille du

maréchal de la cour de Dessau, M. de

Schlegel, mourut en 1788. Le roi de

Prusse le tint sur les fonts. Le jeune ba-

ron de La Motte -Fouqué suivit d'abord

la carrière des armes ; il prit part, en

T. V.

qualité de lieutenant dans le régiment
des gardes du corps, à la désastreuse

campagne du Rhin. La République ven-
geait alors les défaites essuyées sous
la Royauté; le grand Frédéric avait

emporté avec lui le secret des victoires

de Rosbach. Soit que le sort de celte

campagne l'eût dégoûté du métier de la

guerre, soit qu'une passion plus douce
l'eût attiré vers les arts de la paix,

Fouqué ne tarda pas à solliciter son
congé; mais il ne l'obtint qu'après 1 802.
S'étant marié, il se rôtira dans une terre

de sa femme, où il se voua entière-

ment au culte des Muses , jusqu'à ce

qu'en 1813 la guerre de l'Indépen-

dance le rappela sous les drapeaux. Sa
bravoure lui valut le grade de capitaine

de cavalerie; mais son état de santé ne
lui permettant pas de continuer son
service, il sollicita sa retraite qu'il ob-
tint avec le grade de major. Il vécut de-

puis tantôt à Berlin ou à Halle, et tan-

tôt dans sa terre de Nennhausen près

de Bathenau, occupé du soin de ses

nombreuses publications. Son exlrôme
fécondité ne lui permettait pas le repos.

Il exerça, pendant un temps, une cer-

taine influence sur ce qu'on pourrait

appeler la littérature courante; il fut

un des chefs les plus aimés de l'Ecole

romantique en Allemagne; mais hélas I

sa gloire n'eut qu'un jour : rien de plus

mobile cl changeant que la fantaisie.

Qui vit par la mode, doit s'attendre à

périr avec la mode. Le désordre dans le

monde des idées est comme le désor-

dre dans la nature, il passe et ne laisse

après soi que des scories : l'ordre éter-

nel reprend son cours. Fouqué publia

d'abord sous le nom supposé de Pellé-

grin. De ses nombreux écrits un seul,

à la connaissance de M. Quérard, le

charmant conte d'Ondine, a été traduit

dans notre langue (1). Sa femme, Ca-
roline de Briest, s'est aussi fait con-

(I; M- Quérard se trompe lorsqu'il lui at-

tribue, en outre, Pierre Srhleiuihl. Ce conk*
fantastique, qui a eu et a encore un si grand
surets, suriouten Allemagne, est dcChamisso;
Fouqué n'eu a été que l'éditeur , en 181V, a

l'insu de son ami qui a Uni par l'avouer,

14
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naître comme romancière. Trois de ses

romans ont été traduits ou imités en

français. Ses lettres sur l'Education des

femmes et celles sur laMythologie grec-

que sont estimées en Allemagne. —
Quant à K.-A. de La Motte- Fougue",

dont M. Kaiser indique un volume de

drames : Schauspiele , Manh., 4 806,

in-8", serait-ceun frère de notre poëte-

romancier? — Les renseignements qui

nous sont fournis par le plus récent

des bibliographes allemands, que Ton

trouve dans nos bibliothèques, M. Kai-

ser, s'arrGtant à l'année 4832 , il ne

nous est pas possible défaire connaître

toutes les publications de notre auteur,

mais nous indiquerons au moins les

principales.

I. Dramat. Spiele, publ. par A. W.
deSchlegcl, 4804 (1).

II. Ztvei Schauspiele, 4 805.

III. Die Zwerge , dramat. Spiel
,

Lcipz., 4805; nouv. édit., 1816.

IV'. Romanzen von Thaïe nonce-

vall, 4805.

V. Sigurd der Schlangentôdter,

drame héroïque en 6 tableaux, 1808, 4».

VI. Gespràch tweier Edelleuteiibsr

den Adel, 4808.

VII. Der Held des Sordens, 4 810.

VIII. Numancia, trag. en 5 act. trad.

de l'espagnol de Cervantes, 4 81 0, in 12.

IX. Ucber d. sogcnannten falschen

Waldemar, 1814.

X. Vaterland. Schauspiele, con-

tenant : 4 • Waldemar der Vilger ,

Markgraf vonBrandenburg, trag. en

5 act.; *• Die Ritter und die Bauern,

drame en 4 act., 4 814.

XI. Die Jahreszeiten. Eine Viertel-

jahrsschrift fUr romant. Dichtun-
§en, 4 parties, 1814-45.

XII. Die Aiusen ; eine nordische

Zeitschrift, 4812-4 4. — Publ. avec

W. Neumann.
XIII. Taschenbuch der Sagen und

Legenden , avec grav. , 2 années

,

4842 et 43, gr. in-4 6. — Recueil

publ. avec sa femme Caroline de La

(\) Toutes les édition;: dont nous n'indi-

quois dans cettu noike ni le lieu d'impression,

oi le format, ont paru a Berlin et «ont in-8».

Motte-Fouquè et Amélie de Helwig.
XIV. Undine, 4843; Leipz., 4846,

4% illust. par le comte Clary ; Nûrnb.,

4818, in-4\ illust. parSchulze; trad.

dans toutes les langues de l'Europe ;

en français par M"» de Montolieu, Pa-
ris, 18 17, 19 et 22, in-12.

XV. Schauspiele fUr Preussen, con-
tenant : 1

9 Die Heimkchr des grossen
Kurfxlrsten-, 2° Die Familie Daller-
see, 4813.

XVI. Dramat.Dichtungen filr Deut-

sche, contenant : 4* Alf und Yngm,
trag.; 2» Die ïrmcnsotdc, trag.; H" Die

Runenschrift, drame; k n Die Heim-
hehr des grossen KurfUrsten; 5° Die
Familie Uallenee; 4 813. — Recueil

publ. avec sa femme.
XVII. Gedichte vor u. ivtikrend des

Feldzugs, 1813, in-12; 2' éd., 4814.
XVIH. Alboin, der Longobarden-

hb.iig, Leipz., 4 813.

XIX. Corona, ein Rittergedicht,
Tiibing., 4814.

XX. Die Fakrten Thiodulfs ,

Hamb., 4815, 2 vol.

XXI. Frauentaschenbuch, Niirnb.,

4815 à 31, in-12, av. grav. — Alma-
nach publ. avec Fr. Rùcker.

XXII. Thassilio, Yorspiel, 4815.
XX1H. Auch ein Wort iiber die

neuesteZeit, Tiib., 4815.
XXIV. Jahrbiichlein deutscher Ge-

dichte auf 1 8 1 5, Berl., 4815. — Re-
cueil dû à plusieurs littérateurs, ainsi

que le suivant :

XXV. Kindermuhrchen , 1846, i

vol. in-12, avec grav.

XXVI. Die Pilgerfahrt , trag. en 5

act., Niirnb., 1816.
XXVII. Gedichte : 4° Ans d. JUng-

Ungsalter, Sluttg., 18Î6; VAusdem
Mannesaller, ibid., 4 817; 3' Roman-
zen und Idyllen, ibid., 4 818, 4 vol.;

ibid., 4820; 4 ( Aus dem Mannesalter,
ibid.. 1827.

XXVIII. Karls des grossen Geburt,
und Jugendjahre, ein Ritterlied ,

Niirnb., 4 846.

XXIX. Der Zauberring, Nûrnb.,

4 81 6, 3 vol.— L'Encyclopédie d'Ersch

et Gruber en cite une"édit. de 181 1

.
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XXX. SUgersLiebe, îûb., 4846.

XXXI. Liebesrache, trag. en 3 act.,

Leipz., 1817.— Mcusel en cite une
édit. dé 4813.

XXXII. Die twei Brader , trag.,

Tubing., 4847.

XXXIII. Die rcunderbaren Fahrten
desGrafenAlathes ton Lindenstein,
Leipz.. 4817.

XXXIV. Abendunterhnltungen zu

gcmiithl. Erheiterung des Geistes ,

Vienne, 4817. — Kn commun avec

Zschokke, Glalz, PicMer, etc.

XXXV. Altsichsischer Bildersaal,

contenant : \* Ilermann, drame hé-

roïque; 2" Welleda und Ganna; 3*

Sckon-Irsaikreriveisscn Ruh; k
n Die

tier Brtidcr von d. Wescrhtrg

,

Nurnb., 4818-20, 4 vol.

XXXVI. Ileldenspiele : 4° Baîdur
der Gute ; V Helgi, dcr Hundings-
todler; 3* Helgi, der Huddingen-
keld, Sluttg., 4818.

XXXVII. JSger und Jl'gerlicder.

Eine kriegerische Idylle, Harab.,

4818.

XXXVIII. Etwos tihcr den deut-

schen Adel, in Briefen, etc., Hamb.,
4819. — Publ. avec Fr. Perlhes.

XXXIX. Gefilhle, BilderundAn-
sichien. Sammlung kleiner prosai-

scher Schriften, Leipz., 4819, 2 vol.

XL. IHeronymus von Stauf, trag.

en 5 act.. 4819.

XL1. Der Leibeigne , drame en 5

act., 4 820.— Jean-Paul estimait par-

ticulièrement cette pièce. Fouqué se se-

rait-il inspiré du poème de Millcvoye?

XLlI. Eginhardt und Emma, dra-

ine en 3 act., 1820.

XLHI. Der Mord Augusts von Kot-

tetue. Freundes Buf an Deutschlands
Jugend., 4 820.

XLlV.il. vonBlomberg, hinterlas-

Une Schriften, mitLebensbeschreib.

nndein Vorspiel, 4820.

XLV. Wahrheit und Ltige. Eine
Beihe polit.-militSr. Betracht. in

Berug auf den Vend»'ehrieg nach dem
Werie : Mém. de M"' la marq. de La
Hochcjaquelio, écrits par elle-même,

Leipz., 4820.

XLVI. Bertrand du Guesclin, tin

histor. Bittergedicht , mit erlilut.

Anmerk., Leipz., 4 824.

XLVII. S. E. Pape, Gedichte. mit

einem biogr. Yomorte, Tiib., 4 824.

XLVII1. Der Yerfolgte, 4 824, 3 vol.

XL1X. Th. Moore, Lalla Buhh, oder

die mongoliscfie Prinzessin-, romant.

Dichlung atis dem Engl. in den Syl-

benmaassen des Original* ubersettt,

4822.

L. Betrarkt. iiber Tilrken, Grie-

che/i und Tiirkengriechen, 4 822.

LI. Bilter Elidouc, Leipz., 4 822.

3 volumes.

LU. Wilde Liebe, Leipz., 4823, 2 v.

LUI. Der Réfugié, Golha , 1823.

4821, 3 vol.

LIV. Geistliche Lieder , Leipz.,

4823.

LV. Feierlieder eines Preussen im
Herbste 4 823, Berl., 182i.

LVI. Don Carlos, Infant von Spa-

nien, trag. en 5 act. d'après Schiller,

Danz., 1823.

LVII. Lebensbeschreibung des ko-

nigl. preuss. Gênerais d. Infant.

Ileinr. Aug. de La Motte-Fouquf.
4 824, avec un plan.

LVIII. Sophie Aurelie. Eine So-
vellc, 1825.

LIX. Pique-Dame. Briefe aus dem
Irrenhause, 4 825.

LX. Erdmann und Fiametlà ,

4825.

LXI. J.-B. Rousseau, Spiele der

lyr. und dramat. Muse , Aachen ,

4826; 2
e verm. Ausg. mit einem

Vorvort, Frankf., 1829.

LXII. Die Sage von dem Gunlau-
gur ,

genannt Drachemunge und
Bafn dem Shalden, Vienne, 4826, 3

vol.. av. grav.

LX1II. Gesr.hichte derJungfrau von
Orléans, welche d. 30 ««« 4 434 in

Frankreich verbrannt iturde, 4826,

2 vol.

LXIV. Ernst Ph. von BUchel, kS-
nigl. preuss. Gênerais d. Infant.,

militer. Biographie, 4828, î vol.

LXV. Der Sâugerkrieg auf der
Wartburg. Ein Dichterspiel. 4828.
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LXVI. DerMensch desSildens,und

ier Mensch des Sordens. Sendschrei-

ben, in Bezug auf d. gleichnamige

Werh des Hrn. von Bonstetten, an
denFrhrn. Al. von Humboldt, 1829.

LXVIl. Berlinische Bldtter ftir

deutscke Frauen. Journal hebdoma-

daire, 5î cahiers, gr. in- 16, 1829.

LXVIII. Send&chrciben an d. Yer-

fasser d. Betracht. Uber d. neusten

Begebenheiten in Deuisckland, 1 83 !

.

LXIX. Jakob Bëkme. Ein bio-

graph. Denkstein, Greisz., 4831.

LXX. Die Weltreiche . Halle

,

4 835-40.

LXXI. Zeitung fUr den deutschen

Adel, 4 840-41 . — Dans ce journal

qu'il publia avec Alvensleben, La Molte-

Fouqué se mit en opposition avec tou-

tes les idées du siècle. Toutes ses es-

pérances se portaient vers le retour de

la barbarie. La chevalerie du moyen-
âge lui avait tourné la tête. Heureuse-
ment qu'il n'est donné à personne d'ar-

rêter le soleil dans son cours.

LXXII. Lebensgeschichte, Halle,

4840. — Autobiographie.

LXXIII. Abfall und Busse, oder
der Seelenspiegel, 1844.

A celte prodigieuse liste, on doit en-

core ajouter les ouvrages suivants dont

nous ignorons le lieu et Tannée de
l'impression, mais qui se rattachent à

ses premières productions :

LXXIV. Alnin, 2 vol.

LXXV. Historié des edeln Ritters

Galmy und einer schônen Herzogin

ans Bretagne.

Fouqué soigna lui-même une édition

de ses Œuvres choisies, Halle, 4841,
4 2 volumes. Enfin il a été le collabora-

teur d'un grand nombre de journaux,

de revues, etc.

FOUQLLHOLLES (Pierre ne),

capitaine du roi de Navarre dans ses

guerres contre la Ligue. Fouquerolles

avait porté les armes en Hollande et

on doit croire qu'il s'y était distingué,

puisque, la première fois que nous

reucontrous son nom dans l'histoire de

nos guerres civiles, nous le trouvons

revêtu d'un grade élevé. Il avait déjà

servi au siège de Talmont, lorsque

Henri de Navarre le chargea , en
4 586, de la défense de Marans contre

Biron. «LeNavarrais, raconte de Thou,
mit Des PueUles dans La Bastille,

Dracville dans Beauregard, Granville
et Sainte-Foy dans La Brune et La
Repentie, sur le chemin de La Ro-
chelle. La Jarrie eut en garde La
Paulée et L'Alouette, et Fouquerolles,

qui avait sous ses ordres les compagnies
limousines de Barrache, La Plaine,

Saint-Jean et La Treille, et la belle

compagnie rochelloise du capitaine La-
mety obtint le commandement en chef.»

Biron ouvrit la tranchée le 4 0 juillet,

et malgré une blessure qu'il reçut à la

main, il poussa les travaux avec vi-

gueur. Fouquerolles, de son côté, ne
déploya pas moins d'activité ; mais le

roi de Navarre ayant jugé à propos de
le remplacer par La Force, avant l'at-

taque de la place, il lui céda sans ré-

sistance le commandement. L'année
suivante, il combattit à Coulras et se

signala par la prise d'un drapeau. En
4 588, il servit au secours de Marans.

En 1589, il commanda les coureurs à

la défaite de Saveuse par Châtillon,

et fut envoyé, avec de Yigneulles, ca-
pitaine des gardes, au secours des ha-

bitants d'Argenton. Il assista ensuite

au siège de Laon et à la défaite du
grand convoi; puis au siège d'Amiens,

pendant lequel il tenta l'escalade de
Dourlans, mais sans succès, les échelles

s'étant trouvées trop courtes. 11 fut tué

peu de jours après, en 4 597.

FOtQIET (Claude), sieur de

Beaurepaire, laissa deux enfants de son

mariage avecJeanne Jamimieu : Jeanne
et Jacob, sieur de La Guérinière, gou-
verneur de Vezins, en 4590, et lieute-

nant dans la compagnie de La Boulaye,

en 1592. Jacob Fouquet épousa, en

4 576, Hilaire Le Maistre qui lui donna
Charles et Hilaire; puis, en secondes

noces, Esther de Chezelles, dont il eut

Isaac, souche d'une branche.

I. Charles Fouquet, sieur de Borni-

2eau et de Fourchelimier
, prit pour

femme, en 4646, Charlotte Du Bel-
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ay , fille de Zacharie, sieur Du Ples-

sis-Bellay, et de Jeanne Hébert. De ce

mariage naquirent: 4 * Henri-Charles,

sieur de Bornizeau, qui épousa, en
1 672, Louise de Marconnay, fille de

Gabriel, sieur de Villiers. et de Marie
Rogier;— 2* Frédéric-Pdilippe, qui

se convertit à la révocation; — 3*

Claude-Louis; — 4" Charles, qui se

réfugia eu Angleterre où il mourut en

4708, laissant de sa femme Susanne
Guinebault une fille, Susanvë-Made-
laine , âgée de trois ans à la mort de

son père ;
— 5" Charlotte ;

— 6*

Jeannb-Eléonore : — 7' Gabriei.le.

II. Isaac Fouquet, sieur de La Tou-
che, fieaurepaire, etc., épousa, en 161 3,

Anne Gaschinard, dont il eut, entre

autres enfants, Christophe , sieur de

Beau repaire, qui suivit la carrière des

armes et fut marié deux fois, avec Anne
Gauvin, fille de Jacques, sieur de La
Brosse , puis, en 1651, avec Louise Du
Bois. Nos renseignements ne s'éten-

dent pas plus loin.

FOUR (Claude), le Maître Adam du
Refuge de Berlin, était originaire de

Nismes. Cordonnier de rélectrice ,

épouse de Frédéric-Guillaume, il ne lui

portaitjamais une paire de souliers sans

y joindre quelques vers de sa façon.

MM. Erman et Réclara nous apprennent

que plusieurs de ses pièces de vers ont

été imprimées, et que, dans le nombre,

il y en a qui ne sont pas sans mérite.

FOURUR1MER (Henri) , inven-

teur de la machine à fabriquer le papier

sans fin, né à Londres, le 4 1 fév. 4766,

et mort au mois d'octobre 4 854.

Fourdrinier descendait d'une de ces

nombreuses familles de nos provinces

du nord qui s'expatrièrent lors de la ré-

vocation et allèrent demander un asile à

la Hollande ; mais son père avait passé

en Angleterre, dans la seconde moitié

du xvu* siècle, et y avait créé une

fabrique de papier. C'est en 4 800 que

Henri inventa la machine a fabriquer le

papier sans fin. La première idée de cette

machine ingénieuse appartient, il est

vrai, à la France; mais Fourdrinier y
apporta tout d'abord de grandes amélio-

rations, et, pendant sept années, avec le

concours de son frère Sealy et de Jean

Gamble, il travailla sans relâche à don-

nera sa machine, au prix d'énormes sa-

crifices , cette perfection qui l'a placôe

si fort au-dessus de toutes celles qui

étaient en usage auparavant, qu'elle peut

passer pour une invention nouvelle.

Cette découverte, qu'il serait impossible

de décrire sans dessins , en fournissant

à la presse les moyens de répandre dans

le monde cette masse de journaux , de

brochures, de livres de toute sorte, qui

pénètrent aujourd'hui jusque dans les

pays les plus reculés, a puissamment

contribué déjà à la diffusion des lumières

et aux progrès de la civilisation, en sorte

que HeurfFourdrinier s'est incontesta-

blement placé au nombre dos hommes
les plus utiles de notre siècle, Et ce qui

rehausse singulièrement sa gloire, dans

ce siècle de charlatanisme et de cupi-

dité sans frein, c'est que sa rare mo-
destie s'est contentée de l'estime géné-

rale pour récompense de ses travaux

,

dont les résultats moraux et matériels

seront incalculables.

FOURGOS (Jean), protestant de

Rouen, traversait une rue lorsqu'il

rencontra le Sacrement porté par un
prêtre deSaint-Maclou, des plus ardents

et des plus emportés que l'on pût voir.

Conformément à la déclaration de 1 666,

renouvelée en 1669, il se découvrit

promptement ; mais il refusa d'obtem-

pérer aux injonctions du peuple qui

voulut le forcer à se mettre à genoux.

Irrité de cette résistance, le prêtre le

saisit au collet et le traîna sur-le-

champ au Palais , escorté de toute la

populace du quartier qui lui prêtait

main-forte. Si le parlement avait fait

son devoir, s'il avait obéi à la loi, il

aurait dû renvoyer Fourgon avec des

excuses et admonester sévèrement le

curé ; mais, dit M. Floquet, dans son

excellente Histoire du parlement de

Normandie, par malheur le parlement

tenait moins de compte des édits que

de ses arrêts. Or, en enregistrant l'édit

de 4 66«i, le parlement de Rouen, à

l'instigation de l'archevêque Harlay de
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Chanvallon, y avait ajouté de sa pro-

pre autorité une clause portant que les

P. R., rencontrant le Sacrement, se-

raient tenus de se mettre en môme état

de respect que les Catholiques, c'est-

à-dire a genoux, et bien que la décla-

ration dct669, coordonnant seulement

que les hommes fileraient leurs cha-

peaux, eût assez clairement montré

qu'on ne devait rien exiger de plus, le

parlement persista dans sa jurispru-

dence. Fourgon fut donc condamné, le

26 juin 1676, « pour l'irrévérence par

luy commise » à 20 liv. d'amende et

aux dépens. « 11 putapprendre à ses dé-

pens, ajoute M. Floquet, que les parle-

ments, auxquels il n'était plus permis

de modifier les lois, en manière que ce

fût, pour peu qu'à Versailles on les

eût à cœur, en pouvaient, par compen-
sation, faire do leur estoc, quand ils

étaient dans le sens des idées ré-

gnantes. » Dès lors le clergé se donna

toute licence On vit à Féoamp, la

inf-rne année, un curé et son vicaire

poursuivre un protestant, nommé Mer-
cières, jusque dans l'allée d'une mai-

son où il s'était retiré, en apercevant

Je saint-sacrement, et n'ayant pu le

contraindre à se mettre à genoux, le

traduire en justice et le faire condam-
ner à l'amende (Archiv. géti. M. 669).

Les femmes mômes, dont l'édii ne
parlait pas, furent soumises à ces con-

traintes tyranniques. A Rouen, une
dame do Lorru, qui, à b rencontre du

saiiil-sacrement, voulait se retirer, fut

retenue de force par le peuple, et ayant

refusé de s'agenouiller, elle fut con-

damnée au bailliage, le 9 mars 1616,

à vingt livres d'ameude. A Caudebec,

on vit quelque chose de plus étrange

encore, 'eannt Gilles fut condamnéo
à l'amende et à la prison, le 4 i fév.

16*76, parce que, étant au prétoire du

bailliage pour un procès qui la regar-

dait, la clochette du saint-sacrement

ayant résonné au dehors, elle n'avait

pas voulu s'agenouiller en considéra-

tion de ce bruit, quoiqu'elle ne pût

apercevoir ni le d us ni le prêtre.

FOliKMKR (Baltoasxb) , de Nis-

roes, a laissé en insc. un Journal dont

Ménard a publié des extraits dans les

Preuves de son Hist. de Nismes. Ce
Journal, qui commence au SI déc. 1561,

est fort court et peu détaillé. L'auteur

avait rendu à Nismes, notamment pen-

dant la peste de 1579, des services qui

lui avaient mérité des lettres de bour-

geoisie, avec exemption des charges

extraordinaires, et, à trois reprises, les

honneurs du consulat.

FOURNIER (Jus), ancien docteur

de Sorbonne converti au protestantisme.

Au rapport de Bèze, Fournier était un

homme docte et de vie exemplaire.

Vers 1550, il avait prêché la Réforme

à Toulouse et avait été jeté en prison

pour ce fait; mais il était parvenu à s'é-

chapper. Eu 1 562, l'église deParis l'en-

voya à Loisy en Brie pour y remplir les

fonctions pastorales en l'absence de

Jérémie Vallée. Fournier déploya tant

d'activité et de zèle que le nombre des

Protestants s'accrut rapidement. Le sei-

gneur du lieu, irrité de ses succès, le

força à se retirer chez le capitaine La
Touruelle. Néanmoins l'exercice du
culte réformé continua à La Gravelle, à

une lieue de Loisy. Bientôt même, le

duc de Nevers donna des ordres pour

qu'il fût rétabli à Loisy. Fort peu de
temps cependant s'écoula, avant que
Fournier fût obligé de fuir de nou-
veau. Il trouva un asilo au château de

Brugoy et se joiguil à une petite troupe

•de gentilshommes qui allaient rejoindre

le prince Porcien à Monlcornet; mais

ils ne l'y rencontrèrent plus et se dis-

persèrent chacun de son coté, abandon-
nant le pauvre ministre qu'une bles-

sure au pied mettait dans l'impossibilité

de les suivre. Un gentilhomme, quetièze

appelle le sieur de Var€, l'accueillit

dans sa maison, où il ne tarda pas à être

arrêté par les Catholiques. Dépouillé de

tout ce qu'il portait sur lui, il fut jeté

sur une charrette et conduit dans les

prisons de Sainte-Menehould, au mi-
lieu des injures de la populace. Bientôt

arrivèrent les convertisseurs officiels et

officieux, dont aucun ne se montra plus

ardent à tenter une œuvre impossible
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qu'un avocat, nommé Pierre Petit,

« homme de vifentendement, Lien par-

iant et de grande lecture, ayant autre-

Ibis fait profession de la religion. » La
résistance courageuse de Fournier al-

lait être couronnée parle martyre, lors-

que l'approche tfAndclot, à la tête des

rcltrcs, effrayant ses persécuteurs, on le

fit partir précipitamment pour Chalons

où heureusement les deui sœurs du duc

de Neters se trouvaient alors. Kilos se

chargèrent de présenter une requête

du captif à leur frère qui ordonna de lo

garder jusqu'à son retour; mais le duc
ayant été tué à Dreux, et le gouverne-

ment de la Champagne ayant été donné
à Guise, le procès suspendu fut repris,

le 4 0 fév. 4563, et le prisonnier livré

au prévôt des maréchaux. Conduit dans
la salle de la question, le malheureux

Fournier fut torturé si cruellement qu'il

fut longtemps sans pouvoir faire usage
de ses merahres disloqués. Sur ces en-

trefaites, fut publié l'édit de pacification

qui devait le rendre à la liberté; mais le

gouvernour de la ville refusa de lui ou-
vrir les portes de la prison. Ce fut le 30
avril seulement que les menaces du
prince Porcien, passant dans les envi-

rons de Chalons avec les reltres qu'il re-

conduisait en Allemagne, obtinrent l'é-

largissement du pauvre ministre, qu'il ût

venir en sa présence et accueillit comme
un confesseur. Les habitants réformés

de Vilry l'ayant supplié de venir bap-

tiser quelques enfants et prêcher chez

eux, Fournier se rendit à leurs vœux,
puis il retourna à Loisy. mais tellement

affaibli par les mauvais traitements,

qu'il mourut bientôt après, dans un âge
avancé. Deux fidèles de son église,

l'ancien tiemard Colle et Guillaume,

arrêtés en même temps que lui, furent

pendus. Ils étaient l'un et l'autre de

Betancourt. Un troisième , de Loisy

môme, Georges Simars, fut plus heu-

reux; il recouvra la liberté après six

mois d'une dure piisou.

FOLKMI K (Jean), de Montauban,

avait composé une Histoire des trou-

bles de Toulouse, qui n'a jamais vu le

our.

FOI RTNILR (Jeiwsi), une des con-
verties de l'intendant Harillac, se hâta,

dès que la terreur des dragonnades fut

passée, de revenir à la religion dans

laquolle elle était née. Elle fut donc
mise en jugement commo relapse , et

condamnée, en 4 682, par le juge de

Saint-Maixenl à l'amende honorable, au
bannissement perpétuel et à la confis-

cation de ses biens. Cette sentence fut

confirmée par le parlement de Paris, le

3 juin.

FOURNIER (N.), capitaine hugue-
not. Fournier portail déjà les armes

pour la cause protestante en 4569.

Secondé par le capitaine Bedos, il dé-

gagea Claude de Narbonne, baron de

Faugères , en forçant les Catholiques à

lever le siège de son château. Après la

Saint-Barthélémy, il assista à l'assem-

blée de Pierreségade ; mais il ne fut

chargé d'3ucun commandement impor-

tant. En 4 573, il fut un des capitaines

qui défirent le corps de troupes envoyé
au secours d'Alelh. 11 passa ensuite

sous les ordres de Paulin qu'il suivit à

Montpellier avec sa compagnie, en 4 575
et 4 577. Le 4 3 janv. de celte der-

nière année, il s'était rendu maître de

Pcnnaulicr, en s'y introduisant, raconte

Bouges, par un aqueduc; mais il n'a-

vait pas giirdé longtemps sa conquête.

Après la paix de 1 578, Damvillc n'ayant

pas voulu permettre aux soldats de

Châlillon de reutrer dans leurs foyers,

malgré les prescriptions de l'éditde pa-

cification, les uns, de ces exilés, se

rangèrent sous les ordres du capitaine

Bacon, qui commandait dansThesan,
les autres sous ceux de Fournier (et

uon Fourni, comme écrit d'Aubigné),

qui était gouverneur de Brugairolles;

et cantonnés dans ces deux bicoques,

ils continuèrent la guerre , levant des

contributions , faisant des prisonniers

,

harcelant les Iroupes catholiques, les

battant souvent et tenant comme blo-

qués Beziers et Pézenas , sans que les

Catholiques osassent les attaquer, tant,

dit d'Aubigné, on redoutait leur cou-

rage déterminé et parce qu'on soupçon-

nait qu'ils étaient soutenus par Ckâ-
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tUlon. En 4 587, Fournier fut remplacé

parD« Villa (Voy. IV, p. 376), comme
gouverneur de Brugairolles , et depuis

cette époque, il n'en est plus fait men-
tion. Peut-être est-ce lui qui commanda

à Arques une compagnie de chevau-

légers et fut tué dès la première charge.

—Plus tard, les historieus mentionnent

deux autres capitaines Fournier , l'un

de Dieppe, tué en 4597, l'autre d'Au-

benas , blessé et fait prisonnier , en

4628 , à l'entreprise de Roban sur

Montpellier.

FOUllNOL (Jean), bourgmestre de

laDorotheestadt, en 4702, à qui la ville

de Berlin est redevable de divers em-

bellissements. Gomme dédommage-

ment des dépenses qu'il avait faites, le

roidePrusse accorda des pensions à ses

deux filles, mariées l'une au capitaine de

Boutaric , l'autre au fabricant Nadal.

FRANC, capitaine huguenot. Franc

était très-vraisemblablement originaire

du Castrais ; c'est au moins à Castres

qu'il paraît pour la première fois sur la

scène de nos troubles religieux. En
4 562, il fut choisi pour commander une

des trois compagnies d'infanterie mises

sur pied par les habitants de celte ville

conformément aux ordres de Condê.

En 4 567, il servit avec le grade de ca-

pitaine , sous les ordres de Ferrières,

et depuis 4 568, sous ceux du vicomte

de Paulin qu'il suivit dans toutes ses

expéditions , notamment à la prise de

Gaillac et du château de Lombez, ainsi

qu'à l'assemblée de Pierreségade. Il

se joignit ensuite aux frères Boudard
et contribua à la reprise de Castres.

Le 48 déc. 4 574, il emporta d'assaut

Briatexte. L'année suivante, l'assem-

blée de Castres le nomma membre du

conseil qu'elle plaça auprès de Paulin.

En 4 577 , Franc "marcha avec le vi-

comte au secours de Châiillon. En
4 580, il passa sous les ordres de Tu-
renne qui lui confia la défense de

Saint- Paul; mais les Ligueurs l'en

chassèrent bientôt, et ce ne fut pas

sans peine qu'il parvint à leur échap-

per. Quelques jours après, il livra, avec

le capitaine Moulaires, un sanglant

combat aux Catholiques sous les murs
du fort de La Balbarége, et les mit en

déroute malgré leur supériorité numé-
rique. En 4586, il servit sous Tanut
au secours de Montesquieu et de 6ru-

gairolles. L'année suivante, il fut fait

prisonnier près de Cuq , en revenant

d'escorter Montgommery , qui se ren-

dait dans le Bas-Languedoc; mais il re-

couvra bientôt la liberté, puisque , en

4588, il fut chargé, avec Sabaut et

Portai, de conduire les troupes de

Castres au secours du Kouergue. C'est

la dernière fois qu'il soit parlé de lui.

Deux familles du même nom habi-

taient, l'une Nérac, où nous trouvons,

en 4648, un instituteur ainsi nommé
en lutte avec les Pères de la doctrine

chrétienne qui le forcèrent à fermer son

école, jaloux qu'ils étaient de lui enle-

ver les enfants des plus riches familles

de la ville; l'autre à Lourmarin, où s'é-

tait retiré, en 4 580, le proposant Louis

Franc, du marquisat de Saluées (4).

Son fils Jacques y exerça avec hon-

neur la charge de notaire royal pendant

47 ans. Le fils de ce Jacques, nommé
Jkan, épousa Honorade de Poncel, et

en eut plusieurs enfants, entre autres,

Jacques, né le 40 août 4663, qui se

réfugia à Berlin en 4 687, et qu'il ne

faut pas confondre avec un Jacques Le
Franc, également réfugié, mais origi-

naire de Sedan (Arch. yen. Tt. 239).

C'est peut-être de la même famille que

ce dernier, qu'était Henri Le Franc,

qui quitta, en 4 691, l'église de Berg-

holtz pour celle de Burg, où il succéda

à Le Preux et où il eut pour collègue

Villars.

FHAXC (Guillaume), musicien du
xvi* s., auteur des mélodies des cin-

quante psaumes de David, de la traduc-

tion de Clément Marot, telles qu'elles

(1 ) Nous ne supposons pas qu'il soit le même
que le ministre déposé qui demanda au Sy-
node de Montpellier d'être rétabli, mais inu-
tilement , < attendu la gravité et le nombre
de ses fautes et le peu de marques qu'il avait

données de sa repentaucc et conversion.
Mais peut-être était-il le Qts de Pierre Franc,

ministre de Marseille, qui se réfugia a Genève
après la Sainl-Uarthelemy.
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se chantent encore dans la plupart des

églises réformées. On ne connaît au-

cune des particularités de sa vie. On
sait seulement qu'en 4 543, il était à

Lausanne, occupé de son travail sur

les psaumes. Florimond de Rremond
nous apprend que Calvin avait appelé

les plus excellents musiciens qui fus-

sent lors en la Chrétienté, et notam-
ment Goudimel et Bourgeois, pour

coucher les psaumes en musique. Il ne

mentionne pas Guillaume Franc, mais

la première partie , au moins , de ce

travail appartient incontestablement à

ce compositeur. C'est ce que prouvent,

non seulement la publication de son

œuvre, qui parut à Strasbourg en 4 545,

in-8% c'est-à-dire seize ans avant l'œu-

vre de Bourgeois , et vingt ans avant

celui de Goudimel , mais encore une
attestation qui lui fut donnée, le 2 nov.

4 552 , par Théodore de Beze au nom
delà Compagnie ecclésiastique. David
Constant de Rebecque, à qui Ton doit

la connaissance de co dernier fait ,

possédait môme un exemplaire des

psaumes, avec privilège du magistrat,

signé Gallatin, en 4564, qui portait le

nom de Guillaume Franc, ce qui doit

faire supposer que les mélodies des

cent psaumes de la traduction de Bèze
sont également de lui. Goudimel et

Bourgeois ne lirent donc, selon toute

vraisemblance
, que mettre à plusieurs

parties les mélodies de leur devancier.

Telle est aussi i'opinion de M. Fétis, et

c'est ce que confirme du reste celte re-

marque que fait Goudimel en tête de

son œuvre, que « s'il a adjousté au chant

des psaumes trois parties, ce n'est pas

pour induire à les chanter eu l'église,

mais pour s'esjouir en Dieu particuliè-

rement ès maisons. Ce qui, ajoute-t-il,

ne doit être trouvé mauvais, d'autant que
le chant duquel on use en l'église, de-
meure en son entier comme s'il estoit

seul. » Selon M. Fétis, c'est Calvin lui—

même qui aurait eu l'idée de faire met-
tre en musique en plusieurs parties les

mélodies des psaumes. Il y a lieu de re-

gretter que celte innovation ait été rc-

poussée par les autres membres du

FRA

consistoire. — Le nom de Franc, que
quelques-uns écrivent aussi Franck, a

pu faire supposer une origine alle-

mande; mais on vient de voir que celte

première forme de nom n'est pas étran-

gère à la France.

FRASC (Jean) , cultivateur a Ca-

naules, dont un des ancêtres avait été

ancien de l'église {Arch.gcn.lt. 239),
et dont l'arrière petit-fils, Elysée, est

actuellement maire de cette commune,
fût arrêté, en 1*754, sous l'inculpation

d'avoir donné refuge au malheureux
pasteur Tessier, dit La Fage. Faute de

preuves suffisantes, il fut remis en li-

berté après six mois de détention. M. le

pasteur d'Anduze, Hugues, a publié

dans le Bulletin de l'hist. du protestan-

tisme, 2* année, une Relation de sa

captivité, que cet homme simple et

sans lettres a écrite dans sa prisou à

Montpellier , et qui se conserve dans

sa famille.

FRANCE. Deux capitaines de ce

nom ont joué un rûle important au fa-

meux siège de Montauban {Voy. III,

p. 258). L'un d'eux s'appelait La
Mothe-France. Ses descendants pro-

fessaient encore la religion réformée au
mois de juin 1685, où nous voyons
Elie de France, sieur de La Mothe, dit

La Mothe-France, figurer dans le con-

sistoire de Bruniquel, la seule église

de toute la Bassc-Guiennc qui eût con-

servé son temple. Ses collègues étaient

le ministre Guillaume Bardon, le mé-
decin Abraham Duborn, qui sortit de

France peu de temps après (Arck. Tt.

253), les deux bourgeois A ntoine Dcs-

cazals et Jean Dumas, Jacob de Ro-
bert, sieur de La Bastide, Pierre Can-
die, Charles Borel, Antoine Gante
(Arch. gén. Tt. 287).

Uue famille du même nom, mais
établie à La Rochelle et dans les lies

de la Saintonge , a fourni plusieurs

membres au Refuge, tels Michel et

Abel, Jeanne eUlachel France {Arch.

M. 667), Arnaud France {Arch. Tt.

217), Jacob France, mort à Dublin en
4 688, dont le frère alla s'établir daus

la Caroline en 4689, etc., etc.
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FRANC1LLOH (Jean) , cité par

Watt comme auteur d'une Description

of a rare scarabmis from Potosi, in

South America, Lond., 1795, in-i",

descendait sans contredit d'une famille

de réfugiés originaire du Dauphinc.

Constantin de Kennevillo fait mention,

dans ses Mémoires, d'un Fran-
cillon,ùe Saint-Maximin près de Gre-

noble, qui était depuis de longues an-

nées détenu à la Bastille, bien qu'il se

fût converti. M. Burn a inscrits. Fran-

cillon dans la liste qu'il a donnée des

pasteurs de l'église de Saint-Jean à

Londres. Enfin dans un relevé des

Français réfugiés à Lausanne en 1740,

nous avons trouve Louis Francillon,

drapier, avec sa femme Madeleine Or-
tet, et François Francillon, marchand

ferratier (?) avec sa femme Elisabeth

Candole, l'un et l'autre originaires du

Dauphiné.

Fll/IRCO (Pierre), né à Turricrs

en Provence, dans les premières an-

nées du xvi» siècle, fut un des chi-

rurgiens les plus habiles et des auteurs

les plus originaux de son temps. Chassé

de Franco par les persécutions, il se

retira en Suisse, vers 4 546, et fut

chargé à Berne de renseignement de

Panalomic. Sur la On de ses jours, il

rentra pourtant dans sa patrie et se fixa

a Orange. On ignore la date de sa mort.

Franco s'est signalé particulièrement

dans la lithotomie et la chirurgie des

hernies. Entre autres inventions re-

marquables, on lui doit celle de la

taille par-dessus le pubis, qui révèle

en lui un génie éminemment chirurgi-

cal. Il n'a laissé que deux ouvrages

aussi instructifs par la richesse du fond

qu'intéressants par la naïve originalité

de la forme. Nous voulons parler de

son Petit traité contenant une des

parties principales de la chirurgie

laquells les chirurgiens herniaires

exercent (Lyon, 4 556, in-8«), et de

son Traité des hernies, contenant

une ample description de toutes leurs

espèces et autres excellentes parties

de la chirurgie (Lyon, 4564, in-3").

Au jugement de M. Dezeimeris, « ce
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qui distingue éminemment cet ouvrage

des écrits de la même époque, c'est la

place qu'y tient l'observation, c'est le

bon sens qui en fait le fond, c'est la

justesse des jugemens portés sur les

opérations qui y sont décrites. On ad-

mire dans l'auteur, ajoute notre cri-

tique, la noble franchise avec laquelle

il fait l'aveu de ses fautes ou le récit

de ses insucçès. »

FItA\C01S
, capitaine huguenot

dans la première guerre civile. Ancien

de l'église de Nantes, François était un

de ces zélés calvinistes pour qui la

présence d'une image dans une église

était un sacrilège, et celle d'un autel

une profanation. Aussi, l'amiral l'ayant

chargé, le 13 août 4 562, de défendre

Châtillon-sur-Loing, où il avait envoyé

sa famille à cause de la peste qui s'é-

tait déclarée à Orléans, son premier

soin fut-il, bien qu'il n'eût qu'une

trentaine d'hommes sous ses ordres et

que la majorité des habitants fussent ca-

tholiques, de faire disparaître autels et

images de l'église, dont il mit ses core-

ligionnaires en possession. Coligny
ne tarda pas à rappeler auprès de lui

ses enfants et ceux iVAndelot , que

François eut ordre d'escorter. Il partit

en laissant le sieur de Gigon dans le

château avec ceux des habitants qui

professaient la religion réformée. Dé-
livrés de sa présence et enhardis par le

voisinage de l'armée royale , les Ca-
tholiques reprirent leur église; cepen-

dant un accord ne tarda pas à interve-

nir entre les deux partis, et il futdécidé

que le curé et le ministre y célébre-

raient tour à tour le service divin. La
résolution était pleine de sagesse; mais

le traité fut bientôt rompu, et cela par

les Protestants. Montaléon y chef de

l'escorte que Condé avait donnée à

Boucart partant pour l'Allemagne

,

étant entré dans la ville à son passage,

chassa impitoyablement les prêtres ca-

tholiques, sans égard pour la modéra-
tion dont ils avaient donné des preuves.

C'est par de semblables excès que les

Huguenots attirèrent souvent sur eux

de sanglantes représailles.
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FRANÇOIS (Pierre), sieur du
Temps, quitta l'étude du droit pour em-
brasser la carrière des armes. 11 suivit

Coudé a la prise de La Fère, en 4579,
et après la capitulation de cette ville, il

se retira à Fontenay-le-Corate , où il

fut nommé conseiller du roi et remplit

plas tard les fonctions de maire. Il

épousa, en 1599, Claude Du Chas-
ieau, fille de Jean Du Chastean, con-
seiller du roi, et de Jeanne Du Pont,
et il en eut Jeanne, baptisée en 1601,
et Etienne, né en 4603. Sa femme
étant morte, il se remaria, eu 4604,
arec Hélène Choquet, fille de Pierre
Cltoguet , sieur de Mourcau , et de
Marie Boukier , qui lui donna encore
quatre enfants : Pierre, qui suit; Si-

mon, sieur de Chaillczais, qui épousa
Oabriclle Martineau et en eut, entre

antres, François, sieur de Chaillezais,

lequel ne laissa qu'une fille de son ma-
riage avec Marie Guillon-, Marie ,

femme de Jacques Bigottcau, prési-

dent au conseil de La Rochelle; et

Marie-Catherine , mariée à François
Collardsau, sieur de Yillepréau.

Né à Fontenay, en 1608, Pierre

François succéda à son père dans l'of-

fice de conseiller du roi en l'élection

de celle ville. Sa femme, Françoise de
Jean, fille de Claude de Jean, con-
seiller en la maison commune de Fon-
tenay, et de Catherine Pickard , le

rendit père de sept enfants: 1° Pierre,

né en 4 6 il, conseiller du roi en l'élec-

tion de Fontenay , qui n'eut pas d'en-

fants de Jeanne Brisson;— 2" Marie,

morte fille; — 3° Marguerite, femme
de Jacques deGentet, sieur des Lou-
ches; — 4' Simon, mort sans alliance

;— 5® Hélène, femme de René Vigou-
reux, sieur dé La Saumernière; — 6*

Juan, né en 1652, conseiller du roi,

converti à la révocation;

—

V Jacques,

sieur de La Chesnclicre, né en 4653,
conseiller du roi en la sénéchaussée de

Fontenay, qui n'eut qu'une fille de son

mariage avec Catherine de La Bou-
cherie.

HtANTZ (Jean Joachim), de Stras-

oourjj , est auteur d'une Historia Ca-
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roli Magni, publiée avec la Vie de cet

emperour par Eginhard , et une Pré-

face par Jean-Henri Bâcler, Argent.

,

1644, in-4 8
.

FRÉNAL'T ^Pierre) , pasteur de

l'église réformée de Cologne , en

4 621 , fut appelé comme ministre à

Embden, enl 626, et mourut dans celte

ville en 4 664 . On a de lui :

I. Gods Ondergericht in aller

Menschen Ilerten, 4648.

H. Traité de la réformation et dé

livrance de l'Eglise de la servitude

de Rome, 4 657 ; trad. en hollandais

,

4658.

III. Gods toetsteen tôt beproe-

vinge van Jobs Lydsemheit, 4658.

IV. Sentences remarquables et ac-

tes héroïques des martyrs, Embden

,

46CO, in-8 (;trad. en hollandais, 4614

.

FREMONT O'ABLACCOURT
(Nicolas) , historiographe du prince

d'Orange, né à Paris vers 1 625 et mort à

La Haye vers 1694. Fremont était ne-

veu par sa mère du célèbre Perrot d'A-
blancourt, qui se chargea de son édu-

cation et de celle de son frère cadet.

« Jamais enfans, dit Patru dans sa Vie

do d'Ablancourt, n'ourent une éduca-

tion plus heureuse. Le second est mort;

mais H. de Fremont d'Ablancourf, qui

estoit l'aisné des deux, a bien fait voir

qu'on n'avoit pas travaillé sur un fonds

stérile.» Le graudTurenne l'ayant pris

sous son patronage , il fut nommé, à

sa demande, en 4 663, à l'ambassade de

Portugal. Les Mémoires qu'il a écrits,

prouvent qu'il n'était pas au-dessous

de celte place. Puis, en 4675, il fut

appelé à la Résidence de Strasbourg.

Après la mort de Turenne, il revint

à Paris , oh , - il vécut tranquille-

ment, nous dit Baylo, dans la lecture

des bons livres et dans le commerce
des gens d'esprit, jusqu'à ce que le

dernier coup des persécuteurs l'obligea

à chercher la liberté de conscience <! ;irts

les pays étrangers. Il s'arrêta 5

ningue pendant quelque temps; ap.ès

quoi il vint s'établira La Haye, et y fut

extrêmement considéré de M. le prince

et de M"* la princesse d'Orange. H fut
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même gratifié d'une pension avec le ti-

tre d'historiographe.» C'était, au juge-

ment du savant critique qui a dû le con-

naître personnellement, « un homme
de mérite, fort zélé pour la religion

protestante, et qui ne dédaigna point de

composer un Catéchisme françois. Il

savoit une infinité de ces choses qui

sont bonnes à débiter dans une conver-

sation, et il les débiloil de fort bonne

grâce. » M. Weiss nous apprend qu'il

était en relation avec Richard Simon

qui lo cite souvent dans ses lettres sous

le nom de Caraïle. Il a peu écrit; son

principal ouvrage n'a môme été publié

qu'après sa mort. On a de lui :

I. Nouveau dictionnaire de rimes,

(anonyme), Paris, 1648, in -8°. —Les
mots dans ce dictionnaire sont rangés

d'après la richesse des rimes. Il est

étonnant que cet ordre si naturel, si lo-

gique ait été abandonné par les lexi-

cographes venus à la suite de Fremont,

tellement qu'un des plus récents , en

1831, ait pu se croire l'iaventeur de

cette classification , tandis qu'il n'en

était que le tardif restaurateur. Scion

M. Weiss , Fremont se serait associé

dans ce travail « Richelet qui, voyant

le succès de l'ouvrage, le refit sur un

nouveau plan et en publia seul [4 667]

une 2" édit. très-augmeutée. » Faisons

remarquer cependant que Richelet était

bien jeune lorsque parut l'ouvrage de

Fremont.

II. Dialogues de la santé
,

(ano-

nyme), Amst., 1681, in- 12. — Cet

ouvrage avait d'abord paru à Paris, où

il mérita, au dire de Baylc, «l'approba-

tion de MM. les beaux -esprits, parmi

lesquels l'auteur lient depuis longtemps

un rang très-considérable. »

III. M. Perrot d'Ablancourt ven-

gé, ou Amelot de La Houssaye con-

vaincu de ne pas parler françois et

de mal expliquer le latin, Amst.,

1686, in— 1 2 . — Fremont établit juge

du débat M"" de La Haye-Vantelai; la ga-

lanterie ne saurait aller plus loin. Mais

la vénération qu'il professait pour son

oncle, le fait quelquefois sortir des bor-

nes de la modération. 11 s'agissait de

la traduction de Tacite, cette belle in-

fidèle, comme l'appelait Ménage. Fre-

mont « n'entreprend pas, nous apprend •

Bayle, de justifier le célèbre M. d'A-

blancourt, car il le regarde comme un
homme dont la gloire est trop solide-

ment établie pour avoir besoin qu'on

descende dans le détail des reproches

qui lui sont faits. 11 se borne donc à

soutenir que M. de La Houssaye , qui

s'est élevé contre une réputation si gé-

nérale, écrit très -mal en françois et ne
traduit pas mieux le latin. »

IV. Mémoires concernant l'histoire

de Portugal, depuis le traité des Py-
rénées [1659] jusqu'en 4 668, avec

les révolutions arrivées, pendant ce

temps-là, à la cour de Lisbonne, Pa-
ris, 4701, in-12; réiinpr., même an-

née, à Amst. — Fremont revit la tra-

duction de la Description de l'Afrique

par Marmol-Carvajal, qui est due à son

oncle, et ajouta deux morceaux de sa

façon à la fin de sa traduction des

Œuvres de Lucien : 1 • Dialogue des

Lettres de l'Alphabet où l'Usage et la

Grammaire parlent ( pp. 424-60
1

édit. de Paris, 1707, 3 vol. pet. in- 8°).

Ce petit écrit, qui ne serait pas indigne

du sophiste grec , n'a été mis là que

pour tenir lieu du Jugement des Vo-
yelles que le traducteur n'avait pu ren-

dre dans notre langue, « avec toutes

ses naïvetés et ses grâces, » et qu'il

avait renoncé à traduire. — 2* Sup-
plément de l'Histoire véritable (pp.

461-522). « Lucien, ayant dit à la tin

du second livre de son Histoire vérita-

ble, qu'il alloit décrire ensuite les mer-

veilles qu'il avoit vues aux Antipodes,

et cela ne se trouvant point, soit que les

livres ayent esté perdus ou autrement,

il a pris envie à celuy qui a fait le pré-

cédent Dialogue, de se jouer, à son

exemple, on des aventures étranges et

inouïes. Mais comme il n'y a rien de si

facile que de feindre des choses qui

n'ont aucun fondement dans la raison ni

dans la nature, il n'a pas cru le devoir

imiter en ce point, et n'a rien dit qui

n'ait quelque sens allégorique, ou quel-

que instruction mêlée avec le plaisir. »
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Outre le Catéchisme dont parle

Bayle, on attribue encore à Fremont
VEpitre dédicatoire [à Bossuet] des

Cérémonies et Coutumes qui s'obser-

vent parmi les Juifs, par Richard Si-

mon.
Une branche collatérale de la famille

de Nicolas Fremont fournit aussi son

contingent au Refuge. Par un rôle de

Réfugiés dressé en 4687, nous voyons

que Judith Du Pré, veuve de Pierre

de Fremont, secrétaire du roi, réussit

à passer en pays étranger avec ses deux

fils Pierre, sieur de Brévanne, et Jean-

François , sieur de Vaine, abandon-

nant, nous apprend Quick, une fortune

déplus de 200,000 livres. De pareils

dévouements ne rachelent-ils pas bien

des conversions à 6 livres par tôle?

FUESCAROUE (Jean), réfugié du

Périgord, a publié une Apologie pour
les synodes et pour M. Saurin, Rot-

terd., n31,in-8'.— Cette famille sub-

siste encore en Hollande.

FRETON (Louis) ou Fretton, ma-
réchal de camp dans l'armée de Rohan,
naquit, à ce qu'il paraît, à Calvisson.

Porté par un goût naturel vers le mé-
tier des armes, Frelon embrassa la car-

rière militaire et obtint une compagnie

dans le régiment de Châtillon, avec

qui il passa en Hollande, eu 4600. Le
2 juillet, il se trouva à la bataille de

Nieuport. De retour en France , vers la

fin de l'année, il repassa en Hollande

au mois de mai 1 606 ; mais , dès le 1

5

juin, il reviut en France, chargé d'y le-

ver une compagnie d'infanterie. Le 9

sept., il s'embarqua à Dieppe avec les

300 hommes qu'il avait recrutés, et ar-

riva, le 20, à La Brille , après avoir été

forcé par les vents contraires de relâ-

cher à Portsmouth.il servitaux sièges de

Lochem et de Groll, contribua à la prise

d'Erkelens, et assista, en juin 4 608 , à

la défaite de la garnison de Bois-le-

Duc. Un an plus tard , nous le retrou-

vons en France d'où il fut envoyé en

Italie par Lesdiguières avec la mission

dangereuse de reconnaître le château

de Milan et d'en lever le plan, ainsi que

d'autres places fortes du Milanais. La

morl de Henri IV ayant rompu brus-

quement les projets de Lesdiguières

,

Frelon retourna eu Hollande; mais il

n'y fit pas un long séjour. Il revint au-

près de Lesdiguières qui l'envoya au
secours do Genève. Le duc de Savoie

ayant désarmé, il se rendit en Langue-
doc, de là en Hollande, où il servit, en

1614, aux sièges d'Emcriek et de Rées.

A la fin de la même année, il était déjà

de retour dans le Languedoc auprès de

Châtillon, qui l'employa à des négo-
ciations avec le duc de Savoie, et qui,

en 4 616, l'envoya assiéger le château

d'Aimargues que l'on fortifiait contre

les édits. Freton entra ensuite ^u ser-

vice du duc de Savoie, comme colonel

d'un régiment d'iufanterie, et se signala

au combat de Lucedia où il fut fait pri-

sonnier. La paix de 4618 lui ayant

rendu la liberté, il repassa eu Hollande.

En 1620, il était déjà de retour dans le

Midi. Il fut un des députés que les Pri-

vadois envoyèrent porter leurs plaintes

au roi. On sait qu'ils ne pureut rien ob-

tenir. Il se rendit ensuite à L'Assemblée

politique de La Rochelle, comme re-

présentant du Bas-Languedoc , et dès

son arrivée , il fut nommé membre do

la commission chargée de travailler à

L'ordre général. Au mois d'août , ses

collègues lui donnèrent la plus haute

marque d'estime en l'élisant président,

avec La Cloche pour adjoint, Malleray

et Guérin pour secrétaires. Le mois du

sa présidence n'offrit rien de particuliè-

rement remarquable. On en était en-

core aux préparatifs, et l'unique préoc-

cupation de l'assemblée était de presser

les armements et surtout l'équipement

de la flotte, que Favicr, Hespérien ei

La Tour furent spécialement chargés

de surveiller. Freton servit ensuite avec

le grade de maréchal de camp sous les

ordres de Soubise , et prit part à l'en-

treprise sur Royan. Au mois d'avril

1622, le maire de La Rochelle le fit

arrêter, on ne nous apprend pas sous

quel prétexte. Aussitôt, sur la plainte

de ses collègues Favier et Rodil, l'as-

semblée envoya de Loubie, tfEspinay

et La Milktière du Poitou , demander
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des explications aux magistrats de La
Rochelle sur celte atteinte à l'inviola-

bilité de ses membres. Après de longs
pourparlers, il fut décidé que Frelon
serait renvoyé devant le conseil dejus-
tice auquel l'assemblée adjoindrait trois

commissaires , qui furent les deux La
Milletière et Montmesart. La sentence
fut prononcée le 5 août, et Frelon dé-
claré innocenl. L'assemblée ue se con-
tenta pas de lui eu faire témoigner sa
joie, elle l'élut une seconde fois prési-

dent pour prolester, autant qu'il était en
son pouvoir , contre l'injure qu'on lui

avait faite. Marchât fut nommé vice-
président ; La Grange et Massiot se-
crétaires. La situation était bien chan-
gée, les plus exaltés eux-mêmes ne
pouvaient plus songer qu'à conclure la

paix aux conditions les plus avantageu-
ses possible. Aussi, lorsque Bohan de-
manda carte blanche pour traiter, l'as-

semblée lui aurait-elle accordé sansdifli-

culté de pleins pouvoirs, si Mirande,
Berthet et La Lande n'étaient venus,
au nom du corps de ville

, témoigner
son mécontentement de ce que le géné-
ral huguenot avait de son propre cher
entamé des négociations pour la paix.
« ils ne pouvoient céler que cette pro-
cédure leur sembloit estrange , veu
qu'estans sy intéressez en affaire de
telle importance, ils Toyoienl en devoir
estre adverlis. >» L'assemblée promit de
ne prendre aucune résolution sans en
donner avis à la municipalité roche
loise (Fonds delirienne

} N* 225). Peu
de temps après, la paix fut signée et

Frelon retourna dans le Languedoc.
La guerre s'étant rallumée eu 1 62o,

Frelon servit sous Rohan comme ma-
réchal de camp. Dans la nuit du o au 6
juillet, il emporta Sommières au moyen
d'un pétard; mais les Protestants ayant
été obligés d'évacuer la ville , il reçut
dans la retraite une blessure dont* il

mourut à Lezao, le 29 août, ne laissant
de son mariage avec Madelaine de
Montcaltn , fille de Louis , sieur de
Saint-Véran et de Candiac, et d'Anne
de Clermont duBosc, qu'une fille nom-
mée Madelaine, née le 9 fév. 1621 et

morte à Nismes, le 8 mars 4 690, étant

veuve de François de Roiel, lieuteuant

principal au présidial de Nismes , qui

était lui-même mort à Paris en 1675.

Frelon a laissé des Mémoires remplis

de détails curieux sur sa vie et les évé-

nements contemporains. Ils ont été pu-

bliés dans les Pièces fugitives d'Aubaïs.

FlUED (Jean-Jacques), de Stras-

bourg, fut nommé, en 1738, professeur

d'accouchement à l'hôpital civil de sa

ville natale. Il mourut eu sept. 1769 ,

après avoir, pendant trenteans.rempli sa

chaire avec ta plus grande distinction.

Fried n'a rien écrit, mais il a fait mieux :

il a fondé la première école publique

pour l'instruction des sages-femmes ,

qui ait été établie, soiten France, soit en
Allemagne. Son fils, Georges-Albebt,
étudia également la médecine et fut

reçu docteur, le 13 août 1760, après

avoir soutenu une thèse publiée sous

le titre de Disscrtaiio uedico-obste-
tricalis de fmtu intestinis plané nu-
dis extra abdomen propendentibus
nato (Argent., 1760, in-4*). H fut ap-

pelé à Copenhague comme professeur

de médecine, puis, à ia mort de son

père, il fut nommé second professeur de

l'école d'accouchi.ment de Strasbourg,

place qu'il occupa jusqu'à sa mort, ar-

rivée à la fin de sept. 1773. 11 est au-
teur d'un manuel d'accouchement dans

lequel il refondit l'ouvrage de Thebc-
sius et qu'il mit au jour sous ce litre :

Anfangsgriinde der GebnrtshUlfe
znm Geùranche seiner Vorlesungen,
Strasb., 1769, in-8«; 2

c
édit., 1787,8*.

FIlOCIlCIHi;* (Isaac), né en 1590
et mort le 5 juin 1632, docteur et pro-

fesseur en théologie à l'université de

Strasbourg. 11 a publié:

I. De Verbo Dei et Scripturis sa-

cris dissertât <o, xYrgent., 1621, in- 4\
II. Scvutinium Vanopliœ Bellar-

minianœ, Argent., 1622-30, 3 vol.

UI. Gymnasmata academica, Ar-

gent., 1621, in-4\
IV. Vindicia synopticœpro sacro-

sancto Geneseos codice adv. Bob.

Bellarminum, Argent., 1684, in-4";

1631, in-4\
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\.Anatomiaseu exauctoratio dra-

conisfanatici, ArgeDt., 4624.

VI. Anti-Christologia seu Apoca-
lypsis Antichristi, Argent., 4624.

VII. De septem verbis novissimis

J.-Ch. in cruce, Luc XXIII, 34, Ar-

gent., 4625, in-4»; 4697, in-4\ —
Attribué par d'autres à Dannhauer.

VIII. De œdificio spirituali ex I

Cor. III, 41-13, Argent., 1 627, in-4*.

IX. Scutvm catholiceeverilatispro

inteniendâ terâ in his terri* Eccle-

siâ, Thoma Ilenrico ejnsque compli-

cibus Jesuitis prœlatum , Argent. ,

4628 et 1630.

X. Dissertationes theologica de

Avgust. Confessionis materiâ, fun-
damento et forma, unà cura metho-
dicâ singulorum articulorum reso-

lutione. Argent., 4 631. — Ne serait-

ce pas le même ouvrage que celui

qui est indiqué par Du Pin sous ce ti-

tre : Ecrit adressé à Rob. Bellarmiii

sur son jugement injuste de la Con-
fession d'Augsbourg , Strasb. , 1630 ?

Jucher mentionne , en outre , sans

'autre indication :

XI. Dissertations contrà Weige-
îianos.

XII. Apologetkumco/ilrà Carolum
Sachsiutn caloinistam.

XIII. Deangclis bonis, ad Matt.

IV, 11.

Le bibliographe allemand paraît n'a-

voir eu aucune connaissance des deux

écrits suivants, dont Du Pin donne ainsi

les titres :

XIV. Le racloir scholastico-théo-

. logique gui racle la paix erronée que

Jean Herber a répandue sur toute la

théologie dans ses assertions catho-

liques, Strasb., 4623; publié en latin,

Argent., 4 624, in-4 4
.

ÎV. Dispute du triomphe de J.-

Ch. montant au ciel, Strasb., 4622.

Jucher, d'accord avec Du Pin , lui

attribue encore beaucoup d'autres Dis-

putes théologiques ; mais ils ne nous

en Font pas connaître les litres.

FIVOEIŒ1SIN (Jean-Lkonard) ,

né, le 9 mai 1694, à Brau-Schwic-

kerslein, village près de Strasbourg,

dont son père était le pasteur, et mort a

Strasbourg, le 43 janv. 4761.
Frœreisen lit ses études dans sa ville

natale et fut reçu maltrc-ôs-arts en 1 7 1 1

.

Après avoir suivi, pendant plusieurs an-
nées, les cours des universités de Gies-

son ol d'Iéna, il revint dans sa patrie, en
1 7 1 7, et quatre ans plus tard, il fut nom-
mé professeur au gymnase. A la mort de
Ffeffnger , il obtint la place de qua-
trième professeur de théologie. En
4727, il prit le grade de docteur; en
473Î, il fut nommé chanoine de Saint-

Thomas et président du consistoire; en
4741 , il devint pasteur du Tcmple-
iNtfuf; mais, en 4751, il résigna cette

place à son gendre Jean-Philippe
Deychert. On ne saurait sans injustice

refuser à Frœreisen une grande érudi-

tion ; malheureusement il manquait de

jugement et de prudence, et il appor-

tait dans sa polémique une àpreté, une
violence qui lui firent beaucoup d'enne-

mis. Voici les titres do ses ouvrages.

I. Disputatio de ostracismo , Ar-
gent., 4711, in-4".

II. Disp. de paeniteutiâ Dci, Ar-
gent., 1714, in- 4".

III. Disp. deiufelicidivitisfelici-

tate, ad Luc. XVI, 19, Giss.-p, in-4'.

IV. Disp. très de prœjudiciis iii

sludiis historicis evilandis, lcn«T.

4716-17, in-4».

V. De characteribus verœ re.for-

mationis, Ienae, 4717, in-4*.

VI . Oratio de charlataneriû theo-

logorum, Argent., 4735, in-4»; et

souvent depuis, entre autres, Ienae,

4737, in-4», avec les N" XIV et XV.
VII. Leichenpredigt ans Pred.IlI,

4 3, Strasb., 4736, in-fol.

VIII. Disp. de hortulanis spiritua-

libus in regno gratia , Argent.,

4736, in-4».

IX. De domesticis pastorum visi-

tationibus, Argent., 4737, in-i».

X. Disp. sistens prœcipua momen-
ta articulorum Schmalcaldicorum

,

Argent., 4737, in-4".

XI. Thèses théologie* ,\r%iM. ,

4737, in-4».

XII. Friedensrede, Strasb. 4 739, 4°.
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XIII. Rathspredigt, Frankf., 474»,

in-8°. — Contre Zinzendorf.

XIV. T)i$p. theol. de temerariâ

provocatione ad primitivam Eccle-

siam. Argent., 4741, in-4\

XV. HdchstnSthige und mohlge-
meynte Warnung ftir der keitt zu

Tage grassirenden Zinzendorfischen

Seelenpest, Frankf., 4742, in-8\

XVI. Oratio de mise*o ecclesùs

Angustana Conf'essioni addictœper-
tnultis in locis statu, Arg., 1743

,

in-4\— Cet écrit fut supprimé par or-

dre du sénat de Strasbourg; mais les

Catholiques s'en emparèrent, le tra-

duisirent et le répandirent en profusion

.

XVII. Absckilderung Mahomeds
und Zinzendorfs als seines heutigen

Affen, Strasb., 1747, in-4
u

; trad. en

latin et en franc.

XVIII. Lobrede auf dem Grafen
Moritzvon Sachsen, Strasb. ,1751, 4*.

XIX. Meletema theologicum judi-
cia. continent tant de Us qui seculo

prœsente studio exegetico profue-
rnnt, quàm qui cidemnocuerunt, Ar-

gent., 178 4, in-4°.

Frœreisen a mis, en outre, àes Pré-

faces à deux ouvrages de Kromeyer
contre Zinzendorf.

FROMENT (Antoine), compagnon
d'œuvre de Farel, né dans le val de

Trièves vers 1810. Prosélyte du cé-

lèbre réformateur, Froment se retira

en Suisse et fut chargé de la direction

spirituelle de l'église d'Yvonan. 11 se

trouvait à Orbe lorsque Farel y arriva

en fugitif, après avoir échappé comme
par miracle aux violences des prêlres

de Genève, et dans l'ardeur de son

zèle, il se laissa facilement persuader

par lui de prendre la place qu'il avait

dû abandonner. 11 se rendit donc a Ge-
nève, le 3 nov. 1832, et peu de jours

après, il fit apposer sur les murs une
aftiche ainsi conçue : « Il est venu un

homme en cette ville qui veut enseigner

à lire et écrire en François dans un mois

a tous ceux et celles qui voudront ve-

nir, petilsetgrands, hommes etfemmes,

même à ceux qui ne furent jamais en

eschole; et si, dans ledit mois, ne

savent lire et écrire, ne demande rien

de sa peine. Lequel trouveront en la

grande salle de Boitet près du Molard,

à l'enseigne de la croix d'or, et s'y

guérit beaucoup de maladies pour né-

ant. » De si belles promesses, soute-

nues d'ailleurs par des talents réels,

lui attirèrent bientôt une foule d'éco-

liers de tout âge et de tout sexe. Son
succès l'encourageant, il joignit a la

lecture et a l'écriture l'enseignement

de l'arithmétique, et quelques leçons

de médecine populaire achevèrent de

lui gagner la faveur publique. Sa répu-

tation bien établie, il aborda l'objet vé-

ritable de sa mission et se mit a parler

contre les abus de l'Eglise et les dé-

règlements des ecclésiastiques. Son

éloquence animée, sa voix retentis-

sante, ses gestes expressifs firent goû-

ter ses discours d'ailleurs simples,

clairs, naïfs, relevés de temps en temps

par des images pittoresques ou des

pensées spirituelles, et le nombre de

ceux qui se pressaient pour l'ouïr alla

sans cesse en augmentant. Le clergé

romain prit l'alarme ; les esprits s'é-

chauffèrent au point que, sans la sa-

gesse et la modération des magistrats,

le sang eût coulé.

Tel était l'état des esprits, lorsque

le premier jour de Tannée 1833, la

salle de Boitet se trouvant trop petite

pour contenir la multitude de ses audi-

teurs, les plus fougueux des partisans

de Froment l'enlèvent, le portent mal-

gré lui sur la place du Molard et le

montent sur une borne en l'exhortant

à leur prêcher le pur Evangile. Fro-

ment prit pour texte les versets 18 et

16 du VII e chap. de l'Evangile selon

Saint-Matthieu. Pendant qu'il déclamait

avec chaleur contre les erreurs de l'E-

glise romaine, le saulier, ou premier

huissier du Conseil, se présenta pour

lui imposer silence. Le prédicateur lui

répondit qu'il valait mieux obéir à Dieu

qu'aux hommes et continua son ser-

mon; mais le Conseil, informé de cette

désobéissance, donna ordre de l'arrê-

ter. Les sectateurs de la Réforme par-

vinrent toutefois à faire évader Fro-
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ment, qui, selon Sénebier, ne revint à

Genève qu'en 4 534 avec Fareî. Spon,

au contraire, raconte qu'il assista, le 2

déc. 1533, avec Alexandre Du Mou-
lin au sermon de Furbiti et qu'il faillit

être arrêté en même temps que son col-

lègue. Quoi qu'il en soit, il se montra un

zélé collaborateur de Farel et il eut la sa-

tisfaction de voir achevée l'œuvre qu'il

avait si courageusement commencée.

Nommé pasteur de l'église de Saint-

Gervais, en 4537, Froment remplit,

dit- on, cette place jusqu'en 4 552.

Dans son Histoire inédite de Genève,

Gautier affirme, au contraire, qu'il des-

servit pendant un temps assez long

l'église de Massongi dans le Challais,

avant de revenir à Genève en 4552. A
cette époque, raconte M. Chenevière,

des chagrins domestiques vinrent l'en-

traver dans l'exercice de ses fonctions.

Sa femme trahit la foi conjugale, et le

pasteur, rendu responsable des torts

de son épouse adultère, eut à subir des

réprimandes publiques qui devaient né-

cessairement le déconsidérer aux yeux

de son troupeau. Sentant que son mi-

nistère ne pouvait plus être en édifica-

tion , il accepta avec empressement

l'offre qui lui fut faite de seconder Bon-

nivard dans la rédaction de son Histoire

de Genève, et renonçant à l'état ecclé-

siastique, il se fit recevoir notaire, le

31 déc. 4552. Le 2 fév. de l'année

suivante, il obtint le droit de bourgeoi-

sie, et en 1559, il entra dans le con-

seil des CC. Mais plus on lui accorda

de distinctions, plus il sembla prendre

à tâche de s'en rendre indigne. Pour

se venger d'une épouse infidèle, il imi-

ta ses désordres, en sorte que la disci-

pline ecclésiastique le frappa saus mé-

nagement. En 1 562, on l'emprisonna

sous le soupçon de paillardise, puis on

le destitua et on le bannit. Pendant dix

ans, il traîna a l'étranger sa honte et

ses remords. Corrigé par l'exil, il de-

manda et obtint, en 1572, la permis-

sion de rentrer à Genève. Deux ans

plus tard, il fut réintégré, sur sa re-

quête, dans sa place de notaire. On
ignore quand il mourut.

Froment n'a publié qu'un seul ou-
vrage sans grande importance. Nous
voulons parler des Deux épXtres pré-
paratoires aux histoires et actes de
Genève, Gen., 4554, in-12. Outre ce

livre, il nous reste de lui son Sermon
fait au Molard (MSS. de Genève,
N° 1 47), dont un long extrait a été pu-

blié dans l'Appendice du T. III de Ru-
chat; un Sommaire des Chroniques
deBonnivard, et un autre vol. égale-

ment msc. (Ibid. N° 439) qui porte

pour titre Actes et gestes merveilleux

de la cité de Genève. Dans son Hist.

inédite de Genève, Gautier nous ap-

prend qu'il avait travaillé h une His-

toire de Genève qui fut supprimée par

ordre du Conseil. Ne serait-ce pa3 le

même ouvrage?

De la même famille descendait, se-

lon le Lexikon de Leu, Paul de Fro-
ment, originaire d'Uzès, qui se réfugia

dans le Brandebourg avec son frère De-
nis, en 4 685, s'éleva au grade de co-

lonel et fut nommé, en 4720, par Fré-

déric - Guillaume , gouverneur de la

principauté de Neuchâtel en remplace-

ment de M. de Lange. Il mourut le 12

fév. 1737, à l'âge de 72 ans. Son
frère, lieutenant-colonel de dragons,

l'avait précédé dans la tombe. Il était

décédé, le 22 janv. 1722, à Berlin, ne

laissant que des filles de sa femme Ma-
rie Godefroy , de La Rochelle. Un
troisième frère (4), également colonel

au service de Prusse, fut gouverneur

du margrave de Baireuth, gendre de

Frédéric - Guillaume I. Cette famille

existe encore en Prusse.

FttOMEUY (Pierre), excellent ou-

vrier de Sedan, réfugié à Berlin, pos-

sédait une habileté supérieure dans

presque toutes les branches des arts

mécaniques. Il rendit surtout de grands

services à sa patrie adoptive en perfec-

tionnant l'arquebuserie qui était en-

core fort arriérée dans le Brandebourg,

(1) Sans doute Philippe de Froment, siear

île Ceuaigut-s, qui est porté sur une liste de

réftipiés uismois (Arch. Tr. 282); ou bien Jean-

Ja?'i«e* il-' Froment , dont le nom se lit dans

une autre liste {Unit. Tt

T. V.
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et sous ce rapport, il eut de dignes A peine eut-il terminé ses éludes à

émules en Jacques Mnnier, Daniel Genève, qu'il fut appelé comme pas-
Baudesson, haac Petitjean, de Metz, teur à Lyon, et il y continua ses fonc-
et Heuoul. Il n'était pas moins habile lions sans interruption jusqu'à l'époque
à travailler toutes sortes de métaux, en du siège de cette ville, sauf un voyage
sorte qu'à coté de sa profession d'ar- qu'il fit en Angleterre dans l'année
mûrier, il exerçait aussi celles de bi- 4784. Une grande question, comme
ioutier et d'orfèvre. On raconte que toutes celles qui touchent à la liberté,

rélectrice l'ayant fait appeler un jour commençait à préoccuper quelques es-
pour le charger de remonter ses pierre- prits élevés, quelques ames d'élite dans
ries, l'électeur qui survint ne put s'em- la Grande-Bretagne. Frossard voulut
pêcher de témoigner à la princesse son associer ses efforts à ceux de ces phi-
étonnement au sujet de sa confiance lanthropes qui réclamaient Pémancipa-
en un homme dont il faisait d'ailleurs tion des Noirs. H recueillit une foule
grand cas. « Mais c'est un réfugié, » de renseignements exacts et détaillés

répondit-elle. Ces quatre mots en disent sur l'infâme traite des Nègres, et, dès
plus qu'un long panégyrique en faveur son retour en France, il publia La
de la moralité des Réfugiés. cause des esclaves nègres et des ha-
FRONTlN (Anatole), neveu du bitants de la Guinée portée au tri-

poëte Claude Frontin, était originaire banal de la raison, de la politique
de la Franche-Comté. Frontin lit ses et de la religion, Paris, 4788, 3 vol.
études dans l'écolo que Gilbert Cou- in-8°, selon Quérafd , ou, selon la Bio-
sin, l'ami de son oncle, avait établie à graph. univ., Paris, 4789, 2 vol. in-8».
Nozeroy. Ses humanités achevées, il Ce livre, où la question est traitée avec
alla suivre les cours de droit à l'uni- talent, où la générosité des sentiments
versité de Bile; mais, vers 4 560, re- anime un style d'ailleurs pur et noble,
nonçant à la jurisprudence, il se voua fit une sensation d'autant plus vive
à la théologie. M. Weiss(Biogr. univ.) qu'à l'exception de quelques lignes du
affirme qu'il fut un des ministres de philosophe Raynal et des discours du
Coligny et qu'il périt de mort violente protestant Necker, h France n'avait
dans un âge peu avancé. Peutrêtre fut- pas entendu une seule voix réclamer
il une des victimes de la Saint-Barthé- les droits de l'humanité en faveur des
leray. Outre des Poésies imp. dans les malheureuses victimes de la cupidité
Œuvres de Cousin, on a de lui : Ta- des Européens, depuis le Synode na-
oella oratoriœ invenlionis : hoc est, tional d'Alencon, en \ 637 (Voy. Pièces
locorum omnium ex qnibus tracta.t- justif. N* LXXXII).
dœ et exaggerandœ orationis mate- Vers le même temps, le pasteur de
ria depromitur, dispositio, Basil. , Lyon entreprit un travail d'un autre
1 560, in-8\ genre, la traduction des Sermons de
FROSSARD ( Benjamin -Sigis- Hugh Blair, qu'il n'avait point encore

mond), ancien doyen de la Faculté de terminée, quand la Révolution brisa sa
théologie de Montauban, né à Nyon en carrière. Il voulut chercher dans le

4 754, et morl à Montauban, le 3 jan- commerce des moyens d'existence,
vier 4830. mais il n'y réussit pas au milien des

Si Frossard, issu d'une ancienne et temps orageux qu'il avait à traverser,
honorable famille du canton de Vaud, L'établissement des écoles centrales
n'appartient pas à la France protestante lui offrit enfin une occupation qui con-
par sa naissance, il lui appartient incou- venait mieux à ses goûts; il fut nom-
toslablement par tout ce qu'il a fait dans mé professeur de morale à celle de
l'intérêtdeséglisesfrançaises au service Clermont-Ferrand. En 4802, le gou-
(lesquelles il a non seulement cousacré vernement l'appela avec Rabaut à tra-

sa vie, mais voué quatre de ses fils. vailler à la rédaction des Articles orga-
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niques du culte réformé. En 1809, il

fut chargé de l'exécution du décret qui

fonda à Montauban une Faculté de

théologie protestante. La tâche était

difficile, les obstacles norahreux; mais

à force de prudence et d'énergie, d'es-

prit d'ordre et de discernement, Fros-

sard , qui fit preuve dans ces circon-

stances d'une rare capacité administra-

tive, les surmonta tous, en sorte que la

Faculté fut installée en 1810. Fros-

9attl V remplit les doubles fonctions de

doyen et de professeur de morale et

d'éloquence de la chaire, fonctions

auxquelles; 11 joignit celles de ministre

et dè président du consistoire.

Un" homme qui avait rendu de tels

services au protestantisme, quelle que

fût d'Ailleurs la douceur, la bienveil-

lance, l'aménité de son caractère, était

désigné d'avance aux vengeances de la

réaction de 1815. Frossard fut bru-

talement destitué de ses fonctions de

doyen et de pasteur. Plus tard, il est

vrai, a la mort du ministre Lescure, le

gouvernement de Louis XVIII se mon-
tra disposé à revenir sur une mesure
inique ; mais sourd aux vœux de la po-

pulation protestante de Montauban
,

Frossard refusa de remonter dans sa

chairè. « J'ai été jugé par mes pairs,

écrivit-il, le 42 janv. 1818, au consis-

toire, pour 1e remercier de ses suffrages

unanimes, j'ai été déclaré innocent; je

9uis assez vengé des fanatiques et des

méchants. »

Depuis sa destitution, Frossard se

consacra entièrement aux devoirs du
professorat, ne se délassant que par des

travaux littéraires. Il continua sa trad.

des Sermons de Uugh Blair (Lyon,

1182, 3 vol. in-8"; noov. édit.augm.,

Paris et Montauban, 1807—25, 5 vol.

in-8"), et entreprit celle d'un ouvrage

remarquable de Wilberforce, qu'il pu-
blia sous ce titre : Le christianisme

des gens du monde mis en opposition

avec le véritablechristianisme (Mon-
tant)., 1821, 2 vol. in-8°). Cette pu-
blicatiou obtint aussi beaucoup de suc-

cès, et Tonne sauraitdouter qu'elle n'ait

contribué pour sa part au réveil reli-

gieux qui commença à se manifester

vers cette époque. C'est le dernier ser-

vice de ce genre que le vieux professeur

rendit à l'Eglise réformée. Ch. Coçue-

rel, dans la Biogr. univ., lui attribue

encore des Observations sur Vélo-

guence de la chaire (Lyon, 1781,

in-8»); mais comme il n'est fait au-

cune mention de cet écrit dans une

liste des ouvrages de son père, que

M. Emilien Frossard, pasteur a Ba-

gnères en Bigorre, a eu l'obligeance

de nous envoyer, nous devons sup-

poser que c'est une erreur (1). Cette

liste mentionne, d'ailleurs, une foule

de brochures de circonstances qu'il se-

rait difficile de recueillir aujourd'hui et

2ui n'offriraient plus un grand intérêt,

a plupart sont sans doute des mé-

moires adressés à quelqu*une des nom-

breuses sociétés savantes auxquelles

Frossard était agrégé, comme la So-

ciété royale d'agriculture de Lyon,

dont il était secrétaire pour la corres-

pondance étrangère, la Société d'agri-

culture de Bath, la Société littéraire et

scientifique de Manchester, les Socié-

tés de Montpellier, de Villefranche et

de Bourg-en-Bresse. A son passage à

Oxford, la célèbre université de cette

ville lui avait conféré le titre honoraire

de docteur en droit, distinction fort

rare, dont il se montrait fier à juste titre.

FROTTÉ (Jean de) chancelier de

la reine Marguerite de Navarre, sei-

gneur de Sey, du chef de sa femme

Jeanne Le Coutelier, de Couterne,

Vieuxpont et Du Mesnil, par acquisi-

tion, laissa quatre fils de son mariage

célébré en 1 536 : René, souche de la

branche de Sey; Léon, sieur de Vieux-

pont, mort sans postérité; François,

sieur Du Mesnil, et Jean, sieur de La

Rimblière, qui fonda une branche ca-

dette.

Branche pe Sei. René de Frotté,

seigneur de Sey, né vers 1 538, répon-

(1) Il a aussi traduit, dit-on, de l'angl.

de Percival : Socratir Dialogues on Truth and

Faithfulness (Warrinflou, 1781 , »n-8°), mai»

nous ue voyom nulle pari que celte tr|d. ait

été publiée.
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dit à l'appel de Condé, en 1568, et alla

rejoindre Andelot sur les bords de la

Loire; mais il ne se signala par aucune

action d'éclat dans la longue campagne
qui se termina par la paix de Saint-

Germain. L'histoire ne nous fait con-

naître jusque là aucune particularité de

sa vie; il ne commença a se distinguer

parmi les chefs huguenots de la Nor-

mandie qu'après la Saint-Barthélemy,

à laquelle il échappa grâce à la précau-

tion qu'il avait eue de se loger dans

le faubourg Saint-Germain. Deux ans

après, il entra dans la conspiration our-

die par La Mole, se saisit de Saint-Lô

avec Guitry et Colombières, et averti

du départ de Montgommery, qui avait

quitté l'Angleterre avec un corps de

troupes pour rentrer en France, il alla

le recevoir a son débarquement. Nous

raconterons ailleurs la funeste issue de

cette entreprise qui coûta la vie à ses

principaux chefs. Sey qui s'était enfer-

mé dans Domfront avec Chauvigny, Du
Breuil et Des Hayes, et qui avait vail-

lamment secondé Montgommery dans

la défense de cette place, survécut à

cette malheureuse insurrection; selon

La Chesnaie des Bois , il prolongea

môme ses jours jusqu'en 4618; mais

il ne prit plus dès-lors aucune part aux

affaires de la Religion; au moins n'a-

vons-nous trouvé son nom ni dans les

actes des Assemblées politiques ou des

Synodes nationaux , ni môme parmi

ceux des capitaines qui combattirent la

Ligue.

René de Frotté avait épousé, en 1 570,

Françoise Mandat, fille de Guillaume
Mandat, secrétaire de la reine de Na-
varre, et il en eut, outre deux filles,

nommées Marie et Anne, un fils appelé

Benjamin. Ce dernier, né en 4 571,

épousa, en 1 600, Susanne de Refuge,
fille de Jean de Refuge, baron de Gal-

lardon et de Coesmes, et de Claude de
Montgommery. Ses enfants furent,

sans parler de quatre filles, Claudine,

Suzanne, Madelaine et Judith, dont

la destinée est inconnue : 1° Gabriel,

qui suit; — 2' Charles-Benjamin.

sieur de Vieuxpont, qui eut un fils et

FRO

une fille (1) de ses deux mariages avec

Catherine de Lourmeau et avec Su-
sanne de Mayerne; — 3° Daniel ,

sieur de Préaux, père de deux enfants,

qui professaient encore la religion ré-

formée en 1685 (Arch. gén. Tt. 270).
Gabriel, sieur deCouTERNE, nom que

cette branche de la famille Frotté prit

dès-lors, naquit en 4 602 et servit

comme capitaine dans le régiment de
Montgommery. Il épousa, en 4635,
étant en garnison à Verdun, Catherine
de Rivetart, et resté veuf, en 4 650,
avec plusieurs enfants, il se remaria
avec Susanne de BaUlehache. Il mou-
rut en 4671. Des neuf enfants qu'il

avait eus de son premier mariage, six

l'avaient précédé dans la tombe. Le
second, nommé Gabriel, capitaine au
régiment de la reine, mourut à Nancy
en 1 675, et le huitième, Benjamin, en
4 673. Comme on ignore la postérité

de Charles, nous n'avons à nous oc-

cuper que des descendants de l'aîné,

du nom de Daniel. Ce dernier avait

épousé, en 1 663, Madelaine de Cal-
menil, qui lui donna trois enfants :

Gabriel, Charles et Madelaine. Nous
le trouvons encore porté sur une liste

des Protestants de l'élection d'Alen-
çon dressée en 1685 (Arch. Tt. 270);
mais il parait qu'il abjura peu de temps
après.

Branche de La Rimblibrb. Jean de

Frotté épousa Esther Troussard, dont

il eut Josias, sieur de L'Etang. Du ma-
riage de ce fils avec Ambroise Le Pré-
vôt naquit Jean, qui prit pour femme
Marthe Du Perche et en eut Samuel
marié à Susanne de Clairay, laquelle

lui donna trois fils : Samuel, Pierke-

Jean et Jacques.

Nous ne savons comment rattacher

à cette famille Louise de Frotte, da-

me de Windsor, dont Grégoire Léti fait

un brillant éloge dans son Italia ré-

gnante. On a iiup. dans le T. VI de la

Biblioth. raisonnée la Lettre qu'elle

écrivit à Bayle, au mois de mai 1 684,
à l'occasion de la mort de son frère.

(I) Otto demoiselle fut enfermée dans an

couveui a la invocation (Arch. gtn. E. 3372).
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FROTTÉ (Pierre), chanoine de

Sainte-Geneviève, prieur-curé de la

paroisse de Souilly dans le diocèse de

Meaux, embrassa la religion protes-

tante en 1689, et se retira à Londres

d'où il adressa à Bossuet, en date du
1" février 4690, une Lettre en ré-

ponse à la fameuse Lettre pastorale où
le célèbre évêque de Meaui se glorifie

d'avoir réuni à l'Eglise romaine tous

les prétendus Réformés de son diocèse,

sans avoir fait souffrir à aucun d'eux

la moindre violence. Cette lettre ne
nous est connue que par la trad. an-

glaise qui en a été publiée à Londres,

1691, in-4\ On nous saura gré d'en

citer quelques fragments : « Appelle-

rons-nous douceur, demande Frotté,

ce que vous avez fait à Claye ? quand

,

de votre part, on y défendit à Benja-
min Gode, chirurgien, d'exercer sa

profession; quand on ôta à la veuve
Tessard l'aîné de ses deux enfants;

quand on enleva par votre ordre la

femme Boisseleau, pour cette seulerai-

son qu'elle savait parfaitement son

catéchisme et qu'elle encourageait mer-

veilleusement ses compagnes à tenir

bon contre vos tentations ? — Estr-ce

encore une grande modération à vous

d'avoir fait enfermer dans un couvent

le sieur Monceau, médecin de La Fer-

lé-sous-Jouarre, âgé de 80 ans, avec

des circonstances tout-à-fait cruelles?

d'avoir envoyé huit ou dix dragons chez

le sieur Laviron, marchand de bois du

même lieu? d'en avoir mis trente dans le

château de M. de La Sarmoise, gen-

tilhomme de Brie ? d'avoir fait trans-

porter dans un couvent de Meaux M"'

sa femme et M,u sa fille? etc.» — Ce-

pendant, ajoute Frotté, l'évêque de

Meaux ne déploya jamais plus de fu-
reur que contre Isaac Cochard de

Claye, qui, ayant refusé de se couver-

tir sur son lit de mort, fut jeté à la voi-

rie par ses ordres.

A ces exemples rapportés par l'an-

cien curé de Souilly, il nous serait très-

l'une de onze ans. l'autre de huit, qui

furent, en 1 683, enlevées à leur tu-

teur protestant pour être mises entre

les mains de leurs parents catholiques

(Archiv.gén. M. 67 1); ou bien ce-

lui de Fossin de Meaux, qui fut jeté à

la Bastille, en 1 699, tandis que sa fille

élait enfermée aux Nouvelles-Catholi-

ques de Paris (Ibid. M. 678). Mais à

quoi bon accumuler ici les preuves que
l'évêque de Meaux a trempé, aussi bien

que ses collègues, dans les persécu-

tions exercées contre les Protestants?

FROUMENTEAU (N.) ou Fro-
menteau , uom supposé sous lequel

s'est caché un écrivain de la fin du
xvi* siècle , à qui l'on doit un travail

très-remarquable sur l'état des finan-

ces publiques sous le règne des der-

niers Valois. A l'art. BARNAUD, nous

avons déjà fait connaître quelques-unes

des suppositions que les bibliographes

ont hasardées , en en renvoyant l'e-

xamen à notre art. Froumenteau. Quoi-

que nos recherches n'aient abouti à

rien de positif, nous espérons cepen-

dant pouvoir apporter quelque lumière

dans le débat. Si nous continuons à

ignorer qui est l'auteur désigné sous

le nom de Froumenteau , nous savons

au moins qui il n'est pas. On ne sau-

rait, en tout cas, le confondre avec

Nicolas Barnaud, comme on le fait gé-

néralement. En outre, des quatre ou-

vrages que Le Duchat lui attribue,

un seul, selon nous, lui appartient

,

c'est celui qui porte son nom. Un exa-

men , même superficiel , suffit pour

s'en convaincre. Le Secret des finan-

ces est l'œuvre d'un homme enten-

du, sans contredit, aux affaires, mais

qui a fait un livre comme il eût dressé

un bilan. Au contraire, Le Miroir des

François, signé du nom de Nicolas de

Moniand (nous en reparlerons sous

ce nom), est l'œuvre d'un littérateur,

d'un poëte , huguenot passionné qui

oublie facilement les questions d'affai-

res pour s'abandonner aux emporte-

ments de la polémique. Si l'on nousfacile d'en ajouter d'autres : comme
celui de deux petites orphelines , permettait une supposition toute gra-

Marie et Madelaine Mirât, âgées tuite, nous rattribuerious plutôt à Louis
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Des. Masures. La dédicace datée deNan-
cy et adressée a la reine Louise de Vau-
demont, princesse de Lorraine, ne con-

tredirait pas cette supposition. Pour ce

qui est du Cabinet du Roy, rien ne

s'oppose à ce qu'on le restitue à Nico-

las Barnaud; l'alchimiste s'; montre en

une foule d'endroits , et le tour d'es-

prit de l'auteur ne jure aucunement
avec l'idée que l'on peut se faire du
médecin de Crcst. Ce livre , aussi mal

digéré que mal conçu, n'est qu'une vi-

rulente satire, dirigée surtout contre le

clergé. Ces trois ouvrages qui parurent

à quelques mois de distance l'un do

l'autre (Le Secret des finances, en

4584, avec dédicace du 4 janvier, Le
Miroir des François, en 4582, avec

dédicace du 4 oct. 4581, et le Cabinet

du Roy, en 1582, avec dédicace du
4 nov. 1581), semblent être le résultat

d'un accord entre les auteurs. Quant au

sujet, il leur était donné par les circon-

stances. Les premiers Etats de Blois

n'avaient eu pour résultat que de met-
tre à nu les plaies du royaume. Pes
finances délabrées, des dilapidations

honteuses, un pays épuisé , des impôts

mal assis et encore plus mal répartis,

une justice vénale, une noblesse ra-

pace, un clergé avili, un peuple abruti,

tels étaient les signes manifestes d'un

Etat en dissolution, froumenteau,
Montand, Barnaud, n'avaient pas mê-
me eu besoin de se donner le mot pour
se rencontrer dans leurs doléances,
ils n'avaient eu qu'à voir et sentir.

Le gouvernement n'ayant donné au-
cune satisfaction à l'opinion publique,

il était naturel que les plaintes fissent

irruption au dehors^ et que les Protes-

tants surtout s'en servissent comme
d'une arme de guerre. Le Secret des
finances n'est qu'un fidèle écho des

plaintes contenues dans les cahiers des
trois ordres, réunis aux Etats de Blois;

l'auteur n'a rien inventé. Après l'avoir

parcouru, on demeure convaincu que ce

livre n'est ni une œuvre de mensonge,
ni une œuvre de parti; le protestant s'y

laisse à peine pressentir. Il n'en es*

pas de môme des deux autres. Pour ce

qui est du Traité de la Polygamie

sacrée , que Le Duchat attribue égale-

ment à Froumenteau , et que d'autres

supposent n'aveir jamais été imprimé,

parce que, au dire de M. Weiss, il ne

se trouve indiqué dans aucun catalo-

gue, nous serions disposé à en faire

honneur à l'auteur du Cabinet du Roy,

car il est cité dans ce dernier livre ï

plusieurs reprises avec une sorte d'af-

fectation qui semblerait dénoter quel-

que attache paternelle. El tout cas,

ces citations prouvent évidemment que

l'ouvrage a été publié. C'est, à ee qu'il

parait , une satire grossière dirigée

contre le clergé, auquel l'auteur re-

proche ses monastères de filles. Après

les observations qui précèdent, il ne
nous reste plus qu'à donner une des-

cription de l'ouvrage de Froumenteau.

Il est divisé en trais livres qui pertent

chacun un titre spécial avec une pa-

gination différente. Le Secret des

finances de France, descouvert et ré-

parti en trois livres par N. Frou-
menteau, et maintenant publié pour
ouvrir les moyens légitimes et néces-

saires de payer les dettes du Roy,
desekarger ses sujets des subsides

imposez depuis trente un ans, et re-

couvrer tous les deniers prins à Sa
Majesté. Premier livre contenant

tous les deniers leurs Majestez

ont levez et despendus, depuis trente

un ans, /î»« 1$ dernier jour de dé-

cembre! 4580, avec le ban d'Estât que
le Ray a ou doit avoir entes coffres,

4584, 3 part, en 4 vol. pet. in-8% sans

nom de ville ni d'imprimeur. Ce litre,

par une bizarrerie inexplicable, con-

tient à la fois le titre général, et , en

abrégé, le titre spécial du premiei

livre. Après quelques pièces prélimi-

naires, une Epitre au Roy, «n Arfu-
ment intitulé Le Thrésor des Tkré-
sars de France contenant tous les

deniers que leurs Majestez , etc. , et

un Exposé des motifs de l'ouvrage, en

tout 53 pp., non paginés, -vient le titre

vrai du premier livre :

I. Estât au vray des deniers ordi-

naires et extraordinaire*, levez tant
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du domaine du Roy que sur ses su-

jets et gens des trois estâts de son

royaume, ensemble des charges et

despenses sur ce faites, depuis Vad-
vénement à la Couronne dufeu Henri
deuxième, jusques au dernier de dé-

cembre 4584. Temps et règne de
Henri troisième, par la grâce de Dieu

roy de France et de Pologne, lequel

estât a été dressé expressémentpour
et afin qu'il plaise à Sa Majesté le

voir, et considérer qu'il est contable

à Dieu du grand désordre, excès et

confusion tenu au maniement et dis-

pensait on de ses finances, selon qu'il

sera très aisé de cognoistre par ce-

dit estât, pp. 452. Pendant celte pé-

riode de trente et un ans , les recettes

se seraient élevées, an compte de rail-

leur , à la somme de 4 ,453 millions de

livres , et les dépenses n'auraient pas

dépassé 927 millions 206 mille livres.

D'où résulterait un excédant d'un peu

plus de 526 millions. El cependant,

dit-il, les caisses sont « vuides et épui-

sées. »

II. Le second litre du Secret des

finances de France. Présentant par
le menu testât de tous les deniers

tirez des archevesch&z, diocèses,

seneschausseez, bailliages, élections,

prevosteset ckastellenies de la haute

et basse Normandie, du pays Char-
train, de l'isle de France, Brie,

Beauvaisis, Picardie, Champagne

,

pays Messin, Beausse, Anjou, Tou-

raine, Poictou , haute et basse Bre-
tagne, Berri, Nivernais, Saincton-

ge , Lmosin, Perigord, Angoui-

mois, Auvergne, Lyonnois, Mascon-
nois et Bourgongnc. Plus il monstre

le nombre des archevesekez, éves-

chex . parroisses, maisons, fiefs, et

arrière-fiefs; le roolle des ecclésias-

tiques . nobles , roturiers , soldats

français et estrangers massacrez et

occis durant les troubles ; le nombre
des femmes et des filles violées , des

villages et maisons bruslées èsdites

provinces. Semblablement il repré-

sente Vestât des deniers qui ont été

livrez dn temps du roy Louys XII,

— FRO

ensemble le revenu du temporel que

les ecclésiastiquesypossèdent, 4584,

pp. 472, y compris une Epttre de l'au-

teur au lecteur. Le titre indique suffi-

samment le contenu du livre : c'est en

quelque sorte une statistique des misè-

res de la France.

111. Le troisième livre duSecret des
finances en France. Présentant par
le menu Pestât de tous les deniers ti-

rez des archeveschet, seneschausseet,

bailliages , élections . prevostet et

chastellenies de Guyenne , Gascon-
gne, Quercy, Languedoc, Dauphiné,
Provence et autres provinces circon-

voisines. Plus il montre, etc. [comme
au 2' line), 4584, pp. 439, non com-
pris une analyse de huit « poincts et

articles touchez en cest eslat qui méri-

tent d'estre esclaircis. » Suite des do-

cuments contenus dans le second livre.

En voici l'Estat final » , il est assez

éloquent par soi-même pour n'avoir pas

besoin de commentaire. Nombre des

occis, meurtris, massacrez et assassi-

nez durantles troubles:Ecclésiastiquet

,

tant évesques, abbez, prieurs, chanoi-

nes, prestres, moynes, jacoptns, car-

mes, cordelière : 8,760. Noblesse fran-

çoise : Gentilshommes, tant de l'une

que de l'autre religion : 32,950. Massa-

crez, non comprisceuxdu ComtatdeVe-
nisse et principauté d'Orange: 36, 300.

Femmes et filles massacrées, estran-

glées et noyées; 4,235. Soldats et au-

tres, tous naturels françois, occis et

tuez durant le temps du présent estât :

656,000. Italiens, Espagnols, Anglois,

etc. , occis : 32,600. Pour tout le nom-
bre des occis: 765, 200. Femmea et filles

violées [dans la plupart des diocèses,

eet état qui n'avait pas encore été dres-

sé, est resté en blanc]: 12,300. Villes

bruslées et rasées: 9. Villages bruslez:

252. Maisons bruslées: 4,256. Maisons

destruites: 424,000. « Cet estât final,

s'écrie-t-il, est une litière sur laquelle

sont étendus et morts plus de braves

et excellens hommes, que ne perdirent

oneques ses prédécesseurs [de Henri

III]: avec la quarte partie d'iceux ii

pouvoit conquérir tout If reste de l*Eu-
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rope. Sur cette litière, la fleur de la no-

blesse gist renversée... Mais ce qui

rend la litière fort triste et déplorable,

c'est qu'elle est regardée et contem-

plée de trois millions et tant de person-

nes, tous appauvris, ruinez et détruits;

ce sont ceux auxquels on a fait payer

cette somme immense de 4 milliards

750 millions de livres; ce sont ceux

qui sont journellement travaillez de

tailles, subsides et imposts; ce sont

ceux qui sont oppressez et tyrannisez,

tant de noblesse qu'autres gens de guer-
re ; ce sont ceux qui portent et souf-

frent les concussions et pilleries des

ministres de justice ; bref, ce sont ceux

qui n'en peuvent plus, sinon de tendre

les mains au Ciel et requérir ce bon
Dieu d'y pourvoir, puisque ainsi est

qu'ils sont si inhumainement aban-

donnez. » L'auteur termine par « La
Preuve des principales parties et arti-

cles contenus et déclarez en ce présent

estât. » Voici comment il expose, dans

sa préface, l'origine de son travail. La
guerre qui éclata bientôt après la tenue

desEtatsdeBlois,la guerre dite des A-
moureux, n'avait pas permis de donner
suite au redressement des abus réclamé

par les divers ordres. Hais une fois cette

guerrehonteuse terminée parletraité de
Fleix, 26 no v. 4 580,il se forma des con-
ciliabules où l'on s'occupa des moyens
propres a obtenir l'allégement des char-

ges publiques. Sur la question d'argent,

au moins, les trois ordres étaient d'ac-

cord. Dans une assemblée, tenue à

Paris en 4580, il fut résolu qu'avant

tout on dresserait un état de la situation

des finances du royaume. « Cette réso-

lution prise, Tyvère [un des délégués]

mit en avant que, pour bien et fidèle-

ment dresser un tel estât, falloit y em-
ployer le sieur Fromenteau [député de
Guyenne], personnage assez expéri-

menté au faict des finances, s'asseurant

que s'il en estoit requis, qu'il accepte-

roit volontiers ceste charge ; mais ceux
du Clergé n'y voulurent consentir, al-

léguant qu'il estoit de la religion, et

comme tel n'avoit que faire qu'il des-

couvrist rien des affaires du Clergé.

- FRO

Par quoy ayant appellé plusieurs ex-

cellents financiers pour mettre la main

à si bonne œuvre, les uns firent res-

ponse qu'ils l'aprehendoyent par trop

difficile, les autres avoyent crainte d'ir-

riter les grands, les autres mettoyent

en avant leur insuffisance pour la per-

fection qui estoit requise d'observer à

un tel estât; par quoy requis de leur

adresser quelqu'un digne d'y mettre la

main, tous les renvoyèrent à Fromen-
teau; car, outre ce (disoyent-ils) qu'il

n'oubliera rien, il le rendra faict et par-

faict dans tel temps que vous voudrez.

Cela fit changer d'opinion à ceux du

Clergé, qui envoyèrentinstamment prier

Fromenteau d'accepter cette commis-

sion; mais ayant descouvert la deffiance

que le Clergé avoit de lui, se fit bien tirer

l'oreille avant que de trancher le mot

qu'ils désiroyent. Finalement, il offrit

de dresser Testât, à la charge toutefois

qu'autre que lui ne pourroit le présen-

ter au Roy, non pour gloire ou récom-

pense qu'il en puisse espérer, ains seu-

lement afin que si le Roy, Messieurs de

son conseil privé, ou bien Intendans

des finances y trouvoyent quelque dif-

ficulté.Fromenteau puisse estre appellé

pour en rendre raison, comme il appar-

tiendroit; car, dit-il, si j'y mets la main,

je veux respondre en mon propre et pri-

vé nom qu'il n'y aura partie, soit en re-

cepte, soit en despense, sinon couchée

et employée comme il faut. Offre etsub-

mission qui donna bien grand conten-

tement à ceux du Clergé, et plus encore

a ceux de la Noblesse et du Tiers Estât,

entre les mains desquels Fromenteau

toucha la main, avec promesse que

Testât serait faict et parfaict dans trois

mois , pour la vérification duquel

,

et aussi pour le présenter au Roy,

arrestèrent que la compagnie se re-

présenteroit en ce temps-là à Paris,

au cloistre Nostre-Dame, en la maison

du seigneur Tyvère. » Froumenteau

tint parole. Trois mois s'étaient à peine

écoulés, que son état fut dressé. Lors-

que les députés des provinces en eurent

pris connaissance, ils en demeurèrent

tous « perplexes et esbahis. » L'un
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d'eux, ne pouvant contenir son indigna-

tion, apostropha un sieur Beranque (4),

qui est supposé assister à la réunion,

sans doute en qualité de commissaire

royal, le requérant « de faire voir,

ouyr, et entendre toutes ces choses au

Roy, et le danger éminent de son Es-

tât, qui ne tient qu'à un filet. » Beran-

que alors de se récrier et d'exposer

une théorie sur l'excellence des peu-

ples maigres moins « fretillans et pro-

pres à la rébellion » que les peuples

gras. Cette théorie a encore des adep-

tes. C'est dans une semblable aversion

des gens «frétillans» que César, dans

Shakspeare, ne veut être entouré que de

gens bien nourris, et que Cassius trop

maigre lui fait peur, parce que, dit-il,

ceux qui pensent trop, sont dangereux:

Let me hâve men abont me tbat are fat ;

Slrrk-hfaded men, and surhas slecp o'nigbts:

Yond'Casslus bas a lean aa<l hungry look ;

lie ininks too much ; such men are dangerous.

Une discussion s'en suivit, et il était

à craindre que touteTaffaire ne finit par

être enterrée sous un tas de subtilités et

de raisons dilatoires, lorsque Froumen
teau « considérant à qui il avoit affaire et

que Beranque estoit courtisan tout ou-
tré, et auquel il ne se pouvoit bonne-
ment fier » imagina de dire à l'assem-

blée qu'il avait déjà communiqué une
partie de son travail à des membres du
Conseil privé, « au moyen de quoy cha-

cun changea d'opinion. » Le travail de

Froumenteau fut donc présenté au Roi

au nom des Etats, et le roi y prit « un
très singulier plaisir », car il y trou-

va « le secret des secretspour payer tou t

ce qu'il doit : le secret des secrets pour

se faire l'un des plus grands roys qui

fust jamais en France : le secret des se-

(1)Dans l'exemplaire que nous avons en

main, ce nom est toujours écrit Berauque ut

Bearanque. D'autres, qui en ont fait Baranque,

veulent y voir l'anagramme de Barnaud.Mais

comme le remarque fort bien M. Joseph Gar-

nier, dans un trt^bon article qu'il a publié

dans le Dict. de l'Économie politique, il n'est

guère probable que l'auteur se Mt assigné le

rôle méprisable d'un courtisan. Dans notre

opinion, Froumenteau n'a voulu désigner

ce nom que le chancelier Birague.

crets pour exempter son pauvre peuple

de tous les nouveaux subsides et im-
poste dont il est tant oppressé : le se-

cret des secrets pour enrichir 5a no-
blesse et tiers estât: et le secret des

secrets pour la réformation de la jus-

tice. » Ce secret de l'auteur n'était au-

tre que de faire rendre gorge aux vau-

tours et aux sangsues, et en général à

tous ceux qui, dans le maniement des

finances , avaient eu « les mains trop

plus gluantes qu'il n'eust esté à dé-
sirer. » On peut en croire l'imprimeur

lorsqu'il nous dit que ce livre fut ac-

cueilli avec la plus vive curiosité; on

allait jusqu'à s'en arracher les feuilles

de dessus la presse. « Ce labeur a été

fait, imprimé, par manière de dire, en

poste, tant a esté grande l'importunilé

de plusieurs gens de bien qui brus-

loyentaprès. »Ce que la forme laisse à

désirer dans ce livre, doitsans doute être

mis sur le compte de cette trop grande

précipitation. Selon H. Brunet, le Se-

cret des finances aurait eu deux édi-

tions sous ce titre, l'une en beau papier

et l'autre en papier très-commun; dans

celle-là l'article Le au haut du frontis-

pice est en capitales italiques, et « dans

la contrefaçon » il est en capitales ro-

maines. Le même bibliographe prétend

qu'il existe une piemière édition, beau-

coup moins complète que celle que nous

avons analysée, et qui a pour titre : Le

Secret des Thrésors de la France des-

couvert et départi en deux livres.

1584, in-46. Mais nous sommes porté

à croire que l'édition de 4 584 est uni-

que, et que les changements qui se

rcmarqueut, soit au titre, soit dans le

corps du livre, ont été faits pendant le

tirage. En tous cas, le 3** livre ne pou-

vait être retranché de l'ouvrage sans en

rompre toute l'ordonnance. De Bure

cite le livre de Froumenteau sous le ti-

tre : Le Thrésor des Thrésors de France,

c'est-à-dire le Secret des finances,

ou Préparatif propre et nécessaire pour

payer les dettes du Roy, descharger

ses sujets, et recouvrer les deniers qui

ont été dérobés à Sa Majesté, 1581,

3 tom. en 4 vol. in-8°.
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FUMÉE (Àrrroim) , seigneur de

Blandé, né, en 1 54 4 , aux Roches-SainU
Quentin, était le troisième fils d'Adam

Fumée et le cousin d'un autre Antoine

Fumée, avec qui on Ta souvent confon-

du. Reçu conseiller au parlement de

Paris, le 46déc. 4536, Antoine Fu-
mée acquit « la réputation de bon juge,

haïssant les vices, résistant souvent

aux grands, » ce qui, lit-on dans tes

Mémoires de Condé, lui avait attiré

beaucoup d'ennemis. Nous avons parlé

ailleurs de la uoble indépendance avec

laquelle il manifesta son opinion sur la

nécessité d'une réforme dans l'Église

(Voy. IV, p. 337); mais lorsqu'il se

vit en face des juges qui venaient de

condamner Anne Du Bourg, sa fer-

meté l'abandonna. Aux questions qui

lui furent adressées : S'il avait mangé
de la chair les jours défendus; s'il n'a-

vait pas marié à un prêtre la cham-
brière de sa femme; s'il u'avait pas don-
né asile chez lui a une femme bannie

pour cause de religion ; s'il n'avait pas

assisté aux assemblées des hérétiques,

il opposa des dénégations formelles, et

comme le vent de la Cour soufflait d'un

autre côté , la reine-mère , sur les in-

stances de Soubise, ayant daigné écrire

elle-même en sa faveur aux juges , le

parlement qui, dans d'autres circon-

stances , n'aurait pas hésité à le faire

brûler, l'acquitta honorablement et le

rétablit dans ses honneurs et ses digni-

tés. Selon les uns, il fut un des com-
missaires chargés d'informer sur le tu-

multe do Saint-Môdard, et il essaya

vainement d'éveiller la voix de la jus-

tice dans le coeur de ses collègues, en

leur démontrant que les premiers torts

u'étaieut pas du côAé des Huguenots.

Selon les autres, il accompagna An-
toine de Crntsol en Provence. Concilie

qui pourra ces deux faits inconciliables.

Ce quïe&t certain, c'est que Fumée était

toujours suspect, et que , comme tous

les Protestants de Paris, il fut obligé

de sortir de la capitale, en 4563. Il se

retira à Orléans, à ce que nous apprend

une lettre de condoléance qu'il écrivit

à Jeanne QAlbret au sujet de la mort

Antoine de Bourbon. Après la con-

clusion de la paix, en 4 563, il rut nom-
mé conseiller au parlement de Bre-

tagne (l); mais en 4569, il fut chassé

de Rennes et dut chercher un asile à

Blain. Cependant il fut rétabli plus tard,

et il devint même, en 4572, premier

président, honneur qu'il n'aurait appa-

remment pas obtenu s*il n'avait donné

des gages de son orthodoxie.

Antoine Fumée était fort instruit et

passait pour un bon poète. Draudius

attribue à un auteur de ce nom deux

ouvrages publiés en 4 574 et dont nous

n'aurions point à nous occuper par con -

séquent , eussions-nous la certitude

qu'ils soient sortis de sa plume. De son

mariage avec Françoise Dufau naqui-

rent Adam, sieur de La Grassière, Louis,

sieur de Bourdelles, et Jacques, che-

valier de Malte, ainsi que trois filles.

L'un de ses fils, probablement Louis

,

qui fut gentilhomme de l'hôtel du roi

de Navarre, a joué un bien triste rôle

dans la première guerre civile. Il s'é-

tait retiré à Orléans avec son père, et

avait été condamné avec lui comme cri-

minel de lèse-majesté par le parlement

de Paris (Voy. IV, o. 20). C'était un

homme d'une rapacité à ne pas reculer

devant le meurtre, comme il le fit voir

en précipitant du haut d'une tour un

pauvre vieux chanoine tombé en en-

fance, après lui avoir volé son argent.

L'influence de son père et sa parenté

avec Du Chastellier-Portaut le sau-

vèrent du châtiment exemplaire qu'il

méritait. Non seulement Condé lui par-

donna ; mais U l'envoya même avec sa

compagnie à Gien, où il continua à se

montrer digne de sa détestable réputa-

tion par ses actes de violence, sa mau-
vaise foi et sa vie dissolue. Fatigués de

ses excès, les habitants se plaignirent

à Coligny qui remplaça Fumée par La
Bichmnière, gentilhomme des envi-

rons , dont la modération et la pru-

dence tinrent la ville en paix jusqu'à

(1) Ce parlement comptait d'antres prêtes-

taoU parmi ses membres : Du Bardas, Friutfi >

Loinel et Jean de Martigué, io<j» trois cuomn.'-

lers.
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l'arrivée des compagnies de Ciperinne,

La Gotrinière ot Blois (Voy. II, p.

333). Quant à Fumée , il fut env<

Bourges avec sa compagnie d'argoulets

pour renforcer la garnison, et durant le

siège, il donna des preuves d'un graBd

courage dans plusieurs sorties qu'il

commanda. A dater de celle époque,

nous n'avons plus rencontré son nom.
F II .11KL (Gilles), gouverneur des

enfants de ce seigneur de Lougaufa-ny
qui fut tué à la bataille d'Ivry ( Voy. ;u.

p. 400), est auteur d'un livre publié à

Paris, 1575, iu-8', sous ce tilre : Lt
miroir de loyauté ou l'histoire déplo-
rable de Zerbiu, prince d'Ecosse, et

d'Isabelle, infante de Uallice , tirée

de VAriosie et mise en vers.

FLRSTLUULIIG (Guillaume de),

second tils de Wolfgaugde Furstera-

berg et d'Elisabeth du Solins, chef

protestant en Lorraine et un des plus

zélés prolecteurs du réformateur ïa-
rel. La Réforme, nous l'avons dit ail-

leurs (Voy. Jean CHATELAIN), avait

trouvé à Metz beaucoup de sectateurs

dès l'instant où elle y avait été pré-

chée, et le nombre s'en était accru,

malgré les persécutions, à tel point

que, vers 1542, les partisans des opi-

nons nouvelles avaient osé demander
au magistrat l'autorisation de faire ve-

nir un prédicateur de l'Evangile. Leurs

Supplications avaient été rejetées, et

ce fut dans ces circonstances que, soit

à la prière de ses coreligionnaires, soit

de son propre mouvement, Guillaume de
Furstemberg prit en main leur cause.

Le 9 juillet 1542, il entra daus Metz

sans opposition; mais le jour môme, il

éclata une émeute qui le força d'en

sortir. U se retira à Gorze où il fit prê-

cher publiquement Farel, et pour pu-
nir les habitants de Verdun du secoure

qu'ils avaient donné aux Catholiques de

Metz, il mit le siège devant le château

de Boinville dont il se rendit maître. Il

ue cessait d'ailleurs d'insister auprès

des magistrats de Metz pour qu'ils ac-

cordassent aux Prolestants la liberté

de leur culte. Le landgrave de liesse,

les villes de Fraucfort et do Strasbourg

FUR

appuyèrent su réclamations, eu aorte

qu'après bien des difficultés, un traité

fut sigué, le 46 mars 4 543, entre

Fiirstemberg et la ville de Metz. Les
bannis eurent la permission de rentrer

dans leurs foyers, et la chapelle de
Saiiit-Nioolae de Neufbourg leur fut

accordée peur l'exercice de leur culte.

Dès le fi juin, le ministre Vautrin

Dubois commença à y prêeher. k la nou
velle de cet accord, le cardinal de Lor-

raine supplia son frère, le due Claude,

de venger la religion catholique. Lm
duc leva des troupes, surprit Gorze, le

jour de Pâques 4 543, et s'avança sur

Metz où lo protestantisme venait de

perdre sou principal appui. De Heu.

dont la magistrature était expirée, avait

été remplacé par un aélé catholique, et

déjà on s'était adressé à Charles-Quint

qui envoya, au mois d'octobre, à Du-
bois Tordre de sertir de la ville sous

trois jours, et aux magistrats l'invita-

tion de rétablir le catholicisme. En
conséquence, l'édit suivant fut rendu,

Je 45 ocL 1543: 4* Nonobstant les

permi ssions qui ont été données aupa-
ravant de prêcher une nouvelle doc-
trine, chacun se maintiendra en l'an-

cienne religion, sans qu'il soit permis

dorénavant de prêcher ni d'enseigner,

soit en particulier, soit en public, au-

cune doctrine qui lui soit contraire ou
répugnante, sur peine de bannissement.
— 2* Nul des bourgeois n'assistera à

de telles prédications, assemblées ou
conférences, ni jour ni nuit, ni en par-

ticulier ni en publie; nul n'y prêtera

faveur ou secours, ni dans ni hors la

ville, sur peine de punition corporelle

et de confiscation des biens. — 8* Nul

ne gardera ni ne composera aucun livre

contenant doctrine réprouvée et con-

traire aux constitutions de l'Eglise, ni

ne chantera les psaumes Marotines, sur

peine de dix livres de Metz. — 4' Nul

ne blasphémera contre les sacrements

de l'Eglise, la messe, le service divin,

la Vierge et les Saints, ni ne méprisera

ou touchera irrévérencieusement leurs

images, sur peine de châtiment imposé

par le droit aux blasphémateurs.— 5° Il

— 487 —
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n'est pas loisible d'user de chair les

jours destinés par l'Eglise aux absti-

nences, en mémoire des souffrances du
Rédempteur, sinon en cas de nécessité

connue et permise par les supérieurs

légitimes, sur peine d'exil et de ban-

nissement pour dix ans.— 6* Nul n'in-

juriera les Catholiques ou personnes

ecclésiastiques sur peine de châtiment

arbitraire.— V II ne sera loisible de

tenir école sans permission expresse,

pour obvier aux nouvelles doctrines qui

pourraient être enseignées par des pré-

cepteurs hérétiques et ennemis de l'E-

glise, sur peine de dix livres de Metz.

— 8* Et d'autant que quelques-uns,

pour se maintenir plus librement en
leurs erreurs, se sont mis sous la pro-
tection des princes et des seigneurs qui

leur adhèrent, il est ordonné que si,

dans quarante jours, ils ne renoncent à

cette protection, ils seront condamnés
à soixante livres de Metz, perdront le

nom et le privilège de bourgeoisie et

seront privés de leurs offices, s'ils en
ont. — 9» Il ne sera loisible aux li-

braires de vendre ni de garder aucun
livre contenant doctrine nouvelle et ré-

prouvée, sur peine de confiscation des

mêmes livres et de punition corporelle.

A partir de cette époque, nous ne
connaissons plus aucune particularité

de la vie de Guillaume de Furstemberg;
nous savons seulement qu'il ne laissa

pas d'enfant de sa femme Bonne de
Xeuchâtel.

FCJRSTEXBERGER (Josué), se-

crétaire de la ville de Mulhouse pen-

dant 34 ans, et bourgmestre pendant

32, a rendu d'importants services à sa

ville natale par la sagesse de son ad-

ministration, comme par l'habileté dont

il fit preuve dans les négociations dont

il fut chargé. Il avait atteint l'âge de
86 ans lorsqu'il fut assassiné en 4732.
On lui doit une Collection des statuts

de Mulhouse et une Continuation de
la Chronique de Pétri.

FUSY (Antoine), curé de Saint-

Barlhélemy et de Saint-Leu, converti

au protestantisme. Issu d'une famille

noble de Nancy, Fusy fit ses éludes à

l'université de Louvain et entra dans

l'ordre de Loyola; mais il ne tarda pas

à le quitter pour se faire recevoir doc-

teur deSorbonne. Il devint successive-

ment protonotaire apostolique, prédi-

cateur et confesseur de la maison du

roi, et finalement curé des paroisses de
Saint-Barthélemy et de Saint-Leu. Les
marguilliers de son église, on ne nous

apprend pas pour quelles raisons, le

prirent en haine, le tracassèrent de

toutes les manières, et en vinrent

jusqu'à l'accuser de paillardise, en

4609. L'Etoile, qui connaissait Fusy,

lui rend ce témoignage : » Fusy, le-

quel j'ai toujours tenu etrecogneu pour

honneste homme et meilleur beaucoup

que les Jésuites ; mais qui n'a la cer-

velle timbrée comme eux, ni n'est four-

ré de malice comme sont la plupart

de ces innocens-là. » Prosper Mar-
chand, d'un autre côté, fait observer

que rien dans la conduite et les écrits

du curé converti ne justifie le repro-

che d'immoralité qu'on lui adressait.

11 est donc probable que l'accusation

était calomnieuse; au moins l'affaire

n'eut aucune suite. Ses ennemis toute-

fois ne se tinrent pas pour battus. Ad-
versaire de la morale relâchée des Jé-

suites, Fusy n'avait jamais voulu cé-

der sa chaire à aucun prédicateur de

cet ordre redoutable; après l'assassi-

nat de Henri IV, il n'avait pas craint de

stigmatiser dans ses sermons les doc-

trines régicides des Mariana et des Be-

canus; enfin il s'était hautement pro-

noncé en faveur d'Edmond Richer, qui

défendait, comme on le sait, la supé-

riorité des Conciles sur le Pape, et il ne

cessait d'exhorter à la paix et à la con-

corde les sectateurs des deux religions.

Il n'en fallait pas tant pour s'exposer

à la vengeance des disciples de Loyola,

qui lui suscitèrent un procès criminel

au sujet de son Mastigophore. Son an-

cien adversaire, le marguillier Vivian,

qu'il y attaquait sans ménagement,

obtint contre lui un décret de prise de

corps, en 4642. La cause, a laquelle

on joignit une accusation d'hérésie et

d'impudicité, fut portée devant l'offi-
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cial, dont la sentence dépouillaFusy de
ses bénéfices et lui interdit toute fonc-

tion cléricale. Le curé de Saiut-Bar-

tbélemy en appela au parlement qui

confirma l'arrêt; il ne fut pas plus

heureux à Sens et à Lyon, et il dut su-

bir la peine.

Sorti de prison après une détention

de quatre ou cinq ans, Fusy se trouva

réduit à la plus fâcheuse extrémité. Il

prit le parti de se retirer à Genève, non

pas en 1614, comme le dit Benoit,

mais en 1619, et il y embrassa la re-

ligion réformée. Le 4 nov. de la mê-
me année, la Sorbonne le retrancha de

son corps. Selon Nicéron, le consis-

toire de Genève refusa de l'admettre au

ministère; mais on lui procura une

école dans les environs, et plus tard,

on lui permit d'habiter Genève. Séne-

bier, qui devait être mieux informé,

prétend, au contraire, qu'un mariage

honorable lui fit obtenir gratuitement

la bourgeoisie dès 1620. Il parait,

ajoute l'écrivain genevois, qu'il exer-

çait les fonctions pastorales dans le

pays de Vaud en 1633. Après sa mort,

ses enfants vinrent en France pour

poursuivre le paiement d'une somme
due à leur père; mais leurs parents les

firent déclarer bâtards par un arrêt de
la Chambre de l'édit, daté du 35 fév.

1642. Fusy a publié :

I. Factum pour M* Antoine Fusi
contre M' Nicolas Vivian et autres
marguilliers de Saint-Leu- Saint-
Gilles et Marguerite Riblet, in -8*.

— Il est probable qu'il y a eu au moins
la plus grande part, s'il n'en est pas le

seul auteur.

U. Le Mastigophore ouprécurseur
du zodiaque, 1609, in-8\ — Quoi-
qu'il ait désavoué cet écrit anonyme,
au rapport de L'Etoile, on persiste à le

lui attribuer. Rien de plus fou et de

plus ridicule que cet ouvrage et pour
le fond et pour la forme.

111. Le franc archer de la vraye
Eglise contreles abus et énormitezde
la fausse, s.l., 1619, 8".— Cet ouvra-

ge, que Fusy dédia au roi de la Grande-
Bretagne , contient un corps complet

de controverse. Il y a d'excellentes cho-
ses; mais l'ivraie étouffe le bon grain.

Le style d'ailleurs en est ennuyeux,
singulier, trop souvent burlesque.

G

GABILLON (Auguste de), docteur

en théologie et pasteur de l'église wal-

lonne de Leyde, a publié :

I. In universam theologiam, pars
tertia, Leyde, Elzevir, 1700, in-4\— Les bibliographes ne mentionnent

pas ce livre, qui est porté dans le Cat.

de la biblioth. de Genève.

II. La vérité de la religion réfor-

mée prouvée par l'Écriture sainte et

par Vantiquité, La Haye, 1 701 , in-1 2.

— Réponse à la Lettre pastorale de

l'archevêque de Paris.

III. Oraison funèbre duroy Guil-

laume III, sur II Sam. III, 31 -38

,

réimp. dans les Laudationes funebr.

(Leipz., 1703, in-8»).

IV. Lettre aux Tkéatins, La Haye,

1704, in - 8°. — Ecrit anonyme.
Auguste deGabillon serait-il le moine

défroqué Gabillon dont Le Clerc ne

dit pas de bien dans sa Biblioth. an-

cienne et moderne. Nous avons peine

à le croire.

GABILLON (Charlotte-Amélie),

née à Schwerin, directrice d'un pen-

sionnat à Biitzow, a publié :

I. Abécédaire avec des exercices

à la portée des petits enfans et un
recueil des synonymes par les ado-

lescents, Rost., 1815, in-8\
II. Mehr als ABC-und Lesebuch,

nebst einer kurzen Anleitung zum
richtigen Buchstabiren fiir meine
Schiilerinnen, Gustow, 1819, in-8*.

GABR1AC (Claude de), seigneur



GAB - m - GAB

de Biavfout
,

mesire-de-camp dans

l'armée de Rokan, s'est rendu célèbre

dans l'histoire de nos guerres civiles

par l'habileté atec laquelle il dirigea,

depuis Castres, la marche du Secoure

qui, jeté dans ontaubau, détermina

Louis XIII à en lever le siège. « Beau-

fort, gentilhomme des CevenneS, litr-

on dans les Mémoires de Richelieu, en-

treprit d'y flaire entrer en secours de

1500 hommes, qu'il mena sûrement

jusqu'à Saint-Antonin ; duquel y avant

deux chemins peur aller à Montauban,

l'un par une forêt, qui éloit le meilleur

pour l'infanterie, l'autre par une plaine

découverte, il choisit celui de la plaine,

jugeant que, parce qu'il étoit le plus

dangereux et qu'on ne jugeroit jamais

qu'il l'eût pris, il y seroit aussi moins
attendu. Cela lui réussit asses bien.

Divisant sa troupe en trois corps, Beau»
fort se mit à la tête du premier, fort de

800 hommes environ, et prit, en effet,

lu route la plus directe pour arriver a

Montauban. Quoique le roi , sur l'avis

de sa marche, eût fait doubler et ren-

forcer les gardes du camp, Beaufort

franchit l'Aveyron sans obstacle, passa

près d'une garde qui ne l'aperçut pas

ou qu'il força , comme le rapporte le

sieur de Pontis, et entra dans la ville.

La seconde division, sous la conduite

de Lautrec , fut moins heureuse ; elle

tomba dans une embuscade dressée par

Bassompierre et fut mise en déroute.

La troisième, commandée par PafSiy,
essaya de gagner la forêt; mais vive-

ment poursuivie par la cavalerie, elle

fut sabrée avant d'y atteindre. Beaufort

était en sûreté, lorsque, entendant le

bruit du combat soutenu par le corps de

Lautrec, il voulut aller a son secours.

Malheureusement il tomba au milieu des

ennemis, fut renversé de cheval, grave-

ment blessé et fait prisonnier. Selon

Castelnaut, il fut envoyé aux galères.

Richelieu affirme qu'il fut enfermé à la

Bastille. Outre un grand nombre de

tués, les Protestants perdirent deux ou
trois cents prisonniers qui furent tous

condamnés aux galères. Le ministre qui

accompagnait le secours fut pendu.

La paix ayant été conclue quelque

temps après, Beaufort fat remis en li-

berté. En 4616, il fut défmté, comme
aneien de l'église d'Àvèze, au Synode
national de Castres, qui le porta sur là

liste des candidats à la députàtion gé-

nérale. En 4627, Rohan le nomma son

lieutenant-général dans les Cevennès,

et le chargea de la défense du pays de

Poix. Beaufort prit pour base de ses

opérations Pamiers, ville asses grande,

mais faible, et il faisait travailler avec

activité aux fortifications, lorsqu'il fut

attaqué par le prioce de Condé. Le feu

commença le 6 mars 4628 ; deux jouri

après, là brèche était praticable. Le*

habitants offrirent alors de se rendre la

vie saute; mais Cèndéne voulut leur

accorder aucune capitulation. Beaucoup

essayèrent de fuir le sort affreux qui

les attendait, entre autres, Beaufort ét

Awos gouverneur de Ma2ères;mais

presque tons furent rattrapés. Condé

fit pendre 28 habitants de Pamiers, au

nombre desquels était le premier con-

sul Ptat, à qui, dit M. Castillon, on

avait promis la vie ; 1 20 furent envoyés

aux galères, les autres furent donnés

aux soldats pour être mis à rançon. La

ville fut abandonnée au pillage, et, de

l'aveu des écrivains catholiques, les

royaux y exercèrent des violences et des

cruautés inouïes. Quant à Beaufort et à

Auros, ils furent livrés au parlement

de Toulouse qui les fit exécuter (4).

Claude de Gabriac laissa de son ma-
riage avec Gabrielle de Vabres deux

filles : Louise, née en 4616, et Fran-

çoise, née en 4620, baptisées l'une et

l'autre dans le temple d'Avèze. La der-

nière eut pour parrain Tristan dé Ga-
briac, sieur de Gardiac, particularité

qui prouve que d'autres branches de la

famille de Gabriac professaient aussi la

religion réformée. Et cette preuve n'est

pas la seule. Nous ne prendrons pas

sur nous de décider si Beaufort qui

,

selon Bèze, fut nommé, en 4562, gou-

(1) Nojs mots dit ailleurs qu'Eure* échap-

pa à la mort par une abjuration (Voy. I, p.

135); nous avons reconnu depuis que c'est une

erreur.
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v«rneur de Milhau, et qui, sur Tordre

de Cruseol, reprit les armes, en 4563,

pour marcher avec Baudiné au secoure

de Florao, était un ancêtre de Claude

4e Gabriac; maie nous pouvons, sans

hésiter, le réclamer pour la France pro-

testante, ainsi que Gabriac , qui , en

4563, a la tête de 1500 Cévenols, prit

Chanac, emporta d'assaut et mit à fen

et à sang Chirac , mais échoua dans

une entreprise sur Mende ; le haron de

Beaufort, gouverneur du Vigan, en

4873; N. de Beaufort , député, en
4 584, à l'Assemblée de Montauban par

la noblesse du Bas-Languedoc; An-
nibal de Gabriac Du Cros d$ Fer*

rihres, qui mourut prisonnier dans la

Tour de Constance, en 4686, et quel-

ques autres dont nous avons eu on au-

rons l'occasion de parler. Quant aui

deux Beaufort, qui servirent, l'un sous

Lesdiguiires, l'autre sous Mont brun,
en 46*1 ; à Pierre de Beaufort, de La

Mure, qui se réfugia en Suisse a la ré-

vocation (Arch. Tt. 981) ; et aux en-

fants d'un autre Beaufort qui furent

élevés dans le catholicisme malgré l'op-

position de leur tuteur, le marquis de

Gouvernet, et surtout malgré les pres-

criptions formelles de l'art. X VIII de l'é-

dit de Nantes et de l'art. XXXVIII dei

Particuliers (Arch. M. 673), ils n'ont

rien de commun, croyons-nous, avec

la famille de Gabriac.

GACHE» (Piebrb), né à Castres

en 4 523, fut un des premiers habitants

de cette ville qui embrassèrent les doc-

trines évangéliques, pour lesquelles il

montra un grand zèle durant toute sa

vie. Bravant les bûchers de l'inquisi-

tion, il osa recevoir chez lui Geoffroy
Brun , lorsqu'il arriva a Castres en

4 560. C'était dans sa maison et dans

celle de son voisin Bernard Giraud
que se tenaient les assemblées des Hu-
guenots, mais quelque soin que Brun
mit à se cacher, il fut découvert dès le

mois d'octobre et dut retourner à Ge-
nève. Privés de leur guide spirituel,

les Protestants castrais persistèrent a

se réunir en secret, et ils continuèrent

ainsi leurs assemblées clandestines jus-

u'i ce que lei abominables calomnies

e leurs ennemis les forçassent en
quelque sorte, l'honneur parlant plus

haut que la crainte de la mort, i se

montrer au grand jour. Ils firent dont
tenir de Toulouse Nicolas Folio*, dit

La Vallée; mais les poursuites du
parlement mirentpromptementun terme
à ses prédications. 11 eut pour succes-

seur, au mois de février 4864, Lostan
que Brun envoya de Genève, et oui

dut bientôt demander un aide, tant la

moisson était abondante. Bartke arri-

va, le 48 avril, pour le seconder. Les
conversions se multiplièrent de telle

sorte que, peu de mois après, on comp-
tait a Castres 400 familles protestantes,

au nombre desquelles figuraient celles

des quatre consuls, l'avocat Deplanis,

le notaire Etienne Vigncvieille, Pierre

Sêguiet et Raimond Caire, et celle

du procureur du roi Melou. L'audace

des Huguenots croissant avec leur

nombre, ils firent revenir Brun et ils

osèrent même enterrer publiquement,

selon le rite calviniste, un enfant de

Jacques Misse, membre de leur église.

Cependant les menaces de Joyeuse les

obligèrent à prendre plus de précau-

tions, en attendant des temps meilleurs.

Les progrès des Réformés ne se ra-

lentirent pas néanmoins. Dès 4561, ils

l'emportèrent sur les Catholiques dans

les élections pour le consulat. L'année

suivante, Pierre Gâches, qui n'avait

pas médiocrement contribué à ces suc-

cès étonnants pour ceux-là seulement

qui ne connaissent pas l'état de l'opi-

nion publique à cette époque, fut élu

consul avec François Bouisson, Ber-
nard Bourjade et Jean Bourdairac.

11 signala sa magistrature par sa cha-

rité pendant une peste horrible qui dé-

sola Castres, et fit jeter les premiers

fondements d'un temple protestant.

C'est lui probablement qui assista, après

la Saint-Barthélemy, à l'assemblée de

Pierreségade. Elu premier consul en

4 585 (ses collègues étaient Jean Bis-

sol, François Alari et Olivier Lu-
cas), il eut, en cette qualité, l'honneur

de recevoir chez lui le roi de Navarre,



GAC - 192 - GAC

lorsque ce prince passa par Castres.

Il mourut le 29 déc. 1595. Sou fils

Jacques, né a Castres, le 4 4 janv.

1 553, suivit la carrière du barreau et

fut reçu avocat à la Chambre de l'édit.

Nommé consul, eu 4596, avec Hélias
Le Roi, Isaac Bernard et Pierre Ai-

méric, il fut, une seconde fois , appelé

a remplir les mômes fonctions, en 4 604.

On ne connatt pas d'autre particularité

de sa vie. Il mourut le 4 4 nov. 4 612.

Quoique fort attaché à sa religion, il a

su conserver une grande impartialité

dans les Mémoires inédits qu'il nous a

laissés et dont le texte original se con-

serve a la Biblioth. do Castres, selon

le Catalogue de Hxnel. Ces Mémoires,

dont nous avons eu une copie entre les

mains, comprennent l'histoire de tout

ce qui s'est passé à Castres et aux en-

virons depuis 4553 jusqu'en 4610.

Gâches raconte les événements en té-

moin oculaire, et son récit a un air de

bonne foi qui prévient en faveur de sa

véracité. Aussi dom Vaissète lui a-t-il

accordé ce témoignage : «Cet auteur est

un zélé religionnaire ; mais il rend jus-

tice aux Catholiques en bien des choses,

et il nous a paru exact et assez désinté-

ressé. » S'il arrive, ce qui est rare, que
l'auteur se permette quelques excur-

sions dans les contrées voisines, tel

que le Bas-Languedoc, comme il ne
parle que sur ouï-dire, ses renseigne-

ments ne sont pas toujours très-sûrs.

Son ouvrage n'a point été imprimé,

bien qu'il soit supérieur à celui de
Faurin et par l'abondance des détails

et par les qualités du style qui le

rendent plus agréable à la lecture. En
voici le titre : Mémoires du sieur

Jacques Gâches où sont rapportées

toutes les choses les plus mémorables
qui se sont passées et faites en Lan-
guedoc, et particulièrement à Cas-
tres et ez environs despuis Vannéê
(555. Il est divisé eu trois parties : la

première compreud les guerres de reli-

gion proprement dites de 4555-4 375;
la 2», les guerres de l'Union ou des

Politiques en Languedoc, do 1573-
4 584 ; la 3% les guerres de la Ligue.

Nous n'oserions affirmer que Gâches

qui assista, en 4644, à l'assemblée de

Pamiers, comme représentant de l'é-

glise de Vabres, et un autre Gâches,

ancien de la même église, qui fut dé-

puté au synode provincial de Réal-

mont, descendaient de Jacques Gâches;

nous savons seulement qu'il laissa des

enfants, et que le pasteur Rmmono
Gâches était son petit-fils.

Né à Castres vers 4645. Raimond
Gâches fut nommé, en 4649, ministre

dans sa ville natale. La réputation qu'il

acquit comme prédicateur le fit appeler

à Paris, en 4 654, et il desservit l'église

de Charenton jusqu'à sa mort, arrivée

au mois de déc. 4668. Outre un assex

grand nombre de sermons purement

écrits et se lisant encore avec plaisir.

Gâches, qui était membre de l'Acadé-

mie de Castres, a laissé quelques pièces

de vers qui ne nous sont connues que

par leurs titres. Voici la liste de ses

ouvrages :

I. Le consolateur promis aux a-

postres, ou Sermon sur Jean XVI, 7,

Charent., L. Vendosme, 4654, in-8*;

4655, in-8\
II. Le triomphe de l'Evangile, ou

Sermon sur II Cor. II, Charent.,

4654, in-8 u
; 4655, in-8'. — Dédié à

Bourbon-Malauze.
III. Jésus dans l'agonie, ou Sermon

sur Matt. XXVI, 37, 38, Charent.,

1654, in-8*.

IV. Actions de grâces pour la pu-
blication de la pais entre l'Angle-

terre et les Provinces-Unies, ou Ser-

mon sur Ps. CXXll, 6, Charent.,

4 654, in-8*.

V. Vathéisme confondu, ou Ser-

mon sur ces paroles : L'insensé a

dit en son cœur : Il n'y a point de Dieu,

Charent., Samuel Périer, 1655, in-8 4
.

VI. Le fondement de l'espérance

du chrétien, ou Sermon sur Rom. V,

5, Charent., L. Vendosme, 1655, in-8».

VII. Sermon sur II Pierre /, 4 2-

45, Charent., 1655, in-8».

VIII. Sermon sur Jèrèmie III, 22,

Charent., 1658, in-8».

IX. discours sur les songes divins,
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4659, in-42.— Cité dans le Catal. de
la bibliolb. du docteur Williams.

X. Quinze Sermons sur divers tex-

tes de l'Ecriture, Gen., de Tournes,

4660, in-8\
XI. Sermon sur la paix, Charent.,

4660, in-8*.

XII. Préparation à la sainte Cine,
publ. avec le Voyage de Béthel par

Fauquembergue (Voy. ce nom).
XIII. Sonnet sur la mort du maré-

chal de Gassion.

XIV.Recueil d'épigrammes latines.

XV. Stances sur un père affligé

de la mort de son fils.

XVI. Sur la détention à Vincemes
du prince de Condé.

XVII. Sonnet sur un flambeau.

XVIII. Elégie sur la mort de M.
Dast.

XIX. Trad. du 2* livre de l'Iliade.

XX. Trad. du 3* livre des Odes
d'Horace.

La Biogr. uni?. , à qui nous emprun-
tons les titres des poésies de Gacbes,

De dit pas si elles ont été imprimées.

On trouve dans le T. XIV de la Collect.

Conrart quelques pièces sorties de la

plume de notre pasteur: un Traité

four l'instruction de deuxpersonnes
de qualité faisant profession de la

religion réformée; la trad. d'un frag-

ment du Hierozoicon de Bockart rela-

tif à la mâchoire d'âne de Sanison;

un Sermon sur la 24» section du caté-

chisme, et une Lettre au ministre de

Bordeaux Sarrau, datée de GhareDton

48 mars 4 663.

GACHON (Arnaud de), ou Gas-
chon, sieur de La Mothe, avocat au
parlement de Bordeaux, fut député, en

4601, par la Basse-Guienne, à l'As-

semblée politique de Sainte-Foy. 11 y
remplit les fonctions d9 secrétaire, et

fut chargé d'une mission à Lyon, où
Henri IV se trouvait alors, pour lui faire

entendre les plaintes des églises au sujet

des obstacles que le parlement de Bor-

deaux apportait à l'installation de la

Chambre mi-partie (Fonds de Brienne,
N»209). L'année suivante, par résigna-

tion d
1Etienne Trelier, il fut pourvu

de la charge de conseiller au parlement
de Guienne, charge dans laquelle il eut
pour successeur son fils Pierre, en
4 618. Du mariage de ce dernier avec
Sibile deBacalan, naquirent deux fils,

que l'Armoriai de Picardie appelle
François et Jean. Le premier, sieur

de La Salle et de Contre, du chef de sa*

femme Marie de Soyecourt, fille de
Louis de Soyecourt, sieur de Contre,
et A'Anne de Martigny, abandonna le

barreau de Bordeaux pour s'établir en
Picardie. Ayant fait prêcher, en 4665,
daus son château, il fut, à l'instigation

de l'évêque d'Amiens, emprisonné par
le lieutenant - général de Clermont ;

mais cet excès précoce de zèle fut répri-

mé, sur le rapport de Chateauneuf, et

l'affaire évoquée au Conseil (Arch .gén

.

Tt. 284). A la révocation cependant,

le seigneur de Contre non-seulement
se convertit avec ses deux filles, Marie,

et Madelainb ; mais il entra dans les

ordres et devint, en 1698, curé ds
Gueschart. Son frère, au contraire, se

retira en Angleterre, lit-on dans l'Ar-

moriai ; ce pourrait bien être une er-

reur. MM. Erman et Réclam parlent,

en effet, d'un Gachon qui remplissait, à
Londres, en 4680, les fonctions d'a-

gent de la cour de Berlin, et il ne s'a-

git certainement pas de François. Quoi
qu'il en soit, le fils de Jean, nommé
Henri, qui était capitaine de cuiras-

siers lors de la révocation, ne suivit

pas son père sur la terre étrangère.

Ou doit sans aucun doute rattacher

à cette famille le capitaine La Mothe-
Gachon qui, vaillamment secondé par

Bussac, La Serve, Grateloup et Pa-
pusi défendit, en 4622, Montravel

contre le duc d'Elbeuf, et qui se fit tuer

sur la brèche, plutôt que de se rendre

a discrétion.

GAGN1ER (Jean), savant orienta-

liste, né à Paris, vers 1 670, d'une fa-

mille qui professait la religion romaine.

Gagnier lit ses humanités au collège

de Navarre et s'appliqua avec ardeur à

l'étude des langues sémitiques. 11 entra

ensuite dans les ordres et devint cha-

noine régulier de Sainte-Geneviève;

T. V. 13
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mais, peu de temps après, il quitta sou

couvent, soit, comme le supposent

les écrivains catholiques, qu'il y fût

poussé par le dégoût de la vie reli-

gieuse, 6oit, comme nous le croirions

plutôt, qu'il eût été amené par la lec-

ture des Livres saints à la connaissance

dés abus de l'Eglise romaine. Ce qui

nous porte à adopter cette dernière hy-
pothèse, c'est que Gagnier se retira en
Angleterre et y embrassa le protes-

tantisme. L'évêque de Worcester le

prit pour chapelain et le mena à Oxford
oCt il enseigna, pendant quelques an-
nées, l'hébreu, tout en se livrant à

d'importants travaux littéraires. En
4145, il fut nommé professeur des
langues orientales. Il mourut, le 2
mars 1740. On a de lui :

I. Historiœ judicœ lib. V, trad.

latine de Joseph Ben Gorion , enrichie

d'une préface et de notes, Oxf., 1706, 4°,

II. L'Eglise romaine convaincue
de dépravation, d'idolâtrie et d'an-
tichristianisme , La Haye, 1706, 8».

III. Tabula nota et accurata ex-
hibent paradigmata omnium conju-
gationum hebraïcarum, Oxf. ,4 710.

IV. Vindicite Kircheriana , seu
defensio Concordantiarum graca-
rum Conradi Kirchéri adv. Abr.
Trommii animadversiones , Oxf.

,

4718, in-fol. et in-8°. — Critique

acerbe d'un ouvrage d'ailleurs esti-

mable.

V. De vitâ et rébus gestis Maho-
medis, moslcmica religionis auctoris
et imperii saracenici fundatoris, ex
cod. msc. PococHano Bibliothecœ
Bodleiana textum arabicum primus
tdidit, latinè vertit, prœfatione et
notis illuslravit J. Gagnier , Oxf.,

4723, in-fol.

VI. La vie de Mahomet, trad. et
compilée de VAlcoran, des tradi-
tions authentiques, de la Sonna et
des meilleurs auteurs arabes, Amst.,
4732,2 vol. in-8 9

; 1748, 3 vol. in-42.— La réirap. n'est point estimée.
On lui doit encore des Lettres sur

les médailles samaritaines
, publiées

dans les Nouvelles de la rép. des let-

)4 — GAI

très (4 705), et des Remarques sur l'é-

dition de Joseph Ben Gorion donnée
par Breilhaupt, lesquelles ont été ins.

dans la Bibl. choisie de Le Clerc

(t. XXY). On lui attribue aussi, mais
sans preuve suffisante, YInstruction
pour les Nicodémites (Amst. , 1700

,

in-12). La mort ne lui a pas laissé le

temps d'achever une trad. latine de la

Géographie d'Abulféda (dont la moitié

environ était déjà imprimée), et du Se-
pher ^munot du R. Seedadiah. Nous
ignorons si le Traité de la petite vérole

qu'il avait trad. de l'arabe de Rhazis, à

la demande du docteur Mead , a vu le

jour , en sorte qu'il ne nous reste à

ajouter à la liste de ses ouvrages que les

Fragmenta ex Catenâ in Pentateu-
chum arabica, syriacis descripta lit-

teris et latinè versa, que Fabricius a

publiés dans le T. II de son édition de

Saint-Hippolyte.

La Riogr. univ. qui a consacré à Ga-
gnier un article rédigé avec beau-
coup de soin, nous apprend qu'il s'était

marié en Angleterre et qu'il laissa un
fils, nommé Thomas ou Jean, qui fit ses

études à Oxford, où il prit, en 1743,
le grade de maitre-ès-arts, et qui fut

pourvu du rectorat de Marc-Gibbon,
puis de celui de Slranton, dans l'évô-

cbé de Durham.
GAlGrw (Jean de) est auteur, se-

lon Draudius, d'un vol. de Sermons des
sixparoles de Jésus-Christ en croix,

Lyon, J. de Tournes, 4543, in-46.

GAILLAHD (Annibal), dit YAl-
lemand, parce qu'il avait fait les guer-
res d'Allemagne , était natif de Fal-

guières. Brigadier d'une troupe cami-
sarde, où servait aussi son frère Ali-
dor, il avait accompagné Catinat dans
son expédition du Rouergue et était

entré avec empressement dans la con-
spiration de£oalott(Voy. ce nom). Le
4 2 avril 4705, il se glissa dans Mont-

Sellier pour y préparer le soulèvement,

asville, averti bientôt, mil ses espions
en campagne, et leurs rapports venant
confirmer les avis qu'il avait reçus, il

résolut de faire fouilJer toutes le*s mai-
sons capables de receler les conjurés.
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Une des dernières qu'on visita fut celle

de Ja veuve Gnitard, dite Larose. On
y trouva trois étrangers qui parurent

suspects. Sur l'ordre que le prévôt

leur donna de le suivre chez l'inten-

dant, ils comprirent qu'ils étaient per-

dus, et l'un d'eui, nommé Flessières,

saisissant des pistolets cachés dans un
rofire, fit feu sur le prévôt; mais il le

manqua ettomha lui-même percé d'une

balle. À la faveur du désordre, ses deux

compagnons s'enfuirent. Ils ne tardè-

rent pas cependant à être arrêtés. Jean-

Louis, dit le Genevois, du lieu de sa

naissance , racheta sa vie en révélant

tout ce qu'il savait de la conspiration.

Gaillard montra, au contraire, une hé-

roïque fermeté, et périt sur la roue , le

2 mai 1705.
GAILLARD (Aucer)*, le Jasmin du

xvi« siècle , charron , ménétrier et

poëte, né à Rabasteins vers 4 530. Sa

grande facilité à rimer, en langue vul-

gaire du Midi, des pensées souvent

originales , mais plus souvent encore

licencieuses, lui avait déjà acquis de la

réputation dans le Languedoc, lorsque,

la première guerre civile éclata. Zélé

partisan de la Réforme, Gaillard déposa

la tarière pour l'épéeet s'enrôla sous les

ordres de Guillaume de Lherm , sans

oublier toutefois d'emporter son vio-

lon, sa dernière ressource, depuis que

les Catholiques avaient pillé sa bouti-

que. Dans la seconde guerre, il reprit

les armes et marcha avec le vicomte de

Montclar , à travers toute la France,

jusque sous les murs de Chartres. Le
seul butin qu'il rapporta de ses campa-

gnes fut la connaissance du français.

Peu de temps après son retour dans sa

ville natale , il fut contraint de cher-

cher un asile à Montauban, où son ta-

lent le fit accueillir avec empressement

par les plus puissants seigneurs des

environs. Les Panât, les Terride, les

Gourdon, les Turenne, les Rcgniès

,

les Caumont-Montbelon se déclarè-

rent ses admirateurs enthousiastes, et

Salluste Du Bartas ne dédaigna pas

de diriger par ses conseils le pauvre

roudié de Rabasteins. Lorsque les Ca-

tholiques serendirent de nouveau maî-
tres de Montauban , Gaillard se retira

dans le Béarn où son violon et ses vers

le firentégalementrechercher.Le carac-
tère saillant de ses poésies, est une ex-
trême licence unie à une naïveté pleine

de charme et à une simplicité de tour et

d'expression qui découlait de l'ignoran-

ce du poëte. Point d'emprunts au grec ni

au latin, point d'allusions mythologi-

ques; seulement, abondance de citations

historiques presque toujours, il est vrai,

fort hasardées. 11 vivait encore en 1592,
comme on l'apprend par sa requête à Ca-
therine de Navarre, de qui il sollicitait

une pension de 50 écus, circonstance

qui ne prouve pas en faveur de la géné-
rosité de ses patrons ; mais on ignore la

date précise de sa mort. 11 a laissé un

assez grand nombre de pièces de vers en

patois languedocien, et quelques-unes

en français. En voici les titres :

I. Las Obros de Augié Gaillard,

Bordeaux, 1579 , in-8". — Dédié à

François de Caumont , baron de

Montbeton.

II. Lou Libre gras. — On ne con-

naît pas un seul exemplaire de ce re-

cueil de poésies plus libres encore que
Las Obros. Gaillard adopta ce titre sin-

gulier, parce que, dit-il, embarrassé

des exemplaires qui lui restaient de son

premier livre, « quoiqu'il se vendît

mieux que la Bible et les Psaumes » ,

il voulut faire comme les bouchers qui

ne donnent du bœuf gras qu'à ceux

qui en prennent du maigre.

III . Recommandations d'Augié

Gaillard al rey , fer estre mez en

cabal per la sio magestat, Lyon,
sans date, petit in-4° , orné du portrait

sur bois de l'auteur. -— Les pièces qui

forment ce vol. ont été réirap. avec le

N" V.

IV. Description du château de Pau
et des jardins d'iceluy, et la des-

cription de la ville de Lescar, 1 582

(1 592), in-8" ;
2* édit.,Lyoo, 1 583, H'.

y. Lou Banquet al cal banquet a

bel cop de sortos de meises per so

que tout Ion moun n'es pas d'un

goust, Paris, 1583. in-8 p
, avec le por-
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trait sur bois de l'auteur. — On ne
connaît pas un seul exemplaire de cette

première édit. qui avait été pourtant

tirée à 1 200 exemplaires. Ceux de la

seconde (Paris, 1584, in-1 2), sont eux-
mêmes très-rares. L'édit. la plus com-
plète est celle de Paris, 1 592, in-4\
Celle de Lyoo , 1619, fourmille d'in-

corrections.

VI. Les Amoursprodigiouses d'An-
gier Gaillard, avec sis ou sept re-

questes et autres belles etplaisantes
choses, sans nom de lieu, 1592, petit

in-4*, avec le portrait de l'auteur.

Sous le titre de Poésies languedo-
ciennes et françaises iïAuger Gail-
lard, dit lou roudié de Rabastens,
Âlbi, 1843, in-1 8, M. Gustave de
Clausade a réimpr. un choix des Poé-
sies d'Auger Gaillard. Ce charmant pe-
tit vol. contient Las Obros, Lou Ban-
quet , les Recommandations al rey et

les Amours prodigiouses, mais châtiés

et débarrassés de tout ce qui a paru à
l'éditeur dépasser les bornes de la dé-
cence. La notice détaillée placée en
tôle du vol. nous a servi de guide pour
cet article.

Qu'on nous permette de citer un
sonnet qui mettra le lecteur à même de
juger du talent de notre charron poëte.

Pour me glorifier je n'ay point faict ce livre,
Ny pour penser aussi mon nom éterniser.
Je l'ay faict seulement pour voir et adviser
Si Testai de rimeur me donneroit a vivre.

J'ay un autre mest ier, lequel je voudrois suivre.
Qu'est Testât de rodier qu'il ne fautmespriser.
Mais il me cousteroit de faire authoriser.
Et tout le bien que j'ay ne vaut pas une livre.

J'ay garnie boutique a mon pays deux fois,

Que tbusjours m'ont pillé mes outils et mon

Et me voyant pillé, il faut que je vous ffie**

'

Que je me suis misa lire et à rimer aussi;
Mais pour autre raison je n'ai point fait cecy.
Sinon tant seulement que pourgaignermavie.

GAILLARD (Jacques), ministre à
Montauban et professeur de théologie

à l'académie protestante de cette ville,

où il était né vers 1620. Aussitôt que
les Catholiques avaient été rétablis dans
Montauban, en 1629, l'évêque s'était

empressé de réclamer un droit accordé
par Henri III à un de ses prédécesseurs,

celui de nommer les régents de l'aca-

démie. La prétention paraîtra étrange ;

mais elle ne Tétait certainement pas
plus que celle des révérends Frères

Prêcheurs qui, en 1 660, demandèrent
aux commissaires pour l'exécution de
l'édit un arrêt qui contraignit les Pro-
testants montalbanais à reconstruire à
leurs frais l'église de leur couvent dé-
molie sous Charles IX, après avoir été

prise d'assaut en pleine guerre. Les
idées les plus extravagantes trouvaient

alors accès auprès des fonctionnaires

de l'Etat, pour peu qu'elles tendissent

à molester les Réformés. Le fameux
Foucaultjugea la requête des Domini-
cains parfaitement légitime et y fit droit.

Le commissaire protestant forma oppo-
sition, et le conseil d'état, appelé à ju-
ger le partage, rejeta, par arrêt du 47
sept., la singulière demande des moines
{Arck. gén. Tt. 253). L'évêque n'avait

pas contre lui une prescription d'un

siècle et de nombreux traités de paix;

il y avait cependant de fort longues an-
nées qu'il n'avait exercé le droit qu'il

réclamait, et n'eût-ce pas été chose bi-

zarre, qu'un prélat de l'Eglise romaine
chargé de choisir les instituteurs de la

jeunesse protestante? L'intendant le

sentit et il proposa aux Protestants de
Montauban de contribuer aux frais de
construction d'un collège pour le très-

petit nombre d'enfants catholiques

qu'on comptait alors dans la ville. Le
démon de l'avarice sans doute leur in-

spira la fatale pensée de s'y refuser
;

ils préférèrent céder la moitié de leur

collège aux Jésuites. Ce voisinage ne
pouvait manquer d'occasionnerdes que-
relles, et les disciples de Loyola , qui

se sentaient appuyés par le gouverne-
ment, ne négligeaient rien pour exci-

ter des troubles, sûrs qu'ils étaient d'en

profiter. En 1660, ils dressèrent dans
la cour du collège un théâtre sur lequel

leurs élèves devaient représenter une
tragédie. Les étudiants protestants, ra-

conte Perrin , en demandèrent avec
menaces la démolition. Une émeute

»
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éclata. Les consuls, qui étaient accou-

rus pour apaiser le tumulte, furent in-

sultés et poursuivis à coups de pierre.

L'intendant parvint cependant à mettre

la main sur quelques-uns des coupa-

bles ; mais les portes des prisons fu-

rent enfoncées, les détenus délivrés, et

l'intendant lui-même , au rapport de

Cathala-Couture, courut risque de la

vie. Saint-Luc reçut ordre d'occuper

militairement MontauBan. Les murail-

les de la ville furent rasées, l'académie

protestante transférée à Puy-Laurens,

le nombre des Réformés dans les con-

seils réduits à dix, et le consulat rai-

parti aboli. Deux des chefs de l'émeute

furent pendus, deux condamnés aux

galères, un autre au fouet; une tren-

taine furent exécutés en effigie , et le

ministre Gaillard, qui était accusé, à

tort ou à raison, d'avoir fomenté la ré-

bellion, fut banni à perpétuité (1). Les

Protestants montalbanais consternés fi-

rent partir sur-le-champ Viçose et Pe-

chels pour Paris, mais Louis XIY resta

sourd à leurs prières.

Gaillard se retira enlHollande où il

fut, dès 1 662, appelé à desservir l'é-

glise wallonne de Bois-le-Duc. En
1666, il fut nommé pasteur à Leyde,

professeur de théologie et recteur du

collège français. Il mourut dans un âge

très-avancé, laissant la réputation d'un

esprit ferme jusqu'à l'opiniâtreté et

d'un pasteur plein de zèle pour les

églises. On a de lui :

I. La généalogie de J.-Ch. avec le

démêlement des difficultez qui se ren-

contrent dans cette généalogie, Lei-

den, 1683, in-8\

il. Spécimen quastionum in no-

tum instnmentum, de filio hominis,

Lugd. Bat., 4684, in-4'. — «M. Gail-

lard, dit Bayle, publie ici une vingtaine

de problèmes sur des points de théolo-

gie fort considérables , et il en donne

la résolution en homme qui en a pro-

(1) Le roi avait fait inviter le Synode de

Loadun a l'envoyer dans une antre église;

mais le synode n'avait pas voulu y consentir,

avant de «avoir s'il était ou non coupable.

Peut-être cette résistance fut-elle ia princi-

pale cause de son bannissement.

' — GAI

fondément examiné la matière et qui

médite sur ce qu'il dit. »

III. Jdelchisedecus Ckristus unus,

rets justitia, rex pacis, seu Exerci-

tationes XII de Melckisedeco, Lugd.

Bat., 4686, in-8*.

Jacques Gaillard descendait vraisem-

blablement du pasteur dePamiers Paul

Gaillard que le Synode national de

Castres défendit contre l'inimitié du
consistoire et d'une partie de l'église,

dont Dutocq s'était fait l'organe, com-

me il défendit aussi le ministre de Saint-

Ambroix Courroi contre un parti « dont

les passions désordonnées » emplo-

yaient contre lui jusqu'à la calomnie.

GAILLARD (Michel), sieur de

Longjtjuead, gentilhomme huguenot,

habitait, en 4561, une maison « assise

au Prey aux clercs. » On le soupçon-

nait d'y tenir des assemblées religieu-

ses, et ce furent vraisemblablement

ces soupçons qui motivèrent l'arrêt

rendu, le 26 avril, parle parlement de

Paris pour défendre les assemblées et

conventicules, le port d'armes et les

rassemblements au Pré aux clercs; car

l'ordre fut donné en même temps au

sieur de Longjumeau de vider sa mai-

son. Il n'obéit pas assez promptement

au gré de la populace qui, dès le lende-

main, alla assaillir son logis. Gaillard

et ses amis se défendirent courageuse-

ment; mais aucun d'eux ne montra plus

de bravoure que l'avocat Rusé qui, nous

raconte Bruslart, «frappoit d'une espée

bien tranchante sur\zpauvrecommune,

dont il y eust de fort navrés jusques à

la mort. » Jamais l'esprit de parti ne

s'exprima avec plus de naïveté. Michel

Gaillard porta plainte au parlement
\

mais la Justice partageant la tendresse

compatissante du chanoine Bruslart

pour lapauvre commune, lui répondit,

le 29 , par un ordre de sortir de Paris

avec toute sa famille. Gaillard se relira

dans sa terre de Longjumeau, où il ne

fut pas plus en sûreté qu'au Pré aux

clercs , car lorsque « la pauvre com-

mune » de Paris se mit en campagne

contre les châteaux des gentilshommes

huguenots des environs, le sien fut un
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des premiers pillés; bien plus, malgré

un sauf-conduit du roi, sa femme fut

cruellement maltraitée par MM. de la

commune qui tuèrent même Finstitu-

teur de ses enfants.

Nous ne connaissons pas d'autres

particularités de la vie du sieur de

Longjumeau ; nous savons seulement

qu'il avait épousé Louise de Sains et

qu'il en avait douze enfants: 1° Mi-

chel, sieur de Longjumeau , mort en

1607, très-vraisemblablement dans la

religion romaine; — 2° Benjamin,

sieur de Raucourl; — 3° Charlotte,

femme de Nicolas d'Aumale, sieur de

Haucourt; — 4" Bernarde, mariée à

Jean de Montmorency , sieur de

Bours;— 5° Jeanne, épouse de Claude

de Touvigny, du tëoulonais;— 6» Ra-
chel , alliée à Jacques de Houbers

,

sieur de Bernàtre, d'une famille pro-

testauto do la Picardie; — T Estheb,

femme du sieur de Lauiiay eu Nor-

mandie; — 8° Susanne , épouse du
sieur Du Puiset; — 9* Elisabeth,

femme de Louis Picot, sieur de Cen-
teny ; — 10* Renée, alliée à Louis de

Grailly, sieur de Clialctte ;— 11
0 Anne,

qui épousa eu secondes noces Paul

Des Champs, sieur d'Auchevillc ; —
1 2° Louis , baron de Courcy , qui prit

pour femme, Marie Le Moine, fille de

Daniel, sieur de Vaux, et de Charlotte

Teste, et mourut sans postérité.

Selon le Dictionnaire delà Noblesse,

un descendant de Michel Gaillard alla

s'établir à Aii en Provence et y fonda

une branche. Cette branche proven-

çale professait la religion catholique;

mais un de ses membres rentra dans le

giron de l'Eglise protestante en 1630.
Nous voulons parler de ailles Gaillard,

sieur de La Motte-Lussan, qui se retira

à Orange où il publia les motifs de sa

conversion sous ce titre : Le prosélyte

évangélique , livre auquel le nray
christianisme est très-clairement dé-

monslrépar la Parole de Dieu con-
tre la tradition des hommes, 2' édit.

revue, Gen., 1642, in-8% ouvrage qui

fut condamné par le parlement d'Aix.

On lui doit aussi un panégyrique du

prince de Nassau, intitulé Le Tableau

de Frédéric-Henry, prince a" Or an-
ge, Gen., 1641, in-4*; mais c'est sans

aucune- espèce de fondement qu'on lui

a attribué le traité De supposito, qui

appartient à Derodon. Gilles Gaillard

épousa, en 1 639, Catherine de Colla,

fille du président au parlement d'O-

range, dont il u'eut pas d'enfants.

Nous ne pensons pas qu'on puisse

rattacher aux Gaillard de Provence le

capitaine de ce nom qui, en 1 370 , se

saisit de Charmes pour faciliter a Mont-
brun le passage du Rhône par cette

diversion.

GAILLlOT (Pierre), menuisier de

Marennes. Arrêté sous la prévention

« d'avoir construit avec Pierre Man-
seau, une chaire qu'il sçavoit être des -

tinée pour servir aux prédicanslors des

assemblées de religionnaires , comme
aussi d'avoir tenu des discours sédi-

tieux à l'instant de l'enlèvement de la-

dite chaire, et violemment soupçonné

d'avoir assisté à des assemblées des re-

ligionnaires », Gailliot fut condamné
par jugement de l'intendant Barentin,

eu date du 27 août 1746, <* à être battu

de verges sur les épaules nues par l'e-

xécuteur de la haute justice, ensuite

flétri sur l'épaule dextre d'un fer chaud
en forme de fleur-de-lys», et banni

pour ueuf ans de l'étendue de la géné-
ralité de La Rochelle. Son complice

Manseau, qui avait travaillé k la chaire

et était aussi violemment soupçonné
d'avoir assisté à des assemblées*, fut

également battu de verges, flétri par le

bourreau et banni pour sept ans. L'un

et l'autre furent, en outre, condamnés
à trois livres d'amende au profit du roi,

et la chaire confisquée fut donnée a

l'hôpital général.

GAL, famille cévenole qui a donné
à l'Eglise protestante deux de ses pas*

teurs du désert les plus distingués.

L'uu d'eux, Gal-Pomaret , ministre à

Ganges, était un homme d'un caractère

élevé , d'une érudition étendue et d'un

esprit que Voltaire appréciait, c'est tout

dire. Il a laissé dans ses montagnes na-

tales la réputation d'un prédicateur élo-
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quent, et, mérite que nous prisons

dans un ministre de l'Evangile par

dessus tous les autres, parce qu'il dé-

coule de la charité , si fortement re-

commandée par l'apôtre , il professait

et pratiquait la tolérance. « S'il est,

écrivait-il en 4775 , apparemment au

sujet des ministres dissidents Briaite

et Bellanger, s'il est dans certains

pays du royaume des pasteurs qui s'y

soient établis contre les formes de no-
tre discipliner je ne voudrais pas qu'où

les poursuivit comme schismatiques. . .

.

Ceux qui sont pour nous , ne sont pas

contre nous, disait notre divin mattro

,

et nous devons nous faire un devoir de

parler et d'agir comme lui » Gal-Poroa-

ret, dont la vie ne présente d'ailleurs au-

cune circonstance notable,mourutàGan •

ges, le 17 août 1790, après 47 ans de

travaux apostoliques. Nous ne connais-

sons qu'un seul ouvrage publié par lui ;

c'est Le Ion père ou le chrétienpro-
testant, Neuckàtel, 1786, îo-S . On
peut y ajouter une Lettre aux évê-

ques de France, ainsi que quelques

Lettres écrites à Voltaire et publiées

dans l'Histoire de la vie littéraire de feu

M. de Voltaire. Il a laissé, en outre:

Le protestait instruit et fortifié, Le
catéchumène instruit et admis à la

communion, une Lettre responsive à
M. de Barrai, grand-vicaire du dio-

cèse de Montpellier (1759), et quel-

ques Sermons, opuscules inédits qui se

trouvent aujourd'hui eut» les mains

de M. GaULaDevèze, pasteur de Meaux
et son arrière -neveu.

Frère de Gal-Pomaret, Gai-La Dé-
vête ne possédait pas autant de science,

mais il avait peut-être une piété plus

solide, unie à beaucoup de fermeté,

à beaucoup de douceur et à beaucoup

de désintéressement. Consacré par son

frère, le 49 juin 4757, au périlleux mi-

nistère qu'il exerçait lui-môme, Gal-La

Devèze parcourut pendant 39 ans, avec

un zèle soutenu, la carrière qu'il avait

embrassée. 11 mourut au Vigan , le 4

mai 1796 , à l'Age de 67 ans, avec la

réputation d'un prédicateur plein de

chaleur et d'onction, il a laissé quel-

ques dissertations sur les vérités de la

religion chrétienne, des lettres et un
assez grand nombre de sermons qui se

conservent dans sa famille.

GALARD DE BfiARN (René m),
baron de Biussac, capitaine huguenot.

Nous ignorons si son père , Jean de

Brassac, qui servit, dit-on, en 4562

,

dans les rangs catholiques, embrassa

plus tard la religion protestante; mais

toutsem 1 >le prouve r que sa mèr e ,Jeanne

de La Rockcchandry , en fit profes-

sion. René de Brassac prit une part ac-

tive à nos guerres civiles, comme gui-

don do la compagnie de Coligny et

comme lieutenant de Paulin. Il devint,

dans la suite, premier gontilhomme de

la chambre de Monsieur et capitaine

de 50 hommes d'armes, sans abandon-

ner toutefois l'Eglise réformée. C'est,

en effet , dans le temple protestant de

La Rocbebeaucourt, dont il était sei-

gneur du chef de sa femme Marie de
La Hochebeaucourt ,

qu'il fit baptiser

ses trots fils : Jean, né le 1 0 août 4 579,

qui eut pour parrain Boydulan; Rem,
né le 21 juillet 4580, et Louis, né le

20 sept. 1584 (Arch. gén. Tt. 264).

Jean de Galard de Béarn de Brassac,

baron de La Rochebeaucourl, succéda,

en 4606, à sou grand-père maternel

dans le commandement de Saint-Jean-

d'Angély. En 4614 , la Saintonge le

députa à l'Assemblée politique de Sau-

mur, et la même anuée, au mois d'oc-

tobre, il fut chargé, comme commis-

saire protestant, de faire exécuter l'édit

de pacification dans cette province

[Fonds de Brienne, N* 240). Pendant

qu'il était àSaumur, l'Assemblée fat

instruite que Condé se proposait d'al-

ler a Samt-Jean-d'Angély. sous le pré-

texte de faire rendre les honneurs fu-

nèbres à son père Henri de Bourbon;

et soupçonnant quelque trahison, elle

se hâta de l'y renvoyer avec ordre de

prendre les mesures nécessaires pour

ompôcher le prince de se saisir de la

ville, comme on lui en supposait l'in-

teution. Le premier soin de La Ro-
chebeaucourt fut de faire élire pour

maire Brochart, qui lui était tout dé-
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voué. En cela, sa conduite n'offrait rien

de suspect ; mais le danger passé , il

eut le tort de vouloir continuer le maire

dans ses fonctions , contrairement aux

statuts de la commuoe qui ne permet-

taient pas, dit H. Massiou, de mainte-

nir un maire dans sa charge deux an-

nées de suite . Le duc de Rohan
, qui

était gouverneur de Saint-Jean-d'An-

gély, crut, non sans grande apparence

de raison, que son lieutenant agissait

de concert avec la Cour pour lui enle-

ver cette ville.

La Rochebeaucourt, de l'aveu du
Mercure français , était, en effet, un
de ces Protestants fort tièdes que l'édit

de Nantes, tel qu'il avait été vérifié

,

c'est-à-dire avec les restrictions intro-

duites par les parlements, satisfaisait

pleinement, et qui blâmaient Rohan et

les Huguenots plus zélés d'insister sur

l'exécution de l'édit tel qu'il avait été

expédié. Or , sans être en guerre ou-
verte, les deux partis nourrissaient l'un

contre l'autre des sentiments hostiles

,

qui s'étaient produits avec assez de vi-

vacité dans l'Assemblée de Saumur
même. Rohan donc se rendit à Saint-

Jean-d'Angély
, pour surveiller * les

menées qui se brassoient au préjudice

de son autorité ; » mais un ordre de la

Coar l'appela à Paris. Il partit immé-
diatement , emmenant avec lui La Ro-
chebeaucourt, et laissant à Saint-Jean-

d'Angély Hautefontaine « pour con-

trebriguer la brigue de La Rochebeau-
court et du maire.» Les Mémoires de

Pontchartrain nous apprennent que la

régente donna ordre à la Chambre dejus-
tice de Nérac « de s'opposer aux intri-

gues de Hautefontaine. Des commissai-

res furent doncenvoyés; mais ils jugè-
rent prudent de s'arrêter à Saintes et de

faire porter par leurs huissiers une ci-

tation à Hautefontaine qui les maltraita

et les chassa. De son côté, Rohan,
instruit par son agent de la disposition

favorable des esprits, prétexta une ma-
ladie de son frère, quitta la Cour et

retourna à Saint-Jean-d'Angély où il

fit procéder à l'élection d'un nouveau

maire. La Cour se montra fort irritée;
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mais la réflexion fit bientôt sentir

à la reine-régente l'imprudence de

provoquer des troubles qu'elle serait

hors d'état de réprimer. Pareillement

Rohan ne larda pas a s'apercevoir

que le parti huguenot s'intéressait mé-
diocrement à sa querelle. On se montra

donc disposé départ et d'autre à prêter

l'oreille aux sages avis de Du Plessis-

Mornay, et un accord fut conclu por-

tant que les clefs de la ville seraient

remises pour huit jours entre les mains

de l'ancien maire; que l'on procéderait

à une nouvelle élection, et que La Ro-
chebeaucourt rentrerait dans l'exercice

de sa charge.

La Rochebeaucourt, au reste, quitta

bientôt Saint-Jean- d'Angély, et obtint,

comme dédommagement, le titre de

conseiller du roi et le gouvernement

de Châtellerault. Il finit par se conver-

tir et devint successivement, grâce au

crédit du P. Joseph, ambassadeur à

Rome, ministre d'état et surintendant

de la maison de la reine. Il mourut sans

postérité. La note secrète, qui le classe

encore parmi les principaux chefs hu-

guenots, l'apprécie en trois mots:

Rrave , homme de fatigue et de grand

service. TallemanddesRéaux, dans ses

Historiettes, nous le présente sous un
autre aspect. Il était, selon le satirique

écrivain, «hargneux, toujours en co-

lère, et quoiqu'il eût étudié, il n'avait

pourtant point pris le beau des sciences

et des lettres. » Sa femme, au con-

traire, Catherine de Sainte-Maure ,

fille de François de Sainte-Maure et

de Louise Gillier, nous est dépeinte

comme une dame « fort douce , fort

modeste et fort instruite, qui savait le

latin et entendait bien son Euclide. »

Elle se convertit avec son mari qui

voulut ramener aussi dans le giron de

l'Eglise romaine sa belle-çœur, M"" de

Montausier, « qu'il avait lui-même

rendue huguenotte », à ce qu'on lit

dans les Historiettes ; mais ce fut en

vain, il ne put lui persuader de rede-

venir catholique.

GALISSARD (Pikare) , fils de

Pierre Galissard, sieur de Marignac,

- 200 -
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Dé à Alais, en 4742, et régent de 3' à

Genève, fat reçu bourgeois de cette

ville, le 4 0 juin 4733, avec ses fils

Pierre-François et Louis , et y mou-
rut en 4780. La Biogr. univ. lui attri-

bue, sans autre indication, les ou-

vrages suivants : 4 . Discours sur la

dispute. — IL Lettre critique sur la

religion essentielle. — III. Epttre

sur la poésie.— IV. Le Spectateur

suisse. — V. Epître critique à
M. aVAlembert sur Vart. Genève de

VEncyclopédie. — Le Journal histo-

rique renferme beaucoup de ses vers

latins et français, tous assez médio-

cres.

H. Ch. Weiss nous apprend que le

petit-fils de Galissard, après avoir été

attaché en' qualité de chimiste a la ma-
nufacture de Sèvres , est aujourd'hui

professeur de chimie à Genève.

GALLAND (Augcste), procureur

général du domaine de Navarre et con-

seiller d'état, né à Tours, vers 4572,

selon M. Chalmel, et mort vers 4644.

Fils d'un officier de la maison de

Navarre (4), que le Béarnais estimait à

cause de sa probité et de ses lumières,

Galland fut destiné au barreau et fit ses

études à l'université de Paris. Reçu

avocat au parlement, il y exerça sa

profession avec succès, au moins jus-

qu'à la mort de son père, à qui il suc-

céda dans ses emplois.

Jusqu'en 4 623 , la vie d'Auguste

Galland est couverte d'un voile qu'il ne

nous a pas été donné de soulever. A
cette époque, il était procureur géné-

ral du domaine de Navarre et membre

du conseil d'état et privé, charges qui

avaient été vraisemblablement la ré-

compense de services rendus par lui à

la Cour ; mais de quelle nature étaient

ces services? C'est une énigme qui

reste à expliquer. A partir de cette

époque, nous le voyons, pendant quel-

ques années, se mêler d'une manière

(1) Quel lien de parenté unissait le père

d'Auguste Galland avec Charles Galland, va-

let de chambre de la reine de Navarre, qui

échappa au massacre de la Saint-Barthclemy

et se sanva a Genève ? Nous n'avons pu le dé-

couvrir.

très-active aux affaires de ses coreli-

gionnaires, mais toujours comme l'a-

gentdu gouvernement,comme l'homme
du roi. C'est ainsi qu'en 4 623, il assis-

ta, en qualité de commissaire royal, au
Synode national de Charenton , con-
formément aux Lettres-patentes du 47
avril 4623 qui avaient ordonné qu'à

l'avenir les synodes se tiendraient en

présence d'un officier de la religion ré-

formée chargé de veiller à ce qu'il ne

s'y fit rien de contraire aux édits. Les
églises étaient mécontentes d'une me-
sure qui semblait les mettre en état de

suspicion, et le synode résolut d'a-

dresser des plaintes au roi au sujet de

cette déclaration qui portait atteinte,

dans son opiniou, aux privilèges ga-

rantis aux Réformés par les édits. Mais

les remontrances du synode furent aussi

inutiles que l'avaient été celles des

députés généraux Montmartin et Ma-
niald; la déclaration subsista.

Galland fut encore choisi pour com-
missaire au Synode national suivant,

qui s'assembla à Castres, en 4626.

Dans le discours qu'il adressa aux re-

présentants des églises, il se borna, eu

quelque sorte, à leur notifier les or-

dres de Louis XIII. S. M. promettait

de maintenir le libre exercice de la re-

ligion réformée; au milieu de la guerre

même, loin de songer à abolir les édits,

elle n'avait cessé de témoigner aux Pro-

testants la même bienveillance et de

les employer « dans les affaires les

plus importantes de l'Etat » ; elle leur

avait enfin accordé une amnistie géné-

rale. En retour, le roi demandait que

les Réformés vécussent en bonne har-

monie avec les Catholiques; il exigeait

qu'ils n'entretinssent aucun rapport

avec l'étranger, et il espérait que le

Synode national, pour lui donner une

preuve de son obéissance, sanctionne-

rait le canon du synode de Réalmont,

portant qu'il serait informé contre tous

les ministres qui avaient suivi la faction

espagnole, non pas dans l'intention de

les exclure de l'amnistie, mais seule-

ment pour faire briller d'un plus vif

éclat la réputation de ceux qui avaient
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persisté dans leur devoir. Enfin S. M.

renouvelait la défense déjà faite aux

ministres d'assister aux assemblées po-

litiques ou de se mettre au service de

princes étrangers. La conduite de Gai-

land vis-à-vis du synode fut d'ailleurs

pleine de courtoisio et de déférence ;

aussi les meilleurs rapports semblent-

ils avoir existé entre eux. C'est ainsi

qu'à la prière des députés des églises,

le commissaire du roi écrivit au prési-

dent du parlement de Toulouse en fa-

veur de plusieurs protestants, entre

autres, de l'avocat Bérard, qui avait

été incarcéré à Sommières parce qu'il

avait embrassé la religion réformée.

Gallaud envoya sa lettre par son propre

fils et par Petit, et le président du

parlement y fit la réponse la plus polie.

Rien jusqu'ici, dans la vie publique

de Galland, nejusliûe les accusations

portées contre lui par quelques écri-

vains protestants, par Rohan surtout,

qui nous le peint comme un homme
habile, mais mercenaire, sans honte et

saus conscience. Nous avons déjà eu

l'occasion de le remarquer, les juge-

ments de Rohan ne doivent pas être

admis sans contrôle, lorsqu'il s'agit

des adversaires de sa politique; or per-

sonne peut-être no se montra plus op-

posé à ses desseins que Galland, qui,

disait-il, lui avait fait plus de tort que

les troupes royales. D'un caractère

doux et modéré, imbu des doctrines

de l'obéissance passive, persuadé que

la parole royale est sacrée et que le roi

tiendrait toutes ses promesses, Galland

devait voir avec une espèce d'horreur

les entreprises de Rohan; aussi, ne

cessait-il d'insister auprès de ses co-

religionnaires pour qu'ils se soumissent

absolument aux ordres de Louis XIII.

Dans de telles disposition, ou com-
prend qu'il dut accepter avec empresse-

ment, en 1627, la mission d'aller dans

le Languedoc combattre les projets du

duc. Il déploya dans cotte circonstance

une activité surprenante et une ha-

biloté remarquable. Il se mit en roule

vers la tin de sept. (Son passeport, que

nous avons eu entre les niains, est daté

du 46), porteur de lettres du roi adres-

sées à Malauze, Saint-Germier, sé-

néchal de Castres, Picheron d'En-
trayues et à d'autres Protestants in-

fluents (Fonds S. Germ. franc. 91 4.

1ô). Arrivé à Cahors, le 10 octobre, il

y trouva une lettre du premier prési-

dent du parlement de Toulouse qui lui

peignait comme très-alarmant l'état des

esprits à Montauban. Il pouvait y avoir

du danger pour le commissaire royal à

entrer daus une ville aussi agitée; ce-
pendant il n'hésita pas à s'y transpor-

ter sur-le-champ, et manda les consuls

à qui il fit connaître l'objet de sa mis-

sion. Une assemblée générale fut con-

voquée; Galland s'y rendit et par ses

promesses adroitement mêlées de me-
naces indirectes, il produisit une telle

impression sur les esprits que, séance

tenante, une adresse fut volée au roi

pour lui jurer fidélité. Parmi les signa-

tures, nous citerons comme les plus

importantes , celles des consuls La
Bouissonade, Arbussy, Bardeau, La-

çais et Solcrme. Le 15, Galland partit

pour Briatcxte, où il obtint le même
succès (I); de là il alla à Castres où le

parti de la paix, à la tête duquel étaient

les quatre consuls, Pierre de Lacger,

Pierre Jean, Jean Rauly et Jean Ga-
libert; Samuel de Landes , Jean de

Landes, sieur de La Gascarie, Samuel
de Bouffard, sieur de La Garrigue,

Jean de Bouffard, sieur de Madiane,

Jean de Thomas, sieur de L'Isle, Da-
vid deVEspinasse, Jacques de L'Es-

pinasse, sieur de Lissac, Pierre Du-
mas, Jacob Raimond, Jean Le Roy,

sieur de Crennac, et le ministre Josion,

s'était rendu le maître par l'expulsion

de Saint-Gei-mier, chef de la faction

contraire. Comme à Montauban, une

adresse fut votée eu assemblée géné-

rale, le 22 oct. (2). Les jours suivants,

(\) La déclaration est signée par David Ai-

met, consul, Gillis, Fossnt, Pau! de Garrigues,

sieur du Puy, P. La Garde, V. Pélixson, Jean

llo:if>ls, Pierre Corbière, avocats, Loth Pinel,

GMcnn Uontagut, etc. ( Fonds du liueune

,

413).

(2) Outre les noms déjà cités , nous avons

renia niué parmi 1rs signatures les suivants :
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les villes de Pamiers, de Mazères, de

Saverdun, du Mas d'Azil, de Contest et

de Sorrèze envoyèrent à Castres leurs

codsuIs de La Fite et Bayle, Delmas

et Hubert, de Maisonnade et de La
Porte, de Langlois et de Gouttes,

Brugnière , Blaguière et Raynaud,
pour promettre en leurs noms au com-
missaire du roi de ne point se joindre à

Rohan. Dès le 24 , les consuls Jacq. de
Berdin, David Pons et Jean Pra-
delles avaient invité Galland à venir

recevoir le serment de fidélité de Puy-
Laurens. Il s'y transporta le 24, et ob-

tint, sans opposition, une déclaration

semblable qui fut signée par Urémie
Dupuy, conseiller du roi, Jacques Ber-

thomieu, Noë de Collerieu, Guillard

d'Imbert, Michel de Bedos, Jean de
La Roque, Philippe de Gineste, Jean
de Lacger, Jean de Barrau, Paul
d'Arnaud, Jacques Barbaroux, et par

beaucoup d'autres notables habitants.

De Puy-Laurens, Galland prit la route

de Réaimont, où il avait été engagé à

se rendre par le consul Rayriaud. Son
intention était de visiter aussi Revel,

dont les consuls Durand et Dumas
l'avaient assuré par écrit de la fidélité

des habitants; mais son voyage fut in-

Jacques Sèvérac, avocat, Jean Malecare, An-
toine de Rotolp, sieur de La Devèze , Abel
de Rotolp , sieur de Crespinut, Jean Du Pon-
ret , trésorier du domaine , Jacques de Bis-
sot, avocat, Josias de Frégetille, Jean Payleau,
sieur de Roquecaude, Jean Oies, sieur de La
Fontaisié, Daniel de Ligonnier, Paul de La
Bauve, Sinuon de La Fontaine, Pierre Vieu et
Jean Cathala, avocats, Abel et Jacques de Fos,
médecins , Jean de Bissol, sieur de Malecun

,

Des Pradels
, Jacques Dutilh, Pierre Donna-

dieu, J. Armcngaud, J. Molinier, Jacq. de La
Rivoire, Michel Pilissier , J . Cayrol et Isaac
Batailler, procureurs, P. Gâches, Paul Caries,

Daniel et David Viala, notaires, Jean Boyer,
greffier , David Boyer

, apothicaire , Jean
et André Alari

, bourgeois, etc., etc. Tels
étaient alors les chefs du parti conservateur a
Castres. Au mois de nov. de l'année précé-
dente, les Castrais avaient dej'a juré au roi fi-

délité et obéissance , en protestant qu'ils dé-
testaient les alliances faites avec l'Espagne,
et Galland avait clé chargé de remettre celte

adresse signée fit Jean Dumas, notaire, Pierre
Bonnet et David Rkard, consuls, Jacques de
La Roque, docteur et avocat, Jean deRaimond,
procureur du roi (Fonds de Brieme, N*

terrompu par une douloureuse ca-

tastrophe : son fils qui raccompagnait
se noya au passage du bac de Ville-

mur. Il retourna donc à Castres où les

adresses continuèrent à lui arriver, de

Roquecourbe et de La Bastide-Saint-

Amant, le 4 nov.; de Mazamet, le 5;

de La Bastide, le 20 ; de La Cabarède,

le 24 (1). Toutes ces villes se pronon-
cèrent de la manière la plus formelle

contre l'entreprise de Rohan, « telle-

ment, lit-on dans ses Mémoires, qu'il

futcontraiut de venir avec sa cavallerie

à Roquecourbe, qui est une petite ville

située à une lieue de Castres et à deux

de Réaimont, d'où il tenta divers des-

seins sur toutes ces villes mal affec-

tionnées. A Castres il n'y put rien

faire; à Réaimont ses persuasions y
furent mieux reçues, et les portes aïant

été fermées au duc de Moutmorency, il

y mit pour gouverneur Maugis qui

étoit celui qui principalement l'y avoit

servi et qui lui avoit été fidèle en
toutes les autres guerres. »

11 est donc de la dernière évidence

que la révolte de Rohan n'était point

approuvée par la majorité des Protes-

tants du Haut-Languedoc. Ce n'est pas

qu'ils n'eussent des plaintes à élever,

nous en trouvons la preuve dans l'a-

dresse dm 'lut- de la ville de Castres;

mais leurs griefs n'étaient pas assez

graves pour qu'ils crussent nécessaire

d'en poursuivre le redressement par les

armes. L'impopularité de l'entreprise

de Rohan suffît pour eipliquer le facile

succès de la mission de Galland.

En 4 634 , Galland qui, à plusieurs

reprises depuis 4623, avait été em-

(1) Ces adresses sont signées pour Roque-
courbe, Sauliére, consul

; pour La Baslide-St-

Amant, Daniel Landes, Jean Baurrel, Paul
Rey, Samuel Capdetaine, Isaac Rose, Jacq. Fo-
ret, Michel Fabre, Abel Martel, etc.; pour Ma-
ïaraet, Moïse Bardon, Samuel Dupuy et Pierre

Tovrnier, consuls, Jean Frémin, Jacob de Une.
Isaac Combefort , David Cornilk, Jean Baux,
Phil. Faiguières, Moïse A+emar, Jacq. Bel, etc ;

pour La Bastide, Bourdic, consul; pour La Ca-
barède : Jean Fabre, sieur de Lassaigne, Jacq.

Martuùer, Paul Martin, J. Maury, Joseph Ca-
valiè, etc., etc. Ces adresses, qui se trouveut
mss. dans le vol. cité du fondsS.-Germ. franc.,

oat «té imp. dans le Mercure de 1627,

I
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ployé comme commissaire du roi au-

près de divers synodes provinciaux,

notamment auprès de ceux qui se

tinrent, le 47 avril 1625, à Charenton,

le 30 avril 4626, àHoudan, le 4 1 mars

4 617, àClermonten Beauvoisis (Fonds

StMagloire, N" 39 et 42), assista de

nouveau, en la même qualité, au Sy-
node national de Charenton. Après

avoir renouvelé les promesses de sa

protection aux églises, si les Réformés

cessaient de se montrer hostiles à son

gouvernement, Louis XIII, parl'organe

de son commissaire, réitéra la défense

de donner à des étrangers les places

de ministres, et aux pasteurs celle de

sortir du royaume sans permission ou
de se mêler d'affaires politiques, et

en réponse aux remontrances qui lui

avaient été adressées touchant la pré-

sence d'un commissaire royal aux sy-

nodes, il défendit absolument de les

renouveler. Au lendemain de la guerre

qui avait coûté à La Rochelle ses chers

privilèges, le moment eût été mal

choisi pour protester. Le synode se

soumit donc avec humilité, et il se sou-

mit encore lorsque le roi lui ordonna

de nommer, de concert avec son com-
missaire, deux députés généraux. Son
choix «'arrêta sur Clermont- Galle-

rande et sur le fils d'Auguste Galland.

Ce fils, alors âgé de 27 ans, était avo-

cat au parlement et lieutenant au bail-

liage de Clermont. 11 se nommait aussi

Auguste, comme nous l'apprend un
brevet de retenue de conseiller au parle-

ment qui lui fut accordé, en 4631, en
récompense des services rendus par son

père pendant quarante-trois ans (Fonds
SUMagloire, N« 45). En 1 637 , le Sy-
node national d'Alençon le remplaça
dans sa charge de député général. VoÛà
tout ce que l'on sait de sa vie. Il mourut
sans laisser de postérité. Un de ses frè-

Tes, Thomas, également avocat au par-

lement, remplit, en 4634, les fonctions

de commissaire du roi auprès du sy-

node de l'Orléanais assemblé à Mer.

Ne serait-il pas identique avec le fils

d'Auguste Galland que les mémoires
du temps désiguent sous le nom de H.

i — GAL

de Gondrmf Ou bien ce dernier se-

rait-il Georges Galland, qui ne nous
est connu que par le titre d'un vol. msc.
du Fonds S. Germ. franç.? Quoi qu'il

en soit, Conrart, qui nous apprend,

dans ses Mémoires, qu'Auguste Galland

et son fils avaient laissé la meilleure

réputation au Palais , nous peint ce

H. de Gondran comme un garçon bru-

tal, ivrogne et débauché, qui ne voulut

jamais travailler au Palais. Il mourut
catholique en 4 653, sans laisser d'en-

fants de Charlotte Bigot, qui s'était

rendue de bonne heure célèbre par la

légèreté de sa conduite. Le cinquième

fils d'Auguste Galland, nommé Augus-
tin, se convertit également et devint

prêtre de l'Oratoire. Il vivait encore

en 4688.

Nous l'avons déjà dit, la plupart des

écrivains protestants, adoptant sans

examen les rancunes de Rohan, ont

jugé trop sévèrement, à notre avis, la

conduite d'Auguste Galland. Nous ne

croyons pas qu'on doive le placer, avec

Le Vassor, parmi ces Protestants que

l'avarice ou l'ambition rendirent les es-

claves de la Cour. Son dévouement ab-

solu à la cause royale découlait de ses

principes, et son royalisme admis, on

doit reconnaître qu'il se montra aussi

honnête qu'habile à défendre l'autorité

du roi. Au reste, quelque opinion qu'on

se forme sur son caractère, on ne
pourra lui contester une profonde con-

naissance de l'histoire de France et de

ses antiquités. Au jugement deM.Weiss
(Biogr. univ.), les ouvrages qu'il a pu-

bliés prouvent qu'il joignait a beau-

coup de patience de la bonne foi et un
esprit de critique très-estimable. En
voici la liste :

I. Discours sur Vctat de laville de

La Rochelle et touchant ses anciens

privilèges, Paris, 4626, in-4°; réimp.

sous ce titre : Discours au roy sur la

naissance, ancien état, progris et

accroissement de la ville de La Ro-

chelle, Paris, 4629, in-8*; ins. dans

le T. XIII du Mercure français.— Gal-

land veut prouver que les privilèges

dont La Rochelle ise montrait si ja-
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base, étaient « des concessions gra-

tuites et bienfaits », et que le roi pou-
vait, en conséquence, les révoquer se-

lon son bon plaisir. Nous aimons à

croire que son but, en publiant ce

livre, était plutôt de donner un aver-

tissement salutaire à La Rochelle que
d'iuciter le gouvernement à l'abolition

de ses franchises.

II. Traité du franc-alleu tans ti-

tre prétendu par quelques provinces
du droit écrit au préjudice du roy ;

avec le texte des lois données aux
pays des Albigeois et autres, par
Simon, comte de Montfort % Paris,

4629, in-4*; nouv. édit. plus ample,

sous ce titre : Du Franc-alleu et de
Vorigine des droits seigneuriaux,
Paris, 4 637, in-4*; trad. en latin et

publ. dans le recueil de Schilter.

III. Des anciennes enseignes et

étendarts de France, de la chappe de

S. Martin, de l'office de grand sé-

néchal, etc., Paris, 4637, in-4°; ins.

dans le T. II des Antiquités de Paris

par Sauvai; réimp., Paris, 4782, in-12.

IV. Mémoires justificatifs pour
rhistoire de Navarre et de Flandre,
contenant le droit du roi 4° au
royaume de Navarre, etc.; 2° comme
seigneur de Dunkerque, de Bour-
bourg et Gravelines en Flandres,

etc., Paris, 4 648, in-fol. — Ouvrage
posthume publié par son fils l'oratorien.

V. Plaidoyersprononcez auparle-
ment de Paris, Paris, 4656, in-4*.

Les ouvrages imprimés de Galland

ne forment que la moindre partie de

son bagage littéraire. Il a laissé un
très-grand nombre devolumes ross.qui,

des abbayes de Saint-Germain et de

Saint-Magloire , des Hissions étran-

gères et de la Biblioth. de Coëslin, ont

presque tous passé soit à la Biblio-

thèque nationale, soit à l'Arsenal. En
voici le catalogue :

I. Généalogies des illustres mai-
sons de l'Europe (Arsen. Ilist. 688,

et S.-Germ. franç. 688, 3 vol. in-fol.).

II. Généalogies des principales

familles de la ville de Paris (Arsen.

Ilist. 758, et S.-Germ. franç. 674,

678, 679 ; en tout cinq vol. in-fol.).

III. Traité du domaine de la cou-
ronne de France (S.-Germ. franc.

4340, in-fol.).

IV. Traite pour prouver que l'u-

nion du domaine privé des rois au
domaine public n'est pas de droit

(S.-Germ. franç. 298, in-fol.).

V. Etat de divers procès concer-
nant Vancien domaine du roi (S.-

Germ. franç. 342, in-fol.).

VI. Collections sur le droit (S.-

Germ . franç. 4255, in-fol.).

VII. Recherches des fiefs et autres

droits seigneuriaux (S.-Germ. franç.

326, 48 vol. in-fol. et Cinq cents de

Colbert, 2 vol. in-fol.). — Matériaux

recueillis pour ses ouvrages sur le

franc-alleu.

VIII. Inventaire des titres oVAr-
magnac, Périgord et Vendôme (S.-

Germ. franç. 4 449, in-fol.).

IX. Tilires de la ville et seigneu-

rie oVEnghien avec la généalogie des

seigneurs oVicelle, le tout recueillit

par M. Aug. Galland {Fonte des

Missions étrangères, N" 308).

X. Mémoires de la maison &AI-
bret (Collect. Dupuy, N° 387).

XI. Traité sur les affaires des Al-

bigeois et Vaudois, Cabrières et Mé-
rindol (S.-Germ., franç. 943, in-fol.).

XII. Affaires des églises réformées

(S.-Germ. franç. 94 4. 45, 944. 46, et

St-Magloire, Ne>
39, 40, 42). — Re-

cueil de pièces, en partie fort curieu-

ses, presque toutes relatives aux affai-

res des églises dans la 4 moitié du

xvii' siècle, et notamment à la mission

de Galland dans le Midi.

XIII. Extraits de divers auteurs

(S.-Germ. franc, 4262, in-fol.).

XIV. Varia (S.-Germ. franç. 4263,

in-fol.). — Ce sont aussi des extraits

de divers auteurs.

XV. Loci communes (S.-Germ.

franç. 4265, in-fol.).

Dans sa Bibliotheca Bibliothecarum,

Montfaucon signale comme existant

dans la Biblioth. Coèslienne, le Livre

rouge de Paris, en 2 vol., et le P. Le-

long, dans sa Biblioth. historique, par le
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d'un Inventaire du trétor des Char-
tres de la Sainte-Chapelle, in-fol.,

ainsi que d'un vol. intitulé : Titres et

mémoires d'état concernant l'Artois,

la Franche-Comté, Bourgogne, Bra-
dant et Limbourg, qui se trouvaient de

son temps à la bibîioth. de S.-Germ.-

des-Prés. On sait aussi que Qalland

avait entrepris une Histoire delà Ré-

forme en France dans le but de réfuter

les Mémoires de Rohan, et qu'elle est

restée inédite malgré l'engagement pris

par son fils de la continuer. Nous n'a-

vons point retrouvé ces divers ouvra-

ges , mais nous avons eu entre les

mains trois volumes du Fonds Saint-

Germ. franc, qui contiennent des tra-

vaux d'un dés fils de Galland : N' 299,

in-fol., Mémoire concernant la sou-

veraineté du Béarn et du comté de

Fois, par Georges Galland; N° 1778,

in-4°, Collectanea, et N" 1 698, iu-fol.,

Extraits de Quintilien et d'Yves de

Chartres, par Galland fils. Nous sa-

vons aussi que le British Muséum
{Bill. harleian,W 4448. 1), possède

un vol. msc. qui porte la suscription

d'Auguste Galland lils et ce titre : Col-

lections juridica. Enfin , le P. Le-
long indique encore Traités entre la

France et la Hollande ou Mémoires
de Georges Galland.
GALLOT (Jean-Gairiel), né dans

le Bas-Poitou d'une famille protestante,

étudia la médecine à Montpellier , et

s'était déjà fait avantageusement con-

naître par un Recueil d'observations

oumémoire sur l'épidémie qui a régné

<?»4784 *H785 dans la subdéléga-

tion de La Châteigneraie en Bas-

Poitou (Poitiers, 4787, in-4°), ou-

vrage qui fut couronné par la Société

royale de médecine, lorsqu'il fut élu

député à l'Assemblée constituante.

Nommé secrétaire du comité de salu-

brité, Gallot prit au sérieux ses fonc-

tions, comme le prouvent les deux ou-
vrages qu'il publia sur d'importautes

questions soumises à l'examen de ce

comité. En voici les titres : Vues gé-

nérales svr la restauration de l'art

de guérir , lues à la séance publique

S - GÀM

de la Société de médecine de Paris

.

le 31 août 4790, et présentées au
comité de salubrité de l'Assemblée

nationale, le 9 octobre, suivies d'un

plan d'hospices rurauxpourU sou-

lagement des campagnes, 4790, in-

8* ; — et Observations sut le projet

d'instructionpublique,luparM. Tal-

leyrand-Périgord, au nom du comité

de constitution, et sur le projet de
décret sur l'enseignement et l'exer-

cice de l'art de guérir , présentépar
le comité de salubrité, 4 791 , in-8». La
Biogr. univ. que nous avons dû sui-

vre, faute d'autres renseignements,

nous apprend que Gallot laissa un fils

qui fut élu membre de la chambre des

députés sous la restauration.

GALLY (Pierre-Henri) , fils de

l'avocat Jean de Gally, sieur de Gau-
jac, qui se convertit en 4686, et de

Catherine de Vieu , était originaire

de Nismes. Reçu miuistre au synode

du Vigan en 4 681 , il fut donné pour

pasteur a l'église de Mandagout(ArcA.
gén. Tt. 288). Le dernier des minis-

tres qui sortit de France, selon M. Burn,

il se retira en Angleterre et desservit

l'église de Wapping. Il mourut à Lon-
dres au mois de mars 4742. et eut pour
successeur François Beaupin. Nous
pensons que l'on peut regarder comme
son descendant l'auteurde A disser-

tation againstprononcing greek ac-

cording to accents, Lond., 1754, 8".

GAMBIER, nom d'une famille nor-

mande réfugiée en Angleterre , dent

descendait le célèbre amiral lord Gam-
bier.

Longtemps avant la révocation de

l'édit de Nantes, une branche de cette

famille avait cherché un asile dans la

Grande-Bretagne , et s'était établie à

Cantorbéry, Dès 1608, Jean Gambier
épousa Judith Crignon dans l'église

française de cette ville. Son fils Gé-
déon eut de Jeanne Broche, sa femme,
Jacques Gambier qui se maria, en

1693, avec Jeanne Marselle, fille de

François Marselle et de Madelaine le
Roy. Quelques années plus tord , en

1700, André Gambier fit célébrer dans
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la môme église son mariage avec Ma-
delaine de Visme, iiile d'Abraham de
Visme et de Suzanne Le Clerc, d'une

famille originaire de la Picardie, et

c'est probablement de cette alliance que
naquit Marie Gambier, qui épousa, en

4736, Jean-Ba])tiste de Visme. Nous
n'avons rien a ajouter à ces renseigne-

ments que nous puisons dans l'ouvrage

de M. Burn.
Au reste, il ne paraît pas qu'il y ait

eu ni alliances ni môme relations inti-

mes entre les descendants de Jean Gam-
bier et ceux de Nicolas, qui ne sortit de
France qu'après la révocation et qui s'é-

tablit, en 4 690, en Angleterre, où lui

naquirent deux fils, nommés James et

Henri (1).

1. Branche aînée. James Gambier,
né en 1 692, suivit la carrière de la ju-

risprudence et commença la fortune de
sa maison. Avocat plaidant, il s'ouvrit

par son mérite les portes du conseil de
la cité de Londres, et les {Réfugiés lui

témoignèrent leur estime en l'élisant,

en 1729, directeur de leur hôpital. Sa

femme Mary Mead lui donna un grand

nombre d'enfants, mais la plupart mou-
rurent sans postérité, en sorte que nous
ne mentionnerons spécialement que Su-
sanne, femme de sir Samuel Cornish,

Marguerite , épouse do lord Barham
,

James, père de sir James Gambier, con-

sul-général dans les Pays-Bas, et sur-

tout John, père de l'illustre amiral qui

fait le sujet de cette notice.

Second fils de John Gambier et de

Débora Stiles des Bermudes, James na-

quit, le 4 3 oct. 4756, aux Iles Bahama
dont son pore était gouverneur. Il dé-

buta fort jeune dans la marine, fut éle-

vé, en 1778, au grade de post-captain,

et prit part à la guerre d'Amérique dans

laquelle il se signala. Lorsque, en

1793, éclata entre la France et l'An-

gleterre la lutte terrible qui ne cessa

(1) En 1088, il y avait trois demoiselles

Gambier enfermées aux Nouvelles-Catholiques

de O.cn , et Henri Gambier, leur frère sans
doute, était aux Nouveaux-Convertis, d'où il

n'était pas encore sorti en 1693 ( .Irrt. s>"»

Tt. 3I7j.

qu'à la chute de Napoléon, Gambier fut

placé sous les ordres de lord Hoive. et

se distingua d'une manière toute parti-

culière à la bataille du 4" juin 4794.

Capitaine de La Défense, il fut le pre-

mier qui coupa la ligne ennemie , ex-

ploit qui lui valut le grade de colonel

de marine et le commandement du Prin-

ce George de 94. Créé contre-amiral,

au mois de juin 4795, et vice-amiral

,

au mois de février 4799, il quitta, en

4804, l'amirauté où ses talents et son

expérience l'avaient fait appeler dès le

mois de mars 4795, pour hisser son

pavillon sur le Neptune et prendre le

commandement en troisième de la flotte

de la Manche. L'année suivante, il fut

nommé gouverneur de Terre-Neuve et

commandant de la flotte qui protégeait

les côtes de cette importante colonie.

En 4804, il rentra à l'amirauté , et fut

créé amiral, au mois de nov. 1805.

C'est sur lui que le choix du ministère

s'arrêta, en 4807, pour diriger l'expé-

dition qui se préparait contre le Dane-
mark. On sait que cette puissance,

sous la pression du gouvernement fran-

çais, allait se déclarer pour Napoléon et

se soumettre au blocus continental. Ré-
solu de s'y opposer à tout prix, le mi-

nistère anglais fit partir pour la Bal-

tique l'amiral Gambier à la tête d'une

flotte de 22 vaisseaux de ligne et d'un

nombre proportionné de frégates et de

bâtiments légers. Gambier franchit le

Sund, le 4 4 août 4807, jeta l'ancre à

Elseneur, et débarqua, le 46, un corps

de troupes considérable à Wisbeck, à

dix milles au nord de Copenhague. Dès

le lendemnin, la capitale du Danemark
fut investie par terre et par mer, et une
proclamation des généraux anglais fit

connaître au gouvernement danois le

but de l'expédition et les conditions

auxquelles la paix serait maintenue.

La principale était la remise en dépôt

des vaisseaux de ligne danois, dont on

craignait que les Français ne s'emparas-

sent. Cette proclamation étant restée

sans réponse , l'attaque commença le

49. Après une énergique défense, la

citadelle, l'arsenal et la flotte furent li-



GAM 208 — GAM
vrés aux Anglais, le 7 sept. De retour

à Londres, le 2 nov., Gambier fut créé

baronnet, sous le nom de lord Gambier

d'Yver , avec jouissance d'une pen-

sion de 2000 livres. Il accepta le titre,

mais il refusa l'argent; puis il reprit sa

place à l'amirauté qu'il quitta de nou-

veau, en 4808, pour se mettre à la tête

de la flotte de la Manche. L'escadre de

Brest ayant trompé sa surveillance et

opéré sa jonction avec celles de Toulon

et de Rochefort, il rallia le contre-ami-

ral Slropford et jeta l'ancre, le 47 mars

4809, dans la rade des Basques. Le 4 4

au soir, le feu commença , et la flotte

française fut presque entièrement dé-

truite. Cochrane , dont les brûlots

avaient principalement contribué à la

victoire, voulait qu'on anéantît les dé-

bris de la flotte française, mais Gam-
bier refusa de suivre son avis, et, le

29, il -pmit à la voile pour l'Angle-

terre ; a fut-il presque accuse de

trahison par son lieutenant. Toutefois

les chambres lui votèrent des remercî-

ments. En 484 1, il rentra dans ses fo-

yers. En 4814, il fut un des commis-

saires chargés de poser les bases du

traité de paix entre l'Angleterre et les •

Etats-Unis, et à cette occasion, il fut

décoré de l'ordre du Bain. Ce fut le

dernier service qu'il rendit à sa patrie.

Il mourut le 49 avril 4833, ne laissant

pas d'enfants de sa femme Louisa Mat-
thew.

Son frère ainé Samuel, commissaire

de la flotte, royale, avait eu , au con-

traire, une nombreuse postérité ; Jane

Mattkew l'avait rendu père de quatorze

enfants, mais aucun d'eux n'a joué un

rôle quelque peu considérable. Le plus

connu de ses fils est Robert, qui fut ca-

pitaine de vaisseau et qui épousa , en

4 815, Caroline-Gore Browne, fille

du gouverneur de Portsmouth (l).L'al-

née des filles, Mart, devint, en 1813.

la femme de Thomas Parry. La troisiè-

me, Ehily-Jane, se maria, en 4816,

avec Edward Morant Gale, et la cin-

<\) Le colonel d'artillerie Gambier, qui

\ient d'èirc blessé a la bataille d'Inkermaun,

est peut-être son ti!s.

quième, Caroline-Pénélope, en 4 84 9,

avec James Gordon Murdock.

Outre ses deux fils Samuel et James,

et sans parler dedeux autres mortssans

enfants, John Gambier avait laissé qua-

tre filles qui contractèrent de grandes

alliances. Marx épousa l'amiral Samuel

Cornish ; Scsanne devint la femme de

Richard Summer; Harriet se maria

avecLascelles Iremouger, prébendaire

deWinchester, etMARGARET, épouse de

William MortonPitt, membre du parle-

ment, lui donna uue fille, nommée
Mary, qui s'allia, en 4806, au comte

de Romney.
II. Branche cadette. Henri Gambier,

né en 4694 , ne nous est connu que

comme le fondateur de cette branche,

qui ne comptait plus, il y a déjà quel-

ques années, qu'un seul représentant

mâle, savoirJames-Edward Gambier,

recteur de Langley dans le Kent , et

auteur d'une Introduction to thestu-

dy of moral évidences, or of that

species of reasoning meh relates to

matters of fact and practice, witk

an Âppendix on debatingfor victory

and not for tmth, Lond., 4 806 ,

1808, 4810. in-12.

GAMBS, en latin Gamsius ou

Gambsius. Six ou sept auteurs de ce

nom se sont fait connaître dans les let-

tres à divers titres, tous de Strasbourg

et probablement parents, mais nous ne

saurions dire à quels degrés. Le pre-

mier en date est Paul, jurisconsulte,

qui a laissé un traité De usufructu ,

Strasb., 1614, in-4". Vient ensuite un

autre Paul, docteur en droit, qui vivait

en 4641 et qui a publiéSummaria de-

lineatio queestionis: Qua uxor mer-

catrix sit et proprie dicatur ?et No-

ta ad G. Redingii Pandectas came-

raies. Un troisième, appelé aussi Paul,

soutint, en 1650, une Dissert, inau-

guralis de Pactis adjectis. Peut-être

est-il le même que Paul Gambs dont

Watt meutionne un Comment, in re-

cessnm Imperii novissimum de anno

1654, imp. à Francf.. 4703, in-4°.

Vers le mCme temps florissait Jean-

Sébastien Gambs qui, selon Lipéoius,
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soutint à Strasbourg, eu 1641, sa Dis-

sert, inauguralis, et qui, selon Jiicher,

ne fut reçu docteur en droit qu'en 1 654.

Ce dernier bibliographe lui attribue:

Dissert, depisistratistno etpthalaris-

mo per Tiberium reprœsentatis ; —
De pace regni Numa adliviumlib. I

cap. 21 ;
— De obligationibus in gé-

nère ; — De posnitentiâ juris ; —
Quatenùs in contractes nominatos et

innotninatos incidit; —De contrac-

iibus in génère;— De attentâtis;—
De contractu mutui;—Imperatorum
rontanorum illustri et libéra reipu-

blicœ argentoralensi concessorum
privilegiorum triga; — De non e-

vocando, de non appellando et de
austregis ; — Thésaurus locorum
communiumjuris ex axiomatibus A.
Barbosœ et analectis J.-O. Taboris,

etc. Lipénius nous apprend, en outre,

que Fritsch a inséré une dissert. De
alluvionibus du même jurisconsulte

dans son édit. de Baptiste Aymo (lenae,

1675, in-4"). Jean-Jacques Gambs
ne nous est connu que par sa Dis-

sert, inauguralis de coloribus juris,

Arg. 1653, in-4', et Jean-Nicolas

que par l'opuscule qu'il a publié à

Strasbourg, en 171 5, in- 4°, sous le

titre : De pœnitentiù, Ninivitarum
,

ad Jon. III, 5 et seqq. C'est proba-

blement de ce dernier que descendait

C.-K. Gambs, né à Strasbourg, le 6

sept. 1759, chapelain de l'ambassade

suédoise à Paris, puis pasteur à Brème,

qui fut appelé, en 1814, à desservir

l'église de Sainte-Aurélie dans sa ville

natale, et dont on a :

I. Trad. allem. des quatre premiers

volumes des Délassements de l'hom-

me sensible, Slrasb., 1782-83, in-8».

II. Sermon prononcé à Paris dans
la chapelle royale de Suède, le 1

9

oct. 1806, Paris, 1806. in-8\

III. Predigten gehalten in der St-

Ansgarikirche zu liremen, Bremcn
nnd Aurich, 1809, in-8".

IV. l'eber christl. Vcrvollkom-

wungiind Yollkommcnheit, dreiPre-

ditften. Brem. und Aurich, 1809,iu-8°.

V. Christl. Gesangbuch, Brem.,

T. V.

GAM

1 8 1 2, in-8 #
.— Publié avec J.-J. Stolz.

Gambs a été aussi un des collabora-

teurs du Morgenblatt.

GAMON (Christophe de ), poet*

français, né à Ànnonay vers 1575. Son
père, Achille Gamon(l), avocat, qui fut

honoré du consulat dans sa ville natale,

de 1 558 à 1 560, est connu par des Mé-
moires sur les guerres civiles du Haut-

Yivarais (1558 à 1586), qu'Aubaïs a

publiés dans ses Pièces fugitives; mais

malgré l'esprit de modération et d'im-

partialité qui règne dans cette petite

Chronique, rien ne prouve qu'il ait lui-

même embrassé la Réforme, et nous

sommes porté à croire, avec dom Vais-

selle, qu'il resta catholique. Peut-être,

j4«f<»»£ de Gamon, conseiller du roi et

juge général du Haut et Bas-Vivarais,

mort avant 1608, était-il également

issu de lui? Cette famille a eu ses con-

fesseurs. Sur une liste de protestants

qui émigrèrent (Archiv. M. 667), se

lit le nom Antoine Gatnon du Viva-

rais. Un autre de ses membres, Anni-

bal Gamon, réfugié en Angleterre,

exerçait le saint ministère. Le biblio-

graphe Watt cite de lui : Sermon on

IsaXah I, 5, London , 1629, in-4».

Enfin, en 1702, Jean Gamon d'O-

range, âgé de 36 ans, fut enfermé

dans la tour de Crest.

Gamon nous apprend que ce furent

les dégoûts d'un long et pénible procès

qui le portèrent à rechercher des dis-

tractions dans le culte des Muses. Mois

il ne fut pas toujours aussi sagement

inspiré, car il donna en plein dans tou-

tes les billevesées des alchimistes. Mê-

me, il s'imagina avoir trouvé lè grand

œuvre, et célébra son triomphe dans

un poëme où il se compare au fils de

Japet :

Car comme PrométUée (et n'en desplalre *ui
CDieui)

Pour parfaire un grand art, j'aytoli' jusqu'aux

[Cicux.

Mais constatons qu'après avoir trouvé

ce «< secret des secrets »> , il n'en abus;i

pas, et eut la sagesse de prendre pour

(1)1! ne prenait pas la particule nobiliaire.

14
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devise : Virlus mihi carior auro. Il vi-

vait encore en 1619 (1). On lui doit:

I. Lespesckerics, divisées en deux

parties, où sont contenus par un

nouveau genre d'écrire et sous des

aussi beaux que divers enseigne-

mens y les plaisirs innocens de la

mer et de l'eau douce, Lyon, 1599,

in-1 2 ; portrait de l'auteur représenté

à Tâge de 23 ans. Les quelques frag-

ments de ce poème, que nous avons lus,

ne nous ont pas donné l'explication de

ces mots du titre un nouveau genre

d'écrire. Bien que prétentieuse, la ma-

nière de l'auteur nous a paru, au con-

traire, assez vulgaire.

II. Le Jardinet de poésie de Ckr. de

G. avec sa Muse divine, dans lequel se

trouvent des monologues servant

d'addition aux Pescheries , Lyon ,

4600, in-1 2. — On trouve, en outre,

dans ce recueil, le poëme sur l'alchimie

intitulé k Trésor des Trésors, adressé

à un singulier ami, dont le catalogue

de Filheul annonçait à tort le msc,

Jn-4% comme n'ayant jamais été im-

primé. Nous en parlerons plus bas.

C'est également par erreur que le Jar-

dinet a été attribué par quelques-uns à

Théodore de Gamon, frère de l'auteur.

III. La Semaine ou Création du

Monde, contre celle du sieur du Bar-

tas, Lvon, 4609, in-1 2; Niort, 1615,

in-42." Avec cette épigraphe : 0 Sei-

gneur, que tes entres sont diverses!

Tu les as toutes faites avec sapience.

La terre est pleine de ton domaine.

Pseaume 404. Dédié au duc de Vanta-

dour, lieutenant-général en la province

de Languedoc, sous la date du 1 sept.

4608; pp. 242, sans les pièces prélimi-

naires. Poëme, en vers alexandrins,

divisé en sept chants oujournées.«Ma

Calliope, nous dit Gamon, dans son

Epttre au lecteur, ayant conceu tard

cette entreprize [ce qui, soit dit en pas-

sant, doit faire naître des doutes sur

l'exactitude de la date de sa naissance,

(I) Le conventionnel François-Joseph Ga-

mon, également poète, appartient à cette même
famille, mais nous ne pensons pas qu'elle ait

persévéré jusqu'à lui dans le proieiuaUsme.

telle qu'elle nous est donnée] , est con-

trainte d'en précipiter la naissance, no
pouvant attendre le terme de sa matu-

rité. Son âge qui luy eu iuterdizoit la

connoissance , et mes affaires qui puis

en ont retardé la conception, fout que
son impatience en haste l'enfantement.

Cet enfant toutesfois, bien que le der-

nier de ma Muse, se promet d'estre son

aisoé : luy fait dezavoùcr ceux qu'elle

a trop tost mis au monde, et estoufer

,

comme avortons, ceux qui estoyent

prests à naislre. De ce nombre est un
brouillard qui s'est esgaré, que j'avois,

il y a longtemps, forgé à la haslc , et

arme à la légère, pour blasmer et com-
batre l'amour. C'estoil un enfant, né

d'un enfant, pour faire la guerre à un
enfant, et qui n'avoit encore ny force

ny adresse. Pour ce, mon humeur ne

se pouvant plus repaistre de si peu de

suc, en a fait souscrire a ma plume l'ar-

rest de condamnation, afin que si quel-

qu'un le mettoit encore au monde, Ion

vist que je luy ay donné la première

et plus rude censure. » Dans ce cas,

pourquoi ne pas le jeter au feu? Ga-
mon, dans son poëme, ne s'attaque pas

à la gloire littéraire de son rival, c'eût

été une entreprise trop hardie. Il se

contente de vouloir expliquer mieux

que lui certains phénomènes de la na-

ture. Tel est son but principal, but mo-
deste auquel, à bien voir les choses, il

eût atteint plus sûrement par un bon

commentaire en prose. Les œuvres des

maîtres ne se refont pas ; il reste tou-

jours un grand disparate entre le pas-

tiche et le modèle. « Je ne m'arauze

icy, nous dit Gamon en parlant de l'œu-

vre de Du Bartas, aux fautes plus lé-

gères que chacun y reconnoist, comme
aux rimes qui destouruent du vray ac-

cent et y abondent d'un défaut naturel

de bonne et françoise prononciation.

J'ay voulu passer plus avant, laisser

cette surpeau et venir jusques à la

moûellc. C'est à la vraye doctrine des

chozes créées dont il ne faut penser

l'enseignement estre inutile. Car l'er-

reur en la connoissance des créatures

engendre une erreur en lacounoissance
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du Créateur. »Du reste, malgré les ta-

ches qu'il «perçoit dans ce soleil, Ga-
mon ne dédaigne pas do s'éclairer de
sa lumière; il emprunte à son rival son
plan, ses pensées, ses images, et va

jusqu'à copier ses défauts. Nous cite-

rons l'Invocation par laquelle il prélude:

Toy qui du Ciel dore tends la courtine ronde,
Qui rais le monde au jour, qui mis le jour au

[monde,
Oui peux d'un seul clin d'œil eseroûïer l'uni-

l'crs,

Et soutiens, sanssnustien, ses estages divers,

Cuide ma main branlante, eschaufe mon cou-

liage,
Aiputie mon esprit, enrichi mon langage,
Que do vers éternels je chante dignement
Les plus rares bcautezde ce grand bastiment.
Donne jour à cesjonrs, Sourie de flairiez,

[donne
Que la splendeurdu vraysnr ma page rayonue.
0 grand Dieu! donne-moy que je puisse sans

[peur
Cnmbatre corps à corps le mensonge et Ter-

[reur :

Que ma guerre en ce champ, ma course en cette

[lice,

Commencée eu travail, en plaizir se Unisse.

Pans cette longue tirade, on assiste pé-
niblement au travail du poëte : il n'y a

ni chaleur, ni enthousiasme. Combien
nous préférons Du Bartas I

Eslève à toy mon ame, espure mes esprits,
Et d'un docte artifice enrichi mos csrrits.

fl Père, donne moy, que d'une voix faconde
Je chante à nos neveux la naissance du monde.
0 grand Dieu, donne moy que j'estale en mes

[vers

Les plus rares bcautez de ce grand univers.
Donnemoy qu'en son front ta puissance je lise:

Bt qu'enseignant autrui, moy-mesme je m'in-

[struise.

Oui ne sent la paraphrase dans l'invo-

cation de Gamon ? Toutefois nous de-

vons lui tenir compte de cette grande
difficulté qu'il avait à vaincre, celle de

dire des choses déjà dites et bien dites,

d'exprimer des idées déjà exprimées et

bien exprimées , avec des mots nou-
veaux; mais pourquoi alors se propo-

ser une tâche impossible ? Nous rappor-

terons encore un fragment qui mettra

le lecteur à môme de juger du mérite

respectif de l'un et de l'autre écrivain.

Nous choisirons la création de la fem-

me, magnifique sujet pour un poëte,

mais qui peut-être demande uno trop
grande délicatesse de touche pour l'at-

tendre d'un écrivain du xvi* siècle.

Après avoir raconté que Dieu, à l'exem-
ple du médecin qui endort le patient

avant de le soumettre à une opération

douloureuse, plonge Adam dans un
sommeil léthargique, pendant lequel il

lui retire une côte qu'il façonne à sou
image, de telle sorte

Qu'on ne peut discerner l'aimant d'avec l'ais-

tmée :

Bien est vray toutefois qu'elle a l'œil plus

[riant,

Le teint plusdolirat, le front plus attrayant,
Le menton net de poil, la parole moins forte.

Et que deux monts d'yvoire en son sein elle

[porte.

Du Bartas peint les sentiments d'amour
qui remplissent l'âme du premier hom-
me lorsqu'à son réveil il aperçoit sa

compagne auprès de soi :

L'homme unique n'a point si tost jetté son œil
Sur les douces beaulrz de sa moitié nouvelle,
Qu'il la baise, l'embrasse, et hauLctclerl'ap-

[
pelle

Sa vie, son amour, son apuy, son repos,
Et la chair de sa chair, et les os de ses os.

Source de tout bon hear, amourew Anéro-
feyne.

Jamais je ne discour sur ta saincte origine,
Que, ravi, je n'admire en quelle sorte alors

D'uu corps Dieu fit deux corps, puis de deux
[corps un corps,

0 bien henrettx lien, 6 nopee fortunée

Qui de Christ et de nous figures l'hyménée.
0 pudique amitié qui fonds par ton ardeur
Deux ames en une ame, et deux cœurs en un

(cœur»
0 contrart inventé dans l'odorant parterre
Du printanier Eden, et non dans cette terre

Toute rouge de sang, toute comble de maux ;

[etc.

Sans manquer d'une certaine originali-

té dans sa peinture, Gamon est cepen-
dant resté bien au-dessous de son mo-
dèle; voici comme il s'exprime:

L'art du facteur moulant la première des rem-

îmes
Voulut partir le corps pour conjoindre le*

famée.
11 Ut d'un cueur deux cueurs, afln que mesme

[ardeur,

Suivaut l'eslrc premier, flst de deux cueurs un
(eneur.

L'homme voyant, ravi, sur la terre parente
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Le paradoxe »croist de sa eoste vivante,
Voicy chair de ma chair, voicy, dit-il, vray-

Iraent

Pour arrester ma veùe un capable argument,
Won tant d'autres objets dont j'avoy la puis-

Isa nce,

Mais non pas le plaizir, pauvre dans l'abon-

dance,
Seul dans la multitude. Ores d'amour espoint.

Séparé de mon membre, un philtre m'y con-
joint,

Ores mon «il ravi regarde un œil semblable,

Et plus ne m'est désert ce lieu tant délectable.

Cette unique beauté l'homme unique atirant,

Cette fleur fraich' escloze au parterre odorant.

Second honneur d'Edcn, du lys la nége efface.

Des respirantseeilletsvairiq l'odeur et la grâce,

À le ris sur la bouche, en ses yeux les dou-
[ceurs,

En son sein pomraelu deux petites grosseurs,

Est plus droite qu'un cèdre, aymable davan-

tage
Que l'hyvernal soleil, que l'estival ombrage,
Plustendrette qu'un Tan et plus gaye cent fois

Qu'un léger bicheteau brossant parmi les bois.

IV. Commentaire de Henri de Lin-

thaut, sieur de Mont-Lion, doct. en
médecine, sur le Trésor des Trésors

de Chr. de Gamon, reteu et augm.
par l'auteur, Lyon, 1610, in-12, pp.

177, sans les pièces prélim.; dédié au

roi d'Angleterre. Le commentaire, d'un

fort bon style, est intercalé dans le

corps même du poëme, sans doute pour

reposer l'esprit du lecteur. Dans sa

préface, Linthaut de Mont-Lion (et non
pas Linthant de Marliens, comme l'é-

crit la Biogr. univ.) nous apprend que

Gamon a revu son poëme qu'il a aug-

menté « etrepurgé des fautes nées sous

ceux qui Pavants arraché de son Jar-

dinet de poésie, pour le transplanter

dans les Muses r'alliées, et depuis dans

le Parnasse des Poëtes, ont changé l'in-

titulation de la pièce, célé le nom de

l'auteur, et corrompu les vers en une
infinité de lieux: : faute jointe à la ma-
lice et cousine du sacrilège.» La géné-
ration de l'or et autres métaux, tel est

le sujet du poëme.

Ayant goûté à cette source vivifiante,

nous serons assez généreux pour faire

part à nos lecteurs des principales vé-

rités renfermées dans ce Trésor des

Trésors, vérités qui avaient été révé-

lées à notre poète par

le troupeau des Wymfettes

Qui rezide et prezide ez cavernes secrettes,

Qui eutre ez antres noirs des monts, qui cre-

[vasset

Mussent de l'or brillant les trezors entassez.

Les voici : Tout ce que les sages cher-

chent est au mercure. — Le mercure

passant par degrez par la nature des

métaux prend leur forme l'une après

l'autre jusqu'à la nature de l'or, où
il s'arreste comme au bout de la car-

rière delà nature.— C'est un grand

secret de pouvoir comprendre que le

mercure est le menstrue, et le souphro

la semence de nos euvres. Ce que le

poète exprime ainsi :

Le souphre est sec et chaud, agent et mascu-
lin,

Et l'autre humide, froid, patient, féminin,

Ce différent estai fait qu'ils donnent naissance,

Car dessus son pareil le pareil n'a puissance.

— Le mercure vulgaire n'est qu'un

sperme crud et inutile a la génération.

Mais, préparé par la main d'un savant

artiste, il aquiert non seulement le

nom d'un des mercures des philoso-

phes, mais est alors une clef de l'art.

— Si la préparation du mercure vul-

gaire n'est enseignée par un artiste,

ou révélée divinement, il est hors de la

puissance humaine d'y parvenir. —
Mais où trouver cet excellent artiste?

Gamon et son commentateur seuls le

savent : ils s'en sont réservé le mono-
pole. « Nous rezerverons , nous dit le

commentateur, ce grand secret sous la

clef du silence, ayants assez fait de vous

avertir, avec nostre poêle, de ne mes-

ler le mercure crud avec l'or, sans l'a-

voir préparé, afin que vous ne perdiez

vostro temps et voslre despense, et ne

soyez contraints par le dezespoir de

desmentir cet art véritable. » Quelle

charité pour son prochain et quel chaste

amour de l'art ! Combien de dupes y
auront-ils été pris ?

GAMOET
, protestant fort riche

et fort zélé pour sa religion, né en Gas-

cogne, mais établi à Rennes avec sa

sœur Marguerite. Le 4 juin 1 634, jour

de la procession du 1 Saint-Sacrement,

un papier plein d'ordures, lancé d'un
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grenier voisin de la maisou de Gamo-
net, alla tomber à quelques pas du re-

posoir dressé sur la place du Puits de

Méni. Les soupçons se portèrent immé-
diatement sur le huguenot et sa sœur ;

le frère fut arrêté, mais la sœur réussit

à gagner Paris. Le parlement de Rennes
travailla sans délai à instruire le pro-

cès. On interrogea les voisins qui s'ac-

cordèrent tous à dire qu'ils avaient vu
le papier sortir d'une autre fenêtre que
de celle de l'accusé. On interrogea les

femmes et les filles qui remplissaient la

chambre de Gamonet, attirées par le

désir de jouir du spectacle de la pom-
peuse cérémonie ; toutes affirmèrent

qu'elles n'avaient perdu de vue ni le

frère ni la sœur, et leur témoignage de-

vait être d'autant moins suspect qu'elles

professaient la religion romaine. Ce-

pendant l'absence de témoins n'arrêta

pas le parlement; l'appel interjeté par

Gamonet à la Chambre de l'édit de

Paris ne le retint pas davantage; il

n'eut môme aucun égard à quatre ar-

rêts d'évocation à la Chambre de l'édit

que M 1" Gamonet avait obtenus , et,

passant outre , il condamna la sœur
par contumace à être pendue , et soli-

dairement avec son frère à 1600 li-

vres d'amende. Dans l'intervalle, la po-

pulace s'était donné le plaisir de brûler

le temple des Réformés, sans la moin-

dre opposition de la part des magis-

trats. Le jugement inique du parlement

de Rennes fut cassé, le 16 fév. 1655;

ce ne fut toutefois que le 3 juillet 1 656

que l'affaire fut portée devant la Cham-
bre de l'édit qui acquitta pleinement le

frère et la sœur. Le temple fut rebâti

aux frais de la ville. Quant à Gamonet,

il se hâta de fuir une population aussi

fanatique que celle de Rennes, et vint

s'établir à Paris, où il mourut. — Dès

1604, un Etienne Gamonet, de Saint-

Bonnet près d'issoire , avait été reçu

citoyen à Genève. Etait-il de la même
famille ?

GANTOIS , nom d'une famille sé-

danaise qui a donné plusieurs pasteurs

aux églises de Sedan et de Sancerre.

EusèH Gantois, ministre de Sedan,

fut député en 1601, au Synode natio-

nal de Gergeau. En 1 603, il fut envoyé
h celui de Gap pour demander, au nom
de son église, d'être détachée de la

province de PIsle-de-France, la lon-

gueur des chemins occasionnant des

frais trop considérables pour qu'elle

pût se faire représenter aux synodes
provinciaux. Sa demande lui fut accor-

dée. Nous avons déjà eu occasion de
parler, à l'art. CAPPEL, de quelques
Sermons de Gantois qui font partie d'un

msc. in-fol. conservé à la Biblioth. na-

tionale (S.-Germainfranç.N', \îM).
Dans une liasse de reçus, signés des

ministres et des régents de Sedan,
qui nous a été communiquée , nous
en avons trouvé d'Eusèbe Gantois jus -

qu'en 1630.

Parmi les Thèses sedanenses, on
en remarque une De homine soute-

nue par Pierre Gantois, en 1622, sous

la présidence d'Abraham Rambours.
Treize ans plus tard, au nombre des
étudiants de la même académie se trou-

vait Jacques Gantois, qui fut répondant
a deux thèses de Pierre Du Moulin,
l'uneDe religuiis sanctotwn eteorvm
cultu, et l'autre De fundamento fidei

ecclesùs rornante. Tous deux étaient

de Sedan, et probablement fils de no-
tre Eusèbe. Nous ne connaissons au-

cune particularité de la vie du premier ;

mais nous savons que Jacques desser-

vit, avec Paul Allard, l'église de San-
cerre jusqu'en 1641, que Condé lui or-

donna de sortir de la ville. Il retourna

à Sedan, d'où les Sancerrois le rappe-

lèrent, en 1 650, pensant que la capti-

vité de Condé leur fournissait une oc-

casion favorable pourrétablir leur exer-

cice; mais ils avaient compté sans l'ar-

chevêque de Bourges qui , se fondant

sur l'art. Y des Articles secrets, por-

ta plainte au roi et fit de nouveau

fermer le temple, le 22 oct. 1651 . Les

habitants protestants, au nombre des-

quels figuraient Dargent, Grené, Da-
vid Perrinet, Afwot, Paul Renouard,

Léveillé, Dubois, Bourgeois, Lautcr-

jat, etc., demandèrent alors et obtin-

rent la permission de réédifier leur an-
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cien temple a la porte Oyson. Jacques

Gantois put donc continuer sans nouvel-

le interruption les fonctions de son mi-

nistèrejusqu'à sa mort arrivée en 1667.

La seule publication que nous connais-

sions de lui, outre les thèses citées plus

haut, est un Sermon sur I t'or. /, 1 0,

prononcé à Charenton, le 6 juillet

4664, Sedan, Franc;. Chaycr, 1664,

in-4". Il avait épousé Rachel Re-

nouord, dont la sœur Esther avait été

mariée à François de Fougères , mi-

nistre d'Henrichemoni. Il parait qu'il ne

naquit do ce mariage qu'un fils, nom-

mé Pierre, lequel alla faire ses éludes

à Genève, en 1667, et succéda à son

père dans l'église de Sancerre.

A la révocation de l'édit de Nantes,

Pierre Gantois se retira en Hollande,

tandis que son collègue Jean Le Fêtre,
resté en France, continua ses prédica-

tions dans des assemblées secrètes en

dépit des dragons et des archers qui le

traquaient. Bientôt après son arrivée,

il fut appelé à desservir l'église de Gor-

cum , fonctions qu'il remplit jusqu'en

1731 et dans lesquelles il eut pour

compagnon d'oeuvre, de 1686 à 1692,

Jacques Gantois, son cousin sans

doute. Ce dernier avait été ministre à

Sedan, et c'est lui qui, lors de la signi-

fication de l'Avertissement du clergé

,

y avait répondu avec beaucoup de di-

gnité et de convenance ( Colkct.

,

Fontette, Portef. 49.)

GARCIA (Laurent), docteur en

médecine de la Faculté do Reims, né à

Grenoble et mort à Neuchâtel. Comme
médecin au service de la compagnie
hollandaise des Indes orientales, Garcin

fit plusieurs voyages dans les lies de

l'Océanie. Au retour de l'une de ses

navigations, il s'arrêta au Cap de

Boooe-Espérance où il passa quelques

années, et il profita de son séjour dans

cette maguilique colonie pour étudier

Phistoire naturelle du pays et en parti-

culier la flore de ces contrées presque

inconnues. A son arrivée en Europe,
ses travaux furent récompensés par les

diplômes de membre de la Société

royale de Londres, de l'Institut de

Bologne et de membre correspondant

de l'Académie des sciences de Paris. Il

passa les dernières années de sa vie à

Neuchâtel, où il obtint, en 1732, les

droits de bourgeoisie.

Laurent Garcin a été un actif colla*

boraleur du Dictionnaire du commerce,

de la Bibliothèque raisonnée, du Journal

helvt'tique.el l'on trouve aussi plusieurs

de ses dissertations dans les Transac-

tions philosophiques. Il suffira d'indi-

quer les plus remarquables de ses pro-

ductions qui u'offrent plus aujourd'hui

un grand intérêt. Il a inséré dans le

Journal helvétique, outre des Tables

Météorologiques i deux Lettres sur la

cause des principales descentes du
mercure dans le baromètre (sept.

173,'i et janv. 1736); — des Lettres

à M"" P. contenant diverses parti-

cularités sur les bains chauds, spé-

cialement sur ceux d'Aix enSacoye,
et par occasion sur les causes et la

guérison du rhumatisme (1736); —
Lettre à l'occasion de quelques remè-
des nouveaux et expérimentés (1 744);— Lettre sur les œufsphilosophiques

(1745); — Lettre sur le phénomène
des grains trouvés dans le canton de
lierne, que Von prétendoit être tom-
bés ducicl{\lk ,o) ; — Remarques sur
la lettre d'un anonyme, contenant
quelques observations sur le systè-

me de Telliamed (1751). Les Mémoi-
res deGarcin, publiésdans lesTransact.

philos., traitent tous des sujets de bo-

tanique; en voici les litres: A new fa-

mihi of plants, called ovyoïdes

(1730); — Remarks on a family of
plants named musa (1730); — The
hirudinella marina or sea-leech

(1730); — The settling of a new ge-

uus ofplants called, after the Mala-
yans, mangostans (1734);— On the

cypress of the ancients (1748);—Of
a new genus of plants called Sal-

vadora (1748).

Garcin laissa un fils nommé aussi Lau-
rent et né à Neuchâtel, en 1734, qui

s'e.-t également fait connaître par quel-

ques publications. En voici la liste:

I. Le pouvoir de l'éloquence, petit
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Poème ins. dansPAnnéelitlérairc(1759)

avec une lettre à Fréron.

II. La Ruilliere, épitre à M", Paris.

1760, in-12.

II!. Traité du mélodrame ou Re-

flexions sur la musique dramatique,

Paris, 1772, iu-8\

IV. Discours sur les romans et sur

le chois des amis, trad. du latin du P.

l'orée et ins. dans le Choix littéraire de

Yernes et dans le Choix des anciens

Mercures.

V. Odes sacrées ou les psaumes de

David en vers français, trad. nouv.

par divers auteurs, avec un discours

préliminaire, Arast., 1764 , in-8*;

Yverdun, 1781, in-12.

Il est assez vraisemblable que Jac-

ques Garcin, qui ne nous est connu

d'ailleurs que par son Oratio inaugu-

ralis de utilitate linguœ gallicœ,ha-

bita Franequerœ (Franeq . , 1 7 57, in- 4")

appartenait à la même famille, origi-

naire du Dauphiné, d'où trois marchands

de cenom,^i^<r, Etienne eiPierre

Garcin, allèrent, après la révocation,

s'établir à Lausanne avec leurs femmes

Marie Alberge, Madelaine David et

Marie Jacquet. .

GARDELLE (Robert), peintre de

portraits, né à Genève en 1682, des-

cendait d'une famille réfugiée de l'Au-

vergne (1). Après avoir travaillé quel-

que temps à la cour de Cassel, il vint à

Paris dans l'intention d'y profiler des

leçons du célèbre Largillière. Il re-

tourna ensuite dans sa patrie et acquit

une grande réputation par la ressem-

blance de ses portraits, dont on admire

la vivacité du coloris. 11 a peint aussi

quelques vues de Genève et des envi-

rons, qu'il a gravées lui-même. Un de

ses frères aînés, qui était professeur de

dessin , s'est également fait un nom

comme peintre en miniature.

GAllDIiN, capitaine huguenot. Car-

din commandait avec Ladout à Rabas-

(1) Il ne faut pas la confondre avec la fa-

mille Oradrlic de Toulouse , également relu-

lîiéc a Genève, où Jacques Gradclle, reçu

bourgeois, le U oct. 1555, épousa une belle-

tille de Caltin.

teins . lorsque cette ville fut assiégée

par Monlluc, en 1570. Le farouche

Moniluc nous apprend lui-même, dans

ses Mémoires ,
que Raba6teins était

voué à» la destruction et que son parti

était pris d'en passer tous les habitants

au ûl de Tépée. Une blessure grave

qu'il reçut en conduisant ses soldats à

l'assaut*, augmenta encore sa sojf de

sang. Laissons parler maintenant l'abbé

Poeydavant , qui ne peut être suspect

de partialité : « De tous les habitans

pris dans Rabastens, il n'en étoit échap-

pé que quatre, dont deux étoient mar-

chands catholiques; les deux autres ra-

chetèrent leurs vies par des présens :

la plupart des autres du parti huguenot,

y compris les femmes qui périrent sur

la brèche en jetant des pierres sur les

assiégeans, fut immole sans compas-

sion. Cinquante ou soixante personnes,

parmi lesquelles étoient des ministres

et gens de consistoire, s'étoient réfu-

giées au haut de la grande tour.Les sol-

dats les firent sauter du haut en bas, de

sorte qu'ils tombèrent dans la profon-

deur des fossés remplis d'eau, où Us se

noyèrent. » Eu fait de barbaries, Det

Adrets, comme on voit, n'était qu un

écolier auprès de Monlluc.

GAREXCIÈRES (Tuéopdilb de),

né à Paris d'une famille catholique (1),

se lit recevoir docteur en médecine à

Caen vers 1 635. A l'âge de 20 ans, il

suivit à Londres, en qualité de méde-

cin ,
l'ambassadeur de France. Il em-

brassa en Angleterre la religion pro-

testante, fut admis dans le collège mé-

dical de Londres etmourut, après 1 676,

daus une espèce de misère. On a de

lui : ,

I. Flagellum Anglia , seu mes
anglica numeris omnibus absoluta,

Lond., 4647,in-4*etin-18.

H. A discourse concemtng the

(1) Vers 1604 , un dénonciateur a™") 1"®

Mpnal.1 au gouvernement
C/wvm«-T<i««û?/.irAlcuçon.eon>me tenant. RM t

eux des assemblées religieuses et y receva ni

des ministres (Ank. M- 670). U resul e

de la que Théophile ne fui pas le seul de la

famille qui se lit protestant, s'il est vrai louie-

fois qu'il soilJic catholique.
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nature of theplagjte, Lond., 1665,
4666, in-4\

ni. The true prophéties orprog-
nosticsofMichel Nostradamus, 1672,
in-fol. •

IV. Of the virtues and efects of
the tincture of corals in physich,
Lond., 1676, in-8°.

Un de ses descendants, nommé aussi
Théophile, nous est connu par la pu-
blication suivante : General instruc-
tions, divine, moral, historical, etc.,

skewing the progress of religion
from the création to this tinte and
to the end of the world, Yorck,
m%, in-8\

GARGOUILLEAU (Louis) , ca-
pitaine rocbellois. Gargouilleau s'était

déjà distingué, sous Puyviaut, au siège
de Niort, où il avait été blessé, lorsque,
en 1 572, il fut nommé capitaine d'une
des huit compagnies de volontaires le-
vées par La Rochelle

, après le massa-
cre de la Saint-Barthélémy. Les sept
autres étaient commandées par Jac-
ques David, Pierre Portier, Jean Col-
lin, Charles Chalmot, Me'ri Marie,
tous cinq pairs, et par Mathuriu Le
Grand et Bonnault (1). En 1573 , il

entra dans le conseil de guerre , alors
composé, sous la présidence du maire,
de La Noue, Languillier, La Roche-
Esnard, Des Essarts, Champagne et
Le Grand. C'est lui qui fut chargé
d'arrêter le traître Du Lion qui se fit

tuer en se défendant (Voy. IV, p. 395).
Après la retraite de La Noue, il con-
tinua à faire partie du conseil de guene
avec Des Essarts

, Normand, La Ri-
vière-le-Lys. Le capitaine Sauvage
ayant été tué, il le remplaça comme
sergent-major, et contribua vaillam-
ment à l'héroïque défense de La Ro-
chelle. On sait que le duc d'Anjou, re-
nonçant enfin à l'espoir de soumettre le
boulevart du protestantisme, consentit
à un traité de paix au bas duquel Gar-
gouilleau" eut l'honneur d'apposer son
nom.

(1) Us Mémoires de Charles IX substituent
les non» de Sauvage, Bobincau et Pinout àcm de Portier, Collin et Marie.

En 1 575, Gargouilleau fut chaTgé

.

avec Texier et Choisy, de porter au
duc d'Alençon le subside qui avait été

imposé sur La Rochelle, pour la solde
de l'armée de Jean-Casimir. En 1577.
nous le trouvons qui occupait Roche-
fort avec une faible garnison. Instruit

de la prise de Tonnay-Charente par

Mayenne, et ne se sentant pas en état de
résister avec quelques hommes à une
armée victorieuse , il prit le parti d'é-
vacuer la ville et de se retirer à La Ro-
chelle. La môme année , le prince de
Condê essaya, mais inutilement, de le

faire nommer maire , les habitants ne
voulant pas pour leur premier magistrat
d'un homme dévoué à la noblesse. En
1 586, Gargouilleau fut de l'expédition

commandée par Saint-Gelais, laquelle
avait pour but de fermer le port de
Brouage, et, en 1 588, il tenta sans suc-
cès de conduire des secours à La Jarrie
et à Bois-du-Lys, assiégés dans Ma-
rans. La môme année, il fut élu maire,
et ce fut en cette qualité qu'il assista

avec Mathurin Renauld et Jean de
Bourdigalle à l'Assemblée politique de
La Rochelle.

A partir de cette époque, l'histoire de
La Rochelle ne parle plus de Gargouil-
leau. Nous n'avons rien à ajouter aux
renseignements qui nous sont fournis
par Arcère, si ce n'est qu'une demoi-
selle Gargouilleau sortit de France à la

révocation (Arch. gén. Tt. 247), tan-
dis que Josué Gargouilleau, sieur des
Loges, abjura la religion protestante,
le 7 janv. h 686, avec sa femme Mar-
guerite Barbot (Supplém. franc.,
791 . 6).

GAIUSSOLLES (Artoîne), pas-
teur et professeur de théologie à Mon-
tauban, né dans cette ville en 1 587, et

mort en 1651, selon les actes du sy-
node du Haut-Languedoc tenu à Cas-
tres cette môme année (Arch. gén. Tt.
290).

Après avoir terminé ses études à l'a-

cadémie de sa ville natale, Garissolles
fut donné pour ministre à Puy-Laurens.
11 desservit celte église jusqu'en 1620,
que le Synode national d'Alais le prôla
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pour six mois à celle de Montauban. Les
six mois expirés, les Montalbanais ob-

tinrent du synode du Haut-Languedoc
que Garissolles fût attaché définitive-

ment à leur église, mais, sur l'appel de
Puy-Laurens etmalgré les efforts de leur

député, Dubois, le Synode national de

Cbarenton leur ordonna, en 1 623, de le

rendre à son ancien troupeau. Ne re-

nonçant pas toutefois à l'espoir d'enle-

veràPuy-Laurens un ministre qui jouis-

sait d'une légitime réputation de scien-

ce et d'éloquence, ils envoyèrent les

consuls Roques et Lacresse au Synode
national de Castres pour le demander

comme second professeur de théologie,

et cette fois, leur requête leur fut ac-

cordée, bien que Garissolles insistât

pour rester àPuy-Laurens. Cette trans-

lation, confirmée par le Synode natio-

nal de Charcnton, en 1 631 , devint ainsi

définitive.

Garissolles, qui avait été député, en

1614, à l'assemblée de Pamiers avec

A'Imbert et de Fournes par l'église de

Puy-Laurens, le fut, eu 1 645, au Sy-
node national de Charenton par le Haut-

Languedoc ; il en fut élu modérateur,

et, en cette qualité, il répondit au dis-

cours du commissaire royal (Voy. IV,

p. 146). Après s'être félicité de l'avé-

nement au trône de LouisXIV ( l ) « cette

étoile d'Orient qui a paru avec un éclat

qui fait revivre toutes les espérances

de ses fidèles sujets, et qui a rempli d'é-

tonncmenl et d'admiration tous les peu-

ples du christianisme », il se contente

de paraphraser le discours tfAbirnélec

de Cumont. 11 promet, au nom du sy-

node, de se soumettre à toutes les volon-

tés du roi, seulement il prie S. M. de

bien vouloir arrêter les entreprises du

clergé catholique ; il la supplie de se

souvenir que la Confession de foi des

églises réformées de France date de

cent ans et qu'on n'y peut rien changer

sans prévarication; il proteste que le

synode ne saurait y loucher sans se ren-

( I ) Est-il nécessaire de relever ici une faute

npograptiiquc qui a substitue Xlll à XIV
dans l'art. Cuïiont? Personne n'ignore que

Lom* XIII mourut en 1(543.

dre coupable d'impostures et sans tra-

hir la foi réformée. Quant aux accusa-

tions portées contre ses coreligion-

naires, il les repousse avec force, sans

sortir des bornes de la modération, et

prouve qu'elles sont mal fondées ou au

moins entachées d'une singulière exa-

gération. Sa réponse au reproche rela-

tif aux écoles est surtout pleine d'habi-

leté et d'adresse : Si nous nous oppo-

sons, dit-il, à ce que les Protestants

envoient leurs enfants chez les Jésuites,

c'est pour qu'ils ne sucent pas ces mau-
dits principes de certains casuistes ro-

mains qui ont plongé le royaume dans

une mer de pleurs et d'amertumes.

Nous ne sommes pas, au reste, les seuls

coupables, puisqu'à l'heure même l'U-

niversité de Paris vient d'intenter un

procès aux Jésuites pour avoir corrom-

pu la jeunesse et l'avoir empoisonnée

de leur morale. Le discours se termine

par une prière adressée au gouverne-

ment de ne pas se montrer plus sévère

envers les Protestants qu'envers les au-

tres Français, et de ne pas défendre aux

uns d'aller étudier à Genève, tandis

qu'il permet aux autres de suivre les

cours de l'université de Padoue. Rien

dans cette réponse ne justifie le bruit

dont Cathala-Coulure s'est fait l'écho,

que Garissolles et son collègue Timo-

thee Delon , ancien pasteur de Mon-
treuil-Bonnin qui desservait depuis plus

de vingt ans l'église de Montauban (1),

avaient promis d'appuyer le fameux pro-

jet de réunion imaginé par Richelieu,

qui les aurait en conséquence gratifiés

de pensions.

Le synode députa au nouveau roi les
*

(1) Delon était, en même temps, professeur

d'hébreu. M. Nicota* , qui occupe aujourd'hui

une chaire dans la même académie, nous si-

gnale deux sermons de ce pasteur irop. sous

ces titres: L'ambassade du ciel ou Sermon pour

l'ouverture du synode jtrovinciai tenu à Castres

le 25 nov. 1037, Montaub., 1637, iu-12, et Le
secret de piété ou Sermon sur I Tivi. //«, 16,

fait à Charenton durant la tenue du synode na-

tional, 3e édit., Montaub., 1638, in-12. Delon

mourut en 1650. — Un peu plus tard, un au-

tre pasteur de ce uom fui ministre de l'église

iranç. de Cantorbéry. Celui-ci mourui le 28

déc. 1686.
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pasteurs Vincent et Chabrol elles an-

ciens de Pagnières ou Pannieutre et

de pour lui offrir ses félicitations

sur son avènement et le remercier d'a-

voir permis la tenue d'un synode natio-

nal, le jeune Louis XIV , la régente,

le duc d'Orléans, les principaux minis-

tres firent à Tern i les plus belles pro-

messes, ce qui n'empêcha pas le gou-

vernement de porter, fort peu de jours

après, une grave atteinte aux privilèges

des Réformés, en nommant directe-

ment, sans l'intervention des églises,

le baron (ÏArzilliers pour remplacer

le marquis de Clerrnont dans la charge

de député-général. Le synode, qui ne

s'était point encore séparé « requit très-

humblemeut S. M. d'accorder le réta-

blissement de l'ancienne pratique. » 11

s'occupa ensuite à dresser le cahier des

plaintes ; mais cette fois , sur l'ordre

du roi, il dut y travailler en comité se-

cret. De L'Angle, Cottiby, Moraude

et Pellevé furent chargés de le mettre

entre les mains du prince. Au reste le

synode ne ût aucune addition à la Con-

fession, et il introduisit seulement quel-

ques modifications dans la Discipline.

La plus importante fut de permettro les

mariages entre beaux-frères et belles-

sœurs et entre beaux-fils et belles-

mères. On trouve aussi au nombre de

ses décrets un formulaire de baptême

pour les Païens, les Juifs et les Maho-

métans qui se convertiraient.

La session close, Garissolles retour-

na à Moutauban où il continua a s'ac-

quitter de ses doubles fonctions avec un

zèle remarquable. Aymon raconte que

tous ses collègues ayant quitté leurs

chaires, parce que leurs appointements

n'étaient pas payés , lui seul continua

à donner diligemment ses leçons. Ce

trait de dévouement rappelle celui de

Bèze dans des circonstances analogues.

Nous avons déjà dit que Garissolles pas-

sait, de son temps, pour un prédicateur

habile; nous ajouterons qu'il cultiva

aussi la poésie avec quelque succès.

Voici la liste de ses ouvrages :

I. La voye du salut expose en huit

sermons, Montuuban, 1037, in- 12.

II. Decreti synodici Carentonien-

««, de imputât ione primi peccati

Ada, explicatio et defensio* Montal-

ban., 1640, in-i«; 1648, in-8*.

III. Thèses theolog. de rcligioneet

cultu sive adoratione religiosâ, Mon-

talb., 10-18, in-4°.

IV. Adolphides, sive de Bello ger-

manico quod incomparabilis héros

Gustavus Adolpkus, magnus Sueco-

rum, Gothorum, Vandalorumque rex,

pro Germaniœ procerum et statuum

libertate gessit, Montalb.,1 049, in-4'.

— Garissolles dédia ce poème héroïque

en douze chants à la reine Christine, a

qui il le fil présenter par son fils.

V. Thèses theolog. adv. cultivai

sive adorationem religiosam creatu-

rarum, Moutalb., 1649, in- 4°.

VI. Disputationes clenchticœ de

capilibus fidei inier Refomatos et

Pontiftcios controtersis in acad.

Monlalbanensi habitœ, sub prœsid.

Ant. Garissolii et Joan. Vcrderii,

Montalb., 1650, in-12. — Quatre de

ces dissert, appartiennent à Jean Ver-

dict, les autres à Garissolles.

Wl.Panegyricum super triumpha-

lis coronationis pompa serenissime

2)otcnlissimœque Christine Augus-

te, Amst., 1650, in-fol.

VIII. Poème latin en Vhonneur des

Cantons proiestans de la Suisse. —
Cité par Watt, sans autre indication.

IX. . Catecheseoseçclesiamm in Gai-

lia reformâtarum explicatio ,
Geo.,

P. Chouet, 1 056, in-4
0.— Ouv. posthu-

me commencé par Paul Charles et

continué par Garissolles depuis la 30»

section du catéchisme. Le Cat. delà

Bibl. royaiejen indique une édit. don-

née par le même libraire et la même

année, mais in-8% sous ce titre : Pauli

Caroli et Antonii Garissolii utrius-

que pastoris et professons in eccle-

siâ et academiâ Montidbanensi, ex-

plicatio cateckeseos religionis chris-

tianœ, et trompé par ce titre, il fait

du ministre Paul Charles ,
le même

sans doute dont nous avons sigualé

une thèse {Voy. 111, p. 3 40), ins. dans

les Thèses de Saumur, un Paul-Char-
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les Garissolles qui n'a jamais existé.

Watt commet probablement une au-

tre erreur, eu ajoutant aux ouvrages

d'Antoiue Garissolles un traité De
Christo mediatore, publié à Genève,

chez P. Ckouet, en 4662, in-*\ Ce
traité n'appartiendrait-il pas plutôt à

son fils, qui se nommait aussi Antoike

et qui faisait ses études à Genève en

4649. Celui-ci fut ministre à Castelmo-

ron ot desservit plus tard l'église en-

tretenue par le duc de La Force (Arch.

Tt. 267). Il laissa un fils, appelé Jac-

ques, qui remplissait les fonctions pas-

torales à Bergerac, lorsque l'édit de

Nantes fut révoqué, et qui se retira en
Hollande avec sa femme et le plus

jeune do ses enfants, âgé de cinq ans.

Les autres furent retenus en France

(Arch. Tt. 287).
GARMER (Jean), successeur de

Bruslé dans la chair de l'église fran-

çaise de Strasbourg.

La biographie de ce pasteur plein de

piété et de zèle offre, dès l'abord, une
difficulté qui a été à peine signalée

jusqu'ici. Selon Strieder, dans son His-

toire littéraire de la Hesse, Jean Gar-

nier était d'Avignon. Sa conversion au

protestantisme l'ayant obligé de fuir,

il se serait retiré à Strasbourg, où il au-

rait rempli, dès 1544, les fonctions pas-

torales ; puis, en 4 555,il auraitété nom-
mé professeur de théologie à Marbourg,

et, en 1 562, appelé comme prédicateur

de la cour a Cassel, où il serait mort,

le 6 janvier 4574. 11 semble que Strie-

der devait être bien informé, et cepen-
dant ses allégations ne peuvent se con-
cilier avec ce que racontent les histo-

riens stra3bourgeois. D'après ces der-

niers, Jean Garnier, ayant refuse d'ac-

cepter l'Intérim, fut forcé de quitter

Strasbourg eu 4549 ; mais il y revint

lorsque les esprits se furent un peu cal-

més.Malheureusement le tolérant Bucer
et ses collègues avaient été remplacés

par des luthériens fanatiques, qui, s'il

faut en croire une lettre de Calvin,
eurent recours à d'indignes machina-
tions pour le contraindre à s'éloigner

de nouveau. Peut-être Garnier, de son

côté, ne mit-il pas assez de ménage-
ments dans sa polémique contre les

doctrines luthériennes ; ce qui est cer-

tain, c'est qu'il se fit des ennemis dans

son troupeau nieroe, en essayant de

maintenir avec trop de rigueur la sévère

discipline introduite par Calvin. Cinq

membres de son église l'accusèrent d'a-

voir traité l'on d'eux d'anabaptiste et

un autre d'usurier; de refuser la com-
munion privée aux personnes valides,

et de s'écarter, sur le dogme de la

présence réelle, de la doctrine officielle.

Le conseil ecclésiastique le somma de

se justifier principalement sur le der-

nier point. Garnier promit de s'en te-

nir sur cette question à la Confession

d'Augsbourg, et probablement, l'affaire

en seraildemeurée là sans l'imprudence

de Richard François, dit Vauville (4 ).

Ancien moine augustin, Vauville, à qui

Bèze accorde le témoignage d'avoir été

un excellent ministre, et que Vallerand

Pollanus qualifie d'homme parfait en la

doctrine chrétienne, avait prêché avec

beaucoup de fruit l'Evangile à Bourges,

puis à Monldidier, en 4547. Plus tard,

il avait passé en Angleterre et il avait

été, en 1 550, un des quatre ministres

fondateurs de l'église wallonne de Lon-

dres ; mais à l'avènement au trône de

la reine Marie, il était revenu sur le

continent et s'était retiré à Strasbourg.

Imbu des mêmes idées que Calvin sur

les prérogatives des ministres de la Pa-

role de Dieu, il ne craignit pas de si-

gnaler, du haut de la chaire, les cinq ac-

cusateurs de Garnier comme des pertur-

bateurs. Le magistrat ne voulut pas

souffrir cette licence, et il le fit mettre

en prison. Garnier consentit alors à un
accommodement, qui fut lu en chaire,

le 25 mars 4 555, par les délégués du

magistrat ; mais soit qu'il se repentit de

sa condescendance, soit quo l'accord

eût été réellement altéré dans quelqu'un

de ses articles, il osa se plaindre de ce

qu'on Pavait falsifié, et il n'échappa à

un procès criminel qu'en donnant sa

(1) Il ne tant pas !c confondre avec Nicolas

François , ministre a Coavcelles-Chaussjr en
156b.
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démission. 1) eut pour successeur Fier-

re Boquin, qui fut remplacé, la même
année, par Pierre Alexandre, anglais

réfugié à Strasbourg depuis 4 554, et

par Jean Loquet, qui, comme Garnier,

eurent beaucoup à souffrir de Pintolé-

rancedu clergé luthérien; toutefois la

guerre n'éclata entre les deux commu-
nionsque pendant le ministère 4e Guil-
laume Olbrac ou Holbrack, appelé

aussi Aulprecht, élève de Calvin, qui

avait desservi pendant quelque temps

l'église française de Francfort-sur-le-

Mein. Dès Tannée 4 562, Olbrac fut ex-

clu du consistoire, et Tannée suivante,

son église fut fermée (4 ). Cependant le

nombre des Réfugiés s'étant considéra-

blement accru en 4569, le Conseil

«par commisération » permit à Jean

Garnier, qui se trouvait alors à Stras-

bourg, de leur prêcher la Parolede Dieu,

à condition qu'il ne toucherait point aux

questions controversées, qu'il n'ad-

ministrerait pas les sacrements, qu'ilne
célébrerait aucun mariage, etc. Encore
celte permission ne fut-elle accordée

que pour un hiver; mais, comme le mi-
nistre eut soin de se renfermer dans les

bornes prescrites, le magistrat ferma

les yeux, et Téglise continua à s'as-

sembler. Garnier eut pour successeur,

en 1 575 (2), Jean Grcnon, qui, moins
prudent, s'opposa ouvertementaux pas-
teurs allemands. Sur la plainte de ces

derniers, le Conseil intervint et ferma
<le nouveau Téglise française, le 20
fév.4577.

11 nous semble difficile d'admettre

que le Jean Garnier dont parle Strieder

soit le même personnage que le pas-
teur donné à Téglise française de Stras-

bourg lors de sa réouverture en 4569.
S'il était prouvé, ce qui ne Test pas, à

notre avis, que le prédicateur de la cour
de Cassel quitta momentanément sa

place pour rentrer en France, nous
croirions plutôt qu'il se rendit à Metz

( I ) Olbrac fut plus tard pasteur dans son
lieu natal, village des environs de Paris.

(2) Ou ignore l'époque de sa mort. Peut-être
esl-U le même que Ganter qui desservait l'é-

glise de Sancerre en 1580.

où Ton trouve, de 4564 à 4566, nn
ministre du même nom dont le zèle in-

discret mit Téglise en grand danger et

a qui le gouverneur de Metz interdit la

chaire. C'est bien le même caractère

,

la même fougue, tandis que nous n'a-

percevons aucune analogie entre Tes-

prit allier du successeur de Bruslé et

l'humeur conciliante du prédécesseur

de Grenon.

Strieder attribue a Jean Garnier, ré-

fugié en Hesse :

I. Briève et claire confession de
la foy chrestienne contenant cent

articles, selon l'ordre du Symbole
des Apostres, et précédée d'unepré-

face à toute la petite église françoise

de Strasbourg, sans nom du lieu,

4 549, 4555, in-8°; trad. en angl.,

Lond., 4562, in-8°.

II. Institutio lingue gallicœ ,

Gen. 4558 et 4594, in-8°.

III. De epistolâ S. Pauli ad He-

braos déclamâtw, Marb.,4559,in-8\

A ces trois ouvrages, on doit, peut-

être, joindre la Conférence de la messe

avec la sainte Cène du Seigneur,

Metz, 4566, in-8 4
; trad. en allem.,

Amberg, 4 598, in-8% que Ferry lui

attribue dans ses Observations sécu-

laires, à ce que nous apprend M. Wad-
dington do Rouen.
GARMER (Isaac), pasteur de

Marcheuoir, de 4649 à 1643, est au-

teur d'une Réfutation de la procé-

dure des nouveaux méthodistes, ou-

vrage qui, bien qu'approuvé par le sy-

node provincial de Mer, en 4644 , sur

le rapport de Jacques-lmbert Durand,
de Taby et de Bedé, ne parait pas

avoir été imprimé. Isaac Garnier laissa

de son mariage avec Marie Morin, un

fils, nommé Daniel, sieur de Monzay.

né en 1626, et une lille, Anne, qui

épousa Samuel Racicot, sieur de Bau-

douin, et lui donna six enfants : Da-

niel, en 4653, Samuel-Jean, en 1657,

Isaac, en 4658, Jacques, en 1660,
Anne, en 1 655 , et Judith , née pos-

thume en 4663.

GARNIER (Philippe), natif d'Or-

léans, maître de langue française à
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Giessen, en 1608, et plus tard, à

Leipzig, a publié

1. Prœcepta galiici sermonis
,

Strasb., 1607, in-8»; 4618,', in-8«;

Orléans, 1624, in- 8 #
; Strasb., 1 624, 8*.

H. Gemmule gallica linguœ ,

Strasb., 1610, 1625, 4628, in-8 #
;

augment., Francf.,1 644, in-8-, Leyde,

4648, in-8°.

m. Thésaurus adagiorum gallico-

foft*onM»,Francf.,1 61 2, 1 625,in-4 2.

IV. Gemmules Hnguarum lat.,

gallie., italic. et hispank., Amstel.,

1636, in-8\
V. Gemmule Hnguarum lat. ,

gall. , ital. etgerman. , Lugd. Bat.,

4637, in-8 4
.

VI. Dialogues en cinq langues es-

pagnole, italienne, latine, françoise
et allemande, nouv. édit. revue et

augm., Strasb., 4659, in-8°.

GARRIGUE (N.), a trad. de l'an-

glais de Wollaston Ebauche de la re-

ligion naturelle, cny ajoutant un sup-

plément et en y faisant d'autres addi-

tions considérables (La Haye, 4726 ,

in-4»; 4756, 3 vol. in-42). La Biblio-

thèque britannique parle en termes

très-défavorables de cette traduction

,

qui a été attribuée faussement à Ge-
neste. Garrigue était peut-être fils de

Marie de Franchemont . veuve de

Jean Garrigue du Périgord, qui sortit

de France avec ses enfants et Racket
Garrigue, femme du ministre Mathu-
rin. En tout cas, ou ne doit pas le

confondre avec l'apostat Garrigues,

qui abjura en 4653, et à qui le clergé

accorda une pension de 400 livres. —
Parmi les Réfugiés qui s'établirent à
Genève, on trouve aussi un Barthélé-

my Garrigues de Lodève , qui y fut

reçu bourgeois, en 4706, avec ses fils

Antoine et Jean-Gédéon.
GARROS (Pierre), poëte gascon,

né à Lectoure , étudia le droit et la

théologie à Toulouse, et se rendit assez

habile en hébreu pour comprendre le

texte sacré dans la langue originale.

Cette étude ne luifit pas négliger tou-

tefois la poésie, qu'il cultiva avec suc-

cès. Admirateur passionné de Clé-

mence Isaure, il ne laissait pas passer

une seule année, pour ainsi dire, sans

adresser quelque pièce de vers à l'Aca-

démie des Jeux floraux. Sa religion

l'ayant forcé de quitter Toulouse, il

retourna dans sa ville natale où il mou-
rut dans un âge très-avancé. On a de
lui Psalmes de David, virais en rime
gasconne, Toulouse, 1 565, in-8», vo-
lume rare et recherché, au dire do

M. Weiss.

GASPARIN (Thomas- Augustin
de), conventionnel, qui, en sa qualité

de commissaire de la République au siè-

ge de Toulon, eut la gloire « d'ouvrir

la carrière » à Bonaparte. Sa famille,

originaire de Corse, était une branche

cadette de la maison des Gaspari, la-

quelle avait embrassé le protestantis-

me en s'alliant a la famille du célèbre

agronome Olivier de Serres. Gasparin

naquit à Orange en 4750 (et non pas

vers 1 740 au Pont-Saint-Esprit, comme
on lo lit dans la Biogr. univ.). Il suivit

la carrière des armes. En 4789, il était

capitaine au régiment de Picardie. On
raconte de lui,comme officier, un trait de
vertu civique qui lui fait le plus grand

honneur. C'était sur la fin de 4 794 ; son

régimentquisetrouvaitàSarrelouis, s'é-

tait mis en révolte contre ses chefs, il ré-

clamait sa paye. Après de vains efforts

pour le faire rentrer dans le devoir, Gas-

parin engagea tout son patrimoine afin

d'obtenir la somme nécessaire pour

comprimer la sédition. Ce beau fait ne

rappelle-t-ilpas le dévouement de Fa-
bius Maximus, vendant son unique do-

maine pour dégager la parole de sa

patrie? Les vertus antiques sont si ra-

res dans notre temps, qu'on est heu-

reux de pouvoir en rapporter quelque

exemple. La Révolution ne surprit pas

Gasparin , il la salua comme un heu-

reux retour au bon ordre, car depuis

trop longtemps il y avait conflit entre

les choses et les idées, entre les in-

stitutions et les mœurs. Elu député à

l'Assemblée législative par le départ,

des Bouches-du-Rhône, il trouva pla-

ce dans le Comité militaire, où il ren-

dit des services. L'Assemblée le char-
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gea plusieurs fois de missions hono-

rables, et notamment au camp de Sois-

sons, où il eut le bonheur d'apaiser

une sédition. Réélu à la Convention na-

tionale, il se laissa entraîner par son

zèle pour la chose publique dans le par-

ti le plus exalté. Dans le procès du roi,

il vota la mort sans appel et sans sur-

sis. Envoyé comme commissaire à l'ar-

mée du Nord, il assista à la défection

de Dumouriez, et concourut à raffermir

les troupes. De retour à son poste, il

fut appelé dans le sein du Comité de

Salut public. Mais, disons-le à sa louau-

ge, il eut hâte de s'en retirer, ne vou-

lant pas recevoir plus longtemps sa part

du sang qui retombait sur la tête de ses

collègues. Sur sa proposition, l'Assem-

blée avait décrété l'envoi de quatre

commissaires auprès de chaque armée;

il fut choisi pour l'un de ceux qui eu-

rent mission de se rendre à l'armée des

Alpes. Toulon venait d'être livré aux

Anglais (27 août). Le général Cartaux

fut chargé des opérations du siège. En
même temps, le jeune Bonaparte, avec

le grade de lieutenant-colonel, fut en-

voyé de Paris pour prendre le com-

mandement de l'artillerie. Cartaux n'a-

vait aucune connaissance de l'art mili-

taire; il avait gagné ses épaulettes de

général à la journée du 40 août. Dès

que Bonaparte eut jeté les yeux sur les

dispositions qu'il avait prises, il comprit

à quel homme il avait affaire et ne vou-

lut pas risquer sa réputation sous ses

ordres. « Prenant audacieusement son

parti, raconto Las Cases, il se rehausse

tout-à-coup de six pieds, interpelle le

représentant [Gasparin], le somme de

lui faire donner la direction absolue de

sa besogne, démontre sans ménagement

l'ignorance inouïe de tout ce qui l'en-

toure, et saisit dès cet instant la direc-

tion du siège, où dès lors il commanda

en maître. »— « C'est au représentant

Gasparin, ajoute-t-il plus loin, que Na-

poléon devait d'avoir vu son plan, ce-

lui qui donna Toulon, triompher des

objections des comités de la Convention

.

Il en conservait un souvenir reconnais-

sant : c'était Gasparin, disait-il, qui

GAS

avait ouvert sa carrière. » Napoléon
n'oublia pas ce service dans ses der-

nières dispositions. « Nous léguons,

porte un des codicilles de sou testa-

ment, cent mille francs aux fils ou pe-
tits-fils du député à la Convention Gas-
parin, représentant du peuple à l'armée

de Toulon, pour avoir protégé et sanc-

tionné de son autorité le plan que nous
avons donné, qui a valu la prise de
cette ville, et qui était contraire à celui

envoyé par le Comité de Salutpublic.»

Et un peu plus loin : « Gasparin nous
a mis, pal* sa protection, à l'abri des

persécutious de l'ignorance des états-

majors qui commandaient l'armée avant

l'arrivée de mou ami Du gommier. »

Plus on est haut placé, plus la recon-

naissance honore. En ceignant le dia-

dème, Bonaparte avait conservé quel-

ques-unes de ses vertus bourgeoises.

Mais Gasparin ne devait pas être témoin

des brillantes destinées de son jeune

protégé. Atteint d'une fluxion de poi-

trine, il se fit transporter dans sa mai-

son, à Orange, où il succomba à l'âge

de 42 ans, le 7 novembre 1793. Son
oraison funèbre fui prononcée, dans le

langage du temps, par le commissaire

Mit lié, et son cœur fut apporté à la

Convention par les sociétés populaires

du département de Vaucluse, qui de-

mandèrent qu'on lui décernât les hon-
neursdu Panthéon.Quelques mois plus

tard, le représentant Granet, renouvela,

mais sans plus de succès, la même pro-

position. Son cœur resta déposé aux

Archives. Gasparin laissa deux fils :

Aorien-Etienne-Piebre, né à Orange
le 29 juin 4783, et Auguste, député

de la Drôme depuis 1837. Nous devons

nous borner à dire quelques mots de

l'un d'eui, en renvoyant pour plus de

détailsaux biographies contemporaines.

Adrien, l'aîné des deux frères, a oc-

cupé de hautes positions sous le gou-
vernement de Louis-Philippe. On lui

doit cette justice qu'il n'a jamais trahi,

dans sa carrière politique, les immortels

principes de 89; néanmoins ses utiles

travaux sur l'économie rurale lui ont

acquis plus de sympathie, et lui vau-
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dront dans la postérité une gloire plus

durable. Napoléon protégea ses dé-

buts. 11 fut attaché à lclat-major de

Murât, et lit en cette qualité les cam-
pagnes d'Italie et de Pologne; mais une
infirmité, contractée dans le service, le

força de renoncer à la carrière militaire

Il se retira à Orange dans sa famille, où
il se livra dès lors à des études agrono-
miques. Le souvenir de son illustre an-

côtre Olivier de Serres exerça sans

doute cette heureuse influence sur la

direction de son esprit. Il voyait avec

peine dans quel étal d'infériorité était

encore l'agriculture en France, et il

eût voulu faire comprendre à ses con-

citoyens que la principale richesse d'un

Etat a toujours ses racines dans le sol.

Après la révolution de 1830, il accepta

des fonctions administratives. 11 fut suc-

cessivement préfet à Montbrison et à

Grenoble. Le 1 9 avril 1 834, il fut élevé

à la pairie en récompense des services

qu'il rendit comme préfet du départe-

ment du Rhône, lors de l'insurrection

de Lyon. Depuis, il remplit deux fois le

ministère de l'inlérieur, eu 4836 el

4839. Parmi ses publications, nous ci-

terons : I. Manuel de l'art vétérinaire,

à l'usage des o/'/icicrs de cavalerie,

des agriculteurs et des artistes vété-

rinaires, Genève et Paris, 1817, in 8'.

— II. Des maladies contagieuses des

bêtes àlaine, Paris, 4 82 1 , in-8\ Ouvr.

couronné. — III. Mémoire sur l'édu-

cation des mérinos, comparée à celle

des autres races de bêtes àlaine. etc.,

ibid.. 4 823, in-8°. — IV. Guide des
propriétaires de biens ruraux affer-
més, ibid., 1829, in-8". Ouvrage cou-

ronné. On trouve en outre, de M. Gas-

parin, de bons mémoires dans les Re-
cueils des Sociétés d'agriculture de Pa-

ris, de Lyon, de Toulouse, etc. L'alné

de ses deux (ils, M. Agkaob , né en

1810, marebait sur ses traces, lors-

que les derniers événements sont ve-
nus interrompre sa carrière. Ceux mê-
mes qui ne partagent pas se9 convic-

tions sur certaines questions de politi-

que ou de religion, sont forcés de ren-

dre hommage à la noblesse do son
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caractère. Parmi ses écrits, nous cite

rons : l. Christianisme et Paganisme,
2 vol. in-8" ;

— II. Esclavage et

Traite, Paris, 4838, in-8*. — Nous
ne terminerons pas cette notice sans

mentionner au moins les utiles publi-

cations par lesquelles M"" la comtesse

Agénor de Gasparin cherche à faire

descendre dans les masses, à la faveur

des séductions de la forme, des instruc-

tions morales qui n'y pénètrent pas

toujours aussi sûrement en tombant,

avec trop de gravité, de la chaire.

GASSION, nom d'une famille béar-

naise qui a donné h la France un de ses

plus grands hommes de guerre.

Jean ou Armand de Gassion, pro-

cureur général au conseil de Navarre,

né, àOleron, d'une famille sans fortune,

dut le bienfait d'une éducation libérale

à la reine Jeanne d'Albret, et il conçut

pour sa bienfaitrice la plus vive et la

plus sincère reconnaissance. Sa belle

conduite au siège do Navarreins ( Yoy.

AHROS) où il donna des preuves de va-

leur que l'on n'aurait point attendues

d'un homme de robe, engagea la reine

de Navarre à l'élever aux plus hautes

dignités. Elle lui donna la charge de

président au conseil souverain de Na-
varre. Non moins dévoué à Henri qu'il

l'avait été à sa mère, il lui rendit des

services, en récompense desquels ce

prince le nomma chef de son conseil

secret, et devenu roi de France, il con-

tinua a l'honorer de sa confiance, com-
me il le montra en lui accordant la di-

gnité de second président du conseil

souverain de Navarre et de Béam, fonc-

tions que Gassion remplit jusqu'à sa

mort, arrivée en 4607.

Jean de Gassion avait épousé Jeanne

de Fraische ou Du Fraixe, nièce de

l'évéque de Lescar, et il en avait eu

un tils nommé Jean-Jacques. Resté

veuf, il s'était remarié avec Marie de
Fraische de $aint-Gouin,i[\\\ lui avait

donné Hemu de Gassion, sans parler de

trois enfants morts en bas âge.

I. Branche aînée. Jean-Jacques do

Gassion suivit, comme son père, la

carrière de la jurisprudence, et, comme

— 223 —
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lui, il donna des preuves de talent dans

les fonctions de procureur général et

de président à mortier au conseil sou-

verain de Navarre et de Béarn, dont il

fut pourvu en 4583. Le brevet de con-
seiller d'état, qui lui fut accordé en
4 59S,[acheva de le gagner à la politique

de la Cour. En 4646, il promit à la

reine de faire passer au Conseil l'édit

de main-levée des bieus ecclésiastiques

dans le Béarn. Cette lâche complaisance

irrita tellement le consistoire de Paris

qu'il lui interdit la Cène, comme nous
rapprend une lettre du marquis de La
Force, qui ajoute : « Cela devroit faire

connoître à MM. les ministres de Béarn

qu'ils sont bien timides auprès des au-
tres qui n'y ont pas tant d'intérêt

qu'eux. » Gassion, au reste, vint à ré-

sipiscence (Voy. 111. p. 256), et dans

d'autres circonstances, il se montra

plus soucieux de défendre les intérêts

de son Eglise. Selon Àùelung, Jean-

Jacques de Gassion est auteur de 'Avi-

).uat; itoXtTixr) in quà déprima civita-

tum origine, de prastantiori illa-

rum statu seu administratione, etc.,

Bourdeaui, 4 591, in-46.

Du mariage de Jean-Jacques de Gas-
sion avec Marie d'Esclaux naquirent

sept enfants: 4 «Jean, qui suit; — 2"

Isaac, sieur de Pondoli; — 3 e Jacob,

qui suivra; — 4° Jean, dont nous par-

lerons après ses frères ; — 5° Pierre,

qui embrassa la carrière des armes, puis

se convertit et finit par devenir évêque

d'Oleron; — 6* Marie, femme VAn-
toine d'Espalungue ; — Jeanne, ma-
riée à Henri de Montesquiou, et proba-

blement aussi Philippe, qui épousa Co-
lom, syndic de la province, et mourut
veuve en 1655 (Arch. gén. Tt. 235).

I. Après avoir exercé longtemps la

charge de procureur-général au parle-

ment de Pau, Jean de Gassion fut nom-
mé, en 1628, président à mortier au
même parlement. En 1 636, il fut créé

conseiller d'état, et en 4 640, intendant

de justice en Navarre et Béarn, fonc-

tions auxquelles il joignit celles de

gouverneur de Bayonne. 11 ne s'est fait

connaître d'ailleurs que par son avidité

et son avarice. Il avait épousé, en 4 635,
Marie de Béziade, qui lui donna huit

enfants : 4 "Pierre, marquis de Gassion,
président au parlementde Pau, puis con-
seiller d'état, en 4664, qui s'était très-

vraisemblablement converti lorsqu'il

se maria avec Madelaine Colbert du
Terron ; — 2° Théophile, mort capi-
taine de cavalerie, en 4 669; — 3«

Henri, brigadier des armées du roi, tué
à Nerwinde, en 1693; — 4° Jean,
lieutenant-général des armées du roi,

en 4696, qui avait peut-être abjuré
avant d'entrer au service en 4 667 ;

—
5' Marie, femme du marquis d'Amon;— 6» Madelaine, femme du baron de
Montlesun; — 7* Jeanne, mariée à
Antoine Du Pont, premier président de
la chambre des comptes de Navarre, à

qui elle donna un lils qui fut avocat
général (Arch. Tt. 235); — 8'Estber,
alliée à Henri de Poudens.

II. Jacob de Gassion, sieur de Ber-
geré, prit le parti des armes. Il assista

aux sièges de Saint-Sever et de Saint-
Affrique, en 1 628, au siège de Pigne-
rol et au combat de Veillane, en 4 630.
Il passa ensuite, comme capitaine dans
le régiment de son frère Jean, au ser-
vice de Gustave-Adolphe, combattit à

Leipzig, eu 4631, se trouva à la prise

de Donawerth, d'Augsbourg, d'Ingol-
stadt, à la bataille de Lutzen, en 4632,
au blocus de Brisach, en 4633. Rentré
en France avec son frère, il servit en
Franche-Comté, à la prise de Dôle, en

1636, aux sièges de Landrccies et de
La Capelle, en 4 637, de Saint-Omer,
en 1 638, de Hesdin, en 4 639, d'Arras,

en 1640. Nommé, l'année suivante,

lieutenant-colonel du régiment de Gas-
sion, il le commanda au siège d'Aire,

en 1641, et à ceux de Collioure et de
Perpignan, en 1642. Elevé au grade
de mestre-de-camp d'un régiment de
cavalerie de son nom, il combattit vail-

lamment à la bataille de Rocroy, et ser-

vit au siégo de Thionville, à la prise

des forts de Bavette, de La Capelle, de

Folquien, et au siège de Gravelines,

en 1644. Créé aide-de-camp des ar-

mées du roi et sergent de bataille, en
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4645, il en remplit les fonctions aux

sièges de Cassel, de Mardik, de Lens,

de Bourbourg, de Menin, de Béthune,

de Saint-Venant. Maréchal de camp,

par brevet du 8 mai 1646, il contribua

à la prise de Courtray, dont il obtint la

lieutenance. Il servit encore à la prise

deDixmude, en 4647; mais ce fut sa

dernière campagne. Il suivit de près

son frère le maréchal dans la tombe et

fut enterré à ses côtés. Adelung lui at-

tribue Invective ou discours satyrigue

contre les duels, Paris, 4629, in-8'.

Peut-être est-ilaussi l'auteur de la Let-

tre aux Etats-généraux de France

et de Hollande, 4647, in-fol., que

Watt mentionne sous le nom de Gas-

sion.

III. Jean de Gassion, le plus illustre

membre de cette famille, naquit à Pau,

le 20 août 1609. Il fit ses premières

études, s'il faut en croire Pocydavant,

chez les Jésuites de Pau et les Barna-

bites de Lescar. Son père le destinait

à la robe ; mais Gassion était né avec

la passion de la guerre, en sorte qu'un

jour, en 1624, cédant à un penchant

irrésistible, il jeta de côté ses livres,

quitta secrètoment la maison paternelle,

et se mit en route, riche de ses quinze
' ans et de vingt ou trente sous qu'il avait

dans sa poche. Il prit le chemin du Dau-

phiné, portant ses souliers pour les mé-

nager et vivant de privations et d'au-

mônes. LesdiguVeres qui préparait sa

campagne contre Gènes, le mit comme

gendarme dans la compagnie du prince

de Piémont. Après la paix do Monçon,

le jeune Gassion alla trouver liohan qui

venait de soulever le Languedoc et en-

tra dans la compagnie de chevau-légers

de Charles de liaschi, sieur de Saiut-

Estève, où il obtint bientôt une lieute-

nance. Il se signala aux sièges deSaint-

Sever, de Saint-Aflïiquo et de Castres;

puis, la paix s'étant signée à Alais,

il retourna en Piémont et se trouva au

siège dePignerolct au combat de Vcil-

lane. La nouvelle du débarquement de

Gustave-Adolphe en Pomérauie l'attira

ensuite sous le drapeau du futur libé-

rateur de l'Allemagne, qui l'accueillit

T.
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gracieusement et lui donna, selon Pi-

nard, un régiment de cavalerie à la tête

duquel il combattit à Leipzig, le 7 sept.

4631 . Blessé de deux coups de sabre

et de deux coups de feu, renversé de

cheval et laissé pour mort sur la place,

Gassion se relève, rejoint le roi de Suè-

de qui conduisait la seconde ligne, s'a-

perçoit que les Impériaux, emportés par

l'ardeur du pillage et se croyant déjà

vainqueurs, ont laissé presque à l'a-

bandon leur artillerie, fond, avec 200
chevaux sur le petit nombre de soldats

qui la gardaient, s'en empare et tourne

leurs propres canons contre les soldats

de Tilly qui prennent la fuite. Celte ac-

tion d'éclat lui mérita l'estime et la

confiance de Gustave-Adolphe, et il ac-

quit de nouveaux titres a la faveur du
héros par l'intrépidité qu'il montra à la

prise de Donawerth etd'Augsbourg, en

4632. Au siège d'Ingolstadt, il fut ren-

versé par le môme boulet qui emporta

la croupe du cheval du roi de Suède.

Quelques jours après, il détruisit près

de Nuremberg un détachement de Cro-

ates, enleva un convoi des Impériaux et

la garnison de Freystadt, et favorisa

l'arrivée d'un renfort devenu très-né-

cessaire à l'armée suédoise. Dans une

de ces audacieuses attaques qui lui ré-

ussissaient presque toujours, il eut son

cheval tué sous lui et resta prisonnier

entre les mains de l'ennemi. Confié à

la garde de deux cavaliers, il saisit le

moment propice, en tue un avec un

éperou qu'il tenait en main, se débar-

rasse de l'autre, saute sur son cheval

et rejoint les Suédois au milieu d'une

grèle de balles. Pour le récompenser

de ses services et lui donner en même
temps une marque de sa confiance,

Gustave le nomma capitaine de la com-
pagnie destinée a sa garde, et sans au-

cun doute, il l'aurait élevé aux premiè-

res dignités militaires, si la mort ne l'a-

vait pas frappé sur le champ de bataille

deLutzcn. Gassion, qui avait eu trois

chevaux tués sous lui dans la inôlée,

continua à servir dans l'armée suédoise

sous les ordres de Bernard de Saxe-

Weimar. En 1633, pendant le blocus

45
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Je Brieach, il délit un corps de 500 dra-

gons, et leur reprit tout le butin qu'ils

avaient fait au pillage de Neuhausen.

L'année suivante, à peine guéri d'un

coup de feu, il attaqua près de Lindau

l'avant-garde du duc de Féria, surprit

un de ses quartiers, lui tua 850 hommes
et ramena un grand nombre de pri-

sonniers. Cependant Gassion sentait

de plus en plus vivement l'irréparable

perte qu'il avait faite en perdant Gus-

tave-Adolphe, son bienfaiteur. Quel-

ques mécontentements qu'il éprouva le

décidèrent à quitter le drapeau suédois

pour offrir son épée au roi de France.

Malgré la sourde opposition du P. Jo-

seph, dont il avait cruellement blessé

une des plus chères prétentions, celle

de se croire un grand homme de guerre,

il obtint de Richelieu, qui le connaissait

et l'appréciait, la faveur fort rare d'en-

trer au service de Louis XIII avec son

régiment, presque tout composé de

Français, sur le pied d'un régiment é-

tranger.C'était une faveur, disons-nous,

parce que les colonels de ces régiments

jouissaient de très-grands privilèges.

Attaché à l'armée de Lorraine, com-
mandée par La Force, Gassion signala

son arrivée par la défaite d'un corps de

45 à 4 600 Lorrains en trois combats. 11

ravitailla le château de Chasté, enleva le

quartier du baron de Clinchamp, prit

Charmes et Neufchâteau, et se signala

au combat de Ravoo. Au siège de Dole,

en 4636, il se comporta mien* que
personne. Pendant le siège de Landre-
cies, en 4637, il battit les Espagnols

en diverses rencontres. Créé maréchal

de camp par brevet du 23 juin 1638

,

il servit au siège de Saint-Omer. Em-
ployé à l'année de Picardie, en 1 639,
il se distingua au siège de Hesdin et

défit les Espagnols au combat de Saint-

Nicolas. La même année, il fut euvoyé
en Normandie pour y réprimer une in-

surrection provoquée par la lourdeur

des impôts. Le 30 nov. , il attaqua

les rebelles retranchés dans les fau-

bourgs d'Avranches
,
força leurs misé-

rables barricades, mais non pas ce-

pendant sans avoir éprouvé une vive

résistance qui coûta la vie au marquis

de Courtorner , commandant de l'in-

fanterie ; passa impitoyablement au til

de l'épée la plupart de ceux qui les dé-

fendaient, et livra les autres au chan-

celier Séguierqui les fit pendre. Nom-
mé lieutenaut-général au gouverne-

ment de Touraine, par provisions du 4

sept. 4 641, il servit au siège d'Aire,

pendant lequel il continua à se signaler

par des courses toujours hardies et tou-

jours heureuses. Un convoi qu'il es-

cortait avec 500 chevaux et six cents

fantassins, ayant été attaqué par l'en-

nemi en forces bien supérieures , il le

mit eu déroute. Il se rendit ensuite

maître de Lillers , et revenant devant

Aire, il enleva un quartier de Croates

sans perdre un seul homme. Jamais

grade n'avait été mieux mérité que ce-

lui de mestre-dc-camp général de la

cavalerie auquel il fut promu par pro-

visions du 10 déc. 4644 . En 4642 , il

continua à combattre dans les Flan-

dres. En 1 643, il remplit les fonctions

de maréchal de camp dans l'armée du

duc d'Enghien, et cette campagne mit

le comble à sa gloire. Condé avouait

qu'il lui était redevable de la victoire

de Rocroy, et cet aveu n'était pas dicté

par un excès de modestie ; le jeune

prince rendait seulement hommage à la

vérité. Chargé du commandement de

l'aile droite, Gassion fondit avec tant

d'impétuosité sur les escadrons espa-

gnols qu'il les enfonça et les reuversa

sur la seconde ligne qu'il acheva démet-
tre en déroule. A l'autre aile, le sort des

armes avait été tout contraire. S'aper-

cevautà temps de la défaite des Frao-

çais, Gassion arrêta la poursuite, rallia

ses troupes et tombant sur les derrières

des Espagnols, pendant que la réserve

les attaquait de front, il contribua plus

que personne à fixer la victoire sous le

drapeau de la France. Quelques se-

maines après, une grave blessure qu'il

reçut au siège de Thionville faillit

mettre un terme à ses exploits.

L'important service que Gassion

avait rendu à Rocroy lui valut, le 47

nov., le bâton de maréchal de France.
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S'il faut en croire La Hodde, il ne l'au-

rait jamais obtenu , ai Condé n'avait

énergiquement lutté contre les préven-
tions de la Cour, qui trouvait que c'é-

tait avilir la dignité de maréchal que
de la conférer a une espèce d'officier

de fortune, dont la naissance n'avait

rien d'illustre , et qui n'était recom-
mandante que par son mérite.

Comme s'il eût voulu confondre ses

euoemis par de nouveaux exploits et

forcer la reine-mère à se repentir de
ses hésitations, Gassion emporta , en
4644, les forts de Bavette, de LaCa-
pelle, de Folquien ; opéra sa jonction

avec l'année de Monsieur, qui mit le

siège devant Gravelines; enleva une
demi-lune , dont dépendait te sort de

la place ; prit les forts d'Hennuin et de

Rebua ; dévasta le plat pays jusqu'à

Ypres ; prit Gassel, investit le fort des

Mardik qu'il força à capituler ; emporta
le fort de Link, celui de La Mothe-aux-
Bois, Bourbourg, Menin, Àrmeutières,

et, avec le maréchal de Ranttau, Bé-
tonne , Lillers, Saint-Venant. Toujoura

Achevai, toujours infatigable , il en-

leva, au milieu de l'hiver, six régi-

ments d'infanterie et cinq de cavalerie

cantonnés dans les villages de Rouest

et d'Alving, et conquit 49 drapeaux et

4 S étendards. En 4646, il se démit de
sa charge de mestre-de-camp général

de la cavalerie, comme il s'était déjà

démis, l'année précédente, de la lieu-

tenance générale de Touraine. La même
année, il prit par capitulation Courtray,

dont il obtint le gouvernement. Le
34 juillet, il entra ilans Bcrgues. Le
40 août, ik repoussa une sortie de la

garnison dé Mardilc qui se rendit le 24.
Chargé, après la reddition de Fumes
et de Dunkerque , de conduire un con-
voi à Courtray, il défit les Espagnols

qui essayèrent de lui disputer le pas-

sage, et leur prit 49 étendards, 9 dra-

peaux et un grand nombre de prison-

aiers. En 4647 , commandant l'armée

de Flandres, il battit les Lorrains près

de La Bassée et d'Estayre, se rendit

maître de La Bassée , et alla mettre le

liège devant Lens. C'est là que la mort,
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tant de fols bravée par lui , l'attendait.

Atteint d'un coup de mousquet à la

tête, pendant qu'il visitait les avant-

pestes, le 28 sept., il fut transporté à

Àrras où il expira, le t oct. 4647. Son
corps, amené à Charenton, y fut enterré

dans le cimetière protestant.

Le maréchal de Gassion fut un des

plus grands hommes de guerre de son
temps. Vigilant, actif, ardent, infatiga-

ble, intrépide , uniquement occupé de

son métier, combinant sans cesse quel-

que nouvelle entreprise et l'exécutant

sur-le-champ avec un rare bonheur, il

avait toutes les qualités qui distinguent

les plus habiles capitaines ; mait il

en possédait encore d'autres moins

communes chez les gens de guerre.

« II n'avoit aucun vice, lit-eu dans les

Mémoires de Monglat, car il étoit fort

sobre et ne se soucioit point des fem-

mes. » Il était de plus très-religieux

sans bigotisrae, et il se plaisait à mé-
diter les choses saintes , comme le

prouva sa Bible, que l'on trouva après

sa mort chargée de notes marginales.

A voir l'audace de ses coups de main,

il devait passer pour téméraire , et ce-

pendant jamais général n'a moins laissé

au hasard. S'il paraissait quelquefoia

agir contre les règles de la prudence

,

le résultat montrait qu'il était parfaite-

ment instruit des forces de l'ennemi ;

qu'il connaissait jusque dans ses détails

la topographie du paya où il manœu-
vrait, et qu'il avait calculé toutes les

chances. Sa résolution une fois prise,

à l'instant il la mettait à exécution, et

la rapidité de ses mouvements, la sou-

daineté de ses attaques , imprimaient

une telle terreur à l'ennemi que son

nom seul le faisait trembler et le tenait

perpétuellement sur le qui vive. Per-

sonne, même parmi les écrivains fran-

çais, ne lui a rendu une plus éclatante

justice que Nani, l'historien de Venise,

qui s'exprime ainsi: Huomo grande

per valor e fortuna, sostenuto da tanto

cuore, che parcua il fulmine délia

guerra eil terrer de'nimici. Malgré ses

émineuts talents , malgré ses immen-
ses services, Gassion , nous dit Mon-



GàS

glat, fui peu regretté à la Cour. On
tait que les courtisans ne se piquent

pas de patriotisme, et qu'ils préfére-

ront toujours leurs petits intérêts aux

grands intérêts du pays. Or .Gassion,

le brave, le vigilant, le hardi, l'heu-

reux capitaine , avait le malheur de

ne pas savoir dissimuler ses sentiments.

Sa brusque franchise n'allait-elle pas

jusqu'à blâmer les grosses pensions

que l'on jetait aux eunuques de la co-

médie italienne , tandis qu'on laissait

sans défense nos frontières ? et, ce qui

était plu» grave, n'avait-il pas l'outre-

cuidance de se croire mieux entendu

au métier des armes que le P. Joseph

ou le cardinal Mazarin? Aussi la mort

vint-elle à temps le soustraire aux

coups de la jalousie et de l'envie qui

,

selon l'expression de Nani, préparaient

contre lui les machines ordinaires. On
commençait à incriminer à la Cour ses

allures un peu cavalières , son esprit

un peu frondeur , son mépris pour les

plans de campagne du cardinal, sa

correspondance avec le parlement d'An-

gleterre et les Etats de Hollande ; on

disait qu'il visait à se faire considérer

comme le chef des Huguenots ,
qu'il

tendait à se former une principauté in-

dépendante, et ces accusations étaient

accueillies avec d'autant plus d'avidité

que Mazarin convoitait l'argent qui se

levait dans les Flandres et que Gas-

sion employait à payer la garnison de

Courtray. Mais si sa perte fut peu re-

grettée de la Cour, elle le fut d'autant

plus de toute l'armée et particulière-

ment de ses officiers; jusqu'aux sim-

ples soldats , nous dit Mme de Motte-

ville, en témoignèrent de la douleur.

Des écrivains sérieux ont reproché

au maréchal de Gassiou sa rapacité

,

son peu d'humanité, sa présomption.

Qu'il se soit montré cruel en quelques

circonstances, et notamment dans la

répression do la révolte de la Norman-
die, nous ne voulons pas le contester;

mais on ne doit pas oublier qu'il avait

reçu des ordres impitoyables, et Ton

doit se souvenir comment de nos jours

encore se fait la guerre. Quant à sa ra-
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pacité, nous rappellerons seulement
que Gustave-Adolphe lui.ayant accor-
dé une gratification considérable , à la

suite d'une action d'éclat, Gassion la

partagea sur-le-champ entre ses compa-
gnons d'armes; or ce trait n'est pas d'un
homme avide; et s'il étaitprésomptueux,
il faut reconnaître que sa présomption
étaitjustifiée par le succès constant de
ses entreprises. « Depuis qu'il fut offi-

cier-général, dit La Hodde, il se trouva
à peu de sièges , où son attaque ne fût

pas plus avancée; à peu de batailles,

où la fuite ne commençât par l'aile qui
luiétoit opposée.» D'autres, comme
Le Vassor , ont blâmé son trop grand
dévouement à Bichelieu « par envie de
s'avancer. » Ce dévouemeni n'alla
pourtant pasjusqu'à luivendre son hon-
neur et sa conscience. Richelieu, en
effet, lui ayant proposé, en 164 1 , de
lui servir d'espion auprès du comte de
Soissons, alors retiré à Sedan ; « Monsei-
gneur, lui répondit Gassion

, comptez
sur ma vie et sur ma mort , quand il

faudra vous servir ; mais donnez-m'en
l'occasion sans intrigue et sans trahi-
son. Je vous rendrai bon compte de vos
ennemis

; mais je veux leur faire une
guerre ouverte. » C'est assurément là

une belle et noble réponse.
Gassion mourut célibataire. A ceux

qui lepressaientde se marier, il répon-
dait « qu'il ne faisait pas assez de cas
de la vie pour en faire part à quel-
qu'un. »

H. Branche cadette. Henri de Gas-
sion, qui avait été présenté au baptême
par le roi Henri de Navarre,, fut maître
des comptes de Navarre ae£ conseiller
d'état. De son mariage avec Marie de
La Salh'de Lendresse, naquirent cinq
fils, dont trois furent tués au sorvice.
L'aîné Louis, lieutenant-général, se-
lon le P. Anselme,. qui pourrait bien
avoir commis une erreur, fut père de
Henri et de Raimoxd, qui se converti-
rent tous deux au catholicisme. Henri
était conseiller au parlement de Pan et

avait épousé Susanne Durand. C'est
de lui vraisemblablement que, dans
une lettre du 14 juillet 1685, lettre

- 228 -
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qui , pour le dire en passant, confirme

en tous points le récit de Benoît,

touchant la conversion des Réformés

de Pau (Voy. IV, p. 197), Dalon par-

lait en ces termes : M. et Mme de Gas-

sion font des merveilles pour los con-

versions {Arch. gén. Tt. 257). Quant
à Raimond, il remplit les fonctions de

lieutenant du roi dans la citadelle de

l'Ile de Rhé et mourut en 1 710.

Le fils cadet de Louis do Gassion

,

nommé Gratien , comte de Gassion

,

entra comme capitaine dans le régiment

d'infanterie du Poitou, en 1645, et fut

élevé , en 1 654, au grade de meslre-

de-camp d'un régiment de cavalerie à

la tête duquel il servit au siège de Ste-

nay et au secours d'Àrras, en 1 654 ; à

la prise de Landrecies, de Condé, de

Saint-Guilain , en 1655; au siège de

Valenciennes, en 1656; à celui de

Cambrai, en 1657. Créé brigadier, il

resta attaché à l'armée de Flandres. 11

couvrit le siège de Montmédy et servit

à celui de Saint-Venant. En 1 658 , il

combattit à la bataille des Dunes , et

assista à la prise de Dunkerque, de

Bergues, de Dixmude, d'Oudenarde,

de Menin
,
d'Ypres. En 1664, il reçut

le commandement de la cavalerie qui

marcha contre les Turcs en Hongrie

,

et se distingua à la bataille de Saint-

Godart. En 1 667, il servit sous le ma-
réchal d'Àumont, concourut à la prise

de Bergues, de Courtray, d'Oudenarde,

en 1 667 , et assista aux sièges de Be-
sançon, de Dûle et de Gray , en 1668.
En 4672, il servit aux sièges de Genep
et de Graves; puis il passa sous les or-

dres du prince de Condé et de Luxem-
bourg. Maréchal de camp par brevet du
13 fév. 1674, il fit la campagne du
Roussillon sous Schomberg, et con-
tribua, en 1 675, à la prise de plusieurs

places. En 1 677, il assista au combat
d'Espouilles, et en 1678, à la prise du
Puycerda. On ne trouve pas qu'il ait

été employé depuis , quoiqu'il ne soit

mort qu'en 4 688. Il fut enterré à Saint-

Eustache, preuve qu'il s'était converti

avec ses enfants Pierre et Jbanni.

Nous ignorons si Gassion , dont la

maison fut rasée en 1746 , parce qu'il

avait donné asile à des pasteurs du dé-

sert, descendait de Jean de Gassion ,

chef de cette famille.

G.\ST (Jean), archidiacre de Gland-

clogh et ministre de l'église française

de Berlin, a publié une Histoire de la

Grèce fort estimée, sous ce titre :

I. The rudiments of the grecian
history frmn the establishment of
the states of Greece te the overthroto

of their liberties in the days ofPhi-
lip of Macedonia. In thirteen dia-
logues, Lond., 1754, in-8*.

II. The history of Greece from the

accession of Alexander of Macedon,
tillthe final subjectionto the roman
power, in 8 boohs, Lond., 1782, in-4\

Jean Gast descendait peut-être de
Jacques Gast, de Lavaur, ministre de
l'église française de Cantorbéry, en
1699, et de Marie Baussatran. Ce
dernier était très -vraisemblablement

originaire du Périgord où exista jus-

qu'à la révocation (Arch. gén. Tt.

235) une famille protestante de ce nom
qui avait toujours vécu jusque-là dans

des rapports assez intimes avec celle

de La Force, depuis que le valet de
chambre Gast avait mêlé son sang à ce-

lui de son maître dans le massacre de
la Saint-Barthélemy {Voy. UI, p. 253).
GAST (Jean), de Brisach , pasteur

à Bâle peu de temps après la Réforma-

tion, mourut dans celle ville en 1572.

Jocherlui attribue: I. Parabola ;

—

IL De anabaptismi exordio, errori-

bus, historiis abominandis, confu-
tationibus adjectis, libri II, Basil.,

4545 et 1566, in-12, ouvrage que
d'autres donnent à Jacob Gast, connu
d'ailleurs par VEwpostulatio justitùe

cwn mundo à Belial instigato

(Strasb., 1525. in-4°); — 111. Une
Histoire , pleine de faits curieux ;

—
IV. Un Commentaire sur FA. et le

iV.-T., tiré de Saint-Augustin ; — V.

Des traités De virginitate, De stw
pro, etc., et quelques autres opuscu-

les , surtout un graud nombre de Ser-

mons en latin et en allemand.

Nous avons tout lieu de croire que
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M. G ait, qui a trad. en latin sous ce

titre : D$ administrant! â piè repu-

blicâ acsubditont M erg a magistrat us

justà oôenfo»*tâ(Hagen.,4 517,in-8*)

un outrage du célèbre Brentius, pro-

fessa aussi la religion réformée, bien

que nous ne connaissions aucune cir-

constance de sa vie.

i;asnr. \ v (J acquis db) , grand

veneur du roi Guillaume, mérite une
place distinguée dans la France protes-

tante, comme fondateur de l'hôpital des

Réfugiés à Londres, institution oui a

rendu de très-grands services à l'épo-

que des émigrations. Lorsqu'il mourut,

en < 708, Gastigny assigua sur son hé-

ritage une somme de 4000 liv. sterl.

pour cette œuvre de charité. Ce pre-

mier fonds n'étant pas jugé suffisant,

on laissa les intérêts s'accumuler pen-
dant huit ans, et Ton ouvrit, en outre,

une souscription a laquelle les Réfu-
giés et beaucoup d'Anglais s'empres-

sèrent de prendre part. La première

pierre du Mli ment fut posée en 4716,
et l'hôpital fut érigé en corporation à

perpétuité par lettres-patentes en 4 74 8.

te 4Jnov.de la même année, Mé-
*àrd, ministre de la Chapelle française

de Saint-James , fit la dédicace de la

Maison des pauvres en présence d'un

grand concoure de Réfugiés. Les dons,

les legs «6 multiplièrent bientôt , de
sorte qu'a l'hêpital il fut possible de
joindre un asile pour 130 pauvres. On
n'y peut recevoir que des Français pro-

testant! réeidanlén Angleterre âu moins
depuis sii mois. L'administration de

l'établissement se composé d'un gou-
verneur, élu en assemblée générale

pour trois ans ; d'un sous-gouverneur,

également nommé en assemblée géné-
rale, mais pour un an seulement ; d'un

tècrétaire, d'un trésorier, d'un chape-
lain» qui sont aussi a la nomination

Ae Té corporation, le roi George ne
s^tant réservé le choix que des pre-

miers directeur, dont le nombre fut

fixé à trente-eept (4). Ce bel établisse-

(1) Voici, d'après The slatntet and by-luœt

nf ih<- corporation of the guvernor ami direc-

tort of fkt hospital for poor frehek Proteslènts

sèment se soutint parfaitement jus-

qu'en 1 760 ; mais depuis cette époqui,

l'augmentation progressive du prix des

objets de première nécessité et la di-

minution des dons, à mesure que la

colonie française se fond dans la na-

tion qui lui a donné asile, a forcé de

rédujre le nombre des pauvre* a 60. U
n'est même pas difficile de prévoir le

moment où la fondation de Jacques de

Gastigny cessera d'exister.

GASTINE (PëilipM et), fiché

marchand du quartier Saint-Denis

,

d'une des plus notables familles de Pa-

ris, que sa probité avait rendu recom-

mandableà tous, selon le témoignage

de d'Aubigné, confirmé par celui de

l'historien de Thou. Au mois de juin

4 569, Gastine fut arrêté avec Nicola*

Croquet, qui avait longtemps habité

Genève, Richard, Jaôquet et Fra*poit

de Gastine, sous l'accusation d'avoir

reçu dans sa maison des Cinq croix

blanches, au coin de la rue de l'Aiguil-

lerie, en face de la rue des Lombards,

les assemblées religieuses des Hugue-

nots. Le crime n'était pas nié; cepen-

dant le parlement se serait volontiers

contenté de frapper d'une amende on

de l'exil ce vieillard d'ailleurs très-in-

nocent « alioqni innocentissimus, » dit

de Thou, si la populace l'avait permit.

Effrayés par les menaces du peuple, lei

and tkeir descendant» reeiding in Gréai Bri-

tain (Lond ,1846, in-8°), la composition de la

première administration de cet hôpital. Gou-
verneur , Henri de Massue, marqliit de Ravi-

gui. hout-goaverneur : Jacques Baudoin. Se-

crétaire : Philippe Mènard % ministre. Tréso-

rier : louis Des Ctouseaut. Directeurs : Phi-
lippe Ménard, Louis Sffitrm, fleuri de Suinte-

Colombe, Claude Scoffier, tous quatre minis-

tres : Nicolas 4e La Sablière, Guy de Yicote,

Jacob de Blagny, David de Montolieu, Moïse

Pujolas, François de Ponlereau, Louis de Gail'

lardy, Louis Des dou veaux, Jacques Robethon,

Albert de Lande, René de Lu Combe Du Ciuset,

Pierre Reneu,EtienHe Seignoret, Jean le Cierc

de Yirly , Louis Tuderl, Rèné Baudoin, Jac-

ques-Louis Berchêrr, PaUl Pu Four, Pierrt

Champion de Greepigny, Jean de Rvssiérest
Thomas Leheup, Salomon Penny, Pierre Mar-

chant, Benjamin Baronneau, Thomas Thomat,
Philippe Fruehard, Pierre- Jacques DudeserV,

Jean-Philippe Charles, Jacques Tabure, Jto
ours Devaux , Pierre Triquei, Jean Périyal,

Pierre CabibeL

Digitized by Google



(iAS — *J1 —
juges n'osèrent suivre les inspirations

de leur couscience. Le 23 juin 1 501),

fui rendu un arrêt qui condamua Nico-

las Croquet , Philippe de Gastinc et

son tils Richard à être pendus en place

de Grève
, Jacques de Gastine aux ga-

lères perpétuelles, et François au ban-

Miient (Collect. Dupuy, N" 3$âk\.

Leurs biens furent contisqués au profil

du roi, sauf de fortes sommes donm '<
|S

aux couvents et une rente de six cents

livres « pour les femmes et enfaus des-

dits de Gastines. » La maison où. s'était

tenue l'assemblée, fut rasée, et sur

l'emplacement fut élevée une haute

pyramide de pierre, ayant un crucitix

au sommet, dorée et diaprée, avec un

récit en lettres d'or sur le milieu de ce

que dessus, et des vers latins, le tout

si confusément et obliquement déduit,

que plusieurs estimoyent que le coin-

poseur de ces vers et inscriptions (on

dit que c'estoit Estienne Jodelle, poète

françois, homme 6ans religion, et qui

n'eut onc autre Dieu que le ventre)

s'estoit moqué des Catholiques et des

Huguenots.»

L'édit de Saint-Germain-en-Layc

portail, art. XXXII : Et pour estaindre

et assoupir autant que faire se pourra la

mémoire de tous troubles et divisions

passées.... toutes marques, vestiges

et monumens desdites exécutions....

ordonnons le tout estre osté et effacé

(l'oy. Pièces justif. N° XXII). En con-

séquence, Coligny , à la prière de la

famille Gastine, réclama la démolition

de cette pyramide. A cette nouvelle,

la municipalité et la Sorbonne s'ému-

rent; elles députèrent au roi pour pro-

tester contre l'enlèvement de cette

marque d'infamie. Coligny, par amour
de la paix , consentit à ne pas exiger

l'exécution pleine et entière de l'édit ;

il fut convenu qu'on n'abattrait pas la

croix de Gastine, mais qu'on la trans-

porterait à quelques pas de la , à l'en-

trée du cimetière des Innocents; ce

qui, toutefois, ue fut exécuté qu'a la lin

de décembre 4 574 , et pour plus de pré-

caution, au milieu de la nuit, dans le

plus ifrand secret. On n'évita pas ce-

pendant un soulèvement de la popu-
lace, qui se rua sur les maisons des

Protestants et en pilla trois sur le Pont-
Notre-Dame. François de Montmorency
dut faire marcher des troupes. Deux ou
trois des mutins furent tués et le calme
se rétablit.

La famille Gastine resta fidèle à la

religiou protestante. De 4 596 à 164 9,

l'église de Courcelles-Chaussy dans le

pays Messin fut desservie par un Gas-
tine. En 4628, Philippe de (Justine

fut nommé pasteur de l'église française

deNimègue, et, en 4740, Jacques de
Gastine fut élu directeur de l'hôpital

des Réfugiés à Londres.

GAU (Jean), seigneur de F&kgb-
\ille. Dans ses Ephémérides, Casau-

bon nous peint Frégeville comme un
homme pieux, mais dont l'esprit n'était

pas parfaitement sain, et qui entreprit

bien au* delà de ses forces, il écrivit,

dit-il, une Chronologie contre le grand

Scaliger, puis il se dévoua, pendant

plusieurs années à la conversion des

Juifs, et visita, dans ce but, Francfort,

Venise et d'autres villes pour leur prê-

cher le Christ. Il ne retira que peu de

fruit de ses voyages; cependant il ne
se découragea pas, et de retour à Paris,

il commença une traduction du N.-T.

en hébreu, dont il se promettait mer-

veilles; mais la mort détruisit ses pro-

jets. Le 24 août 4603, revenant du

prêche d'Ablon par la Seine , et vou-

lant s'arrêter à Chois v, il descendit dans

un batelet qui chavira , et il fut noyé.

Le P. Lelong s'est donc trompé en di-

sant que Frégeville était catholique.

Voici le titre de sa Chronologie : La
chronologie de J. de Frégeville, de la

maison de Gaut, natif de Réalmont

en Albigeois, contenant la générale

durée du monde, démonstrée par la

Parole de Dieu, Paris, 4 582, in-4°.

Cet ouvrage ayant été attaqué, il le dé-

fendit dans un traité qu'il mit an jour

l'année suivante. Comme nous n'avons

pas vu ce traité et qu'aucun autre bi-

bliographe ne le cite , nous en donne-

rons le titre en latin, d'après le P. Le-

lonjj', bien qu'il ait été écrit en fran-
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çais, plutôt que. de nous exposer à commencement de ce siècle. Deux frê-

ne pas en rendre les propres termes. res Gau deFrégeville ont pris, en effet,

Le voici : Tractatus chronologicns, une part considérable aux guerres de
complectens plurimas obsertationes la République et de l'Empire; mais
circà supputations antiçnas AUgyp- nous ignorons s'ils professèrent la re-
tiorum, Assyriorum, Medortm ac ligion réformée.

Persarum historiœ sacra consen- Il faut se garder de confondre les

taneas, cum ejusdm Chronologie Gau de Frégeville avec les Juges de
apologiâ, Paris, 1583, in-4°. Aces Frégeville, qui embrassèrent égale-
deux ouvrages, on doitsans doute ajou- ment le protestantisme. Paul Juges

,

ter Palma ckristiatia seu spéculum conseiller à la Chambre mi-partie de
veri statûs ecclesiastici,sublege na- Castres, par provisions du 4" oct.

tura, et lege Mosis, et institutione 1592, se démit de son emploi.en 4625,
Christi, et traditione Apostolorum en faveur de son fils Paul, baron de
et virorum apostolicorum, et cousue- Frégeville, qui laissa deux fils : Louis,
tudine primitiva Ecclesia ab Apos- baron de Cadoène, et Claude, qui de-
tolis ad Patres Mcenos et indè apud vint, en 4 654, conseiller en la Chara-
Aphricanos respuentes jugum Anti- bre de Castres par démission de sou
christi tempore Aurelii Carthagi- père. Ce dernier n'avait pas encore ab-
niensis et Augustini Hipponensis , juré en 4685, mais il travaillait avec
Lond. , 4 593 , in-4»

,
plaidoyer plein zèle à sa conversion (Supplém. franc.

d'érudition en faveur de l'épiscopat, 4026. 4).
dédié à la reine Elisabeth, que Watt Les Jugemens de la Noblesse se tai-

attribue à Gaut de Frégeville. Nous seut sur Jean-Antoine de Juges de
l'aurions fait aussi et sans hésiter, à Fabrigues, qui doit, à ce qu'il semble,
l'exemple delà Biogr. univ., si les Ac- se rattacher à cette famille. Admis au
tes du Synode national de Sainte-Foy ministère et donné à l'église de Revel
ne parlaient d'un Antoine Frégeville, par le synode de Saint-Antonin, en
de Réalmont, évidemment de la môme 4 668, il fut, plus tard, ministTe deCas-
famille, qui fut menacé d'excoramuni- très, et fut accusé, le 29 mars, d'avoir
cation s'il continuait à répandre ses er- reçu à la Cène une relapse, nommée
reurs et ses folies. Or les presbytériens Madelaine Albiges. Le syndic du cler-
calvinisles pouvaient fort bien qualifier gé demandait l'interdiction du culte
de folies les opinions de Frégeville sur protestant à Castres; mais comme l'ab-
répiscopat. juration de cette fille n'avait point été

Antoine Gau, de La Case, qui sou- signifiée au consistoire, le gouverne-
tint, sous la présidence d'Amyraut et ment recula devant une iniquité trop
de Cappel, deux thèses De vitâ œter- flagrante {Arch. gén. Tt. 290).
»âet Dejejunio, et qui remplit les GAUDKT (Pierre), appelé Gou-
fonctions du ministère sacré dans sa det par Ruchat, chevalier de Rhodes,
ville natale (4), appartenait aussi à cette s'était réfugié à Genève avec sa fem-
famille (2), dont les descendants exis- me, en 4534 , après avoir abjuré
taient encore, selon la Biogr. univ., au le catholicisme. Il était originaire de

(1) Sa veuve, Marie de CenU , sortit de
Saint-Cloud P^S de Paris. Un de ses

an secours do Mazamet.

(4) On doit, sans aucun doute, y rattachrr
aussi le sergent Gau qui, en 1580, déjoua avec
le secours des Castrais, commandes par Ni-
colas Auriot, Bessiére, Bousquet et les frères
Mascarenc

, nne entreprise des Catholiques
snr Angles, en feignant de se prêter a leur
projet, et qui, plus tard, élevé au grade de
capitaine, fut envoyé par Castres, en 1589,

France à la révocation {Arch. gin. Tt. 390). oncles, commandeur de Compesières, à

une lieue de Genève, jura de punir son

apostasie. Il fit si bien par de belles

promesses qu'il l'attira hors de la ville,

le 23 juin 4 535, et il le livra entre les

mains des partisans de l'évC<jue et du
duc de Savoie qui s'étaient retirés dans

le château de Penay. Après cinq jours
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de tortures, au milieu desquelles il

soutint courageusement la cause de

l'Evangile, Gaudet fut jeté vif dans un
bûcher, sans autre forme de procès.

GAU DOT, nom d'une famille ori-

ginaire de Besançon, mais établie, de-

puis 1 584, dans ia principauté de Neu-
châtel, où elle s'était réfugiée pour

cause de religion. On ne connaît que
quelques membres de cette famille, qui

joua pourtant un certain rôle dans sa

petite sphère, et qui fut, dit-on, anoblie

par l'empereur Charles V. L'un d'eux,

Samuel, obtint, en 1685, le titre de
conseiller du duc de Longuevillc. Un
autre, Josuê, rendit au roi de Prusse

Frédéric I
er des services qui lui valu-

rent, en 1709, un siège dans le con-
seil d'État et la confirmation des lettres

d'anoblissement accordées à sos ancê-

tres par l'empereur. Il mourut en 1751,
laissant trois fils : François-Louis,
colonel dans l'armée hollandaise ; Jo-

slé, capitaine au service des États-

Généraux; Claude, avocat-général dans

la principauté de Neuchûtel, en 1748.
Vers le mémo temps vivait David"
Henri Gaudot, qui entra dans le con-
seil d'état en 1730, et mourut en 1 746.
Le Lexikon de Leu, où uous avons pui-

sé nos renseignements, ne nous four-

nit pas d'autres particularités sur cette

famille.

GAUGUET (Nicolas), marchand
de Paris , réfugié à Berlin après la ré-

vocation. Gauguet obtint, en 1692, la

direction du bureau d'adresse ou lom-

bard fondé à Berlin, en 1689, par

Pierre Vouchard de la Suisse, à l'ins-

tar de celui d'Amsterdam, dans le but

philanthropique de faire cesser l'hor-

rible usure des Juifs et d'établir un dé-

pot général où le producteur pût faire

porter et vendre publiquement sa mar-
chandise. Grâce à la sage administra-

tion de Gauguet, cet établissement prit

un essor qui influa sensiblement sur la

prospérité des manufactures. Après sa

mort, en 1696, le bureau passa à Ro-
bert Jacobc, de Vi.'ry-le-Français, qui

s'associa Charles Humbert , ancien

procureur à Metz, alors notaire impé-

3 - GAU

rial. Ils donnèrent leur démission en
1699, et l'électeur leur nomma pour
successeurs Daniel de Persy, de Mon-
flanquin, Duncan, de Saumur, eXJcan
Palmiè, de Caussade. Un bureau pa-
reil fut établi à Halle, en 171 5, parJac-
ques Pourtalès, de Sauve, qui le trans-

mit, en 1724, à son neveu Vors, de
qui il passa à la famille Painlou. Le-
sage voulut en fonder un troisième &

Halberstadt, mais il ne réussit pas.

GAULTIER (François de), ou
Gautier, sieur de Saint-Blancard, mi-
nistre de Montpellier, réfugié dans le

Brandebourg. Théologien savant, pré-

dicateur éloquent, Gaultier s'acquit par-

mi ses coreligionnaires réfugiés une
grande considération, moins par ses ta-

lents que par les services qu'il leur ren-

dit. Il avait été modérateur du dernier

synode du Bas-Languedoc tenu à Uzès
en 1681. Le temple de Montpellier

ayant été interdit l'année suivante , il

était sorti de France, en 1 683, emme-
nant sa femme et ses deux enfants

{Arch. gén. Tt. 322), et cela, avec
d'autant plus d'empressement qu'il s'é-

tait compromis par son zèle à recom-
mander le projet conçu par Brovsson
et ses collègues [Voy\ III, p. 24). Re-

tiré d'abord en Suisse, il s'était ensuite

rendu en Hollande, et ayant su mériter

la confiance du prince d'Orange, il

avait profité de la faveur que Guillaume
lui témoignait pour lui soumettre un
plan d'alliance entre les puissances

protestantes dans l'intérêt de la religion

réformée en général et plus particuliè-

rement des Réformés français. Son plan

ne fut point adopté ; mais il prépara

sans aucun doute la grande coalition

de 1688, que Gaultier travailla à nouer,

pendant une mission confidentielle dont

le prince d'Orange le chargea auprès

du cabinet de Berlin. L'électeur goûta

tellement l'ancien pasteur de Montpel-

lier qu'il le retint à sa cour en qualité

de ministre. Dans cette nouvelle posi-

tion, Gaultier trouva de fréquentes oc-

casions de se rendre utile de toutes ma-
nières à ses coreligionnaires fugitifs.

Au mois d'avril 4689, Gaultier fut
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envoyé a Londres par l'électeur pour

complimenter le roi Guillaume sur la

réussite de sou entreprise. A peine de

tetour à Berlin, le 7 mars 4 690, il re-

partit pour la Suisse chargé de mener
à bonne Ûn des négociations relatives

aux affaires des Protestants. En 4696,

il fut nommé membre de ta commission

à qui le consistoire de Berlin confia le

soin d'aviser aux moyens d'obtenir de

Louis XIV le rétablissement de l'édit

de Nantes. C'est lui qui consacra, le 4 6

mai 4704, le nouveau temple du Wer-
der» Il mourut en 4703. On a de lui :

I. Réflexions générales sur le livre

de M. de Meaux, ci-devant évêquc de

Condovt, intitulé Exposition, etc.,

Cologne de Brandeoourg, 4685. —
Gaultier composa cet ouvrage a la de-
mande de rélecteur.

II. Histoire apologétique ou Dé-
fense des libertés des églises réfor-
mées de France, Amst., 4688, 2 vol.— Nous n'avons pu nous proourer cet

ouvrage qui passe pour une des meil-

leures histoires des églises protéstantes

françaises, et qui a eu l'honneur d'être

mis à l'index.

III. Sermons, Cologne sur la Sprée,

4696.

IV. Dialogues de Photin et d'Ité-

rée. Benoit, qui cite ce livre, nous ap-

prend qu'il roule sur les raisons qui

doivent éloigner les Protestants d'en-

trer en confère nce avec les Catholiques.

François de Gaultier laissa un fils,

nommé Claum, qui, placé, en 4686,
comme cadet dans la compagnie de
M. de Faverolles, renonça plus tard a la

carrière des armes pour se vouer à l'état

ecclésiastique. Il succéda a son père

dans l'église de Berlin, et mourut en
4739, à l'âge d'environ 62 ans, doyen
des conseillers du consistoire supérieur

etinspecteur des églises de Berlin et de
la Marche Electorale. Son fils François
était, à la Un du siècle dernier, doyen
du tribunal civil et d'un tribunal ecclé-

siastique. Il avait un fils qui avait été

choisi, en 4778, pour instituteur du
prince Louis de Prusse.

Gaultier de Saint-Blancard avait été

GAlî

rejoint à Berlin par ses frères Barthé-

lémy et Jacques, quelque temps après

la révocation de l'édit de Nantes. Le
premier, qui avait fait les guerres de

Catalogne, sortit de France eu 1 689 et

devint capitaine à la suite des Grands-

Mousquetaires. Plus tard, en 1692, il

entra au service du roi Guillaume com-
me capitaine dans le régiment de dra-

gons de Balthasard. Il mourut à Ber-

lin, en 4744, sans avoir été marié. Son
frère l'avait précédé sur la terre du Re-

fuge. Docteur de la Faculté de Mont-
pellier, il sortit de France en 4 684 et

se retira a Morges où il passa deux an-

nées. Arrivé à Berlin en 4 686, il fut

nommé médecin de l'électeur. Cest à

lui que le Refuge dut l'institution de
la Marmite, destinée à fournir du bouil-

lon aux pauvres et aux malades. Il était

né à Gallargues en 4645 (4), et mou-
rut à Berlin en 1715, laissant de sa

femme Jeanne Farette, de Bédarieux,

plusieurs enfants : 4 • Barthélémy, qui

servit dans les Grands-Mousquetaires,

quitta la carrière des armes par raison

de santé, entra dans les affaires de la

justice française, devint conseiller de

la justice supérieure et mourut en

4750, connu dans la république des

lettres par une trad. franc, d'un livre

de Kahle sous ce titre : Examen d'un
livre intitulé La métaphysique de
Newton et de Leiènitz ou Parallèle

des sentimens de Newton et de Leib-

niti par M. de Voltaire, La Haye,

4744 , in-8* ;— 2» Jacques Gaultier

de La Croze, conseiller privé, biblio-

thécaire et gardien du cabinet des mé-
dailles, instituteur des filles du roi Fré-

déric-Guillaume, mort sans enfants en

1765; — 3" Claque, lieutenant au

régiment de Iiolstein-Gottorp , mort
sans lignée ; — 4° Frédéric, capitaine

au gouvernement du Berbice, dans

la Guiane, mort â Berlin en 4751 ;
—

5* Susanke-Hemiiette.

(1) Cette date suffit pour le diftinffoer 4e
Jacques de Saint-Btancari, sieur de Vismes,
qui fut commissaire du roi an synode de II

Basae-Guienne , tenu a Toineiu* DeMou» m
(Ar«>.. fén. Tt. 470).

— 234 —
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l'aruu les ancêtres de François-

Gaultier de Saint-Blancard . un seul

s'est fait un nom dans nos guerres ci-

viles. Nous voulons parler de Jacques

de Gaultier, seigneur de Saint-Blan-

card, qui succéda à son père, en 4614,
dans le gouvernement de Peccais. Nom-
mé, en 4 624, amiral du Levant par

l'Assemblée de La Rochelle, Saint-

Blancard arma une flottille à la tête de

laquello il sema la terreur 6ur les côtes

du Languedoc. L';mnée suivante, il dé-

fendit bravement La Tour-l'Abbé con-
tre Chêtillon qui le força néanmoins
à capituler après dix jours de siège.

Gouverneur de Viane, en 4625, il com-
manda sous Hokan un corps de 700
mousquetaires et servit, en qualité de
meslre-de-camp, à la prise de Som-
ruières. Détaché à la tête de îiOO hom-
mes, pour secourir le pays de Foix,

i! se jeta dans le Mas d" A /il. que le ca-

pitaine Larboust avait vaillamment dé-

fendu jusque-là. repoussa trois assauts

et força le maréchal de Thémines à

abandonner honteusement son entre-

prise , au mois d'octobre. Quelque
temps après, il accompagna en Angle-
terre Suubise qui allait demander as-

sistance au roi Charles, et Kohan affir-

me qu'il exerça une grande influence

sur la résolution que prit le gouverne-

ment auglais d'envoyer une flotte au

secours de La Rochelle. Saint-Blan-

card, revenu en France avec Soubise

et les Anglais, fut tué , le 22 juillet

4 627, à la descente dans l'Ile de Rhé.

«C'étoit, dit Rohan, un jeune homme
dont la piété, le courage et l'entende-

ment combattoient à l'envi à qui le ren-

droit plus illustre. »

On doit se garder de confondre la

famille languedocienne des Gaultier de

Saint-Blancard avec la famille bourgui-

gnonne it&Gaullier de L'Hostel, dont

plusieurs membres se réfugièrent aussi

à Berlin ; mais nous ne savons si on

doit la distinguer de celle des Gaultier

de Gourdanel, de Bonlieu en Vivarais,

dont trois filles, nommées isabeau,

Anne et Marie, passèrent à l'étranger

après la réTocation(4rcA.0rn.TT. 244).

GAU

G AUHi: (Louis de), baron d'inchy,

gouverneur pour les Etats-Généraux de

la citadelle de Cambrai, dont il s'était

saisi en 4576. Pendant quatre ans, de
Gaure garda sa conquête fidèlement,

repoussant toutes les séductions, dé-
jouant tous les complots, résistant à

toutes les attaques; mais en 4580, ef-

frayé par les succès d'Alexandre Far-

nèze et daignant que tout le poids de
la guerre ne tombât sur lui, il reçut,

du consentement des Etats, une garni-

son française dans Cambrai. Lorsque

cette ville rentra sous la domination es-

pagnole, en 4 595, de Gaure était mort,

en sorte que les Catholiques ne purent

exercer leur vengeance que sur son ca-

davre. Son corps, qui avait reçu une
sépulture honorable, fut tiré de son

tombeau, par ordre de l'archevêque, et

jeté à la voirie. Le frère du baron d'in-

chy, nommé Charles, sieur de Fresin,

servit aussi la cause des Etats, mais

peut-être avec moins de dévouement.— Il faut distinguer Louis de Gaure
d'avec le capitaine de Gore qui, en

4 562, occupait le château de Moutbron
avec trente soldats. Attaqué par les ha-
bitants, il fut forcé de capituler. A peine

hors de la ville, tous furent égorgés,

excepté de Gore qui dut son salut à la

rapidité de son cheval»

GAUSSEN. Plusieurs familles pro-

testantes de ce nom ont donné des

hommes honorables à divers titres.

Comme il n'existe point entre elles de

parenté bien établie, nous les classe-

rons d'après leurs lieux d'origine

,

ainsi que nous avons déjà dû le faire

pour les Bonnet.

I. Gausse* de SlUHDB.

Etienne Gaussen, le seul membre
connu de celte famille, fit ses études à

Sauraur* En 4664, il fut appelé à rem-
plir, à la célèbre académie de cette ville,

la chaire de logique et de métaphysi-

que, qu'il quitta, en 1 665, pour mon-
ter dans celle de théologie. Il mourut
en 4675. Les écrits qu'il a laissés sent

peu nombreux ; mais ils suffisent pour

lui assigner an rang parmilesécrmuu

— Î35 —
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distingués do la France protestante.

Le célèbre hollandais Burmann s'ac-

corde avec le vénérable Auguste-Her-

mann Francke pour faire le plus brillant

éloge de ses Thèses, aussi remarqua-

bles, en effet, par la pureté de la doc-

trine qu'il y professe, que par la sim-

plicité élégante du style. La première

en date, intitulée De consensu gratiœ

cum naturâ, a été publiée à Saumur,

4659, in-4°. C'est apparemment une

thèse académique; elle n'a jamais été

réimprimée, a notre connaissance. La

thèse inaugurale De verbo Dei parut

à Saumur, 4 665, in-4\ C'est seulement

au bout de cinq ans (car nous ne sa-

chions pas qu'il en ait été publié sépa-

rément dans l'intervalle) que nous vo-

yons Gaussen mettre au jour un recueil

de cinq nouvelles dissertations, sous ce

titre: Quatuor dissertationes\theolo-

qicœ: 4 * De ratione studii theologici,

V De naturâ theologia, 3* De ratione

concionandi, i* De utilitatephiloso-

phie ad theologiam; guibus accessit

brève scriptum de recto usu clavium

erga agrotantes, Salm., Isaac Des-

bordes, 4 670, in-8». Son but, comme
il nous l'apprend lui-môme dans sa

dédicace à Daniel Pain, était d'enga-

ger les étudiants à lire lesLivres saints,

frappé qu'il avait été de leur coupable

négligence à cet égard. «Etiam qui

egregiè praeter cseteros industrii et in-

geniosi erant, ii Scripturas omninô non

legerent (paucos excipio quibus optimi

obtigerant consultores) aut ita lege-

rent, ut non legisse praestaret. » Ces

thèses ont eu de très nombreuses édi-

tions, preuve irrécusable de leur mé-

rite. On les a réimp. a Utrecht (4675);

dans la même ville (1678), mais en

supprimant la 4* dissert., qui est rem-

placée par la thèse inaugurale; àFranc-

fort et à Cassel (1697); à Leyde

(4 698), sous un titre un peu différent,

en y joignant la thèse De verbo Dei ;

à Halle (1727), avec une intéressante

préface du professeur Rambach. Enfin,

un an après la mort d'Etienne Gaussen,

on publia à Saumur deux de ses thèses,

dont une encore inédite, sous ce titre:

i
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Thèses theologicœ. Altéra de naturâ

theologia, altéra de divinitateScrip-

turœ sacra, Salm., 4676, in-4».

H. Gausses de Bourgogne.

Jacques Gaussen, pasteur de Divon-

ne, puis d'Is-sur-Tillc, nous est connu,

autrement que de nom, par deux cahiers

de Questions adressées au ministre

Gaussen par le prestre Piard sur

la controverse, avec les réponses du
ministre Gaussen (5 juillet 4 603 à 5

août 4 604), qui se conservent à la Bi-

blioth. de Genève {MSS. N» 40), ainsi

qu'une correspondance assez volumi-

neuse (mai 4 600 à nov. 4 606) du mê-
me pasteur (Carton 6 ).Jacques Gaus-

sen ne figure plus sur les listes d'Ay-

mon à partir de 4620; mais à cette

date, nous y voyons mentionné Nicolas

Gaussen comme ministre de Pont-

Audemer, et nous lisons dans les Ac-

tes du Synode d'Alais que son minis-

tère ayant porté de bons fruits, le

synode lui défendit de quitter son

église pour retourner auprès de son

père qui le rappelait. Ce père ne serait-

il pas l'ancien pasteur d'Is-sur-Tille?

Nous ne prendrons pas sur nous de l'af-

firmer; mais nous nous croyons auto-

risé à rattacher aux Gaussen de la Bour-

gogne ou de la Normandie la veuve du

pasteur Gaussen enfermée dans le cou-

vent de Crespy au mois de mars 4 688

(Supplém. franc. 4026. 4).

III. Gaussen de la Guiexne.

Cette famille paraît s'être divisée

très-anciennement en deux branches,

établies l'une dans l'A génois, l'autre

dans le Périgord. C'est à la première

qu'appartenait Jean Gaussen, couturier

de Sainte-Foy, qui se réfugia à Genè-
ve, où il fut reçu bourgeois en 4569.

De ce Jean descendait Etienne de

Gaussen, du CC en 4649 et capitaine

de la garnison en 4650. Claire Gaus-
sen, veuve de Jacques Fontanier, qui

fut condamnée, en 4743,àunedétention

perpétuelle dans l'hôpital de Rhodez,

parce qu'elle avait assisté à une assem-

blée dans les environs de Milhau, était
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vraisemblablement issue d'un rameau

resté dans l'Agénois. A la branche du

Périgord se rattachait Jean de Gaussen,

gentilhomme ordinaire du roi en 1 îj.'JS,

dont l'arrière-petil-fils Abraham se re-

tira en Hollande, en 1686, et y flt

souche. Il ne faut pas coufondre co

dernier avec un habitant de Sedan qui

portait un nom presque identique, mais

qui fut moins heureux que lui dans sa

fuite. Abraham Caussin, c'est ainsi

qu'il se nommait, fut arrêté à La Fère

avec sa fille, deux demoiselles Uoudry
et la famille entière de Pierre Jacob,

marchand de soie de Paris, comme il

essayait de gagner la frontière (Suppl.

franc. 791 . A).

Peut-être doit-on greffer sur l'une

ou l'autre de ces branches les Gaus-

sen d'Irlande, issus de David Gaussen,

qui se réfugia dans cette lie en 1685.

Cette famille irlandaise est aujourd'hui

nombreuse et tient un rang fort hono-

rable à Antrim, à Belfast et à Dublin.

Elle compte dans son sein plusieurs

ministres de l'Evangile.

IV. — Gaussen du Languedoc

A la révocation de l'édit de Nantes,

cette famille, qui habitait Lunel, se

composait de deux frères , nommés
Pierre et Jean, et vraisemblablement

de plusieurs sœurs. Tout nous porte à

croire, au moins, qu'on doit y rattacher

Anne Gaussen, âgée de 80 ans, que

nous trouvons citée parmi les prison-

nières de la Tour de Constance, en

4123, et peut-être aussi Marie Gaus-

sen, qui refusa de suivre sur la terre

étrangère son mari Jacques Teisson-

nière, de Sainl-Germain-de-Calberlc.

Le frère aîné, qui exerçait la profession

de médecin, ne put se résoudre non

plus a sortir de France; il embrassa le

catholicisme. Nous n'avons donc point

à nous occuper de ses descendants,

dont le dernier, Jean-Pierre -François,

dit le chevalier de Gaussen , a atta-

ché honorablement son nom à la paix

de Teschen,el est mort en 1843.

Jean Gaussen montra plus de zèle

pour sa religion. Il se retira à Genève,

où il mourut en 4749, ayant eu, selon
M. Galiffe, six enfants de sa femme
Marie Bosanquet : 1 • Jean, qui resta en
France; — i° Pierre, qui passa en An-
gleterre. Directeur de l'hôpital des Ré-
fugiés, en 1741, trésorier, en 4745,
sous-gouverneur, en 1756, il rendit

d'importants services à cet utile établis-

sement, et mourut sans laisser d'enfants

de sa femme iV. Motet;— 3* Paul,
qui suit; — i' David, qui n'eut point

d'enfants de Madelaine Barthélémy,
de Lunel ;—5" François, mort à Lon-
dres san3 postérité; — 6 # Isabeau,

femme de Daniel Plantier, de Mont-
pellier.

Paul Gaussen établit à Genève un
commerce do toiles et y fut reçu bour-

geois avec ses fils, en 1725. 11 mourut
en 1774, laissant quatre fils de son ma-
riage avec Catherine Valat: !• Paul,

qui fut marié deux fois, avec Jane

Forbes, d'Aberdeen, etavecG^oryt»*-

FrançoUe - Elisabeth de Chapeau-
rouge, et mourut sans postérité ;

—
2° Jacques; — 3° Jean-Pierre

, qui

fonda une branche en Angleterre; —
4° David-François, qui continua la

branche genevoise.

I. Branche d'Angleterre. Pierre

Gaussen venait d'atteindre sa 1 6' an-

née, lorsque son père l'envoya, en

4739 , rejoindre ses deux oncles à

Londres. Il devint gouverneur de la

Banque d'Angleterre et directeur de la

Compagnie des Indes. L'histoire du

Royaume-Uni offre bien peu d'exem-

ples, sinon d'une fortune aussi rapide,

au moins d'une faveur aussi considé-

rable accordée à un étranger. La haute

position à laquelle Pierre Gaussen sut

s'élever, annonce sans doute en lui

de rares talents; mais ce qui est plus

rare encore, c'est qu'elle n'altéra pas

la bienveillance de son caractère. Il en

donna une preuve en acceptant, en

4 779, une place parmi les directeurs de

l'hôpital des Réfugiés et en consentant

à être le trésorier de cetto fondation

pieuse. De son mariage avec une de-

moiselle Bosanquet naquit, entre au-

tres enfants, Samuel-Robert, colonel
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tt haut shérif du comté dé Hertford,

qui entra plus tard dans te parlement.

Malgré les dignités dont il était revêtu,

Samuel-Robert Gaussen ne dédaigna

pas nou plus les modestes fonotions de

directeur de l'hôpital français que les

descendants des Réfugiés lui offrirent,

ta 478ï. Cette branche est aujourd'hui

nombreuse, et jouit en Angleterre

d'une grande considération.

IL Branche ni Genève. David-

François Gaussen, adjoint au eonseil

des CC en 4794 , prit pour femme
Louise-Marie Durode, dont l'aïeul,

Pierre Durade, de Réalville, avait été

reçu bourgeois en 4705. Il en eut deux

fils, nommés Georges-Marc etPitAN-

çois. Ce dernier épousa Françoise

SauttêTy qui le rendit père de Paul et

d'ÀosusTB, marié à Matkilde Huber et

père a son tour d'un fils nommé Paul.

Ojiant à Georges-Marc, adjoint au CC
en 4791, il épousa Antoinette-Jeanne

Puerari, qui lui donna Fiançois-Sa-

MUIL-RoiERT-LoUlS,ÀLBXANDRB-JtAN-
Paul et Sophie.

Né k Genève, le «5 août 4790,
M. Louis Gaussen se voua au saint mi-

nistère, fut consacré en 4 84 5, et donné,

l'année suivante, pour pasteur à l'église

de Satigoy. Zélé défenseur de l'ortho-

doxie, il ne put voir, sans en être dou-
loureusement ému, le vieux catéchisme

de Calvin abandonné dans l'église ge-

nevoise pour un catéchisme nouveau,

ou, selon lui, la divinité du Fils de
Dieu n'était pas enseignée avec assez

de clarté et de précision. Il demanda
donc hautement qu'on renonçât à ce

catéchisme arien pour en revenir dans

renseignement religieux au catéchisme

du célèbre réformateur, en se fondant

sur l'Ordonnance ecclésiastique de
4576, qu'il soutenait être restée en vi-

gueur, tandis que ses adversaires la pré-

tendaient abolie par les Constitutions

postérieures de la république. Cette

controverse, qui fit beaucoup de bruit,

jeta un nouveau ferment de haine entre

les partisans de l'orthodoxie rigoureuse

et les sectateurs de doctrines moins
oiclusives. Le premier résultat de ce

aeoat îrriiani iui la iouuauou ue 12 so-

ciété évangéiique, qui, organisée en

4834„ne se composa d'abord que de

deux pasteurs et d'un certain nombre de
laïques. La publication des Essais théo-

logiques par J.-J.-C. Chenevière, pro-

fesseur de dogmatique à l'académie de
Genève (Gen., 4831, in-8») engagea
M. Louis Gaussen à proposer a la nou-
velle Société la formation d'une Ecole

libre de théologie, à la tête de laquelle

on appela M. Merled'Aubigné. Le gou-
vernement donna un louable exemple
de son respect pour la liberté de con-

science, en n'apportant aucun obstacle

a l'établissement de celte école dissi-

dente, d'où sortent chaque année quel-

ques jeunes théologiens nourris dans

les pures doctrines du calvinisme ;

mais il nous semble que la compagnie
des pasteurs méconnut le principe fon-

damental du protestantisme , c est-à-

dire le droit sacré du libre examen, en
déposant, en déc. 4834, M. Gaussen et

tous les ministres qui pensaient comme
lui, uniquement parce qu'ils voulaient

rester fidèles aux enseignements du

grand réformateur de Genève.

Depuis que sa carrière a été brisée,

M. Louis Gaussen s'est consacré à la

prédication dans l'Oratoire de la So-

ciété évangélique, et à renseignement
dans l'Ecole libre de théologie. De son

mariage avec Caroline - Philippine

Lullm est née une fille unique. Son
frère cadet n'a eu également qu'un

fils, nommé Louis, de son union avec

Eléonorr Mylne.
Voici la liste de ses ouvrages :

I. Confection de foi des églises de
la Suisse, précédée de quelques ré-

flexions des éditeurs, Gen., 4849,
io-8*. — Réimp. faite de concert avec

M. CeUérier
II. EpUrede S.-Paul aux Romains

avec des notes, Gen., 4849, in-8*.

III. Exposé de Vétat des missions,

4840.

IV. Discours à l'assemblée géné-
rale delà Société des missions évan-
géliques, Gen., 48*0, in-8°.

V. Lettres à la vénérable Compa-
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^»*V <ftf< pasteurs de Genève, 1 831

.

M. Mémoires au conseil d'Etat de

la république de Genève, 1 832.

VII. Discours à la première assem-
blée générale de la Société évangéli-

que, 4832.

VIII. Discours sur le jubilé, 1 835.

IX. Rapports de VEcole de théo-

logie. — Rapports quinquennaux de

1837 à 1851.

X. Les Juifs évangélisés enfin et

bientôt rétablis, Paris et Toulouse,

1843, in-8*; nouv. édil., Toulouse,

1851, in-18.

XI. Le souverain Pontife et VEgli-
se de Rome, soutiens de la vérité,

Gen., 1843, in-18.

XII. Notice surM. Cellérier,Varis,

1844, in-8°.

XIII. Daniel le prophète, exposé

dans une suite de leçons pour une
école du dimanche ', |Paris, 3 vol.

in-8\ Le 2* vol. a été publié en 1848;
le 3* en 1849, et le premier, qui avait

paru d'abord à Toulouse, réirap. en

1851.

j&IV. La Théopneustie ou pleine

inspiration des Ecritures, Paris,

1840, in-8"; 2* édit., Paris, 1842.

XV. Servions, Paris et Toulouse,

1847, in-8'.— Cette édit., qui est la

dernière, comprend tous les Sermons

de M. Louis Gaussen publiés séparé-

ment depuis 1829.

XVI. Réponse à M. Vabbé de Bau~
dry au sujet des conférences pu-
bliques proposées à un prêtre de

Rome. Gen., 4853, in-8*.

GAUTliUOH (Antoine), fils à
1An-

toine Gauteron, ancien directeur de la

monnaie d'Aix , et de Marguerite Du
Pont, naquit à Montpellier , le 2 oct.

1660. Son père, qui voulait cultiver

ses heureuses dispositions, le mit en

pension chez un ministre renommé par

ses succès pédagogiques, sous lequel

il ûl sa philosophie. Gauteron suivit

ensuite les cours de l'école de méde-

cine et s'appliqua de préférence à l'é-

tude de la physique, science qu'il ai-

mait avec passion. Reçu bachelier, il

fut, suivant l'usage, envoyé à Nismes,

pour s'y livrer a la pratique, et a son
retour, il fut reçu docteur à l'âge de
21 ans. Il ouvrit alors des cours par-

ticuliers d'anatomie et de médecine,
tout en eierçant son art sous la direc-

tion de Barbeyroc, son proche parent.

En 1 691, il se mit sar les rangs pour
une chaire de professeur , mais uue
maladie l'ayant empCché de poursuivre

les épreuves, son concurrent l'empor-

ta. En 4706, il entra dans la Société

royale des sciences de Montpellier,

dont il devint le secrétaire perpétuel et

le trésorier.

C'est en qualité de secrétaire per-

pétuel qu'il fut appelé a prononcer les

Eloges de Ricome, à'Icher, deJtfa-

gnol , de l'abbé de Lacan, de Gon-
dange, de La Berchère, du fameux
Basville, des deux Nissole, du mar-
quis de Castries, de Chirac, de Ri-

vière, éloges qui ont été publiés dans
l'Histoire de la Société royaledes scien-

ces de Montpellier, avec deux mémoi-
res de sa façon, intitulés l'un : Pro-
blème d'optique où Von examine si

la sensation de la vue se fait sur la

rétine ou sur la choroïde ; l'autre :

Observations sur l'évaporation des
liquidespendant le grand froid.

Le Mercure galant, assez exact, d'or-

dinaire, à inscrire les conversions no-
tables, ne fait nulle mention de celle

de notre Gauteron, qui mourut en 1 737;

mais il nous apprend qu'un avocat en
la cour des aides de Montpellier, qui

portait le même nom et qui était très-

vraisemblablement son frère , abjura

avec ses cinq enfants le jour môme où

fut bénie la croix plantée sur les rui-

nes du temple de cette ville, au mois
de juillet 1683.

Le Catal. de Haenel signale un vol.

in-fol. msc. intitulé Commentaire sur
les coutumes de la ville de Montpel-
lier, qui se conserve à la Bibliolh. de

celte ville sous le N* H. 230, et dont

l'auteur est sans doute un membre de
cette famille.

G.lUTlIIEn ( Nicolas ) , né à

Reims de parents catholiques, ayant

abjuré sa religion, se retira à Sedan où
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il se mit à étudier et où il soutint, en

1 607 et en 1609, deux thèses sous la

présideuce de Tilenus. La considéra-

remplissait depuis quelque temps déjà

les fonctions, lorsque tout-à-coup il

quitta Sedan et la religion qu'il avait

embrassée, et se mit à écrire avec vi-

rulence contre les ministres protes-

tants. Voici les titres de ses diatribes.

I. Descouverte des fraudes seda-

noisespar la confrontation du Caté-

chisme de Jacques Cappel avec les

XL articles de la Confession des

éf/lises prétendues réformées de

France, Paris, 1618, in-8". — Cette

date prouve que l'édition du Caté-

chisme de Cappel publiée en 1622

(Yoy. M, p. 200), n'est pas la pre-

mière, et la réplique, de Gauthier nous

apprend, en outre, que l'illustre pro-

fesseur lui avait répondu par un opus-

cule qui n'est pas porté dans la liste de

ses ouvrages.
,

H. Vanti-ministre ou Réponse a

VA vertissement de J. Cappel, Reims,

1618, in-8».

III. Les livres de Babel huguenotte,

par quatorze puissantes raisons et

otifs pour en faire sortir toute

âme désireuse de son salut, Reims,

1619, in-8«.— LaBiogr.umv. donne

ainsi le titre de cet ouvrage que nous

n'avons pu nous procurer.

GAUTIHEK (Pieuue), plus connu

sous le nom de Chabot, qui était ce-

lui de sa mère, naquit à Saint-Loup,

dans le Poitou, en 1516. Après avoir

terminé ses humanités à Poitiers, il

fut appelé à remplir dans sa ville na-

tale une chaire de professeur qu'il oc-

cupa pendant six années, au bout des-

quelles il vint à Paris pour y faire sa

philosophie. 11 prit le degré de maître-

ès-arts en 1550, et se mit ensuite à

donner des leçons. Sa réputation d ex-

cellent pédagogue et d'homme aux

mœurs austères engagea le chancelier

de L'Hôpital à le charger de l'édu-

cation de ees petits-enfants, place que

Gauthier garda pendant douze ans. Il

mourut vers 1 597, après avoir suppor-

té, pendant les guerres civiles, toutes

sortes de persécutions avec l'impassi-

bilité du sage d'Horace, celui de tous

les poètes de l'antiquité qu'il aimait le

plus. Selon Jicher, Gauthier a écrit

Exercitium analyticum judicii dis-

cursici. Aucun autre bibliographe, à

notre connaissance, ne cite cet ouvrage

comme étant de Gauthier. On ne lui

attribue ordinairement qu'un Com-
mentaire sur Horace, contenant l'a-

nalyse du texte d'après les règles de la

grammaire, de la rhétorique et de la

logique. L'auteur avait publié , dès

1 582, une espèce d'extrait de ce com-

mentaire dont la première édition pa-

rut à Baie en 1587. J. Grasser l'a

réimp, en 1615, in-fol.; mais cette se-

conde édition est peu estimée.

GAL '11EU (Heniu), ingénieur cé-

lèbre, néàNismes, le 21 août 1660.

Gautier étudia la médecine à Orange

et s'y fit recevoir docteur en 1679;

mais son goût le portant vers les ma-

thématiques, il négligea bientôt entiè-

rement Ilippocrate pour Euclide. Mal-

gré ses talents, il n'avait pas encore

pu percer la foule ,
lorsque l'édit de

Nantes fut révoqué. Il lui était impos-

sible de se dissimuler que sa religion

l'empêcherait toujours de parvenir dans

sa patrie; mais il ne put se résoudre

à quitter la France ; il aima mieux ab-

jurer, en 1689. Bientôt après, il fut

nommé ingénieur de la marine, et plus

tard, il devint inspecteur des ponts et

chaussées. On lui doit un assez grand

nombre d'ouvrages remarquables sur

toutes sortes de sujets; mais aucun

n'ayant été publié avant sa conversion,

nous n'en donnerons pas la liste, nous

contentant de renvoyer à M. Quérard.

Nous ajouterons seulement que Henri

Gautier mourut à Paris en 1737.

GAUTIER (Jacques), ministre

d'Archiac, s'était déjà fait connaître par

sa Défense des droits de l'Eglise uni-

verselle contre les prétentions des

confréries, et spécialement contre

celle ou'on appelle du sacrement de
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Veucharistie (Saumur, J. Lesnier,

4642, in-8-), lorsqu'il entreprit, pour
répondre à l'invitation du Synode d'A-

lençon, et à l'instar de quelques-uns
de ses collègues, un recueil des actes

des synodes nationaux. Il présenta cette

collection au Synode de Loudun, en lui

annonçant qu'il avait également com-
posé une Harmonie des articles de la

Confession de foi et de la Discipline

des églises protestantes de France avec

les doctrines et la discipline de l'E-

glise primitive et les décisions des con-

ciles de l'Eglise gallicane. Ni l'un ni

l'autre de ces deux ouvrages ne vit lo

jour ; uous n'en avons au moins trouvé

aucune mention dans les meilleures

bibliographies, qui n'attribuent à noire

Jacques Gautier que le livre mentionné
plus haut *t des Sermons sur la //•

Epître de Saint-Jean, Geo., 4669,
in- 8°. Peut-être devrait-on y ajouter

les Considérations libres et charita-
bles sur le recueil des actes authen-
tiques ramassés par M. Blondel
(Groning., 1658, iu-t 2) , qu'un Gau-
tier, ministre de la Saintonge, publia

sous le voile de l'anonyme contre le

célèbre historien. Jacques Gautier vi-

vait encore en 1 674. 11 desservait alors

l'église de Dompierre.

GAUTlbll (Marie) , servante chez

un chapelier de La Rochelle, nommé
Bertrand Brisson, était du nombre
de ces Protestants de Mauzéqui avaient

abjuré, en 1681, pour échapper aux
menaces et aux mauvais traitements de

l'intendant Demuin {Voy. LA FO-
REST). Non contente d'avoir renié sa

foi, elle consentit à se faire, entre les

mains des prêtres , l'instrument de la

ruine de l'église de La Rochelle (I).

Séduite par l'espoir de gagner beau-

(1) tille oe fat pas la seule qui joua ce rôle

infâme. A La Rochelle même, Marie Bou-
naud ,

qui abjura eu 168i, « servit utilement

pour trouver des preuves de faits sufûsans

pour parvenir a la démolition des temples. >

Ces» l'intendant lui-même qui nous l'ap-

prend. Elle obtint une pension eu récompense
de ses honteux services, ce qui ne l'empêcha
pas de mourir dans la misère (Arch. gén. M.
m).

T V.
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coup d'argent, elle se rendit dans le

temple réformé , comme pour assister

au service divin. Or un edit, en date

du mois de mars 1 683 , venait de dé-
fendre à tout ministre, sous peine d'a-

mende honorable et de bannissement

perpétuel . de souffrir dans un temple
protestant pendant le prêche un ca-

tholique ou un nouveau converti. Les
quatre pasteurs de La Rochelle, Jac-
ques Tandebaratz , Daniel-Henri de
Lmzement, Jacques Guybert et Théo-
dore Le Blanc, qui avaient déjà été, à

plusieurs reprises, exposés aux persé-

cutions du clergé catholique, mais dont

la prudence et la sagesse avaient jus-

que-là déjoué les complots tramés

contre eux, furent immédiatement dé-

crétés de prise de corps. Interrogés, ils

répondirent unanimement qu'ils ne
connaissaient point Marie Gautier, qu'ils

ne l'avaient jamais vue , que tout ce

qu'on avait pu faire pour obéir à la Dé-
claration du roi, on l'avait fait ; mais

qu'il était impossible, dans une ville

comme La Rochelle, de s'y conformer

strictement. Les auteurs de l'éditle sa-

vaient aussi bien qu'eux, et c'est pour
cela même

, qu'ils l'avaient rendu.

L'iustruction du procès fut suivie par

un apostat, Véroneau de La Serrie ,

qui déploya une activité , une partialité

et un zèle égal à l'impatience du clergé

romain. Le 12 septembre 1684, fut

rendue la sentence du sénéchal qui

condamna les quatre ministres de La
Rochelle, « à faire amende honorable

devant la principale entrée de l'église

cathédrale où ils seroient conduits par

l'exécuteur de la haute justice , nus en

chemise, la corde au cou , tenant en

leurs mains une torche ardente du
poids de deux livres, et là, étant à ge-
noux , dire et déclarer qu'au mépris des

déclarations du roi, ils avoient reçu dans

leur temple et exercice Marie Gautier

relapse; ce fait, bannis à perpétuité

hors le royaume, à eux enjoint de gar-

der leur ban sur peine de la vie, leurs

biens situés en pays de confiscation ac-

quis et confisqués, en quatre mille li-

vres d'amende envers le roi et en huit

46
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eênts livres d'aumônes, au paiement

desquelles ils seroient contraints soli-

tairement. Et au regard du temple,

qu'il serait démoli dans un mois pour

tout délai. * Brisson en fut quitte pour

uu bannissement de deux ans (Arck.

gén. Tt. 3 (6). On conseilla aux minis-

tres d'engager leurs femmes à s'en

prendre à leurs droits de mariage, afin

de sauver une partie de leurs biens ;

mais ils rejetèrent cette proposition, en

disant qu'ils voulaient apprendre à tous

les membres de leur troupeau à ne pas

se soucier des biens périssables, lors-

que Dieu les mettrait à leur tour en

demeure de les sacrifier a leur religion.

Ils se contentèrent d'en appeler au par-

lement de Paris. Ce fut le dimanche, K

octobre, qu'ils quittèrent La Rochelle au

milieu des témoignages les plus tou-

chants de l'affection des habitants. Ils

arrivèrent à Paris , le 9 , et furent

écroués a la Conciergerie. I/évêque de

La Rochelle les y suivit de près, et ses

sollicitations, appuyées par un ordre du
roi:, obtinrent du parlement, le \ 8 jan-

vier 4685, un arrêt qui interdit le culte

public à La Rochelle, et ordonna la dé-

molition du temple. Cet arrêt fut exé-

cuté au mois de mars , en présence du

gouverneur, du lieutenant-général qui

avait abjuré onze ou douze ans aupara-

vant, et d'une foule de peuple au mi-
lieu de laquelle se faisaient remarquer

par leurs transports de joie beaucoup de
moines et de prêtres. Les Catholiques

s'emparèrent non seulement des maté-
riaux et de l'emplacement du temple,

mais des vases sacrés etde la cloche qui,

après avoir été fouettée, en punition de

ce que, pendant cinquante-cinq ans,

elle avait appelé des hérétiques à la

prière, et avoir reçu le baptême, futveu-

due à la paroisse de Saint-Barthélemy.

Les ministres qui, dès le i janvier,

avaient été transférés a la Bastille sur

un ordre du roi, furent reudus à la li-

berté par une nouvelle lettre de cachet

environ trois mois après la ruine de

leur église. Ne pouvant souffrir de res-

ter sous le coup d'une sentence infa-

mante , ils adressèrent un placet à
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Louis XIV, pour lui demander la ï»r-
mission de faire vider leur pourvoi. Ils

l'obtinrent, et le ÎS août, fut rendue la

sentence définitive qui les condamna
à être admonestés, a s'abstenir pendant
un an de la ville et banlieue de La Ro-
chelle et chacun à quatre livres d'au-

mône pour les prisonniers de la Con-
ciergerie. Cette sentence découlait na-

turellement de celle du 1 8 janvier , et

elle prouve que le but unique du pro-

cès était la démolition du temple de La
Rochelle.

GAUTIER (N.), d'Àulas, fit ses

études en théologie à Nîmes. A la ré-

vocation, il ne se contenta pas d'abju-

rer; il se vendit à Basville et devint

un de ses espions les plus actifs et les

plus dévoués. Il s'était engagé à livrer

Vivens et Brousson; mais il ne put y
parvenir, malgré toute son adresse.

Pour venger leurs parents que ses dé-

nonciations avaient jetés dans les ca-

chots ou sur les galères, quelques jeu-
nes gens allèrent l'attendre dans un en-

droit écarté où ils savaient qu'il devait

passer. En les apercevant, Gautier fut

saisi d'épouvante, et pour échapper à

la mort qui l'attendait, il se jeta dans

l'Hérault où il se noya. Digne fin d'un

pareil scélérat.

GAUTIER (N.), médecin de Niort,

réfugié eu Angleterre. En < 71 4, Gau-
tier fit imprimer à Niort, selon Dreux
du Radier, en 1 vol. in-8°, une Ré-
ponse en forme de dissertation à un
théologien gui demande ce que veu-
lent dire les sceptiques qui cherchent
la vérité partout, dans la nature com-
me dans Us écrits des philosophes,

lorsqu'ils pensent que la vie et la

mort sont la même chose; où l'on

voit que la vie et la mort des miné-
raux, des métaux, desplantes et des
animaux avec tous leurs attributs

ne sont que des façons d'être de la

même substance à laquelle les modi-
fications n'ajoutent et n'ôtent rien.

L'auteur a soin d'avertir qu'il n'entend

pas parler de l'homme ni porter la moin-
dre atteinte auxdogmes de la spiritualité

et de l'immortalité de l'ame. Gautier
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fut, avec Nicolas de Blegny(l), un des

fondateurs du Mercure savant qui pa-

rut à Amsterdam au mois de fer. 4 684,

mais qui ne put soutenir la formidable

concurrence des Nouvelles de la ré-

publique des lettres (Voy. H, p. 65),

malgré la large part qui y était faite a

la médisance dans ses nouvelles poli-

tiques et littéraires.

GAUTIER (Raimond), sieur de Sa-

vignac, capitaine huguenot. Après la

lovée du siège de. Montauban, en 1 562,

S ivignac et Jean de Moncau, dit lire-

mont, de Montauban, essayèrent de

reprendre Saint-Antonin, dont les Ca-

tholiques s'étaient rendus maîtres, et

leur entreprise réussit. Encouragé par

le succès, Savignac se joignit au ca-

pitaine Belfort pour faire lever le siège

île Villeneuve. A la tête d'environ deux

cents hommes, il parvint à se jeter

dans la place en traversant le camp en-

nemi, et les assiégeants battirent en

retraite, terrifiés par ce coup d'audace.

Le 1 déc, il tenta une surprise sur

Yillcfranche; mais il échoua et dut se

replier sur le château de Granes (ou

Graves, selon Gaujal), où il s'enferma

avec unecentainede soldats. 11 ne tar-

da pas à être assiégé par les Catholiques

qui coupèrent les conduits de la citerne

du château, en sorte qu'après avoir sup-

porté pendant plusieurs jours les tour-

ments de la soif, Tintrépide capitaine dut

capituler.La capitulation fut signéenon-

seulement par les chefs de l'armée en-

nemie, mais par les cousuls de Ville-

il) Il ne faut pas confondre ce ehirnrt'ien

4e Paris avec lo mousquetaire de la garde

Jftu de Kiigny, sieur de La IJillière, (]tti, pour

avoir « proféré quelques blasphèmes conire

le saint nom «le Oieu, le Sainl-Sarrcraenl et

les ministres de l'Eglise », fut condamne, le

mai 1681, par sentence du lieutenant cri-

minel d'Orléans, confirmée par arrêt du par-

lement, le 6 sept., a l'amende honorable et

au bannissement perpétnel hors du duché

d'Orléans. Quelques mois d'exil suffirent pour

l'amènera abjurer des lèvres. Son rappel de

ban porte la date du 18 mai 1ti8î (Arch. gin.

E. 3368). Quelques années plustnrd, en 1fi8t>,

nous le retrouvons enfermé, comme protes-

tant, a la Bastille (Ibid. E. 3372,; mais il 11-

nit par se convertir une seconde fois. Sa enn-

vcrMon fuielle plua sincère?

franche et par le seigneur de Gfanel.
La garnison obtint la vie sauve, mais
elle devait sortir sans armes, excepté
Savignac et douze soldats à son choix.

Lorsque les assiégés se présentèrent

aux portes du château, ceux qui avaient

été préposés pour recevoir leurs armes,

persuadèrent à Savignac, en lui faisant

craindre quelque émotion dans le camp,
de sortir désarmé ainsi que ses gens,

en lui promettant de lui rendre ses ar-

mes dès qu'il se serait éloigné. C'était

un infâme guet-apens. A peine la gar-

nison eut-elle franchi les portes du
chftteau, qu'elle fut massacréejusqu'au

dernier homme. Au nombre des victi-

mes de cette odieuse trahison on cite,

outre Savignac, les sieurs de Geniers,

do Toloniac, et l'avocat de Daigna.
Cette lâche violation de la foi jurée don-
na lieu au proverbe La foi de Granes.— Nous ignorons si quelque lien de
parenté unissait Raimond Gautier et

les Savignac dont nous avons déjà eu
l'occasion de parler dans le cours de
notre ouvrage.

«AlTIi:i\ (Toierri), traducteur

de l'ouvrage de Chandieu contre les

moines de Bordeaux. Selon les uns,

Gautier traduisit cet écrit en français

dès 1 590, tandis que d'autres lui attri-

buent l'édition latine de 1591 . Ce qui

est certain, c'est qu'il était originaire

de Trivier en Bresse et réfugié & Ge-
nève où il reçut les droits de bourgeoi-

sie en 1593.

GAUTIER (Thomas), né, en 1 638,
à Villaret dans le Dauphmé, se rendit,

en 1661, à Genève pour y étudier la

théologie. Ses études terminées, il fut

donné pour pasteur à l'église de Fenes-

trelles, et il ne tarda pas à se voir en
butte aux persécutions du clergé catho-

lique. Accusé, en 1674, d'avoir tenu

« des discours d'impiété, de blaphème

et de sédition >» dans un synode pro-

vincial assemblé, au mois d'octobre

4 667, à Dieu-le-Fit, il futtraduit devant

le parlement de Grenoble, dont, à force

de menaces, on l'obligea à accepter la

juridiction, et il fut condamné à 30 li-

vres d'amende, aux dépens et à une
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iterdiction de six mois (Arch. gén.

Tt. 244). Son crime était d'avoir qua-

lifié de Babylone l'Eglise romaine ; sa

partie, un vicaire ; les témoins, quatre

prêtres ; et parmi les juges* plusieurs

appartenaient au cierge romain. A peine

était-il rentré en fonctions, qu'on ré-

veilla une vieille affaire qu'il devait

croire terminée après les explications

qu'il avait données au gouverneur de

la province. On l'accusa d'avoir prié,

en 4672, pour les Hollandais. Loin de

le charger, l'unique témoin assigné le

justifia hautement, ce qui n'empêcha
pas le parlement de le condamner aux
dépens, en autorisant le procureur-gé-

néral à en informer plus amplement.

L'affaire ne parait pas avoir eu d'autre

suite. Gautier fut appelé à Die comme
pasteur et professeur de théologie,

fonctions qu'il remplit jusqu'à la révo-

cation. Forcé de s'expatrier, il se retira

à Marbourg et fut nommé, en 1687,
professeur de théologie et ministre de

l'église française. Il mourut en 4709,
à Page de 7*4 ans. On a de lui, selon

JOcher :

I. Tractatus contrà Faverotonem.
II. Principia théologie didactica,

Marb. Catt., 4 696, in-8».

GAITVAIX (Louis), fils, apparem-
ment, de LouuGauvain, sieur de Mon-
tigny, naquit à Metz, et fit ses études

en droit à Iéna, où il parait qu'il se

fixa. On a de lui une Version noucelie

des psaumes en vers francois, Iéna,

4671 et 4677, in-12. — N. de Gau-
vain, directeur de la colonie française

de Stettin, qui, associé avec Vigne et

Naudé
y tenta, mais sans succès, de

fonder dans cette ville une raffinerie de

sucre, était sans doute de la même fa-

mille.

GAZEAl 1

, famille noble du Poitou

qui professa la religion réformée au
moins depuis Léon Gazeau, sieur de

La Brandasnière
, qui fut tué à Jarnac

dans les rangs des Huguenots. De son
mariage avec Isabeau de flouer na-
quit Léon , sieur de La Brandasnière,

qui épousa, en 4613, Marie Du Ver-
gier ou Du Verger, fille de Jean-Bap-

tisteDu Vergier, sieur de Buchignon,

et de Catherine d'Animer, dame du

Colombier, et en eut trois fils et deux

filles: René, qui suit; David, qui con-

tinua la postérité; Charles, tige de la

branche de La Boissière ;
Charlotte,

morte fille, et Marie.

René, sieur de La Brandasnière et de

La Boutarlière, fit, en 4 635, la cam-

pagne de Lorraine avec son frère Da-

vid. Sa femme, Marie Bonnevin, ne

lui donna qu'une fille, nommée Marie,

qui épousa Jean-Philippe deJaucourt,

sieur de Villarnoul, baron de La Fo-

rêt- sur-Sèvres, et mourut à Paris, en

4688, allant rejoindre à La Haye son

mari qui s'y était réfugié.

René Gazeau n'ayant pas eu d'enfant

mâle, la terre de La Brandasnière passa

à son frère David, sieur de Saint-André,

qui laissa de son mariage avec Susanne
Barrière, fille unique d'Etienne, sieur

de Portault, etd\4n»<? Chitton, un fils

appelé René, sieur de La Brandasnière.

René prit pour femme, en 4678, Julie-

Anne de Villattes, fille de Gabriel de

Villattes et de Louise Regnon , et il

en eut un fils unique, Henri, qui fut

élevé dans le catholicisme.

Quant à Charles, sieur de La Greffe-

lière et de La Boissière, il épousa, en

1 66 1 , Diane Aubert, dame de La Bas-

sinière, fille âeRené Aubert, sieur de

Garnault, et de Madelaine de Jau-

douin, mariage qui le rendit beau-

frère de Louis de Kerveno, sieur de

Kerveno, et de Philippe Derien, sieur

de Boisimbert. De ce mariage ne naquit

qu'un fils, Louis-Alexandre, sieur de

La Boissière, qui épousa dans le temple

deTalmont, en 1685, Marie-Made-
laine Audoyer , fille d'Hector Au-
doyer, sieur de La Bénatonnière, et

de Marie Raclet, et en eut deux fils

et une fille. A la révocation del'édit de

Nantes, il se sauva en Angleterre avec

sa famille ; mais, en 1 689, sa femme
l'abandonna pour revenir en France

(Arch. gén. E. 3375) avec sa fille,

qui épousa Charles Guinebault, sieur

de La Millière, descendant, comme
elle, d'une famille protestante.
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OÉiVAS (François de) , sieur d'A-

gulhe, né à Avignon, le 2 nov. 4510,
mort à Nîmes en 1581. Gênas avait

étudié le droit à Padoue et s'y était fait

recevoir docteur, le 25 nov. 4 535. La
même année, il fut élu consul de sa

ville natale. En 1537, il fut pourvu de
l'office de conseiller au parlement de
Provence, office qu'il exerça longtemps
malgré les persécutions auxquelles il

fut en butte à cause de sa religion. En
1562, l'assemblée qui se tenait dans

un jardin à lui appartenant, hors de la

ville, fut assaillie par le peuple qui

égorgea une partie des hommes et peu-

dit les autres à un pin, tandis que les

femmes catholiques, rivalisant de féro-

cité avec leurs maris, étranglaient et

pendaient de leur côté les femmes hu-

guenottes. Gênas fut assez heureux

pour se soustraire, avec quelques-uns

de ses collègues, à la rage de ces for-

cenés; il ne perdit que ses meubles

qui furent pillés. A la conclusion de la

paix, il retourna a Aix et devint doyen

du parlement. En 1 580, il entra comme
conseiller dans la Chambre de l'édit, à

ce que rapporte Barjavel , dans son

Dict. hist. du déparlement de Yaucluse ;

mais bientôt après, il vendit sa charge

et se relira à Nîmes où il mourut, lais-

sant, de son mariage avec Claire de

Rodulphe, deux fils, dont l'un, nommé
Loois, sieur de Puyredon ou Puechre-

don, fut, selon les Jugemens de la No-
blesse, nommé gouverneur de Sora>

mières en 1 598, et dont l'autre, ap-

pelé Jean, se retira à Genève, où il fut

reçu bourgeois en 1555. Louis de Gê-

nas testa en 4 626. Il avait épousé, en

4 595, Marie de Pavée, dont il eut

François, marié , en 4 642 , à Ger-
vaise Rcy.

Le conseiller François de Gênas avait

un frère, nommé Melchior, sieur de

Beauvoisin, qui eut, de son mariage

avec Louise de Villages, quatre fils,

Louis, François, Jean et Jacques.

Jean prit pour femme , en 4 63 1 , Rose
Favier qui le rendit père de Jacob,

marié, en 1655, bSusanne Sogarède.
Telle est, d'après les Jugemens de la

Noblesse, la généalogie de celle fa-

mille qui abjura à la révocation, avec
un très- grand nombre d'autres habi-

tants de Nîmes. La première terreur

passée, la plupart se repentirent de leur

faiblesse. Au mois de novembre 4686,
le nombre des relaps était si considé-

rable qu'on força les chefs de famille

nouveaux-convertis h signer une décla-

ration portant « qu'ils promettaient à

Dieu et au roi de professer de bonne
foi la religion romaine, d'y vivre et d'y

mourir, d'y élever leurs enfants, etc.,

el qu'en cas de manquement, ils sup-
pliaient le roi de les punir des peines les

plus sévères. » Cette pièce curieuse

porte 326 signatures, parmi lesquelles

se distinguent celles de Gênas et de
Puyredon (4).

OEHESTK (Abraham), maître de
langue française à l'académie noble de
Colberg, mort en fév. 4684, a publié

Les lauriers et les triomphes de
Brandebourg, Francf.-s.-0.

t 4666,
in-fol. — Abraham Geneste était sans

doute parent d'un minisire de ce nom
qui remplissait ses fonctions à Lustrac

en 1 671 ; mais nous ne savons s'il exis-

tait quelque lien de consanguinité entre

ces deux Geneste et Isaac de Geneste,

sieur de La Tour, avocat au parlement

de Bordeaux, quifutdéputéparla Basse-

Guienne aux assemblées politiques de
Loudun et de La Rochelle, où il rem-
plit à plusieurs reprises les fonctions de
secrétaire, puis au Synode national de
Charenton, en 4623. C'est probable-

ment de ce dernier que descendait Jac-

ques de Geneste qui fut arrêté à Ham,
comme il essayait de sortir du royaume
et évita une condamnation aux galères

en se convertissant (Artk. gin. E.

3372). Plus heureux, son frère atné

Louis réussit à gagner la Hollande.

11 prit du service dans les troupes de
Guillaume d'Orange, qu'il suivit à la

( I) A côté de ces sittn «tares te lisent celles

de Bnrnier, Aliénas, Fonfrède, Lidig»«*,Ai-
gremont, Massillau, Pierre de La Farelle, Ali'

son, Combes, Tessouniére, L. Audi/fret, Albine,

A lesty, Ou Pont, Teissier, Du Roure, Signio*,

Carcenat, Postac, Plauchui, Ualtrail , Grtte-
roi, ele., elc.
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conquête de l'Angleterre. Après la ba-

taille de laBoyne, il s'établit à Lis-

burn en Irlande, avec ses trois enfants,

Louis, Daniel et Marguerite, qui ont

laissé une postérité nombreuse et flo-

rissante.

GENOLHAC avait écrit une Rela-

tion de ses souffrances pendant sa

captivité, qu'il envoya, en 4730, à

Court, en le priant d'en retoucher le

style (Corresp. de Court, 4722-U).
Nous ignorons si clic a été imprimée.

GENTIL, prêtre catholique de La
Rochelle, converti à la religion protes-

tante Ce n'était certes pas l'intérêt qui

l'avait poussé à abjurer, car, depuis

longtemps, persécuter l'Eglise réformée

était un moyen beaucoup plus sûr d'ar-

river à la fortune et aux dignités que

d'en embrasser les doctrines. Gentil

l'éprouva. Il eut le malheur de tomber

entre les mains de l'oflicial qui lui fit

son procès comme à un apostat, un sa-

crilège, un profanateur des choses

saintes, sous le prétexte que, malgré

les doutes qu'il avait conçus sur la vé-

rité de la doctrine romaine, il avait con-

tinué, pendant quelque temps, à rem-

plir les fouctions de la prêtrise. Livré

au bras séculier, il fut condamné, le

26 septembre 1661, par sentence du

présidial, à l'amende honorable et à

neuf ans de galères. On lui fit grâce de

l'amende, vu sa pauvreté.

Il est évident qu'une condamnation

aussi rigoureuse et aussi injuste avait

pour cause unique la haiue acharnée qui

poursuivait partout les Catholiques con-

vertis, longtemps avant que Louis XIV
défendît les conversions au protestan-

tisme. Ainsi, vers le même temps, en

4662, un mercier d'Orléans, nommé
Charron, fut presque massacré par la

populace ameutée, parce qu'il avait

changé de religion; à Janville, un avo-

cat, du nom de LeNormand, eut bien de

la peine à échapper à la mort, après

avoir vu sa maison dévastée; en Bour-

gogne, Grumel et sa femme, accusés

de sacrilège, furent condamnés, en

4657, le mari à la peine de mort, et la

femme à assister au supplice. Nous ci-

terons bien d'autres exemples de la ma-
nière dont non-seulement un peuple

ignorant et fanatique, mais les magis-

trats eux-mêmes chargés de faire exé-

cuter les lois, entendaient la liberté de

conscience garantie par l'édit de

Nantes.

GENTIL (Jean-Baptiste), de Flo-

rac, artificier habile et capitaine aussi

hardi qu'entreprenant. Appelé, eu

4583, dans le Dauphiné par Lesdi-
guières qui méditait une entreprise sur

Embrun, la Pucelle du Dauphiné, Gen-
til s'approche de la ville à la faveur de

la nuit, suivi des capitaines Corbière,

La Hivière, Masse et Dragard. Au
qui vive d'une sentinelle vigilante, il

répond audacieusement : C'est M. de

Lesdiguières qui vient le pétarder. Au
même instant, le pétard joue, enfonce

la porte et ouvre passage aux Hugue-
nots. Poursuivie Tépée dans les reins,

la garnison se jette dans le donjon où

elle se défend avec courage. Geutil

menace de la faire sauter, et, avec une

intrépidité dont l'histoire offre peu

d'exemples, il va attacher un pétard a

la porte du magasin à poudre. Les Ca-

tholiques se rendirent. la vie sauve.

Quelque temps après, Gentil s'attaque

à Quilles, enfonce trois portes, fracasse

un ponl-levis et livre la ville ouverte

aux soldats de Lesdiguières. Rappelé

dans le Vivarais par Chambaud, en

4 587, il lui fut du plus grand secours

à la reprise de Montélimart, ainsi qu'à

la conquête de Saint-Julien et de Mont-

falcon. La réputation de Gentil gran-

dit par ces exploits à tel point qu'à

peine, lit-on dans l'Inventaire de J. de

Serres, « se fuit-il désormais entreprise

où l'on ne le veuille avoirpour principal

exécuteur. »Les trois chofs huguenots

dans le Midi, Lesdiguières, Chambaud
et Châtillon, méditaient une entreprise

sur Lyon. Geutil, chargé de recounaitre

la place, l'avaitjugée « fort prenable >»

,

et tout était prêt pour l'exécution, lors-

que le roi de Navarre ordonna à Châ-
tillon d'aller au-devant de l'armée alle-

mande. Gentil, qui l'accompagna, ren-

dit daus celle campaguede très-graodi

Digitized by Google



GEN - 247

services, notamment à la prise de Per-

reux et dans la retraite qui suivit la ca-

pitulation d'Auneau.A peine était-il de

retour dans le Languedoc que Dalmas
lui proposa de le socooder dans une

entreprise sur Entragues, place forte

qui fermait la roule du Rouergue au

Ôuercy. Gentil s'en empara, le 5 sept.

4588, par un stratagème qui iit dire au

roi de Navarre que la prise de cette ville

était « le plus émerveillante dessein

qu'on eût exécuté dans les guerres ci-

viles, m La môme aimée, l'habile offi-

cier servit sous Saint-Gelais au siège

de Niort. A dater de cette époque, nous

n'avons plus rencontré son nom qu'une

seule fois. Il fut employé, en 4 592, a

l'entreprise de d'Humières sur Laon,

eutreprise qui échoua ,
parce que le

saucisson qui devait renverser la der-

nière porte creva par accident.

GENTILLET (Inkocbnt), savant

jurisconsulte, natif de Vienne en Dau-

phiné. La vie de cet homme célèbre est

enveloppée de ténèbres si épaisses qu un

critique fort érudit a pu douter qu'il ait

jamais existé. On ignore l'année de sa

mort, aussi bien que celle de sa nais-

sance; tout ce que l'on sait avec certi-

tude, c'est qu'il entra, comme conseil-

ler, dans la Chambre mi-partie établie

pour le Dauphiné, par l'art. XX de la

Paix de Monsieur; que Lesdiguières

le plaça plus tard à la tête du Conseil

qu'il installa à Die, et qu'il devint enfin

président de la Chambre mi-partie de

Grenoble. Dépouillé de cette charge en

4 585, il retourna très-vraisemblable-

ment à Genève où il avait déjà trouvé

un asile à la Saint-Barthélémy, comme
nous l'apprend le Registre des habi-

tants, où il est qualifié d'avocat, sous

la date du 23 oct. 4572. 11 laissa un

fils, nommé Vincent, dont on ne con-

naît que le nom.
Gentillet a publié plusieurs ouvrages

qui donnent une très-haute idée de la

noblesse do ses sentiments, de son zèle

pour sa religion et de son vaste savoir.

I. Apologiapro Gallis christianis

religionis reformata, Gen., 4558,

in-8% selon Sénebier, qui pourrait bien

GEN

avoir commis une erreur; 4518, selon

la Biogr. univ.; nouv. édit., Gen., 4 588
et 4598, in-8*; trad. en franç.,[Gen.]

4584, 4588, in-8».— L'auteur pose

en principes que la religion qui con-
duit le plus sûrement l'homme à rendre

à Dieu l'honneur qui lui est dû, est la

meilleure; que la doctrine la plus con-

forme à l'Ecriture est la plus ancienne

et la plus vraie; que les dogmes ap-

prouvés par les premiers chrétiens et

les anciens canons ne doivent pas être

taxés d'hérésies, et il prouve chacune

de ces propositions, moins par des rai-

sonnements que par des textes bibli-

ques.

II. Remontrance au roi Uenri III

sur le fait des deux édits donnés à
Lyon, touchant la nécessité de la

paix et les moyens de la faire, [Gen.]

4 574, in-8°. — Cité par la Biogr.

univ.

Discours d'Estât surUsmoyens
de bien gouverner et maintenir en
bonne paix un royaume, contre Ma*
chiavel, sans nom do lieu, 4 576, in-8«;

S* édit. revue, 4577, in-8°; nouv. édit.,

1579, in-8
v

; réimp. à Leyde, 4609,

in-8", trad. en latin, sous le titre :

Commentariorum de regno aut quo-

vis principatu rectè et tranquille

administrando, lib. III, Laus., 4 577,

io-8"; Gen., 4577, in-42; Argent.,

4 599, iu-4", Lugd. Bat., 4 647, in-1 2;

en anglais, Lond., 4608, in-fol. Selon

M. Weiss (Biogr. univ.), l'Anti-Ma-

cliiavel a été publié d'abord en latin,

en 4574 . — Cet ouvrage, que Gentil-

let dédia au duc d'Alençon, est divisé

en trois livres traitant : Du conseil du
prince, De la religion, De la police.

Chaque livre est précédé d'une préface.

L'auteur y passe successivement en

revue LV maximes de Machiavel et les

réfute avec la verve d'indignation d'un

cœur honnête; aussi lui échappe-t-il

plus d'une grosse parole. Comme dans

son premier ouvrage, il s'appuie moins,

pour les combattre, sur de longs rai-

sonnements, que sur de frappants exem-

ples, tirés de l'histoire sacrée ou pro-

fane, des funestes résultats 4e ces
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odieuses maximes mises en pratique.

Chorier a eu raison de dire qu'il se

montre bon jurisconsulte et profond

politique dans ces excellents discours ;

mais on doit ajouter qu'il s'y montre

aussi quelquefois dominé par les pré-

jugés de son siècle.

IV. La république des Suisses,

deserite en latin par J. Simler de

Zurich, et nouvellement mise en

françois, Paris, 4 579, in-8*.

Y." Examen concilii Tridentini,

Gen., 1586, in-8°; Amb., 4615, in-8»,

sous le titre : Concilii Tridentini

historica relatio et nullitas ; nouv.

édit.revueetaugra.,Gorinch.,1678,8*;

trad. en allem., Bâle, 1587, in-8*. —
Cet ouvrage parut la même année en

franc., sous ce titre : Le bureau du
concile de Trente^ auquel est mons-
tré qu'en plusieurs poincts iceluy

concile est contraire aux anciens

conciles et canom et à Vautorité du
roy, [Gen.]ElieVioilIier, 1586, in-8*.— Dédié au roi de Navarre.— L'abbé

Lenglet faisait peu de cas de ce livre,

mais les annotateurs du P. Lelong,

plus justes envers Gentillet, reconnais-

sent que c'est un ouvrage plein de

critique et d'érudition, et que l'auteur

y démontre fort bien la vanité des pré-

tentions du pape à la suprématie uni-

verselle. Gentillet suit le concile dans

toutes ses péripéties, examine l'une

après l'autre toutes les décisions des

Pères, et les combat, en se tenant tou-

jours sur le terrain de l'histoire et de la

jurisprudence, où il se sentait plus à

son aise que sur celui de la métaphysi-

que et de la théologie. L'ouvrage est

divisé eu cinq livres et enrichi d'un In-

dice des matières fort utile.

Placcius, Prosper Marchand, Séne-
bier et d'autres attribuent, en outre, à

Innocent Gentillet quatre ouvrages pu-
bliés, de 1609 à 1612, contre'les Jé-

suites, à Aroberg et à Francfort, sous

les pseudonymes de Joachimus Ursinus

et d'Anli-Jesuita. Le savant M. Weiss
croit qu'ils se trompent et que sous ce

nom de J. Ursinus s'est caché, non pas

Gentillet, mais Joachim Bering. Nous

nous rangeons a son avis, et nous pen-

sons que Watt s'est également trompé
en attribuant à Gentillet l'Anti-Socin,

imp. à Francf., 1612, in-8°.

GEOKGE , coutelier de Toulouse.

Lors de l'entreprise des Protestants

pour se rendre maîtres de la ville , en
4 562 , pendant que les deux partis se

battaient dans les rues, George se re-

trancha dans sa maison avec quelques

amis aussi fermement résolus que lui à

vendre chèrement leur vie. Sommés de

se rendre, ils refusèrent, et le commis-
saire du parlement, no pouvant les for-

cer, lit mettre le feu à la maison. Tous
périrent dans les flammes. — Vers le

môme temps , un capitaine du même
nom, originaire de la Champagne, pé-

rit également par les mains des Catho-

liques. 11 s'était mis en route avec

quelques Protestants de Metz pour re-

joindre Condé à Orléans, et était arrivé

près de Sens avec sa petite troupe gros-

sie d'un certain nombre de Huguenots
de Troyes, lorsqu'il fut attaqué par des

forces bien supérieures et massacré. Le
capitaine George <\v\ servait, en 1 569, à

La Charité, sous Guerchy, était peut-

être son fils.

GEORGES (Samuel), pasteur de

Vitry-le-Français, puis de Vostburg en

Hollande. La première église que
Georges desservit est celle de Laon ;

il y remplissait ses fonctions en 1 655.

Plus tard, on le trouve exerçant son

mi ni stère à Gercy, en 1 664 ; à Amiens,

de 1 665 à 4 669, puis à Heucourt , en

4672, comme ministre de Louis de
Saint - Délys , seigneur du lieu. Le
bailli d'Amiens trouva dans cette trans-

lation une occasion de faire preuve de

zèle. 11 fit défendre, non seulement à

Georges, mais à Gosselin, ministre de

René de Fournier , sieur de Neuf-

ville-lès-Saint-Riquier, et à Séverin,

ministre de Louis de Bossard, sieur

de Monthu, de faire aucune fonction de

leur ministère sans avoir prêté serment

de fidélité. C'était une vexation toute

nouvelle ; mais a cette époque , juges

et prêtres se mettaient l'imagination a

la torture pour trouver des moyens,
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tous plus étranges les uns que les au-
tres, de tourmenter les Huguenots. De-
puis plusieurs aunées, par exemple,
l'évèque d'Amiens contestait , sous

les prétextes les moins fondés, le droit

d'exercice à ces trois seigneurs . ainsi

qu'à leurs voisins, Philippe Routier,

sieur de Bernapré, Daniel de Bou-
bers , sieur de Bernâtre , Guisselin

,

sieur de Chipilly
, François de Ga-

ehon y sieur de Contre, Gé'déon de Boi-

tel, sieur de Martinsart, et Jephté de
Rambures . sieur de Poireauville. Le
bailli d'Amiens n'avait pas voulu rester

en arrière; mais le gouvernement ju-

gea son zèle intempestif, et la défense

faite par lui fut révoquée (Arch. gén.

Tt. 256).

Quelques années après, nous re-

trouvons Georges desservant l'église

de Vitry-le-Français et en butte à de

nouvelles tracasseries. Dans uu ser-

mon qu'il prêcha, au mois de février

4 680, il se permit de parler un peu li-

brement des persécutions qu'éprou-

vaient ses coreligionnaires. Les bigots

catholiques crièrent si haut , que le

consistoire, prévoyant sans peine les

suites de cette affaire et voulant es-

sayer de détourner le coup, censura le

ministre ; mais le parlement do Paris

ne se tint pas pour satisfait. Comme on

le redoutait, le temple fut condamné à

être démoli, et Georges n'échappa aux

galères qu'en se sauvant à Maastricht

(Supplém. franc. y 791. 3). Sa fille,

qu'il avaitété forcé de laisseren France,

fut enfermée dans un couvent d'où elle

parvint à s'échapper au bout de huit

ans. 11 n'eut pas la joie de la revoir,

étant mort, en 1687, à Vostburgdontil

desservait l'église française depuis un

an.

Le frère de Samuel Georges, nommé
Paul ,

remplit également les fonc-

tions du ministère sacré dans plu-

sieurs églises de la Picardie. Il était

déjà pasteur à Oisemont en 1653;
en 1669, il l'était à Villers-lès-Guize,

où nous le trouvons encore en 1681

(Supplém. franc. t N* 1301), et très-

probablement if est identique avec

Paul Georges, ministre de l'église fran-

çaise de Cantorbéry , qui mourut , en

1689, après 42 années de ministère,

à ce que rapporte M. Bum ; en tout cas.

on ne peut pas le confondre avec Paul
Georges, de Chartres , qui faisait ses

études à Sedan, en 1620, et dont qua-

tre thèses De notis vera ecclesiœ, De
sanctificationis ef/icaciâ, De Deo, De
peccato originali, ont été ins. dans

les Thèses sedanenses. En 1630, ce

dernier était aussi pasteur de l'église

française de Cantorbéry.—Nous igno-

rons si Maurice-Antoine Georges,
sieur de Saint-Georges, qui abjura le

3 déc. 1 680 (Supplém. franc. 791 .6),

et Louis-Artus Georges, sieur dePon-
tolain , qui renia également la foi de

ses pères (Arch. gén. E. 3372) étaient

de la même famille.

GERBEL (Nicolas), jurisconsulte

et érudit, né à Pforzheim, et mort pro-

fesseur d'histoire au gymnase de Stras-

bourg, en 1560.

Gerbel Gt ses études sous Reuchlie

pour qui il conserva toujours la plus

tendre affection. Vers 1511, il partit

avec son père pour Vienne où il suivit

un cours de droit. Dès 1543, il se fit

connaître par une Epigramme sur les

Odes de Conrad Celtes (Strasb., 1513,

in-4°). Les deux années suivantes, il

les passa à Baie, travaillant, en qualité

de correcteur, dans l'imprimerie de

Schiirer, et méritant par ses talents

l'estime d'Erasme et de Zasius, qui le

tenaientpour un grand savant. En 1 51 5,

on le trouve à Strasbourg, prenant le

titre de docteur en droit canonique et

s'occupant de la publication des Lucu-
braliones d'Erasme (Argent., 1515,

in-4'). L'année suivante, il fit paraître

les Opéra Pomponii Lœti (Argent.,

1 51 6, in-4») et L. ApuleiiMadauren-

siSy philosophiplatoniciy Floridorum

lib. IV (Argent., 1516, in-4*). Ce fut

vers ce temps que Luther parut sur la

scène, et Gerbel, qui était déjà compté

parmi les plus zélés propagateurs des

études classiques, ne tarda pas à deve-

nir un des plus dévoués partisans du

moiue saxon. Non seulement il travailla
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activement à répandre les écrits des ré-

formateurs, mais il voulut contribuer,

dans la mesure de ses forces, à accélé-

rer le mouvement religieux. Dès 1 524

,

il publia une édit. du Nouveau-Testa-

ment, qui n'est, à vrai dire, qu'une ré-

impression du N.-Testament d'Erasme.

Elle parut sous le titre : Novum Tes-

tamentum grœcè, cum prœfatione,

Hagenoae, 4 524, in-4\ L'année sui-

vante, il mit au jour une édit. du Pas-

teur d'Hermas, sous ce titre : Herma,
discipuli D. Pauli, visiones pastoris

nuntii pœnitentia, sive liber qui in-

scribitur Pastor,ex edit. N.Gerbdii,

Argent., 1522, in-fol. Séduit par l'ob-

scurité mystérieuse dont Luther enve-

loppait le sacrement delà Cène et gagné

par l'amitié que lui témoignait le célèbre

réformateur, Gerbel embrassa avec éner-

gie son parti contre Bucer et ses collè-

gues. A cet égard, nous ne lui adresse-

rons certes aucun reproche; mais ce dont

nous le blâmerons, c'est d'avoir attisé

le feu de la discorde en excitant Luther

à réduire au silence les Centaure»

strasbourgeois, uniquement occupés,

lui disait-il, du soin d'iunover et de ga-

gner la faveur du peuple. Plus tard il

revint à des sentiments plus modérés

et plus chrétiens; il Unit même par re-

connaître que la discussion entre les

Luthériens elles Suisses ne roulait que

sur des futilités, vanissima commenta,
comme il l'écrivait à Luther, le 24 oct.

4530.

Aux ouvrages de Gerbel, cités plus

haut, nous ajouterons: Pro declara-

Uouepictura sive descriptionis Gra-
cia Sophiani lib. Vllî (Basil., 15t9,

in-fol.), imp. déjà dans la Tabula Gra-
cia; d'Oporin (Basil., 4,545), et réimp.

dans le Thésaurus grœc. antiquit. de

Gronovius;— Vita Cuspiniam, publ.

avec l'ouvrage de Cuspinieo Do Ca^sa-

ribus atque imperatoribus romanis (Ar-

gent., 4 545, in-i'ol .);— Vita utriusque

Tzezis; — De Anabaptistarura ortu

et progressu. Ces deux derniers écrits

sont signalés par Jocher sans autre in-

dication. Le Journal des savaus nous ap-

prend» en outre, que Gerbel est auteur

de la Dissert, sur les vies des so-

phistes de Philostrate, qui a été ins.

dans l'édit. des Œuvres de cet auteur

grec par Gottfridus Olearius (Lips.,

4709, in-fol.), dissertation publiée

d'abord par Gerbel dans son édit.

des Vies des sophistes, trad. en latin

par A. Bontinius. Ajoutons que Gerbol

tenait un Diarium de tout ce qui se

passait d'important; mais ce journal,

curieux pour l'histoire de la Réformo

à Strasbourg, paraît être resté en msc.

GEIlBEll (Erasme), de Molsheim.

chef des paysans révoltés de l'Alsace

et de la Lorraine, en 1525.

La guerre des Paysans, cette terriblo

insurrection qui ébranla l'Allemagne

jusquo dans ses fondements, eut pour

cause principale, sinon unique, l'op-

pression intolérable sous laquelle gé-

missait le peuple, victime à la fois de

la brutalité d'une noblesse à demi bar-

bare et de la rapacité d'un clergé aussi

cupide que débauché. Les écrivains

catholiques veuleut faire porter à la Ré-

forme religieuse prêchée par Luther

la responsabilité des effroyables excès

commis dans le cours de cette guerre,

de môme que de nos jours on attribue

à la philosophie du xvm* siècle les vio-

lences de notre première Révolution;

et cependant la religion n'eut certaine-

ment qu'une part tout-à-fait secondaire

dans ce formidable soulèvement qui

couvrit une partie do l'Europe de ruines

et de cadavres. Les Douze articles,

manifeste de l'insurrection, prouvent,

avec la dernière évidence pour les gens

de bonne foi, que le mouvement était

social plutôt que religieux, comme le

fut aussi la Jacquerie. L'auteur de la

Rnsticiade ne s'y est pas trompé. Voici

le discours qu'il met dans la bouche de

Gerber :

Tcuipore jam longo socii sudavimus omnes,
Kegia concesseut ut verligalia tandem;
Alqui'sacerdotumdcciuia:, censusque poteutam
Si concepta diu nobis succédai erymnis;
Impia Belzebulis si nos commenta superbi,

Et pblegetoute» faveant Isudeodo sorores;

ISullus eril modo vectigalia agellus:

Cessabitquc cilo regnorum dura potestas;

Est euert cunctis domino «ervlre superbo.
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Aurea quippè, prias longis aniisra diebus

yElas, bis validis manibus revocala redibit;

Vivetspontc sua quivis sine principe tulns;

Absque mctu pœna' et speclabit judicis ora ;

INulluni terrcbunt derreta minantia kfiis:

Resque suas modicas humilie cum divitepan-
[per

/Equabit; vcluti frrtur vixisse vetuslas,

Nam uullum telluris berum natura cri a> il.

Si les paysans réclamaient, d'un côté

le droit de choisir leurs pasteurs, et de-

mandaient qu'au moins on leur donnât

pour guides spirituels des prêtres qui

prêchassent purement l'Evangile , et

non des loups dévorants toujours prêts

à s'entendre avec les nobles pour les

accabler des plus lourds fardeaux; ds

l'autre, ils juraient de ne poser les ar-

mes qu'après avoir obtenu l'abolition

des dîmes et du servage, la réduction

de l'intérêt do l'argent a cinq pour cent,

la suppression du droit de chasse et de

pêche, la diminution du nombre des

corvées, la répartition équitable des

impôts, le droit d'élire leurs magistrats,

la restitution des biens communaux
usurpés par la noblesse et le clergé, l'a-

bolition de la peine de mort. Or qu'est-

ce que tout cela a de commun, nous le

demandons, avec la Réforme de Luther?

Si les doctrines prêchées par l'apôtre

de Witlcmberg ont exercé quelque in-

fluence sur les insurgés, c'a été une

influence modératrice, comme le prou-

ve le 1 2* et dernier article de leur ma-
nifeste, où ils déclaraient que si quel-

qu'une de lours demandes était contraire

à la Parole de Dieu, ils étaient prêts à

y renoncer.

Aujourd'hui que les prolétaires, grâ-

ce aux progrès de la civilisation, ont

obtenu tout ce que les paysans du xvi»

siècle réclamaient, on ne peut qu'être

frappé de la justice de leurs demandes,

et l'on se prend à regretter que, mal

conduite ou plutôt trahie, leur entre-

prise ait échouée.

Nons n'avons point à nous occuper

des événements qui se passèrent en

Allemagne; nous n'avons à raconter ici

que le sort de l'insurrection en Alsace

et en Lorraine où elle se propagea avec

une rapiditéélonnaute. Le soulèvement

<

commença dans le Sundgau à la voix

de Matthias Nidkard. 11 s'élendit

bientôt dans le reste de l'Alsace sous

la conduite de Jean Berner, Clé-

ment Seiche Mans Eberlin, Henri

Egen, Wolf Wagner et Erasme Gcr-

ber. Sentant la nécessité de l'unité dans

le commandement, les insurgea nom-
mèrent ce dernier capitaine-général, eu

lui adjoignant, comme lieutenants, It-

tel JOrg, de Rosheim, Peter, de Nord-

heim , et Diebold, de Nordheim. Crai-

gnant pour ses états, le duc Antoine

de Lorraine se hâta de lever des troupes

u'il fit marcher contre les Luthériens

c'est ainsi qu'on appelait en Lorraine

les insurgés ) campés dans les bois

près de Sarreguemines. Dom Calmet

raconte que Gerbor écrivit au duc des

lettres où il lui protestait qu'il n'en

voulait ni à son pays ni à sa personne ;

que tout ce qu'il lui demandait, c'était

qu'il ne s'opposât pas à la prédication

•de l'Evangile. Pour toute réponse ,

le prince lorrain fit décapiter l'émis-

saire qui les lui avait apportées. Loin

de songer à se venger sur la personne

de Jean Brubach, qui avait été surpris

faisant la reconnaissance de leur camp,

les insurgés se contentèrent de le taxer

à 2,000 florins de rançon. Cependant

Gerberne jugea pasà propos d'attendre

l'attaque des troupes lorraines; il se

replia sur Saverne dont les habitants

lui ouvrirent eux-mêmes les portes, le

4 3 mai 4 523; mais le duc Antoine

franchit les Vosges à sa poursuite etso

présenta devant la ville, le 15. Instruit

le lendemain qu'une bande considéra-

ble de Luthériens arrivait au secours de

Saverne, il la fitattaquer près de Lupe-
stein par les ducs de Guise et de Vau-
dëmont. Après une résistance dé-

sespérée , les insurgés se réfugièrent

dans l'église à laquelle les Lorrains mi-

rent le feu. Cinq ou six mille périrent

ainsi parle fer et la flamme, sans comp-
ter les habitants du village qui furent

brûlés dans leurs maisons. A la nou-

velle de ce massacre, Gcrber offrit do

se rendre, à la seule condition que ses

gens auraient la vie sauve. Le duc re-
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poussa d'abord ses propositions ; ce-

pendant il finit par consentir a ce qu'il

sortit lui et les siens sans armes , en

promettant de renoncer aux erreurs de

Luther. Le lendemain donc, 17 mai,

les insurgés se mirent en route sur la

foi des promesses du duc Antoine;

mais à peine les premiers eurent-ils

franchi les portes de Saverne, que les

soldats lorrains, fondant sur eux, les

massacrèrent presque jusqu'au dernier.

Le carnage fut si grand , au rapport de

dom Calmet, que toutes les rues et les

maisons nageaient dans le sang. Ce ne

fut pas sans peine qu'on empêcha celte

soldatesque furieuse de réduire la ville

en cendres. Erasme Gerbcr, trouvé

dans le château , fut pendu à un saule,

sous prétexte qu'il avait écrit aux Lu-
thériens d'outre-Rhin et violé aiusi sa

promesse de renoncer au luthéranis-

me. Ou évalue à 30,000 environ le

nombre des malheureux paysans qui

périrent tant à Lupestein qu'à Saverne

et aux environs. Fier de ses faciles

succès ,
remportés sur des gen? com-

plètement étrangers au métier des ar-

mes par de vieux soldats parfaitement

aguerris et parfaitement armés, le duc

Antoine pénétra dans l'Alsace pour

rentrer en Lorraine par le val de Vil—

lers. 11 rencontra près du village de

Cherviller,aux environs de Schélcstadt,

une autre bande de paysans comman-
dée par le pasteur Rodolphe Thauber,

d'Ostheim, et il la dispersa, non sans

efforts
,

après lui avoir tué. près de

42,000 hommes. Ainsi finit dans un

torrent de sang la révolte des Paysans

en France.

GÉRENTI-: (Balthasar de), ou

Jarbkte, baron de Sénâs, Bras, Saint-

André et Yaragcs, chevalier de Saint-

Michel, capitaine de douze compagnies

d'infanterie et un des principaux chefs

dea Protestants dans la Provence, était

fils de François de Gérente et de Louise

de Prohana. Lorsque Crussol se rendit

dans le Midi par ordre de la reine-mère,

avec la mission d'y faire exécuter l'édit

de Janvier, les Catholiques fanatiques

prirent les armes pour s'opposer à l'é-

tablissement du culte réformé et se

cantonnèrent dans Barjols. Gérente et

Mouvans furent chargés de les en dé-

loger. Ils marchèrent contre eux à la

tète de quelques compagnies d'arque-

busiers; mais ils furent repoussés et

durent se replier sur Varages où Flas-

sans les assiégea. Après une défense

héroïque, les pierres môme leur man-
quant pour repousser les assaillants,

ils jugèrent nécessaire de gagner

Saint-Maximin , place plus forte d'as-

siette, que les Catholiques n'osèrent at-

taquer. La guerre, on le sait, ne tarda

pas à s'allumer dans toute la France.

Les Huguenots de la Provence, qui

étaieuten très-faible minorité, cherchè-

rent, contre les épouvantables ven-

geances des Catholiques {Voy. Pièces

justif. N* CIll), un asile dans les villes

et les châteaux que tenaient ceux de

leur parti. Un très-grand nombre se

réfugièrent à Sisteron , où arrivèrent

successivement Sénas, Mouvans, Es-
pinouse, les frères Du Bar et Malijai,

Merles, Montclar , qui, sauvé par

Carccs à la Saint-Barthélémy, rentra

dans le giron de l'Eglise romaine, Sé-
guiran, Antoine March, Joseph de

Vougades, écuyerdu comte de Tende,

Secondé vaillamment par ces intrépides

capitaines, Beaujeu (Voy. II , p. 90)

repoussa toutes les attaques de Som-
merive, qui s'était flatté de l'espoir de

porter un coup mortel au protestantisme

dans la Provence, en lui enlevant celle

ville, son principal boulevart; mais,

après d'inutiles efforts, il dut battre en

retraite, harcelé sans relâche par Mou-
vans et Sorrlze^ fils aîné de Séuas.

Il s'enferma, en attendant des renforts,

dans un camp foitifié entre L'Escale et

Les Mées , position admirablement

choisie, d'où les Huguenots, sous les

ordres de Cardé et de Ponat, essayè-

rent sans succès de le chasser. Dès qu'il

eut rassemblé toutes ses troupes , le

chef catholique reparut, à la fin d'août,

sous les murs de Sisteron, dont la dé-

fense avait été confiée à Sénas par le

comte de Tende. Les approches de la

place furent vivement disputées. Le 4
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sept., le feu fut ouvert contre la vieille

muraille, et quelques volées de canon

suffirent pour y ouvrir une brèche de

1 40 pas. L'assaut, livré le jour même,
fut soutenu avec un acharnement in-

croyable. Celte fois encore, les femmes
déployèrent un admirable courage.

Cinq fois repoussés, les Catholiques

revinrent cinq fois à la charge , mais

après un combat de sept heures, ils du-
rent rentrer dans leur camp. Malgré ce

succès, Sénas et Mouvant, qui s'était

rendu a Sisteron pour s'y faire traiter

d'une grave blessure à la jambe, reçue
a l'attaque des retranchements de l'Es-

cale, ne pouvaient se dissimuler l'inuti-

lité de leurs efforts pour prolonger la

défense. La défaite de Montbrun leur

avait enlevé leur dernier espoir d'être

secourus, et ils manquaient de poudre,

a tel point qu'au dernier assaut, les as-

siégés avaient dû combattre les assail-

lants dans une lutte corps à corps , à

coups d'épée, à coups de pierre et môme
à coups de poings. Ils résolurent donc
d'évacuer la ville pendant la nuit. Ce
projet était d'une exécution difficile, car

il ne s'agissait pas seulement de trom-

per la surveillance de l'ennemi, mais de
conduire une foule de femmes et d'en-

fants, qu'on ne pouvait songer à aban-

donner à la merci des Catholiques, par

des chemins si rudes , si escarpés, que
Sommerive, les jugeant impraticables,

avait négligé de les faire garder, et

qu'instruit par un traître de l'évasion

des habitants , il refusa longtemps d'y

croire. Cependant il ne restait pas

d'autre parti à prendre. Dans la nuit du
4 au 5, le signal du départ fut donné,
et presque toute la population , hom-
mes, femmes et enfants, jusqu'aux ma-
lades et aux blessés, sous des torrents

de pluie et au milieu du plus profond

silence, sortant de Sisteron par le fau-

bourg La Beaume, gagna les monta-

fnes vers Saint-Géniez , Authon et

eissal. La troupe fugitive comptait au

moins quatre mille personnes, dont un
quart au plus était armé. Le lendemain,

elle arriva à Barles, ayant ainsi mis une
distance de sept lieues entre elle et
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l'ennemi, mais laissant malheureuse-
ment derrière elle beaucoup de fem-
mes, d'enfants , de malades , de bles-

sés qui ne purent supporter les fati-

gues de la roule et qui furent impi-

toyablement massacrés par les soldats

envoyés à la poursuite des fugitifs ou
par les paysans plus féroces encore. La
Pise porte à 400 le nombre des victi-

mes. Papon n'en avoue que 200.

Après quelques heures de repos,

Sénas et Houvans partirent de Barles et

gagnèrent le village de Selonnet. Le 6,

au matin, ils prirent la route de Go.p ;

mais arrivés a Ubaye, où ils se propo-
saient de passer la Dnrance, ils trouvè-

rent un défilé qu'ils devaient nécessai-

rement franchir, gardé par l'ennemi.

Pour éviter ce piège, ils se jetèrent de

côté et arrivèrent au pas du Lauzet, sur

les terres du duc de Savoie, où ils pas-

sèrent la nuit du consentement des ha-
bitants. Le 7, par une pluie battante

et après des fatigues inouïes, ils attei-

gnirent le village de Santo-Paulo. Le
lendemain, avertis que l'évêque d'Em-
brun leur avait dressé une embuscade,
ils prirent la route de Pragelas et pas-

sèrent la nuit dans le village de La
Chenal, dont les habitants avaient fui

a leur approche. Lo9, ils arrivèrent par

des sentiers raides etdifficiles auvillage

de Mollières; mais on leur avait teudu

uneuouvelle embûche, et ils ne purent

s'y arrêter. Ce fut seulement le 12,

qu'après avoir franchi le col de L'Ar-
gentière, ils atteignirent le village du
Sauzet, où ils séjournèrent quatre jours

pour se reposer et se procurer des vi-

vres, et le 15 enfin, ils entrèrent dans

Pragelas, où ils furent accueillis avec

une hospitalité fraternelle par les Vau-
dois ; mais la pauvreté du pays ne leur

permit pas de s'y arrêter longtemps.

Pourvus de guides et de poudre , les

fugitifs s'organisèrent en compagnies

et se remirent en route le 21, espérant

gagner sans nouvel empêchement Gre-
noble ou Valence. Ils passèrent la nuit

à Césanne, franchirent le Mont-Genè*

vre et descendirent au pont de Brian-

çon; mais ils y trouvèrent La Cazette

Digitized by Google



GER — 254 - GEK

prêt à leur disputer le passage. Ils des-

cendirent un peu au-dessous de la ville,

où ils savaient qu'un autre pont exis-

tait; mais ils s'aperçurent qu'il avait

été rompu, et l'ennemi les serrait de

près. Dans ce péril extrême, le déses-

poir leur rendit des forces. Pendant que
Sénas et Mouvans, à peine guéri de sa

blessure, soutenaient, a la tête de ceux

qui avaient des armes, les efforts des

Catholiques, les autres aven des plan-

ches et des perches construisirent à la

hâle un pont volant sur lequel toute la

troupe passa à la vue de l'ennemi dé-
sappointé. Ils arrivèrent heureusement
à Fraissinières , où ils rencontrèrent

des coreligionnaires; le 23, ils entrè-

rent dans Orcières abandonné par ses

habitants
; puis, descendant au village

de Saint-Bonnet, ils résolurent, sur la

proposition de Sénas, de marcher au
secours de Grenoble qu'ils croyaient

toujours assiégé. Ils ignoraient que
sur un faux bruit, qu'ils avaient eux-
mêmes assiégé Briançon, les Catholi-
ques avaient levé leur camp et venaient

à leur rencontre. Par un bonheur pro-
videntiel, Saint-Martin et Espinouse,
qui allaient un peu en avant de la troupe,

découvrirent près de Corps le danger
qui la menaçait. Sénas se h;Ua de tra-

verser le Drac, et arriva sans empêche-
ment à Trièves, ville prolestante, où ses

malheureux compagnons reçurent l'ac-

cueil le plus affectueux. Le" 27 enfin,

les fugitifs de Sislcron entrèrent sains

et saufs dans Grenoble, en faisant re-

tentir les airs de leurs cantiques d'ac-
tions de grâces. Trois jours après, le

ministre Ruffi vint les inviter, au nom
de l'église de Lyon, à se rendre dans
celte ville, où ils arrivèrent le 4 oc-
tobre, sous l'escorte de Des Adrets.

Cette retraite, que M. de Laplane a
qualiliée avec raison « do vraiment mé-
morable et digne des temps antiques »

,

porta dans toute la France la réputation
de Sénas. Souhise l'envoya, quelques
jours après, au secours de Des Adrets,
battu par Nemours à Beaurepaire, et
nous avons rapporté ailleurs qu'il assis-
ta au conseil où le baron exposa les

raisons qui, selon lui, devaient porter

les Protestants à conclure la paix (Voy.

H, p. 1 16). Sénas ne se signala plus

par aucune action d'éclat dans celte

première guerre. Lorsque les hostilités

recommencèrent, en 1 567, il reprit les

armes, se saisit de Sisteron avec Mou-
tans, son ancien compagnon d'armes,

et conduisit un corps de Provençaux

au secours de Acier (Voy. IV, p. 133);

mais il up parait pas qu'il ait pris une

part considérable à la seconde guerre

civile; on dit même que, quand Coudé
arbora pour la troisième fois le drapeau

de l'insurrection, il s'opposa de tout

son pouvoir, avec un ministre de Mé-
rindol, a la levée de troupes que faisait

Mouvant , sous le prétexte que cette

guerre « n'estoit pour la religion, ains

pour une querelle particulière.» Selon

Artefeuil, au contraire, il aurait été tué

avec son fils à la prise de Saint-Marcel-

d'Ardèche.

Balthasar de Gérente avait épousé,

en 1546, Isabelle d'Agoult, fille de

Balthasar, baron d'Ollières, et de Si-

bylle de Pontcves, et il en avait eu

cinq enfants: T Balthasar, sieur de

SoHHÈzE,qui se signala en plusieurs

rencontres, dans la première guerre

civile, et fut tué, en 1 5G7. devant Saint-

Marcel-d'Ardèche;—V François, ba-

ron de Sénas, qui suit; — 3U Claude,
dont nous parlerons après son frère ;

—

4° Loi i sb, femme de Louis-Claude de
Mardi, seigneur de Chaleauneuf-lès-

Mousticrs; — 5* Isabelle, mariéo à

Honoré de GlandHes, baron de Mont-
blanc, de qui descendait probablement

Elie de Glandèves, sieur d'Ajon, dé-
puté par la Provence à deux synodes
nationaux (1).

François de Gérente porta d'abord

les armes sous Des Adrets qui le laissa

en Languedoc avec sa compagnie d'ar-

gouletsprovencaux, a la tète de laquelle

il combattit a Saint-Gilles. Selon La
Popelinière, le gouverneur de Puy-

(1) A la Sainl-Barthélemy, un Guillaume
de Glandèves se réfugia à C.eiiève. Il est doue
hors de doute que cctlc famille professa au^i
le protestantisme, quoique Arfeft'uil n'eu
dise rleu.
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Laurens, en 1577, se nommait Sénas;
niais nous soupçonnons quelque erreur

dans ce nom; oe qui paraît plus certain,

c'est que le baron de Sénas fut tué,

ainsi que Séguiran, au siège de Me-
nerbes, en 1578, selon Papon, en

1374, selon Arlefeuil et Nostradainus,

et comme il ne laissa pas d'enfant

(VAimare d'Albertas-Géménos , qu'il

avait épousée en 1573, son titre passa

à son frère Claude. Ce dernier servit

sous Lesdiguieres au secours du châ-

teau d'Allomagne, etfuttué, selonMé-
zerai, au siège de S;ilon , ou, selon

d'autres, au secours du château de Tri-

poli, en 1588. De son mariage avec

Marguerite ou Madelaine de lier-

mond de Bouzène, fille de Louis, ba-

ron d'Aubaïs, et de Gasparde de Bean-
veset, qu'il avait épousée en 1578,
étaient nés: 1* François, qui périt aus-

si dans les guerres de laLiguo;

—

I* Charles, sieur de Bras, tué en duel;— 3° Balthasar, qui suit; — 4°

Théophile, mort sans postérité.

Balthasar de Gérente, baron de Sé-
nas, fut député, avec Honoré de liri-

gnolles, à l'Assemblée de Saiote-Foy,

en 1 601 - Il le fut encore, avec à'Ajon,

Ressent , ministre de Mérindol , et

Mense (1), à celle de Saumur qui l'en-

voya en Cour, en le chargeant de re-

présenter à la reine-mère que priver le

baron de Cénevières de son gouver-
nement de Chàlillon-sur-Indre, parce-

qu'il s'était converti au protestantisme,

c'était porter atteinte à la liberté de

conscience garantie par l'édit de Nantes.

Sa mission n'obtint qu'un demi-succès.

Cénevières conserva son titre ; mais on
lui ôta toute l'autorité attachée à sa

place. En 1614, nous trouvous encore

parmi les députés au Synode national

de Tonneins, un Balthasar te Gérente,

sieur de Varages ; mais il s'agit pro-

bablement d'une autre personne. Ce-
pendant il est certain qu'à cette époque,

le baron de Sénas professait toujours la

religion réformée. En 1615, iffut dé--

(1) Gaspard 3!ruse, niinislre de Foroal-

^aier, s'clail sauvé à «îeuève a la Sainl-Har-

tbéleuy.

pulé à l'Assemblée politique de Gre-
noble, et s'il n'y assista pas, c'est qu'il

en fut empêché par une maladie. En
1619, il représenta de nouveau la Pro-
vence à celle de Loudun, avec le pas-
teur Maurice et T. Savournin. Enfin,
les actes du Synode de Charenton nous
fournissent la preuve qu'il n'avait point
abjuré en 1645, bien qu'il eût été créé
marquis deux ans auparavant. Les gé-
néalogistes ne nous apprennent pas
Tannée do sa mort. Il avait été marié
deux fois: en 1603, avec Anne de
Sade-La Goy ; puis, en secondes no-
ces, avec Justine Du-Puy-Montbmn,
ii 1 le de Charles, baron de Mootbrtin,

et do Lucrèce de La Tour-Du Pin-
Gouvernet. Du premier lit, il eut Ma-
delaine, qui devint la femme de Jac-
ques d'Astouaud [Astoard?], baron de
Murs; du second, Charles, qui servit

comme capitaine dans le régiment de
Saint -André-Montbrun, et Made-
laine, femme de César Gaillard de
Longjumeau. Benoît mentionne un Sé-
nas parmi ceux qui eurent a soutTrir

pour leur foi; s'agirail-il de Charles
d<; Gérente ou d'un de ses descendants?
GEROLD (Frédéric-Samuel), mi-

nistre de l'hôpital de Strasbourg, en
1675, a publié:

I. Apologiœ pro voto B. Virginis
Marùg Ub. III, Slrasb., 1668, in-4°.

H. Jésus utisre Liebe, oder drey
geistliche Betrachtungcn, sammt ei-

ner Zugabe von der Kôniginn aut
Saba, Strasb., 1668, in-1â.

IWMessias Nazarenus.ubide Christi
Naiarenatu €t pulchritudine agitur,
ac totus Nasarœorum status eœami-
natur, Slrasb., 1668. in-4\

IV. Christlicke Schul-Bogen von
der, Mite und Xiitzen der Schule,
Slrasb., 1674. in-4».

V. Vier Sckrift - Glaubens -und
Kirchenmassige biblische Sinnbil-
der, der christlichen Strasburgis-
chen Gemeinde zu Baar vorgestellet>
Strasb., 1674, in- 4°.

VI. Sechs Schrift-Glaubcns-und
hirchenmiUsige christliche Betrach-
tungen liber so viel schiine Texte kei-
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ig. Schrift, Strasb., 1674, in-4°.i

GERVAIS (Jean-Louis), présiden

du sénat de la Caroline du Sud, descen

dait d'une famille de Réfugiés établie a

Charleslon, et occupait dans la colonie

un rang honorable. Pendant la guerre

de l'indépendance, et surtout lorsque

Charleslon fut menacé, en 1730, par

les Anglais, il seconda avec ardeur le

gouverneur Rutledge dans ses efforts

pour sauver la capitale de la province,

et lorsque, cédant aux instances du gé-

néral Lincoln, qui pensait avec rai-

son que l'autorité civile rendrait plus

de services dans l'intérieur du pays

que dans une ville assiégée, Rutledge

se décida à quitter Charleslon, Gervais

fut un des trois membres du conseil

choisis pour l'accompagner. Le gou-
verneur se porta au nord du Santee où
se tenait un gros d'insurgcnts ; mais il

lui fut impossible de rallier les milices

découragées parla défaite de Cambden,
en sorte qu'après la capitulation de

Charleslon, qui augmenta encore la pa-

nique générale, il partit avec les trois

conseillers pour la Caroline du Nord et

la Virginie, d'où il tira des secours qui

lui permirent de donner piusde vigueur

et d'ensemble aux efforts isolés des pa-

triotes du Sud et d'arrêter les progrès

des Anglais. La reconnaissance publi-

que éleva Gervais à la dignité de pré-

sident du sénat. 11 en remplit les fonc-

tions à la session qui s'ouvrit, en janv.

1782, dans le petit village de Jaekson-

boroughsur l'Edislo. C'est la dernière

fois que Ramsay fasse mention de lui

dans son Histoire de la révolution d'A-

mérique.

GERVAIS iNoEi),deChaumont en

Lorraine, reçu bourgeois à Genève, en

4 564, entra dans le conseil des CC en

4564, et mourut deux ans plus tard,

à l'âge de 50 ans. Sa femme, Mar~
guérite Martineau lui avait donné trois

fils, qui obtinrent, en même temps que
lui, les droits de citoyen. Le sort de

Palné, nommé Michel, esl inconnu.

Pierre , le second . fui enlevé par la

peste en 1571 . Le troisième, Jean, qui

avait été présenté au baplèuie par Jean

Calvin,
, fat un des meilleurs ministres

dont l'église de Genève s'honore. Le
consistoire l'ayant donné, en 4612 f

pour pasteur à Saint-Gervais , le Con-
seil, malgré les réclamations des ha-
bitants de ce quartier de la ville, con-
Grma l'élection , « pour ne pas rebuter

un vieux serviteur qui avoit travaillé

longtemps et courageusement. » Le 7
oct. 1615, Gervais fut établi « conso-
lateur des pestiférés , » aux gages de
cent florins par mois, poste dangereux
qu'il occupa avec un dévouement admi-

rable jusqu'à sa mort, arrivée en 1620,
selon Picot, ou en 1628, selon M. Ga-
IitTe. Il laissa de son mariage avec

Marthe Desmichel, deux lils et quatre

filles. Le fils cadet, nommé Noé, mou-
rut, à l'âge de 40 ans, en 1654, ayant

eu de Jeanne Thélusson de Tudert,
sa femme, Daniel, ministre de l'Evan-

gile, et Louis. L'atné, appelé Jean,
embrassa la carrière ecclésiastique et

fut régent au collège. Il épousa Elisa-

beth Feuillade, dont il eut: 1* Jean,

qui suit; — 2* Théodora, mariée, en

1668, avec EUazar d'Audet, de Di-

gne; — 3* Marthe; — Catherine;— 5° Antoine, négociant, marié, en

1672, à Louise Robin ; — 6° Daniel,
ministre, qui épousa, en 1676, Ma-
dclaine Goudet , et en eut Barbe,

femme de Jean Gallatin.

Jean Gervais mourut avant son père,

c'est-à-dire avant 1675. Sa femme,
Adrienne Sicher, Tavait rendu père

d'un tils et d'une fille. Celle-ci, nom-
mée Madelaine , épousa Melchisédec
Pinault. Le frère, appelé Antoine, eut

de Judith Du Vernay, sa femme , r
Daniel , qui laissa Jean , Etiennette
et Elisabeth; — 2° Esters, qui se

maria avec Pierre Morel.

GERYA1SE (Louis), marchand
linger. ancien de l'église de Paris. Son
grand âge (il comptait alors 70 ans) ne
le fit pas excepter de la mesure qui

frappa tous ses collègues du consis-

toire, après la révocation de l'édit de

Nantes. Le 10 nov. 1685 , une lettre

de cachet l'exila à Gannat, d'où il

fut transféré, eu 1686, à l'abbaye de
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Saint-Magloire, puis a l'Oratoire (A rch

.

g<'n. E. 3372). L'année suivante, on

l'envoya dans le couvent de Laguy
(Ibid. E. 3373), et, son opiniâtreté

persistant, on le traîna dans le château

d'Angouléme. De guerre lasse, on finit

par l'expulser du royaume, en 1 088.

Il se retira à Londres auprès de son

frère {Ibid. E. 3374) cl de son fils,

qui , non moins zélé pour la religion

évangélique, s'y était enfui avec son

beau-père Isaac Mariette et toute sa

famille, et avait été nommé ancien de
l'église française.

Outre ce fils, Louis Gervaisc laissa

de son mariage avec Marguerite Du
l'resne, une fille nommée M\iu;u;iute-

Mvhif.
,

qui ne donna pas le même
exemple de constance, non plus que
sa mère. Son mari , qui s'appelait

Monnier, était fermier de l'abbaye

Saint-Germain-dcs-Prés. La place était

bonne, il la préféra a sa religion (Arch.

E. 3375).
line famille du mémo uom , et éga-

lement protestante, habitait Montpel-

lier. En 4 673, David Gcrvaise,ùe
cette ville, alla faire ses éludes à Ge-

nève. En 1688 , Jean Gervaisc était

réfugié à Berlin, et il eulr.i comme
chirurgien dans les Grands-Mousque-

taires. C'est aussi à Montpellier qu'é-

tait né fauteur de VHistoire de la

conjuration faite ùStockholm contre

M. Descartes, Paris, 4695, in-4 2;
réimp. à Amst., 1696, in-12, avec la

Suite du voyage du monde de Descartes

[par le jésuite Daniel]; puisa Londres,

4739, in- 1 2 ; mais Barbier nous ap-

prend que de prolestant il se fit catho-

lique.

GESCIIUAUSS(Jéiiôme),ou Gscl-

mus, en latin Gcmustrus, médecin,

né à Mulhouse en 1 503, mort a Haie,

le 29 janv. 4543.

Geschmauss fit ses études à l'uni-

versité de Bille et se distingua entre

tous ses condisciples par son applica-

tion et ses progrès. Bachelier en 1514,

maltre-ès-arls eu 1525, il vint conti-

nua ses éludes de philosophie en

France et se familiarisa si bien avec

t. v.;

Platon et Arislote qu'il acquit la répu-

tation d'un des plus subtils philosophes

de son temps. A l'étude de la philoso-

phie il joignit celle de la médecine,

qu'il alla poursuivre à Turin, où il prit

le grade de docteur, en 4533. De re-

tour a Bùlo, l'année suivante, il fut nom-
mé professeur de médecine, chaire qu'il

quitta, en 1337, pour celle de philoso-

phie. Malgré son savoir prodigieux, il

ne rougit pas de se faire, en 1540, le

disciple de Sébaslieu Munster, poussé

qu'il était par le désir de lire fAncien-

Testament dans le texte original, et de

se mettre ainsi en état de défendre avec

plus de succès la Réforme qu'il avait

embrassée. En 4542, il partit pour

l'Italie; mais il tomba malade en route

et se hâta de regagner Bâle où il mou-
rut à la fleur de fàge. « Animé d'un

grand goût pour le travail, dit Eloy,

s'il eût vécu, il se serait fait un grand

nom. » Outre des Préfaces, imp. en

tête des Œuvres de Galien et de fAl-

mageste de Plolémée, on a de lui:

I. Variorum medicorum opéra:
Albucasœ, liolandi, Rogerii, Cons-
tantini,Ant. Gazii, Basil, 1544, in- 4*.

II. Ikeophrasti opéra quœ restant,

Basil., 4 541, in-fol.

III. In libros Vauli AZginctœ omnes
annotât iones , Basil., 4 545, in-fol.

IV. Epiiome geograpkiœ Strabonis
cum Nigri geographiâ et Corvini
geographià, Basil., 4557, in-fol.

Selon Jocher, il a publié aussi des

Commentaires sur plusieurs livres d'A-

ristotc, et il en a trad. quelques-uns

en lalin.

De son mariage avec Sibylle Cra-
tander étaient nés deux tils: Polt-

CARPfi, dont le sort est inconnu, et Jé-

rôme, qui fut un habile typographe.

Parmi les descendants de ce dernier,

llerzog mentionne plus particulière-

ment Jbrbmib, sénateur et scholarqueà

Bàle, et Jkhôme, pasteur à Rothertlue.

Jérôme Geschmauss avait un frère,

nomméAugustin, qui embrassa la car-

rière ecclésiastique et fut pasteur de

Mulhouse. En 1536, Augustin Gesch-

mauss fut député avec le conseiller

17
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Henry Wagner, à l'assemblée de Bftle

où fut signée la Confession de foi pré-

sentée par Bullinger et Grynsus. En
4538, il fut envoyé de nouveau à la

diète de Zurich avec le bourgmestre

Acace Gilgauer. Protestant zélé, il fut

un des meneurs de la révolte qui éclata

lorsqu'on apprit que les Cantons catho-

liques avaient exclu Mulhouse de la

confédération.

GÈTE (Jacques), ministre du Saint-

Evangile, né à Boulogne-sur-mer en

450^. Chassé de son pays par les per-

sécutions, Gète se réfugia en Suisse.

Lors de l'introduction de la réforme

dans le comté de Montbéliard (1 538),

Pierre Toussaint, qui avait été chargé

par le comte George, gouverneur du
pays au nom de son frère Ulric, de

présider, avec le titre de surintendant,

a la nouvelle organisation ecclésiasti-

que, l'appela auprès de lui pour lui con-

fier la direction spirituelle de la pa-
roisse de Roches dans la seigneurie

de Blamont. Le 4" avril 1540, furent

installés les 4 3 premiers prédicans.
Nous ferons remarquer, à la louange
des prêtres catholiques du comté, que
la plupart refusèrent d'embrasser, par

autorité, les nouvelles doctrines. 11 est

vrai qu'il y en eut qui motivèrent leur

résistance par de singulières raisons:

l'un d'eux, par exemple, déclara « qu'il

ne pouvoit accepter la vocation de prê-

cher l'Evangile selon la forme et ma-
nière contenues aux ordresMe la Ré-
gence, n'ayant études suffisantes pour
enseigner, et, à cause de son âge, ne
pourroit bonnemeut se mettre à l'étude

et qu'on se moqueroit de lui de com-
mencer à étudier en sa vieillesse

,

comme à un vieux chien apprendre la

chasse. » La publication de l'intérim

(46 sept. 1548) remit à peu près les

choses sur l'ancien pied; les ministres

ayant tous refusé d'y souscrire, furent

à leur tour remplacés par des curés
catholiques. Mais pour obvier autant

que possible au mal qu'il déplorait, le

duc Christophe, qui administrait alors

le comté, en l'absence du comte George
mis au ban de l'Empire, établit, de con-

cert avec la Régence, six catéchistes

chargés d'enseigner l'Evangile, de bé-

nir les mariages, de conférer le bap-

tême et d'administrer la Sainte-Cène

sous les deux espèces aux fidèles qui

s'adresseraient à eux. Jacques Gète fut

choisi pour l'un d'eux, et en même
temps, il fut nommé maître d'école à

Blamont. Les curés se plaignirent,

mais on n'en tint compte. L'aboli-

tion de l'Intérim (5 ocl. 4552), et par

suite, le rétablissement du culto évan-

gélique, rendit Gète a ses fonctions

pastorales. Un mémoire de la Régence

sur la « Vie et comportement » des

prêtres catholiques durant l'Intérim,

révèle des faits d'une immoralité ré-

voltante. En voici le résumé: «Quasi

tous sont bestes et asnes, qui ne sça-

vent a grand'peine décliner leurs noms ;

les uns sont paillards publics; les au-

tres, ivrognes et gourmands, joueurs

de cartes et de dez; les autres, jureurs

et blasphémateurs du nom de Dieu ; le ;

autres, chasseurs, avides de touîw

venaison; les antres, réhabilites; les

autres, notés d'homicide, et lesquels

ne cherchent tous que la lippée et laine

des pauvres brebis. » Gète fut alors

chargé de desservir l'église de Bavans.

Il s'acquitta de ses devoirs avec zèle,

jusqu'à sa mort, arrivée en 1 565. On lui

doit un petit poëme latin où il célèbre

la reprise de la ville et du château

d'IIéricourt (1561) sur les troupes

de Claude-François de Rye ,
qui s'en

était emparé par trahison : De Heri-

curiœ bello, ad Chistophorum ducem

Wirtcmbergensem, Jacobi Getei Bo-

loniensis Carmen de anno 1561,

1 49 vers, impr. dans le T. IV de l'His-

toire des ducs de Wurtemberg, par

Sattler, et reprod. avec la trad. eu re-

gard, dans le T. I des Mém. elDocum.

inédits pour servir a l'hist. de la

Franche-Comté, publ. par Tacad. de

Besançon, 1833-44. En voici le début:

Vf nibus lliaden resonis cantavlt Home rus,

/Eneîimque Maro, macnaMjue incendia Troja?,

Thebaldem Statias, prœclaraque gesta viro-

[rum

Nobilium lieroieis sunt .lccanlata ramœnis :
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Rumquid ego , 8 Prinoeps clarisslme et op-

ftime, musa
Te cclebrabo nw>a, quaravissit laudibus irapar

Ipsa luis !ongè ? Gelfbrabo, supposante
Attilhrono Domino piclate suapte favorcm,
Qui te animi eximiiset corporis, opiiroe Prin-

[cops,

Dolibos ornavit, quas haud rcticerc licebît.

Versibus aggreJiar paucis rrcitare duclluin,

Quod sub te, pie Dnx, durait tempnre paner».

GIBERN1 (N.), sieur deVAtom,
nouveau converti de Saint-Germain-

de-Calberte, victime de la vengeance
des Camisards. A la révocation de rédit

de Nantes , le sieur de Valotle se con-

vertit avec le plusjeune de ses fils; mais

sa femme se retira à Lausanne avec ses

quatre filles et ses deux autres fils,

qui suivirent Guillaume d'Orange à la

conquête de l'Angleterre. Le jeune Gi-

berne, seigneur de Gibertain, prit une

part active, comme commandant des

volontaires de Saint-Germain , à la

guerre acharnée que le pouvoir avait

déclarée aux Protestants cévenols. H
assista, entre autres affaires, au com-
bat de Champ-Domergue et y fut blessé

à mort, selon les uns, tandis que, se-

lon d autres, il guérit de ses blessures,

fut élevé au grade de lieutenantde dra-

gons, combattit au val de Bane, et fut,

peu de temps après, envoyé à l'ar-

mée d'Italie. Quant au père, non par

exaltation religieuse . mais par pru-

dence, il se confina dans un ormitage

auprès de Beaueaire; mais le prophète

Mandagout et d'autres chefs camisards

allèrent à plusieurs reprises le troubler

dans sa solitude, en sorte que , crai-

gnant que ces visites n'irritassent un

gouvernement ombrageux, et qu'on ne

le soupçonnât d'intelligence avec les

rebelles . il prit le parti de se retirer à

Marseille. Après la dévastation des Ce-

vennes, raconte M. Peyrnl, il crut

le moment propice pour amener les

Camisards à se soumettre volontaire-

ment et pour se faire pardonner sa con-

duite ambiguë. 11 parlil donc pour Nî-

mes et alla trouver Cavalier à Nages,

au mois d'avril 1704; mais le chef ca-

misard , ne voulant voir en lui qu'un

apostat et un espion, le fit fusiller.—

Dans une liste de Prolestants bretons

sortis de France après la révocatiou

(Arch.gén. M. 673). nous avonstrouvé

un Giberne signalé comme mauvais

catholique, mais nous ignorons s'il ap-

partenait à la même famille.

Gnu:HT (Jean-Louis), pasteur du

désert dans la Sainlonge.

Le plus ancien pasteur du désert

dont le nom se soit conservé dans celle

province est, selonM.Crottet, Chapel,

qui, en 1728, présidait les assemblées

secrètes des Réformés et y adminis-

trait le baptême. En 1729, Jean Re-

nault %
dit Cartier, fut arrêté comme

prédicant, et condamné aux galères ;

mais il abjura et obtint grâce (Arck.

gat. E. 3415). Ces premières tenta-

tives pour relever en Saintonge l'Eglise

protestante ne paraissent pas avoir eu

de suites sérieuses; ce fut seulement

après 1740, que Viala, Loire, Prinruf

et Du Benêt, qui s'étaient préparés à

leur dangereux ministère dans le sémi-

naire de Lausanne, réussirent à réor-

ganiser secrètement quelques églises.

Leurs successeurs Du Bessé, Gounon,

dit Pradon, du Vivarais, et Gibert,

continuèrent avec plus de succès leurs

travaux apostoliques. Errants de village

en village, de chaumière eu chaumière,

n'ayant d'autre asile que celui que leur

offrait la charité de leurs coreligion-

naires, traqués partout comme des bri-

gands, ayant à se garantir, non seule-

ment contre les attaques à force ou-

verte, mais encore rentre les embûches

qu'on leur dressait de tous côtés, ces

trois intrépides pasteurs ne ployèrent

jamais sous la lourde tâche qu'ils s'é-

taient imposée pour le service de leur

Maître : pendant des années, ils bra-

vèrent impunément les plus actives re-

cherches des intendants stimulés par

les ministres de Louis XV (Arck. Tt.

325). L'infatigable Gibert était surtout

l'objet de la haine du clergé catholi-

que . Après avoir épuisé tous les moyens

de le saisir, on s'avisa d'une ru^e que

nous n'avons pas besoin de qualifier.

L'évèque de Saintes envoya à Pons,

vers le mois de mai 1754, un nommé
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Syntier qui se fit passer pour protes-

tant et chercha à attirer chez lui le pas-

teur du désert, sous prétexte de bapti-

ser son enfant. Gibert, qui avait conçu

des soupçons, refusa d'abord; mais les

reproches des Réformés de Pons, aux-

quels se joignit le proposant Tour-

teau, lui tirent changer de résolution.

11 partit donc des environs de Saintc-

Foy, accompagné de son jeune frère

Etienne, de Gentelot, de Sainte-Foy,

d'André Bon/ils et d'un gentilhomme

nommé Jean-Daniel de Belrieu de

La Grâce. La cérémonie achevée

,

dans la nuit du 21 l'év. 4155, Gibert,

dont toute la conduite de Syntier avait

encore fortifié les soupçons , insista

pour partir immédiatement*, mais le

chevalier de La Grâce refusa de se

mettre en route avant le lendemain ma-

tin. A peine avaient-ils fait un mille

qu'ils se virent poursuivis par les ar-

chers, et un coup de carabine tua le

gentilhomme, dont le cadavre resta

entre les mains de la maréchaussée.

Bonfils fut arrêté. Les trois autres réus-

sirent à s'échapper, grâce à la vitesse

de leurs chevaux. Le- 14 juillet 1756,

l'intendant de La Rochelle rendit son

jugement. Le ministre Gibert fut con-

damné, par contumace, à faire amende
honorable, à voir ses sermons brûlés

par le bourreau, en sa présence, et à

être pendu; son frère, à l'amende ho-

norable et aux galères perpétuelles
;

Uentelot à la même peine ; la mémoire
du chevalier de La Grâce fut supprimée;

enfin Bonfils fut banni à perpétuité.

Ce cruel arrêt n'effraya nullement

Gibert, qui continua a tenir des as-

semblées religieuses dans la Saiuionge,

rivalisant de zèle avec ses compagnons
d'œuvre Dugas, homme vraiment apos-

tolique, qui rendit à plusieurs reprises

témoignage de sa foi devant les tribu-

naux, Soulier, Martin, Dupuy, Mar~
sot, Julien, Liard, Déserit, Pou-
gnart, Arnauld, Mazauric, Jarous-

teau, Estienvrot. Une assemblée, à

laquelle il présidait, fut surprise dans

le bois de Merlet. Il fut assez heureux

pour se sauver; mais plusieurs des as-

sistants furent arrêtés. La persécution

sévissait en vain, le zèle des Protes-

tants s'enflammait de plu6 en plus â la

voix du courageux ministre, qui les dé-

cida à rouvrir les temples de Gemozac,

de Pons et d'autres lieux. Le temple

de Pons ayant été fermé en 4763, les

prétendus convertis, a qui l'on com-
mençait a redonner le nom de Protes-

tants, même a la Cour, s'assemblèrent

dans la tannerie d'un nommé Yvon ;

mais ils en furent chassés en 1768, et

ordre leur fut donné, en même temps,

de faire baptiser leurs eufants à l'église

catholique. Les enlèvements d'enfants

recommencèrent. Les demoiselles de

Longue ville, eutre autres, n'échap-

pèrent aux archers qu'eu se cachant

dans une meule de foin. Cependant, en

4771, les temples furent rouverts;

mais, le 2 août 4776, il fut signifié aux

Protestants de Pons « que S. M. n'en-

tendrait jamais qu'ils eussent le libre

exercice de leur religion et qu'elle leur

ordonnait de démolir leur temple »

.

Ils n'en tinrent compte et on les laissa

tranquilles. Enfin parut l'éditdc 1787,

suivi de près par les premiers éclairs

de la Révolution. Mais Gibert n'eut pas

la joie d'assister à la réorganisation des

églises , et en particulier à celle de

l'église de Pons, dont furent nommés
diacres Pierre Brassard , Gaury ,

Gros, Philippe Combaud, Louis Tou-

ray et Thomas de Riollet, tous éprou-

vés par la persécution. Une tradition

rapporte qu'il fut tué dans une assem-

blée surprise.

Etienne Gibert, qui avait été assez

heureux pour échapper au guol-apens

dressé par l'évêque de Saintes, gagna
la Suisse , probablement avec l'inten-

tion d'eutrer au séminaire de Lausanne.

On ne le retrouve qu'en 1763, assis-

tant à un synode comme député de la

Saintonge. Plus tard, il fut appelé à

Bordeaux; mais, en 1771, de graves

dissentiments s'élant élevés entre son

consistoire et lui, il passa en Angle-
terre. De 1776 à 1782 , il desservit à

Londres l'église française de La Pa-

tente, et à la mort de Charles de La
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Guifardière, il fut choisipour lui suc-
céder dans la chairo de la Chapelle

royale de Saint-James. Plus lard , eu
1791. Etienne Gibert fut présenté au

rectorat de la paroisse de Saint-André

dans l'Ile de Guerncsey, où il mourut,
le 14 fév. 1817. On a de lui:

I. Observations sur les écrits de
M. de Voltaire

, principalement sur
la religion, en forme de notes, Lond.,

1788, 2 vol. in-12.

H. Sermons sur lespoints les plus
importans de la doctrine évangéli-

que, Lond., 1805, 2 vol. in-8'. — 11

est parlé, dans le Bulletin de l'hist. du
protestantisme, d'un recueil de Sermons
d'Etienne Gibert public en trois vol. à

Guernesey en 1806; est-ce une réim-

pression? est-ce une collection nou-
velle?

III. Démonstration du N.- T., 2 vol.

in-8°. — Mentionné par M. Quérai-d

sans nom de lieu.

Jocher parle d'un David Gibert d*U-

trecht, vivant à Amsterdam en 4 644,
et auteur d'une Admonitio adv. scripla

Boehmiana et d'une Apologia Admo-
nitionis, contre J.-T do, Tschech. Il

est très-vraisemblable que ce Gibert

était d'origine française.

GIUKKT (Simon), natif du Bas-

Languedoc,un des plus zélés et des plus

courageux pasteurs du désert, secré-

taire du synode do 1760. Son principal

champ d'activité fut le Périgord où,

dès 1762, il commença l'organisation

de maisons de prières, et tint de nom-
breuses assemblées. L'ardeur des per-

sécutions avait beaucoup diminué; mais

le feu couvait toujours sous la cendre,

et l'on devait craindre qu'il ne se ravi-

vât d'un instant à l'autre. Dans ces cir-

constances, on vit éclore bien des pro-

jets tendant tous à obtenir du gouver-
nement un édit de tolérance. Gibert,

entre autres, proposa, au rapport de

M. Ch. Coquerel, « de bien faire con-

naître à Versailles que les Protestants

seraient accueillis avec reconnaissance

par les nations étrangères; qu'il en sor-

tirait beaucoup, si la persécution venait

à recommencer ; qu'il y avait déjà une

voie toute prête pourceux qui voudraient

s'expatrier. » Ses collègues, surtout

Armand, du Haut-Languedoc, s'op-

posèrent à l'exécution de ce projet,

qu'ils regardaient comme impossible.

Gibert, qui n'en croyait pas la réalisa-

tion aussi difficile qu'on le supposait,

résolut d'agir seul. Une lettre du che-

valierd'Eon (Arch. gin. M. 663) aver-

tit le cabinet de Versailles, en 1763,
que leprédicant Gilbert ou Gisbert
— c'e9t ainsi que son nom est écrit—
avait traité avec le gouvernement an-
glais pour conduire en Amérique une
colonie de Protestants français. Les
mesures les plus rigoureuses furent

prises pour empêcher cette émigration;

mais 21 2 Réformés de la Guienne réus-

sirent pourtant à tromper la surveillan-

ce des autorités, en sortant isolément

de France. Us se réunirent àPlymouth,

d'où un vaisseau de l'Etat les transporta

à Charleston, au mois d'avril 1764;
Des terres leur furent distribuées sur-

le-champ, et, en très-peu de temps,

une ville nouvelle, qui reçut le nom
de New-Bordeaux, s'éleva au milieu

des forêts du Nouveau -Monde (1).

GIBOUT (ToussAtrrr),natifde Criel,

docteur de Sorbonne et chanoine théo-

logal de Saint-Etienne de Toulouse(2).

Dès 1 559, Gibout fut assez hardi pour

prêcher publiquement les doctrines do

la Réforme ; mais, cet acte de courage

accompli, il dut se soustraire par uue
prompte fuite aux rigueurs du parle-

ment. Il se retira à Dieppe où il conti-

nua a professer ouvertement la religion

protestante. Daval nous le dépeint com-
me un homme vain, de mœurs licenci-

euses, courant après la popularité et

doué d'une éloquence très-propre à sé-

duire la multitude. Lorsque Nicolas

Le Tellier passa en Angleterre, les

Dieppois le demandèrent pour ministre

avec de si vives instances, que, bien qtle

Gibout n'eût voulu se soumettre à au-

(1) L'ouvrage de M. Ck. Coquerel jouit

d'une trop légitime autorité pour que nous n'y

relevions pas une double erreur. Gibert n'é-

tait pas de la Saintonfe, et la toloule ne t'é-

tablit pas dans la Floride.

(2) On le trouve aussi appelé Tiïoui.
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cuue des épreuves exigées par la Dis-

cipline, le consistoire le donna pour

collègue à Saint-Paul, au mois de fév.

1564. Une liaison trop lamilière qu'il

entretenait avec une dame de la ville,

lui attira des remontrances de la part

du consistoire. Blessé dans son amour-

propre, Gibout, au lieu de se justifier,

répondit par des récriminations contre

Sai^-Patt/, et, pendant de longues an-

nées, Dieppe eut le spectacle déplora-

ble de deux pasteurs s'attaquant ets'in-

jurianl réciproquement du haut de la

ebaire. Ce scandale nuisit plus à la cau-

se de la Réforme dans cette ville que

la plus cruelle persécution ; car le rusé

Sigogne aidant, la population protes-

tante se divisa eu deux camps ennemis.

Le Synode national de Sainte-Foy ré-

solutenfln d'y mettre un terme. 11 char-

gea le synode de l'Isle-de-France « de

faire une recherche très-exacte de la

vie, des écrits, des mœurs et entretiens

de M. Gibbore [Gibout], quelquefois

ministre de Dieppe ». « On peut fort

bieu se servir de ce terme en son en-

droit, disait le synode, à cause qu'il

est presque toujours absent de son

église. » Les événements politiques

empêchèrent le synode de l'Ile-de-

France de remplir la mission qui lui était

confiée, et Gibout continua a troubler

l'église de Dieppe jusqu'en 4580, qu*ll

fut suspendu de ses fonctions par le

colloque du pays de Caux. Il rentra,

l'année suivante, dans le giron de l'E-

glise romaine, et mourut au mois de déc.

158 1. Daval assure qu'à sa dernière

heure, il refusa de recevoir les sacre-

ments de la main d'un prêtre catholique.

Du Verdier attribue à Gibout les trois

ouvrages suivants:

I. Homélie pour action de grâces
et de louanges à Dieu, pour le béné-

fice de lapaix entre les hommes, avec

déclaration des moyens requis pour
la conserver et la faire régner, Paris,

1558, in-8\

II. Adresse pour trouver espoir

en désespoir, et repos en adversité,

Toulouse, G. Boudeville, 1559, in-8\

III. Sermou funèbre, fait ès obsè-

G1G

ques du roi très-chrétien Henri H de

ce nom, enV église métropolitaine de

Tholose, lel avril 1559, Toulouse,

Guïon Boudeville, 1559.

Nous n'avons pu nous procurer au-

cun de ces ouvrages ; mais nous en

avons eu entre les mains un quatrième

inconnu à Du Verdier; c'est

IV. Examen theologicumprœcipva

continens docùrina christianœ capi-

ta, Lond., 1578, in-4*, espèce de ca-

téchisme par demandes et réponses

où tous les dogmes 6ont successive-

ment affirmés par des versets de l'Ecri-

ture sainte. L'ouvrage est divisé en

trois parties comprenant 67 chapitres.

Les actes du Synode national de

Castres font mention d'un autre Giboux

qui n'est d'ailleurs connu que par les

querelles qu'il eut avec les pasteurs

d'Alais, Des Mareis et Courau, que-

relles où les torts étaient réciproques

et que le synode apaisa en ordonnant

que Giboux reconnaîtrait les deux pas-

leurs pour de très-dignes et très fidèles

ministres de l'Evangile, et que les pas-

teurs, à leur tour, déclareraient en plein

consistoire qu'ils tenaient Giboux pour

un fort honnête homme.
GIGOR l> (Jean), fils VAndré G\-

gord, notaire à Beziers, fit ses éludes

en théologie à Genève. Au nombre des

Thèses de Genève, il s'eu trouve deux

qu'il soutint : l'une In quinium Legis

praceptwn, l'autre De verbo Dei. A
l'âge de 20 aus, c'est-à-dire en 1584,

il fut donné pour ministre à Pignan. Sa

réputation de savoir le lit choisir, en

1594, par le Synode national de Mon-
tauban pour un des défenseurs des

doctrines protestantes. Nous n'avons

pu nous assurer de l'époque précise

où il fut appelé comme ministre et pro-

fesseur de théologie à iMontpellier;

nous savons seulement que cette vo-

cation est antérieure à l'année 1 598,

où nous le trouvons mentionné parmi

les députés au XV e Synode national.

Un ouvrage qu'il avait publié sur l'eu-

charistie, mais dont nous n'avons ren-

contré trace nulle part, fournit au jé-

suite Goutery une occasion de le pro-

- 262 -
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voquer à une dispute publique qui eut

lieu à Castres, au mois d'août 1 599,

en présence de la Chambre de l'édit et

sous la présidence de Du Freane-Ca-

naye. Gigord était assisté de Halaran,

Josiou, Castelfranc, Rasin, Sonis,

Gardesi et Séverac, qui abjura bien-

tôt après, et obtint uu siège de juge

avec permission d'évoquer au Conseil

toutes les affaires qu'il voudrait
, per-

mission dont il abusa au point d'exer-

cer une tyrannie insupportable. La
lutte s'engagea avec beaucoup d'ar-

deur , mais
,
après deux séances , elle

fut interrompue par les prétentions de

l'évéque qui voulut y présider. Le pro-

cès-verbal en a été publié, sous le titre :

Actes de la dispute et conférence te-

nue en la ville de Castres, en 1599,

entre Jean Gonlery jésuite et Jean

Gigord ministre [Montp.. 1599, in-

comme réponse aux fanfaronnades

du jésuite qui se vantait d'avoir vaincu

son adversaire. La même année , les

Protestants de Montpellier se construi-

sirent un second temple sur un terrain

acheté par Etienne Aigier au nom du

consistoire, qui était alors composé,

outre les trois ministres, Gigord, Co-
dur et Peyrol, des neuf anciens, Mi-
remont de La Valette, Janvier, Gar-

nier, Causse, Verchand, Olivier,

Doulhon, Dublez et Figuieres. En
1608, Gigord eut une nouvelle dispute

publique à soutenir contre le jésuite

Cotton, disputo à la suite de laquelle

Castelnau, qui ne demandait qu'un

prétexte pour se convertir, abjura la

religion protestante. Il en a publié le

compte-rendu sous ce titre : Pourparlé

entre Jean Gigord, Ministre de la

Parole de Dieu, en l'église réformée

de Montpellier, et P. Cotton de la

compagnie de ceux qui se disent Jé-

suites, Montp., 1608, in-8\

En 1614, Gigord, qui avait déjà re-

présenté plusieurs fois le Bas-Langue-

doc, soit dans des assemblées politiques,

soit dans des synodes, fut de nouveau

député au Synode national de Tonneins

dont il fut élu président. Nous avons

publié daus nos Pièces justificatives

GIG

(N* LXXiil) les Actes généraux de
cette assemblée; les Matières particuliè-

res n'offrent plus aujourd'hui d'intérêt.

Le fait le plus saillant, c'est le renou-
vellement du serment d'uuion qui fut

prêté par tous les députés des églises.

Le synode dressa aussi pour l'envoyer

à l'assemblée politique qui était sur le

point de se réuuir, un cahier des griefs,

lesquels roulaient principalement sur

la violation de l'art. XXVII de l'édit de
Nantes, et sur les obstacles que ren-

contrait l'établissement du culte pro-

testant en diverses localités du Poitou,

du Languedoc et de la Provence.

Le mauvais vouloir que ces veia-

tions trahissaient chez les agents du
gouvernement, et les craintes qu'in-

spirait l'état politique du royaume de-
vaient naturellement porter les Protes-

tants français à s'appuyer sur leurs co-

religionnaires étrangers. Aussi le syno-
de s'occupa-Hl des moyens d'opérer

une réunion entre toutes les églises ré-

formées, et se montra- 1—il prêt à faire

de larges concessions dogmatiques. Il

proposait que les princes protestants,

les églises de France et celles de

Suisse envoyassent chacune un ou deux
députés en Zélande. « Et lorsqu'il* y
seroient assemblés, il ne faudroit pas

qu'ils entrassent en dispute au suj«t do

la religion, parce que, lorsque les es-

prits seroient une fois échauffés, per-

sonne ne voudroit céder de son côté, et

les parties relourneroieut chez eux

moins d'accord qu'auparavant et l'ima-

gination remplie de triomphes. C'est

pourquoi il seroit beaucoup mieux que

l'on leur mit sur une table les différen-

tes confessions des églises réformées,

et que de toutes ces confessions-là ou
en dressât une qui seroit commune
pour toutes, dans laquelle on pourroit

omettre plusieurs points qui ne sont

pas nécessaires à notre salut éternel,

parmi lesquels on peut compter ces

controverses qui ont été agitées touchant

le franc arbitre, la persévérance des

saints et la prédestination. » Il était d'a-

vis qu'on laissât d'ailleurs chaque égli-

se libre pour tout ce qui touchait aux

— m —
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rites et à la discipline. 11 proposait

d'inviter à ce synode général les Lu-
thériens, bien que leurs doctrines de

l'ubiquité et de la réception du corps

de Christ à la Cène offrissent des ob-

stacles à une réunion. Cependant il ne

désespérait pas d'y arriver moyennant

quelques concessions mutuelles, et,

ajoutait-il, « si quelqu'un est d'un sen-

timent contraire, qu'il tolère et supporte

la faiblesse de ses frères , sans les

persécuter d'une manière violente et

cruelle. » Voilà des sentiments vrai-

ment chrétiens qui honorent le synode

de Tonneins. L'assemblée se sépara

après avoir réparti entre les églises les

180,000 livres octroyées par le roi.

Gigord assista encore au Synode na-

tional d'Alençon, qui le députa au roi

avec de L'Angle. Il mourut vers 1050,

a en juger par le titre de cet écrit : Les

dernières paroles de feu M. tiîgord

recueillies par Pierre Prunet, es tu-

dianten théologie, Sedan, 1561.

G1GOU, famille protestante du Poi-

tou, anoblie par le roi de Navarre en la

personne de Jacques Gigou, sieur de La
Rochc-de-Lyé, dont ce prince voulut

ainsi récompenser les services. Jac-

ques Gigou laissa deux fils, nommés
Pierre et Jacques. La destinée du se-

cond est inconnue. Pierre, qui testa en

1613, eut de sa femme, Anne Rougier,

Jacques, qui fonda la branche de Ve-
sançay, Rexé, chef de la branche de

La Croix-du-Chail, et Charles, sur le

compte de qui le généalogiste Filleau

garde un silence complet.

I. Brancde de Vesançay. Jacques

Gigou , sieur de Vesançay ,
épousa

Anne d'Orfeuille, fille de Pierre,

sieur de Lussardière, et d'Elisabeth

d'Alhoue ou Dalouhe. Filleau pensait

avec raison que c'est de lui que des-

cendait Pierre, sieur de Vesançay, La

filanchardière et Briou, qui est signalé

dans le Mémoire de l'intendant Colbert

comme un huguenot riche de 13,000
livres de rente et ayant beaucoup de

crédit (1). Sa femme, Marie Hérovard,

(1) Ce n'est pas le seul en Tant qui naquit

du mariage de Jacques Glpou avec Anne d'Or-

élait veuve en 1670. Filleau ne con-

naît que trois de ses enfants qu'il nom»
me Louis-Alexandre, sieur de Vesan-

çay, Pierre-François, sieur de Saint-

lliïaire, et Susanne, femme, en 1668,

de Guy de Chouppes. A ces trois en-
fants, nous pouvons ajouter Théodore,
sieur de Briou, oui, sorti de France a la

révocation, entra au service de l'élec-

teur de Brandebourg, fut nommé, en

1713, colonel et commandant du se-

cond escadron des gendarmes, s'éleva

au grade de major-général et mourut à

Berlin, en 1721 .Nous pouvons y ajou-

ter encore trois filles ou petites-iilles

de Pierre Gigou, dont l'une, Mademoi-
selle de Briou, fut, en 1687, enfermée

dans le couvent des Ursulincs d'Amiens,

avec sa mèrequi y mourut bientûtaprès;

dont une autre, Mademoiselle de Ve-

sançay, fut mise aux Sœurs grises, et

dont la troisième Tut envoyée aux Filles-

Saint-Julien. Comme elles se montrè-

rent toutes trois opiniâtres, on les ex-

pulsa du royaume, en 1 688 {Arch.gen.

Tt. 235). Mademoiselle de Vesançay,

nommée Angélique, se retira à Berlin

où sa maison devint le rendez-vous des

personnes les plus distinguées dans les

lettres et dans les sciences, et elle resta

jusqu'à sa mort, en 1741, la Geoffrin

du Refuge berlinois. Ajoutons encore

que si Louis-Alexandre finit par abju-

rer, ce ne fut que par contrainte. En
1686, en effet, sur la demande de l'in-

tendant Foucault, une lettre do cachet

l'envoya à Pierre-Encize,avecle3 sieurs

de Monroy, de La Chauvinûre et de

Uagcmont, « la prison éloignée, disait

l'intendant, attirant plus de gentils-

hommes à l'Eglise que les dragons, »

et le farouche intendant était expert en

pareille matière.

feuille. Sous la date du 8 nov. 1015, nous
trouvons cette mention dans un registre de*
baptêmes de l'êslise de Cnize : Cknrles Gi-
gou, Ois de Jacques, sieur de Vesançay et

d'Anne d'Orfeuilte, preseute au baptême par
PeyiauM, au nom du sieur Des Ajoit, cl Anne
A'

A

1 nue. Le miVme registre nous apprend que
Pierre Gigou fut baptisé le 17 janv. 1619, et

qu'il eut pour parrain Pierre d'Orfeuilte, sieur

de Foucault, et pour marraiuc Espérance dt
XoriQâ ou Xourtgier (ArcA. géu. Tt. 313).
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II. Branche de La Croix-dc-Cbail.

R en éG igou, si ur deLa Croix-du-Chail,

épousa, en 1641, Madelaine Garnicr

dont il eut Pierre, baptisé dans le tem-

ple de Saint- Maixenl, le 13 nov. 4643.

Parvenu à l'âge de 20 ans, Pierre épou-

sa Marie Houllicr, fille de Pierre-

Saturne Houllïcr et de LouiseDulacq,

mariage dont naquirent Pierre, sieurde

La Croix-du-Chail. François, sieur de

Saint-Hilaire, capitaine de dragons,

Louis, sieur de La Roche, garde du

corps, Pierre-Simon, capitaine d'infan-

terie, et plusieurs filles.

<,I Lit 1.111 (AnnAno), dernier mi-

nistre de Mcllc. (iilbert était originaire

du Poitou. Il lit ses études à l'acadé-

mie de Saumur, où il soutint, sous la

présidence de Cappel, une thèse De

episcopi et presbyteri discrimine,

qui a été ios. dans les Thèses de Sau-

mur. En 1660, le consistoire de La Ro-

chelle essaya, mais sans succès, de

l'enlever à l'église de Melle, où son mi-

nistère portait des fruits vraiment éton-

nants.Les nombreuses conversions que

sa prédication opérait (1) devait irriter

le clergé catholique, qui, grâce au fa-

meux édit sur les relaps, trouva l'occa-

sion de se venger de ses défaites.Traduit

devant les tribunaux, pour avoir admis

dans son église le relaps Daniel Vrp,

Gilbert fut condamné à 100 liv. d'a-

mende, à l'interdiction de toute fonc-

tion de son ministère; le relaps, à l'a-

mende honorable et au bannissement

perpétuel; l'église, a la démolition.

Cet arrêt, arraché au zèle aveugle

d'un tribunal inférieur, fut vraisembla-

blement réformé. Nous ne lisons pas,

en effet, le nom du temple de Melle

dans la liste de ceux qui ont été démo-

lis, et nous trouvons, dès 4 681, Abra-

ham Gilbert (tout nous porte a croire

qu'il s'agit du même pasteur) exerçant

ses fonctions à Charenton et jouissant

d'une grande considération auprès de

(l}Nous avons relevé sur un fragment d'un

registre du consistoire, qui nous a ete com-

munique, dix-nuit conversions au protesian-

tisme ch quinze mois, de mais 1672 a juillet

1073.

. — GIL

ses collègues qui l'élurent président (4)

du synode tenu à Lisy, le 4 sept. 4681 .

A la révocation de l'édit de Nantes, bien

que goutteux à ne pouvoir marcher

sans aide, il dut prendre avec ses collè-

gues la route do l'exil, et il se retira

en Suisse avec sa femme Marie Tko-

masset (Soppl. franc. 4026.1).

cilLUEUT (Garriel), poëte dra-

matique, secrétaire de la duchesse de

(\) Voici la liste des députes : Paris : Abra-

ham Gilbert et Pierre Allix, iuin.; Antoine de

Masques, David Papillon Cl Jacques Grosléte,

anc; ce dernier fut un des secrétaires ;
—

Meaux : Jean Jamet, min.; Philippe Vernier
t

aur. ; — Senlis : David Collage et Isaac De-

tondis, anc ; — Château-Thierry : Pinte Au-

ça\ min., et Pierre Rapillard, anc; — Lisy:

Claude Gmslrte, min., un des secrétaires;

Pierre Lièrin et Daniel Croyer. anc; — Cha-

lando* : Alexandre L'huilliere\ Jeun Du Cor-

mier, anc; — La Fertc-sous-Jouairc : Frauç.

Le Sueur, min.; Jacques de Vrillai tl Reuja-

min Viynier, anc; — Fontainebleau -.Autvine

Gucrin, miu.;— Itoucy : Philippe Al ice, anc;
— Ilelhisv : Paul Couliez, min.; — Morsain :

3 tri)me de Satur , min.; — Calais: Pierre

Tcovillari, min.; Isaac de La Croix, anc; —
Aniifiis : Abraham Coucl Du Vivier, min.;

Pierre Leroy, anc;— S.-Quenlin : Adrien Pè-

lerin, anc; — Abbcville : Jean Parmentier ci

André Leroy, anc; — Clermnnt .JeanClande

de La Neuve-Maison et Jacques

de Sam y, anc; — llerly: Jean Des Ormeaux,

min.;— Laou : P. de Rcaumont, min., et Jean

Cottain, anc; — Cheiy : Jacob Joncta, anc;
— Cuize : Paul Georges, min. et Jean Larice,

anc; — Chauny : Daniel Mai'lurd, min., et

Jacques Cuttielte, anc; — Coucy : François

Mulet, min ; — Cus : Pierre Dorius, min.; —
lippes : Isaac Sadier, min., et David de Proi-

sy, anc; — Prouville : de J/on/hn, anc ;
—

Cerey -.Abraham Le Jeune, min.;— Gisement:

Routier de Demapré, anc ;
— Coinpiègne :

Antoine Catelle, min., et Clément Grnatse,

ant..
;
_ Vitrv le-Français : Samuel Georges,

min. et vice-président ; Thierry de Marottes,

anc; — Vassv : Ixaac Jacquelot, m\n ; — Ay:

Louis Garnicr, min.; - Clialtray : Philippe de

Lambermont, min., et Isaac Thomas, anc;—
S.-L »up : Fétizon , min., et de Boueourl,

anc.;— Iinecourt : Abet de Lambermvul, min.;

— Villers-le-Toumeur : Pérou, min.; — Sé-

sanue: René Des Moulins, min., cl Isaac Lor-

Oentier, anc; — Heiltz-le-Maurupt : Pierre

Yerchand, min ; — Nellancourt : Isaac Jac-

quelot, min.;— S -Ma r» : Charles de La For-

terie, min.; — Primai : Zacharie Ritot, min.,

Chartres : Philippe Scalberye, min.;— Hon-

dan : Daniel Cotlin, min.; — Fontaines -.Jean

Regmer, min.;— Le Plessis-Marly : Rondeav,

„,i„. ;
_ Villeray : de Brisbnrre , anc; —

Averne : David Bilot, min.; — Manies : Phi-

lippe Chenevix, min. (Suppl. franc M* 1301).
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Rohan, devint secrétaire des comman-
dements de la reine Christine et son ré-

sident en France, en 1 657, c'est-à-dire

après l'abdication de cette fantasque

princesse, dont i) avait peut-être gagné

les bonnes grâces en Italie, où il se

trouvaitvers i 656, comme on le lit dans

son Epltre dédicaloire des Amours de

Diane et d'Endimion. Lorsqu'il rentra

dans sa patrie, il y retrouva auprès de

Lionne, de Fouquet et de Mazarin le

même accueil flatteur qu'auprès de Ri-

chelieu, qui avait daigné, dit- on, lui

donner quelques-uns de ses vers pour

sa tragédie de Téléphonte. C'est que
Gilbert passait, de son temps, pour un
poëte d'un grand taleut. Christine ne

l'appelait que son beau génie, et Cha-
pelain nous donne une idée plus juste

encore de ce que ses contemporains

pensaient de lui, lorsqu'il dit : « C'est

un esprit délicat, duquel on a des odes,

de petits poëmes et plusieurs pièces de

théâtre pleins de bons vers. «Ses pro-

ductions, en effet, sont nombreuses,

mais il n'en tira d'autres avantages,

comme il s'en plaint quelque part,

« que celui de les avoir présentées à ce
que la France a de plus auguste et de
plus éminent. » Ses emplois ne l'avaient

point non plus enrichi, en sorte qu'il se-

rait mort dans l'indigence, si Herward
ne lui avait donné un asile sur la fin de
ses jours. Lorsqu'il termina sa carrière,

chez son généreux protecteur, vers

4 680, ses ouvrages étaient depuis long-

temps tombés dans l'oubli, et l'on ne

saurait accuser son siècle d'injustice,

car,à l'exception de quelques bons vers,

ses productions sont généralement au-
dessous du médiocre. Voici la liste de

celles qui ont été imprimées :

I. Marguerite de France, tragédie,

Paris, 4 641, in-4».

H. Téléphonte, tragi-comédie, Pa-
ris, 1643, in-4\

III. Rodogune, tragi-comédie, Pa-
ris, 1644, in-4*.

IV. Hypolite ou le garçon insensi-

ble, tragédie, Paris, 1646*, in-4'.

V. Sémiramis, tragédie, Paris,

1641, in-4'.

VI. L'art de plaire, imitation de

l'Art d'aimer d'Ovide, imp. avec des

Sonnets, des Madrigaux, etc., à Paris,

4655.— Dans le livre, dédié à la

reine Christine, le poëte dévoile

Os ruses, ces fiuesscs

Dont usent contre uousnos subtiles miltresses.

Dans le 2*, dédié à Monsieur, frère uni-

que du roi, il enseigne les artifices,

souvent peu honorables, que l'amant

doit employer, selon lui, pour se faire

aimer. Le meilleur de tous les moyens
qu'il recommande est encore celui-ci :

Deviens aimable cnOn, et tu seras aimé.

A ce petit volume est joint un panégy-

rique très-diffus de la reine de Suède,

en stances de dix vers.

VII. Les amours de Diane et Endi-
miou, tragédie, Rouen, 4 657, in-4 2.

VIII. Cresphonte ou le retour des

Uéraclides dans le Péloponèse, tra-

gi-comédie, Paris, 1659, in-4*.— On
voit que Gilbert a abordé des sujets

qui ont été traités depuis, avec une
grande supériorité, par Corneille, Ra-
cine et Voltaire.

IX. Arrie et Pétus ou les amours
de Néron, tragédie, Paris, 4 659, in-4 2.

X. Recueil de poésies diverses,

4664 . — Dans le 3* tome, on remar-

que YOde au cardinal Mazarin, qui

est , au jugement de Goujet, celui de

tous ses écrits où il y a le plus de génie

poétique. Elle ne compte pas moins de

43 strophes de dix vers.

XI. Les amours d Ovide, pastorale

héroïque, avec un Prologue, Paris,

4663, in-12.

XII. Les amours d'A ngélique etMé-
dor, tragi-comédie, Paris. 4 664, in-4 2.

— Gilbert dit, dans la préface, que c'est

la 16' pièce de théâtre qu'il publie.

Beauchamp n'en connaissait que dix.

XIII. Les intrigues amoureuses,
comédie en cinq actes et en vers, Pa-
ris, 4 668, in-12.

XIV. Opéra, pastorale héroïque

des peines et des plaisirs de Vamour,
en vers lyriques, Paris, 1672, in-4 2.

—L'Opéra venait de s'ouvrir, et Gilbert
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avait voulu y tenter la fortune, mais il

n'obtint qu'un médiocre succès, et dès

lors il renonça au théâtre.

XV. Cinquante yseaumes de Da-

vid mis en vers françois, 2" édit.

revue et augm. du décalogue et du
cantique de SirnSon, Rouen, veuve

Cailloué, 4680, — Le Catal. de

la fiiblioth. de Genève en indique une

édit. de Paris, 1680, in-* 2; serait-ce

la première ?— Les vers sout sur les

mêmes mesures que ceux de Marot.

C.ïLlUllU^O.d'unefamille noble

de Die, exerçait les fonctions pastora-

les dans le Daupbiné, à ce que raconte

le Mercure de juin 1685, lorsqu'il ab-

jura entre les mains deTarchevèquede
Paris. Il avait un frère, nommé M. de

SallièreSy commissaire ordinaire de

l'artillerie, qu'il voulut engagerà suivre

son exemple; et, à cet effet, il lui adressa

une Lettre, publiéodansle Mercure, où

il lui exposa les motifs qui l'avaient por-

té à changer de religion. La principale

raison qu'il met en avant, c'est que les

Prolestants n'avaient pas le droit de se

séparer de l'unité de l'Eglise ; mais

avant de les blâmer d'en être sortis, il

aurait dû prouver qu'elle a jamais existé.

Quant à ce qu'il ajoute, que les réfor-

mateurs n'ont été poussés au schisme

« que par le plaisir de se voir chefs de

parti et d'immortaliser leur mémoire par

une si fameuse révolte » , c'est tout

simplement une bêtise. Sa lettre, au

reste, fut, nous le pensous, pour peu de

chose dans la résolution que M. de Sal-

lières prit de se convertir.

(ill.u:T, famille protestante dis-

persée par les persécutions à Genève

,

où JtfflM Gillet, de Vavincourl en Lor-

raine, fut reçu bourgeois eu 1601 ; à

Londres, où Jacob Gillet desservait,

en 1704, l'église de la Nouvelle-Pa-

teute; à Berlin, où, depuis 1774jus-
qu'àsa mort, arrivée le 13 juillet 1784,

Jean-Frédéric Gillet , né dans cette

ville en 1728, et auparavant premier

pasteur de l'église réformée de Hal-

berstadt, remplit les fonctions d'inspec-

teur des églises et des écoles. Ou a de

ce dernier :

I. Voltaire der Reformater, Bern,

1772, in-8°". — Anonyme.
II. Prcdigteu, 1780, in-4\
III. Beaulwortuug der Frage :

Kaun irgend due A rt von Tiiusckung

dem Volkc zutroglich seyn? Berlin,

4780, in-4\

On trouve quelques sermons de sa

façon dans le recueil intitulé Samm-
lung der Predigten von reformirleo

Goltesgelehrten , et plusieurs articles

sortis de sa plume dans l'AUgem.

Deutsch Bibliolhek.

C'est apparemment de Jean-Frédé-

ric que descendait F.-W . Gillet, su-

rintendant de l'église réformée et actif

collaborateur du Magazin de F. Brunn;

de l'Italien u nd Deutscbland do Hirt, du

Hist. polit. Monatschrifl fur die noueste

Zeitgeschichte ; du Jahrbucher der

preuss. Monarchie; del'Eunomia et du

Preuss. Hausfreund. Outre deux Ser-

mons en allem., qu'il publia en 4 802,

et en 1803, on a de lui un petit opus-

cule inl. Kurze Nackricht von den
vornehmsten Ver'ànderungen in dem
Leben des Herrn. însp. Cremer, Ber-

lin, 1802, in-8*.

GILIJKH. famille nombreuse éta-

blie dans le Daupbiné , l'Anjou et la

Sainlonge. Malgré le secours que nous

offrent deux généalogies mss. conser-

vées à la Bibl. nationale, l'une dans le

Fonds S. Magloire, N* 129, l'autre

dans le vol. 5 de la Collect. Du Chesne.

nous n'espérons pas éclaircir tous les

points obscurs qu'offre l'histoire de

rette famille. Il est surtout difficile de

déterminer celles de ses brauches qui

ont professé la religion réformée. En
l'absence d'autres renseignements ,

nous nous en rapporterons à leurs al-

liances, quoique nous sachions que

c'est là une marque incertaine de la vé-

rité.

I. Branche du Daupbiné. Jean Gil-

lier, qui avait épousé, en 4 546, Made-

laine Vacher, eut sept fils do son ma-

riage: 1* Gaspard, qui suit;

—

2
u Bal-

thasar, tué à Moncontour; — 3°Mei.-

chior, tué, en 1593, à l'assaut deMi-

rebcl ;— 4" Noël, tué en duel, laissant
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un fils nommé Melchior, sieur de La-

gny, conseiller et maître d'hôtel du roi,

qui épousa, en 1621, Marie Joly ;—
5° Jean, qui suivit la carrière des let-

tres, mais qui nous est d'ailleurs abso-

lument inconnu , ainsi que son fils

Pierre; — 6° Pierre, chef du conseil

de Lesdiguicrcs, mort sans enfant;—
7° Piiilippe-Pjuublrt, premier hom-
me d'armes de la compagnie d'ordon-

nances de Lesdiguières, et plus tard,

sou maître d'hôtel, qui se signala par

sa rare intrépidité au siège d'Exilles,

en 1 595, cl qui, en toutes circonstances,

montra un grand dévouement a son maî-

tre, jusqu'à lui servir d'espion auprès

de l'Assemblée de Nimes, en 16!.'j.

Sa seconde femme, Diane de Béran-

ger-Vipet lui donna un 1îls nommé
Gaspard, qui fut conseiller au parlement

de Paris, et épousa, en 1660, Elisa-

beth Bedé, mais qui se convertit plu-

sieurs années avant la révocation.

Gaspard de Gillier fut pourvu, en

1569, d'un office de conseiller au par-

lement de Grenoble. Il laissa six en-

fants de sa femme Louise de Chastain,

savoir: 1° Michel, sieur de Saint-Ro-

bert, conseiller au parlement de Gre-

noble, qui épousa Honorée de Bclîu-

jon et en eut doux fils et une fille, nom-
mée Marie, qui se maria avec François

de Gingins, gentilhomme du canton de

Vaud. La destinée du (ils aîné, Gaspard,

est inconnue. C'est peut-être un de ses

descendants qui, avec Gourdon, gen-
tilhomme de Bezaudun (Arch. Tt.2<sT),

combattit, h la tête des Protestants, à

l'affaire de Bourdeaux (Voy. III, p. il).

Le cadet, Philippe, sieur de La Frelto

et baron de LaBastie-Beauregard, d;;ns

le pays de Gex, épousa, en 1651, Dou-
cette Le Blanc, après la mort de la-

quelle iî se retira à Genève où il fut re-

çu bourgeois gratis, en 1670. L'année

suivante, il maria sa fi Ile Annk-Claide
en Hollande. Une autre de ses filles fut

religieuse a Grenoble. On ne sait rien

sur ses trois autres enfants, si ce n'est

qu'ils s'appelaient Melchior,Françoise

et Frédéric; — 2° Pau., sieur de Ro-
siers ou Rouzicrs, maréchal des logis

dans la compagnie d'ordonnauces du
maréchal de Créquy, qui épousa la

sœur de Rousset de La Martillière, con-

seiller au parlement du Dauphiué; —
3" Alexandre ,

capitaine de chevau-

légers, marié en Lorraine;— 4° Anne,-

femme de Théophile Richard, avocat

dauphinois;— 3° Claude, épouse de

Jean de Beins, ingénieur du roi ;
—

6* Sébastienne, aliiée à Louis d"Ode-

nond, sieur de Yillardieres.

H. Bbancue de l'Anjou. Quelques-

uns seulement des Gillier de l'Anjou

paraissent appartenir à l'Eglise protes-

tante : tels Georges, marquis de Mar-

mande(l), dont les petites-filles furent

enfermées, en 1 699, dans un couvent

de Lucon (Arch. gén. E. 3385), et son

cousin Pierre, sieur de Ilauteclair, qui

épousa Marguerite Marreau, fille de

Marc -Antoine, sieur de Boisguériu,

gouverneur de Loudun, et de Made-
lainc de Mothcy, dont il eut Gabriel,

sieur de Preuilly, mort au siège de Saiul-

Jean-d'Angély, sans alliance; Samuel;

Madelame, femme de René de Che-

sellcs, sieur de La Morinièrc ; Anne et

Bénigne; — telle encore Madeleine

Gillier, fille de Joachim, sieur de La

Roî he-Clcrmault, et d'Anne Le Bascle,

qui épousa, en 15*8, Balthasar Le

Breton, sieur de Villandry, dans le

temple réformé de Loudun (Arch. gén.

Tt.232); — tel enfin Guillaume Gillier,

sieur de Salles, qui eut deux fils de son

mariage avec Jeanne Jousscaulme :

Pierre, sieur de Salles, et Eustache.

L'aîné épousa Marie de La Forest, fille

du sieur de Yaudoré, et en eut René,

sieur de Salles et de Fougeray, qui prit

)w\xk\x\\\\v Louise de Choisy, mariage

dont naquit Louise Gillier, successi-

vement baronne de Montauzier et com-
tesse de Parabère.

(1) Le Mercure français, sous la date de

1G22, parle d'un .Marmamle, lue dans les rangs

protestants avec son (ll<, le jeu ne Maisoiineuee-

ilontouritois. Il s'agit peut-être de Pierre Gil-

lier, oncle de Georges, marquis de Marinande.

Le sieur de Mannamle, qui a trad de l'anglais

le traite de Sherlock lté l'immortalité de l'Ame

et <te M vie éternelle (Anist., 1708, iu-8"), se

rattacherait-il a celte famille '!
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III. Branche de Saintonge. Joachim
Gillier, seigneur de La Yilledieu , eut

cinq enfants de son mariage avec Ga-
brielle Du Puy: Joachiu, mort sans

alliance et le même peut-être que <ÏEs-

panes, qui fut tué, en 1591, au siège

de Poitiers, servant sous Baudcan de
Parabère; Elisabeth, femme de Pierre

de Cahiduc, sieur de La Hoche de Nes-
des; Claude, qui suit; Jeanne, baronne

deMauzé, qui épousa, eu 1584, Fran-
çois de Lostanges, baron de Paillé et

de Mauzé, et, en secondes noce?, Josias

Bidault, sieur de La Naslière, doulclle

était veuve en 1619; Bertranue, ma-
riée, en 1504, avec Pierre de Partho-

nay, sieur d'Availles, puis, en secondes

nores, avec Pierre Muzeau, sieur du
Tillacq.

Claude Gillier, baron de Mauzé,
épousa Marie de Yivonne qui lui don-

na six enfants : Louis, qui suit; René,

baron de Mauzé, né en 1614, marié,

en 1637, à Eléomre Aubery, fille do

BenjaminAubery et Ac Marie Magde-
laine ou La Magdelainc, et dont le fils

essaya vainement, a ce qu'il semble,

d'échapper au terrible convertisseur

Foucault; Elisabetu, née en 1615,

femme à? Olivier Gourjault, sieur de

La Millière; Pierre, sieur d'Espancs ;

Chaui.es, sieur de Cran; Antoine, sieur

Du Vivier, marié à Elisabeth Daits,

fille de Jean, sieur de La Hocbélie, et

d'Elisabeth de Lustes, qui lui donna

deux filles nommées Elisabeth et Ca-
therine. Les deux frères d'Espancs et

Du Vivier sont notés comme protestants

dans le Mémoire de l'intendant Colbert,

en 1661, et nous trouvons le nom d'E-

lisabeth Daits dans une liste de Réfu-

giés de l'Aunis (Arch.lt. i59).

Louis Gillier, marquis de La Ville-

dieu, épousa, en 1632, Françoise de

Crevant, tille de René de Crevant et

de Gabrielle Prévost. Il mourut avant

1653, laissant Louis, qui ne lui survé-

cut que deux ans; Joseph, qui suit;

Jacqles, sieur de Saint-Georges, qui

embrassa la religion romaine et entra

dans les ordres ;
Fuançois-Charles,

capitaine au régiment du Dauphin, qui

épousa, en 1 680, Louise de La Ches-
naye, tille de Louis, baron de Puymo-
rin, et de Louise de Vasselot.

Joseph Gillier, marquis de La Vilîe-

dieu, épousa, en 1658, Charlotte d«
Lostanges, fille de François, baron

de Paillé , et de Marguerite de La
Tour. Il en eut Louis, mort jeune, et

Henriette-Marie-Anne , mariée , en
1 6H4, avecJean Daits deMesmy, mar-
quis de La Guillotière.

liILLY (David), rainistrede Baugé,
apostat. Benoit nous peint Gilly comme
un homme voluptueux , paresseux et

craignant la pauvreté pardessus tout,

tandis que le Mercure galant nous fait

de lui le plus bel éloge. Nous avons ra-

conté ailleurs, d'après l'Histoire de Té-
dit de iN.iutes, le rôle peu honorable

qu'il consentit à jouer (Yoy, IV, p. 90),

et nous avons retrouvé depuis , dans

une liasse des Archives cotée Tt. 284,
le procès-verbal du commissaire ca-

tholique d'Aulichamp, qui confirme en
tous points le récit de Benoit. Le sy-

node s'était assemblé, le 2 juin 1683,
a Sorges ; il était nombreux. Tours y
av iit député le ministre Gédéon Guil-

lebert, sieur de Secqueville, et l'an-

cien Etienne Guillerault , sieur de

Fossembault; Saumur,les deux minis-

tres Jacques de Prez et Jean Marin,

et les deux anciens Pierre Dostorne
et Moïse Poitevin, avocat au parle-

lement; Vendôme, le pasteur Jacques

Quartier, qui fut élu modérateur, et

l'avocat Benjamin Pineau. L'église

du Mans y était représentée par le mi-

nistre Pierre Pe:<:
, sieur des Galles-

nières, et l'ancieu Jacques Pilleau;

celle de Preuilly, par le pasteur Isaac

de Brissac, sieur de Grandchamp, qui

y remplit les fonctions de vice- prési-

dent, et l'avocat au parlement Charles

liabotteau, qui fut un des secrétaires ;

celle de Baugé, par Gabriel Huet, avo-

cat au parlement. Jacques Colomb,
qui avait été député par Chàtillon-sur-

ludrc, ne put y assister à cause d'une

maladie. Angers y envoya deux minis

très Daniel Du Temps et Jean Lom-
bard, cl deux anciens, Matthieu Huct

%



GIL

sieur de La Rivière, et Abraham he-
bondy. Pour l'église de Loudun enfin

s'y présentèrent Pierre Malherbe
,

r.vocat au parlement, et Jean Renaudot.

Les trois ministres Pierre Fleury, qui

fut nommé secrétaire, Moïse Périllau,

sieur de Laumosnière, et haacd'Huis-
seau, ainsi que les deux anciens, Sa-
muel Périllau, sieur de Villiers, et

Du Liton, arrivèrent après l'ouverture

du synode, auquel Louis Acéré des

Noyers assista comme commissaire

protestant.

Ce synode était un guet-apens tendu

aui Protestants de la Touraine; les ac-

tes en fournissent la preuve évidente.

Dans toute sa conduite, le commissaire

catholique montra une arrogance pro-

vocatrice qui devait, il l'espérait du
moins, pousser à bout la patience des

députés des églises. C'est ainsi que,

contrairement à l'usage, il exigea im-
périeusement qu'on laissât son propre

secrélaire prendre place au bureau à

côté des secrétaires élus par l'assem-

blée. Peu d'instants après, Gilly et

Courdil demandèrent à être admis. Le
modérateur leur fit répondre que n'élant

pas députés, ils ne pouvaient assister

au synode; mais ils insistèrent, et d'Au-
tichamp prit leur parti. « Nous avons

dit, lit-on dans son procès-verbal, que
ce moyen ne snffisoit pas par leur dé-
nier l'entrée

, puisque le matin ils IV
voient bien donnée à la dame de La
Gillolterie

, qui n'estoit pas non plus

députée de son consistoire. » Coite

dame , en effet , n'était pas « députée

de son consistoire », mais elle était

appelante d'une sentence du consis-

toire de Bellesme qui l*avait suspendue
de la Cène parce qu'elle refusait de se

réconcilier avec une dame Biard; or. les

synodes protestants n'avaient pas les

allures de l'Inquisition, ils ne condam-
naient pas les gens sans les entendre.

Afin d'éviter la querelle qu'on voulait

provoquer, le synode céda. « Et s'estant

assis sur un bauc proche la chaire du
ministre, le sieur Gilly a dit que depuis

longtemps son esprit estoit embarrassé

de plusieurs difficultés auxquelles il ne

GIL

pouvoit répondre qu'en demeurant d'ac-

cord que l'Escriture saiocle estoit in-

suffisante pour estre l'unique règle de

nosfre foy et de nos mœurs; et ensuite

ayant très-solidement prouvé par un

éloquent discours la nécessité de la

tradition, il ;i conclu qu'il reconnoissoit

l'K. C. A. et R. pour la seule et unique

Eglise, eslablie par J.-Ch. Ledit sieur

Gilly ayant liny, le sieur Courdil a dit

qu'il ne trouvoit rien de plus injuste ny
de plus téméraire que la séparation des

premiers réformateurs de l'Eglise ca-

tholique, ce qu'ayant pareillement bien

prouvé par un sçavant discours, il a

déclaré qu'il retoûrnoit dans le sein de

l'E. C. A et R., puisqu'il n'y avoit ja-

mais eu de raison de la quitter, et l'un

et l'autre, en se retirant, ont souhaiclé

à l'assemblée que Dieu leur tisl la

mesme grflec de les csclairer de la lu-

mière de la foy et de les retirer de leur

erreur. » D'Autichamp s'attendait à un

éclat, son espoir fut déçu. « La com-
pagnie, ajoute t-il avec un dépit mal

dissimulé , ayant demeuré quelque

temps dans l'estonnement sans parler,

a déclaré que les sieurs Gilly et Courriil

ne dévoient plus estre reconnus pour

ministres, ny estre comptés parmy ceux

de leur religion. » Le synode remplaça

Gilly par Pierre Marchant et Courdil

par Pierre Pineau.

La prudence du synode avait déjoué

l'intrigue. Le clergé romain dut se con-

tenter, faute de mieux, de publier la

Conversion de MM. Gilly et Courdil

ministres, avec les discours qu'ils ont

faits dans le synode de Sorges près

d'Angers, touchant les raisons qu'ils

ont eues de se réunir à l'Eglise, Pa-

ris, 1683, in-12. Les deux apostats

reçurent chacun une pension qui fut

portée, h mille livres par ordonnance du
•14 mars 1685 {Arch. Tt. Gilly

mourut à Angers, le 27 déc. 17H , à

l'âge de 63 ans.

lit M.Y (David) ,
ingénieur archi-

tecte, né à Schwedl, en 1 7 4 .*> , selon

Nagler,en 1748, selon la Biogr. univ.,

était d'une famille originaire du Lan-

guedoc , à laquelle appartenait aussi
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Gilly, ministre à Aigues-Mortes , qui

se retira en Angleterre à la révocation

de Tédit de Nantes. Après avoir été

employé longtemps à Stargard en qua-

lité d'ingénieur, David Gilly fut appelé

à Berlin comme professeur d'architec-

ture et membre du conseil supérieur

des bâtiments. Il mourut, en 1808,
laissant la réputation d'un architecte

habile et d'un homme fort instruit.

Voici, d'après Nagler, les titres de ses

ouvrages.

I. Ueber Erfindung, Construction
und Vorthede der Bohlendàcher,
1779.

II. Beschreibung einer vortheil-

haften Bauart mit getrochneten

Lehmziegeln, 4794.
III. Beschreibung der Feuer hal-

tenden Lehmschindel-Dacher, 4794,
4796.

IV. Handbuch der Landbaulunst,
Berlin, 4798, 2 vol. — Vieweg publia

la 3* partie de ce manuel à Braun-
schvveig, et après la mort de Gilly, Fri-

dericifitréimp. les deux premières, sous
ce titre: Anweisung zur landwirth-
schaftlichen Bauhunst, Halle, 4814,
in-4". La dernière édit. , croyons-
nous, est celle de Halle, 1828, in-8\

V. Anleitung zur Anwendung der
Bohlendàcher bei bhonomischen Ge-
bauden, 4801.

VI. Abriss der Cameralbauwis-
senschaft, 4804.

VII. Praktische Anweisung zur
Wasserbaukunst mit Eytelwein he-
rausgegeben ,XS Hefte, Berlin, 1802-
4808, in -8% réimp. depuis.

VIII. Anleitung zur Anwendung
des Nivellirens, Berl., 1 804, 4 827, 4

J
.

IX. Ueberdie Grûndung der Ge-
I6u.de auf ausgemauerten Grande

,

mit Kupfertaf., Berlin, 4804, in-4»;
4* édit., avec le N* I, Brauusclrw.,

4818, 2 part. in-8".

David Gilly laissa un fils Jean-Guil-
laume, qui suivit la même carrière que
son père et qui donnait les plus belles

espérances lorsqu'il mourut, en 1794,

à la fleur de l'âge, en revenant d'un

voyage en Italie. Il est auteur d'un ou-

vrage assez estimé publié sous ce titre:

Anweisung zur Erbauung und Er-
richtung der Torfziegeltifenundtum
Zubereitenund Brennen der Ziegel,

Berlin, 4790; réimp. avec un léger

changement dans le titre, Berlin, 4791

.

Peut-être J.-A. Gilly, qui publia, en
4805, d'après Denon , un mémoire sur

l'architecture égyptienne, avec 42
grav. in-fol., formant la 2° liv. de la

publication de Grohmann (Ueberresten

der aegyptischen Baukunsl), était-il

aussi un fils de David Gilly.

GINEBROUSE, famille protes-

tante du Languedoc, qui reconnaissait

pour chef, à l'époque où la Réforme
s'introduisit en France, Sébastien de

Giocbrouse , sieur de Suint-Amant-

Valtoret. Rien ne nous apprend si ce

seigneur embrassa la religion protes-

tante, à l'exemple de son frère cadet

Georges, qui servit, depuis 1 573, sous

les ordres du vicomte de Paulin, et fit,

en 4574, lever le siège de Bise, se-

condé par Du Causse. Il est incertain,

en effet , si c'est de Sébastien de Gine-

brouse ou de son frère que l'histoire

parle sous le nom du vicomte de

Saint-Amant, qui se saisit de Saint-

Pons dans la seconde guerre civile ;

mais le doute n'est plus possible à l'é-

gard de son fils Guillaume, qui com-
battit à Coutras et dont le château fut

deux fois pris d'assaut par les Ligueurs,

le 30 nov. 4 587 et le 4 8 avril 4588.

Guillaume de Ginebrouse laissa deux

fils. Le cadet, Jean, sieur de Canac,

épousa, en 1633, Lucrèce de Génies.

L'aîné , Nicolas , seigneur de Saint-

Amant, servit, avec le grade de colo-

nel, dans les guerres de Rohan et fut

fait prisonnier à l'entreprise de Bala-
guier sur Caussade, après avoir été

déjà blessé au combat du Fauch , en
4621. L'année suivante, nous le re-

trouvons marchant avec Malauze au

secours de Briatexte; nous n'avons

plus rencontré son nom depuis. Son fils

Jacques, baron de Saint-Amant et vi-

comte de Boisseson, épousa, en 1645,

Isabeau de La Tour. Il paraît qu'il

vivait encore en 168o et qu'il profes-
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y,: 1 1 toujours la religion réformée ; au

moins trouvons-nous son nom sur une

liste des gentilshommes protestants du

Languedoc qui avaient droit d'exercice

à celte époque (Arch. Tt. 322).

Gï"NESTi: (Jean de), sieur d'A-

pelle, qui testa en 1588, laissa de son

mariage avec Marie de Salvignol, un
fils uommé Etienne, dont naquit Paul,

sieur d'Apellc et de Najac. Paul de Gi-

neste prit pour femme ;V. de La Roque
et mourut après 1668. Son fils Phi-

lippe se voua de bonne heure au mé-
tier des armes et fut nommé lieutenant

de cavalerie par brevet du 1
,r avril

1 667. Sa femme, Pauledc Maury, fille

de Bertrand, sieur d'Airoux et de

L'Espinassc,étantmortc,après lui avoir

donné trois enfants, Jean, Marc-An-
toine et Marguerite, il se remaria, en

4673, avec Antoinette Du Puy, de la

maison du Puy-Melgueil, qui, six fois

encore, le rendit père. Selon le Nobi-

liaire de Saint-AUaïs, il mourut à Puy-
Laureus, le 25 mai 1604, d'où Ton
doit conclure qu'il se convertit, avec

les six jeunes enfants qu'il avait de sa

seconde femme, et qui se nommaient
Philippe, Antoine, Etienne, Margue-
rite, Louise et Jeanne. Ses deux fils

aînés, au contraire, avec leur sœur

Marguerite, femme de Jean Du Puy,

sieur de La Bousquctle (Arch. Tt. 323),

se réfugièrent en Angleterre, selon

M. deS.-AUais, qui ajoute qu'ils prirent

du service dans l'armée anglaise et s'é-

levèrent au grade de capitaines de ca-

valerie. Or, dans une liste de Protes-

tants du Languedoc sortis de France,

nous lisons le nom de Ginesle-La ttarte

de Puy-Laurens, officier dans les trou-

pes danoises (Arch. Tt. 322), et c'est

évidemment d'un des fils de Philippe

de Gineste qu'il s'agit ; mais qui s'est

trompé de M. de Saint-All.tis ou de

l'intendant du Languedoc; et comment
rattacher à celte famille Jacques, Ma-
delaine et Antoinette de Gineste, dont

nous trouvons les noms dans une autre

liste de Réfugiés du Languedoc (Ibid.

Tt. 322) ?

GIINKSTOIS, famille protestante

du Languedoc , divisée en plusieurs

branches, dont trois au moins ont pro-

fessé la religion réformée.

I. Branche de Montdardier. Pierre

de Ginestous, qui mourut après 1551,

eut cinq fils de son mariage avec Mar-

guerite de Thesan. Nous n'avons point

à nous occuper du dernier, dont les

descendants s'établirent en Provence et

restèrent catholiques. Le troisième et

le quatrième , nommés Guillaume et

Pierre, n'ont laissé que leur nom. Le

second, Pons, sieur de La Jurade, fit

souche. L'ainé, Gisarp, sieur de Mont-

dardier, épousa, en WôlJsabeavVoi-
sins, qui lui donna trois fils : Jean,

Pierre et Jacques. Jean, sieur de Mont-

dardier, testa en 1624. Il eut, de son

mariage avec Marie de Vabre, un fils,

Charles, sieur de La Jurade, puis de

Ginestous (I), qui vécut jusqu'en 1664,

et laissa cinq enfants de Jeanne de

Bonnail, qu'il avait épousée en 1624.

L'ainé. nommé François, fit ses études

en théologie à Saumur, où il soutint,

sous la présidence iïAmyraut, avec

son condisciple Abel Barbier du Mans,

une thèse De visibilitate et invisibili-

tate Ecclesiœ, publ. dans les Thèses

Salmurienses. Il fut successivementmi-

nistre àMolièrcs, en 1666 ,
puis à

Montdardier, en 4678.

II. Branche de Ginestous. Du ma-

riage de. François de Ginestous, mort

vers 1575 , avec Fulcrande Faucon,

naquit François, sieur de Ginestous,

qui testa en 15S4, et laissa François,

marié, en 1576, avec Catherine de

lieIras tel. Le fils de ce dernier, Da-

niel, épousa, en 1614, Anne Gautier

qui lui donna trois fils : Jacques, sieur

de Giuestous, qui prit pour femme, en

1640, Marie de Jaussaud, et en eut

deux filles, Susanne et Philippe, qui

sortirent de France à la révocation

(Arch. gin. Tt. 282); Jean, baron de

Mouissac, et Louis, sieur de La Tour,

maintenus tous trois dans leur noblesse

(1) Les Jugemeus île la Noblesse ne loi

donnent que ce lils ; mais il en avait un au-

tre qui fut tué a l'entreprise rie Ruban sur

Montpellier, en 1028.
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en 4668. Cette branche de la famille

Ginestous possédait encore le droit d'e-

xercice* en 1682, époque où elle avait

Astruc pour ministre.

III. Branche de La Jurade. Pons de

Ginestous épousa, en 1569, Jacguette

Capluc, dont il eut Pierre , sieur do

Saint-Mature. Deux fils naquirent du

mariage de ce Pierre avec Marie de Ro-

q%cfev.il: Henri, sieur del Ranc, et

François, viguier du Vigan , main-

tenu dans sa noblesse, en 1 668 , avec

les deux fils, Jean, sieur de Gravières,

et Henri, sieur de L'Argenlière, qu'il

avait eus de son alliance avec Marie

Martin. Henri, qui testa en 1657, avait

épousé, en 1643, Isabeau de Roche-

more ,
qui lui avait donné trois fils:

Pierre, sieur de Saint-Maurice, époux,

en 1666, de Marie Âutrivai; Jean-

Joseph, chevalier de Malte, en 1 667, et

par conséquent converti ; Henri, sieur

del Ranc.

GIRARD, ancienne famille du Ber-

ry, dont le chef, Jean Girard, sieur

Des Bergeries, échevin de Bourges,

était mort, lorsque sa veuve, Guyonne
de Cvckarmois, se retira à Genève,

en 1554, avec les plus jeunes de ses

douze enfants. L'un d'eux, Julien, s'é-

tablit à Genève. Un autre, Simon, qui

sortit plus tard de France, se fixa à

Lausanne.

I. Branche de Genève. Julien Gi-

Tard, sieur Des Bergeries, reçu bour-

geois de Genève, le 3 nov. 1567, épou-

sa Nicole Trembley, qui, restée veuve,

se remaria avec Jean de Morron, de

Billy en Bourbonnais. Outre une fille,

nommée Marie, qui fut la femme de

Jean Collinet, puis de Théodore von

der Burg, maître d'hôtel de l'électeur

de Brandebourg, Julien Girard eut

deux fils (1): l'un, Samuel, mourut

sans postérité, en 101 4 ; l'autre, le ju-

risconsulte Etienne Des Bergeries, en-

(1) Scion un manuscrit de la flollert. Pu

Cbesue, N* t'S, Julien Girard Des Bergeries

eut, non pas deux lils, mais trois, savoir :

Etienne, Samuel cl Jacqitrs, <|Uï épousa Marie

Berlhomier r-t en eut J\«iorr.s,mort a Bourges,

eu 1609, sans eufants <le Marie de Omtgy.

T. V.

tradans le conseil des CC en 1597, et

décéda en 1632, âgé de 66 ans, lais-

sant six fils de sa femme Sara Varro,

entre autres Gabriel, qui suit ; Gédéon,
mort sans enfauts;FRANçois-TnÉODORE,

dont nous parlerons après son frère aî-

né, et Samuel, mort en 1614. Gabriel

épousa Marie Ravaud, de Lyon, et en
eut Gédéon, duCCen 1677, qui abju-

ra en 1 682, et se mit sous la protec-

tion du roi de France, uniquement pour
ne pas payer la dlme qu'il devait à la

république de Genève, comme proprié-

taire du Grand-Saconnay. Son frère ca-

det, François-Théodore, docteur on
droit et membre du conseil des CC dès
•1 654, le précéda dans la tombe. Il mou-
rut en 1680, laissant de son mariage
avec Marie, fille du syndic Jean Trem-
bley-Roset : \" Gabriel, qui suit; —
2" Jean-Antoine, mort en 1649, à

lMgc de 34 ans;— 3* Catherine, fem-
me de Pierre Rabours; — 4° Ga-
brielle, épouse de Daniel Piaget; —
5° Sara, mariée à J.-J. Humbert, puis

a Henri Le Maire (1), et 6* Marie,

femme de N. Meyronne.
Gabriel Des Bergeries , du CC en

1 693, épousa Marie Lombard- Piaget,
dont il eut Jean, du CC, en 1T58. Ce
dernier prit pour femme Jeanne-Marie-
Judith de La Corbitre-Bouthillicr,

qui le rendit père de Louise et de

Isaac-Jean-Jacques, mort sans posté-

rité.

II. Branche de Lausanne. Simon
Des Bergeries, licencié en droit, s'éta-

blit à Lausanne avec sa femme, Ca-
therine Lipparin, a l'époque de la

Saint- Barthélémy. Dans un article plein

de recherches qu'il a bien voulu nous

communiquer, M. Dumont, bibliothé-

caire à Lausanne, nous apprend que les

droits de bourgeoisie furent accordés

au savant réfugié français, le 9 nov.

1590, et que le gouvernement bernois

lui donna, en 1592, la chaire de lan-

gue grecque, laissée vacante à l'acadé-

mie de Lausanne par le départ de Henri

(1 ) En loG'J, Simon J.e Maire, de Salins, fui

reçu bourgeois de Genève.

18
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Estienne. Il mourut en 4598, et eut

pour successeur, comme professeur de

grec, Etienne de Reauchastel, fils ap-

paremment de Louis de Beauchastel,

de Die, reçu bourgeois de Genève dès

4 557, et, en tout cas, français réfugié,

lequel fut plus tard appelé à desservir

l'église de Lutry. Simon Des Bergeries

avait eu dix enfants, dont trois seule-

ment lui survécurent : 1° Jeanne, ma-
riée a Genève avec Enoch Mollet (1);— 2» Jean, né le 1 5 juillet 4 575, dont

nous parlerons plus tard ;
— 3° Nico-

las, qui suit.

Nicolas Girard Des Bergeries fit ses

études a Montpellier et y prit le grade

de docteur en médecine. Il parait qu'il

vécut quelque temps à Bâle, où il épou-

sa Judith Margeret, de Dijon, qui lui

donna deux enfants : Judith, femme de

Philibert Constant, d'une famille ré-

fugiée d'Angers, et Jean-Jacques, qui

succéda à son père dans l'académie de

Lausanne. De retour dans sa ville na-

tale, Nicolas Des Bergeries se livra

avec succès à la pratique de son art, et,

en 1 6 1 2, choix qui prouve la variété de

ses connaissances, il fut chargé du

cours d'hébreu à l'académie. Il lui ar-

riva même plus d'une fois de remplacer

le professeur de théologie. 11 occupa

sa chaire jusqu'à sa mort, arrivée le

5 juin 1642.

Antiquaire érudil, il avait formé une

belle collection d'antiques, au rapport

de Plantin, dans son Helvelia antiqua

et nova. Il avait aussi composé plu-

sieurs ouvrages de médecine, s'il faut

en croire le très-inexact Bridel, qui

ajoute qu'il pourrait bien f'tre l'auteur

Du gouvernement de la cité, imp., se-

lon Sér.cbior, en 1620, in-8*. Mais cet

ouvrage a-t-il jamais existé ? Dans
notre, opinion, Sénebicr a mal lu le ti-

tre d'un ouvrage de Jean-Jacques Des
B -iSeries.

Docteur en médecine de la Faculté

de Montpellier comme son père, Joan-
Jacqucs Des Bergeries lui fut donné

(1) Glande Mollet et ?on frère Jean, du Bour-
bonnais, furent reçus bourgeois de Genève, en

pour successeur, en 4642, dans la

chaire d'hébteu qu'il occupa aussi jus-

qu'à su mort, arrivée le 14 juin* 4684,
sauf, selon Leu, une interruption de
dix années, de 4661-71. Des Berge-
ries, raconte Bridel, ne se bornait pas

dans ses leçons à expliquer à ses élèves

le texte du* livre saint; il initiait a

la connaissance des simples, ann que,
devenus ministres, ils pussent prendra

soin à la fois de l'âme et du corps de

leurs paroissiens. On a de lui :

I. Quastiones philosophie*, Ba-

sil.. 4632, in-4\

II. Traité de la préservation et cu-

râtion de la peste, 1668, in-8". —
Publié en collaboration avec Benjamin

Bourgeois, médecin de Lausanne.

III. Moïse dévoilé ou explication

des types du Y. T., Gen., Ghouet,

4670, in-8°.

IV. Oratio de juventutis institu-

tione, s. 1. et a., in-12.

Y. Du gouvernement de la santé,

Gen., 4072, in-8».

VI. L'apothicaire charitable, Gen.,

4673, in-8 4
.

VII. La harangue de la goutte à

ses hôtes, Gen., 1673, in-8 8
.

Leu nous apprend qu'il a, en outre,

laissé en msc. quelques écrits de phi-

lologie hébraïque , une rhétorique, une

logique, une physique et une méta-

physique, la suite du Moïse dévoilé,

une Magie naturelle et une Histoire de

la fin du xvi« et du commencement du

xvii* siècle. La Biblioth. de Lausanne

possède les deux plus importants de

ces ouvrages inédits: La clef du Vieil

Testament comprenant sept traites.

Avec un appendice de la religion et

mœurs des Juifs d'aujourd'hui, 4 652,

in-4" (Bibl. vaudoise, 207. A), et Mé-

moires historiques et chrojiologiques

commençant en l'année 1500 et con-

tinuant jusques en Vannée 4660,
in-fol. (Ibid. 10. D).

Jean -Jacques Girard Des Bergeries

avait épousé Marie Rosset, qui le ren-

dit père de six enfants : Jeanne-Marie,

née en 4642; Jean-Baptiste, né en

4644 ; Marc, né en 4646; Samuel,
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né en 1649; Judith, née en 4 651, et

Susanne, née en 1657. Un seul est

connu. C'est Samuel qui étudia égale-

ment la médecine et succéda à son père

dans sa chaire d'hébreu. Atteint d'une

lièvre continue, il y succomba, le 21

janv. 1692. Depuis 1687, il était rec-

teur de l'académie. En lui s'éteignit

cette branche.

Ni I.eu, ni Bridel ne parlent du second

fils que Simon Des Bergeries eut de

son mariage avec Catherine Lipparin.

Ce fils, que La Thaumassière et Du
Chesne (Collect. me., N° 83) appel-

lent Jean, épousa, en 1599, selon ces

deux généalogistes, Esther Séguicr,

fille de Nicolas Sèguier, ministre à

Lausanne, et de Jacqueline de Che-

vry. Le msc. Bridel mentionne, en ef-

fet, Nicolas Séguicr parmi les profes-

seurs de l'académie de Lausanne. Né

à Paris et réfugié en Suisse pour causo

de religion, il avait desservi, de 1581

à 1594, l'église de Payernc, et avait

été appelé à Lausanne commo pasteur

et professeur de théologie. Il mourut

de la peste l'année môme du mariage

de sa fille. Jonas Des Bergeries, sieur

des Grez, qui naquit de ce mariage,

embrassa la carrière des armes et en-

tra au service de France comme colo-

nel d'un régiment allemand. 11 épousa,

en 163Î, Marie Le Sueur , fille de

François Le Sueur, sieur de La

Motte* d'Audiguan, et à Elisabeth de

Louvigny (I), et il en eut trois en-

fants, nommés Pierre, Louis et Anse.

L'aîné servit aussi sous les drapeaux

français. Son attachement a sa religion

le lit enfermer dans la Conciergerie,

en 1686 {Arch. gin. E. 3372). il re-

couvra la liberté, sans aucun doute au

prix d'une.abjuration feinte ; car quel-

que temps après , il essaya de sortir

du royaume avec sa femme Elisabeth

Regnard, fille de Charles Regnard,

sieur de Limoges, avocat au parlement,

et de Susanne de La Rue, qu'il avait

(1) Lt famille de Louvigny resta proies*

Unie, au moins en partie. Nicolas de Lotir i»

gny se réfugia en Angleterre après la re\oca-

Uon.
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épousée en 1672. Il fut malheureux
dans sa tentative d'évasion. Arrêté et

mis en jugement, il fut condamné aux
galères perpétuelles, et sa femme à

être conduite nue en chemise devant

le portail de la cathédrale de Boulo-
gne, pour faire amende honorable, et à

être rasée et recluse à perpétuité. L'é-

voque de Boulogue, touché de compas-
sion, demanda grftce pour eux (Arch.

M. 672); nous ignorons si son inter-

vention sauva à ces malheureux la honte

du supplice, mais elle ne sauva cer-

tainement pas leur fortune qui de-
meura confisquée (Arch. Tt. 235)

,

bien qu'ils eussent deux fils nommés
Charles et Louis.

11 est plus que probable que parmi

les fils de Jean Girard qui restèrent en

France, il y en eut qui professèrent

aussi la religion réformée. A la révo-

cation de l'édit de Nantes, le minisire

de Corbigny se nommait Etienne Gi-

rard de Chaillou. Il se retira en An-
gleterre avec sa femme Anne Chau-
drat. Son fils, âgé de 20 ans, faisait

ses études à Genève.,el sa(îlle,qui n'en

avait que 17, habitait Paris (Supplém

.

franc. 4026.1). Ses biens confisqués

furent donnés, en 1700, à Jeanne Bou-

h\và(Arch. E. 3386). 11 serait possible,

que ce ministre descendît d'un des Gi-

rard Des Bergeries restés en France.

D'un autre côté, nous pensons qu'il n'y

avait pas de parenté entre les Girard

de Bourges et les Girard du Bas-Lan-

guedoc, qui sont surtout connus dans

l'bisloire du protestantisme par les fré -

quentes députations de Guillaume de

Girard, sieur de Moussac, conseiller

du roi et sénéchal de Beaucaire et de

Nîmes, aux assemblées où se débatti-

rent les intérêts des églises réformées,

dans les vingt premières années du

x\r siècle.

GlllAllD (Jean)
,

jurisconsulte et

poète, né à Dijon en 1518(1). Girard

(il Papillon dit n'avoir pu « découvrir l'âge

et l'année de la mort de notr» auteur, malgré

les portraits dont il a orne ses poésies et les

dates dont il les acro nipagne; »• mais son em-
barras provient simplement d'une erreur de
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était-il protestant? Beze l'affirme et

Papillon le nie. Mais, en l'affirmant,

Bèze nous en donne des preuves, tandis

qu'en le niant. Papillon ne nous fait pas

connaître ses raisons. Entre ces u>.ux

témoignages, on ne saurait balancer :

celui d'un contemporain qui n'avait au-

cune espèce d'intérêt a dissimuler la

vérité, nous semble préférable. Néan-

moins, nous conviendrons que dans

ceux de ses écrits qui nous sont con-

nus, Girard ne trahit ses opinions que

par le soin qu'il apporte à éviter tout ce

qui touche à la religion. Il a cela de

commun avec bon nombre de poètes

prolestants, gens timides de leur na-

ture, qui ne voulaient du bûcher ni

pour eux ni pour leurs écrits. Girard

étudia le droit et fut reçu docteur à l'u-

niversité de Dôle, en 1547. Ayant fixé

sa demeure à Auxonne , il fut nommé
maire de cette ville et exerça, dit-on,

longtemps ces fonctions. Pendant son

administration, sa maison fut pillée dans

une émeute. Voici à quelle occasion.

Le parlement de Bourgogne avait refu-

sé, en 1 564 , la publication de l'Edit de

Janvier; il y avait suppléé par «une let-

tre de cachet qui portoit seulement que

les consciences ne seroient pas recher-

chées. » Cependant les Protestants

û"Auxonne « continuèrent, nous ap-

prend Bèze , à s'assembler pour prier

Dieu en la manière accoutumée; ce

qu'entendant, Tavanes donna ordre de

les expulser de la ville; » ce qui fut

exécuté (1562). La maison de Girard,

« avocat, homme de bonnes lettres et

de gentil esprit, » fut pillée, ainsi que

celle de Jean Regnard, greffier des

élus, et sa bibliothèque devint la proie

de son beau-frère, chanoine de Beaune,

qui livra au feu ses livres et ses papiers.

Girard, dans ses écrits, se plaint sou-

vent du sort. Il mourut, dit-on, en

deux ans qu'il commet en rapportant la date

de l'un d'eux. Pour ce qui est du lieu de sa

naissance, il y a tout aussi pou d'incertitude,

et nous ne comprenons pas que, dans l'opinion

de H. Wciss, le témoignage de Jurain, dans
ses Antiquités d'Auxonne, puisse balancer le

propre témoignage de Girard, qui se dit, dans

tous ses livres, natif de Dijon.

4 5S6. On lui doit les ouvrages sui-

vants : I. Metamorphosis novem So-
rorum, 1550, ap. Pagan., cité par
Draudius. — II. Sticostratia, Lugd.,
1 552, in-4*, figg.—III. Poemata, Sti-
costratia, Epinikiagrcecorum carmi-
num, Metamorphosisnovem Sororum,
etc., Lugd., 1558; Paris., 1584, 8\— IV. Chants du premier avènement
de Jésus-Christ, cité par Papillon sans
autre indication, et réuni par M. "Wciss

avec le suivant.—V. Plusieurs chan-
sons de carême, Lyon, 1560, in-8*.— VI. Poemata nova, Paris, 4 564,
in-8». — VII. Epigrammat^n lega-
lium liber facetissimus , auctore
Joanne Girardo Divionensi J. U. D.
ac P. ; Ejusdem Scholia in singula
epigrammata : quibus quod alioqui

minus apertè, propter legem carmi-
nis, dicipoterat, explicatwr etexem-
plis confirmatur, Lugd., 1 576, in-8%
en tout pp. 272 y compris Oratio in
gloriœ honorem et honoris gloriam
qu'il prononça à l'université de Dôle
pour obtenir 1e grade de docteur. Por-
trait de l'auteur représenté à l'âge de
40 ans, quoiqu'il en eût alors 58, avec
cette devise : Domine, quid me vis fa-

cere? Quelques vers mis au bas don-
nent l'explication de ce petit trait de

coquetterie du poète :

Effigies eadem juvenisque, senisque Girard! :

Quo fuit, est eteril semper codem animo, ete
a

Ce livre contient 81 distiques, 9*3

tétrastiques et bentastiques, 63 hexas-
tiques et eptastiques, 29 huitains et 36
dizains et autres. Malgré les promesses
de son titre, rien de moins facétieux que
ce livre. Ce n'estpas que le poète ue vise

quelquefois au badin, mais il manque le

plus souvent le but. Et quant à sa poé-
sie, on peut lui appliquer ce qu'il dit

de celle de la loi romaine des XII Ta-
bles : si non omnino carmina, saltem
numéros oient ; vraie poésie mnémo-
nique. Nous en citerons un exemple
qui, en même temps qu'il nous mon-
trera notre auteur dans un de ses mo-
ments tfhumour, fora comprendre fa-

cilement tout le mécanisme de son li-

>
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Tre. Cet axiome du droit, que l'acces-

soire suit le principal, lui suggère celte

innocente malice :

Magis quid acccssoriutn

Est principal! ipsi tuo,

Quant frein ina est viro suo?
Vah ! principal!» bsecsuî

Nusquam sequetur nptiœè
Maturam : iniqua régulas

lu jure solaexceptio hxc.

La femme est donc la seule exception

a la règle. Mais il se pourrait qu'elle ne
fût pas l'accessoire, dans le cas surtout

où l'homme n'est pas le principal. On
en voit des exemples. Quoi qu'il en

soit, telle est la manière ingénieuse

par laquelle Girard entend.rendre l'é-

tude du droit attrayante. A la suite de
chaque épigramme Tiennent de savantes
scholies. Utile dulci.

Le conte fait passer le précepte avec lui.

Ce livre eut quelque succès, et, au
rapport de Lipénius, il fut encore réim-
primé dans le siècle suivant , sous le

titre : Jus commune solutumque per
Epigrammata legalia, Colon., 1656.
— Dans sa dédicace aux Jeunes étu-

diants en droit, Girard leur promettait,

si sa blanche vieillesse, cana senectus,

ne trompait son espoir, de leur faire

encore présent de plusieurs paniers de

belles pommes d'or, aussitôt qu'elles

seraient mûres. Mais il parait qu'elles

n'ont pas mûri.— VIII. Phantamatum
Prosopopana , et alia ejusdem argu-
menti consolatoria, Lugd., 4578, in-
4°.—IX. Traité auquel est naïvement
dépeint le sentier que doit tenir

l'homme pour bien et heureusement
régir et gouverner les actions de sa
vie, etc.., Lyon, 1579, in-16.— Gru-
ter, dans ses Delicix poetarum gallo-

rum , t. I, p. 946-955, et Léger Du-
chesne, dans son Farrago poematum ,

ont reproduit quelques-unes des poésies

de Girard. Papillon nous apprend que le

manuscrit des poésies de notre auteur,

gros in-fol., beaucoup plus ample que

le livre publié, a passé, de son temps,

de la bibl. du conseiller Philibert de La
Mare, où il a eu l'occasion de le voir,

dans la Bibliothèque du Roi. Il se trou-

ve, en effet, porté dans le Catal. des

Mss. lat., sous le N° 8145. Ce msc.
contient : Epigrammatum centuries

86 ,

—

{Jamprimitm in lucem émisses

1 576, ajoute Papillon, mais c'est une
erreur; nous avons vu que ce recueil

ne contient en tout que 301 épigram-
mes]

—

Distichorum IX; Tetrasticko-

rum VU\ Hexastichorum V;Ogdoas-
tichorum III ; Decastichorum II; In-
dex rerum et verborumamplissimus.
Jo. Girard et Jo.-Bapt. fdiolis suis,

an. I519,mense aug., sept, et octo

atatis sua plus minus 64. Girard se

vieillissait d'environ trois ans. D'après

le catalogue cité plus haut, ce manus-
crit aurait été écrit en 1586.

Un autre poêle du même nom et de
la même époque, mais qui s'est fait

connaître surtout comme historien

,

Bernard de Girard, seigneur Du Hail-

lan, né à Bordeaux vers 1 535, appar-

tint aussi, pendant un temps, à l'Eglise

réformée. Dupleix remarque dans son

Inventaire des erreurs de Jean de Ser-
res, qu'il renonça de bonne heure à sa

religion « pour être reçu plus favora-

blement à la Cour. » Ses calculs ne le

trompèrent pas. Le duc d'Anjou le

nomma secrétaire de ses finances
;

Charles IX en fit son historiographe, et

Henri IV, qui ne voulait pas demeurer

en reste avec les rois ses prédécesseurs,

le créa génétlogiste de l'Ordre du S.

Esprit. Nous n'avons donc pas a nous

occuper de lui.

Un nom, plus recommandable à tous

égards, se présenterait à nous, s'il ne

sortait des limites de notre livre. Nous
voulons parler de notre contemporain

Philippe de Girard, né, en 1775, dans

le village de Lourmarin, etmorten août

1845, l'inventeur de la filature du lin à

la mécanique. Nous rappellerons seule-

ment à quelle occasion Girard fit cette

importante découverte, source de ri-

chesses pour notre agriculture et notre

industrie. Un décret du 12 mai 1810

promettait un million de récompense à

l'inventeur de la meilleure machine à

filer le lin. «Philippe, voilà qui te re-

garde I » lui dit, au déjeûner, son père
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qui parcourait son journal. Le fils en

accepte l'augure, se retire dans son ca-

binet, et, dès le soir même, il put dire

à son père : « Le million est à moi 1 il

ne me reste qu'à faire avec une machine

ce que je fais avec mes doigts. » Deux

mois après, le 4 8 juillet, Girard prenait

un premier brevet d'invention. 11 em-
ploya deux années a perfectionner sa

machine avant de monter une filature

à Paris. Mais les désastres de l'Em-

pire lui enlevèrent tout espoir d'ob-

tenir la récompense promise, et môme
le mauvais vouloir du gouvernement de

la Restauration le força de porter ailleurs

son industrie. 11 alla s'établir en Autri-

che. En 1826, il fut appelé à Varsovie

avec le titre d'ingénieur en chef des

mines de Pologne. 11 y créa, avec le

concoursdu gouvernement, une filature

de lin qui prit bientôt un tel développe-

ment qu'il se fonda une petite ville dans

le voisinage, sous le nom de Girardow.

Le désir de terminer ses jours dans sa

patrie le ramena en France en 4 844.

Par un décret inséré au Moniteur, le

43 juin 4853, deux pensions viagères

de 6,000 francs chacune, réversibles

sur la tête de sa petite-nièce, furent ac-

cordées à son frère survivant et à une

de ses nièces, fille de sa sœur, ses deux

plus proches héritiers. Doué par excel-

lence du génie de la mécanique, Girard

est encore l'auteur d'un grand nombre
d'inventions utiles. Ses trois frères se

sont également distingués dausdes car-

rières diverses. Nous ne pouvons que

renvoyer à l'intéressante Notice rédigée

par M. Benjamin Rampai , pour être a-

dressée à l'Assemblée nationale, en

4851, à l'appui d'une pétition de la

famille.

GIRAJIDET
( Frédéric- Christ-

lirb). né à Stettin, le 4 4 fév. 4789.

fut nommé, en 4808, professeur au sé-

minaire théologique de Berlin, et ap-

pelé, en 4 8 4 4 , à Dresde comme pasteur

de l'église réformée. L'année de sa

mort nous est inconnue. On a de lui :

I. Predigteu tiber dot Gebet des

Herrnundandere freye Texte, Leipz.

18»7,in-8°.
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II. Dos Brautgeschenk oier Briefe
einer Mutter an ihre Tochter Uber
die Bestimmung des Weibes , als

Hausfrau, Gattin undMuttér, Leipz.;

1819, in-8°; 2» édit., 4824.
III. J.-P. Hébert Allemann. Ge-

dickte, ins Hochdeutsche Ubergetra-
gen, Leipz., 4821, in-8».

IV. Andachtsstundcn fiir betrUbte
und frohe Herzen. XII Predigten,
Dresd., 4823-25, 2 vol. in-8\

V. Die drey Scheidewege des Ju-
gendlebens, Dresd., 4826, in-8\
G litALD (N.^dit tfArpeyan, huis-

sier de la reiue de Navarre et concier-

ge du château de Mont-de-Marsan. Les
Catholiques s'étant saisis de ce château,

le 4 0 mars 4 562, ils commencèrent par

arrêter et jeter en prison Giraud d'Ar-
peyan, son frère Claude, Guillaume
Des Portes, dit Viset, valetde chambre
du prince de Navarre, et de Sitt ; puis

ils chassèrent tous les habitants pro-
testants à coups de massues armées
de clous, qu'ils appelaient leurs épous-
settes. Quelques jours après, le prévôt

Brison, qui se disait de la Religion,

fit trancher la tête aux quatre prison-

niers, ainsi qu'à Jean de La Bogue,
sans autre forme de procès. Après la

ville, vint le tour des campagnes.
Etienne Périsaut, de Villeneuve-en-

Marsan, fut mis à mort. Pierre Seurièt

de Brocas-en-Marsan, « homme remar-
quable entre tous ceux de son aage et

de sa qualité, d'autantqu'avec la preud-
hommie dont chacuu lui rendoit tes-

moignage, il estoit docte ès lettres

grecques et latines » , fut condamné à

être pendu. Un ancien prêtre, Pierre
de Cattei-JalousB, fut également mis
à mort, et Jeanne de La Gora, jeune
femme deCaseras-en-Marsan, n'échap-

pa aux derniers outrages qu'en se je-

tant par une fenêtre et en se tuant sur le

coup. Beaucoup d'autres furent victimes

de la cupidité ou du fanatisme; mais

leurs noms ne sont pas arrivés jusqu'à

nous.

G1RA.UT (N.), de Rouen, martyr.

Pendant la troisième guerre civile, un
grandnombre de Protestants deDieppe,

<
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d» Basqueville, de Luneray et de

Rouen, résolurent de passer dans les

pays étrangers, pour se soustraire aux

persécutions. Leur départ fut fixé au

42 mars 4569; mats trahis ou décou-

verts, au moment où ils allaient s'em-

barquer, ils furent arrêtés, jetés dans

les prisons de Dieppe et dépouillés de

tout ce qu'ils avaient sur eux. La plu-

part sortirent « par la porte dorée »

des cachots où ils avaient été plongés.

Trop pauvre sans doute pour satisfaire

la cupidité de ses geôliers, Giraut fut

livré au parlement de Rouen, qui le fit

pendre comme hérétique, le 20 avril.

Un ministredu même nom, Bernard

Giraud, nous fournira une preuve de

la discipline sévère sous laquelle les

synodes tenaient, en 4 578, les pasteurs

aussi bien, que les troupeaux. Giraud

desservaitPégliscdcMareuil en Poitou,

et, comme cela n'arrivait que trop sou-

vent, il avait fort à se plaindre de la né-

gligence de ses. ouailles à lui payer le

modique salairede ses travaux. Fatigué

de réclamer en vain l'exécution d'un

engagement sacré, il quittabrusquement

son église et,sourd à toutes les instances

du consistoire, il refusa d'y retourner. Le

Synode national de Sainte-Foy le censu*

raet l'envoya exercer ses fonctions au

Mas d'Àgénois; mais en même temps,

il blâma fortement les églises du Poi-

tou de leur ingratitude envers un de

leurs premiers pasteurs. — Vers le

même temps vivait/**» Giraut, minis-

tre de Saint-Jean-d'Angély, qui se sau-

va àLa RocûeAle,àlaSaint-Barthélemy.

GUtOMDE, famille considérable du

Périgord, dont trois branches ont pro-

fessé la religion réformée.

1. Branche de Tbxssonat. Petit-fils

de Jean de Gironde, sieurde Monlcléra,

etdeFrançoisedeChampaigne, Claude,

seigneur de Teyssonat, commandait,

dès 4 562, à Villeneuve d'Agénois pour

le parti huguenot. Il épousa Jeanne

de Cours, fille $Antoine de Cours,

sieur de Teyssonat et de Marie de La
Boissière ; mais les généalogistes ne

nous apprennent pas s'il en eut des

enfants.
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II. Branche de Castelsâgrat. Jean

de Gironde, 3' fils de Jean de Gironde

et de Françoise de Champaigne , fut

l'auteur de" cette branche. Selon M. de

Saint-AUais,ilfut gouverneur dcFron-

sac pendant les premières guerres de

religion ; pour quel parti ? s'il est vrai,

comme Vcrneilh Puyrasseau raffirme,

qu'il professait la religion réformée dès

4562, la réponse à cette question est

facile. Il avait épousé, en 4 563, Fran-
çoise de Beauville, dame de Castelsâ-

grat, dont il eut: 4* Branoelis, qui

suit; — 2° Léonard, sieur de La Bur-

gendre (ou La Bruguède , selon M. de,

Courcelles), qui ne laissa pas d'enfants

de son mariage avec Louise de Car-
daillacdeVeyre, laquelle, restée veu-

ve après 4586, se remaria avec Géraud
de Lomagne, sieur de Terride (4) , et

par son testament, daté de 4623, or-

donna sa sépulture dans l'église réfor-

mée de Castelsâgrat auprès de ses deux

maris ; — 3* Marie, femme, en 1 586,

d'Hercule d'Albret ,
seigneur de Ma-

daillan, et en 4 595, de Jean-Marc de

Gaulejac, vicomte de Puechalvet.

Brandelis de Gironde ,
capitaine de

4 00 hommes d'armes, en 4 584, cheva-

lier de l'ordre du roi, gentilhomme or-

dinaire de la chambre, en 4 594, se

maria, en 4 594, avec Olympe de La
Tour, dame de La Bastide-Norman-

die (2) , dont il eut : 4 • Léonel , qui

suit; — 2* Julien, souche de la bran-

che de Sigoniac;— 3* Lotis; sieur de

Lissonac, qui vivait encore en 4 668 ;

— 4 e Scipion ,
qui épousa, en 4647 ,

Sidoine de La Roche, dame de Belle-

garde, dont il eut Paul , Léonel et

Anne, mariée, en 4658, a Arnaud, de

Richomme, sieur de Puechalvet. Le fils

de Paul et de Jeanne Darassus, nom-

mé Elie, se convertit; — 5° Pierre,

(1 ) M. de Saint-Allais prétend que cette dits

de Marchastel embrassa avec son second mari

la religion réformée. C'est évidemment une

erreur.

(2) Selon les Mémoires de La Force, il

épousa en secondes noces Louise de Gontaul-

Biron, qui était sur le point d'accoucher , en

1606. Al. de Saiut-Allais ne parle pas de c«

second mariage.
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sieur de Gironde, marié, en 1 624, avec

Anne de La Tour.

Léonel de Gironde, mestre-dc-camp

en 4 628, testa en 1660, et fut, dit St-

Àllais, enseveli dans la chapelle de sa

famille, dans l'église de Castclsagrat

,

d'où il semble que l'on doive conclure

qu'il avait abjuré. N'ayant point eu

d'enfants de Charlotte de Si'gur, fille

de Pierre de Ségur, seigneur du

Grand-Puech, qu'il avait épousée en

4 611 , il se remaria, en 1615, avec

Antoinette Du Lto», qui lui donna

Léonel, Jean-Louis, Olympe, femme
de Jean de La Mothe, Jeanne, femme
du sieur de Bossier , et Françoise.

III. Branche de Sigoniac Julien de

Gironde, seigneur de Sigoniac et de

Saint-Naufary , servit à Montauban

,

coinnie capitaine d'infanterie, sous les

ordres de Saint-Michel de La Roche-

Chalais, qui le chargea, avec La Bas-
tide, Lhoste, Escorbiac, Violette

\

Feutrié, Planard et Bernadou, d'as-

siéger Saint-Maurice, qui fut pris et

réduit en cendres. Sigoniac contribua

aussi à la prise de La Mothe-d'Ardus,

et fut envoyé avec La Peyrère, La
Boisse , Daufin et Sc'geville , au se-

cours de Caussade que d'Epernon me-
naçait (Voy. II, p. 194). Sigoniac fut

nommé commissaire pour l'exécution

de l'édit de Nantes , malgré les églises

dont il défendit fort mollement les in-

térêts jusqu'à sa mort arrivée en 4 678,

comme on le lit dans les Mémoires de

Foucault (Suppl. franc. N" 4 50). Du
mariage [en 4 632] de* Julien de Gi-

ronde avec Jeanne de Benoist de

Gautré naquirent une fille , nommée
Jeanne, et un fils appelé Jean, qui fut

capitaine au régiment de Navarre, puis

lieutenant-colonel du régiment de La
Gardc-Montluc, et qui se convertit.

G1SCAUT, ministre de Castelnau-

dary en 4562. Les Protestants de cette

ville étaient à célébrer leur culte, hors

des murs, dans un moulin a pastel,

conformément à l'édit de Janvier, lors-

qu'une procession, dirigée probable-

ment à dessein de ce côté, vint à pas-

ser. Les enfants se mirent à jeter des

pierres aux Huguenots ; bientôt après,

les hommes s'en mêlèrent, le moulin
fut envahi ; une cinquantaine de per-

sonnes , sans distinction d'âge ni de

sexe, furent massacrées , entre autres

le conseiller Tomassi , le contrôleur

Marion^ le juge ordinaire, l'avocat du
roi, les consuls Tuguet et Dachié, et

le ministre Giscart qu'on éventra et

dont on brûla les entrailles; un plus

grand nombre furent blessées; enfin

après avoir mis le feu au moulin , les

égorgeurs rentrèrent dans la ville et

en fermèrent les portes pour empêcher
les Huguenots échappés au massacre

d'y rentrer. Informé de cet acte horri-

ble de barbarie , Antoine de Crussol

donna ordre au sénéchal de Toulouse
d'en faire justice exemplaire; mais l'en-

trée de la ville lui fut refusée, et la

nouvelle du massacre de Vassy s'étant

répandue sur ces entrelaites, on ne

songea plus à punir un crime que le

duc de Guise avait innocenté par son

exemple.

GLAUME.4U (Jean), chroniqueur

du xvi» siècle, naquit à Nouan-le-Fer-

ron en Touraine, le 27 déc. 4517.

Voué à l'état ecclésiastique, il fit ses

études au collège de Nouan, et prit les

ordres en 1541. L'année suivante, on

le trouve a Bourges, régent du collège

du grand hôtel. En 1544, il était au

service d'un ebanoinede Saint-Etienne,

et en 4546, il obtint une demi-pré-

bende dans l'église collégiale de Notre-

Dame de Montermoyen. M. Bourque-
lot, auteur d'une Notice sur le Journal

de Jean Glaumeau (Paris, 4 854, in-8*),

pense que c'est vers 4 553 que notre

prêtre semi-prébendé commença sa

chronique. Il est vrai qu'elle remonte

à une date antérieure, mais le récit des

événements qu'il y a consignés jusqu'à

l'année 4 553, a été tiré, il nous le dé-

clare lui-même dans une note, «d'ung
vieil livre de l'église de Montiersmo-

yen.» Quoi qu'il en soit, dès cette

époque, le chroniqueur laisse percer

un certain penchant pour la Réforme.

Ce ne fut toutefois qu'en 4 562 qu'il

se décida à abjurer publiquemeut. Son
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frère n'avait pas tant tardé à faire

profession ouverte du protestantisme
;

dès 4 551, il s'était retiré à Genève avec

sa femme et un enfant âgé de cinq ans.

Sa mère aussi avait embrassé les opi-

nions nouvelles, en sorte que, arrêtée

comme hérétique en 1552, elle avait été

« grandement pcrséquutéo de justice. »

Jean Glaumeau, dont les mœurs n'é-

taient pas plus austères que celles de

beaucoup d'autres prêtres , avait eu,

avant son abjuration, deux enfants de

sa servante Valérienne Galèse. L'aîné,

nommé Etienne, était né le 20 avril

4547. En 4557, son père le confia aux
soins du mercier Nicolas de Lurcy,
qui partait pour Geuève, et le chargea

de le conduire à son oncle. Le sort du
cadet, appelé Guillaume, né le 23
juillet 4552, est inconnu.

Le Journal deGlaumeau se conserve

a la Bibl. nationale, Fonds (FHozier,

N* 375. Il porte ce titre sur la couver-

ture : Journal de l'histoire de Betty
depuis 4541 jusques en 4*562, com-
posé par Jehan Glaumeau. Le chro-

niqueur s'y montre fort impartial et

plein de bonne foi. Une main étrangère

a altéré son récit en certaines parties;

par exemple , à ces mots « Spifame,

évôque de Nevers», on a substitué

ceux-ci « Spifame, évôque d'Angle-

terre » ; mais ces altérations sont faciles

à reconnaître. Ce qu'on doit regretter

davantage.c'est que le môme faussaire,

apparemment, ait lacéré des feuilles en-

tières, celles, entre autres, où Glau-

meau racontait ce qui s'est jjassé à

Bourges pendant l'occupation des Hu-
guenots.
" GLOIMEH (Samuel), poète latin et

professeur au gymnase de Strasbourg,

a publié;

I. Yita Melch. Sebizii, Argentor.,

4624, in-4».

II . Hymnus in nativitatem Christi,

Argent., 4 626. in-8\

fil. Ecclesiastes Salomonis elegia-

cocarmine expressus, Arg.,1626, 8°.

IV. Historia passionis et mortis
Christi heroïco carminé de/le ta, Arg.,

4626, in-8'.

GOB

y.Neue biblischeFigurent 564, 4*.

VI. Prosodiaetabacusquanlitatum
syllabamm. — Adelung qui cite cet

ouvrage ne le connaissait que par l'é-

loge qu'en fait Morhof.

On a encore de Gloner un Discours
sur le Jubilé du gymnase de Stras-
bourg, quia été publié dans un recueil

de Sermons sur le même sujet (Strasb.,

4641»in-4°).

GLOTZKX (Jean-Gaspard), origi-

naire d'Alsace, mais établi a Lubeck
depuis 4 698, a publié, selon Jôcher,

Lilium inter spinas et Orator ethi-

cus.

GFilLlUS (Jean-Andhe), profes-

seur de théologie à l'université de Stras-

bourg et pasteur du Temple-Neuf depuis

4 7 36, était né à Strasbourg, le 45 nov.

4 694. 11 fit ses études à Halle, visita les

écolesde Berlin, de Dresde,de Vienne, de

Tubingue, et retourna dans sa ville na-

tale pour y occuper une place de pro-

fesseur suppléant, à laquelle il avaitété

nommé depuis 1 71 5. En 4 71 8, il obtint

la permission de prêcher; en 1719, il

fut pourvu de la chaire de professeur

de grec au gymnase; en 1721, il fut

appelé à remplir les fonctions de pas-

teur adjoint du Temple-Neuf; en 1722,
il passa, en la même qualité, à Saint-

Pierre-le-Jeune; mais en 1728, il re-

tourna au Temple-Neuf, et fut choisi

pour professeur de théologie. Ce fut en

1733 seulement qu'il prit le grade de

docteur. Le H avril 1741, il se coupa

la gorge dans un accès de mélancolie.

On a de lui, selon Jôcher:

I. Dissert, de regeneratione. —
II. Tentamenexegeseos in Luc. XVII,

20-21 . — 111. De regno Deiin terris,

— IV. Contra Wertheimensem Bi-
bliorum depravatorcm, etc.

GOKEKT (Jean) , riche banquier

de La Rochelle. Le 19 janv. 1628, Go-

bert mit à la voile avec Daniel Brai-

gneau, dans l'intention d'aller cher-

cher en Angleterre un chargement de

blé. Ils franchirent sans empêchement

la digue que Richelieu faisait con-

struire pour fermerle port, et arrivèrent

heureusement au terme de leur voyage.
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Ils joignirent leurs prières à celles de

Soubuc pour presser le roi de secou-

rir La Rochelle, et à force d'instances,

ils triomphèrent du mauvais vouloir de

Buckinghara. Une flotte considérahle

mit à la voile, au mois de mai, sous les

ordres du comte Dcnbigh ; mais arrivé

en présence de l'ennemi , l'amiral an-

glais refusa d'agir. « Plusieurs jours

s'écoulèrent en discours et en résolu-

tions non exécutées, raconte Rohan

,

jusqu'à ce que quelques marchands qui

étoient là, le pressant de tenter ou le

combat ou le passage, ses capitaines

soutiennent que la chose ne se peut

exécuter sans trop hasarder les forces

d'Angleterre. Le seul vice-amiral Vi-

tal et le chevalier Carré, capitaine d'un

navire , témoignèrent leur résolution,

blâmant hautement la lâcheté de tous

les autres. Les François, qui étoient de-

dans la flotte en nombre de 22 ou 23
navires ou barques, s'assemblent là-

dessus, et voïant qu'ils ne pouvoient

faire résoudre ces gens-là, viennent en

corps au comte d'Emby, et lui présen-

tent une requête de tous, par laquelle

ils le supplient de leur donner quatre

de ses navires marchands armés en

guerre, trois navires à feu, et des sol-

dats pour mettre dans les vaisseaux où

étoient les vivres, s'obligeantavec cela

d'entrer dans la ville, promettant de

plus, tant en leur nom, que de ceux

de La Rochelle, qu'en cas que quel-

qu'un de ces vaisseaux vienne à se

perdre, il seroit païé selon la juste es-

timation qui en seroit faite. Mais à tout

cela on ne répondit que fuites et refus,

ce que voyant, lesdits François, ils des-

péchèrent Gobert au roi de la Grande-

Bretagne, pour se plaindre et lui faire

voir la facilité du passage et l'acte des

offres qu'ils avoient faites. » Cette mis*

sion eut tout le succès que Gobert pou-

vait en attendre , en ce sens qu'il ob-

tint un ordre pour l'amiral anglais, qui

était retourné à l'Ile de Wight, de re-

mettre à la voile dès qu'il aurait reçu

du renfort, mais ce renfort se fit fort

attendre. Ce fut seulement au mois de

sept, que la flotte anglaise reparut dans
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les eaux de La Rochelle, et Lindsey

qui la commandait ne voulut rien en-
treprendre de sérieux pour sauver cette

ville héroïque.

A la conclusion de la paix, Gobert

rentra dans sa patrie. Jl se rallia au
gouvernement de Louis XIII et lui ren-

dit des services en récompense des-

quels il fut décoré de l'ordre de Saint-

Michel. En 4 654, on essaya de le faire

rayer de la liste des chevaliers de cet

ordre , sous le prétexte qu'il était hu-
- guenot; on n'y réussit pas, il est vrai,

mais la réaction marchait si vite, que
quatre ans plus tard, Etienne Tubin
de Chaudorèy qui avait été décoré du
même ordre, reçut défense de le porter.

GOB i HT (N.), receveur du comté

du Soissonnais, lut destitué, en 4 568,

comme hérétique, et chassé de Sois-

sons. Il rentra dans la ville, en 4 570,
mais non pas dans son office qu'il dut

partager avec le catholique qu'on lui

avait donné pour successeur. A la

Saint-Barthélémy, il fut égorgé avec

deux de ses coreligionnaires. A ce pro-

pos, l'historien de Soissons, Claude

Dormay, prêtre et chanoine régulier,

exprime le regret amer qu'il éprouvait,

le fidèle serviteur du Christ! de ce

qu'on n'avait pas, à l'exemple de plu-

sieurs autres villes, « fait main basse

sur tous les Huguenots saus exception

et sans délai », au lieu de leur laisser

la liberté de sortir de la ville.

GODI.Vl (Jean), de Chinon, mar-

tyr. Godeau s'était réfugié à Genève
pour échapper aux persécutions qu'on

exerçait en France contre ses coreli-

gionnaires; Dans un voyage qu'il fit

à Chambcry , en 4 550 , avec le jeune

Gabriel Beraudin, de Loudun, réfu-

gié comme lui , il se laissa emporter

par son zèle jusqu'à reprendre publi-

quement un prêtre « qui blasphémoit le

nom de Dieu» .Ils furent arrêtés tous les

deux sur-le-champ, mis en jugement

et condamnés au fou. Godeau marcha

avec intrépidité au supplice, et sa mort

raffermit si bien le jeune Beraudin, qui

avait chancelé en face des tourments,

«que pour la grande ferveur que les
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adversaires voyoyent en lui, ils lui fi-

rent couper la langue », de peur qu'il

ne séduisit le peuple par ses discours

durant le trajet de la prison au bûcher.

GODÇFROY (Denis), en latin Go-
thofredus, « le plus docte et le plus

profond de tous les interprètes des lois

civiles, » au jugement du grand d'A-

guesseau.

Denis Godefroy, surnommé l'Ancien

et le Jurisconsulte pour le distinguer

de deux de ses descendants qui portè-

rent le même nom, naquit a Paris, la

47 oct. 4549, d'une famille de robe al-

liée aux de Harlay, aux de Thou, aux
Fauchet. Son père, Léon Godefroy,

seigneur de Guignecourt, était conseil-

ler au Châtelel. A son exemple, son lils

suivit la carrière du droit. Après avoir

complété ses études aux universités de
Louvain, de Cologne et de Heidelberg,

il revint dans sa famille, probablement

avant '4573, époque de son mariage

avec Dcnyse de Saint- Von, d'une fa-

mille noble de Paris. Mais nos discor-

des civiles le forcèrent à s'expatrier à

cause de sa religion; on ignore en quelle

année. SiBernegger, dans l'Eloge qu'il

a consacre à son ami, entend parler

(comme il est probable) des massacres

de la St-Barthélemy par ces mots par-
ricidiale facims Lutetianum, on de-

vrait en reporter l'époque après ces fu-

nestes journées. La répugnance que

Godefroy éprouva constamment à reve-

nir se fixer en France, trouverait dans

ce fait son explication: la victime échap-

pée de l'autel ne revient pas librement

s'offrir au couteau. Cependant nous
voyons qu'il était à Orléans e%4579: le

28 déc.de cette année, il futreçu docteur

à l'université de celle ville; et d'un autre

côté, ce n'est pas avant le 4 4 juillet

4580 qu'il fut admis gratuitement à la

jouissance des droits de bourgeoisie a

Genève, en sa qualité de professeur de

droit. On pourrait, il est vrai, supposer

qu'il rentra momentanément en France

pour acquérir le grade de docteur qui

devait lui ouvrir la carrière universitai-

re. Si l'édition des Commentaires de

Charlts Dit Moulin t>\u la Coutume de

3 - GOD
Paris, qui parut à Lausanne en 4576,
est réellement de lui, comme l'indique

Sénebier,cela pourrait confirmer cette

supposition. Pour qu'on l'honorât d'une

chaire, de préférence à tant d'autres ju-

risconsultes déjà renommés, il fallait

bien qu'il fût connu et apprécié au moins
des professeurs appelés à prononcer sur

sa nomination.A cette époque, le profes-

sorat était considéré comme une trop

haute magistrature pour qu'on le prodi-

guât au premier venu .Quoi qu'il en soit,

Godefroy prit possession de sa chaire en

4580. L'estime que l'on faisait de lui,

lui ouvrit, en 1587, les portes du Grand-

Conseil ; puis le 4 S mai 1 589, il fut

créé bailli de quelques villages au pied

du Jura, et le 4 % juillet suivant, nom-
mé conseiller surnuméraire au parlement

de Paris. Les biographes de Godefroy

qui font honneur à Henri IV do ces deux
dernières nominalions,oublient qu'à cet-

te date Henri n'était encore que roi de Na-

varre. Godefroy ne jouit pas longtemps

de ces dignités; elles lui coûtèrent

même la perte la pfus sensible, celle de
sa bibliothèque. Le duc de Savoie ayant

envahi le pays soumis à sa juridiction,

tout ce qu'il possédait devint la proie

du soldat. Après ce cruel événement,

il se relira à Bâle, où il fit paraître, en

1 590, différents ouvrages. L'offre d'une

chaire à l'université de Strasbourg

vint fort à propos le tirer de peine. Il

en pritpossessioo au printemps de 4 594

,

et il continua d'y professer le droit

romain, aux applaudissements de tous,

jusqu'en 4 600. A cette date, le prince

Palatin, Frédéric IV, réussit à l'attirer

dans ses étals. La même année, sur la

proposition de Henri IV, l'Assemblée

de Saumur, daus sa délibération du
4 0 mai, l'agréa pour un des six conseil-

lers au parlement de Paris, qu'elle

avait le droit de nommer, « eu esgard à

sa bonne vie et son grand sçavoir. » Déjà

le roi, sans attendre la décision de l'as-

semblée, lui en avait expédié les provi-

sions; mais il déclina cet honneur, en

prétextant un engagement pris avec

l'électeur Palatin, et proposa à sa place

l'avocat au parlement VAilleboust
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(Fonds de Brienne, N' 221). Les

cinq autres conseillers proposés furent

GarauU,DuBreuil-Chalmot, Berger,
Du Coudray et La Boche-Chandieu.

Godefroy partit pour Heidelberg. Ce-

pendant ses nouveaux collègues, pous-

sés par des sentiments de basse jalou-

sie, lui rendirent si pénible l'accomplis-

sement de ses devoirs, qu'il renonça

bientôt à sa place et retourna, dès le

mois de novembre 4 601, à son ancien

poste, à l'université de Strasbourg. Le 3

oct. 4603, Henri IV lui fitoffrir la chaire

de Bourges, chaire qui avait été illus-

trée par le grand Cujas. Ce souvenir

avait de quoi flatter son ambition. Tai-

sand, Nicéron et leurs copistes, oubliant

que Cujas était mort depuis plus de

douze ans, semblent croire qu'il s'agis-

sait de la succession immédiate du cé-

lèbre jurisconsulte. « On envoya, pour

traiter avec lui, lisons-nous dans l'His-

toire du Berry, par M. Raynal, Robert

Garnier et Gabriel Manceron, tous les

deui conseillers au présidial; le prési-

dent de Thou favorisait de tous ses

efforts celte négociation, et nulle inter-

vention n'en pouvait rendre le succès

plus probable. Elle échoua cependant;

le jurisconsulte exilé, après avoir con-
senti d'abord, ne put se décider à quitter

la calme et sûre retraite qu'il avait enfin

trouvée en Allemagne.» [Collect.Du-

puy, t. 675, lettre de G. à de Thou, con-

firmant ces faits.] Dans le même temps,

le Conseil de Genève le sollicitait de

revenir. A la date du 4*' août 4603,
Godefroy lui répondait qu'il « était de
très-bonne volonté pour faire service à

Messeigneurs, voire à moitié moins de
ce qui lui était donné à Strasbourg, où
il avait 450 florins d'Allemagne, 60 cou •

pes de blé et une fort belle habitation. »

Mais les bruits de guerre le firent re-

noncer à ce projet, et, cédantà de nou-
velles instances de la part de l'électeur

Palatin, Godefroy consentit à retourner

à Heidelberg, en 4604. Cette fois les

désagréments qu'il avait essuyés, ne se

renouvelèrent plus, et il finit môme par

se trouver si bien de sa nouvelle posi-

tion, qu'il refusa toutes les places qui
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lui furent offertes par la suite, quelque
grands qu'en fussent les avantages. Ce
fut inutilement que les écoles de Fra-
neker, en 4 608, d'Angers, en 4609,
de Valence et de Bourges, en 464 0,

cherchèrent à se l'attacher; il rejeta

toutes les propositions, • soit, comme
le dit Bernegger, qu'il mtt au dessus de
tout l'intérêt de sa religion, pietatis re-

ligionisque majorem quàm islius modi
commodorum rationem habendam exis-

timaret, soit qu'il pensât que ces avan-
tages seraient achetés trop chèrement
au prix d'un déplacement dans un âge
avancé et loin d'on séjourqui lui était si

cher. » Un attrait particulier qui le rete-

nait dans le Palatinat, c'était la pré-

sence de ses deux filles qu'il y avait

honorablement établies.L'une, Miches,
avait épousé Jean-Christophe Haller,

et l'autre, Renée, Philippe Camerarius,

petit-fils du célèbre Joachim, tous deux
prévôts (praefecti) dans le Bas-Palati-

nat. En 4 6 1 8, Frédéric V chargeaGode-
froy d'unemission auprès de Louis XIII.

Ce monarque employa toute sorte de

séductions pour le retenir; il lui fit

même présent de son portrait; mais

notre savant ne se laissa pas ébranler :

Mol ta pelentibos
Desont mulu : benè est coi Deus obtalit

Parti quod satis est manu,

se disait-il avec Horace. Les faveurs

dos Cours se payent toujours trop cher.

Il retourna donc à Heidelberg. Mais le

bien-être et la paix dont il jouissait, ne
tardèrent pas à être violemment trou-

blés par les événements politiques :

Humiles laborantubipotentes dissident.

Frédéric V ayant joué le sort de ses

États sous les murs de Prague, le mal-

heureux Godefroy en ressentit le contre-

coup . A l'approche des farouches soldats

de Tilly, il s'enfuit à Strasbourg, où il

alla demander Phospitalilé à son ami

Bernegger. Les forces épuisées du vieil-

lard ne purent soutenir cette terrible

épreuve; il ne fit plus que languir. La
plus grande partie de l'année 4 622, il

la passa dans son lit. Cependant, nous

dit son ami, il n'avait rien perdu de set
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«minentcs facultés; sa mémoire ne loi

faisait pas défaut, il citait sans hésita-

tion, et comme s'il les eût eus sous les

yeux, des passages entiers de tous les

bons auteurs, et selon l'heureuse ex-

pression de son panégyriste, erat cum
hoc venerando sene tantô jucundior

convematio, quanlô « esse Phxbi dul-

cius lumen solet jamjam cadentis. ••

Godefroy termina sa laborieuse carrière

le 7 septembre 1 622, à l'âge de 73 ans.

Sa femme, avec laquelle il vécut 49 ans

dans les sentiments de la plus parfaite

union, lui donna cinq enfants et une

longue suite de petits-fils. De ces cinq

enfants, quatre lui survécurent avec

leur mère; ce sont, outre les deux filles

dont nous avons déjà fait connaître les

noms : 1 •Théodore, né le 1 7 juill.1 580,

qui retourna à Paris en 1 603, et abjura,

dit-on, le protestantisme (1), ce qui lui

valut les faveurs do la Cour, et 2* Jac-

ques, dont nous parlerons plus bas.

Voici la liste de ses ouvrages.

L Caroli Molinœi Commentarii in

Parisienses consuetudines, ad novam
conçuetudinem restituti à D. Gotho-

fredo, in-fol., Lausannœ, 1 576; Paris.,

4 596; Berna, 1 603; Col. Allobr., 4 61 3.

Camus ne dit pas que l'édit. de Lau-

sanne soit de Godefroy. Voir dans notre

notice sur Du Moulin, N' I et XVII.

II. De ratione ordinis à juriscon-

sulte in Pandectis, Codice et Insti-

tutionibus servati, Gen. 1580, in-8*.

III. Nota in quatuor libros Insti-

Mionttwi.Genevae, 1 583, in-8»; Lugd.,

4686, in-8', et plus, fois depuis.

IV. Fontes juris canonici, Lugd.,

4583, in-4*. ,!

V. Canones Apostol.Ab., 4 583, 4*.

VI. Corpus Juris civilis, cumnotis,

Lugd., 4 583, in- 4". Tous les juris-

consultes rendent hommage au mé-
rite de cet ouvrage. Les Notes sur le

Droit de Denis Godefroy, au jugement

(1) Ce qui cause nos doutes, c'est que la

plus parfaite union necessa de régner dans la

famille, comme on le voit par les lettres que

Godeffroy écmait a de Thou. (Collât. Dnpwj,

t. 836. Treize lettres dont une de Jacques.)

Sous devons la connaissante de ces lettre* a

l'obligeance de M. Lalaime.

de Denis Simon, sont l'ouvrage le plus

utile qus nous ayons. « Plusieurs ha-
biles gens, continue-t-il, en ont fait

leur bibliothèque, négligeant tous les

autres livres. » L'éloge de Camus n'est

guère moins explicite. « La publication

du Corps de Droit de Denys Godefroi,

dit-il, fait époque parmi les juriscon-

sultes. Son texte est celui qu'on a

adopté pour leçon commune dans les

universités et au barreau; ses Notes
sont fort estimées. Le texte et les notes

ont eu une multitude d'éditions [25,
dit-on, jusqu'en 1719] parmi lesquelles

les plus remarquables sont celle de
Vitray (Paris, 1628, 2 vol. in-fol.), et

celle d'ÈIzevir, donnée par les soins de
Simon Van Leeuven, à Amst. (1663,
2 vol, in-fol.). Leeuven a fait des addi-

tions et des corrections qu'on a sui-

vies dans les éditions postérieures.

Dans un autre endroit de son ouvrage,
le même critique, parlant des Notes de
Godefroy, dit qu'elles « sont bonnes,
quoiqu'il y ait quelques inutilités ; mais
qu'elles seraient bien plus importantes,

si leur auteur avait concilié les textes

qu'il cite comme opposés. » C'est le

travail que G.-'A. Struve a "entrepris

dans son ouvrage : Dion. Gothofredi

Immo, hoc est conciliatio legum in

speciem pugnantium quas in Notis ad
Pandectas Dion. Gothpfredus verbum
Immo usurpando indicare atquc ar-

guere, omissâ plerumque solution», as-

sueverat, etc. (Francof., 1695, in-4*).

Au jugement de Ferrière, dans son
Hist. du Droit romain, les Notes de
Godefroy sont regardées avec raison

comme un chef-d'œuvre, à cause de la

précision, de la clarté et de la profonde
érudition qu'y déploie l'auteur. Tel
est aussi le sentiment de Loisel.

VII. Opuscula variajuris, seu Epi-
tome Feudorum, Novellarum, Insti-
tulionum, Titulorum qui sunt in Pan-
dectis et in Codice; et fragmentorum
quœ supersunt ex legibus XII Tabb.

t

[Genevae] typ. Jo. Le Preux, 1586,
in-8»; 1634, in-4\

VIII. Nota ad Nonium Marcelhm
et Fulgentium Placiadem de Pro-



GOD GOD
prietatc sermonis, Paris., 4 586, in-8*.

Cf. N* XVII.

IX. Paratitla, varia lectionet, et

Nomenclator gracus ad Constantini
Harmenopuli Promptuarium Juris ,

interprète Jo. Mercero, gracè et laU,

Genevsc, 4587, in-4\

X . Nota inM.- T. CicéroneîH,Lugd.,
4588 et 4594. in-4*.

XI.Conjectura, varia lectiones, et

loci communes, sivelibriaureorum in
Senecam, cum nomenclatore vocum
notabilium nominumquepropriorum,
Basile», 4590, in-8«; Coloniœ, 4593,
in-8»; Paris., 4 607 in-fol. avec les Œu-
vres des deux Sénèque : L. An. Seneca
philosophi et M. An. Seneca rketoris

Opéra qua extant, cum comment, di-

versorum à Dion. Goth.; et plusieurs

fois depuis.— Critiqué par Jean Gruter,

Godefroy répondit par une apologie de
ses conjectures, Pro conjecturis in
Senecam brevis ad J. Gruterum Res-
ponsio, Francof., 4 591, in-8°.

XII. Antiqua historia ex XXVll
autkoribuscontexta libri VI, totidem
solemnes temporum epochas conti-

nentes,,Basil., 4 590,in-8'; Lugd.,4591,
S vol. in-4 2; Argent.. 4604., in-8*.

—Ou reproche à l'auteur d'avoir admis
dans ce recueil des ouvrages apocry-

phes, publiés par Annius de Viterbe.

XIII. Tractatus adjusvarii, Lugd.,

4590, in-fo|L| Paris., 4628, 2 vol.

in-fol.— Cité dans le Catalogue de la

Bibl. de Genève.

XIV. Praxis juris civilis ex anti-

quis et recentioribus auctoribus. Ger-
mants, Italis, Gallis,Hispanis,Belgis

et aliis, qui de repracticâ exprofesso
scripserunt, collecta, summariis no-
tis interdum aucta, Francof., 4 591,
2 vol. in-fol.

XV. Disputatio ad libr. II Codicis
de rescindendâ venditione, Ueidelb,

4591, in-4\

XVI. Index chronologicus Legum
et Novellarum à Justiniano impera-
torecompositarnm, Argent., 4 592, 4".

XVII. Dissertatio de Nobilitate,

Argent., 1 592, in-4-, Spire, 464 4, in-4*.

XVIII. Maintenue et défense des

Princes souverains et Eglises chré-
tiennes contre les attentats, usurpa-
tions et excommunications des papes
de Rome, [Geu.] 4592, in-8"; réimp.
ibid., 4607, in-8 ", sous le titre : Dé-
fense des Empereurs, Roys, Princes,
Etats et Républiques contre les cen-
sures, menitoires et excommunica-
tions despapes.de Rome, etinsér. dans
les Mémoires de la Ligue.— « Discours
très-beau et bien fait d dit L'Estoile.
Cet ouvrage qui parut anonyme, fut
composé à l'occasion des deux Moni-
toires que Grégoire XIV lança, en mars
4 59 1 , contre les adhérents <îe Henri IV,
tant nobles que prélats, et où il les me-
naçait d'eicommunication, si, dans les
quinze jours, ils ne se retiraient de son
obéissance. Godefroy prouve que les

papes n'ont jamais possédé aucune au-
torité sur le gouvernement temporel de
la France.

XIX. Authores latina lingua in
unum redacti corpus , cum notis D.
Gothofredi, S. Gervas. [Gen.], 4595,
in-4-, 4602; edit. auctior, 4622, conti-
nens : M. Terrentius Varro, M. Ver-
rius Flacons, Festus, Sext. Pomp.
Festus, Nonius Marcellus, Fulgen-
tius Placiades, Isidorus.— Recueil
d'anciens grammairiens.

XX. De interdictis, seu appellatio-
nibus extraordinariis, Arg., 1 596, 4".

XXI. Consuetudines civitatum et
provinciarum Gallia, cum notis
Francof., 4597. in-fol.

XXII. Qnœstiones politicœ ex Jure
commuai et Historiâ desumpta, Are.

.

4598, in-4*.
8

XXIII. Synopsis statutorum muni-
cipalmm Bituricensium, Aurelianen-
sium, etc., ad Pandectarum melho-
dum et ordinem digesta, Francof.,
4 598, in-4»; 1 6 4 4 ; Genev., 4 653, in-4».— En outre, Taisand lui attribue :

Commentaire sur les coutumes d'Or-
léans, de Bourges et de Tours, en
uu vol. in-fol. Serait-ce la traduction
du précédent ?

XXIV. CentuHa quastionum ex ma-
teriâ contractuum, Argent., 4 599, 4"

XXV. Problemata de Obligation'.
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bus e» contracta et quasi contracte,

Argent., 1601, in-4°.

XXVI. Conclusions de emptione

et venditione, Argent., 1601, in-4°.

XXVII Dissertatio de novi operis

nunciatione, 1602, in-4°.

XXVIII. Dissertatio d* Jurisdic-

tione, 1 603, in-4°.

XXIX. Controversùe de pûctis et

fœderibus, Argent., 1603, in-4°.

XXX. Disputationes ad Digestum
Justiniani, Argent., 1604, in-4°.

XXXI. Quœstionesselectœ, 1604,4°.

XXXII. Cujacisparatitlain aliquot

libros CodiciSy àD. Gothofredo aucta,

Francof., 1605, in-4°.

XXXI il. De tutelis electoralibus

iesiamentariis légitimas excludenti-

bus libri septem, adversùs Synopsim
Zach. Fridenrichi, Heidelb., 1611,

in-4°.— Les deui publications suivan-

tes, se rattachent à la précédente : Me-
tator contra Fridenreickium et Pro-
dromus Fridenreichio missus.

XXXIV. Statuta regni Galliajuxta
Francorum, Burgundorvm, Gotho-
rum, Anglorum, gentium Germani-
carum, in eâ dominant ium, Consne-
tudines, cum Jure communi collâta,

et Commentariis illustrata, Francof.,

1611, in-lbl.

XXXV. Prodromi adversùs Zesck-
lini Vindicias tutelares, Heidelb.,

1614, in-4v «L'on ha trouvé bon qu'il

leur [Zeschlin et Fridenrich] fut res-

pondu de raPmequ'ilz ont escript, c'est-

à-dire rudement. »

XXXVI. Fragmen ta XII Tabula-

rum, suis nunc, etc. Heidelb., 1616,

in-4\— Ouvrage de son fils, qui lui est

à tort attribué.

XXXVII. /. Kahl , aliàs Caltini

Lexicon juridicum, cum preefationc

D. Gothofredi et Herm. Vulteii, 1619,

selon Sénebier, et Gen., 1640, in-fol.,

selou Camus. — Cet ouvrage, qui avait

déjà eu au moins deux éditions anté-

rieures à celle que nous indiquons, a

été, depuis, réimprimé un grand nombre

de fois. Camus ne compte pas moins de

dix éditions nouvelles jusqu'en 1759.

XXXV III. Institutions, ThcophUo
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antecessore grttco interprète. Para-
titla et nota ad eumdem Theopkilum
grœcum latinumque , Dion. Gothç-
fredo auctore. Accesserunt Theophili

benè dictorum et perperàm ab eodem
admissorum libri IV, Genev», 1620,

in-4°. — Ouvrage cité par Camus. Dans
cette édition se trouvent le texte grec de

Théophile avec la traduction latine par

Curtius, et le texte latin de Justinien.

Sénebier complète cette liste par un
certain nombre d'ouvrages dont il igno-

rait l'année et le lieu d'impression, mais

dont plusieurs nous semblent faire dou-
ble emploi. — XXXIX. De Jure Paga-
Horum. Ne serait-ce pas le traité De
statu Paganorum de Jacques Godefroy ?

— XL, De personis suijuris in tnto-

rispotestateconstitutis.—XU. Libri

octo Basilicorum, cum prœfationc.
— XL1I, Commentaria in Accursii

Corpus juris civilis. — XL III. Com-
mentaria in Oies géniales Âlexandri
ab Alexandro; réimpr. Lugd Batav.,

1673, î vol. in-8°, avec les Comment.
d'André Tiraqueau, Jean-Christ. Coler

et Nicolas Mercier. — XLIV. Compen-
diumjuris civilis.—XLV . Disputaiio-

nés de arbitris.— XLVI. Disputatio-

nes de dote.— XL VII. Disputationes

de legibus et consuetudinibus. —
XLV111. Diatyposes jurisprudentiœ .

—XL1X. Conciliatio legum.—L. In-

stitutiones in Novellas.— LI. Dispu-

tatio de regalibus imperatoriis. —
LU. Disputatio de usurpationibus et

prœscriptionibus. — Ajoutons qu'on

conserve au British Muséum (Mss.

Lansdomn, N* 367. 1 1 — 1 3 et N« 364,

91 , 92) quelques lettres de Denis Gode-
froy. — Quant aux Commentaria ad
Constitutions Normanniœ, ne faut-

il pas le restituer à Jacques Godefroy,

sieur de La Commune, avocat en la vi-

comte de Carentan,comme on l'a déjà fait

pour les Commentaires sur la coustume

réformée du pays et duché de Norman-
die, Rouen, 1626 ? C'est aussi à tort,

nous apprend M. Weiss, que l'on a

attribué à notre Denis Godefroy l'Avis

pour réduire les monnaies à leur juste

prix et valeur, etc., « puisque l'auteur

— Î87 —
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prend le titre d'avocat, ci-devant pro-

cureur du roi aux monnaies, » fonc-

tions qu'il n'a jamais exercées.—L'É-

loge de Denis Godefroy par son ami

Bernegger, qui parut en placard à

Strasbourg, le 4 0 sept. 1622, jour de.

son enterrement, a été réimprimé dans

les Opuscules de Loisel. On a réuni en

unjvolume, qui parut en Allemagne, les

pièces de vers composées sur sa mort.

Fils cadet de Denis, Jacques Go-
defroy, né à Genève, sur la fin de

l'année 1 587, marcha dignement sur les

traces de son père. A son exemple, il

continua l'œuvre commencée par les

Du Moulin et les Cujas ; comme lui

,

il fut un des oracles do la science. Sous

la date du 9 juin 1619, le Conseil de

Genève lui fit espérer une chaire de

droit, à condition qu'il ferait gratuite-

ment un cours à l'Académie pendant

deux ou trois mois. 11 accepta cette

»orte d'épreuve et fut pourvu de la

place. Mais, à peu de temps de là, soit

pénurie de la république, soit pour tout

autre motif que le baron de Grenus,

dans ses Extraits des registres du Con-
seil d'État , ne nous fait pas connaître,

on supprima son traitement. Cependant

,

sur les représentations de la Compagnie

des pasteurs, le Conseil , à la date du

46 octobre 1621, consentit à le lui

rendre, surtout « pour ne pas donner

ce chagrin à M. Godefroy, son père, à

son arrivée. » Il parait que l'intention

de Denis Godefroy, en fuyant du Pala-

tinat , avait été de se rendre auprès de

son fils, à Genève ; mais l'empresse-

ment de ses amis le retint à Strasbourg.

Une des considérations qui décidèrent

le Conseil à cet acte de justice mérite

bien d'être rapportée : c'est que « le

sieur Godefroy appartenait à des gens de

qualité comme, entr'aulres, à M. de Bre-

derode
,
agent de MM. les États-Géné-

raux. » On voit par là que les Protes-

tants ne sacrifiaient pas moins que les

Catholiques aux préjugés du temps.

Ce M. de Bredcrode, alors en mission

auprès des Ligues Suisses, descendait

sans doute « du sieur de Brederode,

grand seigneur du pays et grand hom-

me d'Estat, au rapport de Brantôme, qui

fut le principal autheur de ces révol-

tez, qu'on nomma les Gueux. » Ce-
pendant il parait que l'année suivante

le Conseil revint sur sa décision. A la

date du 1 i octobre est consignée sur

les registres du Conseil d'Etat une nou-
velle représentation des pasteurs, pour

se plaindre « de ce que le Conseil refu-

sait de continuer les gages de quelques

professeurs et en particulier de spec-

table Jacq. Godefroy, personnage gran-

dement utile au public pour les qualités

dont il est doué et la bonne littérature

qu'il a, ajoutant que ci-devant ils a-

vaient parlé de lui en termes d'hon-

neur et de faveur, mais que maintenant

ils en parlaient en termes de justice

et d'équité, surtout depuis qu'il avait

eu le malheur de perdre quatre mille

écus par la calamité arrivée à Heidel-

berg. » Ces remontrances eurent sans

doute pour effet de faire régulariser dé-

finitivement la position de notre savant

professeur. Il vint même un temps où
les ministres qui l'avaient si chaude-
ment protégé, redoutèrent son in-

fluence.

Dans la môme année de 4 622, Gode-
froy fut élu au Conseil des LX, et, en

4629, il fut appelé au Petit-Conseil.

Les pasteurs craignant alors que, par

son autorité et son crédit comme con-
seiller d'Etat, il n'entraînât les suffrages

des autres membres de leurCompagnie,
demandèrent au Conseil , à la date du
4 6 février 1 631 , qu'il n'eût pas voix dé-

libérative dans l'élection qu'ils avaient

à faire d'un professeur. Mais le Conseil

repoussa, avec raison, cette demande
d'ostracisme. Sur la fin de 4 634, étant

allé complimenter, au nom de la répu-
blique, le prince de Condé, qui se trou-

vait à Gex, ce prince chercha à « le per-

suader à accepter une profession en

droit dans quelque université de France,

avec une pension considérable, mais il

refusa, vu, dit-il, son attachement pour
sa patrie, où il avait tous les avantages

qu'il pouvait souhaiter. » En effet, Go-
defroy jouissait, dans sa patrie d'adop-

tion, de la plus légitime considération.
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Après avoir exercé pendant cinq ans les

fonctions do secrétaire d'Etat, il fut

élevé, au mois de février 1637, à la

charge de syndic, la plus haute magis-
trature de la république ; et , depuis, à

trois reprises différentes, en 1 641 , 4 645
et 1649, il fut de nouveau revêtu de
celte haute dignité. Les affaires du gou-
vernement ne l'empêchaient pas de

continuer ses leçons. En 4638, l'uni-

versité de Leyde lui fit offrir la chaire

de droit que la mort de P. Cunaeus avait

laissée vacante. Mais il ne vit dans celte

offre qu'un témoignage d'estime ; la

reconnaissance lui faisait un devoir de

servir sa patrie d'adoption. Dans le

cours de sa carrière, Godefroy fut plu-

sieurs fois honoré de missions impor-

tantes, entr'autres, en 4 643, auprès du
gouvernement de Louis XIII. La mala-
die du monarque ayant retardé la con-

clusion de la négociation, il se trouvait

encore à Paris lors de sa mort , et fut

chargé par son gouvernement de com-
plimenter le nouveau souverain. Il

prononça, à cette occasion , un de ces

discours pleins d'adulation, par les-

quels Protestants et Catholiques s'em-

pressaient, à l'envi, d'ouvrir un chemin

fleuri au despotisme. Après avoir exalté

Louis-le-Juste, « dont la ravissante

gloire a rempli tout l'univers, non-
seulement d'étonnement, mais aussi

d'un véritable amour, » Godefroy an-

nonce au petit roi, son successeur, qu'il

possédera, à lui toutseul,,les vertus qui

valurent à ses prédécesseurs du nom
de Louis les surnoms de Saint, de Dé-
bonnaire, de Père du peuple, de Juste,

«vertus qui lui acquerront, quelque

jour, comme il l'ose pronostiquer, le

véritable nom d'Auguste, vertus qui,

comme quatre roues, élèveront sa gloire

par toute la terre, comme sur un char

triomphal que la république de Genève
accompagnera de ses acclamations et

réjouissances. Plaise à la bonté divine

faire que le trône de S. M. soit établi en

justice etsoitcommo la rosée surl'herbe

qui faitgerraer et verdir la paix au-dedans

de la France et en ses avant-murs.» Pen-
dant ce discours,écri\UGodefroy au Con-

T V

seil, le petit roi * badinait {les jambes. »

Cela était bien permis à un roi de son âge;
mais la reine lui fit cesser, ce jeu et im-
posa silence à quelques courtisans qui
causaient. Quant à elle, elle écoula jus-
qu'au bout et parut très- satisfaite. Re-
marquonscependant,pourdisculperGo-
defroy de ses basses adulations, qu'il

parlait au nom d'un petitEtat , et que la

politique des petits Etats a été, presque
en tout temps, de se rendre méprisable
aux yeux des grands, pour ne pas tenter

leur ambition. Quoi qu'il en soit, ce
discours eut le meilleur effet possible,

puisque, à la suite, Godefroy obtint sans
difficulté l'objet de sa mission. Les der-

nières années de la vie de notre savant

jurisconsulte s'écoulèrent paisiblement

au milieu de ses études et de ses tra-

vaux; il mourut le 24 juin 4 652 , lais-

sant inédits un grand nombre d'ouvra-

ges, dont plusieurs ont été publiés par
ses amis. Il avait composé lui-même
son épitaphe; mais le Conseil, par un
arrêté du 25 juin, ne permit pas qu'elle

fût placée sur sa tombe. La voici, telle

que Spon la rapporte, en ajoutant, dans
un assez mauvais style, que quelques-
uns la trouvent « de la beauté et de la

force des antiques. » On y remarquera

une faute que l'annotateur de Spon a dé-

jà relevée : Godefroy n'a été que quatre

fois syndic. Jacobi Gothofredi JC, V
Cos., quinlo supra LX setatis anno de-
functi, exuviœhicjacent, unàquejacent

qua; Patriai, Ecclesiœ, Orbi literato

proximè destiuabat compluria, à vulgi

erroribus, ab offuciis uonnullorum, à

praeposterâ demum quorumdam ambi-

tione vindicala. Dolenda jactura, sed

non ideo lugeudus ipse, qui Cœlesti

patria; redditus, Cœlilum [in] albo ad-

scriptus, DeiOpt. Max. adspectu, pro-

priâ nunc felicitate fruitur : quam tôt

inler animi mœrores, corporis languo-

rcs, studiorum labores, negoliorum

molem, speiplenus, fideicertus, Chrisli

charitate circumamictus, animo semper

prœccpit vivus, vivus et ipse sibi H. T.

P. [hune tumulumposuit].— Quoique
marié deux fois, la première, en 4 618,

avec Marie Gra/fard, et la seconde, en

49
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4640, avec Susanne de Croso, il ne

laissa point d'enfants. Sénebier n'aurait

pas dû l'ignorer.

On a de Jacq. Godefroy les ouvrages

suivants :

I. De statu Paganorum sub impera-

toribus christianis, Commentarius
ad Ht. X, lib. XVI Codicù Theodo-

tiani, Lipsiae, 1 6 1 6, in-4*.

II. FragmentaXII Tabularum, suis

nunc primùm tabulis restituta, pro-

bationibus, notis et indice mnnita,

Heidelb., 4616, in-4\— « Chef-d'œu-

vre d'érudition, dit M. Pillet (Biogr.

univ.), qui a servi de base aux éditions

plus complètes qu'on en a données de-

puis. » Rt'impr. avec d'autres fragments

sous le litre : Fontes IVjvris civilis.

Voy. N* XVIII.

III. M. Tullii Ciceronis Opéra,

cum notis Lambini et Gothofredi,

Col. Allobr., 1616, in-fol.

IV. Fragmenta Iegum Julia et Pa-

pia, collecta et notis illustrata à D.

G., Genevae, 1617, in-4°.— Réimpr.

dans le N* XVIII.

V. Conjectura de suburbicariis re-

gionibus et ccclesiis, seu deprœfectn-

rœ et episcopi urbis Komœ diœcesi,

Francof., 1618, in-i*. — Attaqué par

le P. Sirmond, cet ouvrage-, qui avait

paru anonyme , fut défendu par Sau-

maise, ce qui le lit attribuer à ce der-

nier. Par contre, le Catal. de la Bibl.

Roy. attribue à Godefroy : Vindicte

pro conjectura de suburbicariis re-

gionibus et ecclesiis adnersùs censu-

ram Jac. Sirmondi S. Gen., Pelr.

de La Rovière, 1619, in-4°.

VI. Disser latinnculœ duce de Tu-

telt et Curâ, Geu., 162o, in-4*.

VII. Nota in TertuUiani ad Na-
tiones libros II ineditos, Aureliano-

poli, 1625, in-4°.

VIII. Le Mercure Jésuite, ou Re-

cueil de pièces concernant les pro-

gris des Jésuites depuis 1 020 à \ 626,

Genève, P. Aubcrt, 1626, in-8«; édit.

augra., 1631, 2 vol. in-8". — On y
trouve des pièces antérieures à 1620.

IX. Diatriba dejure prœcedentia,

de notis seu signis preecedentiee, de

curematicis seu cautelis in contrô-
lersiis pracedentiœ, édita à Col'
ladone, Gen., 1664, in-4*; réimpr.

dans les Oper. minor. — La première

édition, beaucoup moins ample, fut

donnée par Godefroy, Gen., 4627, in-

4*. Le Catal. de la Bibl. de Lausaû-
ne indique une édiL de Gen., 4654.
sous le titre : Diatriba dejureproë-
driœ.

X. Animadtersiones juris civilis

pro vero nonnullarum îegum intel-

lectu et genuinâ earumdem lectione,

Gen., 4628, in-4*.

XI. Vêtus orbis descriptio grœci
scriptoris sub Constantio et Con-
stante imper. , gracè nunc primim
édita cum teteri versione, et nonâ
è regione, notisque Jac. Gothofredi,

Gen., 1628, in-4 0
. — « Il ne restait,

lit-on dans la Biogr. univ., de cette an-

cienne géographie, composée originai-

rement en grec, vers l'an 347, et attri-

buée mal à propos à Alypius, favori de

Julien TA postât, qu'une traduction la-

tine tout-à-fait barbare. Au moyen de

celte version hérisséo d'héllénismes,

Godefroi rétablit le texte grec et l'ac-

compagna d'uue bonne version latine

avec de savantes notes. » Godefroy

avait reçu en don ce msc. de Saumai-
se. Selon Bœcler, l'auteur n'a pas été

heureux dans ce travail, parum félici-

ter se gessit.

XII. Orationes IV Libami sophis-

t<B, primùm teste latinâ douâtœ, cum
notis, grœclet lat., Gen. ,4 63

1 , in-4\

XIII. Discursus historicus ad leg.

Quisquis, Cod. ad leg. Juliam Ma-
jestatis, Gen., 4633, in-4*.

XIV. Libanii Ântiocheni pro tem-

plis Gentilium non exscindendis, ad
Theodosium M. Imp. Oratio : ante

M. CCC. ferme annos conscripta :

nunc primùm édita à Jac. Gothofre-
do, gr. lat., notisg. illustrata, Oli-

vier des Estiennc, 4 634, in-4\

XV. Orationes politicœ très : Ul-

pianus, seu de Majestaie principis

legibus solutâ ;Julianus, seu de arca-

nis Juliani imperatoris artibus ad
religionem christianam profligan-
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dam; Achaica, seu de causis intéri-

ms reipublica Acliœorum, 1634, in-

4\ — C'est vraisemblablement cette

dernière oraison qui fut trad. en anglais

par H. Stubbe sous le titre : History of

Àchaia, Lond., 4673, in-4\ ouvrage
que Rob.Watt attribue à Jacq.Godefroy.

XVI. Diatriba de Cenotaphio, dé-
çue divertit iuper ilîius religione

Marcianiet Ulpia7ii sententiis, 4 634,
in-4». — D'après M. Renouard, cette

dissertation, ainsi que la précédente,

serait sortie des presses de Robert Es-
tienne III.

XVII. De dominio seu imperio ma-
ri*, déçue jure naufragii colligendi

(môtjwjiia , lege Rhodiâ, Gen., 4 637,
in-4*, et dans les Oper. minor.

XVIII. Fontes IVjuris civilis,putà

legis XII Tabb. et legis Julia et Pa-
piœ fragmenta, cum notis et glossa-
rio; nec non Edictiperpetui, ut et;
Sabinianorum librorum ordo séries-

que, Gen., 1638, in-4°; 1 653, in-4' ;

réimpr. dans les Oper. minor., avec
une préface ù'Esaïe Colladon.

XIX. Pkilostorgii Cappadocis His-

torié ecclesiasticce à ConstantinoM.
Ariique initiis nsque ad Theodosium
juniorem, libri XII., nunc primùm
editi, vnà cum versione, supplémen-
ts nonnullis etprolixioribus disser-

tationibus, Gen., 4642 (4643, dans

la Bibl. Telleriana), in-4% grœcè et

-Le msc dont s'est servi Godefroy,

menait de la bibl. de Bongars.
me Le Clerc a amèrement criti-

trad. de Godefroy; mais elle n'a

pas laissé d'être estimée, dit Nicéron,

jusqu'à ce que M. de Valois en eût don-
né une meilleure. La cause de la mau-
vaise humeur de Le Clerc provenait,

d'après Baillet, de ce que Godefroy,

lors de sa candidature à la chaire de

grec, lui avait préféré Monts. Les ran-

cunes des savants sont terribles.

Allez, petit grimaud, barbouilleur de papier!

XX. Dissertationes duce juridica :

4* De nuptiU consobrinorum; V De
testamento tempore pestis condito,

4 6 42, in- 4*,— Sénebier n'indique que

celte dernière, sous la date de Genè-
ve, 4643.

XXI. Opuscula Hstorica,politica
juridica, Gen., Chottet, 4 645 [4644
Biogr. univ.], in-4«; réimpr. dans les
Oper. minor.— Ce recueil contient les
ouvrages compris sous les NM XI XII
XIII, XIV, XV, XVI, XVII. '

'

X1\\.Dûsertationesquinquc: 4 • De
mutatione et augmento monetœ ou-
rets ; V Defunctione et œqualitate in
mutuo ; 3» De electione magistrats
incapacis, seuinhabiUs, per errorem
factâ; 4

e De velandis mulieribus, de*
queexuviâ capitis; 5° De interdictâ
Christianotum cum Gentilibus com-
munione, déçue Pontificatumaximo.
num Christiani Imperatores eum ali-
quando gesserint, 4 645, in-8».— Ce
recueil, cité dans le Catal. impr. de la
Bibl. Royale, était inconnu à Sénebier,
qui mentionne ces divers traités comme
ayant été publiés séparément par les
amis de l'auteur, les deux premiers en
4 653, et les trois autres en 4 654, Ge-
uèv., in-4*, dans les Opusc. varia. Le
dernier de ces traités est cité par Bar-
bier sons le titro : Jacobi Pacidii vel
Placidii [Jac. Gothofredi] Epistola
ad celeberrimum V. D. AndreamRi-
vetum de interdictâ, etc.

XXIII. Exercitationes sacra deEc-
clesiâ, deque Incarnatione Christi
in I Tim. III, 4 5, 46. Gen., Pet.
Chouet, 4 649, in-8 e

; réimpr. dans les
Critiri sacii, Lond., 4660.

XXIV. De fide jussoribus et famo-
sis latronibus investigandis, Gen.,
4 652, in-4°, et dans les Oper. minor.
XXV. Commentarius in fit. Pan-

dect. de diversis Regulis juris anti-
qui, Geu., Chouet, 1653, in-4', publié
par Esaïe Colladon dans les Oper.
minor.—Au jugement de Denis Simon,
« il y a dans ce commentaire beau-
coup d'érudition, quoiqu'il n'y ait pas
tant de belles lettres que dans le com-
mentaire sur le code Théodosien, la

matière n'y étant pas si disposée. »

XXVI. Opuscula varia, juridica,
politica, historica, eritica, Gen.,
1654, in -4% avec le portrait de Go-
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defroy.— Recueil contenant les.ouvr.

compris sous les N" XIII, XVII, XXI

(3, 4, 5), XXIV. C'est sans doute par

erreur que Denis Simon le dit imprimé

en 1628, du vivant de l'auteur.

XXVII. Tractatus practicns de Sa-

laria, à Colladone éditas, Gen. , 1 656,

in-4"; édit. augm., 1666, in-4°.

XXVIII. Manuale juris, seu parva

juris, mysteria, ubi quatuor sequen-

tia continentur : 1 • Juris civilis ro-

mani historia; 2° Bibliotheca; 3°

Florilegium sententiarum ;
4« Séries

librorum et titulorum in Digestis et

in Codice,GQn., 1651 ; 6' édit. ibid.,

1 654, et maintes fois depuis, entro au-

tres in Oper.minor. de l'édit. de Trotz.

XXIX. Codex Theodosianus, cum
perpetuis commentants Jacobi Go-
thofredi; pramittuntur Chronolo-

gia accnratior, cum Chronico histo-

rico, et Prolegomena : subjiciuntur

Notitia dignitatum ,
Prosopogra-

phia, Topographia, Indes rerum et

Glossarium nomicum. Opns posthu-

mumab Ant.Marvillio editum, Lugd.,

1665, 6 tom. en 3 vol. in-fol.; Lips.,

1736-45, 6 vol. in-fol. — Godefroy

travailla à cet ouvrage pendant plus de

trente ans. A la date du 2 1 mars 1616,

son père écrivait à de Thou : « J'espère

qu'il mettra [au jour], la prochaine foi-

re, le premier livre de ses Antiquités

Franques, et après quelque relâche le

Code Théodosien , sur lequel j'oseray

dire qu'il s'est (selon sa capacité) assez

diligemment et fidèlement employé. »

C'est le plus important de ses ouvrages.

Ant. Marville, professeur de droit à Va-

lence, qui, après sa mort, s'était rendu

acquéreur de sa bibliothèque, le publia

et eut la loyauté— rare en tout temps
— d9 se contenter du simplo titre d'é-

diteur. Le code Théodosien avait été

donné en entier pour la première fois par

Cujas ; mais l'édition de Godefroy est

tellement améliorée qu'elle peut passer

pour un ouvrage entièrement neuf.

Tel est aussi le sentiment de Denis Si-

mon. "Le commentaire sur le code

Théodosien est, selon ce critique, le

plus bel ouvrage que nous ayons. »

Ces Commentaires ne sont pas, ce que

l'on pourrait supposer, des dissertations

sèches et arides, qui ne sont que sa-

vantes. Godefroy avait lu, nous dit son

é'.iiieur, presque tous les auteurs grecs

ou l.'.hn^, les poètes, les historiens, les

écrivains politiques, les philosophes,

les philologues, et il sait tirer uu excel-

lent parti de son immense lecture. Une
se contenta pas do compulser tous les

interprètes du droit, tant anciens que

modernes; mais il étudia avec un grand

soin, exactissimâ sedulitate et soler-

tiâ, les Critiques sacrées , les Pères

grecs et les latins, les actes des Con-

ciles et des Synodes, et l'on peut dire

qu'il ne laissa intacte aucune partie de.

la science du droit, ut nullam juris

divini et humani partem integram

reîiqucrit. Aussi passait-il en Allema-

gne pour un théologien éminent. Les

services qu'il rendit à l'histoire ecclé-

siastique, sont appréciés dans la thèse

suivante de J. G. Joch : Programma de

meritis jurisconsultorum, speciatim Jac.

Gothofrcdi, in histor. ecclesiasticam,

Erfurt., 1702,in-4\
XXX. Opéra juridica minora, sine

libelli, tractatus, oraiiones etopus-

culararioraetprœstantiora [au nom-
bro de 27,] curâ et cum prœfatione
Christ.-Henr. Trotz, Lugd.-Batav.,

1733, in-fol. — Vie et portrait de Go-

defroy. — Plusieurs des opuscules de

notre savant jurisconsulte ont aussi été

recueillis dans le Thésaurus juris ci-

vilis, d'EverardOtton.Utrecht, 1733-6.

Il fautjoindre à ces ouvrages le traité :

XXXI. De armornm jure, dont nous

ignorons l'année de l'impression, mais

qui a été réimpr. dans les Oper. minor.;

—et XXMLMémoircs touchant l'Etat

de Genève, 3 vol. in-1% rass., qui ont

été d'un grand secours à Spon pour son

Histoire de Genève, surtout pour les

temps anciens.— On trouve, en outre,

au rapport de Sénebier, diverses pièces

qu'il avait rassemblées surPhistoiro de

sa patrie d'adoption, dans la Bibl. de

la Chambre des comptes de Paris,

N" 514 de la bibliothèque do M. Gode-

froy. Ces papiers feraient-ils partie
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de la riche Collection Godefroy à la Bi-

bliothèque de l'Institut? Attendons l'a-

chèvement du catalogue dont de nom-
breuses soustractions ont fait compren-
dre enfin la nécessité, ce que n'avaient pu
faire les besoins deTétude.—Quelques-
uns ont encore attribué à Godefroy le Ci-

tadin de Genève. En 1026, le Synode
de Castres l'avait invité à travailler à la

réfutation de Baronius ; mais bien qu'il

ait accepté cette tache dont ses coreli-

gionnaires voulaient l'honorer, comrao
il le marque dans une lettre au Synode
de Charenton, en 1631, il ne parait

pas qu'il ait rien publié sur ce sujet.

Une autre famille protestante du
nom de Godefroy existait à La Ro-
chelle. Nous pouvons montionner plu-

sieurs de ses membres. En 1619,
Etienne de Godefroy, avocat, fut dé-
puté au Synode de Loudun. Sur une
liste do contribuables volontaires pour
l'entretien des ministres à La Bo-
chelle, en 1670, se trouvent les noms
de César , d

1

Alexandre et de Jacques
Godefroy. Après la révocation, Hen-
ri Godefroy, banquier, continua à

résider à La Rochelle, avec sa femme
Anne Gastebois. Serait-ce de cette

famille que proviennent César, Adol-
phe et Gustave Godefroy, que M. Ch.

Weiss nous fait connaître comme étant

actuellement au nombre des principaux

armateurs de l'importante place de com-
merce de Hambourg? Il existe encore

aujourd'hui dans cette ville une église

française, mais elle ne compte plus

qu'un très-petit nombre de fidèles parmi

lesquels nous citerons le négociant Ga-
bain et l'habile armurier Morin.
GOLILS (TnKOPHii.E), né à Stras-

bourg en 1528, et mort le 48 mars

1600, professeur de morale et chanoi-

ne de Saint-Thomas, a publié quelques

ouvrages qui ont joui dans le temps

d'une grande réputation. En voici la

liste.

I. Onomasticon latino-germani-
cum, Argent., 1578, 1653, in-8»; Er-

phord., 1589, in-8\

II. Epitome doctrine tnoralis, ex

libris Ethicorum Aristotelts, Aig.,

1592, 1621, 16u2, iû-8*; Lond.,

1662, in-8°.

III. Grammatica sev educationis

puerilis linguœ gracapartes II, Ar-
gent., 1 594, 1 601 , 1 629, 1 650, iu-8*;

Francof., 1613, in-8»;Amst., 1644,
in-8*; Lips., 1663, in-8\

IV. Epitome doctrines politica ex
libris Aristotelis, Arg., 1614, 1621,
in-8*; Francof., 1617, 8 vol. in-8*.

J'' cher ajoute CEconomica et Nota in

Dav. Vechneri Hellenolexiam, sans

autre indication.

GO.MBAtLD (Jean-Ogier de), un
des coryphées de l'hôtel de Rambouil-

let, qui eût mérité un meilleur sort.

A l'exemple deBayle et de Pellisson,

nous nous bornerons à rapporter ce que
nous apprend Conrart dans la no-

tice qu'il a consacréo à la mémoire de

son ami. Gombnuld naquit à St.-Just-

de-Lussac eu Saintonge, et mourut à

Paris , en 1 666 , dans un âge avancé.

Il était gentilhomme, «cadet d'un qua-

trième mariage, comme il avait accou-

tumé de le diro lui-même par raillerie,

pour s'excuser de ce qu'il n'était pas

riche. 11 était grand, bien fait, de bonne
mine et sentant son homme de qualité.

Sa piété était sincère, sa probité à toute

épreuve, ses mœurs sages et bien ré-

glées. Il avait le cœur aussi noble que

10 corps; l'âme droite et naturellement

vertueuse ; l'esprit élevé, moins fécond

que judicieux; l'humeur ardente et

prompte, fort portée à la colère, quoi-

qu'il eût l'air grave et concerté. Après

avoir achevé à Bordeaux toutes ses

études en la plupart des sciences, sous

les plus excellents maîtres de son temps,

11 vint à Paris, sur la fin du règne du
roi Henri-le-Grand, où il ne tarda guère

à être connu et estimé. Ce grand mo-
narque ayant été malheureusement as-

sassiné, tous les Français le pleurèrent

comme le père de la patrie, et tous les

poètes semèrent son tombeau de fleurs

funèbres qu'ils avaient cueillies sur le

Parnasse. M. de Gombauld, quoiquejeu-

ne [par conséquent, il ne mourut pas cen-

tenaire, comme on l'a dit,] ne fut ni des

derniers ni des moindres [d'après Joly,
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il ne se trouve rien de lui dans le re-

cueil qui a été publié de ces poésies].

Sous la minorité de Louis-le-Juste, et

sous la régence de Marie de Médicis,

sa mère» il fut des plus considérés de

cette grande et magnifique princesse,

et il n'y avait point d'homme de sa con-

dition qui eût l'entrée plus libre chez

elle, ni qui en fût vu de meilleur œil. »

Nous laisserons un moment notre nar-

rateur pour emprunter au Supplément

manuscrit au Menagiana, par Legoux,

quelques particularités intéressantes,

qui expliquent les préférences de la ré-

gente. « Gombauld s'imagina autrefois,

y lisons-nous, que la reine Marie de

Médicis avait de la complaisance pour

lui, parce qu'une de ses dames lui dit

qu'elle trouvait qu'il ressemblait fort à

un cavalier italien, qui avait eu l'hon-

neur d'être de sa cour, avant qu'elle

quittât l'Italie. 11 disait encore qu'il avait

connu que celte grande reine avait de

la bonté pour lui, parce qu'un jour,

ayant fait un faux pas [sans doute vo-

lontaire?] elle s'appuya sur lui pour

6'empêcher de tomber. Il se promenait

souvent dans un jardin qui était sous la

Galerie du Louvre, et où étaient les fe-

nêtres de la chambre de cette reine,

pour tâcher d'en être vu. Dans cette

grande idée qu'il avait conçue, il fit sa

tragédie d'Endymion. On ne peut con-

cevoir comment un homme si sage s'é-

tait rempli de ces vaines imaginations.

Heu, vatum insanae mentes ! La reine

Marie de Médicis remarqua l'imagina-

tion et l'idée de M. de Gombauld, et

prenait plaisir à l'entretenir. Il parlait

toujours poétiquement, et la voyant un
jour avec une parure magnifique, il lui

dit: Madame, Votre Majesté est aujour-

d'hui parée pour les Dieux. Elle répon-

dit : Oui et principalement pour Apol-
lon. 11 contait lui-même, qu'étant un
jour vis-à-vis de la reine, il lui semblait

que l'Amour échauffait l'air entre elle

et lui. » De tout cela, il nous semble
résulter que le faible du poète était suf-

fisamment partagé. Reprenons le récit

de Conrart. « Comme la reine était

d'humeur libérale et qu'elle aimait a

l'exercer envers ceux qu'elle en jugeait

dignes, elle donnait des pensions con-

sidérables à beaucoup d'hommes de sa»

voir et d'esprit. Celle de M. de Gom-
bauld était de douze cents écus : ce qui

lui donnait moyen de paraître en fort

bon équipage à la Cour, soit à Paris, ou
dans les voyages qui étaient fréquents

en ce temps-là. Et comme il était au-
tant ennemi des dépenses superflues,

qu'exact à faire honnêtement les néces-

saires, il fit un fonds assez considé-

rable de l'épargne de ces années d'a-

bondance : ce qui lui vint bien à propos

pour passer celles de stérilité qui ;
succédèrent, quand les guerres civiles

et étrangères eurent diminué, et enfin

tari les sources d'où les premières

avaient coulé. On le réduisit d'abord de
douze cents écus à huit cents, et ensuite

de huit cents à quatre cents, où il est de-

meuré jusqu'à sa mort, sans être payé
néanmoins, depuis la guerre de Paris,

que par les offices de quelques per-
sonnes puissantes et généreuses, dont

il avait l'honneur d'être connu et pro-

tégé, entre lesquelles M. le duc et

M" la duchesse de Montausier doivent

tenir le premier rang. Durant quelques

années, il fut aussi gratifié d'une pen-
sion sur le Sceau par M. Séguier, chan-

celier de France. Il avait toujours vécu
fort sain, à quoi sa frugalité et son éco-

nomie avaient extrêmement contribué.

Mais un jour qu'il se promenait dans sa

chambre, ce qui lui était fort ordinaire,

le pied lui ayant tourné, il tomba et se

blessa de telle sorte à la hanche, qu'il

fut obligé de garder presque toujours

le lit depuis cet accident jusqu'à la fin

de sa vie, qui a duré près d'un siècle,

si une date écrite do sa main, dans un

des livres de son cabinet, était le temps
véritable de sa naissance, comme il l'a-

vait dit en confidence à quelqu'un qui

n'en a parlé qu'après sa mort. Il avait

été honoré de la bienveillance de tous

les Grands et de toutes les Dames des

trois Cours qu'il avait vues, c'est à-dire

celles de Henri IV, de Louis XIII et de

Louis XIV, glorieusement régnant en

nos jours, et pendant les régences de
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deux grandes reines, Marie de Médicis

et Anne d'Autriche, il était des plus as-

sidus à se trouver à leurs cercles, prin-

cipalement à celui do la première de ces

princesses. Mais il se rendait avec en-
core plus do soin et de plaisir au déli-

cieux réduit de toutes les personnes de

qualité et de mérite qui fussent alors :

je veux dire, à l'hôtel de Rambouillet,

qui était comme une cour abrégée et

choisie; moins nombreuse, mais, si

je l'ose dire, plus exquise que celle du

Louvre, parce que rien n'approchait de

ce Temple de l'Honneur, où la Vertu

était révérée sous le nom de l'incompa-

rable Arténice, qui ne fût digne de son

Ïprobation et de son estime. Enfin,

. , de Gombauld fut aimé et admiré de
tous ceux qui, comme lui, avaient sa-

crifié aux Muses et aux Grâces, et je ne

doute point que la Postérité ne lui soit

encore plus équitable que le siècle où
il a vécu, et que le mérite de ses ou-
vrages ne fasse obtenir à son nom l'im-

mortalité qui est la récompense de tous

les hommes de lettres, quand ils ont pu
parvenir au rang où celui-ci s'était éle-

vé. » Pour nous, nous craignons bien

que l'honorable secrétaire perpétuel de

l'Académie n'ait prononcé qu'au nom
d'une coterie, et la Postérité ne ratifie

pas ces sortes de jugements. L'empire

du moment a toujours suffi au bel es-

prit. Poète sobre, discret, réservé,

Gombauld se contente do petits succès ;

son trôneest dans les ruelles. Les beaux
sentiments de la galanterie, les mi-

goardises du langage, voilà le Dieu qui

l'inspire. Il chante, il adore, il gémit,

il soupire, il se meurt— à froid. Sa
lyre ne se lasse pas de faire entendre

la même note. Mais celte note, il faut

bien en convenir, était goûtée, et si

elle revient si souvent, la faute en est

à son siècle :

Le mauvais goût du siècle en cela me fa il peur,

disait Alceste le Misanthrope, en enten-

dant des vers que Gombauld eût signés.

Pour qui n'est pas un génie, le goût du
jour est un tyran dont il faut subir la

loi . Quelques années plus tard, Gom-

bauld eût sans doute chanté sur un au-

tre ton; de nos jours, il eût peut-être

été une de nos célébrités contemporai-

nes : la manière fait toute la différence.

Sa réputation dans le sonnet était si so-

lidement établie que nul ne songeait à

lui contester sa supériorité, on ne dis-

putait que pour lui trouver des rivaux.

Ne forçons point notre talent, disait

Guéret,* « laissons l'élégie à Desportes,

les stances à Théophile, le sonnet à

Gombauld, l'épigramme à Mainard. »

Furetière est du même avis. Saint-

Amand va encore plus loin dans son

admiration. Nous rapporterons un jeu

d'esprit qu'il composa à ce sujet.

Corneille, Brébeuf, Saint-Amaul
Font triompher l'éclat normand.
Saint-Amant. Brébeuf et Corneille

Ont une gloire non pareille;

Corneille, Saint-Amanl, Brébeuf

Au plus fort présentent l'éteuf.

RÉPOSSE.

Vence [Godeau], Chapelain et Combaut
Sont prêts d'en souteuir l'assaut.

Chapelain et Gombaul et Venee
Marelienl au jeu pour la doreuse.

Vence, Gombaut et Chapelain
Les frotteront battoir en main.

Si donc Boileau parle de Gombauld
avec mépris dans ces vers, du reste

pleins de sens, et en tous temps pleins

d'a-propos :

Ne vous enivrez point des éloges flatteurs

u'un amas quelquefois de vaius admirateurs

ous donne en ces Réduits prompts à crier :

[Merveille !

Tel écrit [Chapelain] récité se soutint à IV
[reille,

Qui, dans l'impression au grand jour se mon-
[trant,

Ne soutint pas des yeux le regard pénétrant.

On sait de cent auteurs l'aventure tragique;

Et Gombaud tant loue garde encor la boutique.

Et si ailleurs, parlant du sonnet, il

porte même la main sur la couronne,

jusqu'alors impollue, de notre poète :

Un sonnet sansdéfautsvautseul un longpoe'me.

Mais en vain mille auteurs y pensent arriver,

Et cet heureux phénix est enrore a trouver.

A peine dansGombaud, Maynard elMalleville,

En peut-on admirer deux ou trois eutre mille :

Le reste, aussi peu lu que ceux de Pelletier,

N'a fait dechez Sercy qu'un saut chei l'épicier.

c'est que le temps, ce suprême nova-

teur, avait marché, les beaux jours de
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l'hôtel de Rambouillet étaient passés,

Molière régnait en roi au théâtre, les

Précieuses et les Femmes savantes, hu-
miliées et suppliantes, lui demandaient

grâce, et, en un mot, Gombauld venait

de mourir. Sa gloire remontait à plus

de trente années. Trente années de belle

et bonne renommée ! Y en a-t-il beau-

coup parmi nos poètes du jour dont la

gloire aura une telle durée? Nous en
avons déjà vu mourir plusieurs.

Dans l'épigramme, Gombauld le dis-

putait même à Mainard, dans l'opinion

de quelques-uns. Sa réputation dans ce

genre s'est mieux soutenue, et Voltaire,

ce grand juge, a pu dire avec raison

qu'il en a composé quelques bonnes,

dont même on a retenu des vers. Gom-
bauld n'abuse pas du trait, il s'attaque

aux vices plutôt qu'aux personnes, il

reprend plutôt qu'il ne raille, il veut

corriger plutôt que blesser. En un mot,

ce n'est pas un méchant homme. Par-

tout dans ses écrits perce une âme
honnête. Et ce que sembleraient dé-
mentir les faveurs dont il a joui à la

cour de Marie de Médicis et d'Anne
d'Autriche, il était sincèrement attaché

à sa religion, et ne ressemblait en rien

à ces auteurs faméliques qui achètent

leur pain quotidien au prix de complai-

sances et de bassesses. Contrairement

à ce qui était d'usage, il se refusait à

dédier ses ouvrages à de grands per-

sonnages pour obtenir d'eux leur pro-

tection ou quelque aumône déguisée.

S'il se plaiut souvent des rigueurs de
la Fortune, ce n'est pas pour exciter la

pitié, c'est qu'il regrette de n'avoir pas

d'amis; au reste, s'il n'est pas riche,

Dieu, dit-il, répare ce défaut:

Sa main pour moi n'est jamais close,

Et comme il me faut peu de chose,
J'ay toujours tout ce qu'il me faut.

11 allait même (ce qui passerait de nos
jours pour un excès de misanthropie)
jusqu'à ne vouloir pas dire d'un mau-
vais livre le bien qu'il n'en pensait

pas :

Faire des vers sur vostre livre,

C'est enrager, ce n'est pas vivre,

Je n'en sçaurois prendre le soin.

Quiconque d'un mauvais ouvrage
Ose rendre un bon tesmoignage

Fait l'ofUce d'un faux tesmoin.

Combien n'y en a-t-il pas cependant

qui ne vivent pas d'autre chose ? L'hon-

neur — auquel les plus fortes têtes

d'alors n'étaient pas insensibles —
l'honneur des grandes et des petites en-

trées ne l'aveuglait pas sur le compte

de Messieurs les courtisans :

Le vice est lout leur entretien ;

Le luxe est leur souverain bien;

Leur table en délices abonde;
Leurs pieds an mal sout diligens,

Et les plus grands marauds du monde
Se nomment les bonnestes gens.

En général, notre poète fait une as-

sez triste peinture des mœurs de la

bonne société de son temps. Et cepen-

dant, jamais le Pouvoir fut-il plus fort,

jamais l'Eglise romaine fut-elle en plus

grand crédit?

Ami de Conrart, et un des beaux es-

prits qui se réunissaient chez lui, Gom-
bauld entra naturellement des premiers

à l'Académie française, lors de sa fon-

dation en 4635, et y jouit tout d'abord

d'une considération méritée, quoiqu'il

ne fût encore connu que par des succès

de société. Il fut un des trois membres
chargés de la rédaction des Statuts. Il

proposait, dit-on, dans son projet, que
chacun des académiciens fût tenu de

composer tous les ans une pièce de vers

à la louange de Dieu. Ce fut lui qui re-

vit le plan du dictionnaire proposé par

Chapelain, et qui mit la dernière main
au jugement de l'Académie sur le Cid :

toutes commissions qui prouvent le cas

que ses collègues faisaient de lui. Aussi

Saint Evremont lui fit-il jouer un rôle

dans sa comédie des Académiciens. Ces

Messieurs taillent à tort et à travers

dans la langue. Des Marets propose le

maintien de la conjonction car, en se

fondant sur cette formule qui lui semble

nécessaire à l'autorité du roi : car tel

est notre bon plaisir. Gombauld le con-

teste. Des Marets lui répond :

Je vous connais, Gombauld, vous êtes béré-
[tlque.

Et partisan secret de tonte république.
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Ailleurs Saint-Evremont fait dire à

Faret :

Gombaald pour un châ... ne manque pas de

[feu.

Celte grossièreté à part, Gombauld
n'est pas trop maltraité dans cette sa-

tire.

Il parait que pendant un temps i) fut

attaché à la maison du roi en qualité de

gentilhomme ordinaire. Telle est, du
moins, la qualité qui lui est donnée dans

le privilège de ses Poésies, daté do

4646 et sigué Conrart. Mais, soit que

le besoin l'ait forcé à se défaire de cette

charge, soit qu'elle lui ait été retirée à

cause de sa religion, on ne trouve

point son nom, comme nous l'apprend

l'abbé Joly, sur la liste de la maison du
roi, imprimée en 4657.

On lui doit les écrits suivants :

I. Endymion ou les Amours de la

lune, Paris, 4624, 4626, in-8°, figg.

—Nous avons vu que cette espèce de

poème en prose lui avait été iuspiré par

son fol amourpour la veuve de IlenrilV.

« Quoiqu'il n'ait vu le jour qu'en 1 624,

remarque l'abbé Joly, il avait pourtant

couru en manuscrit pendant plusieurs

années, et l'on en avait censuré l'au-

teur, comme on le voit dans la Satyre

du temps, adressé^ à Théophile par le

nommé Besançon, et publiée dès 1 64 9,

à la suite de l'Espadon satyrique com-
posé par Desternod, francorotois. »

II. Amaranthe, pastorale en 5 act.

et en vers, avec chœurs et prologue,

Paris, 4 634 , in-8'.—Dédiée à la reine-

mère.

III. Les Poésies de Gombauld ,

Paris, 4646, in-4\ Privilège donné,

sous la date du 22 sept. 4646, pour

« les Vers et les Lettres » de l'auteur.

— Dans un avis au lecteur, l'auteur dit

ne céder qu'en tremblant aux instances

de ses amis. « Je craignois, dit-il, de

m'exposer au jugement des hommes,
comme au plus grand mal qui me pou-

voit arriver. Mais l'authorité des uns

s'est jointe à la bienveillance des autres,

pour me commander absolument ce que

l'on avoit de la peine àme porsuader.—Je

ne donne pourtant, ajoute-t-il plus loin,

que la moitié de ce que je pouvois don-
ner, et les suffrages de la Renommée
m'apprendront bien tost ce que je dois

faire du reste. Nos héros ne trou-

veront point ici leurs louanges, pour
ce que je n'ay pas achevé le nombre
de ceux que je désire louer. Je parle

seulement de quelques morts, et me
tais de ceux qui vivent, à la réserve

d'uu seul, que je puis nommer le Chef
des Muses, aussi bien que celui de la

Justice [ le chancelier Séguier.] Il m'a
jusques ici gratiné de tant de faveurs,

que si je m'en taisois davantage, mon
silence passeroit peut-être pour ingrati-

tude.» La plus grande partie de ce recueil

est remplie par des sonnets; on en comp-
te quatre-vingt-huit adressés à Phillis,

vingt-deux à Amaranthe, neuf seule-

ment à Clarice, qui est la moins bien

partagée, dix-huit à Garite, en tout qua-
tre passions successives, et cent-trente-

septsonnets,roulant sur le môme thème,

sans compter huit sonnets complémen-
taires, qui servent comme de bouquet,et

dans lesquels le poftte n'adresse plut

ses plaintes amoureuses qu'à la Lune,
déesse discrète autant que chaste. Nous
avons fait notre possible pour retrouver

dans ce riche écrin lesdeux ou trois per-

les dont parle Boileau, mais après bien

des efforts, et à notre grande confusion,

nous ne les avons pas trouvées. Cepen-
dant nous citerons un de ces sonnets &

tout hasard. 11 se pourrait que le Sort

nous eût favorisé.

Donc après tant de voeux, tu m'as esté rendu*-,

0 douce liberté, qui tn'esgales aux Dieux!
Tu me fais donc gousler les délices des Cieux t

Que jt perde le jour, quand je t'auray perdue.

Si Vénus elte-mesme, en terre descendue,
M'offroit, pour le quitter, ses trésors précieux,

Je sr-rois Insensible aux charmes de ses yeux,
Et sa voix d'un rocher seroit mieux entendus.

Je suis encore las des maux que j'ay souOers;

Et Phillis tasche en vain de me remettre aux
{fers.

0 cruelle douceur! o foy trop InBdelle!

Hélas! plus que jamais elle est pleine d'appas,

Et veut absolument que je désire d'elle

Ce qu'elle a résolu de ne m'accorder pas.

Nous ne savons si c'est affaire detem-
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pérament, maistoutes les plaintesd'a-

mourde notre poète nous laissent froid et

nous rappellent «les fous de sens rassis»

de Boileau. Ce n'est pas que son style

soit mauvais; on reconnaît en lui un
disciple de Malherbe; mais c'est qu'il

n'y a pas de rôle plus ingrat que celui de

jeune-premier. Tout auteur de poèmes
éroliques n'est pas un Tibulle ou un
Parny.

Après les sonnets viennent quelques

élégies, un lourd panégyrique du car-

dinal de Richelieu,une ode au chance-

lier Séguier, quelques stances dont une
Déclaration a Sylvie écrite pour le

compte du roi Louis XIII qui ignorait la

langue des Dieux et qui désirait la par-

ler, des pièces pour les ballets du roy et

de la reine, quelques sonnets sur des

morts illustres, un, entre autres, sur

monsieurDurand que nous soupçonnons

être le pasteur Samuel Durand,

Celuy qui fit trembler tant d'âmes estonnéea

Comme si l'Eternel eust parlé par sa voix, etc.;

puis 50 épigrammes, dont la plupart

ne se recommandent que par l'intention

de l'auteur, une pièce de vers où Louis

XIII adresse au Ciel des actions de

grâces au sortir d'une grande maladie,

une autre à la reine, et finalement 36
Sonnets Chrestiens. — Nous termine-

rons par l'appréciation de Legoux, dont,

au moins, on ne saurait contester l'ori-

ginalité- Au dire de ce critique, les son-

nets de Gombauld ont eu moins de suc-

cès que ses épigrammes. « Il y en a plu-

sieurs, dit-il, qui sont obscurs, et j'en

ai dit quelquefois ce qu'un ancien disoit

des ouvrages d'IIéraclite, que je trou-

vois beau ce que j'y entendois, et que

je croyois que ce que je n'y entendois

pas, étoit de même. » Admirable mo-
destie, bien digne d'être donnée en
exemple !

IV. Lettres, Paris, 1647, in-8* d'a-

près Pellisson, in- 4° d'après laBiogr.

Saintongeoise.

V. Les Epigrammes de Gombauld,
divisées en trois livres, Paris, \ 657,

pet. in-12. Le premier livre contient

4 06 épigrammes, le second 409 et le

troisième 404. Au jugement de l'abbé

de Marolles, Gombauld doit être mis au
rang des poètes français « à qui nos
voisins ne sçauroient contester les avan-
tages de la primauté » dans ce genre
de composition, « et qui n'en doivent

guère aux Anciens. » L'éloge est flat-

teur, mais il n'est pas toujours mérité.

Nous rapporterons quelques-unes de
celles que nous avons remarquées.

Colas est mort de maladie;
Tu veux que j'en plaigne le sort?
Que diable veux-tu que j'en die*
Colas vivoit, Colas est mort.

Combien de pompeuses oraisons fu-

nèbres pourraient se réduire à ce peu
de mots ! — En voici une autre qui
vaut moins, parce que « sa finesse roule
plutôt sur les mots que sur la pensée »

contrairement au précepte judicieux de
Boileau:

S'il est ebrestien, Dieu le conserve,
Il n'en parois! rien a mes yeux.
Si non qu'il choque les faux Dieux,
Car il escrit malgré Minerve.

Gombauld se plaint souvent du mé-
pris où sont tombées les lettres : les

poètes n'ont plus de Mécène. Le trait

suivant pourrait bien être dirigé contre
le roi lui-même :

Vous m'avez fait beaucoup de bien ;

Du moins vouse#avcz la gloire.

Tout le inonde le dit : Lysls, qu'en dois-je

[croire ?

Car jusqu'icy je n'en scay rien.

Enfin dans son épitaphe de Malherbe,
l'infortuné poète fait entendre son chant
du cygne, son dernier cri de détresse :

L'Apollon de nos jours, Malherbe icy repose

.

Il a vescu long-temps, sans beaucoup de sup-
port.

En quel siècle ? Passao t,je n'en dis autre chose :

11 est mort pauvre et moy je vy comme il est

• [mort.

Ce siècle n'était sans doute pas l'âge

d'or? Que dirait Gombauld, s'il venait

à revivre, en entendant faire honneur
à Richelieu et à Louis XIV de tous les

beaux génies qui ont illustré le siècle

où ils ont vécu, comme si c'étaient eux
qui les eussent fait naître l Quand donc
renoncerons-nous à cet esprit de vieille

servitude?
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Nous ne terminerons pas sans dire un

mot d'un petit fait littéraire dont la cri-

tique s'est préoccupée.D'après Ménage,
Gombauld serait l'auteur de l'épigram-

me faite en réponse à celle que Racan
avait écrite sur un des feuillets du livre

du ministre Du Moulin: Nouveauté du
papisme, et que Tallemant des Réaux
attribue à M"* Des Loges. Racan ter-

minait son épigrammepar ces vers:

Il n'est permit d'aimer le change
Qu'en fait de femmes et d'habits.

Gombauld lui répondit :

C'est vous dont l'audace nouvelle

A rejeté l'antiquité,

Et Dumoulin ne voua rappelle

Qu'à ce que vous avez quitté.

Vous aimez mieux croire à la mode :

C'est bien la foi la plus commode
Pour ceux que le monde a charmés.
Les femmes y sont vos idoles ;

Mais a grand tort vous les aimez,

Vous qui n'avez que des paroles.

Ce dernier trait sera pour beaucoup

une énigme; mais l'auteur des Histo-

riettes en donnera le mot.

VI. Les Danaïdes, tragédie, Paris,

4658, in- 12; dédiée au surintendant

Fouquet.— L'abbé de Marolles qua-

lifie cette pièceVimmortelle; et cepen-

dant qui de nous la connaît? Et où la

trouver?

VII. Traités et Lettres touchant

laReligion, Amst.. 1 669, 4 678, in-4 2,

publiés par les soins de Conrart, qui les

fit précéder d'une notice biographique

que nous avons reproduite en grande

partie dans notre arliele. « C'étaient de

tous ses ouvrages, nous dit Conrart,

ceux que Gombauld estimait le plus. Il

les avait composés par un pur motif de

charité, dans le dessein de faire connaî-

tre la vérité à ceux qui étaient dans l'er-

reur, et d'affermir dans la bonne cré-

ance ceux qui y étaient nés, ou qui l'a-

vaient embrassée. Il se plaignait ordi-

nairement de deux choses, l'une que la

plupart de ceux qui écrivaient sur ces

matières faisaient de trop gros livres,

où ils entassaient preuves sur preuves

et autorités sur autorités, sans se sou-

cier beaucoup ni de l'ordre, ni de la

clarté. Et l'autre qu'Us sç persuadaient

que la doctrine et l'élégance étaient in-

compatibles. Pour faire voir qu'ils se

trompaient en cela, il composa ses Con-
sidérations sur la religion chrétienne,

lorsqu'il était encore dans la vigueur de

l'âge, et il ût voir véritablement qu'on

peut être tout ensemble vigoureux et

clair, concis et plein, solide et élégant.

Ayant communiqué cette pièce à plu-

sieurs de ses amis, et môme à quelques-

uns de la communion romaine, elle

fut estimée de tous, et cela lui donna
courage de faire ensuite lè Traité de

l'Eucharistie, et un autre qu'il adresse

à un de ses amis, sous le nom d'Aris-

tandre. Pour les Lettres, il les a faites

en un Age beaucoup plus avancé, ex-

cepté celle à un proposant, qui est pres-

que de même date que les Considérations

sur la religion chrétienne... Sa plus

grande passion était de publier ces écrits

parce qu'il était persuadé qu'ils seraient

utiles, et peut-être n'a-t-on guère vu
d'homme séculier avoir autant de zèle

pour la gloire de Dieu, et autu ni d'amour

pour le prochain, qu'il en avait. Mais

quand on aura remarqué dans ses Ou-
vrages la ferveur de ce zèle, et quand
on saura d'ailleurs que sa subsistance

dépendait presque indispensablement

de la Cour, on ne trouvera plus étrange

qu'il ne les ait pas fait paraître durant sa

vie. Pour empêcher que le Public n'en

fût privé après sa mort, s'ils fussent

tombés entre les mains de quelques per-

sonnes d'autre religion que la sienne,

il les mit, sur ses dernières années, en

celles d'un de ses anciens amis, dont il

avait éprouvé la fidélité et l'affection, et

lui fit promettre de ne s'en pointdessai-

sir, et de les mettre au jour dès que la

commodité s'en présenterait.» Ce recueil

contient donc: 4° Considérations sur

la religion chrétienne; %" Traité sur
l'Eucharistie ; 3" Discours où sont ex-

posées les Raisons pour lesquelles l'au-

teur préfère la religion Réformée à la

religion Romaine; 4° Le (très, au nom-
bre de cinq, roulant sur le même objet.

Ce livre a été très-favorablement ac-

cueilli du public. Il en parut une traduc-

tion latine, que nous trouvons indiquée
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dans leCatal. de la Bibl. de Strasbourg,

sous le titre : Judicia de duabus rc-
ligionibus, Romanâ et Reformatât
1 673, in-< 2, et deux traductions anglai-

ses : h * The fundamentals of the Pro-
testant Religion. Englished èy Sid-
neyLodge, Lond., 1 682, in-< 2; 2° Dis-

course of Christianity, showing the
abuses ofit. Ont of the french, by
P. Lorrain, Lond., 1693, in-8\

VIII. Cydippe, aussi indiquée sous
le nom (TAconce, tragi-comédie qui est

restée inédile.

Conrart nous apprend, en outre, que
Gombauld avait laissé « de quoi faire

un nouveau Recueil de vers, particuliè-

rement de Sonnets et d'Epigrammes,
qui, pour être entre les mains de person-
nes peu intelligentes en ces sortes de
choses-là, n'ont pu encore être mis
en lumière. » Sans doute qu'ils se sont
perdus.

Le nom de Gombauld se rencontre

quelquefois dans l'histoire de nos provin-
ces de l'Ouest. François de Gombault,
sieur de Champfleury, fut compris dans
le célèbre arrêt du parlement de Bor-
deaux de 1 569.—En 1 679, François et

Abel Gombaud contribuaient par des
dons volontaires à l'entretien du minis-
tère à La Rochelle. — Vers la mCme
époque, Pierre Gombault de St-Jean-
d'Angely (Arch. M. 667), et la demoi-
selle Gombaud-Lamonge, de St-Jean-
d'Angle (lbid. Tt. 247), réussirent à

passer à l'étranger.

GOMÈS (N.) , appelé aussi Gott-

mUy pasteur à Milhau, fut élu secré-
taire du synode de la Haute-Guienne,
qui s'assembla dans cette ville en \ 660.
Sept ans plus tard, on ne nous apprend
pas pourquoi motif, le consistoire de-
manda son changement au synode de
Saint-Affrique ; mais Des Mazels et de
Combette protestèrent énergiquement,
au nom d'une portion de l'église, con-
tre une requCte qui semble n'avoir été

dictée que par des inimitiéspersonnel-

les, et le synode, faisant droitàleur op-
position, renvoya avec honneur Gomès
à son troupeau, en lui donnant pour
collègue Baux, qui avait désiré quitter
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l'église duPont-de-Larn, trop peu sou-

cieuse de lui payer son modeste traite-

ment (Arch. gén. Tt. 315). Soit que
la dissension eût continué à régner en-

tre le consistoire et le pasteur, soit

toute autre cause , Gomès fut plus tard

envoyé comme ministre à Caussade.

C'est en qualité de ministre de celle

église qu'il présida le synode provin-

cial qui s'y tint, le 3 nov. 1 677 (1). Le

(1) Voici les noms des députés (Arch. Tt.
317) : Cornés, min., Pechberty et Bernadou',
tac. de Caussade ;— Satur et Solinhac, min.,
Valade, anc. de Montauban; — Yiala, min.,
Pécholier et Gaudil, anc.de Bruniquel;—
Belvéze, min. de Manssac ; — Vernhes, min.,
le baron de La Motte, anc. de Viilemadfe ;

—
Benech, min., de Saint-Nauffary et Vilhertt,

anc. de Saint-Nauffary ; — Bardeau, min.,
Austry, anc. de Reguiès; — La Resseguerie,
min., Gontaut, anc. de Verlhac ; — Doiicr,

min., César Amandes, ane. de Genebrières;— Des$es, min., de Rouire et Vcrnoye, ane.
deCampagnae; — Casenove, anc. de Saver-
dun ; — Tardieu et Filanlin de Lu Rivière,

min. du Mas d'Aiil ; — Bayîe flls, min. du
Caria ; — Vieu , min. des Bordes ; — de Bit,

nia. de Sabarat; — Idoles, min., HorUl

,

anc. de Calmont;

—

Locaux, min., Mallabiou,
anc. de Castres ;— Vigttier père, min., de Conte,

ane. de Réalmont ; — Martin, min., Sénil,

anc. de La Caune ;
— de La Roqneboyer,

min.) Reicapel, anc. de Viane ; — Rupey,
min., Lasplaces, anc. d'Angles ; ~ Calvel,

min. de Sablayrolles; — Bonnafous, min. de
Castelnan ; — Lacan ou Lacalm, min. de Va-
brra;— Fabas, min. de Campons, anc. de
La Bastide; — Richard, min. d'Esperausses;— Campredon, min. de Pont-de-Larn; —
Bardon, min. de Ferriéres;— Moles jeune,
min. de Scnégas; — Sers ,miu. de Montre-
don ; — Cabrol, ane. de La Case ; — Cayrol,

min. de Paulin; — Portes, min. de Mauve-
sin ; — Molinier, min. de l'Ile-Jourdain; —
La Coste, min., Du Blanc et Pelalié anc. de
Masgarnier ; — Rival, min.

, Bernadou, anc.

de Castelnaudary ; — Arùussi, min., Portes,

anc. de Revel ; — Causse, min. de Sorrèie;— Darnaiigues, min. de Carmaing; — de
Vernoux, min., Vaux, anc. de Mazamet;—
Quitiquery, min. d'Aiguefonde ; — Voisin,
min., LaBrunié, anc. de La Mlatte; — La
Soulade, anc. de Saiut-Paul ;— Loquet , min.
de Cuq ; — Bardon, min., Aymar, anc. de St-

Antonin ; — Lavabre
, min., Mavit, anc. de

Cajarc; — Conducher, min., Verdier, anc. de
Milhau; — Vimielle, min. de St-Aflrique; —
La Garde, anc. de Pont-de-Camarès; — Bel-

mas, min. de St-F^ilix-de-Sor^ucî; — Isarn,

anc. de Cornus. Satur Tut élu vice-président,
Locaux et Matlabiou, secrétaires. Jean Dacier,

avocat au parlement, y remplit les fonctions

de commijsaire du roi. Son procès-verbil n'of-

fre rion de remirquiblo.
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syndic du diocèse de Castres le fit jeter

en prison, en 1682, l'accusant d'avoir

admis à la Cène un enfant au-dessous

de 1 4 ans, dont le père s'était nouvel-

lement converti, et d'avoir souiïcrt que
d'autres personnes que le parrain as-

sistassent à un baptême. Le syndic de-

mandait, en conséquence, la démoli-

tion du temple. Au bout de quelques

semaines d'emprisonnement préventif,

notre pasteur, qui était « assez incom-

modé de la veue pour courir risque de

la perdro», adressa à Louis XIV une

requête où il le suppliait de lui dpnner

des juges; mais S. M. avait vraiment

bien le temps de s'occuper du sort d'un

vieux ministre huguenot I Elle ne dai-

gna pas donner d'ordre, en sorte que le

pasteur infirme resta en prison (Arch.

gên. M. 671.)

GOMMARC (Jean) , dont le nom
se trouve aussi écrit Gommard, Go-
mareelCommarc, était pasteur de l'é-

glise de Verlueil en Saintonge, lors-

qu'il fut appelé à remplacer Verdier

dans la chaire de philosophie à l'acadé-

mie de Puy-Laureus. Le synode pro-

vincial de la Ilaute-Guienne, assemblé

à Saint-Afîrique, le 1 5 sept. 1 667, en

présence du commissaire royal de Bus-

sac et sous la présidence du pasteur

du Pont-de-Larn Baux (1) ,
approuva

(1) Voici les noms des députés : Bonnafous

(alias Bonnefons), min. de Saint-Affrique, de

Taurin et Aribert, anc; — Gomès, min. de

Milhau, de Heivaldy et de La Croix, anc. ;—Maroule, min. de Pout-de-Camarès;

—

Moli-

nier, min. de Cornus, et Dissis [Dessus] anc.
;— Jacques, min., et de La Baunelariï, anc.

de Saint-Jcan-du-Breuil ; — Petit et Escale,

min. de Saint-Rorac-de-Tarn , avec Jougla,

anc. ; — Du Clauz , min. de Saint-Félix, avec

Dalbert et Calmets, anc. ; — Guibert, min. de

Bruniquel ; — Daneau, min. de Caussade;
—• Bemoux, min. de Verlhac; — Brassard,

min., et Constant, anc. de Montauban ;
—

&?r.t, min., et do Tiers, sieur d'Auriac, anc.

d'Albias; — Bardeau, min. de Gencbriéres
;— Benech, min. de Saint -Nauffary ;

— Hu-
bert, min. de Mazëres ; — RivaJ, min. do Sa-

verdun ;
— Bayle, min. du Caria ; — de Mon'

lançon, anc. du Mas d'Aztl ; — Vignier, min.

de Réalmont ; — Campagne, min. de Fer-

rures ;
— Laeam (alias Lacatm), min. df. Sé-

négas ;— Bonnafous, min., et de Fonbas, anc.

de Puy-Laurcns ; — Bonnafous, min. de Cuq ;

— Jaussaud, min. de Rcvel; — Car» (sic),

le choix du conseil académique, nom-
ma pour examinateurs les pasteurs Ma-
roule, Daneau, Rival, Jaussaud,
Charles, Bardon et La Vergne et

donna à Gommarc pour sujet de thèse

De mediatione Christi et deprœdes-
tinatione. M. le professeur Nicolas
nous apprend que cette thèse a été im-
primée à Puy-Laurens, 1668, in-4»,

et que la Bibliothèque de la Faculté de
Montauban possède trois autres thèses

de Gommarc, intitulées : I. De scientiâ

Dei quant Jésuitesmediam site hypo-
theticamvocant, Podiolani, 1 670, in-
4°;—II. Denaturâfidei, Podiol., 1 671

,

in-4«; — III. De ortu fidei, Podiol.

,

1 672, in-4°. « Dans ces deux dernières,

dit-il, Gommarc fait une assez large

part à l'élément subjectif dans la na-
ture et l'origine de la foi. C'était une
grande nouveauté dans l'enseignement

de l'Académie; elle doit faire désirer de
connaître plus particulièrementee théo-

logien, dont le nom a été plongé jus-

qu'à présent dans un profond oubli. »

Combien d'autres n'ont pas moins à se

plaindre que Gommarc de l'injustice de
la postérité !

Le professeur de Puy-Laurens des-

cendait, on ne saurait en douter, du
pasteur du même nom qui desservait

l'église de Yertueil en 1637, et qui fut

chargé par le synode d'Alençon d'exa-

miner les livres tfAmyraut et de Tes-

tard. Il est plus que probable <[\i
y
Isaac

Gommard, ministre à La Roche , en

1678 (Arch. Tt. 238), était son frère.

GONDIN (Matthieu), appelé aussi

min. de Mazamet ; — de Lespinasse, min. de
Cannainçr; — Charles, min. de Mauvesin ;

—
Saint-Faust, min.de Puycasquier; — Bardon,
min. de St-Antonin ;

— Hurtaut, min. de Ca-
jarc ; — Bardon, min. de La Caune , avec
Vassatars et Canne, anc;— La Verg.se min. de

Castres, 'avec Bissol et de hey, anc; —
Baux. min. de Pont-de-Larn; — Casmx

,

min., et Boutade, anc. de lirassac ; — Con-
duckier (alias Conducher), min. de Castelnau,

avec de Terrait et Calme!s, me; — Martin,

min. et Roqueciziére, anc d'Esperausaes ;
—

Baron, min. deGijounet; — » Locaux, min. et

Sévérac, anc de Viane;—La Devèze, miu. de

Vabrcs. Jaussaud fut élu vice-président ; Bon-

tiafw, de Saint-Affrique, cl Constans, secré-

taires {Arch. gin. Tt. 314.)
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Gobdin, second fils d'Antoine Gondin

et de Jeanne de Bagnols, embrassa les

opinions nouvelles et servit avec dis-

tinction dans les rangs des Huguenots.

En 1588, il avait déjà obtenu le grade

de colonel, lorsque, secondé par les ca-

pitainesPorquaires et Merle, il se ren-

dit maître d'Espagnac, de Quissacet de

Bedouès, malgré la rigueur de la sai-

son. En 1 592, il fut fait prisonnier par

les Ligueurs dans une entreprise sur

Lautrec, qui coûta beaucoup de monde
aux Protestants. En récompense de ses

services, il fut nommé capitaine de la

tour-Carbonnière, viguier d'Uzès et

gouverneur d'Aigues-Mortes, après qu'i 1

en eut expulsé Bertkhères (Voy. III,

pu 423). 11 mourut, dit-on, en 1607;
dans ce cas, c'est un des fils issus, au

nombre de cinq, du mariage qu'il avait

contracté, en 1580, avec Marie de

Beauvoir-du-Roure, qui, sous le nom
de Gondin, viguier d'Uzès, fut député

à l'Assemblée deSaumur, en 1611, et

sous celui du colonel Gondin, servit

à la prise de Pamiers, en 1 627, et se

signala, en 1628, au siège de Salavas,

où il eut la cuisse traversée d'une balle.

Les cinq fils de Matthieu Gondin se

nommaienlLouis, Jean, André,Honorb
et Henri. Le dernier, seigneur d'Arci et

de Saint-Quentin, épousa EUonore Re-
naud de ha Barthe , qui lui donna

François , sieur d'Arci et de Saint-

Quentin, marié, en 1658, à Charlotte

de Brueys.

Matthieu Gondin a laissé une relation

des Exploits de MathieuMerle , baron

de Salavas, imp. dans le T. Il des

Pièces fugitives d'Aubaïs.

GONDIlANU ( Jacques de ), de

Montélimart, se fit inscrire, en 1 656,

parmi les étudiants en théologie de l'a-

cadémie de Genève, et , ses études

achevées, il fut placé comme ministre à

Orange. L'année 1685, si fatale aux

églises réformées, vit envelopper celle

de cette ville dans la proscription gé-

nérale. Par ordre de la Cour de France,

le comte de Grignan, gouverneur de

Provence, se transporta à Orange pour

signifier aux habitants que le roi Louis
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XIV, qui n'avait d'ailleurs sur eux d'au-

tre droit que celui du plus fort, leur

laisserait la liberté du culte, a condition

qu'ils expulsassent tous les Protestants

français qui avaient cherché un asile

dans leurs murs. Six mille furent forcés

de s'éloigner, mais cet acte de sou-

mission ne servit de rien; car deui

jours après le départ de Grignan, le

comte de Tessé investit la ville, manda

en sa présence les ministres et leur dé-

clara brutalement qu'il allait les faire

pendre, à cause des discours insolents

qu'ils avaient tenus contre le roi, s'ils

ne se hâtaient de donner le bon exemple

eu se convertissant. Sur le- refus des

pasteurs, il les fit arrêter et les envoya

au château de Pierre-Encise où, pendant

plus de douze ans, ils souffrirent avec

une constance inébranlable toutes les

rigueurs de la plus dure captivité. Ce-

pendant lelemplefut abattu etles Oran-

geois protestants curent, pendant de

longues années, à subir le sort de leurs

frères de France. Ce fut seulement en

1697, à la paix deRysvfick, qu'Orange

fut restituée à son légitime souverain,

le roi Guillaume. Le 26 nov., après

douze ans et un mois de détention, les

quatre ministres prisonniers, Gon-

drand, Aunet, Chion et Petit, furent

relâchés, et ils retournèrent au milieu

de leur troupeau, accueillis par les cris

de joie et les témoignages de sympathie

des Catholiques eux-mêmes. Le diman-

che suivant, Gondrand prêcha chez de

Lubières, Chion chez Dubois , Petit

chez de Rocheblave, et, leur émotion

se communiquant à leur auditoire, leurs

sermons furent à plusieurs reprises in-

terrompus par des sanglots. Ils ont pu-

blié en commun, sur la restitution d'O-

range, uneL^/^quiaétéimp.àlasuile
des Sermons de Piélat, et réimp. ré-

cemment avec les Larmes de Pineton

de Chambrun (Paris, 1 854, in-1 2).

Gondrand mourut peu de temps après,

laissant une fille de sa femme, Marie

Rey de Morande, qui se retira dans le

Brandebourg avec M™' Dupuis, de La
Pise, née Sauzin et morte en 1710, a

rage de 70 ans, de La Tour, de Lan-
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ges, de Beawezer et de Bêdarides.
Sa fille épousa Louis de Blosset de
Blosteville, qui l'abandonna bientôt

après pour rentrer en France et se con-

vertir; elle eutra alors comme gouver-
nante chez le comte de Sparre.

GONTAUT ou Gontault, nom
d'une des plus illustres familles de

France , dont plusieurs branches ont

embrassé la religion réformée.

I. Biuncue de Salagnac.

Armand de Gontaut, seigneur de

Brussac, Puybeton, Salagnacou Sali-

gnac , cuovalier de l'ordre du roi, con-

seiller et chambellan du roi de Navar-

re, son lieutenant général dans le Pé-

rigord et le Limousin, mort après

4 583, à l'âge de 90 ans, sans avoir pris

une part quelconque, à ce qu'il semble,

à la guerre acharnée que se faisaient les

Catholiques et les Protestants (1), laissa

onze enfants de son mariage avoc

Jeanne de Salagnac, qu'il avait épou-

sée en 1 545 : 4 * Jean, baron de Sala-

gnac, qui continua la branche ainée;

— 2 e François, sieur de Millac, tué en

duel à l'âge* de 22 ans;— 3 e Antoine,

sieur de Curnes, meslre-de-camp d'un

régiment à la tête duquel il servit au

siège de Paris, mort, à l'âge de 25 ans,

à Milly en Gâtinais; — 4* Brandelis,

page du prince d'Orange, en 1 532, tué,

l'année suivante, à l'âge de 4 9 ans ;
—

6° Jacques, sieur de Cariât , ambassa-

deur à Constantinople après son frère

aîné, et mort en Turquie, en 1610, se-

lon les Mémoires de La Force ;
— 6*

Pierre, baron d'Arros , souche d'une

branche cadette; — 7" Philippe, page

du prince de Condé, qui servit dans le

régiment de son frère Antoine et mou-
rut à l'âge de 4 6 ans ; — 8* Jeanne ,

femme de Charles de Barbiguières ou

Barlezières, dontnous trouvons le nom
au bas des actes de l'Assemblée politique

de Saumur, en 4595, et dont une des-

. (\) On ne saurait admettre, en effet, qu'il

fut te même que Salignac, jurât de Bordeaux,

qui, en 1562, favorisa l'entreprise des Pro-
testants sur ectie tille {Voy. IV, p. 603), oo

que Salignac (ait prisonnier "a Ver.

3 - GON
cendante est citée par Benoit dans ses

listes de persécutés ; — 9* Isabeau ;— 10* Anne ; — 11* Charlotte.

I. Né en 1553, Jean de Gontaut,

baron de Salagnac ou Salignac, apprit

le métier des armes sous Armand de
Gontaut-Biron et fit sa première cam-
pagne au siège de La Rochelle ; mais

plus tard, en 1 575, il s'attacha au roi

de Navarre, qui l'appela, la même an-

née, dans son conseil privé, et le nom-
ma son chambellan. En 1577, il se

trouva à la prise de La Réole, au siège

de Marmande, au combat de Nërac ; en

1579, à la prise de Fleurence et de

Saint-Emilion ; en 4580, à la surprise

de Cahors , où il fut dangereusement

blessé. La même année, comme récom-

pense de ses services, le roi de Navarre

lui donna le gouvernement du Pérl-

gord et la licutenance générale du Li-

mousin. S'il faut en croire Davila , il

assista, en 1 584, au conseil où Ton dé-

libéra sur les propositions du roi Hen-
ri III, et fut d'avis que Henri de Na-
varre les acceptât , c'est-à-dire , qu'il

achetât la reconnaissance de ses droits

au trône par une abjuration. En 1586,
il prit part à la défense de Monlségur

,

où il reçut une nouvelle blessure; as-

sista à la prise de Talmont et de Chizé,

et défendit bravementMonlignac contre

Mayenne. Pinard, qui ne fait d'ailleurs

que copier Davila^ prétend que c'est lui

qui, fort peu de temps après, opposa

dans Castillon une résistance héroïque

aux efforts do l'armée de la Ligue.

D'Aubigné appelle aussi le gouverneur

de cette petite ville Salignac; mais

l'ensemble de son récit prouve qu'il

s'agit d'un autre capitaine, et ce qui

nous conGrme dans l'opinion que Da-
vila s'est trompé, c'est que deThou
doune le nom de Savignac au défen-

seur de Castillon.

La même année, le baron de Sala-

gnac accompagna le roi de Navarre â

la conférence de Saint-Bris. En 1 587,

il se signala à la bataille deCoutras, où

il commanda une division d'infanterie,

et assista au siège de Sarlat.En 1688,

il servit à la reprise de Marans, de La
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Garnache, de Niort, et assista à l'As-

semblée politique de La Rochelle. En
4589, on le trouve aux sièges de Lou-
dun , de l'Ile-Bouchard, de Mirebeau,
de Châtellerault, de Vivonne, d'Argen-
tan. En 1590, il servit au siège de
Paris, où il commanda trois régiments
gascons, et, le siège levé, il fut en-
voyé en Angleterre, en Flandre et en
Allemagne, pour y recruter des troupes
auxiliaires. En 1 592, il se trouva au
siège de Rouen. Créé maréchal de camp
en i 594, il accompagna le roi à son
entrée à Paris, et le suivit au siège de
Laon. En 1595, il combattit à Fon-
taine-Française.

Le baron de Salagnac n'avait jamais
été animé d'un grand zèle pour la reli-

gion protestante ; il s'était attaché au
chef des Huguenots plutôt qu'à leur

cause, aussi dit-on qu'il contribua par
ses conseil* à la conversion de Henri 1Y.

Si donc quelque chose doit étonner,
c'est qu'il n'ait pas suivi sur-le-champ
son maître à la messe, et qu'il ait at-

tendu jusqu'en 1596 pour abjurer. Se-
lon d'Aubigné, l'apostat Morlas ne fut

pas étranger à sa résolution ; selon

d'autres, il céda principalement à l'in-

fluence de sa femme; peut-être la pen-
sion de 2000 écus que le roi lui accor-
da, ne contribua- t-elle pas» médiocre-
ment non plus à lui ouvrir les yeux.
Quoi qu'il en soit, comme tous les néo-
phytes, à peine couverti, il se fit per-
sécuteur. Dès 1 598, il défendit dans
ses terres l'exercice de la religion

réformée (Arch. gén. Tt. 242.) Un si

beau zèle, indépendamment des ser-
vices réels qu'il avait rendus à Hen-
ri IV et qu'il rendit encore aux sièges
de La Fère et d'Amiens, méritait une
récompense. On le nomma donc , en
1603, ambassadeur extraordinaire au-
près de la Porte , et l'année suivante

,

on le créa chevalier des ordres du roi
;

mais il ne jouit pas longtemps de ces
honneurs , il mourut à Constantinople
en 1605.

II. Pierre de Gontaut, sieur do Ré-
benac et baron d'Annos, du chef de sa
femme Elisabeth d'Arros, fille unique

de Bernard d'Arros, vice-roi de Na-
varre, fut élevé page du fils de Jeanne
d'Albret. Comme tous lesjeunes gen-
tilshommes de son temps, il prit le

parti des armes et commanda, pendant
quelque temps, une compagnie de gen-
darmes ; mais il renonça bientôt à une
carrière vers laquello son goût ne le

portait pas. En 1 594, il présida les pre-
mières séances des Etats du Béarn et

s'opposa vigoureusementau rétablisse-

ment du catholicisme dans cette pro-
vince. Miossens lui ayant disputé le

fauteuil de la présidence, La Force,
pour mettre les prétendants d'accord, y
fit asseoir le sieur de Lons (Fonds St-
Magloire, N« 45). En 1601

, d'Arros,
qui jouissait d'une haute considération,

fut, avec do Salles, un des députés
envoyés par le Béarn à Paris pour re-
connaître la reine Marie de Médicis. En
1 61 1 , il fut député do nouveau à l'As-

semblée politique de Saumur, avec Gail-
lard Du Casse, pasteur de Sallies, et

JcandeLaForcade, conseiller du roi et

ancien de l'église de Saint-Palais. La
Force, qui Postimait beaucoup , l'em-
ploya aussi utilement en diverses cir-

constances importantes. Il vivait en-
core en 1649. On ne connaît que deux
de ses cinq enfants, une fille mariée a
Jacques de Peyre, et un fils, nommé
Jacques, qui le précéda dans la tombe,
laissant un fils unique de son mariage
avec Paule de Voisins, fille tfAaron
de Voisins , sieur de Cornebarrieu , et

ù'Isabeau de La Tour. Ce fils
,
qui se

nommait aussi Jacques , épousa la fille

du célèbre Pierre de Marca, d'où l'on

peut conclure qu'il se convertit.

II. Branche de Birok.

Jean de Gontaut, baron de Biron,
n'embrassa pas lui-même la religion

protestante; mais il souffrit que ses en-
fant? fussent élevés dans cette religion
par /sa femme, Renée-Anne de Bon-
neval, qui était une zélée huguenotte,
et qui se montra telle dans toutes les

circonstances. De leur mariage naqui-
rent deux fils et trois filles. Uuede ces
dernières épousa un catholique , Jean
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d'Ebrard, baron do Saint-Sulpice , et

rentra vraisemblablement dans le giron

de l'Eglise romaine. Les deux autres

se nommaient Jeanne. L'une d'elles,

digne fille de sa pieuse mère, se maria,

en 1 559, avec Pierre Poussard, sieur

de Brizembourgou Brisambourg. Res-
tée veuve , elle épousa en secondes
noces, en 1 569 , Jean de Caumont ,

puis, en troisièmes , La Iiocheleau-

court-Saint-Mesme. L'autre, qui avait

été mise dans le couvent de Fontgouf-
fier et était devenue supérieure de la

communauté de Pomarède en Querry

,

quitta le voile, épousa, en \ 567 , Jac-

ques de Durfort, sieur de Boissières, et

professa aussi la religion réformée jus-

qu'à sa mort.

L'aîné des deux frères, Armand de

Gontaut-Biron,un des plus grands ca-

pitaines de son siècle, fut instruit dans

les opinions des Réformés par son pré-

cepteur, et il resta fidèlement atta-

ché au calvinisme pendant son séjour

comme page à la cour de Marguerite

de Valois. Plus tard, l'ambitionne porta

à se ranger du parti contraire; mais sa

femme , Jeanne d'Ornezax, demeura
protestante, elBiron, soit tolérance, soit

scepticisme, peut-être aussi par politi-

que., lui laissa la plus complète liberté.

Brantôme affirme même qu'il fit bapti-

ser deux de ses enfants a la hugue-
notte, et le P. Daniel, qu'il permit que

son fils aîné, l'infortuné maréchal de Bi-

ron, fût élevé dans le protestantisme

par sa mère et sa tante, M"" de Bri-

sambourg
y
sauf à lui faire, plus tard,

changer de religion. Enfin trois filles

d'Armand Gontaut-Biron s'allièrent aux

familles protestantes de La Rochefou-

cauld, de Caumont-La Force et de

Pierre-Buffière.

L'Eglise réformée serait donc auto-

risée à revendiquer les descendants de

Jean deGontaut, baron de Biron, ses

droits surcette illustre famille étant as-

surément aussi bien fondés que ceux de
" l'Eglise romaine. Mais nous l'avons

déjà dit, la France protestante est assez

riche pour se montrer très-libérale.

Nous laisserons donc les deux maré-

T. V.

chaux de Biron aux Catholiques Politi-

ques, parmi lesquels on a coutume de
les ranger, en nous contentant de ré-

clamer le second fils d'Anne de Bon-
neval.

Celui-ci se nommait Foucault, sei-

gneur de Puybeton, plus connu sous

le nom de baron de Biron. Brantôme le

qualifie de « brave et vaillant et fort ha-
bile huguenot » . Gâches, autre écri-

vain contemporain, nous trace de lui

ce portrait : « C'estoit un brave sei-

gneur, frère d'Armand de Gontaud,

maréchal de France, tant renommé dans
notre histoire. Agé d'environ 30 ans,

de moyenne taille et blond, promt et

actif en ses exécutions, bon chef de

guerre, capable de mener à fin une
belle entreprise. » Il ne commença à

figurer parmi les chefs protestants "que

dans la troisième guerre civile, quoi-

qu'il eût déjà servi dans la seconde.

Envoyé dans le Castrais, après la ba-

taille de Jarnac, il arriva à Castres au

commencement de mai 1569, et prit

immédiatement le commandement de

l'armée des Vicomtes. Son premier soin

fût de dégager Castres qui était serré

de près par les garnisons catholiques

des petites villes et des châteaux des

environs. Il mit le siège devant Bur-

lats que le baron de Scnc'gas emporta

d'assaut. Le capitaine Meslicr , qui

commandait le contingent de Roque-
courbe, fut tué aux approches. Après

avoir rasé le château, Biron marcha sur

La Grifoul, qu'il occupa sans résis-

tance; le chûteau de Montfa se rendit

par capitulation ; Montpinier reçut gar-

nison protestante, et l'orage alla fon-

dre sur Brassac, dont le château appar-

tenait à la famille de Souhiran. Trois

frères de cette maison servaient dans

l'armée huguenotte; le quatrième ve-

nait d'être tué dans les rangs dos Ca-
tholiques. Le capitaine Con/lans ou

Constant, qui avait été chargé d'in-

vestir la place, fut tué dès les premiers

jours du siège, et sa mort irrita les Pro-

testants, qui jurèrent de la venger.

Conduits à l'assaut par Gant van, ils

enlevèrent le château, le 21 juin, et

20
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firent main basse sur tout ce qu'ils ren-

contrèrent. Biron se préparait à de nou-

velles entreprises, lorsqu'il fut rappelé

par Coligny, sur les instances, dit-on,

de la noblesse du Castrais, qui avait

conçu contre lui des sentiments do ja-

lousie. Il fut tué, peu de temps après,

à la bataille de Moncontour, n'ayant eu,

de son mariage avec Blanche de Tur-

gis, qu'une tille nommée Charlotte,

qui épousa, en 1572, Gcoffroi de Dur-

forl, baron de Boissières.

III. Branche de Saint-Geniès et

de Badefol.

Armand de Gontaut, baron de Ba-

defol, seigneur de Sainl-Gcniès, séné-

chal du Béarn, en 1561, chevalier do

l'ordre du roi, en 1565, gentilhomme

ordinaire de la chambro (Je Charles IX

et membre du conseil privé de la reine

[de Navarre?], en 1567 ,
capitaine

d'une compagnie de 50 hommes d'ar-

mes, en 1569, conseiller et chambellan

du duc d'Anjou, lieutenant- général

dans le Béarn, en 1 583, gouverneur de

la Navarre, en 1584, mort vers 1591,

laissa sept enfants de son mariage avec

Jeanne de Foix, dame d'honneur de

Jeanne d'Albret : 4° Hélib, qui suit ;— 2° Armand, sieur d'Audaux, élevé

page de Henri IV, marié à Antoinette

de Chaunac, fille de Barthélémy, sieur

de Lanzac, enQucrcy, et de Catherine

de Touchebœuf-Clermont , et vivant

encore en 4645;

—

3°Rachel, femme,

en 4 584, de Jean de Belcnnce; —
4' M\rie, qui fut mariée trois lois, avec

Philijtpe de Montaut-Bênoc , avec

Jean-Jacques de Bourbon-Malauze ,

et, en 1620, avec Bernard de Bre-

zollcs en Angoumois; — 5° EsmER,
marié à IV. d'Aspremont , vicomte

d'Orthez; — 6° Jeanne, femme de N.

de C&stelnau de Chalosse ;— 7» Ju-

dith, mariée, en 4584, à Jean de Gi-

mel, sieur de Paluel.

Hélie de Gontaut, baron de Badefol,

chambellan du duc d'Alençon, de 4 576

à 4583, nommé, en 4582, gouverneur

do la Navarre et sénéchal du "Béarn, en

considération des services de son père,

mourut en 4 598, ou, selon d'autres, en

4 593. Il avait épousé la sœur de Sully,

Jacqueline de Béthune, et en avait eu

deux filles : Jacqueline , femme de

Jean de Gontaut-Biron, qui s'est fait

connaître par son inconduite (1), et Ju-

dith, qui épousa, en 4612, Philippe

de Montaut-Bénac, seigneur deNa-
vaillos.

IV. Branche de Campagnac.

Bernard de Gontaut de Saint-Geniès,

sieur de Campagnac et de Ruffec, en
Périgord, chevalier de l'ordre du roi,

lieutenant de la compagnie du roi de
Navarre, professait les doctrines pro-

testantes; mais nous ne voyons pas

qu'il se soit distingué par son zèle pour
sa religion. On sait peu de choses sur

sa vie
; cependant on en sait assez pour

qu'il ne soit pas possible do le confon-

dre avec le capitaine Campagnac
,

gentilhomme du Limousin, qui leva une
compagnie de 60 hommes pour la con-
duire à Orléans, mais qui fut retenu à

Poitiers par Sainte-Gemme ; et bien

moins encore, avec le moine défroqué

Campagnac, qui prit les armes avec

les Protestants de l'Ouest, en 4 567, et

conduisit à Condéxm régiment d'infan-

terie, à la tête duquel il emporta Le
Dorât, et se signala à la prise de Pont-

sur-Yonne. Ce dernier fut tué, dans la

troisième guerre, à l'attaque de l'ab-

baye de Saint-Michel-en-Lherm, seul

refuge, des Catholiques dans ces can-
tons. Le siège de ce couvent avait déjà

été entrepris sans succès par Champa-
gne, Chênevert et Billerie. Les Hu-
guenots qui voulaient à tout prii en

déloger l'ennemi, ne se laissèrent pas

rebuter par cet échec. Campagnac, à la

tête de cinq cents arquebusiers, soute-

nus par la cavalerie de Charapagné, fut

chargé de diriger une seconde attaque,

qu'il conduisit avec tant de furie que

(1) Le contrat de mariage, eipaé en 4599,
stipule que le futur seigneur de Saint-Geniès
n'apportera aucun obstacle a l'exercice du
culte protestant. En 1608, Jacqueline de Bé-
thune, comme tutriee de ses filles, coutinnait ï
payer le traitement du ministre Jérimi$ in
Btamont (Arckip. Tt 318.)
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Pabbaye allait être emportée, lors-

qu'une balle le frappa. Sa mort fit

abandonner l'entreprise.—Tout ce que
les généalogistes les plus exacts nous
apprennent sur Bernard de Gontaut,

c'est qu'il setrouTa au siège de Rouen,
et qu'il mourut en 1 592. Il avait épou-
sé, en 1574, Louise de Saintours,
dame de Gampagnac, et resté veuf en
4584, il s'était remarié avec Suzanne
Daniel. Du premier lit naquirent huit

enfants, dont quatre filles, Françoise,
Anne, Isabeau et Susanne, et quatre

fils , Henri , Armand , Bernard et

Pierre. Henri servit sous La Force
dès 4591, ainsi qu'Etienne de Gon-
taut, sieur de Saint-Julien, et fut tué,

en 4 682, sous les murs de Tonneins.

11 avait épousé, en 4 594, Jeanne de
Pons, fille de Gui de Pons, sieur de
Saint-Maurice, et ^Antoinette d'Ab-
sac-de-Bellegarde, et il en avait eu :

Armand, qui fut blesséaux côtés de son
père, sous les murs de Tonneins , et

mourut sans laisser d'enfants de sa

femme Marguerite de Ceton ; Isaac,

mort en 1635, qui eut, de son mariage
avec Marie de Touckebœuf-Clermont,
un fils mort jeune, et une fille, Mab-
çuèsE, mariée, en 4 652, à Jean de Co-
marque, sieur d'Alas ; Charles et Ga-
briel, morts célibataires.

Tout nous porte à croire que le mar-
quis de Campagnac.qm fut enfermé à

la Bastille, en 4686, pour cause de re-

ligion (Arch. gén. E. 3372), no des-
cendait pas de Bernard de Gontaut

;

mais nous n'avons pu jusqu'ici décou-
vrir son nom patronymique.

GOPIL (Jacques), ou Goupil, en
latin Gopylus, Goupylus, célèbre pro-
fesseur de médecine à Paris, mort, en
4 560, du cbagrin que lui fit éprouver le

pillage de sa bibliothèque. On a de lui :

I. Abubecri Rhazis libellus de
Pestilentiâ, ex Sirornm linguâ in

ffracamtranslat. Jnterpretatio lati-

na Pedacii Dioscoridis de Materiâ
medicâ, additis castigationibus, Pa-

ris., 1537, in-8°.

II. Alex. Trallianimedici lib. XII.

Rhaza depestilentiâ libellus, ex Sg-

rorumlinguâ in gracam translatus

:

grœce. Ex bibliothecâ regiâ. J. Gou-
pyli in eosdem castigationes. lule-
tia\ 1548, in-fol. Une des plus belles
édilions grecques de Robert Estiennc.
André Tiraqucau aida Goupil dans ce
travail.

III. Actuarii Joannis libri VII de
Urinis, cum scholiis, Paris., 4548,
in-8*; Ultraject., 4670, in-8\

IV. Actuarii Joannis, filiiZacha-
ria, libri II de Actionibus et affectif
busspiritûs animalis, Paris., 4557,
in-8*; Venet., 4 567, in-8».

V. Disput. de partu infantulm
Agennensis, imp. dans les Opéra rae-
dica de Jacques Dubois (Colon. Allobr.,

4630, in-fol.).

Selon JOcher, Gopil travailla aussi à
une Ecphrasis in omnes Hippocratis
libros, et publia une édition d'Arétée.
On lui attribue, en outre, des scholies
sur Paul Eginète.

GOIvms (Jean de), en latin Gor-
bjeus, né àParis, en 4 505, selon Linde-
nius, fut un des plus fameux médecins
de son temps. Reçu docteur, le 4 8 avril

4541, il fut nommé bientôt après pro-
fesseur, puis doyen.en 1 548 .Gorris n'é-
tait pas seulement un médecin habile,

verse dans la connaissance des secrets

de la nature et très-heureux dans le trai-

tementdes maladies, il possédait encore
parfaitement la langue grecque et la la-

tine, écrivait avec beaucoup de poli-

tesse et cultivait môme avec succès la

poésie. Son mérite toutefois ne le mit
pas, comme nous l'avons vu ailleurs

(Voy. Nicolas CHARTON), a l'abri des
persécutions de la Sorbonne. Echappé,
nous ne savons par quel moyon, au
massacre de la Saint-Barthéleray , il

conserva de ces effroyables journées
une impression d'horreur si profonde,
qu'un jour qu'il était sorti pour aller

voir l'évtîque de Paris , des sergents
ayant tout-à-coup entouré sa litière, il

éprouva un tel saisissement qu'il per-
dit l'usage de ses sens. Il vécut encore
plusieurs années dans un état déplora-
ble et mourut en 1577, laissant, selon

Eloy, deux fils, Louis, avocat au par~
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lement, et Jean, qui suivit la même
carrière que son père.

« Gorris, dit M. Dezeimeris, appar-

tient à cette école hippocratique philo-

logique qui contribua puissamment à la

renaissance de la médecine grecque par

l'épuration des textes des livres de

l'antiquité, et qui prépara les voies à

l'étude de la nature, en mettant à la

portée de toutes les intelligences les

modèles que nous ont transmis leshom-
mes qui l'ont le mieux connue. » Yoici

la liste de ses ouvrages.

I. In Hippoeratis îibrum de Me-
dico annotations et scholia, Paris.,

4543, in-8\
II. Hippoeratis libelli aliqnot la-

tine versi% cum annotationibus, Pa-
ris., 4544, in-4".

m. Hippoeratis de Geniturâ et

naturâ pueri libellus , gracè et la-

tine. Accesserunt annotationes in

quibus tota temporum pariendi ra-

tio apertissimè ewplicatur, Paris.,

4546, in-4\
IV. Nkandri Âlexiphamtaca ,

grœcl et latin^ ex versione metricâ

et cum annotationibus, Paris., 4 549,

in-8°i Colon. Allob., 1606, in-fol.

V. Galeni in Prognostica Hippo-
eratis libri Vly J. Gorrao interprète,

Lugd., 1552, in-12.

VI. Nicandri Theriaca et Alexi-

pharmaca, greecè et latine , interp.

/. Gorrao y cum vetustis scholiis

gracis et annotationibus. Âccedit de
Lepore marino ad Guil. Rondcle-
tium apologia, Paris., 4 557, in-4 e

.

—

Cette version dos deux poëmes de Ni-

cander est d'une élégance remarqua-
ble. Elle a été réimp. par Léger Du
Chêne, dans son Recueil de poésies

(1560, in- 16).

VII. Definitionum medicarum li-

bri XXIV litteris gracis distincti,

Paris., 1564, in-fol. ; Francof., 4578
et 1601, in-fol. De Gorris a trad. la

préface de cet ouvrage en franc., et l'a

publiée séparément à Paris, en 4564.
—

- Àu jugement de Sprcngel, l'auteur

fait preuve de vasies connaissances

,

non seulement dans les langues, mais

8 - GOU

encore en médecine, et il rapporte une

foule d'observations utiles.

VIII. /. Gorraiopera. Paris., 4622,

in-fol., publié par' Jean de Gorris, mé-

decin de Louis XIII, qui a augmenté

presque du double les définitions de

médecine.

Vers le même temps que notre Jean

de Gorris, vivait Pierre do Gorris, con-

nu surtout par ses Formula? remedio-

rum (Paris., 1560, in-8»). Selon J0-

cher , c'était le père de notre profes-

seur. Nous ignorons s'il professa la re-

ligion réformée.

Ne devrait-on pas compter parmi les

descendants du savant médecin à qui

cette notice est consacrée, Gerhard

Goris, qui nous est connu par trois'ou-

vrages publiés à Leyde de 4700 à

4712? Le dernier ayant été publié en

français, sous ce titre: Les délices de

la campagne àl'entourdeLeide (Leyde,

1712, in-8 9
), il semble qu'on devrait

en conclure que le français était la lan-

gue maternelle de l'auteur; mais nous

ignorons s'il étaitdu Refuge. Dans tous

les cas, voici les titres de ses deux au-

tres ouvrages : Medicina contemta

propter Xoyo|juxxi<xv vel ignorantiam me-
dicorum. Accedit append. observa-

tionum et curationum aliquot medica-

rum (Leydo, 1700, in-4«), et Chymia

ab inutili verborum pondère, ostenta-

tione et compedibus sophistarum et

sciolorum liberata (1702, in-42).

GOUDIMEL (Clàtjoe}, excellent

musicien du xvi* siècle, le maître de

Palcstrina, qui périt égorgé dans les

journées delà Saint-Barthélemy àLyon.

Goudimel (1) naquit dans la Franche-

Comté, probablement à Besançon. On
ignore dans quelle année. En 4 540 , il

était à Rome où il tenait école. Au nom-
bre des élèves qu'il forma, on cite, ou-

tre le célèbre Palestrina, Jean Animuc-

cia, Etienne Bcttini (il Fornarino), Alex.

Merlo (délia Viola), Jean -Marie Nanini

et quelques autres qui devinrent à leur

(1)Peu de noms ont été plus souvent altérés

que le sien, on le trouve écrit Gaudimel, Gaa-
dinrl, Guidomcl, Goudracl, Gudmel, C.odmel,

Goditnel et même Gaudiomcl, ou Gaudio Mell-

e- - • - - ' j '
. .
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tour d'habiles maîtres. On possède en-
core à Borne, en msc, une foule do
ses compositions, messes et motets, et

notamment dans les archives de la ba-
silique de Saint-Pierre et chez les Ora-
toriens de Sainte-Marie in Vallicella. Il

en existait un bien plus grand nombre,
nous apprend M. Fétis, mais elles ont
été dispersées dans ces derniers temps.
On ne connaît pas l'époque où Goudimel
rentra en France. Plus soucieux de la

gloire de son art que de sa propre renom-
mée, il nous a laissé ignorer toutes les

circonstances de sa vie. En 1 555, il était

à Paris, où il fîtparaltre ses Odes d'Ho-
race mises en musique. Mais de ce que,
au titre de ce livre , son nom est as-
socié à celui de son imprimeur (ex ty-

pogr. Nie. Du Chemin et Claudii Goudi-
melli), on ne doit pas en conjecturer, ce
nous semble, une association commer-
ciale et prétendre, comme le fait M.
Fétis, que Goudimel exerça pendant un
temps, même très-court, la typographie

à Paris. Si l'on considère que son nom
comme imprimeur ne se rencontre que
sur cette seule publication, on devra

plutôt en conclure qu'il n'y a été placé

que parce que les planches de musique
lui appartenaient. L'art est un maître

jaloux qui veut nous posséder sans par-

tage.

Un passage de Florimond de Rae-

mond pourrait faire supposer que Gou-
dimel se rendit ensuite à Genève , sur

l'invitation de Calvin, et qu'il fut chargé

avec Bourgeois de mettre les Psaumes
en musique. Nous avons vu à l'art.

Guillaume FRANC la part que l'on doit

lui attribuer dans ce travail. Il parait

certain que les mélodies ne sont pas de

lui. Néanmoins il en a été générale-

ment considéré comme l'auteur et elles

sont même le principal fondement de sa

réputation. Historiens (1) et poètes,

tous s'accordent à le louer comme l'heu-

(1) Voici co qu'en dit de Thon, en parlant
des massacres de Lyon. Eamdem fortunam
expertos est Claudius Gaudimel («te) excellens
nostrà setaie musicus, qui Psalmos Davidicos,
ternaculis versibus a Clémente Maroto et Theo-
doro Bezà expressos, ad varioset jucundissi-

reux interprète des saints élans du roi-

prophète :

Musicns in qnâ rex cecinit vatesque Jchovao
Laciis abundabat, melle fluebat bumus.

Fontcis indè sacros cum dulci Desa Maroto
Gallicaper venas duxit in arva novas.

Quos ubi gustasli, tua gutture Musa canoro
Est adèo suaves, Goudimel, orsa modos :

Valibus ut quantb sacer ille poëta profanis
Exstiterit cithare major ab arte tua?,

TantùmMelpomene tua vincat Arionasomnes,
Tempo re quinostro carmina sacra canunt.

Telle était l'estime que l'auteur des
vers qui précèdent, le célèbre poète Me-
lissus [Schedius] faisait de l'œuvre de
Goudimel, qu'il voulut en faire jouir

ses compatriotes, et dans ce but il tra-

duisit (1572) les psaumes en allemand,
en observant le rhythme de la version

française, ad melodiam gallicam. Plu-
sieurs autres compositeurs de musique,
tels que Louis Bourgeois, MichelFer-
rier, Philibert Jambe, ClaudinLe Jeu-
ne, etc., travaillèrent également sur les

psaumes, mais aucun d'eux n'obtint la

célébrité de Goudimel, et c'est à ce der-
nier que l'on doit surtout attribuer la ré-

forme qui s'opéra dès lors dans la mu-
sique d'église, dumoinsen France. Les
écrivains catholiques eux-mêmes recon-

naissent l'heureuse influence que la

Réforme exerça non seulement sur les

mœurs du clergé romain , mais aussi

sur le culte. Le chant religieux surtout

se releva de l'état d'avilissement où il

il était tombé.

Les psaumes de Marot s'étaient d'a-

bord chantés sur des airs populaires;

chacun les accommodait à sa façon sur

le branle qui lui convenait le mieux.
Mais dès que les Protestants les intro-

duisirent dans l'Eglise, on sentit le be-
soin d'une musique qui fût appropriée à
la rigidité du culte. Nous voyons dans
Ruchat, que ce fut dans l'église de
Granson, le \" décembre 1540, qu'il

en fut fait usage pour la première fois.

Sur quels airs les chanta-t-on d'abord?

c'est ce qu'on ignore. Guillaume Franc
n'entreprit, à ce qu'il parait, son travail

mos modulationum numéros aptavit, quibuset
bodie publier in concionibus Protestantium ac
privatim decaatantur.
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que vers 4543, et le publia à Strasbourg

eu 1545. Quant à Goudimel, il ne Tint

que longtemps après ; son œuvre ne

parutpasavant 4565. Les mélodies sur

lesquelles il travailla appartenaient-

elles toutes à Guill. Franc? N'y avait-

il pas coopéré, ainsi que Bourgeois (1),

comme le donne à entendre Florimond

de Raemond ? Tout ce que Ton sait , à

ce sujet, c'est que, de son propre aveu,

il travailla sur les mélodies des psau-

mes, telles qu'elles étaient en usage

dans les églises protestantes, et ne les

modifia en rien : « Le chant, dit-il, du-

quel on use en l'église demeure en son

entier comme s'ilestoit seul. » Il ne fit

donc qu'y ajouter trois parties, « non pour

induire à les chanter en l'église, mais

pour s'esjouirân Dieu particulièrement

ès maisons. » Faisons des vœux pour

(1) Noa» profiterons de l'occasion qui nous
est offerte, pour réparer des aujourd'hui une
omission. Si l'on doit en croire les biogra-

phes, Louis Bourgeois, natif de Paris, aurait

accompagné Calvin lors de son retour a Ge-
nève en 1541. Le consistoire le ehoisUpoar
remplir les fondions de chantre ; mais des

dissentiments étant survenus, nous dit M.'Fé-

tis, au sujet de l'usage qu'il voulait introduire

dans l'église, des psaumes harmonisés a plu-

sieurs parties, il retourna à Taris, en 1557.

Telle est la sente circonstance de sa vie qui

soit connue. On lui doit les deux ouvrages

suivants, dont l'un peut être considéré comme
une profession de foi. I. Le iroict chemin de
musique, composé par Logs Bourgeois , avec la

manière de chanter les psaumes par usage ou
ruse, comme on cognoisira au 34, de nouveau

mis en chant, et aussi le cantique de Si-

méon, Genève, 15H0, in-8*; des eiempl. por-

tent la datede Lyon, 1550, mais c'est la niùme

édition, le frontispice seul diffère. « Cet ou-
vrage, selon M. Fetis. est le premier où l'on

i proposé d'abandonner la méthode de la main
musicale attribnée a Gui d'Areuo et d'ap-

prendre la musique par l'usage du solfège. •

Les Protestants de France, continue le savant
critique, adoptèrent d'abord les réformes pro-

posées par Bourgeois, et l'usage huit par s'en

répandre dans toutes les écoles françaises de
musique. — II. Quatre-vingt-trois psalmes de

David en musique (fort convenable aux instru-

ment) à 4, 5 et 6 parties tant à voix pareilles

qu'autrement ; dont la basse-contre tient le su-

jet, afin que ceux qui voudront chanter avec elle

à l'unisson ou à l'octave, accordent aux autres

parties diminuées; plus le cantique de Simion,
les eemmandemens de Dieu, les prières de-

vant et après tes repos, et un canon à 4 ou 5
parties, et un^tmtre 4 8, Paris, 1561, ln-8».

cra'une heureuse réforme dans l'exécu-

tion de ces chants dans nos temples

,

permette d'en sentir toutes les beautés,

et n'expose plus les fidèles a être taxés

de barbarie par des juges sans doute
sévères , mais d'un goût scrupuleux et

délicat (1). Le chant doit élever l'âme»

On ne trouve plus rien d'imprimé, de
Goudimel, depuis la publication de ses

psaumes. Il parait qu'il s'occupait à re-

voir et améliorer ce travail. C'est du
moins ce que l'on peut conjecturer de

ces paroles de Crespin: « Sa mémoire
sera perpétuelle pour avoir heureuse-
ment besongné sur les pseaumes de
David en françois, la pluspart desquels

il a mis en musique en forme de mottetg

à 4, 5, 6 et 8 parties, et sans la mort
il eust tost après rendu cest oeuvre ac-
compli. Mais les ennemis de la gloire

de Dieu et quelques meschans envieux

de l'honneur que ce personnage avoit

acquis, ont privé d'un tel bien ceux qui

aiment une musique chrestienne. »

Deux lettres de lui en latin, d'un fort

bon style, comme Ta déjà remarqué
Bayle, lesquelles ont été insérées dans
le SchediasmatumRe 1 iqu iae deMe lissus,

nous apprennent qu'il s'était établi à

Lyon. Dans la première, 60US la date

de nov. 4 570, il annonce à son ami
l'envoi d'une de ses poésies, qu'à sa

demande il avait mise en musique, en
le priant de lui être indulgent, « si

fuisset mihi otium diuturnum, politius

atque ornalius tibi reddidissem. » Dana
la seconde, qui est datée de Lyon, 23
août 4572, quelques jours seulement
avant son martyre, il s'excuse de ne lui

avoir pas répondu plus tôt sur ce qu'il

avait dû aller suivre un procès à Be-
sançon. Après deux longs mois, que
dura cette affaire, il obtint gain de
cause contre un débiteur infidèle. « Lais-

sant alors Besançon,dit-il, et regagnant
Lyon, je n'eus pas plus tôt aperçu les

(1) Le roi de Prusse avait tenté cette ré-

forme dans sa chapelle particulière} mais il

a reculé, dit-on, devant les clameurs dea
journaux, qui y ont vu un retour au papisme.
L'Opposition est la même partout; tout lui est

bon, jusqu'à l'absurde. C'est allai que le*

meilleures causes se perdent.
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murs de cette ville, que je fus pris d'une

fièvre maligne qui me tourmenta cru-

ellement un mois entier. Telle est la

cause pour laquelle je n'ai pas encore

pu mettre en musique ton Symbole,

mais dès que, avec l'aide de Dieu, je

serai remis sur pied, è nido surrexero

ac vires resumsero, je mettrai la main

à l'œuvre, et j'y épancherai toute mon
«une, et quidquid artis impertitm

sunt mihi Mitsay inillud effundam, »

Il ne se doutait pas, le malheureux,

que les êgorgeurs étaient déjà au seuil

de sa porte. Les massacres commencè-

rent à Lyon dans la nuit du 28 au 29,

et durèrent plusieurs jours. Les Pro-

testants que le gouverneur Mandelot

avait fait entasser dans les prisons sous

prétexte de les protéger contre les fu-

reurs populaires, y furent tous égorgés

au nombre de quinze à dix-huit cents I

Que de sang sur la tête d'un homme t

La royauté en est restée souillée.

Goudimel ille meus, meus (ebeu!) Goudimel
[ille est

Occisus. Testes vos Arir et Rhodane,
Semineces vivosque slmul violenter utrisque

Absorptos visi plangere gurgtlibus.

Sequana cumLigcri Aevit, AcvitqucGarumna,
Praecipuè patrius flevit ainara Dubis.

Dans une autre pièce que le poêle

consacre à la mort de son ami, et que

Bayle reproduit en entier, Mélissus dit

avec raison que si l'illustre musicien fût

tombé entre les mains des barbares, il

eût trouvé parmi eux plus de sympa-

thie et d'humanité que dans sa patrie,

nam barbanu bostis in bostem

Barbaricum ianiit mitior esse solat ;

ou au moins, comme un autre Àrion,

quelque dauphin l'eût sauvé des flots.

Mais pourquoi s'étonner ? du temps

de Tibère et de Néron, la vertu et le

génie, Thraséas et Lucain, n'étaient-

irs pas aussi parmi les victimes?

Pourquoi t'esbabis-ta , que malheureusement

On ait a Goudimel ainsi ravi la vie,

Veu que de nuire a nul il n'eut jamais envie,

Honnorant la vertu, cbeminaut rondement?

Pourquoi demandes-tu si c'est le payement

De ses divins labeurs pour l'ingrate patrie?

Oste de ton esprit, Mélisse, je te prie,

Et cete question et cet estonnement.

Voudrais-tu de sa mort cause plus suffisante

Qte tVatoir esta bon, et de vie innocent* t

S'il eust esté athée, idolâtre, ou sans foi,

Tralstre,meurtrier,voleur,parjure abominable,
Alors pourrois-tu bien, au règne où tu nous vol'

Trouver cete mort rare, et fort esmerveillable.

Tel est un 6onnet de condoléance

qu''André Du Gros adressa à Melissus

et que celui-ci publia dans ses Œuvres,
avec trois autres petites pièces sur la

mort de son ami, Tune en latin par

Jean Posthius, une autre en grec par

Jean Sarrasin de La Charité, et la troi-

sième, un acrostiche en français par

S. G. S. [Sim. Goulard Senïisien].

Nous rapporterons encore les vers de
Posthius, un des bons poêles latins de
l'Allemagne; on ne saurait jeter trop

de fleurs sur cette mort, pour en voiler

l'opprobre à notre nation.

Qui cygnos rliilri superabat et Orphca eantu
Claudius, Eois notus et Hesperiis,

Heu facinus! prneceps Ararls turbatus in uudas
Insontem medio liquit in amne animam.

Flcvprunt Nympha1

, deflevit Apollo jaccnlem,
Fuditéthaîc multo carmina cum gemitu :

Hinc procol, ô Muse, procul bine fugiamus,

[alumnrs

Gallia si neseit parcere sa?va suis.

On trouve encore dans les œuvres
poétiques de Melissus une épigramme
latine que ce poète adressa à Goudimel
en lui envoyant en présent un anneau.
— M. Fétis porte ce jugement sur la

musique de Goudimel. «Les morceaux
de sa composition, dit-il, que j'ai mis

en partition, m'ont démontré que son

harmonie est toujours pure; cepen-

dant... les mouvements des voix [dans

ses chansons] sont souvent lourds et

manquent de grâce. Un de ses meilleurs

ouvrages, à cause du mérite rhythmi-

que, et pourtant le moins connu, est le

recueil des Odes d'Horace.» On lui

doit : I. Quelques Motets à 4 parties,

dans le recueil : Liber quartus cccle-

siasticarum cantionum 4 vocum, quas

vulgô moteta vocant, Anvers, 4554,

in-4°obl. —H. Chansons spirituel-

les de Marc-Antoine de Muret, mises

en musique à 4 parties, Paris, Nie.

Du Chemin, 4555, pet. in-4*obl. Ces

chansons sont au nombre de 49. « Les

vers, au jugement de M. Fétis, sont

fort mauvais, et la musique lourde,

quoique bien écrite. » — Ul. <?. Bo-
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ratii Flatci, poetœ lyrici, Odœ ovi-

nes, quotquot carminum generibus

differunt, ad rythmos musicos re-

dacta, Paris., 4 555, in-4° obi.—
IV. Magnificat ex oct. mod. quinqne

vocum, Paris., 4557. — V. Miss»
très, Lutet.i 4 558. Palestrina, au dire

de M. Fétis, doit avoir emprunté le

thème d'une de ces messes. — VI.

Psaumes de David (au nombre de 16)
mis en musique à 4 parties, en forme
de motets, Paris, 4562. in-4°. Ouvr.

cité par M. Fétis. — VII. Les Psalmes
de David mis en musique à & parties

en forme demottets,?ms, 4565, pet.

in- 4* obi.; impr. la même année à Ge-
nève, in-1 2, avec cette addition au ti-

tre mis en rime françoise par Clém,
Marot et Théod. de Bèze, et réimpr.

en 4580; Charenton, 4607, in-42. La
mélodie est au ténor. Il était juste que
la patrie des Mozart et des Beethoven
ne restât pas indifférente à la gloire de
notre compatriote. Récemment M. Aug.
Ebrard, prof, de théologie à l'univers.

d'Erlangen, a publié dans cette -ville un
Choix de psaumes de David (trente-

trois), trad. de l'allemand, et adaptés

aux mélodies de Cl. Goudimel, avec la

musique à 4 parties, 1 852, in-8% de 75
pp. Au jugement du professeur, Gou-
dimel tient la première place parmi les

anciens maîtres qui se sont occupés de
musique religieuse.

On trouve, en outre, de Goudimel,

quelques chansons dans les deux re-

cueils suivants : 4 * Chansons nouvel-

lement composées en musique par bons
et excellens musiciens, Paris, 4556,
in-4° obi. Une chanson à 4 parties dans
le 6» livre ; et doux autres dans le 8* li-

vre du môme recueil, 4 557 ; — 2
J La

fleur des Chansons des deux plus ex-

cellens musiciens de nostre tems, as-

savoir d'Orlande de Lassus et de Claude

Goudimel. Celles do M. Claude Goudi-
mel n'ont jamais été mises en lumière.

Lyon, 4 574, in-12 obi. Deux mor-
ceaux de Goudimel à 4 parties, dans le

premier livro, et sept, à 5 parties,' dans
le second, 4575. On cite une édition

de 4576, in-4°.

GOUJON (Jean), célèbre sculpteur

et architecte du x\r siècle, qui partage

avec Jean Cousin et Germain Pilon la

gloire d'avoir ramené les études vers

l'antique, et que, par excès de recon-

naissance, on a surnommé le Phidias

français.

Tout est doute et incertitude dans

la vie de ce grand artiste. Le seul fait

sur lequel tout le monde était d'ac-

cord, son martyre comme protestant,

a même été contesté dans ces derniers

temps. Nous n'avons pas été plus heu-

reux dans nos recherches que nos de-

vanciers. Nous ne pourrons donc qu'a-

jouter nos suppositions à leurs suppo-

sitions ; mais nous le ferons sans pré-

ventions, notre insuffisance eu est le

sûr garant. Plusieurs villes se dispu-

tent l'honneur de l'avoir vu naître;

aucune no possède de titre certain qui

légitime ses prétentions : présomption

ne vaut pas titre. M. André Pottier

semble pencher pour Alençon : « ce

qu'il y a de certain, dit-il, c'est que

cette ville renferme des ouvrages qui

n'ont pu être produits que par la sa-

vante main de Jean Goujon. » Gisors,

Rouen, élèvent de mêmes prétentions,

et tout aussi fondées. D'un autre côté,

M. Léchaudé d'Anisy, dans une disser-

tation un peu confuse, insérée dans les

Mémoires des Antiquaires de Norman-
die (1 847-50), prétend que des actes

authentiques lui ont donné «la presque
certitude» que le célèbre artiste était

né à St-Laurent-de-Condéel dans le

Cinglais. Ses raisons méritent d'être

rapportées. Le désir est un mirage
auquel les antiquaires se laissent faci-

lement tromper. Le principal document,
sinon le seul, sur lequel il s'appuie,

est un acte de vente qui nous apprend
qu'il existait dans ce petit endroit un
Pierre Goujon qui, en 4543, vendit

son bien « pour aller habiter Paris avec

son fils alors âgé de 23 ans, récemment
appelé en cette ville par le roi Fran-

çois I". » Selon M. d'Anisy, ce fils

ne pouvait être que notre Jean Goujon.

Il est bien vrai qu'il eût été un peu

jeune, surtout pour ceux, qui le font
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d'abord voyager en Italie pour son

instruction, ou pour ceux qui lui attri-

buent, avant son arrivée à Paris , les

travaux d'Alençon, de Gisors,de Rouen,

etc.; il est bien vrai aussi que rien n'a

fait soupçonner jusqu'ici qu'il eût été

au service de François 1
er

; mais n'im-

porte ! Non content d'honorer Pierre

Goujon d'une telle paternité, M. d'A-

nisy fait, de plus, de ce brave homme
unsculpteurdistingué, à qui il attribue,

entre autres choses, un très-beau bas-

relief, la conquête de laToison d'or (que

nous supposerions être plutôt un saint

Georges terrassant le dragon), qui so

voit à Cacn et dont il donne le dessin.

Il lui suffit pour cela de torturer le

sens de quelques initiales qu'il prend,

peut-être à tort, pour une signature.

Du reste, tout en n'hésitant j>a$
y il

convient franchement « qu'aucun ac-

te ne nous signalo Pierre Goujon

comme sculpteur et comme architec-

te. » Après un semblable aveu, on

aurait mauvaise grâce à lui contes-

ter sa découverte. Ce Pierre Goujon

serait mort en 4551, date de «l'aveu

rendu à Charles d'Humières, évêque

de Bayeux, par Jehan Goujon pour

trois fiefs qu'il tenait en la baronnie

de Neuilly, appartenant audit évêque.»

Qui eût pu se douter de voir figurer

notre « maislro tailleur de pierres»

parmi nos hauts barons, ou, pour le

moins, nos gros tenanciers ? Quoi qu'il

en soit de cette origine, M. d'Anisy fonde

son raisonnement sur une erreur que

nous tenons à relever. Selon lui, il

n'aurait existé au xvi* siècle, du moins

à sa connaissance , que deux familles

du nom de Goujon, l'une en Champa-

gne, et l'autre en Normandie. Celle de

Champagne n'ayant pas de titres h faire

valoir, il lui semble tout naturel do

décider la question en faveur de la Nor-

mandie, sa propre patrie, d'autant que

Paris n'apporte dans la balance qu'une

possession sans titre (1 ). Mais si nous

(1) Un fait nouveau nons est révélé par
H. Ferdinand Denis, c'est l'existence d'un

recueil : Briefs Eloges des hommes illus-

tres, desquels les pourtraicts sont icy repré*
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faisons voir qu'à cette époque il y
avait des Goujon à Senlis et dans d'au-

tres villes, et mémo un Jean Goujon,
que devient son raisonnement? Le nom
de Goujon est, au contraire, un de
ces noms bourgeois que l'on retrouve

partout. Pour nous donc qui ne som-
mes pas normand, loin de regarder la

question comme résolue, nous ne pour-
rions admettre qu'une simple présomp-
tion, fondée sur une conformité do
nom, en faveur de l'opinion de M. Lé-
chaudé d'Anisy.

Passons à une autre conjecture. C'est

ainsi que nous irons jusqu'au bout, en
marchant à tâtons dans les ténèbres.

Siècles ingrats que les siècles passés !

Nos historiographes nous ont révélé,

à l'envi, les hontes et les misères de
la France, pas un n'a trouvé une pa-
role pour célébrer sa gloire. Nous sa-

vons tous l'histoire des mignons du
roi ; mais nous ignorons qui fut Cousin,
qui fut Goujon, qui fut Goudimel, et

cette noble figure de Palissy nous se-

rait à peu près inconnue, s'il n'avait

pris soin d'inscrire lui-même son beau
nom dans lesFastesde l'histoire. Notre

siècle, tant blasphémé, est cependant

plus moral; s'il y a moins de pensions

à gagner, il y a plus d'honneur à re-

cueillir.

Les connaisseurs ne pouvant expli-

quer par les seules prérogatives du gé-
nie les rares qualités du ciseau de Jean

Goujon, ont imaginé de le faire voya
ger en Italie, où sou goûtso serait for

mé dans l'étude de l'antique. • L'épo-

que où il vécut, dit M. Quatremère de

Quincy, le style de ses ouvrages, tout

nous fait croire qu'il so forma en Italie,

à l'école de Raphaël et de Michel-An-

ge. Quelque choso d'un peu affecté

dans son dessin ressent l'école floren-

tine Mais la grâce, la pureté et l'élé-

gance du style annoncent l'école de

Raphaël, ou plutôt le goût de l'an-

tiquité qui fut le caractère de cette

école.» Rien, selon nous, ne justi-

seotez par Gabr.-Michel Angevin, advocataa
parlement, s. 1. ai date, fol., oit Goujon est

dit parisien.
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fie celte supposition. Sans doute, à

l'époque où Goujon florissait, nous ne
possédions pas comme aujourd'hui ces

riches musées qui font notre orgueil,

et qui dispensent l'artiste d'aller cher-

cher au loin, sous un autre ciel, des

monuments avec lesquels il a pu se fa-

miliariser dès l'enfance. Mais si alors

nos ressources pour l'étude étaient très-

bornées, elles n'étaient pourtant pas

nulles. Le temps n'était plus où les ar-

tistes devaient naître tout formés , où

l'instinct tenait lieu d'éducation. LaRe-
naissance avait déjà projeté ses racines

sur le sol de la Franco. Nos malheu-

reuses guerres e t Italie avaient au

moins contribué à cet heureux résultat.

S'il n'existait pas encore de collections

publiques, il y en avait de particulières,

car le souverain favorisait les arts en-

core plus que les lettres, et, en bien

comme en mal, l'exemple du prince

suscite toujours l'émulation. En outre,

la gravure avait déjà reproduitun grand

nombre demonuments antiques etbeau-

coup de tableaux des grands maîtres.

Sans doute il reste toujours un grand

intervalle entre l'original, qui est l'in-

spiration libre fixée sur la toile ou sur la

pierre, et le calque ou la copie, qui

n'est qu'une œuvre servile. Mais cot

intervalle, le génie de Parlisie le com-
ble, il supplée à ce qui manque à l'œu-

vre, et plus il y met du sien, plus il se

l'approprie. Telle fut probablement la

destinée de Jean Goujon : il fut tout

entier le fils de ses œuvres. A Rouen,

à Alençoo, il tâtonne, il s'essaye; arri-

vé à Paris, le commerce des grands

artistes italiens que le prince y avait

appelés, fait éclore son génio, il com-
prend, il sent la force qui est en lui,

et il s'avance librement dans ses voies.

Ce n'est que plus tard, avec les progrès

de la civilisation, et lorsque les gran-

des écoles de l'Italie eurent enfanté

tant de merveilles, que nos artistes se

sentirent plus puissamment attirés vers

ce foyer de la Renaissance. La diffi-

culté des communications, les dangers

des routes, les discordes civiles, les

haines internationales, lot guerres in-

testines et étrangères, retardèrent ce
mouvement qui du temps où florissait

Goujon, ne s'était pas encore produit.

Du reste, on aurait tort de croire que
l'éducation de notre artiste en eût souf-

fert, qu'elle eût péché par la base. Loin
de la. Les interprétations figurées qu'on
lui doit, des formules architectoniques

de Vitruvo témoignent d'un grand sa-
voir dans son art.

Nous nous permettrons d'anticiper

un peu sur les temps, en reproduisant

en cet endroit le préambule dont il fait

précéder les quelques remarques qu'il

a jointes à la traduction de Jean Martin
pour expliquer ses dessins. On com-
prendra sans peine l'importance de ce
morceau. Ce petit écrit est non-seule-
ment le seul qui soit sorti de sa plume,
mais on peut dire qu'il contient, quel-
quo peu que ce soit, ce que l'on sait

de plus positif sur son compte. Nous
ne nous expliquons pas que les bio-
graphes aient préféré se livrer à des
suppositions plus ou moins hasardées,

au lieu de demander à Goujon lui-mê-
me quelles avaient été ses études et

quelles étaient ses tendances. Faute
de suivre la seule marche qui les eût
conduits à la vérité, il en est même qui
sont allés jusqu'à avancer qu'il ne sa-
vait pas écrire; bien plus, qu'il ne sa-
vait pas même signer son nom. Quel
prodige ! Pour se convaincre du con-
traire, ils n'avaient qu'à lire; ils au-
raient vu que non-seulement il savait

écrire, mais encore qu'il savait bien

écrire : le style ferme, clair et concis

de ses observations en est la preuve.
Nous n'en dirons pas plus, car, comme
il le remarque lui-même fortjudicieuse-

ment, a le langage superflu est en-
nuyeux à toutes gens de bon entende-
ment » . Voici donc le fragment que
nous détacherons de son opuscule.

« Jan Govion studieux d'architecture

aux Lecteurs, Salut.

« Vitruve dict, messeigneurs, et plu-

sieurs autheurs antiques et modernes
le conféraient, qu'entre les autres scien-

ces requises à décorer l'architecture,

ou art de bien bastir, Géométrie et Per-
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ipective sont les deux principales : Et

n est aucun digne d'estre estimé archi-

tecte, s'il n'est préalablement bien in-

struit en ces deux. Qu'il soit vray,

nous en avous eu l'expérience par noz

prédécesseurs de bonne mémoire : A-
savoir Raphaël d'Urbin (qui a esté per-

fect en l'art de paincture), André Man-

tegne, non inférieur en son temps, Mi-

chel-Ange, Antoine Sangal, Bramant,

et assez d'aulres er.cellens hommes,
lesquelz ne voulurent jamais entre-

prendre à conduire aucun ouvrage

d'architecture, qu'ilz ne feussent avant

toute œuvre bien entendans icelles

deux sciences. Ce que sentaos avoir

acquis par travail et exèreitation conti-

nuels, ilz se sont tant curieusement

délectez à poursuyvrece noble subject,

que leur immortele renommée est es-

Sandue parmy toute la circumférence

e la terre. Et encores pour ce jour-

d'huy avons - nous en ce royaume de

France un messire Sébastian Serlio,

lequel a assez diligemment escrit et fi-

guré beaucoup de choses selon les rè-

gles de Yitruve, et a esté le commen-
cement de mettre tcles doctrines en

lumière au royaume. Toutesfois j'en

congnois plusieurs autres qui sont

capables de ce faire, néantmoins ilz ne

s'en sont encores mis en peine : et

pourtant ne sont dignes de petite lou-

enge. Entre ceulx là ce peut compter

le seigneur de Clagny [Pierre Lescot]

Parisien, si faict aussi maistre Philibert

de l'Orme, lequel assez suffisamment a

eonduict un édifice que monseigneur le

cardinal du Bellay a'faict faire en son

heu de Sainct Mor des Fossez lez Paris.

Et combien que pour le présent je ne

m'amuse a en nommer davantage,si est

ce que je le pourroye bien faire : mais

je m'en désiste tout à propos pour évi-

ter prolixité, voulant retourner à la dé-

duction d'icelles Géométrie et Perspec-

tive, qui me faict dire de rechef que

l'homme privé de leur intelligence ne

se aurait fors à grand'peine entendre le

texte de Vitruve : Et a la vérité la con-

gnoissance que Dieu m'en a donnée,

me faict enhardir de dire que tous hom-

mes qui ne les ont point estudiées, ne
peuvent faire œuvres dont ilz puissent

acquérir guères grande louenge, si ce

n'est par quelque ignorant ou person-

nage trop facile à contenter. » On voit

par là que notre artiste avait fait de sé-

vères et fortes études. Certains tours

de phrase nous feraient même supposer

qu'il entendait assez bien le latin pour
avoir étudié Vitruve dans le texte ori-

ginal. C'est du reste ce qu'on peut in-

duire de cet aveu du traducteur que
«Dour entendre le texte, il s'était adres-

se à plusieurs savants et entre autres

à maistre Jehan Goujon. » En outre, le

ton d'autorité avec lequel il parle %

prouve que sa réputation était assez

bien établie pour qu'il n'eût pas à crain-

dre de blesser la susceptibilité de con-
frères ignorants. Nous ferons aussi re-

marquer qu'il ne fait pas la moindre al-

lusion à un séjour en Italie. Il semble

cependant que c'eût été le lieu d'en

dire un mot. U termine ainsi son opus-

cule : « Or vous ay je escrit ce que j'ay

entendu des membres d'architecture

selon les règles de Yitruve, et que Dieu

m'en a donné l'intelligence [le hugue-
not ne se montre-t-il pas tout entier

dans ces quelques mots?] : toutes fois

je supplie estre excusé si aucune chose

se trouve oubliée^ mais Dieu aydant

vous me trouverez avoir suivy la vraye

intention de Yitruve, et aux lieux aus-

quelz il a esté mal entendu par aucuns

maistres, je l'ay bien voulu donner à

entendre et déclarer selon que mon pe-

tit et débile entendement l'a peu con-

gnoistre et comprendre. »

La première mention authentique de

Jean Goujon se trouve dans une pièce

récemment découverte dans les archi-

ves de la fabrique de l'église de Saint-

Maclou à Rouen. On voit par cette piè-

ce qu'en K 544 « maistre Jehan Goujon,

masson et tailleur de pierres [imagier]»

était au nombre des ouvriers employés

à la décoration intérieure de cette égli-

se. Mais c'est là tout ce que l'on sait;

le surplus n'est que suppositions d'ama-

teurs. De Rouen, Goujon vint à Paris.

Une récente découverte, faite de la
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manière la plus inattendue par M. Léon

de Laborde (Hémoires et Disserta-

tions, 4 852), prouve qu'en 1 542 et 44,

il était employé, sous la direction de

Pierre Lescot, à la décoration du jubé

de l'église de St-Germain-l'Auxerrois.

Son mérite ne tarda pas à être reconnu

et apprécié. Il fut admis au service du

connétable de Montmorency, en qualité

d'architecte. Le connétable disgracié

s'était retiré dans son château d'Ecouen.

11 appela à lui, pour décorer sa demeu-

re, nos meilleurs artistes nationaux,

Cousin, Ballant, Goujon, Palissy,

tous huguenots, comme le remarque

M. André Pottier qui s'étonne de cette

inconséquence du connétable que l'his-

toire est loin de présenter comme un
des fauteurs de l'hérésie. Lorsque

François I" fut mort, Goujon suivit la

fortune de son maître et passa avec lui

au service de Henri II. Ce fut alors, en

1547, qu'il fit paraître, avec Jean Mar-

tin, son édition de Vitruve. En voici le

titre : Architecture ou 'Art de bien

bas tir de Marc Vitruve Pollion, au-
theur romain antique : mis de latin

en françois par Jan Martin sécrétai'

re de monseigneur le cardinal de
Lenoncourt , Paris , 4 547 , in-fol. ;

ouvr. dédié à Henri II; précédé et suivi

du portrait de Jean ftoujon (?); ce por-

trait n'est pas reproduit dans l'édition de

4572, même format, mais où, du reste,

on ne remarque aucun autre change-

ment, pas même dans la dédicace. La
part qui revient à Goujon dans cette pu-
blication consiste en un certain nombre
de « figures nouvelles concernantes

l'art de massonnerie, » et cinq pages

do texte, rejetées à la fin du livre, pour
expliquer les figures dont il est l'au-

teur. Au jugement de M. Quatremère

de Quincy, les figures de Goujon se

rapportent uniquement aux ordres de
colonnes et aux détails de leurs parties,

comme aux profils des ordonnances.

« On y reconnaît aisément, dit-il, une
bonne manière de dessiner et un goût
d'antique quene présente pas le reste des

planches de l'ouvrage. » Cependant des

connaisseurs pour l'opinion desquels
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nous aurions toute déférence, tels

que M. Deveria, un des savants conser-

vateurs au Cabinet des estampes, pen-

sent que l'on doit lui attribuer un plus

grand nombre de figures. Plusieurs,

en effet, trahissent le crayon d'un ex-

cellent maître.

Comme architecte de Henri II, Gou-
jon fut associé à Pierre Lescot pour tra-

vailler à l'achèvement du Louvre. On
sait qu'il excellait surtout dans le bas-

relief. « Sculpteur et architecte à la

fois, Jean Goujon, nous dit M. Miel,

possédait mieux qu'aucun sculpteur

moderne le secret, si bien connu par

les Anciens, de mettre la sculpture en
harmonie avec le bâtiment. Ses bas-re-

liefs ayant peu de plans ne s'enfoncent

pas à l'œil et n'ont pas l'air de percer

l'édifice, dont les membres doivent être

pleins. Tous ses ouvrages font voir à

quel point l'union pratique des deux
arts dans les mêmes mains peut servir

l'un et l'autre. » Presque toutes les

sculptures qui ornent l'angle sud-ouest

de la cour du Louvre, entre le pavillon

de l'horloge et la porto qui correspond

au pont des Arts, sont dues à son ci-

seau. Ses travaux à l'intérieur du bâti-

ment ne sont pas moins considérables.

Sa tribune dite des Cariatides, exécu-

tée en 4 550, passe avec raison pour le

plus parfait de ses ouvrages. Le chiffre

du monarque qui se voit partout entre-

lacé au chiffre de sa maltresse, ne laisse

aucune incertitude sur l'époque où ces

sculptures furent exécutées,— triste

époque où la royauté affichait sa honte I

Vers le même temps, Goujon ache-

vait les gracieuses figures de sa fon-

taine des Nymphes. Puis il concourait,

vers 4553, à l'embellissement du châ-

teau d'Anet, que Henri II faisait recon-

struire pour sa maîtresse. Le célèbre

groupe de Diane qui surmontait la fon-

taine de la cour d'honneur, lui est dû.

Ce groupe, heureusement conservé au

milieu de tant de dévastations, est à peu
près le seul morceau de ronde-bosse

que l'on possède de lui. La plupart des

autres ouvrages qui lui sont attribués,

tels que la statue couchée du tombeau
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de François I", les décorations de l'hô-

tel Carnavalet, de la porte St- A moi-

ne, etc. remonteraient à ce môme temps.

D'où vient que dès-lors l'activité si

remarquable de notre grand artiste sem-
ble s'Ctre tout à coup ralentie ? Aurait-

il été disgracié à la mort de Henri II?

Aurait-il pris part a nos discordes ? Au-
rait-il souffert ?Aurait-il été persécuté?

on l'ignore. Il est bien vrai aussi que

nos malheureuses guerres civiles du-
rent comprimer le mouvement que
François avait si heureusement im-
primé aux arts. Mais le génie n'est pas

soumis à ces vicissitudes. Quelque défa-

vorables que fussent les circonstances,

Jean Goujon dut rester ce qu'iiétait,

un grand artiste. Ses conceptions pou-

vaient éclore dans son atelier aussi bien

que dans des palais. Que sont alors de-

venus les chefs-d'œuvre que son génie

a dû enfanter ? Son ciseau si souple, si

facile, si gracieux ne mettait pas vingt

ans à terminer les quelques figures du
Louvre. On peut donc admettre que
dans l'intervalle qui sépare ses derniers

travaux authentiques de l'époque fatale

de sa mort, il travailla à la décoration

d'hotels ou de châteaux particuliers, et

c'est probablement dans un certain

rayon de Paris que l'on devrait diriger

ses recherches. Tels sont, par exem-
ple, les travaux qu'il dut exécuter dans

le château de l'amiral de Coligny, à

Châtillon-sur-Loing. Malheureusement

la plupart de ces ouvrages auront péri.

Nos ravageurs modernes ont passé le

soc sur tant de monuments et semé du
sel sur la place. Combien de barbares

pour un Alex. Lonoir ! Aussi ne sau-

rait-on décerner trop de louanges à

ceux-ci, afin de leur susciter des rivaux.

Le silence absolu de ses contempo-

rains prouve au moins que Goujon no

jouit pas des faveurs de la reine-mère.

Une tradition à l'origine de laquelle il

est difficile de remonter
,
rapporte que

dans les massacres de la Saint-Barthé-

lemy, il fut tué d'un coup d'arquebuse

sur son échafaud (I). Ce fait était gé-

(1) M. Callel affirme (nous ignorons sur

néralement admis, mais depuis peu la

critique a élevé des doutes. M. de Chi-

rac aurait, dit- on, possédé la preuve

du contraire. Dans ce cas, il est étrange

qu'il ne l'ait pas fait connaître. Le
soupçon qu'il émet dans son dernier

ouvrage (Manuel de l'Histoire do l'art

chez les Anciens), qu'il a fait précéder

de la réimpression de sa Description

des Musées du Louvre, ce soupçon,

dis -je, ne saurait passer pour une
preuve. Voici ses propres paroles : « Ce
qu'il y a de singulier, si ce sculpteur

fut tué le jour de la Saint-Barthélemi

,

et au Louvre, c'est qu'il n'en soit fait

aucune mention dans l'Etat delà Franco
sous Charles IX, ouvrage contemporain

où l'on entre dans les plus grands dé-

tails sur les massacres qui eurent lieu. »

M. Henri Martin éprouve les 'mêmes
doutes. « Cette tradition, dit-il, repro-

duite par les arts et consacrée par la

mémoire populaire, est très-peu vrai-

semblable. Le massacre avait commen-
cé dans l'intérieur du Louvre à deux
heures du matin, et il est vraiment im-

possible de se figurer Jean Goujon, se

mettant à l'œuvre au point du jour, au
milieu de cet effroyable tumulte (1).

Son nom ne se trouve nulle part dans

la liste des morts. L'incertitude où nous

sommes sur la fin réelle de ce grand

quel fondement) qu'il fut tué dans l'hôtel du
comte de Poitou, situé dansla ruede La Harpe,
dont il décorait la cour intérieure. Voir dans
la Gazette des Tribunaux, du 15 août 1839, Les
six corps des Marchands de Paris. La plupart

des biographes admettent qu'il périt au Lou-
vre. « Selon Dezallier, cç fut en retouchant
ses figures de la fontaine des Nymphes. Si

nos souvenirs ne nous trompent, le plu? an-
cien document dit simplement , comme nous
l'avons répété, qu'il fut tué d'an coup d'ar-

quebuse sur son échafaud. Ne nous doutant pas
que le fait pût être contesté, nous avons né-

gligé d'en prendre note.

(1) M. Henri Martin paraît oublier que les

massacres durèrent plusieurs jours ; et Jean
Goujon n'était pas de ceux sur qui devait tom-
ber la première fureur. Il n'y aurait donc
rien d'impossible qu'il fût monté sur son

échafaudage dans la journée du lundi , on
même dans les journées suivantes, et quoi do
plus louchant et en même temps de plus vrai,

que le sentiment qui l'eût porté a chercher sa

sûreté sous la sauvegarde des œuvres de son

génie !

Digitized by Google



cou — 348 — GOU

homme, n'atteste que trop la honteuse

indifférence qui a longtemps régné sur

l'histoire de nos arts. » M.deLongpérier

eit du même avis. Selon lui, le silence

du martyrologe protestant semble dé-

cider la question. Nous avouons que

cette dernière raison a un certain poids,

mais elle est loin d'être décisive. Si Ton
songe que des dix mille Protestants

qui périrent dans ces fatales jour-

nées à Paris (t), le martyrologe ne cite

que quelques noms , y a-t-il lieu de

s'étonner que celui de Goujon ne s'y

trouve pas ? De ce que aucun des histo-

riens, bien plus des écrivains ses con-

temporains ne le mentionne, en con-

cluera-t-on qu'il n'a pas existé? cha-

cun comprendra quelle serait la futilité

d'un pareil raisonnement. Si Crespin

n'en parle pas, voici, selon nous, quelle

en peut être la raison.

D'abord, il nous faut éviter de con-

fondre les temps. A l'époque où vivait

Jean Goujon, la réputation des artistes,

quel que fût leur mérite, se renfermait

dans un cercle très-étroit. Les arts et

les lettres ne se prêtaient pas encore un
mutuel secours. Un livre par sa nature

môme se répand ; un objet d'art, au con-

traire, demeure enfoui dans le cabinet

d'un amateur ou reste attaché au sol.

Dans lexvr siècle, il n'y avait pas en-

core de public. Le prince était tout. Il

protégeait l'artiste ou le laissait mourir

dans l'abandon. L'homme de génie,

né dans cette atmosphère de servitude,

ne savait pas encore se protéger lui-

(1) Il y a sans doute beaucoup d'exagération

dansce chiffre; mais, parcoBire.il nou* sem-

ble que de Thou reste au-dessous de la vérité

en adoptant celui de deux raille, tiraatome

le porte à quatre raille, d'Aubigué à trois

mille. Mézerai accepte le chiffre de cinq mille.

On trouvedans les comptes de l'Hôtel-de-Ville

une allocation aux fossoyeurs du cimetière

des Innocents pour avoir enterré onze cent»

morlsarrétés aux coudes de la rivière près de

Chaillot, d'Auteuil et de Saint-Cloud. Ce
chiffre suffirait pour prouver que le nombre

de deux mille est beaucoup trop faible, car

comme le fait observer H. Henri Martin, tout

en adoptant néanmoins ce dernier chiffre»

« beaucoup de cadavres avaient dû être en-

traînés plus loin, et tous les cadavres n'avaient

pas été jetés a la rivière. »

même. Voilà, selon nous, ce qui expli-

que le peu de bruit qu'a fait le nom de
Jean Goujon. Les noms, si célèbres au-
jourd'hui, duPrimatice, de Cellini, etc.,

n'en ont pas fait davantage. Il faut aux

arts un régime de publicité et de li-

berté.

Si les renseignements fournis à Cres-

pin sur les massacres de Paris sont in-

complets, et beaucoup plus incomplets

que ceux qu'il reçut des provinces, c'est

sans doute parce que la plupart des Pro-

testants qui résidaient dans la capitale

avaient été égorgés. « Puisqu'il le faut,

avait dit Charles IX en cédant aux in-

stances de sa mère, je ne veux pas

qu'il en reste un seul qui me le puisse

reprocher l » Ceux en petit nombre qui

avaient été assez heureux pour échap-

per, ignoraient le sort de leurs coreli-

gionnaires. Il eût fallu être sur les

lieux pour faire une enquête, et il est

probable que, quelques jours après les

massacres, il ne restait pas un seul pro-

testant à Paris. Et qui eût osé parler?

qui eût osé écrire? quel silence de mort

devait régner sur la ville! Aussi, si l'on

en excepte quelques artisans que leurs

parents ou leurs amis en fuite auront

pu signaler parmi les victimes , quels

sont les noms cités dans le martyrolo-

ge ? ceux-là seuls qui ne pouvaient res-

ter ignorés, les noms de quelques grands
capitaines , de quelques grands sei-

gneurs, les noms de quelques savants,

trop en vue pour être tenus cachés.

Avec le système de terreur qui régnait

à Paris, rien no dut transpirerde long-

temps. Le 24 mars 4573, Charles IX

écrivait au président de Thou : « Afftn

que ce que vous avez dressé des choses

passées à la S;i ;nct-Barthélemy, ne

puisse estre publié parmy le peuple, et

mesmement entre les estrangers, com-
me il y en a tousjours qui se meslcnt

d'escnpre, et qui pourroient prendre oc-

casion d'y respondre, je vous prie qu'il

n'en soit rien imprimé, ny du françois,

ny du latin. » C'est ainsi qu'en oppri-

mant les consciences, en commandant

le silence, les tyrans parviennent quel-

quefois à tromper l'opinion, mais ce
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n'est que pour un peu de temp9. La

postérité finit toujours par apprendre

qui était Tibère, qui était Séjan.

Avant de donner la liste des ouvrages

attribués à notre grand artiste, nous

ferons connaître le jugoment que les

connaisseurs ont porté sur lui. Selon

M.Quatrerçère de Quincy, un des juges

les plus compétents dans la matière,

Jean Goujon a atteint dans la sculp-

ture, surtout en bas-relief et en bâti-

ment,une tellesupériorité qu'on ne peut,

depuis près de trois siècles, citer un autre

sculpteur qui Tait égalé pour la finesse,

la délicatesse, la correction et la per-

fection d'exécution. » Au jugement de

M. Alex. Lenoir, « aucun sculpteur n'a

senti aussi bien que Jean Goujon les

règles de l'optique ; il savait modeler

un corps peu saillant et méplat , de

façon à lui donner la rondeur suflisante

par la manière d'y fixer la lumière ou

de la faire seulement glisser sur les

formes pour obtenir des demi-tons,

selon l'effet qu'il voulait produire. »

Tous nos meilleurs critiques s'accordent

dans la môme admiration. Selon M. de

Glarac, « le style de Jean Goujon tient

beaucoup plus do celui de l'Ecole flo-

rèntine que de tout autre, et l'on voit

qu'il en a plus étudié lo caractère que

celui de la sculpture antique; on re-

trouve dans ses productions l«s mômes
principes et le môme goût de dessin

que dans les peintures du Primatice, de

Vasari et du Bronzino. Mais loin d'ôtre

servile imitateur, Jean Goujon, en com-

binant avec génie le style antique avec

celui de l'Ecole florentine, sut en créer

un qui lui est propre ; la grâce de ses

figures de femmes est remplie de char-

mes, de dignité et de grandeur. Varié

dans ses poses et dans ses mouvements,

il leur donne toujours une souplesse et

une élégance que ne leur font pas per-

dre quelques incorrections de dessin, et

que peuvent lui ejivier les plus grands

sculpteurs des Ecoles d'Italie.— Quoi-

que ce soit dans les draperies que ce

grand maître s'éloigne le plus du style

des Anciens, et que souvent elles soient

disposées d'une manière plus propre à

la peinture qu'à la sculpture, cependant

il sait toujours les ajuster avec grâce :

leur jet est heureux et accompagne
bien les contours de ses figures. Enfin,

ce grand sculpteur que la France peut

opposer avec confiance et avec or-

gueil à tout ce que l'Italie a produit

de plus habile, fut l'un des fondateurs

de l'Ecole française. » En un mot, on
peut dire que Jean Goujon est, dans

son art, le représentant le plus pur , le

plus fidèle du génie français.

Nous donnerons la liste détaillée des

ouvrages qui lui sont attribués, en
suivant plus particulièrement l'excel-

lent travail de MM. André Pottier et

Réveil (4).

I. Rouen. Eglise de Saint-Maclou

(vers 4 541 ) : 4) Deux colonnes de
Vorgue. — 2) Petites portes encla-

vées dans les vantaux de l'église.

M. Willemin donne le dessin de ces

portes dans ses Monuments français

inédits, 2*-' vol., planche 266. — Ca-
thédrale: Tombeaude Louis dcBrezie.
Les opinions sont partagées sur ce

monument : les uns l'attribuent à Jean
Cousin, les autres à Jean Goujon.

M. Alex. Lenoir, un excellent juge
d'ailleurs, l'attribue tour à tour à Jean
Goujon et à Jean Cousin, à ce premier

comme tombeau de Louis de Brezée,

et à ce dernier comme tombeau de Jac-

ques de Brezée. C'est cette dernière

version que nous avons suivie dans no-

tre notice sur Cousin. Aujourd'hui

,

après de non viles études , nous som-
mes forcé dereconna*:rc que M. Lenoir

nous a entraîné dans une erreur. Ce
tombeau a été évidemment élevé â la

mémoiro do Louis de Brezée par son

épouse, la célèbre Diane de Poitiers.

L'épitaphe ne permet aucun doute :

ladivulsa tibi quondam, el fidissima conjuxç
Ut fait in thalamo, sir. erit iu tumulo.

Cette promesse de fidélité, si gratui-

tement donnée et si mal gardée,renvorse

(1) CEoue de Jean Goujon, gravé au trait

d'après ses statues et ses bas-reliefs par Ré-
veil, accompagné d'un texte explicatif el pré-
cédé d'un essai sur sa vie par M. André Pot-
tier, Paris, 1844, gr. in-8».

Digitized by Google



GOU — 320 — GOtl

de fond en comble la description que

11. Lenoir a faite de ce monument et

que nous avons reproduite. On ne sau-

rait trop se tenir en garde conlro les

jugements des connaisseurs et des sa-

vants; ils ne Voient le plus souvent que

par les yeux de leur imagination. L'his-

toire est pleine de leurs méprises. Pour
ce qui est du mausolée, nous ne sau-

rions admettre que ce soit l'œuvre de

Goujon, car à l'époque où il dut être

exécuté, vers 1531 , cet artiste n'était

encore, selon l'opinion probable, qu'un

tout jeune homme ou môme un adoles-

cent.

II. Paris. Eglise de Saint-Germain-

FAuxerrois(1 542 etsuiv.):Décorations

du jubé. « Sur l'appui du jubé, lisons-

nous dans la description qu'en donne
Sauvai vers 1 660, se voyent les qua-

tre évangélistes de basse taille , et

posés au-dessus des colounes. Au mi-

lieu, Goujon, dans un grand bas-relief

a représenté Nicodème qui ensevelit le

Sauveur en présence de la Vierge, de

saint Jean et des Maries. Ce bas-relief

est admirable, et le seroit bien plus, si

les marguilliers ne l'avoient point bar-

bouillé de dorure. » Par un heureux
hasard, M. de Laborde a récemment
découvert sur uu parchemin qui prove-

nait de la fabrique de cette église, et

qui avait été employé à une reliure, la

date certaine de ces travaux. On y li-

sait : « A Jehan Goujon, maistre tail-

leur d'images à Paris, la somme de dix

solz tournoys(?), assavoir: neuflivres

tournoys faisant la parpaye de la som-
me de six vingt quinze livres tournoys

pour le marché faictavecledict Goujon
par les dicts marguilliers pour une
Nostre-Dame de Pitié el quatre E-
vangélistes à demye taille, servant au
dict pupitre [jubé] d"icelle église. »

Et plus bas, la date d'avril 1544
pour le dernier règlement de compte.

D'autres reçus du célèbre artiste , l'un

entre autres du 1 8 mai 1 542, prouvent

que ses travaux ne se bornèrent pas

aux cinq bas-reliefs cités plus haut. Il

est à regretter que M. de Laborde n'ait

pu poursuivre ses curieuses investiga-

tions. En 1 754, ce jubé ayant été dé-

moli pour donner du jour an chœur, les

sculptures de Goujon furent encastrées

dans les autels des chapelles latérales.

Dans le sac des églises, pendant la Ter-
Teur, ils disparurent; des amateurs se

les approprièrent. On ne sait si l'on doit

le leur imputer à crime, car c'est grâce à
cette spoliation, qu'ils furent préservés

et qu'ils rentrèrent, après bien des vi-

cissitudes, au sein de leur famille, au
Musée de la renaissance. On fut long-
temps sans savoir d'où ces sculptures

provenaient. En 1844, M. André Pot-
tier écrivait encore que de l'incerti-

tude où l'on était sur l'origine de la

Déposition, résultait l'impossibilité

d'établir son authenticité. Aujourd'hui

le doute n'est plus possible. Selon

M. Lenoir, les Grecs n'ont rien produit

de plus parfait. Exagération, dit M. Pot-

tier, qui a provoqué de la part de Ci-

cognara des critiques outrées. Ce bas-

relief est le seul morceau connu de

Goujon où il ail traité un sujet un peu
•compliqué. 11 a surmonté avec un rare

bonheur la difficulté que lui présentait

le peu d'espace qu'il avait à sa disposi-

tion et qui ne permettait pas à ses fi-

gures de se tenir debout (environ 2

pieds de hauteur, sur 5 à 6 de largeur.)

« L'on ne peut trop faire remarquer,

dit M. de Glarac, et trop louer dans ce

bas-relief, l'une des meilleures pro-
ductions de Jean Goujon, le talent avec

lequel ce grand maître a su disposer

ses groupes et les lier, ordonner ses

plans et leur donner leur effet avec

très-peu de saillie. » C'està M. Lenoir,

que l'on doit d'être rentré en possession

de ce précieux monument de l'art fran-

çais. Les quatre Evangélistes (môme
hauteur) n'ont été acquis par le Musée
que depuis quelques années.

III. Château d'Ecouen (avant 1547) :

1) Quatre Renommées.— 2) La Vic-

toire, au-dessus de la cheminée de

la salle des gardes. — 3) La Force
morale. — 4) La Religion. — 5) La
Foi. — 6) Les quatre Evangélistes,

avec leurs attributs. — 7) Le sacri-

fice d'Abraham, bas-relief, morceau
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capital qui décore le maltre-autel de la

chapelle. — S) Le Père Eternel. Ces

différentes sculptures sont générale-

ment attribuées à Jean Bullant. Mais

M. Potticr se fonde avec quoique rai-

son sur ce que Jean Coujon était at-

taché, avant t^T, au service du con-

nétable de Montmorency, pour les lui

restituer, d'autant plus que Bullant

n'est connu par aucun autre travail de

ce genre, tandis que, d'un autre côté,

« l'on retrouve dans toutes les figures

le type des sculptures de Jean Goujon :

grâce de composition, élégance des po-

ses, jets de draperies, galbe du nu,

Cellini. On a critiqué différents détails

de ce groupe, mais nous ferons obser-

ver, avec M. Planche (Rev. des Deux-
Mondes, 1 850), que ce n'était pas « une
libre création do la fantaisie, » et un
portrait ne saurait Ctre un idéal; pour ce
qui est de l'effet désagréable produit,

sous un certain aspect, par la flexion

de la jambe gauche, on ne doit pas
oublier que co monument était fait pour
Cire vu d'en bas et à une certaine

hauteur, ce qui permettait à l'artiste de
rabattre quelque peu de la rigidité aca-

démique de la pose. — 3) Nymphe.
4) Minerve. — 5) Mars et Jupi-

ententë do relief, tout y ressemble aux ter (?) — 6) Deux Renommées. —
principaux morceaux de ce maître, sur 7) Huit

lesquels U n'existe aucune espèce de

9) figures et ornements
une boiserie, re-

de M. Willcmin

,

doute.

gravés ou trait sur une boiserie, re

prod. dans l'ouvr

planche 268.

IV. Château d'Anet, sur les bords de

l'Eure (vers 4553) : 1) Portail, qui a

été transporté dans la cour du palais des

beaux-arts. Ce magnifique portail, com-

posé de trois ordres grecs, est orné de

bas- reliefs et de sculptures, dont l'exé-

cution est due, selon M. Àlex.Lenoir,

au ciseau de Jean Goujon.

—

i) Groupe

de Diane, en marbre, actuellement au

Musée de la renaissance. Ce groupe sur-

montait la fontaine qui s'élevait au mi-

lieu de la cour d'honneur. M^de Cla-

rac en donite cette description : « Sous

les traits de Diane , l'artiste a repré-

senté la belle duchesse de Valenlinois,

objet des hommages et de l'amour de

Henri II. Couchée sur le gazon, au bord

d'une fontaine, mollement appuyée yur

son cerf favori, et ayant auprès d'elle

ses armes et ses chiens, la déesse se

repose des fatigues de la chasse. Cette

belle statue, par sa coiffure, qui est

celle du temps de Henri II, par l'en-

semble de son dessin, de son style et

de ses accessoires, diffère entièrement

du caractère des productions antiques,

mais elle a une grâce particulière et qui

n'appartient qu'à Jean Goujon. » L'ar-

tiste parait s'être inspiré de la célèbre

nymphe de Fontainebleau de Benvcnuto

T. V

. Anges, tenant chacun en main
un des instruments de la passion, dans
la chapelle. — 8) Huit Gloires et

Renommées. « Jean Goujon, remarque
M. Potticr, s'est souvent exercé daus
ce genre de figures, mais dans au-
cune il n'a mis plus de grâce et d'élé-

gance que dans celles qui ornent le des-

sus des arcades de la chapelle d'Anet.— 9 ) Deux Renommées en bronze.
« Echappées à la rapacité des destruc-

teurs d'Anet, ces statues furent resti-

tuées au duc d'Orléans et ont disparu

depuis, dit-on.»—10) Cerfen bronze,

transporté à Neuilly. — 11) Sculp-
tures en bois, indiquées dans le calai,

du Musée des Pelils-Augustins sous le

nom de plafond en bois ei lambris sculp-

tés. On ignore ce qu'elles sont deve-
nues. Un grand nombre des monuments
que M. Alex. Lenoir avait recueillis

dans son Musée avec un patriotisme et

un dévouement si dignes de notre ad-
miration, n'ontpas eu un meilleur sort.

Au retour des émigrés, chacun s'est em-
pressé de reprendre, pour reprendre,

bien peu dans l'intention de conserver.

V. Paris. Hôtel Carnavalet, rue Cul-

lurc-Sainte-Caiherine (date incertai-

ne) : t) Les quatre saisons. —
2)

Deux figures, appelées Thémis, mais
qui nous semblent mal dénommées. —
3) Deux Renommées.— i) A rmoiries.
- 5) Lions et trophées d'armes.

VI. Fontaine des Nymphes, aujour-

d'hui des Innocents (vers 1 ooO). Nous

21
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emprunterons la description de ce mo-
nument à M. Quatremère de Quincy, à

qui on en doit la conservation. Cette

fontaine était élevée primitivement

dans la rue St-Denis, et adossée à l'an-

gle d'une maison. « Il faut, soit en

idée, soit d'après les dessins qui en

existent, nous dit le savant critique,

remettre ce petit monument dans son

état primitif pour se convaincre quo

Jean Goujon fut l'auteur à la fois de

l'architecture et de la sculpture. Resté

incomplet jadis dans deux de ses côtés,

qui ne furent pas même commencés,
il devait former, avec son soubasse-

ment d'où l'eau jaillissait, un carré

long percé d'arcades, une à chaque

front, et deux sur la longueur. L'ar-

tiste avait imaginé d'en faire, par les

motifs de sa décoration et les sujets des

figures, uu petit édifice hydraulique.

Toutefois l'architecture n'y était dan?

le fait que l'accompagnement, et l'on

pourrait dire l'encadrement de la sculp-

ture. Tout y était, ou du moins sem-
blait y avoir été disposé dans celle vue.

Les entre - pilastres corinthiens des

pieds-droits étaient occupés par des li-

gures de naïades tenant une urne. An
dessus de chacune, on lisait dans un
cartouche Fontium Nymphis. Tous les

champs de l'attique et tous ceux du sty-

lobate étaient remplis de bas-reliefs et

de compositions analogues qui en au-

raient fait, si le monument eût été ter-

miné, une sorte de Jîdicula consacrée

aux nymphes des fontaines.» Lorsqu'on

1787,1e gouvernement ayant adopté le

projet de faire disparaître les charniers

des Innocents, celte fontaine dut être

démolie, M. de Qualremèrc fit entendre,

au nom des arts, des réclamations qui

furent écoutées. On résolut de h trans-

porter à la place qu'elle occupe actuel-

lement, en faisant subir à son plan pri-

mitif les changements nécessaires. Des
trois figures (1) de nymphes qui durent

être ajoutées, l'une fut copiée d'après

un des bas-reliefs de Goujon, de la

(1) f.'cst par inaiivcrlaïKf que M. Ouatic-
mère (Encyclop. métliod .i n'en niculioniic

que deux.

cour du Louvre ; les autres sont l'œu-
vre du sculpteur Pajou. « Quoiqu'on
ait pu, observe ailleurs le même criti-

que, reprocher à l'architecte d'avoir é-

levé son p«tit monument sur un sou-
bassement beaucoup trop haut, et de
l'avoir accompagné d'objets qui tendent
à le rapetisser; d'avoir enfto éloigné
beaucoup trop de la vue des seuïyiures

dont la délicatesse et le précieux er.i-

geoient qu'elles fussent rapprochées

de l'œil, et à peu près à la même dis-

tance pour laquelle Jean Goujon les a-

voit exécutées; quoiqu'on eût pu dé-
sirer quelques autre* détails dans cette

restitution, toutefois les artistes et les

amateurs s'applaudi^soicnt de voir ain-

si conservé l'ouvrage du plus habile

sculpteur qu'ait eu la France. » Voici

la désignation des ligures qui appar-

tiennent à Goujon : 1) Cinq Nymphes
ornant lesentre-pilaslres.— *) Six Re-
nommées surmontant trois des arcades.

—3) Trois bas-reliefs représentant des

jeux d'enfants, et servant h la déni-

ration de l'acrotère. — i) Trois antres

bas-reliefs représentant des Naïades et

des Tritons, et servant à la décoration

du soubassement. En 1812, on eut la

précaution d'enlever ces trois bas-re-

liefs quo les eaux dégradaient et de les

déposer dans le Musée, Salle Jean-
Goujon. « De l'avis de tous les connais-

seurs, dit M. André Pottier, les figures

qui décorent ce monument sont celles

où le talent de Goujon s'est élevé le

plus haut. » M. Miel ne professe pas

une moindre admiration pour ces figu-

res. « A la force du relief, à la plénitu-

de des formes, à l'étonnanle illusion

des raccourcis, l'œil ne soupçonne pas

que l'artiste n'avait a sa disposition que

quelques pouces d'épaisseur ; à la fa-

cilité du dessin, a la grâce des attitu-

des et des mouvements, à la vérité des

effets, on ne s'aperçoit pas que son gé-

nie était captif dans un cadre de quel-

ques pieds. L'heureuse proportion des

figures, élégantes sans afféterie, svel-

les sans maigreur, coulantes dans leurs

contours sans indécision et sans mol-

lesse; des draperies souples qui sV
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justent avec goût, et accusent le nu

avec décence, des airs de tôte qui rap-

pellent parfois le caractère antique, un

accord si juste entre la sculpture et

l'architecture, qu'on ne Bannit dire la-

quelle des deux a ét<5 failo pour l'au-

tre, quàttf nappes d'eaui limpides qui

semtyèj^*PaDCaees Par 'es déesses

elles^uêmes, tout cela forme un cn-

semblè^Slpe dont il n'est personne

qui ne mi frappé. » En effet, ajoutons

à cette fontaine ces nappes d'eaux lim-

pides que le critique y a vues à travers

le prisme de son imagination, arra-

chôns-la à ce cloaque impur où elle a

élé placée pour la transporter dans la

cour du Louvre, en pays de connais-

sance, purifions-la de la rouille que

les miasmes de ce lieu infect, bien plus

que le temps, y ont déposée, et chacun

de nous partagera l'enthousiasme d'un

aussi bon juge que M. Miel.

VII. Arc do triomphe de la porto

St-Anloinc (date incertaine) : La Seine

et la Marne, bas-reliefs en pierre.

« Cette porte, dit M. Pottier, ayant été

démolie en 1778, ces deux figures fu-

rent recueillies par Beaumarchais, qui

les fit servir à la décoration de la porte

de son jardin. » M. Pottier ne les croit

pas de Goujon.

VIII. Le Louvre.Angle sud-ouest des

bûtiments, du côté de la cour : 1) La
plupart des figures qui décorent les

œils~de-bœuf, au-dessus des portes,

mais les six de la façade qui regarde

l'ouest , lui sont seules attribuées sans

contestation. — 2) Dessus des croi-

sées du premier étage. — 3) Frise,

composée de jeunes enfants se jouant

sur des guirlandes de fleurs.= Intérieur

du bâtiment. Escalier de Henri II :

Faunes, Satyres, animmx, groupes

dy

enfants, qui le décorent. Salle des

antiques : 1) Tribune des Caryitid-ss

(\), en marbre, le morceau capital de

notre artiste, au jugement de tous les

connaisseurs. On ignore l'usage au-

quel l'architecte destinait ce monu-

(1) Un reçu, du 5 sept. lii'iO, nous apprend
que Jean Goujon toucha pour ce travail la

somme de 737 livres tournois.
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ment. Depuis la description qu'en a

donnée Sauvai, il a subi quelques chan-

gements. Les ornements actuels se-

raient plus modernes que les figures

principales. M. André Pottier apprécie

ainsi ce magnifique travail ; a Dignité

imposante, expression fière, et môme,
sous quelques aspects, hautaine et ter-

rible, dans les tètes, suavité inexprima-

ble dans les contours, ajustement heu-
reux dans les draperies qui partout

dessinent le nu, sans perdre de leur

noblesse et de leur ampleur, telles sont

les qualités qui caractérisent particu-

lièrement ces nobles figures. Leur

beauté est tellement frappante, elle est

tellement au-dessus des vicissitudes d'o-

pinion et des préjugés d'école, qu'elle

les a fait admirer môme dans ces temps

où le style naïf et vrai, qui fit la gloire

des productions du xvi 4 siècle, avait

dû céder la place à l'exagération. Ainsi

sous le règne de Louis XIV, Perrault

faisant graver les Caryatides dans son

édition de Vitruvc, les jugeait dignes

de soutenir la comparaison avec tout

ce que l'antiquité nous a légué de plus

parfait. » — 2) Zépfrire ou Bacchus,

Flore ou Céres, deux figures mal ca-

ractérisées. Elles sont adossées au mur
do la cheminée qui fait face à la tribuno

des Caryatides. On les conteste à Gou-
jon.

IX. Musée de la Renaissance. Ou-
tre les sculptures que nous avons déjà

indiquées, telles que Diane de Poitiers,

la Mise au tombeau avec les quatre

Evangélistes, les Naïades et Triions do

la fontaine des Nymphes, on voit dans

ce Musée : 1) liuste de Henri IL Ce
buste, placé dans une niche de la cé-

lèbre cheminée du château de Viileroy,

par Germain Pilon, y a remplacé, do-

pais peu, un buste de l'amiral de Co-

ligny. Comme ce dernier buste prove-

nait, dit-on, du monument funèbre éle-

vé à l'amiral, on aura reconnu qu'il no

pouvait Cire l'œuvre de notre artiste.

— 2) Nymphe de Paris, Nymphe de

la Marne, Nymphe de la Seine. Vénus

portée sur une conque, quatre bas-re-

liefs sur pierre, do 0-,4o de hauteur
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et de 0",26 de largeur, chacun. « On
ignore d'où proviennent ces bas-reliefs,

remarquables par leur élégance, leur

peu de saillie et par la pureté de leur

exécution.» — 3) Nymphes réveillées

par des Faunes et des Amours, petit

bas-relief en marbre.

X. Monuments dontrauthenticitéest

contestée : 1 ) Statue couchée de Fran-

çois /•% sur son tombeau à St-Denis.

— 2) Les douze mois, sculptures en

bois, à rHôtel-de-Ville. Au jugement

de M. Pottier, on cherche en vain dans

ces figures quelque trace de cette grâce

aimable qui a rendu le nom de Goujon

immortel.— 3) Quatorze mascarons,

sous l'arcade de la rue de Nazareth. —
4) Un Fleuve et une Naïade, au-dessus

de l'arcade qui donnait entrée dans le

bâtiment de la pompe Notre-Dame. —
5) Sculptures sur uno des portes do

l'arsenal. Les sculptures, indiquées

sous ces quatre derniers N", sont at-

tribuées à Goujon par Germain Brice.

— 6) Deux Tritons, au Marché-Neuf,

au rapport de Sauvai.—7) Deux Naïa-

des, à Ste-Geneviève-des-Bois, indi-

quées par Watelet. — 8) Venus cou-

chée, en marbre, autrefois à l'hôtel de

Soisions. — 9) Un flûteur et une

femme tenant une lyre, au rapport de

Cicognara qui l'a fait graver dans son

Ilist. de la sculpture.—10) Petite sta-

tue de femme couchée, dans le cabinet

de M. Dusommerard.—11) Terre cuite

représentanteJ^m^ montée sur un
char.— 1 2) Une Diane chasseresse,

au château de la Malmaison, citée par

la Biogr. Univ. — 13) Médaille de
Catherine de Médicis, indiquée par

Watelet.— 1 4) Deux Caryatides qui

supportaient la cheminée de la cham-
bre à coucher de Coligny, dans son

château de Châtillon. Depuis la démo-
lition du château, on ne sait ce qu'elles

sont devenues. M.Girodet en avait pris

le dessin alors qu'elles étaient encore

en place. — 15) Portes de la cathé-

drale de lieauvais. — 16) Diane
caressant son cerf favori, bas-relief

en marbre, qu'on suppose provenir du
château d'Anet. On possède deux ori-

ginaux de celte composition; le plus
achevé est la propriété de M. Lenoir.
Ce qui augmente encore le mystère
qui entoure ce bas-relief, c'est que
dans des fouiUes pratiquées près de Po-
ligny, on a trouvé un bas-relief anti-

que qui offre avec lui les plus grands
rapports de ressemblance. 11 est pour
ainsi dire impossible que doux arthtes

se rencontrent à ce point, sans avoir

communiqué entre eux. M. Pottier sup-
pose qu'il pouvait exister une autre

copie de l'antique de Poligny, dont
Goujon se lerait inspiré. « Au reste,

dit-il, il a su s'approprier ce sujet par
la manière originale dont il Va traité.

Autant la Diane antique, d'une haute
beauté de formes, est froide, sévère et

dépourvue de grâces, autant la sienno

respire ce mol abandon, cette suave
élégance qu'il imprimait à toutes ses

productions. » C'est vaincre double-
ment que de triompher de nos maîtres.

Le nom de Jean Goujon avait déjà

paru une fois, en 1562, dans les fastes

du protestantisme, et il est remarqua-
ble que les deux protestants qui le por-

tèrent, terminèrent l'un et l'autre lour

vie par lo martyre. Dans les émotions
populaires qui préludèrent, par toute

la France, à la première guerre de reli-

gion, Senlis compta aussi, nous ap-
prend Crespin, quelques témoins de la

vérité (Yoy. N. n'ARDRES). Nous
ne pouvons passer sous silence la

mort de Jean Des Jardins et de sa fa -

mille. Lorsque la première émotion fut

passée, Des Jardins se hasarda h ren-

trer en ville avec sa femme et son jeune
enfant. Mais deux bourgeois, les ayant

reconnus, sommèreotlcs soldats de gar-

do aux portes de la ville de les égor-

ger. L'ordre allait être exécuté, lorsque

la femme, se jetant h genoux, les prie,

les supplie do tuer d'abord son enfant.

Les soldais sont émus et les laissent

aller. Mais les deux bourgeois s'achar-

nent après eux, les poursuivent, et

finissent par les entraîner devant le gou-

verneur. De féroces soldats s'étaient

attendris, le fonctionnaire est sans

entrailles, il donne l'ordre de les tuer
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tous trois sur-le-champ. Les éehevius

eux-mêmes s'étaient mis 5 la tête du

mouvement. Vingt-sept protestants ar-

rêtés furent dirigés sur Paris « sous

la conduite des séditieux. » Leur pro-

cès fut bientôt instruit. Les parlements

jugeaient alors comme ont fait plus tard

nos septembriseurs, a la bâte et som-
mairement. Jean Greffin, lieutenant

particulier, cl Antoine Trajner, ex-

prêtre, qui s'était fait maître d'école,

furent pendus et leurs têtes envoyées

à Senlis pour être fichées sur des

poteaux. Jean Goujon eut une lin en-

core plus cruelle. Nous emprunterons

à Crespin le récit do son martyre.

« Jean Goujon, ouvrier de laines, hom-
me de singulière piété, et qui dès le

temps des t i de Meaux avoit a bon es-

cient gousté la rrayo religion, et beau-

coup souffert pour ieelle, ayant fait

preuve de son zèle et de son savoir ès-

sainctes lettres en la mesme ville de Sen-

lis, surtout en son dernier emprisonne-

ment avant la mort du roi François II,

où il avoit fait ample confession de foy,

fut des premiers au roolle. Aussi main-

lint-il courageusement la vérité do

l'Evangile. A raison de quoy il fut con-

damné d'estre renvoyé à Senlis pour y
estre pendu et estranglé, puis son corps

bruslé. » Le 5 dée. 1 562, l'exécution

eut lieu. La populace qui assistait à ce

spectacle, trouvant la peine trop dou-

ce, fit couper la corde par le bourreau,

et le martyr « tomba vif au milieu de

la flamme, dans laquelle il se leva par

trois fois, criant tout haut : Seigneur,

aye miséricorde de moy : puis rendit

l'esprit. » — Le nom do Goujon se re-

trouve encore, plusieurs fois, men-
tionné dans l'histoire des persécutions

qu'essuya l'Eglise protestante. Isaac

Goujon, ministre du Périgord, réussit

à passer à l'étranger (Arch. Tt. 835).

Eu 1713, là fille d'Alexandre Goujon,

de St-Florent, fut mise à la Visitation de

Loudun, pour vaincre son obstination

{Arch. E.3399.) A la surprise de Gastil-

lon par Turenne, un capitaine Goujon,

protestant, fut tué. On soupçonna un
de ses soldats d'avoir commis ce crime.

En 17*9, Etienne Goujon, membre
de Téglise française deChelsea, épousa

Eitker Courlauld. Et finalement Jean
Goujon, marchand de Lyon, lils d'/s-

lie Goujon cl de Jeanne Carterot,

épousa Léonore Fonesche, fille à'Elic

Fonesche et de Marthe Truffier (MSS.
de Genève. G9b.

)

GOULAINE , nom d'une des plus

anciennes familles de Bretagne divisée

eu deux branches, dès le xv» siècle.

1. BrANCHB DE GoULàlNB.

Jacques de Goulaine , chevalier de
Malte, second fils de Christophe do
Goulaine et de Claude de Montejan, se

laissa gagner à la religion protestante

par sou cousin-germain François d'A-
cigné, sieur de Montejan, et deux de
ses frères suivirent son exemple. L'un
de ceux-ci, que les historiens dési-

gnent par cette vague circonlocution

« un vieux capitaine, nommé Goulè-
nes » , fut chargé, en 1 508, de la dé-
fense des îles de Marcnnes. II avait sous

ses ordres les deux compagnies de
Saint-Fort et de Ficf-Melin, et un
certain, nombre de paysans des envi-

rons, qui avaient pris les armes et s'é-

taient joints avec empressement à lui

pour repousser les Catholiques com-
mandés par Madaillan. Mieux eût valu

qu'ils fussent restés dans leurs foyers.

Leur courage indiscipliné ne voulut

point écouter les avis du vieux capitaine.

Dès qu'ils aperçurent l'ennemi, sourds à

la voix de leurs chefs, ils se précipitèrent

à sa rencontre, en sorte que Goulaine

les voyant en danger d'être envelop-

pés, dut sortir de ses retranchements

pour voler à leur secours. Complète-

ment défait, il resta sur le champ de ba-

taille avec presque tous ses lieutenants.

Ficf-Melin, gravement blessé, eut à su-

bir d'horribles traitements : un paysan

catholique lui écrasa la tête a coups de

sabot, et cependant il guérit, comme
par miracle. Cette défaite, appelée le

combat du Pas Saint-Sorlin , entraîna

la perle des lies de la Saintonge.

Ce Goulaine était apparemment le
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frère atné de Jacques , René de G ou- le compte du dernier, et ils nous ap-

lainc, qui mourut sans postérité. prennent seulement que son frère aîné

Jacques, qui s'était signalé, quelque prit pour femme Charlotte Merveil-

temps auparavant par la prise du cou- land. Nous ajouterons, d'après la Ré-

vent de Saint-Michel-en-Lherm , fut formation de la noblesse de Bretagne

tué à la bataille de Jarnac, et ne lais- {Fonds S. Germ. franc., N« 677)

sa pas non plus d'enfants. Les biens qu'il vivait encore enJ668, et qu'il

de. cette branche passèrent ainsi au

troisième frère, François, le môme
sans doute que le capitaine Goulaine

qui, en 1570, remporta, avec Chau-

mont, prèsd'Asnières, un avantage si-

gnalé sur les Catholiques et leur prit

deux enseignes qu'il porta à La Ro-

chelle. Commo il n'eut pas non plus

d'enfants, et que le quatrième frère

Baudouin était mort avant 1544,

Claude, le cinquième des frères, un des

plus fougueux ligueurs de la Breta-

gne, devint le chef de la branche aînée

qui s'éteignit en 1666.

II. Branche de Laudouinière.

Cette branche, qui s'est subdivisée en

plusieurs rameaux, avait été fondée par

Gilles de Goulaine, dont le fils Jean

embrassa le protestantisme , selon la

Biographie bretonne. Nous croirions

plutftt que le premier réformé de celte

famille fut le petit-fils de Gilles, Jean

deGoulaine, sieurde Laudouinière, qui

épousa, en 1 554, Barbe de Machecoul,

fille de Jean de La Lande , sieur de

Vieillcvignc , et de Françoise Chas-

taignicr, et qui, resté veuf sans en-

fants, se remaria avec Françoise Gas-

tinaire, dame, de La Preuîlle , près de

Clisson. De ce second mariage naqui-

rent: 4° Eue, qui suit; — 2' Enoch,

sieur du Mortier-Garnier , souche du

rameau deLaBrangardièrc;— 3°Pier-

re, tige de la branche de La Paquelais;

— 4* Jean, qni fonda la branche deBar-

bin;—

5

e René, tige de la branche des

Mesliers; — 6° Anne ou Jeanne.

Elie de Goulaine, sieur de Laudoui-

nière, assista comme député de la Bre-

tagne h plusieurs synodes nationaux. Il

était ancien de l'église de Vicillcvigne.

Il épousa Marie Garreau, qui lui donna

deux fils, Samuel et Elie, sieur du

Fief. Les généalogistes se taisent sur

était père de trois fils, François, René
et Cn.uu bs-Elie. Comme son père, il

lui ancien de l'église de Vieillevigne

,

et c'est en cette qualité qu'il assista au

Synode national de Charenton, en

4645. Son fils aîné fut un protestant

également zélé. 11 épousa , en premiè-

res noces, Marguerite d'AppelTotiint

qui mourut , en 1 677 , après lui avoir

donné deux filles , Marguerite-An-
toinette, et Chailotte-Poltxène. En
secondes noces, François de Goulaine

se maria, en 1680, avec ÂnneChitton,
dont il eut Samuel, présenté au bap-

tême, le 21 mars 4 681 , par sou père

et par Âymée Du Blezon, femme d'J-

saac de Buor-La-Lande , sieur du

Blezon. Par son testament, daté du 43

déc. 4 68 4, il déclara « vouloir vivre et

mourir dans la R. P. R., priant Dieu

de faire la grâce à ses enfans de les

faire vivre dans laR.P.R. dans laquel-

le ils éloient nés. » Mais le parlement

de Bretagne y mit bon ordre, sur la re-

quête du procureur général. Malgré les

dernières volontés du père, malgré la

résolution d'un conseil de famille, fon-

dée sur les art. 501 et 507 de la Cou-

tume de Bretagne et sur l'art. XXXVIII
des Particuliers de l'édit de Nantes, le

parlement donna des tuteurs catholiques

aux trois orphelins, qui furent, par con-

séquent, élevés dans la religion romai-

ne, et cependant nous trouvons dans

les Registres du secrétariat (Arch, gcn.

E. 34 1 3), une permission, accordée en

1727, à Samuel' de Goulaine, réfugié

en Angleterre, devenir passer six mois

auprès de sa tante dans le Poitou. Preu-

ve à ajouter à tant d'autres, de la sincé-

rité des conversions opérées parla vio-

lence !

Nous ne connaissons aucune parti-

cularité de la vie de René de Goulaine,

qui était mort avant 4684. Quant V
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Cliarles-Elie, uni' pièce. »lo procédure,

il.itée du S\ mai 1091, dont nous de-

vons la conn us*-, M. le pasteur de

Nantes, Vaurigaud, nous apprend qu'il

s'étai 1 Hollande, a la réve

tion, et que ses biens furent donnés a

son neveu Samuel. Le malheureux

Charles do Goulaine, dont parle l'his-

toire des Camisards, était peut-être

son lils. En sortant du corps des cadets,

où il avait été placé à son arrivée en

Hollande, ce jeune gentilhomme fut

euvoyé en Savoie et nommé enseigne

par le duc Victor-Amédée. Embarqué
sur les galères qui portaient du secourt

aux Camisards, en 1704, il fut pris avec

Pierre Martin, ancien faiseur de Las

de Nismes, puis ancien sergent au ré-

mt de I!j . qui avait réussi à

sortir de France et avait été créé lieu-

i mt d'une compagnie d'ordonnan-

ces par lo duc de Savoie. Goulaine dut

;tii privil : sa noblesse d'avoir la

lète Iran tandis que son compa-

gnon d'infortune fut pendu.

111. Branche de Là Brancardiers.

Enoch de Goulaine eut de son ma-
riage avec Marie Amiaud quatre lils :

4* Garriel, marié, en 1627, à Louitt

Le Maître, fille de Guillaume Le Maî-

tre, sieur de La Garrelaye, et de Made-
laine de Chezelles, dont il eut Louis,

Henri-Garriel et une fille mariée dans

la maison de liuor- La-Lande; —
V David, sieur des Marais, époux de

Susanne de Machccoul de Saint-

Etienne, qui le rendit père de Gilles,

sieur de La Toucbe-Gcrbaud , marié à

Judith de Clairvaux, dont il eut Ga-
briel, et de René, sieur des Marais;

—

3° René, sieur de La Rrosse, à qui sa

femme, Louise de La Forêt, donna

Gaspard, David et Benjamin;— 4
0
Jean,

sieurde La Simonnière oude La Limou-
sinière, selon les notes à nous commu-
niquées par M. Vaurigaud, qui ajoute

que les renseignements manquant com-
plètement sur cette branche, on peut

supposer qu'elle s'est transplantée a

l'étranger.
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IV. Branche de La Paquelais.

Pierre de Goulaine épousa Anne Ci-

raud, dame de La Paquclaii et de La
Ilerperie, dont il eut, entre autres en-

fants, Renjamim, sieur d« La Sauvagère,

mort en 1675, à l'ûge de cinquante-cinq

ans, et Chaules, sieur du Brait, mort en

1 674, figé de cinquante-un ans. Du ma-
riage de Benjamin avec Menée Du Ter-

tre, fille de René Du Tertre et de Ile-

née Giraud, naquirent, selon Saint-

Allais, Paul-Alexandre, morlsanspos-

térilé; Samuel, Benjamin, Anne et

Charlotte, femme de Boubicr de La
Brejolièrc. Samuel prit pour femme sa

cousine Jeanne-Françoise, dont il eut

Louis, Alexandre, Jeanne, Ursule et

Susanne-Aimée. Celte branche, au-

jourd'hui éteinte, abjura vraisembla-

blement à la révocation.

V. Branche de Barbih.

Ou possède encore moins do ren-

seignements sur ce rameau que sur les

deux précédents. Tout ce que l'on sait,

c'est que Jean de Goulaine, sieur de

Barbiu, eut de son mariage avec iV.

Des Plantys de La Guyonniîre, un
lils nommé François, sieur du Chitel-

lier, qui épousa, en 1654, Jeanne de

La Barre, et fut père d'Ewocn et d'E-

léazar de Goulaine.

VI. Branche Des Mesliers.

René de Goulaiue épousa, en 1631,

Jeanne Minaud, fille de Pierre Mi-
naud, sieur des Mesliers et de La Gros-

lièrc, et de Renée Chastaignier. Il en

eut David, Enoch, Charles, Alexan-
dre, René et plusieurs tilles. Il fut main-

tenu dans sa noblesse, en 1668, avec

deux de ses fils, David ctAlexaudrc, sieur

de La Jarrie, d'où l'on doit sans doute

conclure que les trois autres étaient

morts. David se maria avec Madeleine
liedé qui lui donna René, né en 1632.

Ce dernier, après avoir eu chez lui, à

discrétion, jusqu'à trente-six dragons

pendant six semaines, finit par promet-

tre de se convertir, bien résolu de sai-

sir la première occasion pour fuir à

l'étranger. 11 ne se pressait donc pas
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d'aller à la messe. Pour lui arracher

une signature si difficile à obtenir, on

le jeta en prison, en 1686, sous l'ac-

cusation d'avoir tenu des discours con-

tre la religion catholique et le ro'\(Arch.

Tt. 267). Il céda entin, et ce fut peut-

être dans l'espoir do le gagner tout-

à-fait, qu'on lui donna les Liens de La
Perrière ; cependant il était encore si-

gnalé comme mauvais catholique en
1699 (Arch. M. 673). Il avait épousé

Jeanne de May, dame de La Garde, et

en avait deux filles, Jeanne-Françoise

et Jeannb-Aimée.

GOULARD ou Goulart, famille

poitevine très-nombreuse, dont deux

branches ont professé la religion réfor-

mée.

I. Branche de La Ferté.

René Gouïard, sieur du Breuil-Milon,

gentilhomme ordinaire de la chambre

du roi, épousa, en 1 570, Marguerite
Poussard, fille de Charles Poussard,
seigneur de Fors, un des principaux

conseillers de la reine de Navarre. 11 vi-

vait encore en 1590 (Arch. gén. Tt.

261), et laissa trois enfants, un fils et

deux filles. L'aîuée de ces dernières,

nommée Elisabeth, fut mariée, en
1598, à Abel Pastoureau, sieur d'Or-

dières, qu'il ne faut pas confondre avec

Antoine Pastoureau, de Bourges, qui

avait été condamné, peu de temps au-

paravant, à faire amende honorable, en
chemise et la torche au poing, pour a-
voir dit à sa mère, qui avait, à son insu,

fait baptiser son enfant par un curé,

qu'il ne voulait pas que son fils fût sa-

crifié au diable (Fonds de Brienne,

N° 221). La cadette, appelée Margue-
rite, épousa Jean-Pierre UuFaur.
Quant au lils, qui avait reçu le nom do
Gabriel, il prit pour femme, en 1609,
JeanneBoiccau, fille de Jean, sieur de
Pousou, et de Catherine Moreau, dont
il eut : r Jacques, qui suit;—

2

e Fré-
déric, sieur de Saint-Hilaire, qui épou-
sa, en 1662, Françoise Hérouard,
fille de Jean Hérouard, sieur deReu-
zay (1), et de Françoise Le Coq. Saint-

(1) Probablement de la même famille que
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^e trouvait à Paris gra

malade, lorsque l'ordre fut donné à
tous les Protestants mm domici
sortir (Supplcm. franc. 791 . 1). Celte
circonstance favorisa sa fuite. 11 réussit
à gagner la Suisse, et ne perdit quo ses
biens qui furent donnés à ses neveux
(Arch. Tt. 247) ;

— 3« Alpdée, sieur
de La Ferté, marié, en 1 657, avec Marie
tfAuquoy, fille de Jean-Casimir, sieur
de Convielle, et de Jeanne de La Ro-
chefoucauld. Il sortit de France, com-
me son frère, à la révocation; mais les

ennuis de l'exil le ramenèrent dans sa
patrie où il abjura;— 4° Nérée, fem-
me du marquis de Venours.

Jacques Goulard, sieur du Breuil-
Goulard, épousa, en 1 650, Angélique
Martel, fille de Samuel, baron de
Saint-Jurct de Vandré, eX <YElisabeth
Poussard. De ce mariage naquit Jac-
ques, marquis de Vervans, qui se ré-
fugia en Angleterre, où il mourut, le 1

4

fév. 1700. Sa femme, Marthe Fabri-
ce, fille tfOtlo Fabrice, sieur de Fon-
tainc-lc-Comte, et de Marthe de Me-
nonrs, fut moins heureuse (1). Arrêtée,
comme elle se disposait à le suivre, elle
fut enfermée dans le couvent des Ur-
sulinesd'Angoulême et transférée suc-
cessivement à l'abbaye de Puyberlan
en Poitou, à l'abbaye de la Trinité de
Poitiers, et finalement à Port-Royal.

Hérouard, sieur de Sausseux ou Sausscuse, qui
contribua beaucoup a l'établiaseraent d'une
église réformée à Chartres — D'autres Hé-
rouard, domiciliés à Moatpellicr, paraissent
avoir professé aussi la religion protestante.

(1) Le mariage du marquis de Vervans
avec Mlle Fabrice fut célébré le 15 janvier
1681, à re que nous lisons dans Filleau. Or,
une pièce msc. que nous avons trouvée aux
Archives (Tt. 281) nous apprend que la dame
de Sacy-le-Grand, veuve de Fabrice, fut pour-
suivie criminellement, vers 1681, pour
avoir fait célébrer le mariage da sa tille

dans son rbâteau, ot cela, sous prétexte qu'elle
n'y avait pas le droit d'exercice. Ne s'a-

girait-il pas du même fait? La famille Fabrice
a donné d'ailleurs des gages de son attache-
ment à la religion réformée. Eu 1686, une
dame Fabrice fut enfermét aux Nouvelles-
Catholiques, puisaux UrsulfnesdcParis(ytrr*.
B. 3972), «t parmi les officiers du roi Guil-
laume, on voit figurer uu capitaine de cava-
lerie de ce nom.



GOU — 320 GOU
Sa constance ne sut pas résistera ces

épreuves. Elle abjura, en 1688, et ob-

tint la restitution des biens de son ma-
ri. Ses deux fils, Jacques-Alpuée, mar-
quis de Vervans, né en 4 681, et Henri,

sieur d'Anville, né en 1684, qu'elle

avait, à cette époque, auprès d'elle, fu-

rent élevés dans lo catholicisme.

II. Branche de Beauvais.

Louis Goulard, sieur de Boauvais,

mérita par ses vertus la confiance do
Jeanne d'Albrct, qui lui donna la preu-

ve la plus éclatante do son ostime, en lo

choisissant pour gouverneur de son
fils. Boauvais assista aux noces de son

royal élève, et fut une des premières

victimesde la Saint-Barthélémy. Trois

enfants étaient nés de son mariage avec

Marguerite de Taîleran de Grignols;

mais nousignorons jusqu'à présent s'ils

persistèrent dans la profession de la re-

ligion réformée. L'un d'eux était sei-

gneur de La Voulte, et nous trouvons,

il est vrai, un gentilhomme de ce nom
enfermé, en 1700, au château de Nan-
tes comme huguenot opiniâtre (Arch.

E. 3386); mais cet hérétique «entê-

té » pouvait être Dauzy de La Voûte

ou son fils, signalés déjà l'un et l'au-

tre comme mauvais catholiques en

4696 (Arch. E. 3382). C'est apparem-

ment aussi à cette dernière famillo

qu'appartenait Ephraïm de La Voûte,

pasteur à Flessingue en 4 691 , mort en

4694.
GOULART rSmoN),ou Goulard,

théologien éclairé, poêle fécond et doué

d'un talent remarquable pour son siè-

cle, compilateur infatigable, traducteur

laborieux et fidèle, né à Senlis, le 20

oct. 4543, selon la plupart de ses bio-

graphes, ou le 20 nov., selon Lo Clerc,

et mort à Genève, le 3 fév. 1 628 (a. s.).

Goulard abandonna l'étude du droit

pour se vouer à la théologie, vraisem-

blablement à l'époque de sa conver-

sion. Bayle s'est trompé en disant qu'il

succéda à Calvin en 1564, et il a en-

traîné Leu dans son erreur. Le Livre

du Recteur nous apprend qu'il n'ar-

riva à Genève que le 25 mars 4 566.

Lo 20 oct. '!c la môme année, il reçut

l'imposition des mains. Ses talents et

ses vertus le rendirent bientôt cher à

ses collègues. La première église qu'il

desservit fut celle de Chanci et Carti-

gny, où il fut placé le 24 nov. 4566
(Arch. de la Compagnie des pas-
teurs, Reg. B); c'est seulement en
45*1 que le Consistoire, juste appré-

ciateur de son mérite, le choisit pour
pasteur de la ville, et, la même année,

le Conseil, en récompense de ses ser-

vices, lui accorda gratuitement les

droits de bourgeoisie.

Rappelé en France par la mort de

son père, en 1 572 (Arch. de la Comp.,
Reg. A), il était de retour à Genève
le 14 sept., après avoir échappé heu-
reusement aux égorgeurs de la Saint-

Barlhélemy. Au mois de nov. 1576, il

fut envoyé dans le Forez sur la de-

mande des églises de celte province;

mais il y fit un très- court séjour. En
4 583, il fut prêté de nouveau à l'église

de Trémilly en Champagne, dont le

seigneur était un zélé huguenot (MSS.
de Uenlve, N» 197 " *, Cart. 2). Ces
déplacements, qui nuisaient à ses tra-

vaux littéraires, déplaisaient à Goulart.

A peine le temps qu'il devait passer à

Trémilly fut -il écoulé, qu'il écrivit à

Théodore de Bèze, le pressant de lui

faire nommer un successeur, et Mo-
nisson, au nom du Consistoire, de-

manda Constans pour le remplacer.

L'église de Genève, au reste, était fort

attachée à son pasteur, et si, dans l'in-

térêt de la Cause, elle consentait à s'en

séparer momentanément, c'était tou-

jours à la condition expresse qu'il lui

serait bientôt rendu. Aussi lorsquo l'é-

glise d'Anvers le demanda pour mi-

nistre, en 1 580, et l'académie de Lau-

sanne, en 1586, pour professeur de

théologie, le Consistoire refusa absolu-

ment de le leur accorder.

En 1 589, Goulart fut choisi avec

Dorival « pour marcher avec les trou-

pes; » leur charge devait durer deux

mois. En conséquence, il assistacommo

aumônier à l'expédition du pays de

Gex, dont il a publié une relation. En
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4593, l'église d'Orange eiprima son

ardent désir de l'obtenir pour pasteur;

mais sa demande fui rejetée par la Com-
pagnie qui offrit d'envoyer Jean Ger-

çais à sa place. L'année suivante, l'a-

cadémie de Lausanne renouvela sa re-

quête, en la faisant appuyer par le sénat

do Berne et en la motivant sur la né-

cessité d'opposer un digue adversaire

à Claude Aubery\ toutefois ces consi-

dérations, de quelque poids qu'elles

fussent à leurs yeux, ne purent déci-

der les pasteurs de Genève à se séparer

de leur collègue. Goulart, à ce qu'il

semble, aurait pourtant accepté volon-

tiers celte vocation. Depuis quelque

temps, il était mécoutent de la marche
des affaires à Genève. La partialité du

Conseil dans un procès entre M" e de

Martinville et M 11 ' de Juranville ,
qui

avait été, selon lui, injustement empri-

sonnée, avait surtout provoqué son dé-

plaisir. Il osa blâmer en chaire l'arrêt

de la Seigneurie, etdire hautement que

sa couscience ne pouvait souffrir de

voir l'innocente en prison et la coupa-

ble aller par la ville tête levée. <- Et

non content de ces propos très-mau-

vais et dérogeant à l'auliiorilé et répu-

tation de nosdits Seigneurs, lit-on dans

les Registres delà Compagnie, au grand

scandale de tout le peuple, s'advança

très-mal à propos de parler des choses

qui concernent les Estais et qui pour-

roient très -grandement nuire à cette

Seigneurie. » Picot raconte, en effet,

que, prêchant à Saint-Gervais, Goulart

avait osé qualitier Gabriellc d'Eslrécs

de courtisane. Toutes vérités ne sont

pas bonnes à dire. Le Conseil, crai-

gnant le rcssenlimcnl de Henri IV, au-

rait rappel^ durement le proverbe à

l'oublieux pasteur, sans l'intervention

des Cantons prolestants (Arch. de
Genève , N* 2200). 11 en fut quitte

pour huit jours de prison, et une forte

censure prononcée en plein consistoire

(Archiv. de la Comp., Keg. B). L'am-

bassadeur de France, trouvant le châ-

timent trop léger, se plaignit, mais en

vain. De son côté, Goulart témoigna

son ressentiment en demandant son
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congé, sous prétexte «de plusieurs in-

firmités et corporelles et de son esprit.»

11 céda cependant aux instances do la

Compagnie et retira sa démission, en

sorte que l'église de Montpellier, qui,

croyant l'occasion favorable, lui avait

fait offrir par Gigord une place de pas-

leur, dut renoncer à l'espoir de l'obte-

nir pour minisire.

Cependant le procès Martinville s'é-

tait jugé, et M"* de Juranville avait été

coudamnéeà faire réparation d'honneur

à sa partie adverse. Irrité de cette ini-

quité, Goulart demanda une seconde fois

son congé « pour le train qu'il voyoit

eu la justice » , et cette fois, Ùèze se

joiguil à lui; mais les sévères remon-
trances des autres ministres, qui repro-

chèrent sans ménagement au vieil ami

de Calvin, de donner un mauvais exem-
ple en faisant ce que, peu de mois au-

paravant, il avait bk\mé en Goulart,

changèrent la résolution de Bèze, et

Goulart , d'abord moins docile , ûnit

aussi par se rendre aux exhortations de

ses confrères; il refusa don c les offres qui

lui étaient faites par l'église de Nismes,

et consentit à rester à Genève moyen-
nant une augmentation de traitement.

En 4 600,1a princesse Catherine de

Navarre ayant écrit à Genève, afin

qu'on lui envoyât un ministre qui rem-
plit, pendant quelques mois, à sa Cour

les fonctions de chapelain, c'est sur

Goulart que le choix du consistoire se

porta. Au mois de mai 1 603 , le Con-
seil, a son tour, le choisit pour rem-
placerJacqmmot dans la chaire de l'é-

glise de Saint-Pierre ; mais Goulart,

peut-être par rancune, refusa d'obéir. Le
Conseil s'entêta, Goulart se plaignità sa

Compagnie en lui représentant qu'elle

perdrait, en cédant, toute dignité, toute

liberté, et descendrait à n'être plus que

l'humble servante de MM. du Conseil.

Il fallut pourtant qu'il se soumît. C'est,

en effet, en qualité de ministre de Saint-

Pierre, qu'au mois de décembre sui-

vant, il fit avec les autres pasteurs au-

près du Conseil uue démarche qui les

honore autant qu'elle accuse la tyran-

nie des magistrats genevois. Les mi-

Digitized by Googl
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lustres supplièrent leurs seigneuries de

prêter une oreille bienveillante aux

vœux du peuple qui désirait quelques

réformes dans le gouvernement ; mais

leur intervention fut repoussée avec

hauteur, et leurs cofifleils re.it com-
me très-peruicieigj^k

En 1605, Goulart fut demandé par

Vulson pour l'église de Grenoble, et

ivec de telles instances que le consis-

toire consentit à le prêter pour trois

mois.11 est très-vraisemblable qneNicé-

ron et Sénebicr se trompent lorsqu'ils

rapportent cette particularité de la vie de

notrepasteur à l'année 1600. En 1606,

Goulart eut de nouveau maille à partir

avec le Conseil, parc* qu'il avait blâmé,

comme contraire à l'humilité chrétien-

ne, un arrêt portant que les conseillers

et les pasteurs seraient ensevelis au

cloître Saint-Pierre. Après la mort de

Blte, le 2janv.1607, il fut élu semai-

nier, c'est-à-dire président de la Com-
pagnie des pasteurs, fonctions dont il

se démit le 1 8 déc. 1612. Depuis long-

temps sa santé délabrée ne lui permet-

tait plus de remplir que très- difficile-

ment les devoirs, et plusieurs fois déjà

il avait demandé son congé, sans l'ob-

tenir, lorsqu'il tomba gravement mala-

de, le 26 janv. 1628. Le consistoire

alla lui rendre visite en corps, et Dio-

dati, portant la parole, l'exhorta « à pa-

rachever sa course comme il avoit si

heureusement et glorieusement ad?ancé

par la vertu du Seigneur , et à appré-

hender le prix et la couronne ^gloire
qui lui estoit réservée ès tieux * jGou-

lart répondit « d'une v.oix ferme et

d'un jugementtrès-entier, que telle es-

toit son espérance* sa ferme attente, et

que de tout son ccear il aspiroit au re-

pos éternel , désirant d'estre dissous

pour estre avec J.-C. » Ses jours se

prolongèrent jusqu'au 3 février, qu'il

mourutà deux heures dumalin, « ayant

persévéré en une joyeuse et constante

résolution a la mort, en lafoydeJ.-C. »

Tronchin composa son oraison funè-

bre, mais « pour n'introduire des nou-

veautez » , le consistoire ne voulut point

permettre qu'il la lût publiquement; on

l'autorisa seulement à la faire imprimer

(Gen. 1628, in-4°), avec un grand

nombre de pièces en l'honneur de Gou-
lart (Arch. de la Comp., Reg. G).

Goulart fut un de ces écrivains infa-

tigables, dont la patience laborieuse a

rendu aux lottres de très-grar\ds servi-

ces. D'Aubigné donne a ses écrits les

épithètesde doctes, pathétiques et puis-

sants en raisons, et dons son opinion,

notre pasteur, eût été « digne d'escrire

l'histoire, si sa profession lui eust per-

mis d'escrire sans juger. » Son style

,

en cflet, est simple , naturel, sans re-

cherche, ses observations judicieuses,

sa sincérité incontestable, son érudition

très-vaste. En un mot, Goulart a été un

des meilleurs prosateurs du x\T siècle,

mais il est resté un des moins connus

et des moins apprécies.

Notice bibliograpdiqub.

I. La Gaule françoise de F. Ho-
toman, nouv. trad. du latin en franc.,

Cologni, I574, in-8°
;
réimp. dans le

T. II des Mémoires de Charles IX.

II. Discours de Grégoire Nasien-
zene contre les dissolutions des fem-
mes fardées et trop pompeusement
attifées. Plus les regrets et désirs du
même Grégoire Nasienzène, 1574.— Trad. en vers français, publiée sous

le pseudonyme de Samuel Du Lis.

III. imitations chrétiennes, douze
Odes. Suite des Imitations chrétien-

nes contenant deux livres de Son-
nets, 1 57 1, in- 8*.

IV. Mémoires de VEstât de France
sous Charles IX, Meidelb., 1576, 3
vol. in-8*; 2 e

édit., 1578, 3 vol. in-

8
J

. Le 3* vol. de cette dernière édit.

contient les Mémoires de la troisième

guerre civile par Jean de Serres, qu'on

ne trouve ni dans l'édit. de 1576 , ûi

dans l'édit, dite en petits caractères,

de Middelb., 1578.— Cette importante

collection est généralement connue
sous le nom de Mémoires de Char-
les IX. Quelques-unes des pièces dont

elle se compose sont sorties de la plu-

me de Goulart, comme la Brieve et

chrestienne remonstrance aux Fran-
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cois, et la trad. de la Réponse de Sta-

nislas Ilclvidius [ir Camerarius] à la

Lettre de Pibrac.

V. Dix litres de Thcodoret tou-

chant la Providence de Dieu, trad. du

grec en franc., Lausanne, 1578, in-8\

VI. Chronique et histoire univer-

selle, contenant les choses mémora-
bles avenues es quatre souverains

Empires, Royaumes, Républiques, et

au gouvernement de V Eglise, depuis

le commencement du monde jusques

à l'empereur Charles cinquiesme.

Dresséepremièrementpar J. Carion,

puis augm. par P. Mélaucthon et G.

Peucer, et réduite en cinq livres tra-

duits de latin en français. Plus, deux
livres adjoustez de nouveau aux cinq

autres, comprenants les choses nota-

bles avenues sous l'empire de Charles

cinquiesme, Ferdinand premier et

Maximilian second, 1 579, IV parties

en 2 tomes in-8% impr. par Jean Be-

rion; V édit. aug., Gen, 1595, 2 vol.

in-8". La 4* partie, formant la moitié

du 2 e tome avec une pagination diffé-

rente, pp. 665 sans les Indices, et con-

tenant le sixième et le septième livre,

est entièrement due « au translateur des

parties précédentes.» — La Chronique

de Carion avait été primitivement com-

posée en allemand. Herman de Bonn la

traduisit en latin, mais dans un si mau-
vais style que Mélanchthou voyant

« ceslc interprétation courir non seule-

ment par les mains des escholiers Ale-

mans, ains aussi estre receue de tous

costez parmi les autres nations, estima

qu'il la faloit dresser toutde nouveau. »

11 ne se contenta pas de faire parler à

son ancien maître, Carion, un latin plus

pur et plus correct, mais il modifia et

augmenta sa Chronique. La mort ne lui

permit pas d'achever ce travail. Son
gendre et disciple, Gaspar Peucer, le

continua. Tel est l'ouvrage dont Simon
Goulart donna la traduction. C'est un

excellent résumé d'histoire générale, le

meilleur qui existât alors. On pourrait

regretter seulement que le théologien

y usurpe trop souvent la place de l'his-

torien. Dans sa préface, mise entête

des deux livres qu'il y a ajoutés, le tra-

ducteur, trop modeste, ne s'attribue

que la moindre pari d;,ns ce travail, qui

« avec le temps, dit-il, se pourra polir

et rendre plus parfait : estant impossi-

ble que les premières entreprinses qui

comprennent tant de diverses matières,

et où les lecteurs apportent des passions

si bigarées, soyent dressées et accom-
plies comme il seroit à désirer. » Puis

il ajoute qu'il s'est surtout « proposé la

vérité, sans partialité, ni flatterie, »

terminant par cette réflexion digne

d'uu sage : « Je ne porteray jamais en-
vie à ceux qui feront mieux, et scray

très-aise de conoistre mes fautes, afin

de proufiter de plus en plus à l'avenir,

et demeurer au nombre de ceux que le

temps et l'expéricnco des choses ren-

dent plus doctes et plus vertueux. » En
tant qu'histoire, ce livre est tombé
dans l'oubli, mais il doit rester com-
me un des plus précieux monuments
de notre langue à la fin du xvi* siè-

cle.

VII. Histoire de Portugal (do \ 496
à \ 578) en vingt livres : les douze
premiers traduits du latin de Jé-

rosme Osorius évesque de Sylves en
Algarve, les huit suivans, prins de
Lopez de Castagnedeet d'autres his-

toriens, nouvellem. mise en françois

par S. G. S., Genève, Fr. Éstienne,

4581,in-fol.;réimp., Paris, 1587, 8*.

— Au jugemeut de M. Ferdinand De-
nis, qui s'occupe depuis plusieurs an-

nées d'un travail important sur l'Amé-

rique du Sud, «Goulard, eu réunissant

dans un mOme volume les récits de ces

deux hommes éminents, a fait preuve

d'une grande sagacité. Hieronymo Oso-

rio était un humaniste si éminent qu'on

l'avait surnommé le Cicéron chrétien; il

écrivit son histoire en latin. Quant à

Fernâo Lopez de Castanhcda, parti en

bas ûge pour Goa avec son père, il fut

le premier qui fit connaître l'Asie. » Le
livre de Goulard n'est pas moins esti-

mé par notre ami
,
l'infatigable voya-

geur allemand M. Kohi, qui parcourt

enco moment l'Amérique, pour s'éclai-

rer en vue de la magnifique publication
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qu'il prépare sur la découverte du Nou-
veau-Monde.

VIII. Les vrais pourtraits des

hommes illustres en piété et en doc-

trine, trad. du latin de Théodore

de Bèze, Gen., 1581, in- 4°.

IX. Harmonia Confessionum fidei

orthodoxarum et reformatarum ec-

clesiarvm. Additœ sunt Irevissimœ

Observâtiones, Gcn., 1581, in-4°. —
L'Harmonie est de Salnar, ministre de

Castres, les Observations de Goulart.

X. Commentaires et annotations

sur la Semaine de la création du
monde de G. de Saluste, sieur Du
Bartas, Paris, 1582, in-! 2.

XI. La Judith, l'Uranie, le Triom-
phe de la foy ,

par G. de Saluste
,

sieur Du Bartas, avec les argumens,

sommaires et annotations , Paris

,

1582, in-12.

XII. Les devins ou commentaire

des principales sortes de devina-

tions, trad. du latin de G. Peucer, An-

vers, 1584, iu-4°; Lyon, 1 58 4, in- 4».

XIII. Œuvres morales de Vintar-

gue revues et corrigées par le trans-

lateur [Amyot], avec des remarques et

annotations, Paris, 1 584; 1 597, 2 vol.

in- 8\— Goulart a extrait
,
pour ainsi

dire, la quintessence des réflexions

morales et philosophiques de Plutar-

que et l'a présentéo sous la forme de

sommaires. C'était assez sa coutume,

comme éditeur ou traducteur.

XIV. Les Vies des hommes illustres

grecs et romains comparés l'un à

l'autre, par Plutarque de Cheronée,

translatées du grec en franc. , par
M. J. Amyot, auxquelles sont ajou-

tées les vies d'Hannibal et Sripion

V Africain, trad.par Ch. de VEcluse,

et les Vies d'Epaminondas, de Phi-

lippe de Macédoine, de Dionysius

l'aîné, d'Octanius César Auguste, et

celles de neuf excellens chefs de

guerre, prises du latin d'/Emilius

Probus [Cornélius Ncpos], nouvelle-

ment mises en lumière, Paris, 1587,

4 vol. in-8*; réimp. plusieurs foi?.

XV. Recueil des choses mrmora-

lles advenues sous la Ligue, qui s'est
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faite et élevée contre la religion ré-
formée pour l'abolir. Tel est le pre-
mier titre des Mémoires de la Ligue ,

qui parurent d'abord à Gen., 1587-90,
en 3 vol. in-8\ Cette édit. qu'on ap-
pelle les Petits Mémoires de la Ligue y

fut souvent réimp. et avec des addi-
tions considérables , entre autres à
Gen., 1590-99, en 6 vol. in-8 4

; imp.
en plus gros et meilleurs caractères

,

sous co titre : Recueil contenant les

choses les plus mémorables advenues
sous la Ligue, tant en France qu'en
Angleterre et autres lieux. La der-
nière édit. et la plus estimée est celle

de l'abbé Goujet, revue et augm. de
notes historiques et critiques, sous ce
titre: Mémoires de la Ligue sous
Henri III et Henri IV, rois de Fran*
ce, Amst. [Paris], 1578, 6 vol. in-4°.— Précieuse collection de pièces his-
toriques dans le genre des Mémoires
de Condé et y faisant suite

, publiée
par Goulart, sous le nom supposé de
Samuel Du Lis.

XVI. La Bible traduite en fran-
çois, Gen., 1588, in- fol., in-4' et in-
8\ — Goulart n'est pas l'auteur de
cette nouvelle trad. des Livres saints

,

mais il y a coopéré.

XVII. Expositio verissima et suc-
cincta de rébus nuper bello gestis
inter Allobrogum regulum et helve-
ticas régis Galliarumauxiliares co-
pias, Aug. Raur., 1589, in-4°.

XVIII. Vingt-huit discours chres-
tiens touchant l'estat du monde et

l'Eglise de Dieu, 1591, in-16.

XIX. Apophthegmatum sacrontm
loci communes, Gen., 1592, in-4'. -

Wittenius attribue faussement cet ou-
vrage à Simon Goulart fils.Draudius en
indique une édit. franc, publ. à Genè-
ve, 1 GO 4, in- 1 2.

XX. Tertullianus, cum notisPa-
meliietS. Goulartii, Gen., 1593, in-

fol.

XXI. Summariain Nicetœ Chonia-
tœ Ilisloriam, édit. de Jérôme Wolf,
Gcn.. 1593, in-4».

XXII. Obscrvationes ad Opéra S.
Cypriam, publ. dans l'édit. de Gen.,
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4593, in fol.— Fort estiraéei de Sca-

liger.

XXIII. Le grand miroir du monde
par J. Du Chesne, 2* édit. A la fin

de chaque livre sont de nouveau ad-

joustées amples annotations, etc.,

Lyon, 4 593, in-8\

XXIV. Du mariage spirituel de /.-

Ch. avec son Eglise, trad. du latin de

Zanchius, 4 594, in-8°.

XXV. Philosophia morum histo-

rica, Gen, 1594, in-8\ — Wittenius

attribue par erreur cet écrit au ûls de

Simon Goulart.

XX VI. JustinianiAugusti historia,

Lugd., 4 594, in-8\
XXVII. Les Politiques de Juste-

Lipse, trad. nouv., 1594, 16 13, in-

12; réimp. sous le titre de Maximes
politiques de Juste-Lipse, Cologni,

4682, in-12.

XXVIII. Traité deVunique sacrifi-

calure et sacrifice de J.-Ch., contre

le sacrifice de la messe, par Ant. de
Chandien, trad. de latin en franc,

Paris, 1595, in-8\

XXIX. Œuvres de Sénlque, trad.

en franc., Paris, 159'), 3 vol. in-4\

XXX. Calalogus testium veritatis

qui ante nostram œtatem reclamave-

runt, Lug'l., 1397. 2 tora. en 1 vol.

in-4\ — Nouvelle édit. revue, corri-

gée et disposée dans un autre ordre,

de l'ouvrage de Flaccius IUyricus;

réimp. à Gen., 1 608, in-fol.

XXXI. Histoire des martyrsper-
sécutés et mis à mort pour la vérité

de l'Évangile, Gen., 1o97, in-fol.

—

Goulart, qui avait déjà surveillé une
réimp. do l'ouvrage de Crespin, en

l'augm. do deux livres {Voy. IV, p.

4 49), donua d'autres édit. do celte his-

toire qu'il continua jusqu'à la mort de

Henri IV. La dernière qu'il publia parut

à Gen., 4649, in-fol.

XXXII. Excellens discours de J.

de L'Epine, touchant le repos et con-

tentement de l'esprit, mis en lumière

avec annotations, Gen., 4599, in-16.

— Il y en existe probablement une

édit. antérieure, la permission d'imp.

ayant été accordée en 1 587.

XXXIII. Les heures dérobées ou
Méditations historiques de P. Came-
rarius, trad. du latin, Lyon, 1603, 2

part. in-4°; Paris, 1608, 2 vol. in-8 4
;

nouv. édit. angm. de 1 00 ehapit., Lyon,
1610, 3 vol. in- 4°. — Cet ouvrage,
fruit d'un labeur immense, estbeaucoup
trop oublié. Le style naïvement éner-
gique du trad. lui donne un charme
qu'il n'a pas dans l'original, et la cri-

tique moderne trouverait à y puiser lar-

gement. Tel est le jugement porté sur

ce livre par M. Ferdinand Denis.

XXXIV. I rai discours de lamira-
euleuse délivrance envoyée de Dieu
à la ville de (Jenève, le 1 2 die. 4 602,
[Gen.] 4603, in-8\
XXXV'. Histoire des Pays -Bas, de-

puis jusqu'àla fin de 1602, ti-

rée de Vhistoire de J. F. Le Petit,

Saint-Gervais, 1604, 2 vol. in-8*.

XXXVI. Le sage vieillard, Lyon,

4 60'î, in-12; trad. en angl., Lond.,

4621, in-4\

XXXVII. Quarante-deux tableaux
de la mort représentés, nouv. édit.

augm., Lyon, 1606, in-12.— La 1"

édit., qui ne comprenait que 30 ta-

bleaux et dont nous ne connaissons au-
cun exemplaire, doit avoir été publiée

avant 1 605, puisqu'il en existe une trad.

allem. imp. à Cassel, 4 605, in-8*.

XXXVIII. Histoires admirables de
nostre temps, Paris, 1607, in-8». —
L'annotalcur de La Croix du Maine en
cite une édit. do Paris, 1600, 2 vol.

in-1 i, sous ce titre : Thrésor d'histoi-

res admirables et mémorables de nos -

tre temps, édit. que nous ne trouvons

mentionnée dans aucune bibliographie ;

mais qui doit exister néanmoins, puis-

que la dédicace faite par l'auteur do ce

livre à son frère, Jean Goulart, élu et

contrôleur des aides à Senlis ,
porte la

date du 1 2 mai 1 600. On l'a réimp. en un

seul vol., sans nom de lieu, I6IO, in-3».

Goulart publia un 3' et 4' vol. do ces

Histoires à Cologni, 1614, in-8°; et les

quatre parties furent réimp. à Paris,

sous co titre : Histoires admirables
et mémorables de notre temps, nou-

vellement mises enlumière
t 4618, 6
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vol. in-4 2; puis à Geoève, sous celui-

ci : Thrésor d'histoires admirables

et mémorables , 4620, in-8* ; trad. en

angl., 1670, in-4\ — Le but de ce

recueiMious ditl'auleur, est «Craignez

Dieui^^ardez ses commandemens :

voilÀlètout de l'homme. Car Dieu amè-

nera toute œuvre en jugement , tou-

chant tout ce qui est caché, soit bien,

soit mal. » Nous ne pouvons mieui

comparer cet ouvrage qu'à celui de

Valère-Maxime, pour le fond et pour la

forme, avec celte différence seulement

que le stylo en est fort bon.

XXXIX. Considérations delacon-
science humaine, Gen . 4 607, in-8°.—

Attribué quelquefois pur erreur à Simon
Goulart lils, ainsi que les N" XL, XL11I

et XLVf.
XL. Considérations sur divers ar-

ticles de la doctrine chrétienne,

Saumur, 4608, in-8\

XL1. Quatrains tirés des épttres

de Sénèque, trad. du latin de Jac-

guemot de Bar-le-Duc, [Gcn.] 1608,

iu-12.— Goulart publia avec ces qua-

trains un petit poëme intitulé Calon ou
le censeur chrétien, qui est uno imita-

tion plutôt qu'une trad. du Calo censo-

rius de Bèze. Il y ajouta, comme com-
mentaire, trois discours en vers fran-

çais, le 1* r contre la Vrofanité, le 2*

contre ['Athéisme, le 3* contre Vln-

crédulité.

XLlt . Traité de Vassurance chré-

tienne : plus un autre traité de l'as-

surance profane, Gcn., 1609, in-8*.

XL11I. Méditations chrétiennes de
Dieu, Gen., 1610, in-8°.

XL1V. Les Œuvres de Guillaume

de Saluste, sieur Du liartas, revues,

corrigées et augm. de nouveaux com-
mentaires, Paris, 1611, in -fol. —
Quelques années plus tard, onréimp. à

Paris, 1623, in-fol., Les deux semai-

nes de G. de Salluste, seigneur Du
Bartas et sa Judith, avec les anno-
tations, sommaires et explications

de Simon Goulart, déjà iinp. à Anvers,

4591, 2 vol. in-8».

XLV. Anthologie morale et chré-

tienne contenant divers opuscules,

discours ou traitéspour l'instruction

et consolation des âmes fidèles, re-

cueillis de plusieurs auteurs, Gcn.,

4618, in-8".

XLVI. Considérations de la mort
et de lavie heureuse, Gen., 1 621 , 8*.

XLV11. Considération de la sagesse

de Dieu, Gen., 1623, in-8 9
.

XLVlll. Cinq décades de traitet et

discours pour l'instruction et con-
solation des enfans de Dieu, Gen.,

1626, in-8 4
. — Cet ouvrage que M. le

professeur Chappuis nous signale, ne

serait-il pas une réimp. du XLV?
On trouve, en outre, de Goulart la

trad. en latin de deux discours de Lv-
sias, In Eratosthenem et In Alcibia-

dem dans les Oratorum veteruin Ora-

tiones, de Henri Eslienne, 1575, in-

fol. Au rapport de La Croix du Maine,

il avait aussi fait imprimer des Canti-

ques adaptés à la musique d'Orlande
[Orlando Bony], et une trad. franc, des

Cinq Livres de Jean Wier, médecin du
duc de Clives, touchant l'imposture

et tromperies des diables, ouvrage qui

avait déjà été trad. par le médecin Jeau
Grevin (\ ) . Knfin il est question dans les

Registres du conseil do Genève, dont

M. Th. Heyer nous a communiqué do
longs extraits avec un empressement
qui douVlc le prix du service, de plu-

sieurs ouvrages de l'infatigable Gou-
lart, dontnous n'avons pas trouvé Irace,

tels que le Passe-temps de Jean L-j

Diane, qu'il avait voulu faire imprimer,

en 1574, sous le voile de l'anonyme,

mais qui fut supprimé par ordre du ma-
gistrat; une Pastorale, jouée, en

1584, à l'entrée des envoyés de Zurich

et de Berne, qui fut Lmp. la înûne an-

née, et Le sage chrétien, dont la pu-

blication fut autorisée par le Conseil eu

1622. Les mêmes Registres nous ap-

(1) Nous avons lieu de croire que celle trad.

est la mOme que celle qui a etc lmp. a Cm.,
1579, in-8', sous ce titre : Histoires, disputes

et discours des illusions et impoxttucs des
diables, des magicien.* infâme*, sorciers et

empoisonneur*, par J. Wier, avec dent Uînto-

gués de Thomas Erasttts touchant te pouvoir
des sorcières et de la punition qu'elles méri-
tent.
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prennent que Goulard avait tr.nl. en

franc., et Hotman en latin, la Vie du
marquis de Caracciolo, publiée en ita-

lien par N. Balbani en 1587. Ajoutons

qu'on trouve quelques-unes de ses lettres

dans le recueil dcsEpîlres françaises de

personnages illustres et doctes* à J.-J.

Scaliger (Hardw., 4624, in-8°), et un

très-grand nombre de ses poésies par-

mi les pièces liminaires d'une inlinité

d'ouvrages publiés de son temps. En fait

d'écrits de Goulart restés inédits, nous

ne connaissons qu'un petit poëme sur

l'Escalade, intitulé Ample discours de

Ventreprise des Savoyards sur la ci-

té de Genève, ensemble la prétendue
exécution, et par la grâce de Dieu,

la miraculeuse délivrance d'icelle,

poëme qui se conserve à Genève; —
un lirief récit de ce qui advint à Ge-
nève, le dimanche matin 1 2* jour de

déc. 1602, msc. de la Biblioth. de

Berne; — une Lettre sur le même
sujet, datée du 4 janv. 1603 et faisant

partie du vol. de la Collect. Dupuy co-

té 770, lettre importante en ce qu'elle

fixe tous les doutes relativement aux

rapports de parenté de Jacques et de

Jean Goulart avec le pasteur de Genè-
ve; — et trois Lettres conservées au

British Muséum, (Aîss. Lunsdoicn,
N» 367, 14-46).

Simon Goulart laissa de sa femme
Susanne Picot, qu'il avait épousée en

4 570, trois fils, nommés Simon, Jac-

ques et Jkax, et connus tous trois par

des travaux remarquables.

I. Né à Genève vers 1576 , Simon
Goulart embrassa la carrière ecclésias-

tique et, ses études terminées, il fut

nommé pasteur de l'église française de

"Wesel. En 1601 , il fut appelé a des-

servir l'église wallonne d'Amsterdam.

En 1606, il remplit les fonctions de se-

crétaire au synode de Dordrecht. Parti-

san de rarniinianisme et trop homme
de bien pour dissimuler ses sentiments,

il prit avec chaleur, en 1616, la défense

de la grâce universelle dans un livre qu'il

mit aujour sous le ti tre Je lîrieftra if' de

la grâce de Dieu en vers les homwes,
et de l'éternelle élection des fidèles

et réprobation des infidèles, Amst.

,

1616, in-8\ Ce traité fut réfuté par

Carlier-Cafatier, et Fabrice de La
Bassecourt, qui fut donné pour collè-

gue à Goulart, en 1617, étant interve-

nu dans la dispute parla publication de

YElection éternelle et ses dépendan-
ces (Amster., 1618, in-4"), la querelle

s'envenima singulièrement. Goulart

répondit avec beaucoup de vivacité à

ses adversaires et attaqua avec force le

décret éternel dans son Examen des
opinions de M. Fabrice Bassecourt,

contenues en son livre de disputes in-

titulé Election éternelle, etc. Cet ou-
vrage, devenu introuvable , souleva

contre lui tout le parti des Conlre-re-

montrants, qui était puissant à Amster-
dam. Le consistoire le somma de se ré-

tracter, et sur son refus, il le suspen-
dit doses fonctions, sans le priver tou-

tefois de son traitement. Cette sévérité

ne découragea pas Goulart, et elle le

grandit aux yeux des Arminiens qui le

choisirent, eu 1618, pour un des cham-
pions de leur cause devant le fameux
synode de Dordrecht; mais les Etats,

vu qu'il était frappé de suspension, lui

défendirent d'y paraître. On lui permit

seulement de défendre sa cause par

écrit, après qu'il se serait préalable-

ment engagé, au nom de son parti , à

accepter le jugement du synode. Gou-
lartne voulut pasnaturellementso sou-

mettre à ces conditions iniques ; il re-

fusa égalcmcut de souscrire aux déci-

sions du synode, et, en conséquence, il

fut déposé par le synode de Leyde, puis

exilé avec les chefs des Remontrants.

Il se retira h Anvers, d'où il alla, quel-

que temps après, s'établir à Calais. Au
nombre des lettres qui nous restent de

lui, il y en a une qu'il écrivit, en 1620,

a son père, pour lui rendre compte des

raisons qui l'avaient porté à embrasser

la doctrine de la grâce universelle.

Malgré sa rigide orthodoxie, le vieil

ami de lièze respecta chez son fils une
conviclion sincère , exemple de tolé-

rance trop rare même chez les Réfor-

més. A l'exception d'un voyage qu'il

fit h Rouen, en 1623 ,pour visiter son
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ami Utenbogard, Goulart habita Calais

jusqu'en 1624, qu'il dut en sortir afin

d'échapper à la haine des Gomaristes

qui, ne le trouvant sans doute pas as-

• sez puni par l'exil, l'accusèrent, auprès

du gouverneur de Calais, d'avoir trem-

pé dans une conjuration contre le

priuce d'Orange. 11 n'eut pas de peine

h se justitier, cependant il crut prudent

d'aller s'établir* Frederichsstadt, dans

le Schleswig, où un grand nombre de

Remoutrants avaient déjà trouvé un
asile. 11 y mourut le 1 9 mars 1 628, selon

le témoignage de Niellius. C'était un
homme d'une grande vertu, lit-on dans

les Mémoires littéraires «Je la Grande-

Bretagne. Outre les deux ouvrages déjà

mentionnés, on a de lui un Traité de

la Providence de Dieu et autres

points en dépendons, avec une réfu-
tation du sermon de Joseph Poujade

contre les cinq Articles des Remon-
trans, 1627, in-4 2 ; ainsi que huit

lettres, deux latines et six françaises ,

sur les affaires de son parti, publ.dans

les Epistolœ Remonstrantium eccle-

siasticx et théologies (Amst., 4 68 i,

in-fol.)

II. Jacques Goulart a dressé une

carte du Lac de Genève, publ. en 1 607
etplusieurs fois depuis, et insérée dans

l'Atlas de Blaeuw.

III. Jean Goulart est connu surtout

par les mss. précieux qu'il a laissés. Il

est auteur du Plan de Genève an-

cienne, qu'on trouve dans l'Histoire de

Spon ; d'un petit traité intitulé Anti-

quitates Genevenses, qui accompagne
quelquefois les Chroniques de Roset;

d'un Plan d'une histoire de Genève ,

et ^Extraits de la Chronique du
Pays de Vaud.

La famille Goulart est éteiutc de-

puis longtemps. On doit regarder com-

me y étant étranger le ministre d'Ole-

rou Goulard, qui abjura au mois de

juin 4 685, et publia, dit-on, les motifs

de sa conversion. D'autres ministres du

Béarn donnèrent un aussi triste exem-

ple, entre autres (ÏAndrehon , minis-

tre de Larabèze, et Damigrand, vieil-

lard de 83 ans, que les Mémoires de

T. v.

r — gou

Foucault nous représentent comme « le

ministre le plus considéré de la pro-

vince par son éloquence et sa capacité. »

Aussi l'intendant lui fit-il donner une
bonne pension.

GOULLET DE IUJGY (Jeax) ,

d'une famille originaire de Mézières,

était le second fils du capitaine Jean
Goullet, dit le Balafré, d'une blessure

qu'il avait reçue au service de Henri IV.

Il s'établit à "Metz, en 1624 , et- y é-

pousa Susanne Mangin. Selon M. Be-
gin, il était, en 1 627 , ministre de l'é-

glise réformée de Sauzel , établie à

Metz. Son fils, David, sieur de Rugy et

de Crépy , né en 1*627 , fut conseiller

échevin et eut quinze enfants de deux
mariages. Tous passèrent dans les pays
étrangers à la révocation, à l'exception

de trois fils qui restèrent en France avec
leur père et abjurèrent comme lui.

Cette famille existe encore et occupe
des positions éminentes dans la magis-
trature et dans l'armée.

GOUMARD (François), sieur d'E-

chillais, fils de Jean Goumard et de

Françoise. Du Bois, chevalier de Tor-

dre du roi et gentilhomme ordinai-

re du duc d'Anjou. Goumard avait

servi d'abord dans les rangs hugue-
nots ; on le trouve compris dans le fa-

meux arrêt du parlement de Bordeaux

(Voy. II, p. 41 5), avecJean Goumard,
sieur de Dagonnay; mais, à la Saint-

Barthélemy sans doute, il avait changé

de religion et de parti. En 1577, il

était commandant d'un des forts que les

Catholiques avaient construits pour res-

serrer le blocus do Brouage. Dans un* 1

sortie de la garnison, le fort fut em-
porté et l'apostat tué avec une partie de

ses gens.—Les Responscs du syndicat

du clergé d'Angouleme aux Mémoires

des églises prétendues réformées d'An-

goumois présentées 5 MM. Houlier. con-

seiller du roi , lieutenant génénl au

siège présidial d'Angoumois, etOdet,

escuyer, seigneur du Fouilloux, com-
missaires de S. M., touchant les con-

traventions aux édits (Angoul., 1664),

nousfonteonnaitre, comme l'auteur des

Mémoires auxquels le syndic du clergé

22
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répondait avec la mauvaise foi et l'esprit

de chicane qui caractérisent le clergé

romain de ce temps-là, un pasteur Gou-
mart qui, très-vraisemblablement, n'est

autre que Jean Gommarc (Yoy. ce

nom), ministre de "Verleuil.

GOURDRI (Grégoirb), sieur de

L'Estang, ministre de Pons, en 4594,

a trad. du latin en français Apologie

très-utile à tous fidèles chrétiens,

tantpour être bien instruits en l'E-

glise, comme pour rembarrer vive-

ment les calomnies et impostures de
VAntechrist et les siens, Lyon, J.

Saugrain. 1564, in-16. LuçQourdri,
sieur de L'Estang, pasteur à Ghizé, et

Jean Gourdri, ministre à Mirebeau,

dans les premières années du xvn» siè-

cle, étaient évidemment ses fils. Le pre-

mier épousa Racket Caffin dont il eut,

en 1605, un fils nommé Samuel, qui

fut présenté au baptême par Claude de
Gillier, et en 4 608, une fille qui reçut

le nom d'AiwE de sa marraine Anne
d'Orfeuille (Arch. gén. Tt. 313).

GOURKT, famille noble d'origine

française, établie dans le Pays de Vaud
dès le milieu du xvn' siècle, et divisée,

à cette époque déjà, en deux branches,

selon des notes généalogiques recueil-

lies par Grenus, qui 'se trouvent au-

jourd'hui en la possession de M. Char-
les Eynard.

1. Branche de La Primate. Guil-

laume Gouret, reçu bourgeois d'Yvcr-

dun, le 41 déc. 1651, eut pour fils

André, qui obtint, en 4663, l'inféo-

dation de la terre d'Ependes. Un de

ses descendants, Emmanuel, sieur dé-
pendes, laissa deux fils de son mariage

avec Jeanne-Yolande Crinsot. Les
notes de Grenus se taisent sur le se-

cond, du nom de François; elles nous
apprennent seulement qu'il naquit vers

4730. L'aîné, Georges-Nicolas, sieur

d'Ependes et de Bussy, né vers 1725,
fut reçu bourgeois de Morges en 4 760.

Sa femme Jeanne - Françoise Forel
lui donna cinq enfants : 1* Marc-Ho-
dolpqe, qui eut do ;V. de La Fléchère,

Georges-Louis, né en 4784, cl Marc-
Kaançois-Emmanuel, né en 4787; —

V Laurz, dont la destinée nous est

inconnue ; — 3* François, lieutenant-

colonel, père d'un enfant nature), nom-

mé aussi François, qu'il légitima ;
—

4* Jules-Emmanuel, — et 5* Rodol-
phe-Henri.

II. Branche Du Plessis-Gouret.

Elie Du Plessis-Gouret, quartier-maî-

tre général des brigades françaises au

service des Provinces-Unies et ma-
réchal de la co u r de la princesse de Por-

tugal-Nassau, fut un des principaux

entrepreneurs du canal d'Entreroche,

en 4637. Son fils Isàac servait, déjà

en 4664 , sous les drapeaux de l'é-

lecteur de Brandebourg avec le grade

de colonel, et commandait daus la for-

teresse de Spandau. En S0% il fut

envoyé auprès des Cantons
1

evangéli-

ques de la Suisse, avec mission de les

engager à entrer dans la ligue qui se

formait contre Louis XIV. Il échoua

dans sa négociation, et ne rapporta de

son voyage que le titre de bourgeois

de Berne, qui lui fut donné, le 23 oct.

4 672. En 4675, il fut nommé com-

mandant de Magdebourg, et lorsque le

traité de Munster assura à l'électeur le

duché de ce nom, il fut chargé d'en

prendre possession au nom de ce prince.

Il fut aussi un des généraux qui con-

tribuèrent le plus à la défaite des Sué-

dois à Fehrbellin.

Selon Ennan et Réclam, Du Plessis-

Gouret ne laissa de sa femme N. de

Somniti que deux fils : Frédéric-

Guillaume, né en 4670, et Laurent-

Christophe, moins âgé de deux ans.

Grenus en mentionne un troisième qu'il

nomme Charles-Frédéric et qui fut,

dit-il, chanoine en Brandebourg.

GOUHGUES (Dominique de), gen-

tilhomme gascon, d'une des meilleures

familles de Bordeaux, selon d'Aubigné,

de Mont-de-Marsan, selon de Thou et

presque tous nos historiens, s'est ac-

quis un nom à jamais célèbre par la

vigueur avec laquelle, à défaut du

gouvernement, il punit le crime odieut

de P. Melendez {Voy. Jean R1BAUD),

et vengea l'honneur de la France.

De Gourgues avait combattu contm
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les Espagnols en Italie. Fait prisonnier,

il avait été indignement traité et en-

voyé aux galères; mais le vaisseau qui

le transportait au bagne ayant été pris

par un corsaire algérien, il avait été

délivré par un navire de Malte, et n'a-

vait dû ainsi qu'à un hasard heureux

de ne pas être accouplé à des bandits,

lui le vaillaut et loyal soldat, sur les

galères du roi d'Espagne. Depuis ce

jour, il avait juré une haine implacable

aux Espagnols, et il leur avait fait tout

le mal qu'il avait pu. De retour dans sa

patrie, il apprit les massacres de la Flo-

ride. L'occasion se présentait d'asso-

cier sa vengeance particulière à la ven-

geance de la France; il ne la laissa

pai échapper. Il vendit son patrimoine,

équipa trois petits navires, s'associa les

capitaines Casenote et François La-
gue, enrôla environ 200 hommes, sol-

dats ou matelots d'élite, et trompant

la vigilance do Hontluc qui avait ordre

de s'opposer à toute entreprise de ce

genre, ilpartitde Bordeaux, muni d'une

patente pour la traite des nègres; mais

poussé par les vents contraires à l'em-

bouchure de la Charente, il dut y res-

ter sur ses ancres jusqu'au 22 août

1567. Il ne révéla à son équipage le

but de son expédition qu'à la hauteur

de Cuba. Sûr de son énergique con-

cours, il longea les côtes de la Floride

et jeta l'ancre à l'embouchure de la Sei-

ne. Les Indiens, qui détestaient les

Espagnols , s'étant montrés disposés

à le seconder, il partit à l'entrée de

la nuit, et, par une marche rapide, il

arriva au point du jour en face d'un des

trois forts tenus par les Espagnols. Au
moment où les Français et les Sauva-

ges leurs alliés sortaient de la foret qui

les avait cachés jusque-là, une senti-

nelle les aperçut et donna l'alarme
;

mais l'attaque "fut si impétueuse que la

garnison, saisie de frayeur, ne Rongea

qu'à fuir dans le* bois. Le second for-

tin n'essaya pas môme de se défendre.

Restait le plus grand des trois forts,

nommé Caroline. ConstruitparlesFran-

cais, il avait été réparé par les Espa-

gnols après la défaite de Ribaud, et était

défendu par une garnison plus nom-
breuse que les assaillants. Le comman-
dant tenta une sortie, qui fut vaillam-

ment repoussée. Emportés alors par

une terreur panique, les Espagnols

abandonnèrent les retranchements et

se dispersèrent dans les bois, mais la

plupart tombèrent entre les mains des

Indiens et furent égorgés. Ceux qui

échappèrent au carnage, furent, par

ordre de Gourgucs, conduits au pied de

l'arbre fatal aux branches duquel s'é-

taient longtemps balancés les sque-

lettes des Français, surmontés de cette

inscription : Non comme Français, mais

comme Luthériens. Après leur avoir

reproché leur cruauté, le terrible capi-

taine les fit pendre, et, effaçant l'in-

scription, il la remplaça par celle-ci :

Non comme Espagnols, mais comme
pirates, bandolierset écumeursdemer.

Le but queGourgues s'était proposé

dans cette audacieuse expédition, quiie

lui coûta qu'un de se.s bâtiments et

quelques hommes, entre autres Lauto-

nie du Limousin, Bière, Carrau, Ga-
chie de Gascogne, et Pons de Sainton-

ge, ce but était atteint. Il se rembarqua

donc, le 3 mai 4568, après avoir fait

raser les trois forts, et arriva à La Ro-
chelle, le 6 juin, poursuivi de près par

une escadre espagnole. Les Rochellois

l'accueillirent avec enthousiasme; mais

à Paris, ce fut autre chose. Catherine

de Médicis, qui avait eu, dit M. Henri

Martin, la lâcheté de désavouer l'en-

treprise de Ribaud, se montra toute

disposée à faire droit à la réclamation

de l'ambassadeur d'Espagne et à li-

vrer le généreux patriote au sangui-

naire Philippe II. Gourgues dut se ca-

cher en Normandie ; le P. Daniel af-

firme même qu'il se sauva en Angle-

terre. On ne le voit reparaître un mo-
ment sur la scène qu'en \ 593. La reine

Elisabeth lui ayant offert le comman-
dement de la flôite anglaise en Portu-

gal, il l'accepta avec l'agrément du

roi, et se mit en route pour La Ro-
chelle; mais arrivé à Tours, il tomba

malade et y mourut. On conserve à la

Bibliothèque nationale, départ, des
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mss., une histoire de son expédition

sous ce litre : Reprise de la Floride

(S. Germ. franc, N #
4 886). Elle a

été publiée dans le T. II de la 2' série de

la Revue rétrospective, et plus récem-

ment dans la Biblioth. Elzéviriennc.

La famille de Gourgues était nom-
breuse; mais rien ne prouve que d'au-

tres de ses membres aient embrassé la

religion réformée, à l'exception peut-

être d'Antoine qui chassa les Ligueurs

de Castillon en Médoc, en 1 593, et fut

tué, peu de temps après, au siégo de

Blaye.

CiOIJHJAULTou Gourgeault,nom
d'une des plus anciennes familles du
Poitou, et des plus dévouées à la cause

du protestantisme.

Son chef, Pierre Gourjault, sieur

de Passac, La Millière,Pannieuvre, etc.,

gentilhomme ordinaire de la chambre
du roi, épousa, en 1571, Marie Geof-
froy, fille de Charles Geoffroy, sieur

de Dampierre, et de Damienue de Par-
thenay. En 1 596, il se présenta à l'As-

semblée de Loudun pour y jurer l'u-

nion, et, l'année suivante, Je Poitou le

députa avec La Lardière, Du Breuil-

Chalmot, Faure, lieutenant de Fon-
tenay, Gourfaillon, assesseur de Niort,

La Touche-Buisson et Esnard, a

l'Assemblée de Chatcllerault. En 1601,
il se plaignit au Synode national de

Gergeau de ce que le Synode du Poi-

tou lui avait enlevé son ministre Faure
pour le donner à l'église du Vigean;
mais le Syuode ne jugea pas a propos

de le lui rendre. On ignoro l'année de
sa mort; on sait seulement qu'il laissa

six enfants : Jean qui continua la bran-

che de Lu Millière ou de Passac; Chau-
les, sieur de Pannieuvre, qui fonda

celle de La Bessièrc; Claude, sictir

de La Fayolle, qui fut la souche de
celle du Mey; Jean, auteur de celle

de La Berlière; Paul, mort sans pos-
térité, et Marie, qui épousa, en 4600,
Bertrand de Pons, châtelain de Saint-

Maurice.

I. Branche de La Millière.

Jean Gourjault , sieur de La Mil-

lière, mort avant 1640, eut de son ma
riage avec Anne de Saint-Georges ,

fille de Joachim , baron de Couhé . et

de Louise Du Fou, Olivier, qui suit;

Gabriel, sieur de Mauprié ; Marie
,

femme, en 4621, de Louis de Ma/r-

eonnay ; Louise, mariée en 1 628, avec

Philippe de Saint-Georges
y sieorde

Céaux, et Madelaine, épouse de Mau-
clerc, sieur de Marconnay.

Olivier Gourjault prit pour femme

,

en 4633, Elisabeth Gillier , fille de

Claude, baron de Mauzé, dont il eut:

Claude, qui suit; Louis, sieur de Pas-

sac, qui ne laissa de son mariage avec
'

Marie Du Fay, que trois filles nom-
mées Anne, dame de Passac, Margue-
rite-Olive et Louise-Elisabeth; Oli-

vier, dont nous parlerons plus tard ;

Pierre, sieur de Cujallais ; Anne, fem-
me de Charles Du Vergier, sieur de

Miorray, et Marie, qui se maria, en

4 658, avec Philippe de Saint-Geor-
ges, sieur de Céaux.

Claude, sieur de La Millière, épousa,

en 1651 , Gabrielle Le Geay , fille

d
1

"André, sieur de La Raslière, et de

Gabrielle Mauclerc. Son fils aîné,

Adrien, n'eut pas d'enfants de son ma-
riage avec Anne d'Auray, fille de

François , sieur de Courzelles , et

d'Anne Gombault , qu'il avait épousée
en 4675. Les Mémoires de Foucault

nous apprennent qu'il abjura la religion

réformée après la révocation (1),à
l'exemple do son oncle Louis, sieur de

Passac, dont la conversion fut estimée

si peu sincère par le gouvernement,
qui savait parfaitement à quoi s'en te-

nir sur la valeur de ces hypocrites re'u-

(1) Foucault le désigne seulement sous le

:ioui de sa terre : Le marquis de La Millière,

jouissant de 20,000 livres tic rente, etc. Nous
ne doutons pas qu'il ne s'agisse d'Adrien
Gourjault, quoique nous connaissions, par les

Registres du secrétariat, un autre apostat de
ce nom. En 1715, Benjamin Guinebault, sieur

de La Millière, nouveau converti, acquit d'A-
rainbure la terre de Ramefort. Les Archives
de l'église wallonne de La Haye font aussi

plusieurs fois mention de Florent Guinebault,

sieur de Villiers, qui se réfugia en Hollande
avec cinq enfants, et d'Emilie» CuituèauU,
l'un et l'autre du Das-Poitou.
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nions, qu'il le fit arrêter comme suspect

en 1696 (Arck. E. 3382). La destinée

des deux autres fils de Claude Gour-
jault, Jacques, sieur de La Raslière,

et Olivier, nous est inconnue; nous sa-

vons seulement que sa tille, Marie-

Elisabeth, épousa, en 1679, Louis de

Marconnay et passa avec lui dans les

pays étrangers. Quant à Olivier, le troi-

sième fils d'Olivier Gourjault et d Eli-

sabeth Gillier, il mourut avant' 1681,

laissant d'Hélène Green de Saint-

Marsault ,
François-Olive , qui sortit

de France à la revocation, sans avoir

pu décider sa femme à le suivre; Oli-

vier et une fille, qui épousa Geoffroy,

sieur de Dampierre.

H. Branche de La Bessière.

Charles Gourjault, sieur de Pan-

nieuvre (alias Pagnières), qui assista,

en 1644, au Synode national deCha-
reoton, comme député de la noblesse

du Poitou, épousa Perside Reigner

qui , sans parler de trois filles , Marie,

Perside et Madelaine, mortes sans al-

liance, lui donna; 1
8 Claude, qui suit;

— 2* Charles, sieur de Bessé, marié,

en 1630 , à Esther Regnault, fille de

Pierre, sieur de Torsay, et de Marie

Pastoureau, dont il eut Clalde-Per-

side, femme, en 1683, de Charles

Gourjault, et Jean-Charles, qui passa

à l'étranger (Arch. E. 3386) ; — 3°

Elisabeth, femme de Charles d'Ar-

gence, sieur de La Jarrie, d'une famille

qui adonné, elle aussi, des confesseurs

à l'Eglise protestante, et cela, long-

temps encore après la révocation. La

dame A'Arg-ince fut enfermée aux Hos-

pitalières de Poitiers, en 1726 (Arch.

E. 3412), et une demoiselle dMr-
gence transférée de l'Union cbrélienne

de Poitiers aux religieuses du Calvaire,

à Chinon, en 1 727, puis aux Nouvelles-

Catholiques de Tours.

Claude Gourjault , sieur de La Bes-

sière, fut marié deux fois. Sa première

femme, Françoise Rolland, lui donna

un fils nommeCLACDE, qui mourut sans

postérité. A la révocation de l'édit de

Nantes, il se sauva dans les pays étran-

gers, avec Jeanne Doyneau, qu'il avait

épousée en secondes noces, en 1 612.

III. Branche Du Mey.

Claude Gourjault, sieur de LaFayolle
et de Venours, député par le Poitou au

Synode national de Charenton, en 1623,
eut sept enfants de son mariage avec

Jeanne Gourjault : 1° Charles, mar-
quis de Venours, qui suit; — 2°

Pierre, sieur du Mey, qui laissa VAnnc
Gorron deux fils : Pierre-Honoré,
convertiàla révocation, elLoms-CnAR-
les, sieur de La Grangerie, marié, eu

1680, à Sv.sanne de Moulins, dont il

n'cutque trois filles nommées Su.sanne,

Françoise et Marguerite; — 3* Eli-

sabeth, mariée, en 1647, avec Pierre

de Castello, sieur de Tisson ; — 4%
5

J

et 6° Jeanne, Claude, Lolise; —
7* Marie, femme de Pierre Gamier,
sieur de Butré.

Aucun membre de cette famille n'a

donné à l'Eglise protestante des preu-

ves plus éclatantes de son zèle que Char-

les Gourjault, marquis de Venours; au-

cun n'a supporté avec autant de courage

et de constance les persécutions que sa

religion lui attira. Une lettre qu'il écri-

vit , en 1681, à Ruvigny et qui a été

publiée dans l'opuscule intitulé Les
derniers efforts de l'innocence affli-

gée, nous fournit de précieux détails

sur l'état du Poitou pendant les dra-

gonnades. Après avoir adressé inutile-

ment leurs plaintes à l'intendant et au

gouverneur, qui avait répondu en plai-

santant à leurs députés, lorsqu'ils lui

avaient tracé le tableau des atrocités

commises par les soldats, que « tant

qu'ils ne brûlaient pas les pieds de leurs

hôtes », on ne pouvait pas les accuser

de violences, les églises du Poitou pri-

rent la résolution de porter leurs griefs

au pied du trône. Elles chargèrent de

cette mission délicate le fils atné du

marquis de Venours et Lcstortière,

qui, à peine arrivés à Paris, reçurent

l'ordre de s'éloigner immédiatement,

la Cour feignant de croire que leurs

plaintes étaient calomnieuses, bien

f qu'ils eussent offert leurs tètes pour
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justifier ce qu'ils avaient avancé. » Ce-

pendant ordre fut donné à Marillac d'u-

ser de plus de ménagements, et l'in-

tendant, irrité de cette espèce de blâme

infligé à sa conduite, fit retomber sa

colèro sur le vieux marquis de Venours.

Dès le 45 sept., vingt-cinq cavaliers

furent logés dans son château. Le len-

demain, ordre lui fut donné « de se re-

tirer de la maison" de Venours et de

n'en approcher de deux lieues. » Le
jour suivant, le nombre des garnisai-

res fut augmenté, le château fut mis

au pillage et converti par les soldats

en un lieu de dégoûtantes débauches,

sous les yeux mêmes de M" 4 de Ve-
nours qui supplia inutilement le sub-

délégué de l'intendant de faire cesser

celte infamie.

Si telle fut la conduile de Marillac

envers un gentilhomme qui pouvait

rappeler avec un légitime orgueil les

services que ses ancêtres et lui-même

avaient rendus h la cause royale pen-

dant les guerres civiles; qui pouvait se

vanter «d'avoir eu, toute sa vie, non

seulement une profonde obéissance et

une fidélité entière pour tous les ordres

de Sa Majesté » et d'avoir inspiré les mô-
mes sentiments à ses enfants, que dut-

elle être à l'égard des pauvres vassaux?

« Depuis que l'élu de Poitiers marche

à la tête des troupes, et qu'il en a la

conduite, il se fait suivre de brigands

et de voleurs qui viennent avec des

charrettes enlever tout ce que les ca-

valiers n'ont pu consommer chez leurs

hôtes; ils emmènent les bœufs et tout

le bétail, et on leur vend pour moins

de la 20* partie du juste prix los blés,

les foins et généralement tout ce qui

appartient à ceux de la Religion. » Le
marquis de Venours, « assuré qu'une

telle conduite était directement con-

traire aux intentions de S. M., » priait

donc le député- général d'en parler au

roi et au marquis de Louvois, et d'ob-

tenir de Louis XIV un ordre à tel juge

qu'il lui plairait « pour informer du
pillage et brigandage qu'on avait fait

en sa maison. » Hais S. M., contre l'at-

tente du vieux gentilhomme, « lui dé-

nia celle justice », et la révocation de

l'édit de Nantes vint bientôt dissiper

ses dernières illusions. 11 sortit donc de

France et se réfugia en Brandebourg.

Lorsqu'on 4 688, les églises du Refuge
envoyèrent des députés aux princes

protestants pour les remercier de ce

qu'ils avaient déjà fait en faveur des

Réfugiés, et pour stimuler encore leur

zèle, le marquis de Venours fut choisi

par l'église de Berlin et plus spéciale-

ment chargé de visiter le Danemark
et Hambourg. Partout il trouva des

cœurs compatissants, même parmi les

Israélites. Le clergé luthérien de Lu-
beck seul se distingua par un fanatisme

odieux (5ISS. de Court, N* 28). Plus

tard, le marquis de Venours alla s'éta-

blir en Hollande, où il fonda, avec le

concours empressé des magistrats, deux

asiles, l'un à Harlem, spécialement

destiné aux demoiselles nobles, l'autre

à Amsterdam, où l'on devait admettre

en même temps les veuves des pas-

teurs réfugiés.

Charles de Gourjault avait épousé

Nérée de Goulard. Sa lettre à Ruvi-

gny nous apprend qu'il en avait eu

plusieurs enfants; mais Filleau n'en

mentionne qu'un, Alphée, qui, dit-il,

fit enregistrer ses armoiries en 4699.

Nous ajouterons qu'il s'était converti;

mais, qu'en 4 692, il était encore si-

cnalécomme suspect (Arch.Yj. 3378).

Nous ne possédons aucun renseigne-

ment sur ses frères qui passèrent vrai-

semblablement dans les pays étran-

gers.

IV. Branche de La Berlièrb.

Jean Gourjault épousa, en 4 64 8, Ca-
therine de Vitonne, fille de Jean,

sieur de Bourgoin, et de Louise de La
Chambre, et il en eut deux filles ma-
riées dans la famille de Ravenel, savoir

Marie à Jacques de Ravenel, sieur du

Riz-Chazerat, et Elisabeth à Louis de
Ravenel, sieur de La Bertellière, et un

fils nommé Charles, sieur de La Ber-

lière, qui ne vivait plus eu 4673. Du
mariage de ce dernier avec Catherine

de La Barre, fille de Pierre de La
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Barre et de Judith de l'ellard, na-

quit, en 4 647, Charles, sieur de La
Berlière, lieutenant de chevau-légers,

en 1 668, converti à la révocation ; ce qui

ne Pempécha pas d'être arrêté comme
suspect en 1696 (Arch. E. 3382). Il

avait épousé, en 1673, Charlotte Hé-
lies, fille de Henri Hélies, sieur de

Boisroux, et de Marie Salbert, et il

en avait eu trois enfants : Charles,

Marie-Angélique, et Charlotte, fem-

me de Pierre-Honoré Gourjault, sieur

du Mey. Resté veuf, il se remaria, en

1683, avec Clawle-Perside Gour-

jault, de la branche do La Bessière,

qui lui donna encore quatre enfants.

À ces quatre branches protestantes

do la famille Gourjault, nous devons

ajouter celle de Mal/prié, séparée du

tronc commun dès le commencement

du xvr siècle.

Méry Gourjault, sieur de Mauprié,

t'pousa Renée Parthenay, et, en se-

condes noces, Catherine Chabott fille

du sieur de Passy. Son fils Isaac eut,

de son mariage avec Louise Boynct,

un fils nommé Cdarles, sieur de La

firoye, qui épousa, en 1 650, Susanne

Adam, fille d'Hercule, sieur de Puyra-

vault, et d'Elisabeth de Tinguy, et en

eut Jacques, marié à Marguerite Bé-

renger, et Charles. En 1700, M"" de

Mauprié fut enfermée avec ses deux

filles dans un couvent de la Saintonge

(Arch. E. 3386). L'une de ces der-

nières, nommée Louise-Marie-An.ne,

se convertit et obtint une pension do

de 500 liv. (Ibid. E. 3^98).

GOUSSET (Jacqi es), en latin Gns-

setius, ministre de Poitiers, né à Blois,

le 7 oct. 1635, mort à Groniugue, le

4 nov. 1704.

Gousset fit ses études à Saumur sous

Le Fètre et Cappel, et acquit uneas-

ser grande connaissance des langues,

surtout de la langue hébraïque. Donné

pour pasteur à l'église de Poitiers, en

1662, il refusa constamment d'aban-

donner son troupeau, même pour occu-

per, comme successeur ^Etienne de

Brais , une chaire de théologie à l'aca-

démie de Saumur, qui lui fut offerte en

1679 {Arch. Tt. 330). A la révocation

de l'édit de Nantes, il se retira en An-
gleterre, d'où il passa, bientôt après,

en Hollande. Nommé ministre de l'é-

glise wallonne de Dordrecht, en 1687,

il la desservit, selon Nicéron, jusqu'en

1692 (I), qu'il fut appelé à la chaire de

grec et de théologie dans l'université

de Groningue. Jacques Gousset était

petit-fils de Gousset, qui professait au

collège de Blois en 1610. Voici le ca-

talogue de ses ouvrages.

i. n^sp riwMri ixàtfi hoc est,

Controversiarumadv .iudœos ternio,

Dordrecht, 1688, in-8°. — Ce n'est

que le premier jet du N* VII. Gousset

y commente, contre les Juifs, les pas-

sages Gen. 111,1 5, Esaïc VII, 14 etIX,6.

II. De vivâ deque mortuâ fide doc-

trinaJacobiapostolievoluta.Adjunc-

ta est dissert, ostendens Cartesia-

num mundi systema non esse, ut qui-

dam existimant,periculosum. Oratio

item quâ Deum esse ex mundi hujus

inferioris harmoniâ demonstratur,

Amst., 1696, in-8\

III. Considérations théologiques

et critiques sur le projet d'une nou-
velle version françoise de la Bible,

publié sous le nom de Charles Le
Cène, dans lesquelles la vérité est

défendue sur un grand nombre de

passages de VE. S., Amst, Daniel

Pain, 1698, in-4°. — Gousset se mon-
tre, dans cet écrit, partisan déclaré de

l'interprétation littérale; nous le blâ-

merons seulement d'avoir attaqué Le

Cène moins en critique qu'en ennemi,

et d'être allé jusqu'à l'accuser de cor-

rompre la vérité et de saper les fonde-

ments de la religion.

IV. Vespéra Groninganœ, seu

arnica de rébus sacris colloquia, ubi

varia SS. Scripturœ loca selccta dif-

ficilia, ac magni momenti, accuratè

tractantur atque egregiè explican-

tur, Amst., 1698; nouv. édit., Amst.,

17M,in-12. — Imitation des Nuits at-

tiques d'Aulu-Gelle (Yoy. IV, p. 529).

(I) Selon d'autres rcnsci?ncmrnts, le mi-
nistre de Dordrecht fut, de 1689 1714, Isaat

Ptron, ancien pasieurdc VilIcrs-lc-TourneBr.
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V. Commentarii linguœhcbraicœ,
in quibus prœcipua opéra impendi-
turprimario signifîcatui et sensui

dictionumphrasiumque accuratâ in-

vestigatione definiendo, hornonymi-

cis et interpretationibus vagis, anci-

pitibns, arUtrariis climinandis, lo-

tis SS. Scripturœ insignibus expla-

nandis,parallelis V.etN. Tcstamen-
ti tumpeculiari discussione, tumcol-
latione mntuâ firmandis et vindi-

candis, Àrast., 1702, in-fol. — Fruit

d'un travail de 40 ans, plein de recher-

ches curieuses et d'une vaste érudition.

« Le travail de M. Gousset, lil-on dans

le Journal des savans, est immense, et

son exactitude au-dessus de tout ce

qu'on en peut dire. Son ouvrage est un

excellent dictionnaire de la langue hé-

braïque; c'est aussi une grammaire très-

complète et très-eiacte. » Nous com-
pléterons ce jugement en faisant la part

de la critique, qui y a été oubliée, et

nos observations tomberont sur le sys-

tème même de Gousset. Pour lui, la

langue hébraïque était un soleil brillant

de sa propre lumière, ut sol insito ful-

gore se manifestât, nullins atixilio

indigent, vi simili pollet ipsaperse,

etil appuyait cette opinion en disant

qu'il serait étrange que Dieu eût exigé

qu'on apprit dix langues étrangères

pour comprendre sa Parole. Une voulut

donc recourir m aux langues sœurs de

l'hébreu, ni aux anciennes versions, ni

aux commentaires des rabbins, ni, en

un mot, à aucun des moyens auxiliaires

dont son maître Cappel avait su faire

si bon usage. 11 est certain que pour les

mots souvent répétés, il pouvait arri-

ver à leurvraie signification parla com-
paraison des passages où ils se rencon-

trent; mais pour les mots composés,

pour les expressions techniques, pour
les mots isolés, sa méthode devait se

trouver en défaut. Aussi fut-il souvent

obligé de recourir à des hypothèses for-

cées ou à des dérivations arbitraires.

On pourrait désirer aussi moins de ré-

flexions dogmatiques; elles semblent
peu convenablement placées dans un
dictionnaire.

VI. Disputationes in Epistolam
Pauli ad Hebrœos ac nd Levitic.

XVIII, U,Amst., l74 2,in-foU
Vif. Jesu-CkrisUEvanjjeHique Ve-

ritas salutifera demontt. in réfutât,

libri Chizzouk Emounah. rabbi Isaaci

Amst., 4712, in-féîf— Publié par

Borstius.

VIII- Cansarumprimœ etsecunda-
rumrealisopcratio, Leuw., 1716,4*.

A la môme famille que le professeur

de Groningue appartenait Charlotte

Gousset, de Blois, qui fot arrêtée à Pa-

ris avec David de Clairac, Daniel Pou-
liouûo Moese, Anne ^«Jr^deChâlons
et Des Mahis d'Aubigny, et enfermée

dans un couvent en 1686. Après deux

années de détection, &a, constance ne

se démentant pas, elle fut expulsée de

France (Arch. génx,Ëi\$jFlL). Anne
Gousset, sa sœur peut-être, l'avaitpré-

cédée dans les pays étrangers (Ibid. E.

3372). .

GOUSTÉ (Claude)» prévôt de

Sens, a publié :

-

I. Traictê de lapnissance et auto-

rité des rois, et de par qvÀ doivent

estre commandées les diètes ou con-

ciles de VEglise, les Etats convoqués;

en quel lieu et degré doivent estre

assis les rois, les gens d'église, les

nobles et menupeuple : ledict traictê

contenant six chapitrcs.Vims, 1 361

,

iu-8% et réimp. dans les Traités des li-

bertés de l'église gallicane; publ. la

même année en latin, et ins. par Gol-

dast dans le T. III de sa Monarchie.

II. Remontrance de Claude Gous-
té, prévôt, l'un des députés pour le

tiers-état du bailliage de Sens, pour
obvier à la suppression des prévôts,

chastellains et vicomtes es villes où

le roi a deux degrés de jurisdiction,

prononcée par l'auteur en latin du-

rant lesdits Etats, par devant M. le

chancelier, mue en francois, Paris,

1561.

GOCIT (Etienne), du Mazillon, chef

camisard. Au mois d'avril 1701, ra-

conte M. Pcyrat, Etienne Gout revenant

un soir do la magnanerie où il travail-

lait à Saint-Jean-du-Gard, rencontra
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un vieillard qui, en le voyant, s'écria :

A genoux, à genoui, 0 mon fils ! Tu
accompliras le salut de tes frères par le

moyen de l'Esprit; il est en moi, par

la grâce de Dieu ! Approche-toi, ô mon
fils! et reçois-le dans ce baiser. Dès cet

instant, ajoute l'historien des pasteurs

du désert, Etienne Gout fut prophète.

Il avait alors 20 ans et appartenait à

une famille qui avait déjà donné des

preuves éclatantes de son attachement

a la jeligion réformée (1). Ce jeune

homme que sa fougue a fait comparer

par un chroniqueur à un coursier in-

domptable, obtint un succès prodigieux,

et son succès doublant son audace, il

prit son plaisir a braver les périls tant

et si bien que, dès le mois de décem-
bre, il tomba entre les mains des mili-

ces de Florac et fut enfermé dans la

citadelle de Montpellier. Il parvint à

s'en échapper et reparut au milieu des

Camisards, au mois de fév. 1702. Sa
délivrance presque miraculeuse dispo-

sa parfaitement ces gens ignorants

et grossiers à croire h l'annonce qu'il

leur fit de la prochaine entrée en Fran-

ce d'un libérateur à la tôle de 40,000
prophètes; mais il u'eut pas le temps

de se convaincre lui-mOmc de la folie

de sa prédiction. Il tomba dans les em-
bûches que Basville lui dressa aux en-
virons du Pompidou, et fut rompu vif à

Saint-Jean-du-Gard. Le supplice qui

brisa ses os, dit Louvrcleuil, ne brisa

pas son cœur endurci; il mourut ob-
stiné dans son hérésie.

GOYET, nom d'une famille noble

du Maine qui a certainement professé

la religion réformée ; il est seulement

difficile de préciser l'époque où elle

l'embrassa. Dans ses Généalogies de

Touraine, L'IIermite- Soulier affirme

que, pendant plus de trente-six ans,

François Goyet, second fils de Jacques

Goyei, sieur des Hayes, et de Françoi-

se Barguin, servit sur terre et sur mer,

M? Etienne Gout était aux galères depuis
1698. Etienne et Pierre Gout, rie «,'almont,

avaient enivre, laissant en France leurs

femmes Marie Velùouy cl Marthe Caseueuve
(Arrli. Tt. 236).

et qu'en récompense de ses services,

Henri IV lui donna une charge de gen-

tilhomme ordinaire de sa chambre. Ce
François Goyet ne serait-il pas le mê-
me que le capitaine Des Hayes, qui

échappa à la Saint-Barthélémy en se

logeant dans le faubourg Saint-Ger-

main, et qui, plus tard, enfermé dans

Domfront avec Montgommcry, s'y si-

gnala par sa valeur ? C'est encoro là une
de ces nombreuses questions que nous
devons laisser indécises; nous savons

seulement que François Goyet mou-
rut sans postérité. Son frère Pierre,

sieur des Hayes, continua la descendan-

ce. 11 servit dans la mariuc hollandaise

avec le grade de capitaine de vaisseau,

et mourut après 1617, ayant eu quatre

enfants de son mariage avec Jeanne
Pinot, fille de Robert Pinot, sieur de
La Sainpraise , et de Marie Paumier :

1" Jacques, qui suit; — 2' Pierre,

sieur de La Huberdière; — 3» Fran-
çois, qui, après avoir longtempi porté

les armes, entra dans les ordres; t4»

Jbàkke, femme de Torquat Marc'chau,

sieur deLa Chauvinière, et d'Elisabeth

de Loséré.

Aucun membre de cette famille

n'ayant joué, a notre connaissance, un
rôle dans les affaires des églises, et le

nom d'aucun ne se rencontrant non
plus dans les nombreuses listes de

Protestants persécutés ou fugitifs qui

nous ont passé sous les yeux, il semble

en résulter que les Goyet abjurèrent de

bonne heure la religion réformée. A-
joutons donc seulement qu'en 4636,

Jacques Goyet épousa Jeanne de La
Barre, et qu'il mourut, en 1661, lais-

sant plusieurs enfants dont le dernier

portait le nom biblique d'Elie.

GOYOÎS, nom d'une très-ancienne

famille bretonne, qui embrassa de bon-

ne heure le protestantisme. Amaury
Goyon , sieur de La Moussais , de

Plouer , de Launay-Goyon, capitaine

de 50 hommes d'armes, en était le chef

à l'époque du voyage (YAndelot en

Bretagne. 11 mourut en 1588 , après

avoir été marié deux fois. Sa seconde

femme, Claude d'Acigné, veuve de
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Claude Du Chaste), baron de Marcé, et

fille de Jean d'Acigné et d'Anne de
Montejan , ne lui avait pas donné d'en-

fants, mais il avait eu de la pre-

mière, Catherine Madeuc, fille de

Jacques, sire de Guémadeuc, et de Ma-
delaine Du Cbastellier, un fils, nommé
Charles , baron de La Moussaye et

comte de Plouer, lequel servit en Bre-

tagne, dans l'armée royale , en 4591
,

et mourut l'année suivante. Dans ses

Notices hist. sur le littoral dei £ôtes du
Nord, M. Habasque nous apprend que

le baron de La Moussaye a laissé des

Mémoires sur les événements arrivés

de 4 362 à 4 585, dans lesquels il fait

un tableau naïf des mœurs et des cala-

mités du temps.

Du mariage de Charles Goyon avec

ClaudeDu Chastel,vicomtesse de Pom-
merilhetdeTonquedec, qu'il avait épou-

sée, en 4570, naquirent: 4' Amaury,
qui suit ; — V Charles, vicomte de

Pommerith, tué dans les guerres de Hol-

lande sans avoir été marié; — 3" Jac-

ques, baron de Marcé, souche d'une

branche ; — 4# Claude, sieur de Tou-

raude, chef des seigneurs de ce nom ;— 5* Claude, morte.sans alliance;

—

6° Françoise, femme de David Mé-
nard, sieur de Toucheprés ;—V Pm-
lii'Ote. mariée, en 4592, à David de

La Muce-Ponthus ; — 8* Charlotte;
— 9» Marguerite.

I. Branche de La Moussaye.

Amaury Goyon, qui continua la bran-

che atnée, prenait les titres de comte

de Plouer, vicomte de Pommerith et

de Tonquedec, baron de Marcé et du

Juch; il fut créé marquis de La Mous-

saye en 4615. En 4649, il fut député

avec de La Place, ministre de Sion, et

T. de Huillay, sénéchal de Blain, à

l'Assemblée politique de Loudun, qui

le chargea de porter en Cour le cahier

de ses doléances. Jusque-là les as-

semblées avaient présenté un cahier gé-

néral, qui contenait toutes leurs plain-

tes. Le roi le recevait, faisait de belles

promesses, accordait quelques-unes

des demandes les moins importantes;

puis il n'en était plus question jusqu'à la

tenue d'une nouvelle assemblée poli-

tique dont il était toujours fort difficile

d'obtenir la convocation. Pour déjouer

le calcul de la Cour, l'Assemblée de

Loudun résolut de présenter successi-

vement ses demandes, et, à cet effet,

elle dressa un cahier particulier où. elle

insistait principalement sur la révoca-

tion de l'arrêt qui ordonnait la restitu-

tion des biens ecclésiastiques dans le

Béarn. La Cour n'eut pas de peine à

pénétrer cette nouvelle tactique, et elle

accueillit fort mal La Moussaye, en se

plaignant bien haut de l'insolence de

sujets qui prétendaient traiter avec leur

souverain. On sait qu'après de longs

débats, l'assemblée finit par se sépa-

rer. La Moussaye retourna sans doute

en Bretagne. La Note secrète (Fonds
de Béihune, N° 9344), nous le peint

comme un seigneur « riche, bien voulu

de ses amis, mais peu remuant. » 11

mourut en 4624. On lui doit, selon

M. Habasque, des Méditations chré-

tiennes sur divers textes de VEcri-
ture sainte. Sa femme Catherine de
Champagne-La Suse, qui mourut à

Paris en 4649, à l'âge de 70 ans, l'a-

vait rendu père do trois fils : 4 • Amau-
ry, qui suit ; — 2* Brandelis, baron

duJuch, tué dans les guerres de Hollan-

de; — 3° François, baron de Nogent,

dit le baron de La Moussaye, lieute-

nant-général, peudant la Fronde, dans

les troupes de M. le Prince qu'il suivit en

toutes ses expéditions depuis 4640, et

qui le nomma gouvernour de Stenay,

où il mourut avant la fin de la guerre.

Le baron de La Moussaye est moins

connu par ses faits d'armes que par ses

amours avec la duchesse de Longue-
ville.

Amaury Goyon, marquis de La Mous-
saye et comte de. Plouer, acquit le com-
té de Quintin de Henri de La Tré-

moille, et fut gouverneur de Rennes.

Il épousa, en 4 629, Henriette-Cathe-

rine deLa Tour, fille du duc de Bouil-

lon, et en eut : 4 • Brandelis, comte

de Quintin, mestre-de-camp du régi-

ment de Bourgogne, mort sans allian-
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ce, à l'âge de 21 ans; —2* Henri,

marquis de La Moussaye, comte de

Quintin et de Plouer, qui épousa Susan-

ne de Montgommery, fille de Louis,

sieur de Ducé, et de N. Du Matt-

Montmartin. Serait-ce cette dame qui,

sous le nom de M™* de La Moussaye,

est portée, pour une somme de 4 500

livres, sur une liste de pensions accor-

dées, en 4691, à des nouveaux-con-

vertis?— 3» Amaury, mort sans al-

liance ;— 4* Marie, dame de La Mous-

saye, qui, à la révocation, voulut fuir

avec le marquis Du Bordage; mais

elle fut arrêtée et jetée à la Bastille,

en 1687 (Arch. gên. E. 3373). Après

quatre années de captivité, les conver-

tisseurs reconnurent l'inutilité de leurs

efforts, et Marie de La Moussaye, ex-

pulsée du royaume, se retira en Hol-

lande (Arch. E. 3377), où elle mou-
rut en 4717, laissant la réputation d'un

modèle de piété et de bienfaisance;

— 5* ËLisiRETn, mariée, le 1 5 sept.

4 669, à René de Montbourcher, mar-

quis du Bordagé, seigneur de Poligni,

du Lion d'Angers, baron de La Grève,

maréchal de camp, qui la laissa veuve

en 1688. Elle vécut jusqu'en 1701.

II. Branche de Marcé.

Jacques Goyon, baron de Marcé, prit

pour femme Elisabeth Du Matz, fille

de Philippe, sieur de Terchant. Il

mourut avant 4 650, père d'un fils et

d'une fille. Cette dernière, nommée
Claude, épousa Benjamin Amproux,

conseiller au parlement de Paris. Son

frère, Claude-Charles, baron de Mar-

cé, vicomte de Terchant, mort en 1693,

s'allia, en 4 662, avec Marie d'Âpel-

voisin, fille de Samuel, vicomte de

Farcé, près de Reunes, el d'Elisabeth

de Pierre-Buffière. 11 en eut deux fil-

les : Elisabeth-Marie, qui épousa, au

mois de janvier 4 685, Théodore de

Béringhen, conseiller au parlement de

Paris (1), et Claude-Marguerite, ma-

(1) L'occasion se présentant de relever nue

erreur dans laquelle nous avons clé entraîné

par Bénoît (Voy. Il, p. 197), nous ne la lais-

serons pas échapper. Loin d'abjurer, Théo-

riée, dans le môme temps, à Louis-

Paul d'Espagne, sieur de Vénevelles.

Resté veuf, le baron de Marcé convola

en secondes noces avec Henriette de

dore de Béringhen a donné d'éclatantes preu-

ves de son attachement inébranlable a la re-

ligion réformée. C'est son frère, Frédéric de

Béringhen de Langreseau ouLangarzeau, cor-

nette dans le régiment colonel de cavalerie,

qui se convertit en 1686 {Arch. gén. E. 3373),

après quelques mois de détention à la Bas-

tille. La femme de Théodore, qui avait été

enfermée aux Filles du St-Sacrcmeut, puis

transférée aux Nouvelles-Catholiques, suivit

de près son beau-frère à la messe. Le 25 août

1087, elle adressa au gouvernement nne de-

mande tendant a obtenir la permission de se

retirer cher M" de Courtomer pour y faire sa

réunion (Arch. E. 3373). Elle tint sa pro-

messe et obtint, comme récompense de son

apostasie, les biens de ses deux sœurs (Arch.

E. 3373). Un remarquera, soit dit on passant,

que le P. Anselme n'en mentionne qu'une.

Quanta Théodore de Béringhea, exilé d'a-

bord a Vézelay, pais enfermé a la Bastille,

eu 1C86, (Arch. E. 3372), et transféré an

chàleai de Loches, en 1687, avec Saint-Jean,

Hanumnet, de Vrigny, Cahanel et le marquis

de Cagny (Ibid. E. 3373), comme rien n'é-

branlait sa constance, on unit par l'expulser

de France, ainsi que son vieux père Jean de

Béringhen, et sa plus jeune sœur Françoise,

dont les rigueurs du couvent des Ursulinesde

Montargis n'avaient pas non plus vaincu l'o-

piniâtreté. Ses trois autres sœurs, Maru,
Sisaske et Elisabeth, avaient épousé Fran-

çois Le Coq, conseiller au parlement, le due

4e La Force et Pascal Le Coq-lhs Forges.

Béringhen se retira en Itollandc où il publia,

sous le voile de l'anonyme, Lettres d'exhor-

tation et de consolation snr les souffrances de

ces derniers temps, La Haye, 1704, in-12. C'est

nn recueil de 50 lettres pleinesd'une résigna-

tion et d'une piété exemplaires, d'une scien-

ce théologiqtic et surtout d'une connaissance

des textes bibliques rares même ctaea un théo-

logien; mais on y remarque aussi de fréquents

accès de cette maladie apocalyptique qui tra-

vaillait Jurieu et dont se moquait ttayle. La
4'«, datée de Vézelay, est adressée a son

père, qui avait été relégué a Montargis avec

sa femme et une de ses fliles,el qui y était gar-

dé a vue, jour et nuit, par seize dragons. La
2' nous apprend que, dès le mois d'avril, U
avait lui-môme été transféré à Beauue. La
4* et plusieurs autres portent en suscription

le nom de Sainte-Hermine, vaillant soldat de

la foi évangélique, prisounier comme lui à la

Bastille et de pins en butte aux obsessions de

son parent, le chef d'escadre M. de Yilleite,

qui se mêlait aussi de conversions. La 8* s'a-

dresse a la duchesse de La Force, que son

frère exborte à la persévérance ; la 10', u

M. de Cagny, prisonnier • la Bastille ; la 15*,

a M"* de Béringhen, dont les ennui? du cou-
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La Muce-Ponthus, fille de César
Chauvin et à'Ursuline de Champa-
gne-La Suse. Selon le P. Anselme, il

en eut César-Benjamin, vicomte de

Terchant, né en 4683, et Ursu line-

Marguerite. 11 est impossible de con-

cilier ces données avec les Registres du

secrétariat, où nous lisons que trois de-

moiselles Goyon de Marcé, enfermées

aui Nouvelles-Catholiques de Paris, le

4 4 janv. 4 690, furent rendues à leur

père, quoiqu'il ne se fût pas encore

converti, au mois d'avril de la même
année (Arch. E. 3376). La baronne,

au contraire, avait signé son acte d'ab-

juration et avait obtenu, en conséquen-

ce, dès 1687, une pension de 4,000

livres {Arch. E. 3373); mais c'était

un pur acte d'hypocrisie; car, en 4 699,

c'est-à-dire au moment môme où le

gouvernemeut venait de lui faire don
des biens Olivier de La Muce-Pon-
tkus son frère (Arch. M. 673), nous la

trouvons signalée comme mauvaise ca-

tholique, et nous voyons qu'on lui en-

lève son fils pour le maître dans un
collège des Jésuites (Arch.E. 3385);
bien plus, on finit par l'enfermer elle-

même aux Nouvelles-Catholiques de
Paris, en 1704 (Arch. E. 3390), et sa

fille fut envoyée à son tour dans un
couvent de Bretagne, en 1709 (Ibid.

E. 3395).

III. Branche de Touraude.

Claude Goyon, sieur de Touraude,

épousa, en 4624, Anne Franche^
veuve de Gilles YgueU sieur de La
Chapelle, et fille de Gilles Franchet,

sieur de L'Aumosne, et d'Anne de Bu-
des, dame de Yauxruman. Il en eut

Claude, mort en 1 676, qui laissa à'An-

vent commençaient a tourner les pensées
vers le catholicisme. Celte lettre, pleine du
plus tendre intérêt, la retint, mais pour quel-

ques mois seulement, dans l'Eglise réformée.

Elle resta en France avec sa llllcuniqne Eli-

sabeth-Marie. La 15* raconte a M. de Sainte-
Hermine la mort tragique de M"' Des Forge*.

La 16' est- adressée par Béringhcn a sa mère,
alors eufermée dans le couvent de Gerey en
Brie. La 36' enfin, a l'adresse de son frère,

nous apprend que leur perc était mort en
Hollande avant 16%.

ne de Lespinay, filled'foaac de Lespi-

nay de Monceaux-Malarit , à*Anne
de La Vaizouzière : 1* Axaury-Henri,
sieur de Beaufort; — 2' Jean, capitai-

ne de vaisseau; — 3" Luc, enseigne

de vaisseau; — 4* Anxe-Marie; —
5" Claude-Marguerite, qui obtint, en

1699, une pension de 600 livres sur

les biens des Réfugiés (Arch.E. 3385);— 6" Claude-Charlotte, qui fut gra-

tifiée d'une pension semblable; —
7

J
Marguerite; — 8» Anne.
C.OYO\, nom d'un imposteur qui se

serait donné pour issu d'un mariage de

la main gauche contracté par Jeanne
d'Albret avec un comte de Goyon.

Une tradition, dont l'origine est in-

certaine,—mais qui, selon toute proba-

bilité, ne remonte pas au delà du temps

où M°" de Maintenon, parvenue au faite

de la grandeur, chercha à se donner des

ancêtres dignes de sa haute fortune,—
une tradition veut que Jeanne d'Albret,

ce grand et noble caractère, si austère

dans ses mœurs, si sincère dans sa foi,

ait pu, à un âge où les passions s'a-

mortissent, compromettre les intérêts

de ses enfants et de son parti par un
mariage, honorable sans doute, mais

qui, dans les idées du temps, devait

passer pour une alliance indigne de
son rang. A la faveur de celte tradition,

un nommé Goyon aurait cherché à se

glisser furtivement dans la maison de

Navarre. Dans le V vol. de sa Réponse
aux questions d'un provincial, Bayle

raconte ainsi le fait, qu'il dit tenir d'un

fort honnête homme et de beaucoup

d'esprit, comme si l'honnêteté et l'es-

prit tenaient jamais lieu d'autorité :

l'ignorance, au contraire, peut s'allier

fort bien avec l'une et avec l'autre.

Quoiqu'il en soit, voici le récit de no-

tre inconnu : « Jeanne d'Albret épousa

en secondes noces, à petit bruit, le

comte de Goion qui fut tué à la Saint-

Barthélemi. Elle en eut un fils qu'un

seigneur de la maison d'Albret fut éle-

ver incognito sur les frontières d'Espa-

gne. Ce fils étant repassé en Guienne,

se maria avec la fille d'un cabaretier,

dont il eut un fils, qui fut ministre à
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Bourdeaux et père de H. Goion, aussi

ministre à Bourdeaux, et qui mourut à

Amsterdam, quelques années après la

révocation de l'édit de Nantes, m Nous
ne comprenons pas que Bayle ail pu
accueillir si légèrement ce tissu d'ab-

surdités. Ce n'est, évidemment, qu'une

mauvaise plaisanterie, et même lamé-
moire du ministre Goyon n'en sau-

rait être chargée. 11 se peut, pour pren-

dre les choses au pire, que, comme
tant d'autres, ce ministre ait cherché à

se donner des ancêtres, ne se sentant

pas assez de valeur personnelle pour

être le premier de sa race; mais au moins
il eut la sagesse de n'en rien révéler,

et son* ami aurait dû imiter son silence.

Quant à la question du mariage en lui-

même, elle s'est compliquée récem-
ment de faits nouveaux, qui, loin de

Péclaircir, ne tendent qu'à l'embrouiller

davantage. Prosper Marchand, qui

s'en est occupé pour répondre à Bayle,

a déjà fait remarquer que l'on ne trou-

ve absolument rien au sujet de ce

prétendu mariage dans les écrits du
temps, pas une allusion, pas même un
soupçon. Or, « est-il croyable qu'un

fait de cette nature soit échappé aux

ennemis de cette prinoesse qui, quel-

que innocente que fût son action en

elle-même, n'auraient pas manqué de
lui en faire un crime?... Est- il croyable

que parmi cette prodigieuse quantité

d'écrits satiriques que la Ligue en fu-

reur a vomis contre Henri IV, il n'y en

eût aucun où cette mésalliance de sa

mère lui fût reprochée, si elle était tant

soit peu fondée? » Non, cela n'est pas

possible, et on le comprendra d'autant

mieux si l'on considère qu'à l'époque où

ce mariage dut être contracté, Jeanne

d'Albrct, réfugiée à La Rochelle et

entourée des principaux huguenots

,

était plus particulièrement en vue de

l'un et de l'autre parti; que Charles IX,

qui cherchait à la circonvenir pour l'at-

tirer dans le piège, l'entourait de ses

espions et de ses agents, et que dans

ce même temps les délégués des égli-

ses s'étaient réunis auprès d'elle de

toutes les parties de la France pour te-
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nir nn synode national. Non, cela u'est

pas possible! Et cependant dans la

nouvelle édition des Mémoires de Du
Plessis-Mornay(T. II), M. Auguis a pu-

blié deux pièces très-importantes, qui,

dans leur style et dans leur teneur, sem-
blent réunir tous les caractères de l'au-

thenticité, et qui constateraient de la

manière la plus positive un mariage de

conscience. Nous rapporterons ces

deux pièces en entier.

« Advis sur le mariage de la royne

Jeanne d'Albret.

« Nous tenons que le mariage estant

fait entre personnes capables de con-

tracter, et par consentement mutuel,

mesraement la conjonction y estant in-

tervenue, est indissoluble; toutes fois

pour le regard de la forme, les parties

le doibvent ratifier de parole en la pré-

sence d'un bon nombre de tesmoins,

attendans ung temps plus propre que
celui cy pour le déclarer publiquement.

Le Synode [il ne s'ouvrit que le t avril,

plus d'un mois après cet avis] ne doibt

presser les parties de dire s'il y a ma-
riage ou non, d'autant que cela appar-

tient plus tost au consistoire qu'au sy-

node. Et si on sçait que le Synode les

veut presser, nous conseillons lesdic-

tes parties des'absenterpouroster l'oc-

casion défaire telle demande; caraul-

trement nous craignons qu'il n'en ad-

vienne quelque mal; et ayant meure-

ment et diligemment regardé d'un costé

et d'aultre, ne trouvons meilleur ex-

pédient que celui-là. Fait à Paris, 23
febv. 1571. Signé Pierre Viret, Bar-

baste, Pierre Ilesperien. >•

Nous ferons d'abord remarquer une

erreur manifeste dans cette pièce. Cette

consultation ne peut avoir été délibé-

rée à Paris par les ministres signatai-

res ; tous trois se trouvaient dans le

Béarn. A moins que le copiste n'ait

commis une méprise en lisant Paris

pour Pau, cet acto serait donc entaché

de faux.

« Aultre advis donué à La Rochelle

quelques moys après.

« Quant au mariage duquel il nous a

esté parlé, présupposant le faict estre tel

— 349 -
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qu'on nous a desclaré, c'est à sçavoir

que les promesses des deux parties ont

esté volontaires et faictes devantdeux ou

trois tesraoios, dont seroit ensuivie la

consommation, nous trouvons que

l'une ne Paultre des parties ne se peut

marier ailleurs. Ce non obstant, nous

disoDS qu'il y a plusieurs grands dé-

fauts en un tel mariage, lesquels n'es-

tant au plus tost corrigés, rendroyent

les parties du tout indignes d'estre te-

nues membres de l'Église, comme pour

non seulement avoir mesprisé les bon-

nes mœurs en faisant lesdictes promes-
ses, mais aussi n'avoir observé, devant

la consommation d'icelles, la publica-

tion et bénédiction ecclésiastique, et

surtout à cause du scandale qui en est

si grand dedans et dehors de l'Eglise

[ce n'était donc plus un secret],

qu'il est comme impossible que quel

que bien estrange jugement de Dieu ne

s'en ensuive, tant sur les deux parties

que sur tous ceux qui les toléreront,

s'il n'y est promptement remédié. —
Le remède est que ledict mariage soit

notifié le plus lost qu'il sera possible,

non pas comme estant a faire, mais

comme estant faictavec telle recognois-

sance des faulles que dessus, qu'il ap-

aroisse de la repenlance des parties,

la qualité desquelles toutes fois on
aura tel esgard qu'on pourra en bonne
conscience.— Pendant et attendant le

temps de ladicte publication, nous dé-
sirons grandement, prions et conseil-

lons, au nom du Seigneur, que les par-

ties ne s'entrevoyent, d'autant que ce
seroit tousjours entretenir le scandale

auquel il faut nécessairement remédier
pour éviter l'ire de Dieu : et s'il ad-
vient que les parties se voyent, faul-

dra que ce soit fort rarement, et pour
deux ou trois jours au plus, durant

lesquels elles se porteront si sage-
ment, que le scandale n'en soit res-

veillé. A faulte de ce faire, les parties

méritent à bon droict, sans attendre

plus longuement, d'estre forcloses de
la cœne; et là où le mal continueroit,

ce que Dieu ne veuille, fauldroit aussi

que l'Eglise passast plus outre, estant

un tel et si grand scandale du tout in-

tollérable en l'Eglise du Seigneur. Si-

gné De Bèze, N. Des Galars, Chan-
dieu, Pierre Hesperien, Barbaste, De*
vaux.» Plusieurs objections se présen-

tentà l'esprit. Des cinq ministres signa-

taires, deux an moins, Pierre Hespé-

rien et Devatix ne sont pas cités parmi

les députés qui assistèrent au Synode
de La Rochelle ( Voy. II, p. 268, note).

D'où vient ensuite que ces pièces, dont

la date probable (puisque cette dernière

n'est pas datée) remonte à une époque
bien antérieure à celle où Du Plessis-

Mornay était au service de Henri de

Navarre, se trouvent comprises dans

ses Mémoires, où il ne s'occupe géné-
ralement que d'affaires d'Etat qui lui

ont passé par les mains? N'y auraient-

elles pas été intercalées? La suscrip-

tion de ces documents, telle qu'elle

estrapportée par M. Auguis, semblerait

prouver que ce ne sont que des copies.

Dans le cas contraire, nous aurions dé-

siré nous en assurer ou vérifier les

signatures, mais par une fatalité bien

regrettable, deux volumes de ces mé-
moires manuscrits, sur lesquels M. Au-
guis avait préparé son édition, ont été

vendus, à sa mort, avec les livres de

sa propre bibliothèque, et c'est sans

doute dans l'un d'eux que se trouvaient

ces deux documents, car c'est en vain

que nous avons cherché dans les six

volumes in-fol. restant de cette col-

lection {Bibl. de la Borbonne). Nous
ferons remarquer que le nom de la

reine ne se trouve énoncé que dans la

suscription, qui est le fait du copiste.

Quant à l'invraisemblance que ce ma-
riage, — qui déjà n'était plus un secret

au moins pour les sept ministres que

l'on avait consultés et qui insistaient

pour une prompte publication, — soit

resté complètement ignoré des con-

temporains, cette invraisemblance sub-

siste dans toute sa force.

GllAF (Matthias), pasteur de l'é-

glise évangélique de Mulhouse, nous

est connu par son histoire de la réfor-

mation de celle ville, publ. sous ce ti

tre : Gexchickte der Kirckenverbes-
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terung tu MUlhausen im Elsasse,

Strasb., 4848, in-8».

GRAMMOINT, pasteur de i'églist

de Montbéliard, a traduit en français la

Confession d'Augsbourg.
GRANDCHAMP (Samuel db) , de

Metz, capitaine dans le régiment de Lil-

lemarais, se réfugia en Hollande, après la

révocation, et servit sous Marlborough,
en 4702, au siège de Liège, où il fut

tué. On a de lui :

I. Le Télémague moderne, ou les

Intrigues d'un grand seigneur pen-
dant sonexil, Cologne, 1701, in-12.

H. La guerre d'Italie ou Mémoires
du comte /)*", Cologne, 4702, in-4 2;

nouv. édit. aug. par Sandras de Cour-
tilz, à qui on a quelquefois attribué cet

ouvrage, Cologne, 4707, in-12.

Une famille de ce nom, d'origine

normande, nous est connue par les re-

gistres matricules de l'académie de Ge-
nève, sur lesquels Etienne de Grand-
champ et Michel de Grandchamp
se firent inscrire en 1619 et en 1626.

Le premier fut pasteur de l'église de

Saint-Lô et mourut en 1679, à l'âge

de 78 ans(j4rc*. gin. Tt. 258). C'est

apparemment de cette même famille

que descendaient Marie-Anne et Fran-

çoise Grandchamp, qui furent enfer-

mées dans un couvent d'Alcncon en

1743 eten 1745 {Arch. M. 670).

Une autre famille, celle ÏÏAdée, qui

firenait le titre de Grandchamp, et avec

aquelle il serait facile de confondre la

précédente, a donné plusieurs pasteurs

aux églises de la Champagne. Peut-

être devrait-on y rattacher Samuel de

Grandchamp. Ce qui est certain, c'est

qu'elle a grossi le Refuge. Susanne
Adée de Grandchamp mourut en An-
gleterre, vers 4688 {Arch. E. 3374).

GRANDIIOM SIE (Jacques^, des-

sinateur et graveur, établi à Heidel-

berg. Ses premières feuilles, qui re-

montent a 4588, ont paru à Lyon. En
4 600, il travaillait à Francfort-sur-le-

Mein pour le compte des fils de Théo-

dore de Bry (1). Nous emprunterons à

(i)A l'art. l.l. Bois*ard,{T. II, p. 347), nous
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Nagler la liste des gravures de sa com-
position.

I. La sainte Vierge adorant Ven-
fant Jésus. — II. Snmson terrassant

le lion. — III. Samson trouve des
rayons de miel dans le cadavre du
lion. — IV. Enlèvement d'Héllne,

d'après Raphaël. — V. Groupe du
Laocoon.— VI. Intérieur d'une for-
ge. — VIL Deux forgerons qui se

battent. — VIII. Trois femmes qui

dansent. — IX. Intérieur avec un
enfant endormi. — X. Monument
d'architecture, avec deux forgerons
sur le devant. — XI. Ecce homo,
groupe de cinq figures d'après J. Li-

gozzi, ou plutôt copie d'après Sadeler.— XII. Dix-sept (?) petites pièces re-

présentant des Scènes de la vie de Jé-

sus, — XIII. S. Thomas, excellente

copie d'après Golzius. — XIV. Le
Christ apparaît à la Madelaine sous
la figure d'un jardinier. — XV. Le
bon Samaritain, quatre feuilles d'a-

près de Vos. — XVI. Statues anti-

ques, copies d'après Golzius, Malham,
Saenredam, etc.— XVII. Portrait de
Jean Iluss, de Mélanchton, de Jac-

ques Grynceus, do Théodore de Bhe,
de George Buchanan, etc. Six vers

latins au-dessous de chaque portrait.

— Fond d'architecture dans la plupart

des compositions de Grandhomme.
G RAJND1IOMME (N.), né à Darm-

stadt, le 6 janv. 1705, descendait d'u-

ne tamille de Réfugiés. Il fit ses étu-

des à Giessen, où il prit, en 4727, le

grade de maltre-ès-arts, et il venait

d'obtenir la permission de donner des

leçons privées à l'université de cette

ville, lorsqu'il entra, en qualité de pré-

cepteur, dans la famille de Schrauten-

bach, où il passa cinq années. Nommé,
en 1732, pasteur-adjoint de la cure de

Klingelbach, il en devint pasteur titu-

laire en 1737, et, en 1750, il fut ap-

pelé, comme premier pasleur, à Tré-

avons cite de lai un frontispice qu'il a dû

exécuter vers 1598, ce qui prouve qu'il tra-

vaillait déjà depuis quelque temps pour le

compte de ces célèbres graveurs et libraires.

Il coopéra sans doute a plusieurs de leurs ma-
gnifiques publications.
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bur où il mourut, le 27 nov. 1763. On
a de lui :

I Thèses inauguralesphilosophia,

Gissœ, 1726, in-4".

II. Diss. epistol. ad J.-M. Ver-
dries defundatione Académie Gies-
senœ, Gissae, 1728, in-4*.

III. Positionum philosophicarum
de officiis hominis ergà Deum déca-
des III, Gissae, 1728, in-4».

On trouve, en outre, en divers re-

cueils périodiques, un grand nombre
de dissertations historiques ou théolo-

giques sorties de sa plume; nous in-

diquerons les principales d'après Meu-
scl : Hessisch. Hcbopfer (Heft 13):
Besckeidene Untersuckung ob die

Erlegung Goliatk's durck ein Wun-
deriverh geschehen, et Beytrag zu
dem Verzeickniss der giessichen

Theologen ; (Heft 1 4) : Histor. und
theolog. Anmerkungenvondemrech-
ien Gebrauch der Betglocken in der
evangelisch-lutheranischen Kirche;
(Heft 1 6) : Anmerkungen ilbcr eine

variantem lectionem welche in Lu-
theri Uebersctzung des N. T. und
zwar Gai. III, 27 befindlich ; (Heft

1 9) : Neujahrsgedankentiber die Uu-
secligkcit nnserer Geburt ohne die
heil. Taufe zur Rettung ; (Heft 21) :

Erl'àuterung der Worte Luc. III, 23.— ErklUrung der Epistel an die Rô-
mer, par Rarabach : Abhandlung von
den Griechenund Ungriechen, Rom.
I, 14.—Kritisch. Sylphen(an. 1756) :

Antiquarische Nachricht von derMa-
rienhirche zu Trebur. — Frankf. ge-
lchrt. Zcitung (an. 1742): plusieurs

notices biographiques.

GîtAXD-RYE (Guillaume de), dit

de Grandchamp, sieur de La Montagne
et de Monceaux, fut destiné à l'état ec-

clésiastique par son père Albert de
Grand-Rye, gentilhomme du Nivernois.

Il était déjà pourvu d'une abbaye lors-

que, tout-à-coup, jetant le froc aux or-

ties, il prit le parti des armes. Le La-
boureur, qui nous fournit ces détails sur

sa vie, ne nous apprend ni en quel

temps ni à quel propos il déserta ainsi

le cloître ; il nous dit seulement qu'il

se signala par sa valeur dans la nou-

velle carrière qu'il avait embrassée, et

que la beauté de son esprit le lit bien

venir à la Cour. Peu de courtisans pou-
vaient donc faire valoir des titres mieux

fondés pour obtenir l'ambassade de

Constanlinople qui lui fut donnée vers

1 569, commo on peut le conjecturer

du litre d'un volume msc, existant

autrefois à la bibliothèque de Saint-

Germain -des-Prés, mais perdu aujour-

d'hui, volume qui contenait, au rapport

du P. Lelong, les Lettres des sieurs de
Grandrye, Grandchamp [Grand-Rye,
dit Grandchamp], de l'évùque d'Àcqs,

ambassadeurs à Constantinople, depuis

mars 1 569 jusqu'en mai 1 577. Grand-
champ était de retour en France avant

1 574, puisqu'il entra dans la conspira-

tion de La Mole, etqucpouréchapperau
sort de ce favori du ducd'Alençon, il dut

se sauver à Genève, ainsi que nous l'ap-

prend le Registre des habitants, sur le-

quel il est inscrit à la date du 24 mai
1 574. Le Laboureur affirme que ce fut

par dépit de se voir trompé dans ses

espérances ambitieuses que Grand-
champ se jeta dans les intrigues du duc
d'Alençou et dans le parti huguenot;
nous n'avons aucune preuve du con-
traire, et nous ferons seulement obser-
ver que, dans ce cas, il ne faut pas le

confondre avec Grands-Ris ou Gran-
dry, qui a joué un certain rôle dans les

premières guerres civiles et qui se dis-

tingua notamment au siège de La Ro-
chelle, en 1572.11 est probable que
Grandchamp n'avait point encore em-
brassé la religion réformée, lorsqu'il

perdit sa première femme, Marie Ba-
taille ; au moins les ircis enfants qu'elle

lui donna professèrent-ils la religion

romaine. Il épousa en secondes noces
Claude de Beaumont, fille de Charles
de Beaumont. sieur de La Varenne,
dont il eut Josias, Guillaume, sieur

do Ferrières, mort sans laisser d'enfants

de sa femme Jeanne Baulacre, et Ju-
dith, mariée à Jacques Ralzy, puis à

Jean Du Cleroy, sieur de Maisouneuve.
Josias, sieur de Chauvances, épousa
Olive de Montfoy dont il eut 1° Pibr-
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re, major dans le régiment de Lange-
ron; — 2u Lazare, sieur du Mont,
major dans le môme régiment;— 3»Sa-
iiuel, sieur de Cuncy, capitaine des
gardes de la porte d,u duc d'Orléans;

—

4° Jeanne, femme de Charles Du Cle-

roy, sieur de Marry. Le Laboureur ne
nous fournit pas d'autres renseigne-
ments sur cette branche. On trouve

dans ses Additions aux Mémoires de
Castelnau, une longue Lettre de Guil-

laume de Grand-Rye, dans laquelle est

déroulée, sans aucun ménagement, la

longue suite de crimes que l'on repro-

chait à Catherine de Médicis.

Wrçieur de Grandchamp avait un
frère atoé, Pierre, sieur de Grand-Rye,
né en 1 530, ambassadeur chez les Gri-

sons jusqu'en 4573, qui fut, comme
lui, compromis dans la conspiration de
La MoiéÇjçais qui ne parait pas avoir

embrassé le protestantisme, ou qui, du
moins, ne le professa pas longtemps,
malgré son alliance avec Anne de Ma-
reau, fille de Jean, sieur de Pully,

évôt d'Orléans, et zélé sectateur de
religion réformée (Mit. de l'Arse-

nal, Hist. 318).

GRASSE, famille noble de la Pro-
vence, dontplusieurs branches ont pro-

fessé pendant quelque temps la religion

réformée.

I. Branche Du Bar. — Claude de
Grasse, mort avant 4 542, laissa trois

fils de son mariage avec Marthe deFoix:

Claude II, sieur Du Bar, Henri, sieur

de Malijai, et Charles, chevalier de

Saint-Jean de Jérusalem.

Au nombre des défenseurs de Siste-

ron, en 1 562, nous trouvons déjà Claude

et Henri de Grasse. Après la retraite do
Sommerive, ils furent envoyés au camp
de Des Adrets pour lui demander des

secours, et cette mission remplie, Du
Bar passa dans le Languedoc, où il

continua à servir sous les ordres de

Beaudinc. 11 se signala notamment
au combat de Saint-Gilles. Dans la se-

conde guerre, il aida Sénas à reprendre

Sisterou, et d'Acier à s'emparer de la

citadelle de Montpellier. Selon les Piè-

ces fugitives d'Aubats, il fut créé, on

T. V.

4573, chevalier de Tordre du roi, fa-

veur qu'il n'aurait probablement pas

obtenue, dans ce moment du moins, si

à l'instar do plusieurs autres gentils-

hommes de la Provence, il n'avait pas

abjuré à la Saint-Barthélémy; et ce qui

nous continue dans cette opinion, c'est

qu'il fut nommé gouverneur d'Antibes.

Saint-Allais nous apprend qu'il avait

fait son testament le 17 sept. 4572, et

l'annotateur des Pièces fugitives déjà

citées, qu'il fut tué, le 5 juin 4578,

par le capitaine Jaumet. De son maria-

ge avec Jeanne de Brancas-Céreste,

célébré en 4 560, étaient nés sept en-

fants: 4* Anmbal, qui soutint en Pro-

vence le parti des razats, marcha, en

4 586, au secours du château d'Allema-

gne, servit, en 1591, sous Lesdiguiè-

res, qui l'établit gouverneur d'Antibes,

et assista encore, en 1598, a la prise

du fort de Barrault; — V Henri, chef

de la branche catholique de Mouans;

—

3« Charles, dit de Cannaux, qui défen-

dit, comme son frère aîné, la cause de

Heuri IV; — 4* Achille, qui se dis-

tingua également dans les guerres de

Provence;—5" Gaston, tué à Coutras ;— 6° Jeanne, femme de Nicolas de

Castellanc, vicomte de Salerne; —

7

u

Isabeac , mariée à Jeau - Baptiste de

Glaudèves.

II. Branche de Carris. Cette bran-

che, qui s'était séparée du tronc dans

le xii* siècle, reconnaissait pour chef, à

l'époque de la Réformation, Jean de

Grasse, sieur de Cabris, père de quatre

enfants: 1° Honoré, qui suit;

—

V Clau-

de, souche de la branche catholique de

Montauroux; — 3° Honorée, mariée en

1544, à François de Riqueston, sieur

d'Allons; — 4» Françoise, femme de

Guillaume Renaud, s'ieur d'Alein.

Si celte généalogie est complète, on

doit admettre que c'est d'Honoré de

Grasse, seigneur de Laval et de Cabris,

qu'il est question dans l'histoire de nos

guerres de religion, sous le nom de

Tanaron. Pendant l'interrègne qui sé-

para la mort de Charles IX du retour

de Henri 111 en France, le seigneur de

Tanaron se saisit du château de Gré-

23
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oliôre; mais de quelque diligence qu'il

usât, il n'avait point encore eu le temps

de s'y fortifier, lorsqu'une attaque des

Catholiques l'obligea à l'évacuer. Il se

sauva en Savoie. Le gouvernement

français demanda son extradition, et le

duc était trop bon catholique pour ne

pas l'accorder sur-le-champ. Le sieur

de Vauclause entra donc sur les terres

de Savoie, arrêta Tanaron et le livra au

parlementd'Aixqui, à l'instant,commen-
ça son procès. « La chose se fait avec

tant de diligence, lit-on dans un histo-

rien, que le prisonnier s'étonne, s'é-

branle, ses cheveux blanchissent dans

une nuit. » Ce fut sur ces entrefaites

que Henri III arriva à Lyon, et les pa-

rents de Tanaron employèrent auprès

de lui des recommandations si puissan-

tes, qu'ils obtinrent l'ordre de suspendre

la procédure. Quelques jours après, le

prévôt de l'hôtel partit pour Aix, chargé

de faire ouvrir au prisonnier les portes

de son cachot; mais il eut beau se hâ-

ter, lorsqu'il arriva, Tanaron venait

d'être exécuté.

Honoré de Grasse avaitépousé Louise

de Berne de Cologne et en avait eu :

4 ° Honoré, sieur de Tanaron (et non de

Taveron, comme écrit Saint-Allais),

qui fut député en cour, avec le baron

d'Oraison, en 4577, pour porter au

roi les plaintes des razats au sujet des

violences de leurs adversaires; — 2*

Martine, qui devint la femme de Jac-

Sus Chabaud, sieur des Tourrettes.

'un second mariage avec Delphine

Olivier lui était né un fils â qui Saint-

Allais donne aussi le nom d'HoNORÉ.

La branche de Briançon a-t-elle

aussi embrassé le protestan tisme ? Nous
sommes porté à le croire. L'alliance

de Claude de Grasse avec Isabelle de
Baschi, fille du zélé chef huguenot
Thadée de liaschi, et celle de Marie
de Grasse, issue de ce mariage, avec

Joseph Bruny de Castellane, sieur de

Caille, dont un descendant fut député

par la Provence au XX VIII» Synode na-

tional, fournissent une forte présomp-

tion en faveur de notre opinion.

GRAVEE (jRAN-Pnn.ippF.), doc-

teur en médecine, né à Strasbourg, le

13 nov. 4714, et mort dans sa ville

natale, le 29 nov. 4764. Destiné par

son père, Jean- Valentin Gravel, a la

carrière ecclésiastique, Gravel étudia

d'abord la théologie, qu'il quitta pour

la médecine, dès qu'il fut libre de sui-

vre son goût. Après avoir pris le grade

de docteur en 4 738, il alla visiter l'u-

niversité de Leyde. De retour dans sa

patrie, il y pratiqua son art et fut nom-
mé, en 4741, professeur d'histoire na-

turelle. On a de lui :

I. Dissert, conjectura de super-

fœtatione, Argent., 4738, in-4\
II. Dissert, de rore miraculoso Gi-

ieonis, Argent., 4744, in-4*.

III. Dissert, de salium effectu fri-

gorificoinliquoribus, Arg., 4748, 4°.

IV. Muséum Gravelianum y site

collectionis regni mineralis, prœci-

puè historiam naturalem Mustran-
tis, Argent., 4772, in-8<>. — Publié

par son fils.

GUAVELIN (Matthieu), calviniste

français, lit-on dans la Bibliothèque

sacrée du P. Lelong, fleurit vers 4 535.

Il est auteur d'un Index desprincipa-

les matières qui existent à la biblio-

thèque de Genève.
GRAVELLE (François de), sieur

de Fourneaux, avocat au parlement de

Paris et ami de Du Plessis-Momay, a

laissé :

I. Politiques royales, Lyon, 4596,

in-12 — Contre Machiavel.

II. Discours sur la réunion des Ca-
tholiques avec les Protestans.

III. Abrégé de philosophie^ Paris,

4601,in-12.

On lui attribue, en outre, un écrit

latin sur la nécessité de prendre l'E-

criture sainte pour unique règle de la

foi.

GRAVEROL (François), juriscon-

sulte, poëte et savant antiquaire, né le

4 1 sept. 1 636, à Nismes, où il mourut

le 40 sept. 4 694, et non en 4695,

comme quelques-uns l'ont avancé.

La famille de François Graverol é-

tait nombreuse; cependant son père

Pierre Graverol, procureur au siège
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présidial, et sa mère Claudine Alde-
bert% n'hésitèrent pas à s'imposer tous

les sacrifices possibles, afin de lui don-
ner, ainsi qu'à ses frères, la meilleure

éducation. Comme il avait l'esprit lourd

et paresseux, il ne fit pas des progrès

rapides; ce ne fut qu'à force d'applica-

tion et de persévérance qu'il réussit à

vaincre fi nature et à acquérir d'assez

grandes connaissances, surtout en grec.

Ses humanités et sa philosophie termi-

nées au collège de Nismes, il partit

pour Orange où il étudia la jurispru-

dence, et prit ses grades universitaires.

Reçu avocat au présidial en 4661, il

fut attaché, l'année suivante, en la mê-
me qualité, à la Chambre mi-partie de
Castres. Le désir de se perfectionner

dans les belles-lettres, vers lesquelles

son goût le portait plus que vers les

études du Palais, l'amena à Paris où il

so lia avec des savants et des littéra-

teurs distingués. Un procès le rappela

dans le Midi. A son retour à Nismes, il

épousa Jeanne de Mirmand dont il eut

un fils, mort en bas âge, et une fille,

nommée Claudine, qui fut mariée au
fils de Jean Jaussaud, conseiller au
présidial de Nismes et magistrat non
moins recommandable par son esprit

que par son savoir. Resté veuf, Graverol

convola en secondes noces avec Ca-
therine Reynaud, qui lui donna une fa-

mille nombreuse, entre autre?, deux
fils : Jean; qui embrassa le parti des ar-

mes, et Jacques, qui suivit la carrière du

barreau. A mesure que ses charges s'ac-

crurent, Graverol sentit le besoin de
s'appliquer davantage à la science du
Palais. En 4680, il mit au jour d'ex-

cellentes observations sur les arrêts du
parlement de Toulouse, recueillis par

ta Roche-Flavin, L'Académie de Nis-

mes ayant été fondée en 4 682, il fut

du nombre des premiers membres et

un des plus empressés à travailler à

son accroissement (4). C'est lui qui

(1) Parmi Ici fondateurs de coite Acadé-
mie, nous trouvons, outre Graverol, trois

protestant.- d'un grand mérite, Saurm, père
du ministre, Teissier, réfugié en Prusse, et
Gt»ïr<m, conseiller au parlement d'Orange.

composa la devise que cette compagnie

choisit; il excellait dans ce genre de

littérature.

Cependant les missionnaires bottés

étaient entrés en campagne. Pour se

soustraire, lui et sa famille, aux bruta-

lités et aux violences d'une soldatesque

sans frein, Graverol s'enfuit à Orange,

au mois de sept. 4 685, dans l'intention

de se retirer en Suisse ou en Hollande.

En vain, pour l'obliger à revenir, le

commandant de Nismes frappa-t-il ses

biens d'une contribution de 50 livres

par jour. Graverol n'en fut point ébran-

lé, car il avait fait le sacrifice de sa

fortune à ses convictions religieuses.

Dès que l'édit révocatoire fut publié, il

se mit en route avec Jean Saurin et

Du Cros, deux avocats renommés;
mais il leur fut impossible de franchir

le cordon de troupes qu'on avait établi

autour d'Orange. Ils durent s'arrêter

dans une métairie, et bientôt, comme
ils commençaient à manquer de tout,

ils prirent le parti de renvoyer leurs

femmes et leurs enfants à Orange, et

continuèrent leur route; mais arrivés

à Valence, ils furent malheureusement

reconnus par Lefebvre , lieutenant-cri-

minel de Nismes, qui, après les avoir

accablés de témoignages d'amitié et

leur avoir juré le secret, courut les dé-

noncer. Ils furent immédiatement ar-

rêtés et jetés chacun dans un cachot.

A cette nouvelle, M"* Graverol vola à

Nismes pour solliciter en faveur de son

mari, que Basville fit amener dans la

citadelle de Montpellier, mais qui n'ob-

tint sa liberté qu'après avoir signé une
abjuration. Lefebvre eut l'impudence

d'aller le féliciter ! Graverol indigné lo

traita avec un souverain mépris; c'était

une généreuse imprudence, car sur la

plainte du digne lieutenant-criminel,

une lettre de cachet l'exila à Carcas-

sonne, au mois de février 1 686. La re-

légation ayant cessé au bout de six

mois, il rentra à Nismes et se confina

dans son cabinet au milieu de ses livres.

« Du reste, lit-on dans Ménard, il con-

tinua, comme bien d'autros, de pro-

fesser en secret la R. P. R., et ne re-
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garda son abjuration de Montpellier quo

comme un ouvrage que la crainle avait

produit.» En 1689, l'Académie des

Ricovrati de Padoue se l'associa. En
1692, loi Etats du Languedoc jetèrent

les yeux sur lui pour lui confier la ré-

daction en un corps d'ouvrage de tout

ce qui concernait les matières des fiefs

et des droits seigneuriaux en Langue-

doc. Ce projet n'eut pas de suite, mai3

il prouve de quelle estime Graverol a

joui jusqu'à sa mort.

Ménard donne la liste suivante des

ouvrages qu'il a publiés.

I. Miles missitius, amicissimo Ja-

cobo Sponio olim dicatus, nuneque
dennb recusus, 1664.

II. Observations sur les arrêts du
parlement de Toulouse, recueillis

par La Itoche/lavin, 4 680, selon Mé-
nard; Toulouse, 1682, in-fol., selon

Watt.— Ces observations, son ouvrage

capital, étaient très-estimées, dit Mé-
nard, soit pour leur netteté, soit pour

les différentes notes de littérature qu'il

y a répandues, soit parce qu'on y trouve

un recueil abrégé des maximes de ju-

risprudence.

III. Dissertation sur Vinscription

du tombeau de Pons, fils d'Ilde-

phonse, de la famille des Raimonds,
comtes de Toulouse, 1683. — Dédié

à son frère Jean.

IV. Dissert, sur la statue qui étoit

autrefois à Arles, et qui est à pré-
sent a Versailles, 1 685.

V. Mémoires pour la vie de Tan-
negui Le Fèvre? 1686.
VL Dissert, sur une pierre an-

tique et sur une médaille grecque de
l'empereur Trajan, 1686.

VII. Mémoires pour la vie de
MM. Samuel Sorbière et Jean-Bap-
tiste Cotelier, 4087.

VIII. Dissert, contre Tollius au
sujet d'un monument antique.

IX. Dissert, à M. Ghtionnet de
Vertron sur son nouveau Panthéon,
4 687.

X. Pétri Bunelli Tolosatis epis-

tolœ familiares cum notis, 1687.
XI. Votnm deœ Nehalenia solu-

ium, sive Kpistola de opère quon-

dam musivo nuper reperto, 1689.

XII. Dissert, sur une médaille des

Tyriens, \ 690, in-4°.

XIII. Epula ferales, sive frag-

menti marmoris nemausini enoda-

tio, 1690.

XIV. Sorberiana, sive Excerpta
ex ore Samuelis Sorbière, Tolos.,

4694, «elonWatt; Paris, 4694, in-42.

XV. Notice ou abrégé historique

des 11 villes chefs des diocèses de
la province de Languedoc, Toulouse,

4 696, in-fol.— Ouv. posthume.
François Graverol laissa, en outre,

une Bibliothèque du Languedoc et

un choix des Lettres de Sadolet, qui

n'ont point vu le jour. C'est par erreur

que M. Ch. Weiss, qui l'a confondu

avec son frère, dans son Hist. des Pro-

testants réfugiés, lui attribue une His-

toire de Nismes.

Nous avons dit plus haut que Pierre

Graverol eut de nombreux enfants;

mais nous n'en connaissons que deux,

outre François : une fille, qui épousa

M. de La Farelle, et qui, après la révo-

cation, fut livrée au féroce d'Hérapine,

et un fils, nommé Jean, né à Nismes,

le 28 juill. 1 647, et mort à Londres, en

1748, selon Picot et Walt, mieux in-

formés que Ménard qui recule sa mort

jusqu'à l'année 1730.

Destiné à la carrière ecclésiastique,

Jean Graverol fut immatriculé à l'aca-

démie de Genève en 1667. Ses succès

donnèrent de grandes espérances qui

ne furent pas tout-à-fait déçues. Ses

études terminées, il fut placé comme
ministre, en 1671, au Pradel en Viva-

rais, église qu'il desservit jusqu'en

1672 et qu'il quitta sans congé pour

celle de Lyon. Il est vrai que le con-

sistoire de l'église lyonnaise le fit de-

mander par Tourton au synode du Vi-

varais, assemblé à Vais en 4 673; mais

le synode se montra d'autant moins

disposé à pardonner l'infraction à la

Discipline dont Graverol s'était rendu

coupable, qu'une portion de l'église

de Lyon, notamment la colonie alle-

mande, protestait contre sa nomination
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par l'organe de ses deux députés Roux
et Zollicofer, qui élevaient contre lui

de grandes plaintes (Arch. gén. Tt.

289). Heureusement pour Gravcrol

que le commissaire royal était l'avocnt

a la cour des comptes Jean de Durant,
ami de sa famille. Ce puissant protec-

teur fit si bien que le synode, se déju-

geant, accorda le transfuge à Lyon
(Ibid. Tt. 244). Le 27 sept. 1676,
Graverol épousa Catherine Philibert,

lille à*Alexandre Philibert et d
1

'Anne
Fertnont (MSS. de Genève 69b

), ma-
riage qui parait Cire resté stérile. A la

révocation, il passa avec sa femme en

Hollande; mais après avoir séjourné

quelque temps à Amsterdam, il partit

pour Londres ou il desservit les églises

françaises de Swallow-Slreet et du
Quarré. Il a laissé un assez grand

nombre d'ouvrages qui nous le mon-
trent comme un homme d'une piété

profonde, mais en même temps commo
un médiocre écrivain. En voici la liste

complète d'après une lettre autographe

de Jean Graverol à Sarrasin, datée do

Londres 12 août 1717 et conservée à

la Biblioth. de Genève (MSS. franc.

197-, Carton 14).

L De religionum conciliatoribus,

Laus., 4674, in-12. — Sous le pseu-

douime de Joannes Rolegravius, ana-

gramme de J. Graverol. — Réfutation

de l'ouvrage de Alluisseau sur la Réu-

nion du christianisme.

II. Sermon sur la difficulté qu'il

y a à se sauver, 4 676, in-1 2.

III. Réponse d'un théologien à un
de ses amis sur quelques points de

la Discipline ecclésiastique, 1 679.

IV. L'Eglise protestante justifiée

-par l'Eglise romaine sur quelques

points de controverse, Gen., 1682,

in-1 2. — Graverol nous explique en

ces termes à quelle occasion ce livro

fut composé : L'an 1682, je mis au

jour uno réponse à un écrit que M. de

La Tour-Daillé dispersa pour entraî-

ner dans la révolte autant de monde
qu'il pourroit. On disoit que le cardi-

nal Le Camus, évèque de Grenoble,

avoil beaucoup aidé ce gentilhomme

dans la composition de cette petite piè-

ce.

V. De Juvenilibus Th. liezœ poe-
matis Epistola ad N. C. quâ Maim-
burgius aliiqîie liezœ nominis ob-

trectatores accuratè confutanlur ,

Amst., 1683, in-1 2. — Le titre ex-

plique le but de cet ouvrage.

VI. Sermon sur Mai t. VIII. —
« Comme il ne me reste aucun exem-
plaire de ce sermon, écrit Gravcrol, je

ne puis marquer précisément le temps

auquel il fut imprimé. »

VII. Sermon sur Ps LXXIX, 2,

1686. — «Le traitement indigne qu'on

fesoit en France aux fidèles qui, avant

que de mourir, avoient donné gloire à

Dieu [les relaps] me toucha si fort

quand j'étois a Amsterdam que je ne

pus m'empècher de prêcher avec émo-
tion et avec feu sur le 2* vers, du Ps.

LXXIX. Les papistes en firent un grand

bruit. Leurs plaintes, aussi violentes

qu'injustes, m'obligèrent a faire part de

ce sermon au public sans y changer

une syllable. J'y ajoutai uno préface

qui les fil repentir d'avoir tant clabau-

tlé. »

VIII. Deux Lettres sur la nature

du papisme. — Le but do l'auteur,

dans cette publication qui fut interrom-

pue par son départ pour Londres, était

de faire voir que le papisme n'est qu'u-

ne monarchie temporelle.

IX. Instructions jiour les Sicodc-

mites, où, après avoir convaincu

ceux qui sont tombés de la grandeur
de leur crime, on fait voir qu'aucune

violence ne peut dispenser les hom-
mes de l'obligation de professer la

vérité, Amst., 1687, in- 12; nouv.

édiL, Amst., 4700, in-12. La Biogr.

Univ. attribue par erreur cette nou-

velle édit. h Jean (Jagnier. — Le but

de l'auteur est de porter un nouveau

converti à suivre l'exemple de sa fa-

mille en portant de France; il fait va-

loir les raisons les plus propres à l'y

déterminer et réfute les prétextes dont

les lapsi couvraient leur chute. Il

semble oublier seulement que les fron-

tières étaient gardées avec un soin ex-
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trême, cl quo les galères attendaient

les fugitifs qui n'étaient pas assez heu-

reux pour les franchir.

X. Projet de réunion entre les

Protestans de la Grande-Bretagne,

Lond., 4689, in-8«.— «Les gens mo-

dérés, dit-il, témoignèrent approuver

cet ouvrage fait en forme de dialogue.

Mais les gens de ce caractère ne font

pas le plus grand nombre. »

XI. Moses vindicatus, seu assena

historica creationis mundialiarum-

que qualesàMose narrantur, veritas,

adv. Thoma Burnetii Archeologias

pkilosophicas, Amst., 1694, in-12.

— Graverol s'attache à prouver quo

rien dans le récit de Moïso ne peut

donner l'idée d'une parabole, que tout

y est historique, que les Juifs et les

Apôtres l'ont pris à la lettre. 11 fait sur-

tout valoir cet argument contre l'inter-

prétation allégorique, que si Eve n'avait

pas été séduite réellement par le ser-

pent, le christianisme serait sapé par

la base.
. f

XII. Sermon à Voccaswn de la

mort de la très-illustre reine Ma-

rie, 1695.

XIII. Des points fondamentaux de

la religion chrétienne, Amst., Geor-

ges Gallet, 1691, in- 8*.

XIV. Réflexions sur le mandement

àe Vcvêque du Mans, donné en con-

séquence du renouvellement de la

persécution, l'an 1699.

XV. Histoire abrégée de la ville

deNismes, Lond. , Robert Roger,

1703, iu-12. — Graverol entreprit cet

ouvrage à la prière des réfugiés de

Nismes qui « voulaient conserver par-

mi leurs enfants la connaissance et le

souvenir du lieu d'où ils éloient ori-

ginaires. » Il avait raison de craindre

a de ne rien faire qui vaille » , car sou

livre ne vaut rien.

XVI. Réflexions désintéressées sur

certains prétendus inspirés qui de-

puis quelque temps se mêlent depro-

phétiser dans Londres, 1707.

XW.Sermon sur l'heureux etpaisi-

ble avènement duroi George à lacou-

ronne de la Grande-Bretagne, 171 i.

Tels sont les seuls ouvrages dont

Graverol parle dans sa lettre a Sarra-

sin. S'il ne mentionne pas sa Vie de

Thomas Sprat, publiée en tête du

Voyage en Angleterre de l'évêque

de Rochester (Lond., 1709 in-8 9
],

c'est apparemment un pur oubli. Le P.

Lelong, dans sa Biblioth. sacrée, lui

attribue encore, nous ne savons sur

quel fondement, Excerpta quedam ex

epistolâcomplect. explicationem no-

vam vers. 17 cap. III Epist. poste-

rions Pauli ad Corinthios, publ.,

dit-il, en franç. à Amst., 1688, in-U.

GRAVIER (Hugues), natif de Viré

au Maine, martyr. Dès sa jeunesse,

Gravier s'était adonné à l'étude des

belles-lettres, a par la conduite des-

quelles le Seigneur l'amena a sa con-

naissance » . Il embrassa donc la reli-

gion protestante et se retira à Genève,

d'où il passa,bientÔt après, dans le com-

té de Neuchatel avec l'intention de se

vouer au service de l'Eglise. Il fut pla-

cé d'abord comme maître d'école à Bou-

dri, puis à Courtaillou, et il s'y fit con-

naître sous des rapports si avantageux,

que la Classe de Neuchatel voulut le

consacrer au ministère. Avant d'accep-

ter l'honneur qu'on lui offrait, Gravier

désira revoir son pays natal, et il pro-

fita de son séjour a Viré pour gagner

plusieurs personnes aux doctrines évan-

géliqucs. A son retour, il passa par

Maçon , d'où était sa femme , et y

fut « gracieusement accueilli » ; mais

à son départ, il fut arrêté avec tous

ceux qui l'accompagnaient, et conduit

dans les prisons de Beaugé. Gravier

avait depuis longtemps fait le sacrifice

de sa vie; son unique préoccupation

fut de sauver ses compagnons d'infor-

tune, qu'il engagea à rejeter sur lui

« toute la faute de leur voyage » . Us

furent donc mis en liberté, tandis que

lui-même, malgré l'intercession du sé-

nat de Berne, malgré le refus que l'of-

ficial fit de le condamner, « confessant

qu'il le trouvoit homme de bien, ne di-

sant rien qu'il ne prouvast par autho-

rité de l'Escriture » , il fut conduit au

bûcher, au milieu des injures des prê-
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tics et des moines, et péril dans les

flammes, au mois de janvier 1552.
Une famille prolestante du môme

nom habitait la Bourgogne. Elle nous
est connue par les actes de divers sy-

nodes provinciaux auxquels assistèrent

Esaïe Gravier, avocat au parlement de

Dijon, comme ancien de l'église de Clu-

ny, et Jean Gravier, de Langres,

comme ministre de Châtillon- sur-Sei-

ne. Ce dernier, qui avait fait ses études

à Genève, desservait encore celte égli-

se à l'époque de la signification de l'A-

vertissement du clergé {Arch.lt. 287).
GRAYISSET (Jacques), sieur de

Leibegg et landvogt d'Oron dans le

cantou de Berne, était fils de René
Gravisset, l'ami de Bongars (Voy. H,

p. 367). Il fit ses études à Heidelberg

et s'acquit la réputation d'un homme
fort instruit. On le tient pour l'auteur do

lieutclia [anagramme de Helvetia], s.

1., 1658, in-8", satire amère de la con-

stitution démocratiquedes Cantons suis-

ses. D'autres attribuent cet ouvrage à

François-Louis Gravisset, comman-
dant d'Arburg. Cet écrit révolta l'opi-

nion, et l'auteur fut obligé de sortir de

la Suisse.

GRAVISSET (Paci.), de Metz, ré-

fugié à Londres et pasteur de l'église

wallonne de cette ville, en 1690, ren-

tra en France et abjura la religion ré-

formée, en 1692. Pour donner des

gages de la sincérité de sa conversion,

il ne rougit pas de se faire l'apologiste

des dragonnades. Il mourut en 1700.

On a de lui :

I. L'Abrégé de Josephe ou Dialo-

gues entre un juif, un chrétien, un
philosophe et un mahométan, Paris,

1697, h vol. in -12. Lelong en cite

une édition de Paris, 1696, in-i°. —
Cet ouvrage, écrit avec pureté et élé-

gance, n'est pas autre chose qu'une

espèce d'histoire sainte, qui aurait été

plus exactement intitulée Abrégé du
Pentateuque.Les treize dialogues dont

il se compose, roulent, le 1" sur l'exis-

tence de Dieu; le 2» sur la vérité de la

révélation mosaïque; le 3* sur la créa-

tion; le i* sur la cosmogonie de Moïse;

le 5* contient l'histoire du déluge jus-

qu'à la confusion des langues; les

quatre suivants raconteut l'histoire des

Patriarches, et les quatre derniers le

séjour des Israélites en Egypte et leur

voyage à travers le désert jusqu'à la

mort de Moïse. Remarquables, comme
nous l'avons dit, sous le rapport du

style, ces entretiens n'offrent absolu-

ment rien d'intéressant quant au fond.

L'auteur voit partout des prophéties

applicables à Jésus-Christ. Son philo-

sophe d'ailleurs raisonne le plus sou-

vent fort mal, et son mahométan ne
joue guère que le rôle d'un comparse.

II. Exposition de Veucharistie et

de son institution, Paris, 1 698, iu-1 2.

GRÉAULNE (François), sieur de

La Cliatte, maître d'hôtel du prince de

Condé, épousa, en 1588, Marie Mar-
tin, fillo de Français Martin,, con-
seiller du roi à Loudun, et de Fran-
çoise Ferron. De ce mariage naqui-

rent trois fils. L'aîné, Jacques, sieur

de Pont, s'allia, en 1616, avec Louise

d'Orfeuille, fille de Pierre, sieur ds
Lussardière, et Elisabeth d'Alhoue,

dont il eut Louise, femme de Jean
Mesnard, sieur de Boisboulard. Le
second, Daniel, sieur de La Tour-Lé-
gat, épousa, eu 1633, Anne Janvre,

fille do Daniel, sieur de La Bouche-

tière, et de Renée de Malmouche; puis,

en secondes noces, en 1650, Made-
laine Montault, fille de Pierre, sieur

du Brou, président du grenier à sel de

Richelieu , et de Marguerite Lesuire.

Le troisième, François, abjura et prit

le nom de Henri, le roi Henri IV ayant

voulu lui servir de parrain dans cet

acte d'apostasie.

GREEN DE SAINT - MAR-
8AULT, famille originaire du Pays de

Galles, dont deux branches, celles do

Chatelaillon et de Parcoul, établies

dans l'Aunis, ont professé la religion

protestante.

Branche de Chatelaillon. Le fon-

dateur de cette branche ,
François

Green de Saint-Marsault, sieur de La

Garde, mourut à Pons , en 1 593 , lais-

sant de Marie Chcsncl, fille de Jacques
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Chtsnel, sieur de La Thibaudière, qu'il

avait épousée eu 1 562 : 4 • Daniel, qui

soit ;— 2° Jérémie, mort en 1 598 ;
—

3* Jeanne, femme de Guy Gérant,
sieur de Frégenou ; — 4° Débora ,

épouse, en 1593, de Charles de Ma-
reschal, sieur de Bourgneuf.

Lainé, qui a publié la généalogie de

celte famille, dit que Daniel Grecn de

Saint-Marsault, baron de Chatelaillon,

commanda,vraisemblablement en 1622,
les troupes de La Rochelle. Les Actes

de l'Assemblée politique qui se tenait

alors dans cette ville, ne laissent aucun

doute a cet égard; nous pouvons même
ajouter qu'il avait le grade de mestro

de camp (Fonds de Brienne, N° 225).

11 mourut avant 4 650. Il avait épousé,

en 1598, Marie de Mois, fille de Louis
de Blois, sieur duRoulleten Aunis, qui

lui donna cinq enfants: 4* Osée, qui

suit;— 2' Benjamin, sieur de La Salle

d'Aitré , qui assista , en 4 678 , comme
ancien de l'égliso do Mirambeau , à un
synode provincial tenu à Jarnac (Arch.

gén. Tt. 238). Il s'était marié, en 1 650,
avec Susanne d'Anquoy, fille de Jean-
Casimir d'Auquoy, sieur de Couviel-

le, et deJeanne de La Rochefoucauld,
qui l'avait rendu père de trois filles :

Marie, dame de La Salle d'Aitré (4),

qui épousa, en 1667, Augustin Green
de Saint-Marsault, baron de Parcoul

;

Angélique, femme, en 1681, de César
Green de Saint-Marsault, sieur de Sali-

gnac ; Bonne, qui s'allia à François de
Laurcncin, sieur du Chastelard*;— 3»

Esther, femme de Henri de Blois
,

sieur de Roussillon, fils de Jacques de
Blois et de Jeanne de Culant ; — 4°

Marguerite, épouse, en 1641, André
Green de Saint-Marsault, baron de Par-
coul ;— 5* Léa, femme de Jacques de
Montalembert, sieur d'Estrades.

Osée , baron de Châtelaillon, épou-
sa, en 4644, Madelaine de Polignac,
fille de Louis de Polignac, sieur d'Ar-

gence, et de Susanne Geoffroy de

(1) Comme fief de haubert, La Salle d'Aitré
avait droit d'exercice. En 1G64-, le ministre
Manchet abjura et entra dans les ordres. En
16*3, cette église était dessertie par Duprat.
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Dompierrc, dont il eut quatre fils et

quatre filles: 4 • Pdaramond, comman-
dant d'un bataillon de milices levé eu

Aunis en 1 673 , fut , en 4684 , choisi

par les églises de cette province pour

leur député à la suite de la Cour. Le
choix n'avait pas été heureux , car Châ-
telaillon était un ambitieux qui s'occu-

pait beaucoup plus de ses intérêts par-

ticuliers que de ceux de ses coreligion-

naires. Aussi s'empressa-t-il d'abjurer

à la révocation, et son apostasie lui va-

lut, en 1686, la lieutenance duxoidans
l'Aunis, àlaquelleLouisXlVjoignit uue
pension de 2,000 livres (Arch. Tt.

252). Dès lors il s'appliqua à tour-

menter de toutes les manières les pré-

tendus nouveaux-convertis. Il avait é-

pousé, en 1663, Judith-Isabeau Daits

de Mestny, fille de Jean , sieur de La
Rochélie, et d'Elisabeth de Lcsignat,

dont il eut six enfants , qu'il fit élever

dans la religion romaine; — 2" Louis,

sieur d'Azay et du Roullet, se maria,

en 4 668, avec Susanne Husson, qui le

rendit père de deux filles : Madelaine-
Susanng et Elisabeth. Selon Lainé, il

perdit sa femme et en prit une autre qui

lui donna encore un fils, nommé Louis,

sieur du Roullet. Nous compléterons

les renseignements du généalogiste en

y ajoutant ce fait d'une certaine im-
portance, c'est que M"e Du Roullet,

belle -sœur de Châtelaillon et nièce

de M. de Salignac, se remaria, avec un
médecin , nommé Brossart , dont le

père, riche marchand de Cognac, était

sorti du royaume à la révocation , em-
portant plus de 400,000 livres (Arch.
M. 674);—

3

'Léon, sieur deSalles, ca-

pitaine dans le régiment de Monlausier;— 4' Daniel, dont le sort n'était pas

connu de Lainé ; — 5' Estbeb, femme
de Charles de Tuy, sieur de Ternan, qui

se convertit et vivait encore en 4720
(Arch. E. 3406) ; — 6° et 7° Càssan-

dre et Diane ; — 8° Hélène , femme,
en 4 668, VOlivicr Gourjault , dont

elle élait veuve en 4681

.

II. Branche de Parcoul. Le pre-

mier de cette branche que nous puis-

sions avec certitude réclamer comme

Digitized by Google



GHE - 364 - GRE

protestant, est Christophe Green, ba-

ron de Parcoul, qui mourut en 1 634 et

prescrivit par son testament de l'enter-

rer dans le cimetière des Réformés. Sa

femme, Louise de Lescours , fille de

François de Lescours , baron de Savi-

gnac, le rendit père de Jacques, mort

jeune; de Madelainb, femme de Pons
de La Cour, sieur de Marignat, et

d'André, baron de Parcoul, marié, en

4644, à Marguerite Green de Saint-

Marsault. Cet André mourut en 1 657

,

laissant deux fils, nommés Augustin et

César. Augustin , baron de Parcoul

,

capitaine de dragons, professait encore

la religion réformée en 1 683 (Arch.

Tt. 235), mais il ne tarda pas à se

convertir avec sa femme, Marie Green

de Saint-Marsault, et avec ses enfants.

Son frère, souebe du rameau de Sali-

gnac, n'avait point non plus abjuré en

1681 , puisqu'il épousa Angélique

Green de Saint-Marsault, avec dis-

pense du roi ; cependant il se convertit

aussi à la révocation.

Une histoire des persécutions essu-

yées par l'église deLa Rochelle rapporte

d'un cadetdela maison de Chàtelaillon,

qu'elle nomme Dompierre, un trait

d'humanité qui l'honore. Nous soup-

çonnons que ce Dompierre n'est autre

que Daniel Green de Saint-Marsault,

sur le compte duquel la généalogie

dressée par Lainé garde le silence,

comme nous l'avons dit. Quoi qu'il en

soit, voici le fait. Chassés du Poitou

par les persécutions intolérables de Ma-

rillac, une centaine de Protestants s'é-

taientrendus secrètement à La Rochelle
dans l'intention de s'y embarquer pour

l'Angleterre ou la Hollande. Comme ils

avaient persisté dans leurs croyances,

en dépit des cruautés exercées sur eux,

ils étaientpresque tous porteurs de cer-

tificats signés des pasteurs Bossatran,

ministre de Niort, Champion, ministre

deMougon,AfeJt»et Pomiés, ministres

de Saint^Maixent, de VIsle-Chauffe-

pié, ministre deLaMotte-Saint-Héraye,

Loquet, ministre de Marennes, attes-

tant leur constance et les recomman-
dant à la charité de leurs coreligionnai-

res. Tant de gens ne pouvaient échap

per longtemps à là vigilance des Catho-

liques. Plusieurs forent arrêtés, les au-

tres se dispersèrent et furent recueillis

par le sieur de Dompierre dans son

château de Pampin ou par le sieur de

Chalais dans sa maison de Portncuf.

Ils ne tardèrent pas à y être découverts

et allèrent rejoindre dans les prisons

de La Rochelle leurs infortunés compa-
gnons. La charité des Protestants ro-

chcllois s'efforça au moins d'adoucir

leur captivité en pourvoyant abondam-
ment à leurs besoins. Leur fermeté et

leur patience lassèrent enfin les Jésui-

tes et les autres moines qui se flattaient

de les convertir. Après plusieurs mois

de détention, la Cour ordonna de les

rendre à la liberté et de les renvoyer

chez eux. Les ministres qui leur avaient

donné des certificats de protestantisme^

les deux seigneurs qui leur avaient of-

fert un asile, et qui avaient été égale-

ment emprisonnés, furent relâchés en
même temps.

GREITEK (Matthieu) , excellent

musicien et poêle, chantre de la ca-

thédrale de Strasbourg. Ancien moine,

converti en 1524, Greiter devint diacre

de l'église de Saint-Martin; mais il

rentra dans le giron de l'Eglise catho-

lique à l'époque de l'Intérim. Il mourut

de la peste en 4552, en demandant

pardou à Dieu d'avoir renié ses convic-

tions. Il a trad. en vers allemands plu-

sieurs psaumes et le Symbole des apô-

tres, qui ont été admis dans la liturgie

strasbourgeoise (Psalmen, geystlische

Liederund Gesânge, Strasb., 1571,

in-8°), et l'on s'accorde à lui attribuer

le premier rang parmi les versifica-

teurs, qui, comme Wolfgang Dach-
stein, organiste de la cathédrale, puis

de Saint-Thomas, Henri Voghtherr,

peintre et bourgeois de Strasbourg, à

qui l'on doit aussi Ein neuwes evan-

geîisch Lied in allem Creuz jedem
Christen gant trifstlich (Augsb.,

1526, in-4'), Conrad Hubert, Jean

Englisch, Christophe Sol, Louis

Œler, chanoine de Saint-Thomas,

Jean Flinner, Jacob Other, de Lau-
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terbourg, etc., ont consacré leurs

veilles à mettre à la portée du peuple

les sublimes cantiques du roi-pro-

phète.

Selon Barbier, on trouve une Lettré

de Greiter, sous le nom de Gamaliel
Gratins, à la suite de l'Expositio in

Psalm. Davidis xciv et cxxx par Bren-
tius (Basil., 4550, in-8").

Nous ignorons si Jacob Greiter, de
Strasbourg, connu par un traité Von
der Fastnacht, mas es sey, und ob
ein Christ mOchte Fastnacht halten,

était parent de notre poète.

GltELIER (Pierre), sieur de Beau-
lieu et de La Jousselinière, près de La*

Chapelle-Themer en Bas-Poitou, pro-
fessait déjà la religion réformée en
4558, puisque l'on trouve son nom à

coté de ceux des habitants qui appe-
lèrent, à cette époque, un ministre à
Fontenay-le-Comte, où il exerçait la

charge de gouverneur. Lorsque la

guerre civile éclata, il prêta la main à

la surprise de Fontenay et livra à ses

coreligionnaires le château dont il

conserva le commandement jusqu'en
4 569, où il fut remplacé par un catho-
lique. 11 continua à servir dans les

rangs huguenots jusqu'en 4 575, année
de sa mort. M. Fillon, à qui nous de-
vons ces renseignements, nous ap-
prend que Grelier laissa un fils, nommé
Jean, et quatre filles. Judith, l'une

d'elles, épousa Joseph Défontaines,
qui, par son testament daté du 22 mars
4623, légua la majeure partie de sa for-

tune au consistoire de l'église réformée
et à la ville de Melle, a charge de fon-

der et d'entretenir un collège (Arck.
de la mairie de Melle) pour l'instruc-

tion de la jeunesse protestante. Les
descendants de Jean Grelier ne témoi-
gnèrent pas le même zèle que leur

aïeul pour la religion évangélique; ils

abjurèrent dans le xvii' siècle. Il en
résulte que Pierre Grelier4 réfugié

en Angleterre, qui épousa, en 4736,
Louise-Elisabeth Cressé dans l'église

française de Wheler-Street, n'appar-

tient pas à cette famille.

GRELOT (Aktojke), calviniste

français, lit-on dans la Bibl. sacrée du
P. Lelong, a publié Prodrontus in D.

Joannis Apocalypsim, in quo hoc-

tenus minus benè intellecta expli-

cantur (Leid®, 4675, in-4 4
), et Corn-

mcntanus in Epistolam Juds catho-

licam (Leid®, 4676, in-4'; 4677, se-

lon Adelung). — Nous ignorons si

Guillaume-Joseph Grelot, connu par

un Voyage à Gonstantinople (Paris,

4684, in- 4 2) a appartenu à PEglise

réformée.

GRENIER (Isiic de), sieur de

Lasterme, gentilhomme verrier de Ga-
bre, âgé de 70 ans, ayant été arrêté

comme prévenu d'avoir assisté aux

assemblées religieuses, fut condamné
aux galères perpétuelles, par sentence

de l'intendant d'Auch, le 5fév. 4746.

Le même arrêt frappa de la même pei-

ne plusieurs membres de sa famille,

entre autres, ses deux fils Jbàh etMarc,

âgés l'un de 39, l'autre de 30 ans.

Très-peu de temps après, son gendre

Jean de Grenier, sieur de Courlelas,

condamné à son tour, pour un crime

semblable, par le parlement de Toulou-

se, fut enlevé du lit où le retenait une

grave maladie, transporté aux Armu-
rats, et jeté sur le même grabat qu'uo

agonisant qui expira une heure après.

Pendant plusieurs heures, ses geôliers

le laissèrent enchaîné à ce cadavre, et

ce ne fut qu'à force de prières qu'il ob-

tint d'être envoyé à l'hôpital, d'où il

trouva moyen de s'évader, le 24 fév.

4747. Isaac de Grenier recouvra aussi

la liberté, la clémence royale ayant

daigné s'étendre sur lui en 4755, c'est-

à-dire, après qu'il eut supporté pendant

neuf années entières les horribles souf-

frances du bagne. Une lettre touchante

de ce vénérable confesseur, qui a été

publiée par Ch. Coquerel dans son His-

toire des églises du désert, nous ap-

prend qu'il avait eu, en outre, la dou-

leur de perdre ses deux fils et sa fem-

me. Hais ces terribles épreuves n'a-

vaient eu d'autre effet sur cette âme
héroïque, que de raffermir dans sa foi.

Quelques années plus tard, en 4 764

,

l'arrestation du ministre du désert Ro-
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ckette attira de nouveaux malheurs sur

cette famille. Selon Cathala-Coutnre,

deux cents paysans protestants des en-

virons de Caussade voulurent, à la fa-

veur du mouvement produit par une
foire,s'introduire de la ville pour essayer

de délivrer leur jeune pasteur; mais ils

furent repoussés etlaissèrent quelques-

uns des leurs entre lesmain s des Catho-

liques. Le lendemain, les magistrats,

redoutant une seconde attaque,, firent

prendre les armes aux habitants, et les

notables bourgeois prolestants ne fu-

rent pas des derniers à offrir leurs ser-

vices. De son côté, l'intendant, pré-

venu de ce qui se passait, rassembla à

Caussade toute la maréchaussée des

environs. Le surlendemain, on apprit

qu'une bande nombreuse de Protestants

occupait un bois voisin. On la fit at-

taquer, et elle se dispersa après un
combat de deux heures. Au nombre des

prisonniers se trouvaient trois frères

Grenier, qui furent conduits, avec Ro-
chette, à Toulouse sous la protection

d'une forte escorte. Tel est le récit de

l'historien du Castrais. Selon Ch. Co-
guerel, au contraire, tout ce mouve-
ment, tout ce bruit fut produitpar quel*

ques malveillants qui, à l'instigation

du curé et du second consul, répandi-

rent le bruit que les Protestants pre-

naient les armes pour délivrer leur mi-

nistre. Cette rumeur souleva la popu-

lation, le tocsin sonna, les Catholiques

s'armèrent, un grand nombre de Pro-

testants furent arrêtés, et la panique so

propageant de loin en loin, une effroya-

ble confusion se répandit dans tous les

environs de Caussade, Ce fut dans ces

circonstances que les trois frères Gre-

nier, dits de Commet, de Sarradou et

de Lourmade, tous trois jeunes, tous

trois ardents, et réformés pleins de zè-

le, arrivèrent à Caussade, armés de
deux fusils et d'un sabre, évidemment
dans l'intention de porter secours à

leurs coreligionnaires que le bruit pu-
blic représentait, non sans raison, com-
me menacés d'une nouvelle Saint-

Barthélémy. Près de la ville, ils furent

reconnus ot poursuivis par un détache-

ment de miliciens qui, ne pouvant les

atteindre, lancèrent des chiens débou-
cher sur leurs traces, lis furent pris,

tratnés en prison et transférés à Mon-
tauban avec Rochette, ses deux guides

Viala et Balis, Donnadiev, de Né-
grcpelisse, Vignier, de Réalville,

Mourcov, Lanigue et un paysan do
Bouys, en tout onze; les autres prison-

niers, en grand nombre, avaient été

relâchés par les magistrats de Caussa-

de, lorsqu'ils s'étaient aperçus que cet

accès de frénésie était le fruit d'une

imagination en délire. Livrés au parle-

ment de Toulouse, au commencement
de l'année suivante, les trois frères

Grenier qui, bien qu'armés, braves et

habiles tireurs, s'étaient laissé lapider

par les Catholiques, déchirer par leurs

chiens, sans opposer de résistance, fu-

rent condamnés à avoir la téte tran-

chée, par arrêt du 48 fév. 4769. La
sentence fut exécutée dès le lendemain.

« Grenier do Commel mourut le pre-

mier, raconte M. Coquerel; Grenier de
Sarradou fut décapité ensuite, et lors-

que Grenier de Lourmade se plaça sur

le billot sanglant, le bourreau lui dit

avant de frapper : Vous venez de voir

périr vos frères, changez pour ne pas

périr comme eux. Ce jeune homme lui

répondit d'un air tranquille et fier : Fais

ton devoir; aussitôt un dernier coup de

hache fit rouler sa tête à côté de celles

de ses deux frères. »

Parmi les membres de la-famille Gre-

nier condamnés aux galères en 4746,
était André Grenier de Barmont, du
Conserans, dont le fils André ût ses

éludes en théologie et fut consacré à
Lausanne. Lorsqu'il se présenta devant

le synode pour réclamer sa part dans

les dangers de l'apostolat du désert,

son ordination étrangère le fit d'abord

repousser; mais il prouva son savoir

par un examen solide, et bientôt après,

son zèle par le rétablissement de plu-

sieurs églises dans l'Agénois,

GREVIN (Jacques), docteur en

médecine et poêle, né a Clermont en

Beauvoisis, en 4 538, et mort à Turin, le

5nov. 4570.

Digitized by Google



GRE - 364 — GKE

Grevin n'avait point encore quitté

les bancs de l'école qu'il avait déjà

conquis une place distinguée parmi les

poètes ses contemporains. Dès l'âge de

de vingt ans, il fit jouer au collège de

Beauvais sa comédie de la Trésorière

qui fut bientôt suivie de sa tragédie

de César (1). Un talent aussi préco-

ce excita l'ëtonnement et l'admira-

tion. Ronsard se ût l'écho de la gloire

du jeune poëte; mais sa bienveillance

se chaujgea en inimitié ouverte, lors-

qu'il apprit, dit-on, que Grevin était

un des auteurs de la sanglante satire,

Le Temple de Ronsard, lancée contre

son Discours sur les misères du temps
(Voy. 111. p. 460). Il supprima dans la

nouvelle édition de ses Œuvres un Dis-

cours qu'il lui avait adressé :

J'oste Grevin de mes cscrits,

Pour ce qu'il fut si mal appris.

Afin de plaire au calvinisme, etc.

Cette inimitié du chef de la Pléiade

n'avait pas encore éclaté en \ 562, puis-

que, en tête de son Théâtre, Grevin

placé une de ses Elégies où l'auteur de
la Franciade s'avoue vaincu par lui

quoique « ja grison. » Nous y lisons :

Amour premièrement te blessa la poictrine
Du dart venant des yeux d'une beauté divine,
Qu'en mille beaux papiers tu as chantée, afin

Qu'une si belle ardeur ne prenne jamais fin.

Puis tu voulus sçavoir des herbes la nature,
Tu te feis médecin, et d'une ardente cure
Doublement agité, tu appris les mestiers
D'Apollon qui t'estime et te suit volontiers,
Afin qu'en noslre France un seul Grevin as-

semble
La docte Médecine et les vers tout ensemble.

En effet, les doux « allégements »

de la poésie ne détournèrent pas Grevin
de l'étudeplus sérieuse delà médecine.
Ilvenaitde prendre lebonnet dedocteur,
lorsqu'il s'éprit de Nicole Estienne, a
qui il témoigna sa passion parune foule

de sonnets , de chansons et d'autres

pièces galantes. Sou amour ne fut pas
récompensé; mais il s'en consola en
se mariant ailleurs. Marguerite de
France, dont il avait célébré le mariage

(I) D'après fiaillet,<iul lui donne place par-
mi ses Enfants célèbres, c'eut été à l'âge de 13
on 14 ans; mais c'est une erreur qu'il n'eût
pas commise s'il avait In ces pièces.

dans une Pastorale
, l'appela auprès

d'elle à Turin, en qualité de médecin.
Elle avait en lui une si grande con-
fiance qu'elle le consultait dans les cir-

constances les plus importantes. Grevin

ne jouit pas longtemps de sa brillante

position; il mourut, comme nous l'a-

vons dit, à l'âge de 32 ans> ne laissant

qu'une fille. De Thou lui rend ce té-

moignage : « Il avait un grand esprit et

une grande érudition. Ses ouvrages vi-

vront éternellement. Il obligeait tout le

monde a l'aimer par ses belles qualités

et la douceur de son esprit. » Depuis
longtemps on ne lit plus les poésies de
Grevin; mais le jugement de l'illustre

historien et poète nous fait connaître

au moins l'opinion de ses contempo-
rains. Voici la liste de ses ouvrages :

I. Hymne sur le mariage de Fran-
çois, dauphin de France, et de Marie
Stuard, reine d'Ecosse, 1558.

II. Les regrets de Charles d'Autri-
che, empereur cinquième du nom:
ensemble la description de Beauvoi-
sis, 4 558.—Dans ces deux petits poè-
mes, Grevin n'observe pas encore le

retour alternatif des rimes masculines
et des féminines.

III. LaMaubertine, comédie.—Cet-
te pièce, la première qu'il mit en jeu,
lui ayant été dérobée, ne fut pas im-
primée.

IV. Olimpe de Jaques Grevin de
Clermont en Beauvaisis, ensemble le

premier livre de la Gélodacrye [rires

et pleurs], et les autres eunres poé-
tiques du dict auteur, Paris, Bob.
Estienne II, 4560, in-8 0.—Recueil de
sonnets, d'élégies, d'odes , de chan-
sons, de vilanesques, de baisers, de
pyramides et à'amourettes. L'élran-

geté des noms que l'auteur donne à ses

petites poésies, en fait toute l'origina-

lité. La plupart roulent sur des plaintes

d'amour. Nicole Estienne est la déesse
de cet Olympe. Hais il paraît que l'in-

grate ne se laissa pas toucher, et mê-
me son mariage avec le médecin Jeau
Liébault vint enlever au pauvre poëte
tout espoir de triompher de ses ri-

gueurs. Cette rupture expliquerait le
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retard de près de deux ans qu'éprouva

la publication du second volume. Gre-

vin est, dit-on, le père de la villanelle

en France, espèce de pastorale qu'il

aurait empruntée aux Italiens ou aux

Espagnols. Quant à ses pyramides,

sorte de culs-de-lampe en vers, nous

pensons qu'elles lui appartiennent en

propre. Il se complaisait surtout dans

le genre élégiaque, où il rencontre

juste quelquefois. Il avait lu avec fruit

les Anciens. M.-Ant. Muret avait été

son précepteur a ès lettres humaines.»

V. Le Théâtre de Jaques Grevin de

Clermont en Beauvaisis. A très-il-

lustre... Madame Claude de France,

duchesse de Lorraine. Ensemble, La
seconde partie de l'Olimpe et de la

Gelodacrye, Paris, Yinc. Sertenas,

4 562, in-8 4
. Portrait de l'auteur re-

présenté à l'âge de 23 ans.— Dans un
Krief discours préliminaire, Grevin se

regarde, avec quelque raison, comme
étant le premier qui ait « hazardé de

mettre la Tragédie et Comédie françoise

entre nos mains. » « Non, ajoute-t-il,

que je veuille me dire premier qui en a

composé en nostre langue: car je scay

bien qu'Estienne Jodelle... a estéceluy

qui les a tirées des Grecs et Latins pour

les replanter en France. Mais aussi je

diray ceci sans arrogance, que je suis

encores à voir Tragédies et Comédies

françoises, excepté celles de Médée et

d'Hécuba, lesquelles ont esté faictes

vulgaires, et prises du grec d'Euripi-

de. » — Dans la comédie, l'auteur se

propose de représenter, avec vérité et

naïveté, des scènes de la vie commune,
« car, comme disait Andronique, la co-

médie est le mirouer de la vie journa-

lière. » 11 s'excuse de ce que le désir

d'être vrai lui a fait mettre parfois dans

la bouche de ses personnages des ex-

pressions qui pourraient blesser la dé-

licatesse; mais telle a toujours été,

dit-il, la liberté des poètes comiques.

Du reste si le lecteur trouve quelque

chose qui ne soit a son goût, qu'il se

souvienne « que ce n'est chose estran-

ge, si ceux qui vont les premiers en un
désert et pays incogneu, se fourvoyent

souventes fois de leur chemin. • Ce
Recueil ne contient que trois pièces : \)

César, tragédie en 5 act. et en vers

(alexandrins) avec chœurs (vers de
8 8yll.)

;
réirapr. à Rouen, i 606, in-

<2.—2) La Trésorière, comédie en 5
act. et en vers (de huit syllabes), avec
prologue, faite par le commandement
du roy Henri II pour servir aux nopees
de M- Claude, duchesse de Lorraiue,

mais pour quelques empeschemens dif-

férée, et depuis mise enjeu à Paris, au
collège de Beauvais, le 5 févr. <558.— 3) Les Esbahis, comédie en 5 act.

et en vers (de huit syllabes), avec pro-
logue, représentée pour la première

fois, avec la trag. de César, dans ce

même collège, le 16 févr. 4560.
Nous regrettons que l'espace nenous

permette pas de donner une analyse

détaillée de la tragédie de César, car

il nous semble qu'elle mériterait d'oc-

cuper dans l'histoire de notre littéra-

ture dramatique une place plus appa-
rente que celle qu'on lui a faite jus-

qu'ici. On considère généralement, sur

la foi de Laharpe, la Sophonisbe de
Mairet comme le premier modèle de

tragédie régulière qui ait paru en
France ; mais la tragédie de César, qui

avait été représentée soixante- dix ans

auparavant, étaitdéjà parfaitement con-
forme aux règles d'Aristote. Le progrès

que cette pièce de Grevin tendait à réa-

liser était considérable, et on peut sup-

poser que , sans nos malheureuses

guerres civiles, les Mairet, les Rotrou,

les Corneille seraient nés cinquante

ans plus tôt. On a fait un mérite à Vol-
taire de n'avoir pas cherché, dans sa

Mort de César, à augmenter l'intérêt

de son drame par une intrigue d'amour.

Grevin avait, aussi bien que lui, évité

cet écueil, tandis que, en mettant en

scène Caipurnie et sa nourrice, il nous
semble avoir un avantage sur lui —
avantage que, du reste, l'auteur do
Zaïre regagne facilement en faisant de
Brutus le fils de César, ce qui lui four-

nit les situations les plus pathétiques.

Au jugement de Laharpe, la versifica-

tion de Greviu est moins mauvaise quu
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celle de Jodelle, «il y a même, dit-il,

des morceaux de force,» et comme preu-

ve, il cite le morceau suivant que nous

reproduisons daus son intégrité, en fai-

sant disparaître les quelques altérations

qu'il lui avait fait subir en le rappor-

tant:

Et quand on parlera de César et de Romme,
Qu'on se souvienne aussi qu'il a esté nn

[homme,
Un Brute, le vangeur de toute cruauté,

Qui aura d'un seul coup gai?né la liberté.

Quand on dira, César fit maistre de l'Empire,

Qu'on die quant-et-quant, Brute le sceut oecire;

Quand on dira, César fut premier empereur.

Qu'on die quant-et-quaut, Brute en fut le van-

ïgeor.

« Qu'on mette ces idées en vers tels

qu'on en peut faire aujourd'hui, ajoute

le critique, on verra qu'elles sont gran-

des et fortes, et du ton de la tragédie :

il n'y a pas dans'Jodelle un seul mor-

ceau de ce mérite.»

Dans la comédie, Grevin n'est pas

moins supérieur à ses prédécesseurs

que dans la tragédie. Sans doute, il n'en

est encore qu'à la comédie d'intrigue,

mais il sait régler son action, et Ton

pressent qu'avec un peu d'étude et de

persévérance il serait facilement parve-

nu a la comédie de mœurs. Nous

croyons qu'il doit beaucoup plus aux

Anciens qu'il ne se l'imaginait lui-mê-

me. Dans la composition de mes comé-

dies, nous dit -il, « j'ay plus tost en-

suyvi la nayveté de nostre vulgaire, et

les communes manières de parler que

pris peine d'ensuyvre les Anciens, en-

core que je ne m'en soy' du tout retiré,

comme pourront appercevoir ceux qui

seront un peu versez en l'Aristophane,

Plaute et Térence. » En un mot, on

peut dire qu'il était dans une bonne

voie, et il est à regretter qu'une mort

prématurée l'ait arrêté dans l'accom-

plissement de la réforme qu'il avait ten-

tée. Ses conceptions, nous en convien-

drons, ne sont pas toujours très-chas-

tes; mais son excuse est dans la licence

des mœurs de son siècle. Versiûcation

facile.Voici comment il expose le sujet

de sa pièce de la Trésorière :

Or scachez qu'en tout ee discours

ISous représentons les amours
Et la linesse eouslumiére
D'une gentille trésorière,

Dont le mestier est découvert

Non lolng de la place Maubert.
Vray est que le Protenotaire,

Principal de tout' teste affaire,

Est de nostre Université.

Grevin n'observe pas dans ses co-

médies, comme il le fait dans sa tragé-

die, l'entrecroisement des rimes mas-

culines et des féminines.—La suite de

l'Olympe et de la Gélodacrye n'offre

rien qui mérite une mention spéciale.

A la tin du-volume se trouve la tra-

duction de quetques sonnets de Grevin,

dont dix (8 en latin et t en grec) par

son ami Florent Chrétien ; indépen-

damment de quelques autres petites

poésies grecques à la louange de l'au-

teur, dans les pièces préliminaires.

VI. Proesme en vers sur l'histoire

des François et hommes vertueux
dans la maison de Médici, Paris, Rob.

Estienne H, 4567, in-4", dédié par

l'auteur (anonyme) à la reine-mère.

VU. Les Emblèmes d'Adrien le

jeune, 4567.

VIII . Les ouvresde Nicandre, méd.
et poète grec, traduietes en vers

françois. Ensemble, Deux livres des

Venins, etc., Anvers, Christofle Plan-

tin, 4567, in-4», pp. 90. — Longue
dédicace en vers à Jean de Gorris,

excellent méd. à Paris. Les Œuvres de

Nicandre contiennent : 4) les Théria-

ques, 2) les Contre-poisons, trad. en

vers alexandrins, et suivis d'un abrégé

de la vie du médecin grec.

Deux livres des Venins, ansquels

U est amplement discouru des bestes

venimeuses, thériaques, poisons et

contrepoisons par Jaq. Grevin, etc.

Ensemble les Œuvres de Nican-
dre, etc., Ibid., 4 568, in-4°, pp. 333

avec figg. ; dédiés à la reine Elisabeth

d'Angleterre.—Ces deux ouvrages pa-

rurent réunis dans un seul volume.

Dans une pièee de vers adressée à Gre-

vin et publiée en 4 562, nous trouvons

qu'il est déjà fait mention de cette trad.

de Nicandre. Y aurait-il une édition

antérieure ?
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IX. Cinq livres de l'imposture et

tromperie des diables : des enchan-

tements et sorcelleries : pris du la-

tin de Jean Wier, mid. du duc de

Clives, et faitsfrançois, Paris, 4567,

in-8% ff. 460; dédié au duc d'Anjou.

—

Nous pouvons bien nous vanter, nous

dit le traducteur, de posséder dans l'ou-

vrage de Jean Wier « un grand et par-

fait so alternent, suffisant pour conten-

ter les plus curieux, pour rabattre l'o-

piniastreté des Péripatéticiens , pour

desmolir la superstition des Platoni-

ques, et descharger la facile croyance

de nostre vulgaire. » Livre curieux,

écrit dans un fort bon style, qui dut

passer, pendant encore plus d'un siè-

cle, pour l'œuvre d'un esprit fort.

X Les emblèmes de Jean Sambu-
cus. 4568.

On doit enfin à Grevin, dit l'abbé

Goujet, une trad.de l'Anatomie d'André

Vésal, et une trad. des Préceptes de

Plutarque sur la manière de se gouver-

ner en mariage. A tant d'ouvrages qui

montrent combien sa vie fut labo-

rieuse, nous ajouterons, d'après Teis-

sier, Partiumcorporis humani brevis

élucidât io, publ. en latin et en franc,

et Pastorale sur les mariages d'Eli-

sabeth, fille aînée de France, et de
Marguerite, sœur unique du Roi. —
On trouve enfin à la Bibl. nat. des Ma-
nuscrits un petit poème Le Chant du
Cygne, 9 pag. in-fol. que Grevin

adressa à Elisabeth, reine d'Angle-

terre, sous la date de janvier 4560.

C'est un de ces panégyriques merce-

naires et sans art où le poêle laisse

trop voir quel intérêt le presse.

GRIMAUDET (Fbançois), savant

jurisconsulte, né à Angers vers 4520.

Grimaudet était conseiller au présidial,

et, depuis 4 558, avocat du roi et du

duc d'Anjou et maître des requêtes,

lorsqu'il fut député, en 4 560, aux Etats

d'Anjou. Il s'y éleva avec tant de force

contre les abus de l'Eglise romaine et

la vie scandaleuse du clergé, que dès

lors il fut compté au nombre des Hu-
guenots, bien qu'il ne fit pas, dit-on,

profession ouverte de leur religion.

17 - GRI

Aussi, lorsque les Catholiques se ren-
dirent maîtres de la ville d'Angers par
une indigne perfidie, fut-il obligé de
fuir pour échapper a une mort cer-
taine, et il n'osa rentrer dans ses foyers

qu'à la conclusion de la paix (Voy. IV,

S.

600). Il donna sans doute depuis
es g3ges satisfaisants de la pureté de

sa foi, car on ne voit pas qu'H ait été

inquiété jusqu'à sa mort, arrivée le 29
août 4580. Outre ses Remontrances
aux Etats d'Anjou, qui ont été pu-
bliées à Poitiers, en 4564, in-4 2, et

réimp. la môme année à Tours, malgré
la censure de la Sorbonne, il a laissé

divers ouvrages sur le droit, dont nous
n'avons point à nous occuper, d'au-
tant plus qu'ils ont été presque tous
insérés dans ses Œuvres sur les ma-
tières de droit ecclésiastique (Paris,

4623, in-4 4
), et dans ses Opuscules

politiques (Paris, 4580, in-8 #
).

Autant François Grimaudet mit de
soin à dissimuler sos opinions religieu-

ses, autant son frère Jean, trésorier du
roi de Navarre, montra de courage dans
la manifestation de ses convictions. Il

était si bien connu pour un huguenot
ïélé, qu'il n'aurait pas échappé au
massacre de la Saint-Barthéleray, si

le duc d'Anjou, à qui il avait rendu de s

services, n'avait expressément ordon-
né de l'épargner. Il persista dans ses

sentiments jusqu'à sa mort. Ses funé-
railles fournirent à la populace l'occa-

sion de témoigner la haine qu'elle por-
tait aux Protestants. Sa veuve, Marie
Huet, porta plainte ; mais le lieutenant

criminel d'Angers voulut se montrer
bon catholique et il acquitta les cou-
pables. L'affaire fut portée, par voie
d'appel, devant la Chambre de l'édit de
Paris, qui, sur la plaidoirie d'Auguste
Galland, cassa le jugement, en 4 598
(Collect. Dupuy, N 4 323).

Il est probable qu'à la suite de ce
triste événement, la famille de François
Grimaudet quitta Angers pour aller "s'é-

tablir à Blois. C'est dans cette derniè-
re ville qu'était né François Grimau-
det, qui faisait, en 4 638* ses études à
Sedan, où il soutint, sous la présidence
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do Louis Le Blanc, unethèso De scien-

tiâ Dei, ins. dans les Thèses Sedanen-

ses. Serait-il le môme que le pasteur

Grimaudet, qui desservit plusieurs

églises de Vivarais, depuis 1664, qu'il

fut reçu miuistre au synode de Va-

Ion (Arch. gên. Tt. 289)? Nous n'o-

serions l'affirmer, car une famille pro-

testante du môme nom habitait le Dau-

phiné, comme nous l'apprend l'Histoire

des Réfugiés en Prusse, où il est fait

mention, entre autres, de Jean de

Grimaudet, fla Montélimart, gendre

du général Danger, qui servit dans

les Grandi*Jtfousquetaires , s'éleva

au grade de capitaine-lieuteuant des

grenadiers à cheval, et mourut à Ber-

lin, en 1756. Nous n'hésitons pas ,

au contraire, à rattacher aux Gri-

maudet, de Blois, un médecin de Paris

de ce nom, qui, après plusieurs an-

nées d'exil, à Angoulême, a Mauriac,

à Clermont, à Blois, obtint enfin, en

1 693, la permission de revenir à Paris

à condition d'y tenir une bonne con-

duite (Arch. E. 3379); mais il s'a-

menda si peu qu'il fut de nouveau re-

légué à Blois et enfermé finalement

dans l'abbaye deBourgmoyen, en 1 700
(Ibid. E. 3386). Une dame Grimau-

det, sa femme peut-ôtre, n'eut pas à

se louer moins de la tendre sollicitude

de Louis XIV pour le salut de ses su-

jets. En 1687, elle fut enfermée dans

le monastère do Royallieu près de Com-
piègne (Ibid. E. 3373); la même an-

née, transférée dans celui de Notre-Da-

me de Soissons, et, en 1688, envoyée

dans le couvent de Longpré (Supplem.

franc. 4026. 1). Un autre membre de

la même famille avait été jeté dans les

prisons de la Bastille et avait fini par

se convertir, en \ù92(Arch. E. 3378).

D'autres encore, plus sages ou plus

heureux, avaient gagné les pays étran-

gers, tels François Grimaudet, no-

tre ministre peut-être, et sa sœur

Susanne, dont les biens furent don-

nés à Charles-Isaac Drouin, sieur

de La Borde, mari de leur sœur Mar-
guerite (Arch. E. 3390). Une bran-

che do cette famille dispersée par la

tempête trouva un asile en Angleterre,

où Elisabeth Grimaudet, épousa, en

1742, Fnlcrand Mourgue, dans l'é-

glise française de Marlin's Lane.

GRIMÀULT (Léger), maître d'é-

cole a Monlbéliard, puis pasteur à Mon-
técheroux, a publie une trad. française

de YOrdonnance ecclésiastique, pro-

mulguée à Montbéliard, le 29 fév. 1560,

par les tuteurs du prince Frédéric.

Celte trad. a été imp. a Baie en 4 568.

GlUMOULT (Nicolas), sieur de La
Motte, lieutenant-général civil et cri-

minel au bailliage d'Alençon, assista

,

en 1595, comme député dé la Norman-
die, à l'Assemblée politique de Saumur,

et y remplit les fonctions de vice-pré-

sident. En 1596, il fut député de nou-

veau à celle de Loudun. En 1599, une

assemblée provinciale tenue à Pont-

Audemer, le 22 sept., dans le but de

désigner au roi trois candidats aux siè-

ges de conseillers à la Chambre mi-

partie de Rouen, et composée de Ré-

mon de Cussy , Mesnage , sieur de

Cagny, Picheron, Boscroger, A. de

Licques , R. Catelier , Tourièreou

Tournier, Lanney, Puchot, Bertre-

ville, de Malortie , Gilles Vaultier

,

Durai, de Bauquemare, arrêta son

choix sur Grimoult, sur Jean de La Ri-

vière, sieur de Romilly, ancien lieute-

nant-général du vicomlé de Bayeux, et

sur Jacques Le Seigneur , sieur de

Vicquemare, conseiller et secrétaire du

toi (Fonds de Brienne, N° 209). La

Motte-Grimoult assista encore à l'As-

semblée de Saumur en 1 61 1 ; c'est la

dernière fois que nous ayons rencontré

sou nom; mais un vol. msc. de l'Arse-

nal, coté Hist. 754. nous apprend que

la famille Grimoult professait encore la

religion réformée lors de la recherche

de la noblesse en 1 666, et qu'elle avait

alors pour chef Xicolas Grimoult. Une
branche établie en Bretagne no nous est

connue que par l'abjuration de Louis

Grimoult, sieur du Quesnay, en 1 680.

C'est évidemment à la branche nor-

mande qu'appartenait Madelaine-Jac-

queline Grimoult d'Allouville , fille

de Gédéon-Louis Grimoult et de Loui-
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sc-Elisabeth Gautier, admise à Saint-

Cyreo 1704 (Arch. gèn. K. 4 261).

tilllVEL (Marc), sieur do Saint-

Aubin, accompagna levid*n»e de Char-

tres dans sou voyage on Angleterre, en

4665. Il avait épousé, en 1547, Jeanne

de Gàdw*e, qui lui donna un fils

Qoaujd Louis. Ce (Ils, qui s'éleva par

s? valeur au grade de mestre-de-camp

d'un régiment, tomba en disgrâce, com-

me tous ceux de ses coreligionnaires qui

étaientanimés d'unpeu de zèle pour leur

religion, lorsque Henri IV fut affermi sur

le trône, et il jugea prudent de se reti-

rer à Sedan. La Thaumassière nous

apprend qu'il n'eut pas d'enfant de son

mariage avoc Gabrielle de La Cres-

sonnière, qu'il épousa en 4 606. — Il

y a donc apparence qu'il est question

d'une autre famille du môme nom de

Saint-Aubin dans ce passage du Mer*

cure de janvier 4 686 : Le nombre des

Protestans est aussi beaucoup diminué

à Metz.... On compte plusieurs officiers

parmy ces nouveaux convertis, et, entre

autres, le capitaine commandant du ré-

giment du Maine, M. de Montveau,

ancien lieutenant colonel du régiment

de Tu renne, M. de Lory son gendre,

MM. de Marchais et de La Porte, gen-

tilshommes de Saintongc, dans la com-

pagnie de Morlon, M. de Saint-Aubin,

interprète des langues , M. Herbin,

conseiller au parlement de Metz avec

sa famille, M»* A'Ozanne, veuve d'un

conseiller, et M. de Vernicovrt, aussi

conseiller dans ce môme parlement. »

GR1ZOT, vieillard de 70 ans, avait

eu la faiblesse de signer un acte d'ab-

juration, au milieu de la terreur des

dragonnades. Etanttombé malade quel-

que temps après, le curé se hûta de

l'aller visiter ; mais il refusa de rece-

voir la communion de sa main et dé-

clara hautement qu'il rétractait la si-

gnature que la peur lui avait arrachée.

Le prêtre ayant persisté dans son in-

tention de l'administrer et lui ayant

mis de force l'hostie dans la bouche,

il la cracha. Pour son malheur, sa ma-

ladie n'était pas mortelle. Le parlement

s'empara de l'affaire et le condamna au

T. V.
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feu. La sentence fut exécutée à Nérac.

L'infortuné vieillard mourut avec le

courage d'un martyr. Dans la pensée
du gouvernement, c'était une rigueur

nécessaire; mais l'exemple porta de
tels fruits qu'il fallut bientôt le renou-
veler h Nérac môme, en jetant dans les

flammes Fabières et Guisard, coupa-
bles, comme Grizot, de ce que le cler-

gé catholique appelait un abominable
sacrilège.

GROS (Barthélémy), capitaine hu-
guenot, uue des victimes de la Saint-

Barthélemy. Dès que la nouvelle des
massacres de Paris et do Lyon fut ap-
portée à Romans, les Catholiques s'a-

meutèrent, envahirent les maisons des

Protestants, arrêtèrent tous ceux qui

ét.ùent connus pour lois, au nombre de
soixante, et les enfermèrent dans la

prison de la ville. Cependant les plus

honnêtes gens parmi eux se donnèrent
tant de mouvement qu'au bout de huit

jours, ils finirent par obtenir la liberté

de 40 de ces prisonniers, qui durent
toutefois promettre de se convertir. Le
20 ou le 22 sept., une bande d'assas-

sins, armés de dagues, se rendit a h
prison sur les neuf heures du soir.

Après s'être donne le cruel plaisir d'en-

fumer les prisonniers par une lucarne,

on en fit sortir sept l'un après l'autre

et on les égorgea sous les yeux do

leurs compagnons de captivité. Le pre-

mier qui tomba sous le poignard de
ces fanatiques féroces fut Barthélémy

Gros. Vint ensuite le tour de trois? pro-

cureurs, Romanet Duye, Mury et Be-
noit l)u Clou, du marchand drapier

Ennemond Milliai, du chaudronnier

Louis et du cardeur Le Père. Les
treize autres, contre qui s'élevaient

moins de haines particulières, furent

forcés d'abjurer et remis en liberté.

Quelque temps après, la soifdu sang se

ralluma. Le sieur Du Bois, gentilhomme
du pays, fut arrêté et décapité avec
son fils, sous le prétexte qu'ils con-
spiraient. D'autres furent pendus pour

la même cause.

GUOSLOT (Jérôme), sieur de

L'Isîe et de Champ-Baudouin, docteur

34
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en droit, chancelier d'Alençon et bailli

d'Orléans, était lils de Jacques Groslot,

conseiller au Grand-Conseil, et de

Jeanne Garrault. Il avait un frère,

nommé Henri, qui épousa Anne de

Laulier, femme versée dans les lan-

gues savantes et les mathématiques, et

passant, de son temps, pour écrire aussi

bien en vers qu'en prose. Ce frère suc-

céda à son père dans la charge de con-

seiller au Grand-Conseil et laissa deux

enfants; mais nous n'avons aucune

preuve qu'il ait embrassé les doctrines

de la Réforme. Il n'eu est pas de même
pour Jérôme, qui devint bailli d'Or-

léans à la môme époque, c'est-à-dire

en 1545, et qui fui nommé plus lard

conseiller el maître des requôtes ordi-

naires de la reine de Navarre.

Jérôme Groslot, lit-on dans La Plan-

che, fut « nourry ès bonnes lettres et

doué d'autres grands dons.» Dès 1515,

il publia, selon Lipenius, Tractatut

de usitcapionc (Paris, 151 5, in-i°), et

en 1 553, il ût imprimer, à Lyon, un

commentaire In L. lecta ff. si cert.

petatur. « Bailli d'Orléaus, ajoute

l'historien que nous venons de ciler, il

vaqua à ses fonctions en toute droi-

ture et rondeur. 11 s'étoit toujours mon-

tré le protecteur des Huguenots, ce

qui lui avoit attiré, entre autres, à une

audience à Saint- Germain- en -Laye

une sévère réprimande du roi. » La

Planche fait peut-être allusion à la

belle conduite du bailli Groslot dans

le procès du procureur du roi Vcrdet.

Encouragés par ce fanatique furieux,

quelques catholiques zélés avaient ré-

solu de punir un pauvre tisserand de

Chalcauneufqui avait participé, le jour

de la Pentecôte 1561, à la Cène célé-

brée à Gergcau. Ils l'avaient arraché de

sa demeure, lui avaient crevé les yeux,

coupé lo nez et les oreilles, et, l'ayant

précipité dans la Loire, ils l'avaient

assommé à coups de pierre. Commis

par la Cour pour informer contre les

meurtriers , Groslot avait fait saisir

Verdet avec deux de ses complices,

et les avait fait pendre sur la place

du Martroy. Jamais châtiment ne fut

mieux mérité, et cependant, lit-ondan s

le martyrologe, « peu s'en fallut que
de U part des Catholiques romains n'en
survînt une grande sédition.» Verdet
fut vénéré comme un martyr.

De pareils actes hoi^rent d'autant
plus Groslot que depuis louytemps il

savait combien il était haï des Guise.
Celte haine datait de loin, et avait d(#
failli lui coûter la vie. Lorsque le roi

François II avait été mené à Orléans

pour la tenue des Etats, ce magistrat

intrépide avait voulu rester à son poste

pour défendre les habitants contre les

calomnies dont on les chargeait, bien

qu'il n'ignorât pas que ses ennemis
avaient juré sa mort et que la confis-

cation de ses biens était déjà promise
à Sipierre. Arrêté le môme jour que
Condc, sous l'accusation d'avoir con-
spiré pour livrer Orléans au roi de Na-
varre, d'avoir participé à l'entreprise

d'Amboise, d'avoir assisté à «ne as-

semblée noclurne dans le grand cime-
tière et d'avoir par sa négligence con-
tribué à augmenter le nombre des Hu-
guenots dans Orléans, il était menacé
de perdre la tôte lorsque François II

mourut.

L'histoire ne nous apprend pas le

rôle que Groslot joua dans les événe-
ments qui accompagnèrent et suivirent

la prise d'Orléans par Andelot. On ne
peut douter cependant qu'il n'y ait pris

une part active, puisque un arrêt rendu,

le 21 nov. 1562, par le parlement de
Paris, le condamna à mort par contu-

mace, comme criminel de lèse-ma-
jesté. Lorsque la guerre se ralluma, il

favorisa de tout son pouvoir l'entre-

prise de La Noue, en sorte que le par-

lement de Paris prononça contre lui,

le 29 mai 1 570, un nouvel arrêt qui

le condamna à mort par défaut, avec

confiscation de ses biens (1). Ce second

arrêt eut pour lui des suites plus fà-

(1) Jf. de Balzac, dans son roman le Mar-
tyr calviniste, (oit, pour le dire en passant, il

présente Catherine de Mcdieis comme une vic-

time de l'opinion, comme un pauvre agneau
sans taclie), M. de Balzac Tait une intéres-

sante description de la maison de Groslot

a Orléans, devenue l'Hotel-de-villc.
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cheuses que le premier. Il lui fut im-
possible, a la conclusion de la paix, de
rentrer dans sa charge. 11 est vrai que
le roi lui promit un dédommagement,
par brevet du mois d'août 1 572 ; mais

la Saint-Barthélémy, dont Grosiot fut

une des victimes, délia Charles IX de
ses promesses, et ce fut en vain que
son fils réclama l'indemnité à laquelle

il avait droit. Ses requêtes restèrent

sans réponse, bien que l'Assemblée de
Saumur, en 4611, et celle de La Ro-
chelle, en 1616, eussent chargé les

députés généraux de faire « toutes les

instances nécessaires pour l'obtention

de ladite récompense.»

Jérôme Grosiot laissa de son maria-

ge avec N. Ilatte, fille du sieur Des
Marets, un fils, nommé comme lui

Jérôme, qui se retira, à ce qu'il parait,

en Angleterre, après la Saint-Barthéle-

my. On conserve au British Muséum,
dans le vol. coté 370 des manuscrits de
Burney, outre quelques vers latins

qu'il composa à l'occasion de la mort
de Philippe Sidney, trois lettres fami-

lières adressées a Dousa, qui nous ap-

prennent qu'il habitait Londres en
1586. Il est donc vraisemblable qu'il

ne rentra dans sa patrie qu'après l'a-

vénementau trône de Henri IV. Jérô-

me Grosiot prit peu de part aui affaires

générales de l'Eglise réformée, mais

il en prit une très-active h celles des

églises du Berry et de l'Orléanais. Il

était ancien de l'église d'Orléans, et

c'est en cette qualité qu'il fut député,

en 161 2, au Synode national de Privas

qui le chargea de travailler, avec Du-
rant et Dît Moulin, à rétablir la con-

corde entre les grands du parti hugue-
not et les députes généraux. Il assista

encore, en 1615, à l'Assemblée poli-

tique de Grenoble, à laquelle il avait

été député par l'Orléanais avec le baron

de Briquemault, Vignier, ministre de

Blois, de Chazeray, procureur du roi

a Gien, et Bazin, avocat au parlement.

Nous n'avons pu découvrir la dato de

sa mort. Gruter lui a donné place dans

ses Deliciîn poctarum Gallorum; le der-

nier morceau du 1
,r vol. est do lui.

— François Grosleau, pasteur de
Bristol en 1710, ne se rattacherait-il
pas à cette famille?

GROSTÈTE (Clauoe). sieur de Là
Motde, ministre prolestant réfugié en
Angleterre, né à Orléans, en 1647, et
mort à Londres, le 30 sept. 1 71 3 (a. s.)
De La Mothe étudia d'abord le droit.

Il prit lo grade de docteur à l'université
d'Orléans, en 1664, et se fit recevoir
avocat au parlement de Paris, l'année
suivante; mais plus tard, il abandonna
la jurisprudence pour la théologie, et
fut placé comme ministre à Lisy, en
1675. Appelé a desservir l'église de
Rouen, en 1 682, il accepta cette vo-
cation; cepeudanl, lorsqu'il vit qu'on
laissait son ancien troupeau sans pas-
teur, il renonça aux avantages que lui
offrait, sous tous les rapports, sa nou-
velle position, et retourna à Lisy où il

continua à exercer son ministère jus-
qu'à la révocation. Chassé de France,
il se retira a Londres avec sa femme
Marie Berthe (Arch. gèn. E. 3400)
Nommé, en 1694, ministre de La Sa-
voye, il fut agrégé, en 1712, à la So-
ciété royale de Berlin. Dès 1687, les
biens qu'il possédait en France avaient
été confisqués et donnés a son père
Jacques ou Jean Grostôte, sieur de La
Buffière (Arch. E. 3373), avocat au
parlement de Paris et ancien de l'église
de Charenlon.

De La Mothe est auteur de quelques
ouvrages qui ont joui d'une grande
réputation. En voici les titres.

I. Traité de l'inspiration des li-
vres sacrez du N. T., Amst., P. Bru-
nei, 1695, in-8\

II. Entretiens sur la correspon-
dance fraternelle de V Eglise angli-
cane avec les autres Eglises réfor-
mées, La Haye, 1705, in-8"; Amst.
etlond., 1707; Rott., 1703, in-12.

III. Relation de la Société établie
pour la propagation de VEvangile
dans les pays étrangers, avec trois
servions, Rott., 1708, in-8*.

IV. Caractère des nouvelles pro.
phéties en quatre sermons, Lond.,
1708, in-8'.
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V. Plainte et censure contre les

accusations, Lond., 4708, in-8\ —
Ce titre évidemment incomplet nous est

fourni par Watt.

VI. Nouveaux mémoirespourservir
à l'histoire des trois camisars, ou

l'on voit les déclarations de M. le

colonel Cavalier, Lond., 1708, iu-8*.

VII. La pratique de l'humilité,

Àmst., 174 0, in-12.

VIII. Charitas anglicana. — Re-
cueil d'actes publics publié, dit Ade-
lung, vers 174 2.

IX. Le devoir du chrétien convar-

lescent, en quatre sermons sur Ps.

CX VI, 8, 9, et les quatre sentimens

du roi Ezéchias sur sa maladie, sa

convalescence et sur sa chute après

sa convalescence, La Haye, 1743, 8\
X. Sermons sur divers textes,

Amst., 1715, in-8°. — En tète de ce

vol., que nous n'avons pu nous pro-

curer, se trouve la Vie de l'auteur.

De La Mothc avait un frère, nommé
Marin, sieur Des Mans, qui suivit la

carrière ecclésiastique et se fit inscrire,

en 1666, parmi les étudiants do l'aca-

démie de Genève. Il était né à Orléans,

le 22 déc. 4 649. Ses études terminées,

il fut admis au ministère par le synode

de Bellesrae, en 1 679, et fut donné pour

ministre à l'église d'Orléans. Selon Du
Pin, il s'acquit beaucoup de réputation;

mais l'écrivain catholique nous semble,

dans cette circonstance, avoir marché

sur les brisées du Mercure galant, et

avoir sciemment exagéré les mérites de

Des Mahis. La lecture de son principal

ouvrage : La vérité de la religion catho-

lique prouvée par l'Ecriture sainte (Pa-

ris, 1696, 2 vol. in-12) tic confirme

pas les éloges qu'on lui a donnés. Elle

nous a laissé une idée assez médiocre

de ses connaissances en histoire ec-

clésiastique et même de sa logique, car

nous ne voulons pas révoquer eu doule

sa bonne foi.

Des Mahis remplissait, depuis quel-

ques années, ses fonctions à Orléans,

lorsqu'il conçut des doutes sur la virile

de certaines doctrines de sou Eglise. Il

voulut les éclaircir, et dans ce but, il

s'adressa à Gilly et a Courdil. Il faut

convenir qu'il eût puthoisir mieux. Le
résultat de leurs conférences fut qu'il

abjura entre les mains de l'évêque d'Or-
léans, non pas en 1680, comme le dit

Du Pin, mais en 1 683, ainsi qu'on le

lit dans le Mercure du mois de juin de
cette année. « C'est un homme consi-

dérable par sa naissance, par sa piété

et par son érudition, et qui estoit gé-
néralement estimé dans le party qu'il

vient de quitter », ajoute le Mercure.
Le parti jésuitique attacha beaucoup
d'importance à cette conversion; il es-

pérait que l'exemple serait contagieux,

et, en conséquence, il flt accorder a
Des Mahis une pension do 1 ,200 livres,

que le ministre apostat abandonna gé-
néreusement aux Nouvelles -Catholi-

ques d'Orléans. Mais plus les Catholi-

ques témoignèrent de joie, plus le

père de l'ancien pasteur, le sieur de
La fiuf/ière, montra d'indignation. Il

lui interdit l'entrée de sa maison, et

plus d'une année s'écoula avant que
le nouveau converti pût y pénétrer ;

mais l'édit do Nantes ayant été ré-

voqué sur ces entrefaites, et La Buf-

fière relégué à Guéret, le 10 nov.

1685, les ennuis de l'exil adoucirent

la colère paternelle. Non seulement il

consentit à revoir son lils; mais il ne
tarda mémo pas à suivre son exernple,

en abjurant à son tour avec sa femme.
Des Mahis, qui était entré dans les or-

dres, fut employé ensuite comme con-

vertisseur. .M™* Du Noyer raconte dans

ses Mémoires, qu'il travailla à la rame-
ner, avec M"* Saporta, dans le gi-

ron de l'Eglise romaine, et qu'il

était secondé, dans ses travaux de pro-

pagande, par l'abbé Février, cousin

de Polisson , « gros réjoui qui avait

été autrefois protestant et qui était pour

lors convertisseur, >< et par M. /)«-

casse « qui a fait depuis une si belle

fortune. » Ce Durasse serait-il le fa-

meux chef des Flibustiers? Noos n'a-

vons vu nulle part ailleurs qu'il eût

professé la religion protestante. Plus

tard, Des Mahis fut envoyé comme mis-

sionnaire dtns le Poitou. Il mourut

zed by Google
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chanoine de l'église cathédrale d'Or-

léans, le 4 6 oet. 4 694.

Nous ignorons si Paul Des Makis ,

qui mourut, le 9 juillet 1086, à l'Ab-

baye où il avait été enfermé, le 12 avril,

pour cause de religion, était de la mO-
me famille; mais nous croyons pouvoir

y rattacher sans hésitation le médecin

Marin Grostête Du Chcsnoy (Arch.

E. 3401), cl Marie Grostête, qui é-

pousa Jacques Gaillard, avocat au

parlement, et lui donna sept enfants.

Trois de ces enfants restèrent en Fran-

ce et abjurèrent, savoir Jacques, avo-

cat au parlement, Abraham
,
qui entra

dans les ordres, et Marie, femme de

l'avocat Chardon (Voy. III, p. 3 i ï>) ;

les quatre autres, nommés Pierre, Jean,

Louis et Anne, passèrent dans les pays

étrangers; mais l'un d'eux, Jean, sieur

de LaMonncrio, aprèsavoir long-temps

servi comme capitaine de cavalerie dMis

le régiment de Bois-David, au service

du duc de ZcII, rentra en France, en

4 698, abjura et fut gratifié d'une pen-

sion de 4 000 livres (Arch. E. 3384),

comme s'il s'était illustré par quelquo

action d'éclat.
,

GIIOUCHÉ (Nicolas), ou Grou-
cby, en latin Gruchius, était issu

d'une famille noble de Rouen. L'histo-

rien de Thou, qui parle de lui avec de

grands éloges, nous apprend que c'é-

tait un homme d'une vaste érudition,

très-versé dans toutes les sciences, cl

que le premier il dicta en grec des

commentaires sur Arislote. Après avoir

professé la philosophie à Paris, à Bor-

deaux et à Coïmbre, où il avait été at-

tiré par le roi Jean, il revint dans sa

patrie, qu'il trouva en proie aux dis-

sensions civiles et religieuses, et il se

vit forcé d'errer ça et là pour échapper

aux persécutions. La paix de 4570
semblait devoir mettre un terme à ses

tribulations. Il avait accepté avec joie

l'offre d'une chaire dans le collège que

les Rochellois se proposaient de fon-

der, et il s'était mis en route plein d'es-

poir: mais la fortune adverse ne s'était

pas lassée de le poursuivre. A peine

arrivé a La Rochelle, au mois de jan-

vier 1572, il fut emporté par une fie

vrc dont il avait été atteint pendant son

voyage. On a de lui :

i. Dialccticœ. prœscriptioncs, Pa-

ris., 1552.

H. De generatione et corruptione

mclcorologicâ , de cœlo, de ortu et

interitu. et de anima, grœc. lai. per
Joach. PcrioMiim et Sic. Gruchium
correcta, Paris., 4 354, in-4\

III. De.cofoiitiis Romanorum lib.

III, Paris., 4 555, in-4"; Venel., 4 558,
in-8"; Basil., 4663. in-fol.; ins. dans
le T. I du Thésaurus anliq. rom. de
Grrevius.

IV. Elenchi sophistici, latinè per
Nie. Grouckium, Colon., 4 556, in-8*.

V. Logica Aristotclis. Accedit
Disp. de nomine logices et dialecti-

ces, Paris., 4 558; Lugd., 4 670, in-8».

VI. Responsio ad Car.Sigoniidis-
putationes de biais magistratuum
comitm et lege enriatâ, Paris., 4 565,
in-8"; Bonon., 4 566, in-S°; ins. dans

le Thésaurus de Gnevhis.

VII. Refutatio posterions disput.

Car. Sigoniide b'tniscomitiis, Paris.,

4567, in-8°; ins. dans le Thésaurus
de tiraevius.

VIII. De conjugiis romanis, Ve-
nd., 4 568, in-8

u
.

IX. Physica Aristotelis, latinh ex
versione J. Argyropoli et J. Perio-

nii, cum castigationc N. Grouchii
>

Colon., 4568.

X. De cœlo, latine ex versione /.

Argyropoli et 3. Perionii cum casti-

gatione N. Grouchii, Colon., 4 568.

XI. Ethica, latinè per Nie. Grou-
ckium, Paris., 4 572, in-4*; Lugd.,

1572, in-4*.

XII. Histoire des Indes par Fer-
dinand Lopez, trad. en franc,, An-
vers, 4 576, in-4*.

Selon Gcsncr, Grouché a aussi tra-

duit les Analytica posteriora d'Aris-

tote, publ. par Oporin dans son édit.

de l'Organon. La Croix du Maine lui

attribue, en outre, une trad. de Théo-

dorile ('?).

(iltOLLAïlT (Claude), sieur de

La Court, né à Dieppe, en 4 554, et
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mort, cd 4607, premier président au

parlement de Rouen.
Claude Grouiart était fils de Claude

Groulart et <THélène Bouchard, tous

deux protestants zélés, sa mère sur-

tout, riche drapière qui avait été une
des premières à Dieppe à abjurer la

religion romaiDe et qui avait contribué

de tous ses moyens à soutenir et à ac-

croître l'égliie naissante. Il paraît que

ses parents l'avaient envoyé à l'uni-

versité de Valence, sur laquelle l'en-

seignement de Cujas jetait alors un
vif éclat. 11 y faisait donc, ou plutôt il

était censé y faire ses études, car il

no se distinguait parmi ses condisci-

pies ni par son application ni par ses

progrès, lorsque le tocsin de la Saint-

ltarthélemy retentit jusqu'à Valence.

Le jeune étudiant s'enfuit à Genève.

Nous trouvons, en effet, sur le Re-
gistre des habitants de celte ville, sous

la date du 12 sept. 1572, cette men-
tion qui ne peut concerner que lui :

Claude Groulart, escollier de Dieppe.

Lo savant Joseph Scaliger, qui fut

nommé, vers ce temps, professeur de

philosophie à l'académie de Genève,

prit en affection Groulart, et ses con-

seils lui inspirèrent enfin le goût de

l'étude. Comme il était heureusement
doué, il acquit en quelques mois une
profonde connaissance du grec et du
latin, dont il donna des preuves dans la

trad. des deux Harangues de Lysias,

que nous avons attrib. à Goulart (Voy.

p. 335), induits en erreur par M. Rc-
nouard. En 1578, Groulart rentra en

France, abjura la religion réformée et

acheta une charge au Grand-Conseil. Eu
4585, ilfut nommé premier présidentau

parlement de Rouen. Sa conversion fut-

elle sincère, ou bien, comme d'autres

le disent, dissimula-t-il sculemont ses

opinions? Il ne nous est pas donné de

sonder les cœurs ; tout ce que nous
savons, c'est que Groulart se montra
constamment attaché à la cause de
Henri IV, qu'il la servit fidèlement, et

qu'à en juger par ses Mémoires ou
Voyage fait en cour, ins. dans leg

Collections Petilot et Michaud, il n'é-
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tait pas du nombre de ces « esprits fai-

bles » , comme il les appelle, qui subor-

donnaient leur soumission à l'abjura-

tion du Béarnais.

GUIDÉ (François), sieur de La
Croix et de La Vieille-Cour, terres dé-

pendantes de la paroisse de Connerré

dans le Maine, laborieux bibliographe,

connu sous le nom do La Croix do

Maine qu'il prit dans ses écrits, na-

quit au Mans en 1552. A l'âge de

47 ans, il alla compléter ses études à

l'université de Paris. Mais il y séjourna

peu de temps. Nos discordes civiles le

forcèrent sans doute à s'en éloigner.

Telle serait du moins notre supposi-

tion. Grudé appréciait trop les res-

sources que lui offrait la capitale pour

s'en priver volontairement. Une noble

passion s'était emparé de lui, la pas-

sion de6 livres, non cette passion inepte

qui s'arrête à l'écorce des choses, mais

une passion vraie. Il réussit à se com-
poser une riche bibliothèque, tautea

imprimés qu'en manuscrits. Ily dépensa

plus de dix mille livres, somme consi-

dérable pour le temps. Ses études

étaient réglées avec beaucoup do mé-
thode. Il consacrait régulièrement, cha-

que jour, six heures au travail, dont

trois à la lecture et trois à la composi-

tion de ses ouvrages et à des collec-

tions. C'était peu sans doute, mais la

persévéranco double l'activité. Après

avoir passé une dizaine d'années dans

la retraite, « faisant toutes sortes de

recherches, amassant des livres, mé-
moires, tî lires, renseignemens et tou-

tes autres choses , » il songea à re-

tourner à Paris pour y chercher quelque

Mécène qui protégeât ses débuts. Fils de

famille, il nejouissaitencore «d'aucuns

biens ou revenuz.» Parmi les centaines

d'ouvrages (nous n'exagérons pas)

qu'il se proposait de mettre au jour, il

en était un qui le préoccupait plus

particulièrement, c'était « un Catalo-

gue général de tous les hommes et

femmes qui ont escrit et composé des

œuvres de leur iuvention, ou bien aussi

qui ont fait des traductions en langage

françois depuis cinq cens ans et plus, »
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et contenant eu outre « un Abrégé des

vies des plus renommés entre ceux qui

y sont compris, desquels le nombre
est de trois mille ou peu s'en fault. »

Dès 4 579, il avait divulgué son projet

dans son Discours du sieur de La
Croix G. du Maine, contenant som-
mairement les noms, titres et in-

scriptions de lapinsgrande partie de
ses Œuvres, latines et françoises,

tant sur l'entière et parfaite illus-

tration de lu France et des Gaules,

que deplusieurs autres siens desseins
etprojects sur l'histoire, et Mémoi-
res recueillis par lui pour servir à
tout l'univers, dédié et présenté à
M. le vicomte de Paulmy, au Mans

,

4 579, in-4°; réimp. à la fin de sa

Bibl. franc. Le ton fanfaron de cet

écrit nuisit à l'effet qu'il devait pro-

duire, personne no prit l'auteur au sé -

rieux, personne ne lui communiqua le

moindre renseignement. On n'attend

quo du vent d'un auteur qui, avant d'a-

voir rien produit, commence par enfler

la voix pour nous dire qu'il va chan-

ter « la guerre que firent les Titans au
mattro du tonnerre. » Il n'est pas per-

mis à chacun de chausser le cothurne

et de s'écrier:

Exegi monumentum »re perennius,
Regalique situ pyramidum altius.

Pour dire ces choses, il faut être Ho-
race ; le génie fait pardonner bien des

faiblesses. Quant à notre bibliographe

qui n'était rien moins qu'un grand es-

prit, il ne trouva grâce ni auprès de

ses contemporains, ni auprès de la pos-

térité. Les critiques l'ont accusé d'avoir

voulu en imposer en donnant une liste

d'ouvrages imaginaires qu'il ne pouvait

avoir en portefeuille, puisque, disait-

on , plusieurs vies d'homme eussent à

peine suffi à un pareil travail. Nous ne
sommespas plus crédule que d'autres;

nous pensons que le plus grand nom-
bre de ces ouvrages n'existaient qu'en

projets dans l'imagination de leur au-
teur ou tout au plus sous forme do
compilations; mais aussi nous sommes
forcé d'admettre que s'il n'y avait pas

eu beaucoup de vrai dans ses asser-

tions, noire bibliographe n'aurait pas

entassé, comme à plaisir, tant d'invrai-

semblances, lui qui avait le bon esprit

de comprendre que l'on n'ajouterait pas

foi à ses paroles. On ne manque pas de

jugement à ce point. Et d'ailleurs lo

livre qu'il a publié ne donne-t-il pas

une bonne idée de sa patience et de sa

diligence dans les recherches (1 ) ? Quoi

qu'il en soit, nous ne pouvons nous
dispenser de faire connaître au moins

les principaux d'entre ces nombreux
ouvrages « qu'il avoit prests à mettre

en lumière. » Nous parlerons plus loin

de ses deux bibliothèques, qui nous

paraissent avoir été le plus clair de

son travail. L'histoire, dans toutes

ses branches , les belles-lettres , la

théologie môme, rien ne lui avait é-

chappô. Avant tout, il se proposait de

publier un livre sur la très-sainte Trinité.

« Et diray encores, dit-il, que je n'ay

voulu, ou peu faire autrement, quo je

n'aye commencé mon entreprinse au

nom très sainct d'une tant sacrée Tri-

nité, où repose tout monappuy et con-

fiance, et sans la grâce ou faveur de

laquelle je ne veux et ne peux rien en-

treprendre. » Cependant il parait que
cet ouvrage resta en projet. Après ses

deux bibliothèques, son intention était

de faire paraître un abrégé de son His-

toire généalogique des maisons nobles

de France, qui ne contenait pas moins

de vingt mille articles, « mis par ordre

d'A, B, C, pour ne fascher aucun. »

Venaient ensuite soixante volumes sur

la vie des rois de France, un Recueil

des Conciles , tant généraux quo pro-

vinciaux, tenuz en Franco pour le fait

(I) SI nous faisions plus de cas de» rensei-

gnements puisés a la source des Ana , uons
nous prévaudrions de l'anecdote suivante rap-

portée dans le Scaligerana : « La Croix du
Maine est fou, disait un jour le grand Scali-

ger, il avait une chambre toute pleine de let-

tres de divers personnages, mises dans des ar-
moires, innidis; j'y allai, et en sortant, Au-
rat me dit : « Oacura diligentia, » car il ne
prononçait point le *. Telles gens sont les

crocheteurs des hommes doctes, qui nous
amassent tout. Cela nous sert beaucoup ; il

faut qu'il y ail de telles gens. »
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ile la Religion, ou pour autres causes,

un Recueil des Estai? leauz en France,

un Traicté des Parlemcns de France

,

un Livre des batailles et rencontres

données en France, et des villes prises

ou assiégées, tant pour le fait de la re-

ligion que pour autres raisons; « et

pour le regard de l'histoire de nostro

temps, ou bien des guerres civiles ad-

venues en France pour la religion, de-

puis 1 7 ans en ça, j'ay recherché , a-

joutc-t-il, les mémoires dos plus cer-

tains cl véritables autheurs qui en ont es-

crit, voire de ceux qui en peuvent les-

moigner de vive voix, pour y avoir esté

présens, ou pour l'avoir entendu fidel-

lenient de ceux qui en peuvent bien

parler avec asseurance et sans passion.

Ceux qui en ont escrit, tant d'un party

que d'autre , sont au nombre de qua-

rante ou environ, soient latins ou fran-

çais, mais la pluspart n'a encore mis

ses œuvres en lumière. » Après l'his-

toire politique , venait l'histoire litté-

raire, un Traicté des Académies ou Uni-

versités de France, la Recherche des

Ribliolhèques ou cabinets les plus re-

nommez de France, avec le catalogue

do leurs curiosilcz; et finalement «pour

l'illustration de la langue françoise, »

les Etyinologics , les Proverbes avec

leur interprétation, et un Traicté d'Or-

thographe, etc., etc. La plupart de ces

volumes étaient « achevez et les au-

tres bien avant encommencez et pour-

suivis. » Nous passerons sous silence

ceux de ses écrits qui devaient « servir

atout l'univers,»» et une foule d'autres

dont il ne donne la liste que « pour

f'airo entrer quelques uns en admira-

tion ou plutost deflianoe de lui et de ses

labeurs ou travaux continus. « Nous fe-

rons seulement remarquer qu'il con-

vient que dans ses travaux, il s'aidait

« de Mentionuaires ou extraits tirés des

autheurs sur toute sorte de matières, *

et il est très-vraisemblable que la plu-

part de ses écrits ne se composaienten-

corc que de ces Menlionnaires. Enfin,

il se proposait de publier très-prochai-

nement un livre qu'il avait nommé « le

Microcosme ou Petit Monde , contenant

sommairement tout ou la plus graude
partie do ce qu'il avoit escrit, pa de ce

qu'il vouloit encore escrire, touchant

les choses qui appartiennent à l'hom-

me, et à la cognoissanec de toutes af-

faires mondaines, soit pour l'histoire et

autres cas dignes d'estre sceuz. » Son
intention était de commencer la publi-

cation de ses œuvres « par des Epito-

mes de chacun d'iccux , » mais il re-

nonça à ce projet au moins pour sa Bi-

bliothèque française, comme M. Hau-
réau l'a déjà fait observer avec raison

dans son Hist. lillér. du Maine, en re-

levant l'abbé Goujet, domLiron, La
Monnoyo, Rigoley de Juvigny qui ont

dit le contraire. Au jugement du même
critique, si l'on ne considère lo Dis-

cours de Grudé. « que comme le plan

d'une bibliothèque historique, il faut

reconnaître que ce plan diffère peu de
celui qui a été suivi par le P. Lelong
dans son grand ouvrage sur les Histo-

riens de France. C'est assez dire qu'il

est estimable. »

En 1532, Grudé so rendit donc à Pa-

ris dans le but de commencer ses pu-
blications. * Jo diray, écrit-il, qu'après

avoir esté treze ou quatorze ans à es-

crire, recueillir et rechercher de toutes

parts des mémoires, et en voyant enfin

que j'en avois jusques à là que le tout

se pouvoit monter jusques au nombre
desept ou huict cens volumes, qu'enfin

je me deliberay de faire ma demeure à

Paris : etpourcete(Tect,je feizeonduire

trois charettes chargées de mes volu-

mes et mémoires et de livres tant es-

critsà la main qu'autrement, et arrivay

à Paris le dernier jour de may l'an

4 585. » On voit par cet échantillon que
le style de notre auteur n'est rien moins
qu'élégant, mais il s'en excuse daus un
endroit sur la précipitation avec laquel-

le il a dû composer son livre. Son pre-

mier soin fut de chercher à se procurer

des amis. «Pour conduire mes affaires

au port où je désirois tant d'aborder, je

me suis advisé, dit-il, (selon qu'il a

pieu à Dieu me conseiller) d'user d'u-

ne façon que tout homme vivant selon

la crainte de Dieu doit faire, sçavoir
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est, d'oublier toutes les inimitiés pas-

sées, ce que j'ay Lien monstré ayant

escrit amplement les louanges de ceux

qui m'ont icy porté moins d'amilié que

je ne Pavois méritée, et pour beaucoup

de raisons, et pour dire en un mot,

ayant voulu que toutes inimitiés pas-

sées ne vinssent plus à se renouveller,

pourempescher le cours de mes estudes

et l'advanccment du bien public envers

mon Roy et Prince souverain[Henri 111]

,

auquel j'ay désiré de tout temps faire

preuve de ma dévotion et humble ser-

vice à l'endroit de Sa Majesté. » Uue si

bonne affection envers son prince au-

rait mérité d'être reconnue. Mais l'être

abject que les droits du sang avaient

porté sur le trône de Charlcmagno,

était accoutumé à l'encens des hommes
de lettres et il ne prit pas même garde

aux caresses mercenaires de Grudé.

Rien ne réussissait au mal-chanceux
bibliographe, ni l'adulation, ni la for-

fanterie. « Le malheur, s'écric-t-il, a

jusques icy esté si grand et tellement

bandé contre moy, que tout ce que j'ay

tousjours désiré d'avoir, m'a tousjours

fuy jusques icy. » Son offre faite au

monarque, de lui dresser une biblio-

thèque parfaite de tous points, ne fut

pas accueillie. Voici le litre sous lequel

parut sa requête: Desseins ouprojects

du sieur de La Crois du Maine, pré-

sentez au très-chrétien Roy de Fran-

ce et de Pologne Henri III du nom,
ceste année 4 583, au mois de may,
pour dresser une Bibliothèque par-
faicte et accomplie detouspoints, s'il

plaist à Sa Majesté de l'accepter et

fournir de livres, mémoires ou re-

cueilspour remplir les cent buffets,

desquels laforme est icy représentée,

Paris, 4 583, in-4°, pp. 27, avec VA-
vertissement aux François ; réimp.

à la fin de sa Bibl. franç. Rebuté de

tous côtés, et ayant appris que le sieur

de Vauprivas recueillait des matériaux

pour un ouvrage de bibliographie ab-

solument semblable à celui qu'il prépa-

rait, il prit la sage résolution de se con-

fier en ses propres forces et de no pap

différer davantage la publication de sa
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Bibliothèque françoise. Ce fut sans

doute celte concurrence qu'il redoutait

qui le fil renoncer a son projet de n'en

donner d'abord qu'un abrégé. Pour en-

gager la lutte, il n'avail pas trop do
toutes ses armes. Son intenliou était

de partager son travail en quatre par-

ties. La première devait contenir l'in-

dication de tous les auteurs, tant na-
tionaux qu'étrangers, qui ont écrit en
francois, avec la liste de leurs ouvra-

ges cl des détails sur leur vie. La
seconde partie était réservée à une Bi-
bliothèque latine, disposée de mê-
me que la françoise, avec les vies des

auteurs en latin; les écrivains natio-

naux y étaient seuls admis, au nombre
de 5 à 6 mille. A l'une et à l'autre de
ces bibliothèques, et formant la troi-

sième et la quatrième partie, devait être

joint un volume de Pandectes, où l'au-

teur donnait (sans doute par ordre

chronologique) le catalogue de tous

les écrits publiés en France sur cha-
cune des branches de nos connaissan-

ces, de sorte qu'on aurait eu sous les

yeux comme un tableau des progrès de
l'esprit humain. Cet utile projet n'aja-

mais été repris depuis ; en Angleterre,

Robert Watt a, à peu près, tenté un
semblable travail dans la seconde par-

tie de son Dictiounaire de bibliographie

univorselle, et l'on peut dire qu'il y a

réussi autant que le comportaient les

difficultés insurmontables d'une aussi

vaste entreprise. Il y a tel genre d'ou-

vrages qui ne seront jamais que des

Essais. Dans ces Pandectes devaient se

trouver les catalogues des plus excel-

lens hommes de France en toutes sor-

tes d'honnestes exercices et de louable

vacation, comme des peintres, des or-

fèvres, sculpteurs, musiciens, joueurs

d'instruments, etc. De ces quatre par-

ties qui composaient la Grande Biblio-

thèque de Grudé, la première seule a pa-

ru, sous le titre : Premier volume de la

Bibliothèque du sieur deLa Croix du
Maine, qui est un catalogue général

de toutes sortes d'auteurs qui ont es-

crit en francois, depuis 500 ans et

plus jusques a cejourd'huy: avec un

— 077 —
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Discours des vies des plus illustres

et renommez entre les trois mille, qui

sont compris en ceste oeuvre ; ensem-

ble un Récit de leurs compositions

tant imprimées qu'autrement, Paris,

4584, in-fol.. pp. 1352; achevé le 2

may 4584. Dédiée au roi Henri III. La
raison qui engagea l'auteur a commen-
cer ses publications par ce -volume, est

curieuse et mérite d'être rapportée; c'é-

tait, dit-il au roi, « le désir d'avoir l'a-

mitié de tant d'hommes doctes qui sont

aujourd'huy vivants, desquels la plus

grande partie est employée au service

de Yostre Majesté, et cela sera cause

qu'ils pourront (s'il leur plaist me vou-

loir tant porter d'amitié) lui recom-

mander mes desseins et projects pour

les accepter, et enfin les mettre à exé-

cution. » Ce fut ce grand désir de faire

sa cour qui lui fit donner place dans sa

bibliothèque à un certain nombre de

personnages qui ne méritaient pas d'y

figurer. Il ajoutait : «Sij'aperçoy tant

soit peu que ce premier volume de ma
Bibliothèque vous ait agréé on pieu en

aucune sorte, je continucray à mettre

les autres en lumière, en peu de temps .»

Il parait qu'il n'agréa pas, caria publi-

cation en resta là.

Les trois autres parties que nous no

trouvons indiquées dans aucun recueil

de manuscrits, auront sans doute péri

avec tous les autres écrits de Grudé :

perte regrettable qui n'a pas encore été

complètement réparée. Malgré ses dé-

fauts, cette Bibliothèque était un mo-

nument précieux élevé aux Lettres

françoises et l'auteur était digne de tou-

te espèce d'encouragements. C'est le

premier ouvrage de ce genre qui ait

été entrepris en Franco : celte considé-

ration doit faire excuser bien des er-

reurs, bien des méprises. Privé du se-

cours de bibliothèques, Grudé dut

souvent accepter, sans aucun contrôle

possible, les indications fautives des

catalogues de librairie ou les rensei-

gnements, quelquefois controuvés par

la vanité ou par la malveillance, que lui

fournissaient les auteurs ou des envieux.

On ne saurait être trop indulgent à

ceux qui les premiers déblayent un ter-

rain, car ce sont eux qui fécondent

le sol où d'autres viendront recueillir.

Aux uns, les fatigues elles labeurs;

aux autres, les douceurs de la ré-

colte. La Bibliothèque de Du Verdier,

parut immédiatement après celle de

La Croix du Maine ; elles s'imprimaient

simultanément , l'une à Paris et l'au-

tre à Lyon. On les a souvent compa-
rées entre elles, les uns pour donner

la préférence à celle-ci, les autres à

celle-là. Toutes deux ont leurs qualité»

et leurs défauts. Elles se corrigent et

se complètent l'une l'autre. Aussi est-

ce avec raison qu'elles ont été réu-

nies dans l'édition qu'en a dounée Ri-

goley de Juvigny: Les Bibliothèques

françoises de La Croix du Maine et de

Du Verdier, nouv. édit., revue, corri-

gée, etc., et augm. des Remarques
hist. , crit. et litt. de M. de La Mon-
noye, de M. le présid. Bouhier et do

M. Falconet, Paris, 1772, 6vol. in-4\
La Bibliothèque de Grudé occupe les

deux premiers volumes. Le msc. de

Bernard de La Monnoyc, que la mort
surprit tandis qu'il préparait cette édi-

tion, était devenu la propriété de Pa-
ris de Meyzieu, libraire en Hollande,

qui consentit à s'en dessaisir on faveur

de Rigoley de Juvigny. M.Brunetnous
semble sévère dans son appréciation

de ce travail. Selon lui, Rigoley de Ju-
vigny aurait entrepris une tâche fort

au-dessus de ses forces; « aussi, dit-

il, malgré les secours abondants que
lui ont procurés MM. de Brequigny et

Capperonnier, a-t-il laissé bien des er-

reurs et des omissions, quo le savant

bibliographe Mercier, abbé de St.-Lé-

ger, a relevées, en grande partie, dans

les nombreuses notes manuscrites dont

il a enrichi l'exemplaire de ce livre qui

lui a appartenu, et qui se conserve
maintenant à la Bibliothèque du Roi. »

Depuis la publication du premier volu-

me de sa Bibliothèque, Grudéne publia

plus rien. On ne trouve de lui qu'un
court éloge funèbre, en prose latine,

qu'il consacra i la mémoire de son ami

DuMonin, assassiné, en 4586, à Paris,
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et qui parut Tannée suivante sous le ti-

tre de Tombeau de Jean-Eduari Du
Monin, dans un Recueil d'épitaphes en

diverses langues sur le trespas de ce

poète bourguignon. Depuis cette épo-

que, Grudé disparait complètement, ce

qui peut faire supposer qu'il ne survécut

pas longtemps à son ami. On admet

généralement qu'il périt assassiné, en

4592, pour cause de religion, à Tou-
louse, selon les uns, ou h Tours, selon

d'autres qui nous paraissent mieux in-

formés. « On croit communément, dit

La Monnoye, qu'il était huguenot. Mé-
nage le premier l'a écrit; d'autres après

lui l'ont répété. Le soin que La Croix

Du Maiue prend de dissimuler sa pen-

sée et de parler quelquefois le langage

catholique [il adressait son livre à Hen-
ri III, etsollicitait sa protection] ; l'art

avec lequel il sait adoucir ses expres-

sions ; le ménagement dont il use en-
vers les deux partis; son attention à no

rien laisser échapper d'injurieux contre

Farel, Cahin
y
Viret, Bèze, etc., peu-

vent confirmer le sentiment de Ména-

ge. » Cette question n'en est pas uno
pour quiconque a parcouru les écrits de

notre estimable savant.

GUALY, nom d'une famille protes-

tante du Rouergue. Du mariage de Jac-

ques Gualy et de Delphine Bourses na-

quit Pierre de Gualy-Chaffari , capi-

taine d'une compagnie de cent hommes,
en 4 569, lequel épousa, en 1574,

Jeanne Durant et en eut Pierre et

Anne. Pierre, sieur de La Gineste, prit

pour femme, en 1606, Svsanne de

Tauriac, qui le rendit père de cinq en-

fants": 1 • Etienne, sieur de La Gineste,

marié, en 465 1, à Jeanne de liosel-de

Lhom-d'Auriac , fille Antoine de
Roscl etd

1Antoinette de Barjac, dont

il eut Pierre, sieur de Massavaques,

qui abjura ;— 2° Pierre, qui passa en

Angleterre, a la révocation, avec sa fem-

me Louise Du P«y, fillo de Paul Du
Puy et de Paule de Granger , et ses

trois enfants, Paul, François et Mar-
guerite. L'aîné, né en 4663 , servit

dans l'armée anglaise, s'éleva au grade

de major général et mourut sans avoir
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été marié. Le cadet, baptisé en 1666,

suivit aussi la carrière militaire et s'é-

tablit à Dublin où ses descendants exis-

taient encore à la fin du siècle passé;— 3° Sdsanne , femme Etienne de
Crosat, sieur de Creissel, gouverneur

de Creissel etdePeyrelade ;—4» Fran-
çoise; — 5° Jeanne, qui se maria, en

4666, avec Pierre de Maserand, sieur

de Taurin.

GUÉ\AIU>(Constance), né à Dôle,

en 1584, annonça de bonne heuredes
dispositions si heureuses que son père

résolut de s'imposer tous les sacrifi-

ces pour l'avancer dans le monde. Le
jeune Guénard fut donc destiné au

barreau et commença ses études en
droit ; mais renonçant brusquement t

on ne sait pour quel motif, à une car-

rière qui lui promettait des succès, il

entra dans un couvent de Capucins. Dos
contrariétés qui froissèrent son amour-
propre, l'engagèrentà se retirer à Mont-
héliard, où il embrassa la religion ré-

formée. Il se rendit ensuite à Bâle, puis

à Genève, où il publia, en 1618, une
Déclaration des causes de la conver-

sion de Constance Guénard, in-8°,

opuscule qui fut brûlé par arrêt du par-

lement de Dôlo et violemment attaqué

par Denys de Formond , théologien

bourguignon, qui, à défaut de bonnes

raisons, eut recours à de dégoûtantes

injures. Guénard entra ensuite comme
correcteur dans l'imprimerie de Can-
dole à Yverdun. C'est lui qui surveilla

l'édition dés Œuvres deXénophon, pu-

bliée en 1649. On ignore l'année de sa

mort.

GUENON (Nicolas), d'Aunizeuilen

Champagne, serviteur de Nicolas Bal-

lon (Voy. ce nom), fut arrêté en mê-
me temps que son maître, et envoyé au

bûcher, peu de jours après la mort de

Henri II. Le peuple de Paris, qui avait

craint un moment que l'avènement d'un

nouveau roi ne le privât des sanglants

spectacles qui lui avaient été prodigués

par le royal amant de la duchesse de
Valentinois, se montra «joyeux a mer-

veilles » de celte exécution, et mani-

festa savive satisfaction en faisantmou-

- 37 lJ —
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rir « en graudo langueur » le pauvre

jeune homme que le fanatisme lui li-

vrait.

GUfiltARD (Pierre), pasteur de

la*Normandie, fit sos études en théolo-

gie a Sedan, où il soutint, en 1 620,

deux thèses qui ont été insérées dans

les Thèses sedanenses , l'une De fœ-
dere Dei cum komine, sous la prési-

dence de /. Cappel; l'autre De auc-

toritate Scripturœ , sous celle de

Rambours. Ce pasteur est très-vrai-

semblablement différent du ministre

d'Evreux Guérard qui fut déposé, en

4654, par le synode d'Alençon , à

cause de sa vie scandaleuse. — Le

dernier pasteur du Hâvre se nommait

aussi Guérard. Comme tant d'autres,

son église fut fermée en vertu de la fa-

meuse déclaration contre les relaps.

GUÉRIN (Antoine), de Sedan, lit

ses éludes en théologie à l'académie de

sa ville natale, elles couronna, en 1 656,

par une thèse De Scripturœ plenitu-

dine et sufficientiâ, qui a été insérée

dans les Thèses sedanenses. Il desser-

vit successivement les églises de La
Ferté-au-Vidame et de Fontainebleau.

A la révocation de l'édit de Nantes, il

passa en Hollande et fut nommé , en

4 688, ministre à Delft. Il mourut en

4740.
,

GUERIN (François), ministre de

Pragelas, selon Allard, est auteur d'un

livre intitulé Pèlerinage chrétien,

Gen., 4645, in-8*. La Bibliothèque

du Dauphiné ajoute à cet ouvrage,

sans autre indication, Le tableau der-

nier ou traité de la génération et

deux Traités du fait des chrétiens,

GUÉRIN (Geoffroy), menuisier de

Pont-Audemer, martyr. Ce jeune hom-
me de 25 ans nous offre un des exemples

les plus éclatants de l'étonnante éner-

gie que les disciples de la Réforme

puisaient dans l'ardeur et la sincérité

de leur foi. Arrêté, en 4 558, avec plu-

sieurs autres Huguenots, et livré au

parlement de Paris, la peur de la mort

le poussa d'abord à se rétracter, en

sorte qu'après amende honorable, le

5 déc, le parlement le renvoya à l'of-

ficial, qui le condamna à faire une so

conde fois amende honorable et à jeû-

ner quelque temps au pain et à l'eau.

Mais Guérin, à qui sa conscience re-

prochait sa chute, et qui, dès son en-

trée dans les prisons de l'évêché, avait

envoyé à ses juges une longue profes-

sion de foi calviniste, appela de cette

sentence au parlement et fut réintégré

à la Conciergerie. Le parlement, qui

comptait parmi les membres un grand

nombre de protestants secrets, lit, on

doit le dire, tout ce qu'il put pour lui

sauver la vie, et, chose plus remarqua-

ble, deux docteurs de Sorbonnc, qui

furent chargés de tenter sa conversion,

montrèrent dans leurs conférences avec

le jeune hérétique, une douceur, une

patience, une bienveillance même qui

fait le plus grand honneur à leur hu-

manité. Il est évident que juges et prê-

tres désiraient le garantir d'une mort

atroce, et qu'ils ne demandaient pour

cela qu'une apparente concession; mais

Guérin se montra inflexible, et, d'un

autre côté, le roi ayant manifesté son

mécontentement de ce que le procès

traînait en longueur, la sentence fut

enfin prononcée et le jeune menuisier

envoyé au bûcher, le 4 juillet 4 559.

« Le retentum de l'arrêt porte, comme
d'ordinaire, dit M. Taillandier dans son

Mémoire sur les registres du parle-

ment de Paris (Paris, 1842, in-8°),

que s'il ne se rend pas aux exhortations

des docteurs, il aura la langue coupée

avant de sortir pour l'exécutiou, tandis

qu'au contraire, s'il manifeste du re-

pentir, il sera étranglé.» Crespin a pu-

blié dans son martyrologe, la Lettre

adressée par Guérin à ses compagnons

de captivité pour leur annoncer qu'il

voulait réparer le scandale qu'il leur

avait donué ; la Prière qu'il adressait

à Dieu pour lui demander son assis-

tance, et le compte-rendu de ses Con-
férences avec les docteurs de Sorbon-

ne, écrit par lui-même. En lisant ce

compte-rendu, on reste étonné des con-

naissances théologiques que possédait

un simple menuisier.

GUERIN (Henri), dit Pontau, de
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la paroisse de Saumane, &gé d'environ

30 ans, était sorti de France avec Vi-

vent, en 1687, et l'avait accompagné

en Hollande ; mais il avait reparu dans

le Languedoc, dès le mois de juillet

1689. Lorsque Debrue (ou Dubruc)

effrayé des dangers qu'il avait à courir,

retourna à Lausanne, après avoir prê-

ché pendant environ deux mois dans

les environs de son ancienne église

d'Aulas (MSS. de Court, N* 28) ,

Brousson prit avec lui Guérin , dont

il se servait pour copier ses sermons

et pour les répandre. Pendant une ma-

ladie que fit l'intrépide missionnaire,

son zélé compagnon lui offrit de visi-

ter les frères à sa place et de leur

lire ses sermons. Les bénédictions que

Dieu répandit sur le travail du coura-

geux jeune homme, décidèrent Brous-

son à se séparer de lui et à l'envoyer

prêcher en divers lieux. Le malheureux

Guérin finit par tomber entre les mains

des Catholiques et fut roué à Montpel-

lier, le 22 juin 1696 (MSS. de Court,

N* 39).

GUÉRI* (Jean), docteur en droit

et avocat, fut élu syndic de Milhau par

l'assembée qui se tint dans cette ville,

le 8 août 1 586, et plus tard, il fut ap-

pelé à remplir les fonctions de consul.

Député, en 1614, aux Etals-Généraux,

il fut un de ceux qui insistèrent le plus

énergiqueraent pour l'adoption de l'ar-

ticle proposé par le tiers-état (Voy.

IV, p. 219). En 1619, il représenta

les églises du Haut-Languedoc à l'As-

semblée politique de Loudun. A celte

époque, il était revêtu de la charge de

lieutenant-général en la judicature ro-

yale de Creysse. En 1(525, l'assemblée

de Milhau le députa en cour comme
négociateur de la paix. C'est le der-

nier service qu'il reDdit aux églises et

au duc de Rohan dont il était un des

plus zélés partisans.

Il ne fautpas confondre l'avocalJean

Çuérin avec un autre Jean (JuMn,

qui fut député par l'Orléanais à l'As-

semblée politique de La Rochelle, où

il remplit, entre autres fonctions, à

trois reprises, celles de secrétaire, et,

pendant un mois, celles de vice-prési-

dent. Ce dernier était très-vraisem-

blablement le même que le ministre de
Beaugency Jean Guérin, que son dé-
vouement à la cause protestante avait

jeté quelques années auparavant dans
un extrême embarras. Pour conserver
à son parti la ville de Gergeau, il avait

contracté des dettes considérables. Le
danger passé, il s'était adressé, pour
le remboursement de ses avances, au
Synode national de Vitré ; mais il avait

été renvoyé à Sully, a qui la ville appar-
tenait. L'ancien ministre de Henri IV
s'était fait allouer, en effet, par le

traité de Loudun, de fortes sommes
comme indemnité; mais il n'était pas
homme à se dessaisir facilement de
l'argent qu'il tenait; il ne voulut donc
rien donner à Guérin, qui ne put rien

obtenir non plus de plusieurs synodes
devant lesquels il porta ses réclama-
tions, sous prétexte que les deniers des
églises ne devaient pas être détournés
de leur destination.

GUÉRIN (Jean-Gaspard), sieur de
Chateauneuf-Randon, dans le Gevau-
dan, baron de Tournel , chevalier de
l'ordre du roi et gentilhomme de la

chambre, fils d'Antoine Guérin et d'I-

sabcau de Grimaldi, dame de Monaco

,

embrassa la religion réforméo et servit

contre les Catholiques en 1575. Do
son mariage avec Madelaine de Com-
bret, contracté en 1566, naquit un fils

nommé Alixanore. Nous ne savons si

cette famille persista dans la profession

du protestantisme. Le doute cesserait

s'il était prouvé que Marie de Guérin

,

de Marucjols , fille de Daniel de Gué-
rin (1) et de Louise de Monteils, qui

passa dans les pays étrangers à la ré-

vocation (Arck. ffén. Tt. 236), des-
cendait du seigneur de Chateauneuf-
Randon.

Les ChiUeauneuf du Vivarais étaient-

ils unis par des liens de parenté aux
Chateauneuf-Randon ? Ce qui est cer-

(1) En 1615, un autre Daniel de Guertn,
gouverneur de Courson en Bourgogne, abjura
le catholicisme dans l'église d'Avallon (Arck.
Tt. 2a«J).
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tain, c'est qu'ils embrassèrent aussi le

protestantisme. En 4596, Châteauneuf

assista avec le ministre Mercier au sy-

node de Saint-Fortunat , en qualité

d'ancien de l'église de Châteauneuf.

En 4646, Vignargues, fils de Château-

neufdu Vîvarais, était capitaine des mi-

lices de Nismes. En 4620, le même
Châteauneuffut député, avecMarchant

et Aman, à l'Assemblée politique de

La Rochelle. Les Actes de cette as-

semblée (Fonds de Britnne, N« 225)

nous apprennent qu'il demanda un

congé et ne reparut pas au milieu de ses

collègues. Peut-être est-ce lui qui ac-

compagna Maçons dans son expédition

contre Issengeaux (Voy. V, p. 440),

et qui, en 4628, défendit Chomerac

avec Badel.

GUÉROULT (Antoinb), ou Guer-

roud, curé converti et réfugié en Angle-

terre, revint en France, en 4 590, et fut

reçu ministre dans l'église de Dieppe,

le 26 août. Très-peu de temps après

,

il fut donné pour chapelain à M. de

Palseuil, que Henri IV avait mis com-
me gouverneur dans Neufchâtel, après

la prise de cette petite ville. Nous ne

connaissons aucune autre particularité

de la vie d'Antoine Guéroult, qui est

auteur des deux ouvrages suivants.

I. Les desguisemens et fuites de

Jean Gonteri jésuite, et sa réplique

publiée soûls le nomsupposé d'Antoi-
ne de Banastre, contre la response

faite sous la lettre véritable d'Eusèbe

Philalèthe, à son livret des images,

Leyd., 4 642, in-8*.

II. Traité de Vefficace et nécessité

du baptesme, La Rochelle, 4 613, 8\
GUERS (Jean), ministre à Cour-

tezon, martyr en 4568. Courtezon,

où commandait Pierre Merle, s'étant

rendu par capitulation à Suze, le chef

catholique, au mépris de la foi jurée,

fit arrêter tous les Huguenots qui n'a-

vaient pas pris la fuite, retint les

uns prisonniers, et envoya les autres

a Avignon. Au nombre de ces derniers

était Guers qui fut coudamné au feu

,

peu de jours après. Au milieu même
des flammes, il ne cessa d'exhorter; de
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prêcher, de prier avec une admirable

constance, en sorte que, pour le forcer

à se taire, on lui enfonça un gros os

dans la bouche. Les bourreaux se li-

vrèrent sur ce malheureux aux plus

horribles cruautés; mais son courage

triompha de leurs barbaries, et ne pou-

vant articuler des mots, il parla , selon

l'expression de La Pise ,
par gestes et

des mains et des yeux, jusqu'à ce que

sa mort scellât enfin la doctrine qu'il

avait annoncée avec grand fruit. En
même temps que lui, La Perrière, fait

prisonnier à Mornas, futexéculé comme
hérétique, mais il n'était pas ministre,

et on lui fit la grâce de l'étrangler

avant de le jeter dans le bûcher.

GUEUDEVILLE (Nicolas), fill

d'un médecin de Rouen, naquit vers

4654. Sa famille comptait des protes-

tants dans son sein. En 4660, on

trouve un Gueudeville dans le con-

sistoire de Basly, et en 4 688, une

Marguerite Gueudeville au nombre
des Huguenotles détenues aux Nouvel-

les-Catholiques de Caen (Arch. gén.

Tt. 317), Quant à Nicolas, il parait être

né catholique, ou tout au moins avoir

été élevé clans la religion romaine. A
l'âge de 17 ans à peine, il entra dans

la congrégation de Saint-Maur et fit

profession dans l'abbaye de Jumiéges;

mais plus tard , dégoûté de la vie mo-
nastique, il passa en Hollande où il

abjura. Il y vécut d'abord des leçons de

latin qu'il donnait et du produit d'un

pensionnat qu'il avait établi; mais son

humeur inquiète ne s'accommoda pas

longtemps de ce genre d'occupation. Il

se mit aux gages de quelques libraires

pour le compte desquels il traduisit ou

composa un très-grand nombre d'ou-

vrages avec d'autant plus de précipi-

tation qu'ils étaient peu payés , et que

les vices honteux dans lesquels il s'était

plongé l'entraînaient dans de grandes

dépenses. « C'étoit, dit Le Clerc, dans

sa Bibliothèque ancienne et moderne,
un libertin déclaré, et qui, sur la fin de

sa vie, s'cnyvroit d'eau-de-vie, comme
il avoit fait de vin quand il en avoit eu.

II est mort à peu près comme il avoit
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vécu, aussi bien que Gabiîlon, autre

moine défroqué , qui no valoit pas

mieux que lui. » Selon Sabattier, Gucu-
deville mourut on 1712; c'est une er-

reur. Le même Le Clerc, qui a dû le

connaître, dit formellement, à la date

de (724, qu'il était mort a La Haye de-

puis deux ou trois ans, c'est-à-dire en
1721 ou 22. Il s'était marié et laissa

une fille qui rentra avec sa mèro dans

le giron de l'Eglise romaine. Voici la

liste assez longue de ses ouvrages.

I. Vesprit des cours de l'Europe,

La Haye et Amst., 1699-1709, 16 vol.

in-18. — Ouvrage périodique que

Pambassadeur de France fit supprimer,

parce que Gueudevillc et ses collabo-

rateurs y glissaient de temps en temps

uelquc trait satirique contre la France,

lus tard, Gueudeville reprit celte pu-

blication soui le litre de Nouvelles des

cours de l'Europe, La Haye, 1 709-1 0,

3 voh in-18.

II. Critioue générale des Aventures

de Tclémayue, 2«édit., Colog., 1700,

2 vol. in-12. — Cette critique se com-
pose de cinq parties. La dernière pa-

rut sous ce titre : Le critique ressus-

citéou Fin de la critique des A ventu-

res de Télémaque, Cologne, 1702,
in-12.

III. Nouveau voyage du baron de

La Hontan dans VAmérique septen-

trionale , revu par G., La Haye,

1702; Amst., 1705, 2 vol. in-12.

IV. Dialogues de M. le baron de

La Hontan et d'un sauvage de l'A-

mérique, Amst., 1704, in-8'; réimp.

avec le précédent, 1728, 3 vol. in-12

avecfigg.; trad. en flamand, La Haye,

1739, 2 vol. in-12 avec figg. — Ces

dialogues sont l'œuvre de Gueudevillc

qui y attaque le christianisme par la

bouche de son sauvage.

V. Le grand théâtre historique ou
Nouvelle histoire universelle, tant

sacrée que profane, Leydo, 1 705, 5

vol. in-l'ol. r— Gueudeville fut un des

collaborateurs.

VI. Eloge de la fièvre quarte.

VII. Atlas historique ou Nouvelle

introduction à l'histoire, à la chro-
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nologie et à la géographie ancienne

etmoderne, représentée dansde nou-
velles cartes, où Von remarque l'é-

tablissement des Etats et empires du
monde, leur durée, leur chute et

leurs différens gouvernement: la

chronologie des consuls romains, des

papes, des empereurs, des rois et des

princes, qui ont été depuis le com-
mencement du monde, jusqu'à pré-
sent : et la généalogie des maisons
souveraines de l'Europe. Par Af.C...

avec des dissertations sur l'histoire

de chaque état par M. Gueudeville
,

Amst., 1708, 7 tomes in-fol., selon

Adelung et Walt. Une seconde édit.,

augmentée par Limiers , quo M. Qué-
rard donne comme la première (Voy.

III, p. 372), parut à Amsterdam, 1713-

20, 7 vol. io-fol. — Les lableaux et

les cartes sont d'une belle exécution ;

mais on a reproché avec raison à l'au-

teur des dissertations historiques de
n'avoir pas conservé la gravité de l'his-

toire et de mGler à son récit des facé-

ties de mauvais goût.

VIII. Eloge de la folie, trad. du
latin d'Erasme, Leyde, 171 3, in-12, et

souvent depuis.

IX. Eloge de l'yvresse, 2" édit.,

La Haye, .17 15, in-12.

X. L'Utopie de Thomas Morus ,

chancelier d'Angleterre, trad.. en
franc., avec flggv Leyde, 1715, in-

12; Amst., 1717, 1739, in-12.— Le
trad. s'est efforcé, dit-il, de donner de
l'enjouement à l'auteur; aussi sa trad.

n'esl-elle pas à comparer, sous le rap-

port de la fidélité, à celle de Samuel
Sorbière (Amst., 1643, in-12).

XI. Le Censeur ou les Caractères

des mœurs de La Haye, La Have,

1715, in-12.

XII. Maximes politiques du pape
PaullIÏ sur ses démêlés avec l'em-

pereur Charles-Quint au sujet du
concile de Trente, trad. de Mcn-
doza, par Aymon, avec un Parallèle

de Paul III et de Clément XI , par

Gueudeville, La Haye, 1716, in-12.

XIII. Les Comédies de Plante, nou-
vellement traduites en style libre,
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naturel et naïf, avec des notes et des

réflexions enjouées, agréables et uti-

les, Leyùe, HI9, 40 vol. in-4 2;La
Haye, 4726, 40 vol. in-42. — C'est

moins une trad. qu'une imitation, et la

naïveté y dégénère trop souvent en

licence.

XIV. Les Colloques d'Erasme,
noue. trad. âvec des notes et des figu-

res trfo-ingénituses, Leyde, 4720, 6

tomes, in-8*.

XV. Henri-Corneille Agrippa, sur

la noblesse et l'excellence du sexe fé-
minin. Avec le traité du même auteur

sur Vincertitude, aussi bien que la

vanité des sciences et des arts, trad.

en franc., Leyde, 4726, 3 vol. in-4 2.

GUIB (Jean-Frédéric), professeur

de rhétorique à Orange, né à Dumfer-

ling dans le comté de Fife, et mort à

Orange, le 27 mars 4 631.

Le véritable nom do ce savant philo-

logue était Gibbs, en latin Gibbesius,

Gibbeus ou Gibœus. Après avoir termi-

né ses études à l'université de Saint-

André, où il prit le grade de mattre-

ès-arts, il partit pour l'Angleterre; mats

la guerre ayant éclaté entre le roi et le

parlement, il passa sur le continent,

visita successivement la France , la

Hollande, l'Allemagne, l'Italie, la Grè-

ce, la Turquie, la Syrie, l'Egypte, et

retourna en Italie. Après un court sé-

jour à Rome, il se rendit^ Padoue dans

le dessein d'y étudier la médecine;

mais vaincu bientôt par sa passion des

voyages, il ne tarda pas à revenir en

France et s'arrêta à Anduze où il pas-

sa quelques années. Sa femme étant

morte de la peste, il accepta la place

de professeur d'éloquence au collège

de Nismes. Selon l'usage, il fit apposer

une affiche pour annoncer qu'il expli-

querait dans ses leçons le catéchisme

de la religion orthodoxe. C'était appa-

remment une bravade; car on se de-

mande en vain ce qu'une catéchisa-

tion a de commun avec la rhétorique.

Le clergé catholique, indigné que Guib

osât donner l'épithète d'orthodoxe à la

religiou protestante, présenta requête

au Conseil, etun arrêt intervint qui dé-

fendit aux Réformés de qualifier leur

religiou d'orthodoxe, leur ordonna de

l'appeler prétendue réformée, condam-
na l'affiche à être brûlée par la main

du bourreau et mit l'imprimeur 7?o-

ban et l'auteur en ajournement per-

sonnel. On ne nous apprend pas com-
ment cette affaire se termina. Il est

probable que Guib dut quitter Nismes,

puisque nous le retrouvons a Valence,

où il se lit agréger au collège des mé-
decins, en 4 654 ; et plus tard a Orange,

où il fut nommé, en 4 665, professeur

d'éloquence. Il ouvrit son cours par

l'explication de la première odo do

Pindare, et sa leçon a été imprimée,

avec son poëme sur l'arrivée de Huy-
gens 5 Orange, dans la Relation de ce

qui s'est passé au rétablissement d'O-

range par Pineton de Chambrun. Ce
poème est apparemment le Cento in

ingressumprincipis auriaci, cité dans

le Dict. hist. du département de Vau-
clusc comme ayant été imprimé à Oran-

ge, in-4% sans millésime, par Edouard
Raban. On a, en outre, de Guib, Som-
nium seu iter ad Parnassum et De-
clamationes poeticce, imp. à Orange
en 1679. Lorsque Graverol publia son

Miles missitius, Guib mit au jour un

éloge du porc qu'il lui dédia, sous ce

titre : In alimentum militis missitii

D. Franc. Graverolii, Friderici Guib'

bei porcus. On trouve aussi quelques-

uns de ses vers en tête d'un poemo du

président de Thou publié parles Elzc-

virs en 4678. Des travaux plus impor-

tants, mais restés inédits, sont ses no-

tes sur l'Itinéraire de Benjamin de Tu-
dèlfictsurlcs Symposiaca de Plutar-

qucet de Josùphe. Guib venait de se

faire recevoir docteur en médecine,

lorsqu'il mourut.

Guïh était un savant philologue; il

ne savait pas moins de dix langues. Il

était en môme temps un médecin ha-

bile, malgré ses idées singulières sur

la cause des maladies. 11 s'imaginait

que toutes proviennent de vers, parce

que le microscope lui avait fait aperce-

voir quelques animalcules dans les ali-

ments. Sous d'autres rapports, au con.

Digitized by Google



— 385 — GUI

traire, il se montra réellement supé-

rieur aux préjugés de son siècle : à

l'apparition de la comète de 1 680, 'par

exemple, il émit l'opinion que les co-

mètes parcourent un orbite déterminé,

que leur distance seule les rend invi-

sibles et qu'elles n'annoncent aucune

catastrophe.

Guib laissa deux fils, nommés Hen-

ri et Jkan-Frédéric. L'ainé naquit à

Nismes, le 6 juin 1654. Il prit le bon-

net de docteur endroit, le 17 mai 1674,

et se fit recevoir, peu de temps après,

au nombre des avocats postulants aux

parlements de Grenoble et d'Orange,

ainsi qu'au présidial de Nismes. En
1681, il fut appelé à remplacer son

père dans la chaire d'éloquence au

collège d'Orange. La mort du roi Guil-

laume lui donna l'occasion de faire le

panégyrique de ce prince. En 1702, il

publiaun Eloge du prince de Conli. On
lui doit aussi la Préface mise en tête

des Décisions de Ranchin publiées

avec les notes de Bornier. Enfin l'on

cite encore de lui une pièce de vers

en l'honneur de l'évêque d'Orange. Il

mourut dans cette ville, le 12 août

1719. Son frère, Jean-Frédéric, qui,

selon d'autres, était non pas le fils,

mais le petit-fils de Jean-FredéricGuib,

suivit aussi la carrière du barreau. Se-

lon Sénebier, il se retira à Orange, en

1712, d'où il semble qu'on doive con-

clure qu'il s'était réfugié à Genève.

On trouve dans, le Journal de Trévoux

(1729) une dissertation de sa façon

sur L'arc de triomphe d'Orange.

GUIBERT (Alexandre), sieur de

Sissac, né à Cognac, en 1673, réfugié

en Angleterre. Guibert prit du service

dans l'armée anglaise et fut envoyé en

Savoie, où il s'éleva par sa valeur au

grade de capitaine dans le régiment de

Des Portes. 11 quitta le drapeau anglais,

en 1126, mais pour passer, en 1733,

au service du roi de Sardaigne avec le

grade de colonel. Créé brigadier , en

4737, il défendit vaillamment les hau-

teurs de Belin contre les Français et les

Espagnols, quine purent forcer le pas-

sage. Ses services lui valurent, en

1744, le brevet de maréchal de camp,

et sa belle défense des défilés de Châ-
teau-Dauphin, celui de lieutenant gé-
néral, en 1745. Gravement blessé à

l'affaire de Bassignana, le 27 sept de

la même année, il tomba entre les mains
de l'ennemi, et mourut de ses blessures

à Turin, au moisdejanv. 1746. Selon

Leu, les villes de Genève et de Neu-
châtel lui avaient accordé le droit de

bourgeoisie.

GLICUARD, famille poitevine qui

embrassa de bonne heure la religion

réformée et y resta fidèle jusqu'aux

persécutions qui suivirent la révoca-

tion de l'édit de Nantes.

Jean Guichard , sieur de Pairé ou
Péray et d'Orfeuille, gentilhomme or-

dinaire de la chambre du roi, épousa,

en 1568, Marie de Bourbon-Lave-
dan, fille de Jean, baron de Malauze,

et de Françoise de Silly. Il mourut
avant 1608, laissant: 1* Jean, qui

continua la branche de Péray;— 2°'

Jacob, sieur de Brenegouhe
, gentil-

homme ordinaire de la chambre du roi ;— 3" Samuel, tige de la branche
d'Orfeuille; — 4* Esther, femme, en

1591, de Théodore Lhuillier , sieur

de Chalandos ;
— 5» Marie, veuve, eu

1612, d'Hector de Préaux, sieur de

Chastillon, gouverneur de Châtelle-

rault (1); — ê» Jeanne, mariée à

Charles Merveillaud, sieur de Lan-
douinière;— 7° Jeanne, née en 1574,

et convertie au catholicisme par sa tante

Jeanne de Bourbon-Lavedan , abbesse

do la Trinité de Poitiers, à qui elle suc-

céda.

I. Bbancde de Péray. Jean Gui-
chard, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, épousa, en 1 596, Ma-
rie de Saint-Mesmin, et en eut Jean,

sieur do Péray, qui prit pour femme
Jacgnette Payen, fille de Pierre, sieur

de Chaurray, et de Marguerite de Cou-
teaux. Resté veuf sans enfants, il se

remaria avec Charlotte de La Place,

(1) En 1G88, elle présenta au baptême
avec l'aTorai Çhaloux, Marie de Montaycr

,

fille de Jeau, sieur de lîeaurrpaire (Ueyixtrc

dts baptèmei de Vous. Arcii. gcu. Tr. 28 >).
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qui lui donna un fils et doux filles,

nommées Marie et Charlottb. Celle ci

fut la femme de Louis de Villereau ,

sieur de Villeneuve; sa sœur épousa,

eu 4635. Hector de Préaux. Quant au

fils qui avait reçu au baptôme le nom
de Jean, il prit pour femme Catherine

de Courcillon. Dès 1681, on le chi-

cana, comme tant d'autres gentilshom-

mes protestants, sur le droit d'exercice

qui lui était garanti par l'édit de Nantes

(Arch. gén. Tt. 235), et l'année sui-

vante, défense lui fut faite de célébrer le

service divin dans son château de Pé-

ray, qui, quelques mois après, fut en-

vahi et dévasté par les dragons. La

constance du marquis de Péray n'en fut

point ébranlée; mais elle succomba
sous les tortures d'une détention a la

Bastille, où il fut jeté avec ?a femme,

en 4686. La marquise, au contraire,

demeura inébranlable dans sa foi , en

sorte qu'on l'envoya de laBjstilledans

le couvent de Saint-Gervais. Selon

Filleau, le marquis de Péray mourut, le

5oct. 4696, à Pignerol, où il servait

comme capitaine (!!) au régiment de

Salis. Jamais plus grossière erreur n'a

été commise par un généalogiste. Dès
4688, les biens du marquis avaient été

donnés à ses enfants {Arch. E. 3374),

d'où nous devons conclure qu'il était

mort, ou bien qu'il ayjùt trouvé le mo-
yen de se sauver dans les pays étran-

gers. Filleau ne lui donne que deux
enfants. Jean , comte de Guichard, et

Charlotte, qui, dit- il sans doute par

euphémisme, habitait le couvent des

Carmélites du faubourg Saint-Jacques,

en 4 689. Ne devrait-on pas y ajouter

Cathbrine, qui a édité un traité de Du
Uoulin ? Mais ce n'est pas la seule

omission que l'on remarque dans la

notice de Filleau. Il aurait pu dire, à ce

qu'il nous semble, que la femme et les

deux filles du comte de Guichard furent

enfermées, en 4 700, à l'Union chré-

tienne de Luçon (Arch. E. 338G), tant

leur conversion était sincère ! et qu'a-

vant d'aller habiter le couvent de la

rue Saint-Jacques, Charlotte Guichard

avait habité tout aussi volontairement

celui des Nouvelles-Catholiques «t ce-

lui des Hospitalières Saint-Gervais.

II. Branchb d'Orfeuille. Samuel

Guichard, sieur d'Orfeuille, épousa, en

4623 , Renie de' Neuport , fille de

Philippe, sieur deL'IJerbaudière, et de

Marguerite Prévost. 11 en eut Jacob,

sieur d'Orfeuille, dont l'intendant Col-

bert parle, dans son fameux Mémoire,

comme d'un gentilhomme « fort riche

et fort sage et en grande considération

parmi ceux de son parti. » De son ma-

riago avec Gabrielle de Chastaignier,

fille de Charles de Chastaignier et

tiAnne MachecouljUdqmitnl: 1° Chab-

les, qui épousa Anne-Marie Piniot

,

fille de Jacob, sieur de Puychenin , et

de Claude Aymer. Il se convertit à la

révocation; cependant sa femme était

encore signalée, vers 4690, comme
mauvaise catholique, et la courageuse

persévérance de sa famille devait l'en-

tretenir dans ses honorables sentiments.

Son père fut jeté, en 4 691 , dans le

château de Loches. Trois de ses sœurs

furent enfermées, en 4 69 ù , dans le

couvent de Bressuire et à l'Union chré-

tienne de Fonlenay (Arch. E. 3385).

Il est vrai que l'une d'elles en sortit,

l'année môme, pour épouser un nou-

veau-converti, le sieur de La Mow-
sière; mais l'année suivante, la mère, à

son tour, fut envoyée à l'Union chré-

tienne de Poitiers (Arch. E. 3386).

Charles Guichard vivait encore en 4 720

.

Il partagea, cette année, avec La Mous-

sière, les biens du sieur de La Bouche-

ti'ere (Arch. E. 3406) ; — 2* Jacoi,

sieur de Gourgé; — 3» Jean, sieur de

La Grange; — 4* David, sieur du

Chastellier , dont la fille fut enfermée,

en 4726, à l'Union chrétienne de Lu-

çon (Arch. E. 344 î) ; — 5 9 Gabriel,

sieur de Saint-Etienne ;— 6<>, 7» et 8'

Gabrielle, Chablotte et Henriette.

GUICIIARD (Jean), médeciu de

Henri de Navarre , s'établit à Mâcon où

ilépousa JeanneMarbaut qui lui donna

untils, nommé Daniel. Ce dernier étu-

dia le droit à l'académie de Genève, où

il prit, en 4 606, le bonnet de docteur,

et, de retour dans sa ville natale, il s'y
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maria avec Susanne Dumont. De cette

ajliance naquirent plusieurs enfants

,

entre autres, Matthieu, qui alia faire

ses études en médecine à Montpellier et

y fut reçu docteur, en 4642. Il épousa

Marie de la Croix , et en eut Jeax-

Philippe, qui embrassa la carrière du

barreau, et prit le grade de docteur en

4668. Ce Jean-Philippe ne montra pas

moins de zèle que ses ancêtres pour la

religion réformée. C'est dans une terre

appartenant à sa famille, et nommée La
Coupée, que s'assemblaient, pour célé-

brer leur culte, les Prolestants do Mâ-
con. Leur dernier pasteur fut Samuel
Uchard, qui, 5 la révocation de l'édit

de Nantes, se réfugia à Zurich avec sa

femme Espérance Perret et ses en-

fants Catherine, Jeanne, Philippe,

Louis et Jean (MSS. de Berne, Hist.

Helv. VII. 9). Guichard sortit aussi de

France et se retira à Genève, avec sa

femme Marthe Belot, dont il avait plu-

sieurs enfants.

GUICHl^QH (Samuel), historio-

graphe de France, de Savoie et de

Dombes, Daquit, le 18 août 1607. à

Châlillon-les-Dombes, d'après la Sta-

tistique du départ, de l'Ain, et non à

Màcon, comme le disent Bayle et Pa-
pillon, et fut baptisé dans le temple-

protestant de Pont-de-Veyle, dans la

Bresse. Son père, Grégoire Guiche-
non, docteur en médecine, pratiquait

son art à Bourg-cn-Bresse, où il épou-

sa, en 1 595, Claudine Chaussât. Trois

fils naquirent de ce mariage, Daniel,

Pierre et Samuel. Des persécutions

auxquelles l'exposa sa religion, déci-

dèrent Grégoire Guichenonii abandon-

ner la ville de Bourg. Il se retira d'a-

bord à Mâcon, puis à Cuâtillon-les-

Dombes, où il mourut. De ses trois

fils, Samuel est le seul sur qui l'his-

toire nous donne quelques détails, et

proprement il n'appartient pus à la

France protestante, puisqu'il abjura a-

vant de s'engager dans la carrière des

honnems.Jean Léger, dans son Histoi-

re des Eglises vaudoises, attribue cette

conversion à des motifs d'intérêt. Selon

lui, le petit avocatdeBonrg en-Bresse

voulait se pousser dans le monde, et

devenir, ce qu'il devint en effet, histo-

riographe de deux princes, chevalier et

comte d'Empire. Mais Jean Léger s'a-

buse ou il parle par rancune, car cette

conversion est due à une cause plus

surnaturelle, à un de ces événements

merveilleux qui nous reportent au temps

des patriarches. Voici le fait. Un vé-

nérable vieillard lui apparut en songe.

« Philibert Collet, auteur d'une criti-

que msc. de l'Histoire de Bresse par

Guichenon, m'a assuré, nous dit Papil-

lon, que la cause du retour de ce der-

nier à la religion de ses pères, fut une
vision, qu'il eut en songe, d'un homme
vénérable, qui l'exhorta d'abjurer la re-

ligion protestante pour suivre la catho-

lique.» Pour nous, nous savons bien

qui était ce vieillard ; il apparaît, en-

core de nos jours, à tous ceux qui ont

la conscience large, et l'on écoute vo-

lontiers ses conseils. — Un riche ma-
riage permit à Guichenon de se livrer

toutentierà ses éludes historiques. Ses

travaux sont généralement estimés. Il

mourut le 8 sept. 1664. .Guichenon fut

marié troisfois.Dcson second mariage

avec Anno Pouillet, naquirent quatre

enfants, un fils et trois filles.

On lui doit les ouvrages suivants :

1. EpiscoporumBellicensium chro-

nologica séries, etc., Paris., 4 642, in

-

4\ — II. Histoire de Bresse et de

Bngey, Gcx et Valromey, avec les

preuves, Lyon, 1650, 4 part, en l vol.

in -fol., fig. — III. Histoire généalo-

gique de la Royale maison deSavoye,

avec les preuves, Lyon, 4660, 3 vol.

in-fol.
;
portraitde l'auteur; Turin, 4 778

,

5 vol. in-fol.—IV. Bibliothcca Sebu-

siana, seu variarum chartarum, di-

plomatum, fundationwn, etc., cum
notis, Lyon, 1660, in-4»; 2* édit.

augm. de 4 4 diplômes, ibid., 1666,

in-4°.—V. Histoire de la souverai-

neté de Dombes. Cet ouvrage, que

Guichenon avait entrepris, dès 4 659, à

la demande de M"' de Montpensier,

resta inédit. La Bibliothèque de Mont-

pellier en possède deux copies. •— VI.

Mémoires de Vilhistre Maison de
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Vienne, dresses par le sieur Guinne-

mand, corrigés et augmentés. Msc.
— VII. Remarques sur l'histoire de
Mézeray. Ces deux derniers mss. se

trouvaient, du temps de Papillon, dans

la bibl. du conseiller de La Mare. —
VIII. Histoire de Christine de Fran-
ce, duchesse de Savoye.VLsc. cité par

le P. Lelong. — IX. Lettres de Gui-
chenon à M. Du Bouchet. Msc. cit.

dans le Catal. de Baluze. — X. Re-
cueil des lettres adressées à Guiche-
non par divers personnages. Msc. à

la Bibl. de l'Institut, N" 4 65 et 4 66.

Des deux frères de Guichenon, l'un,

probablement l'aîné, docteur-médecin,

imita son exemple et abjura, mais il ne le

lit qu'à l'article do la mort, ce qui sem-
ble atténuer le mérite de sa conversion.

Quant à l'autre, il persista vraisembla-

blement, car, d'un coté, nous appre-

nons, par les Remarques critiques sur le

Dict. de Bayle, qu'il y avait, dans le

Brandebourg, des réfugiés du nom de

Guichenon, originaires de Châtillou-les-

Dombes, et, d'un autre, nous trouvons

mentionné, dans les Mss. de Court, N"

28, unnommé Guichenon, de la Bresse,

qui sortit de France à la révocation. Ce
dernier ne serait-il pas Laurent Gui-
chenon, réfugié à Zurich avec sa fem-
me Françoise Oreillon, fille de Moï-
se Oreilîon, de Provence, et de Mar-
guerite Génion, et avec sa fille Es-
ther (MSS. de Berne, Hist. Helvét.

VII, 9).

GUIDE (Philibert), ou Hégemon,
trad. de son nom en grec, procureur

du roi au bailliage de Chalons-sur-

Saône, naquit dans cette ville, le 22
mars 1535. Ses graves fonctions ne
l'empêchèrent pas de se livrer à son
goût pour la poésie et de la cultiver

avec assez de succès pour qu'on ait pu,

sans trop d'exagération, l'appeler le

prédécesseur de La Fontaine, tant il y
a, dans ses fables surtout, de verve et

de simplicité. Il mourut à Maçon, le

29 nov. 1505, au retour d'un voyage
qu'il avait fait à Genève dans le but

d'y embrasser la religion réformée.

On a de lui : La Colombière et mai-

son rustique, contenant une des-

cription des doute mois et des qua-
tre saisons de l'année : plus VA-
beille françoise, Fables morales et

autres poésies, Paris, 4583, in-8".

LeP. Jacob lui attribue aussi une trad.

du livre de Paradin : De rébus in Bel-

gio gestls. Deux autres ouvrages qu'il

avait laissés en mss., une Paraphrase
des Psaumes et une autre du Canti-
que des Cantiques, périrent dans un
incendie. De ses dix-sept enfants, un
seul lui survécut ; il se nommait Da-
niel, et eut, de son mariage avec Anne
Poin, Philippe, docteur en médecine
de la Faculté de Montpellier. Poète

comme son aïeul, Philippe Guide com-
posa un grand nombre de vers en latin

et en français, qui n'ont point été pu-
bliés, non plus que son Examen om-
nium quœ prœter Hippocratis et Ga-
leni mentem in universâ medicinâ,
tel admissa, tel rejecta sunt. Son
fils Philippe suivit également la car-

rière médicale, et pratiqua avec succès

à Paris jusqu'à la révocation de l'édit

de Nantes, qui le força de se retirer à

Londres où il mourut en 4718. Voici

les ouvrages qu'on lui attribue :

I. Observations anatomiques sur

plusieurs animaux au sortir de la

machine pneumatique, Paris, 1674,

in- 12.

II. Dumal vénérien, Paris, 4 676, 8*.

III. Expérience de la vertu singu-

lière du vin rouge pour guérir la

rétention d'urine, Paris, 1 685, in-4 2.

IV. Observations des bons et mau-
vais usages du quinquina dans les

fièvres intermittentes, Paris, 1 685,

in-12; réimp. avecleprécédent, 4688,

in-8 9
.

V. An essay concerning nutrition

in animais, Loud., 4699, in-8*.

VI. Warning to patients, Lond.,

4740, iii-8".

GlILLAUT (Charles), fils d'An-

dré Guillard, conseiller d'état, et de

Marie de La Croix, passa du monastère

de Vaux-Cernay sur le siège épiscopal

de Chartres, par résignation de son on-

cle. Il obtint ses bulles d'investitur*

Digitized by Google



4

GUI

en 1553, quoiqu'il n'eût que 24 ans,

et fut sacré à Pari?, le 25 juillet ; ce ne

fut cependant qu'en 1 558 et après avoir

obtenu du chapitre la permission de

conserver sa longuo barbe, qu'il se dé-

cida à faire son entrée à Chartres. C'é-

tait un homme doux, modéré, qui cul-

tivait avec passion les belles-lettres

et qui, dès-lors, avait un grand pen-

chantpour les doctrines de la Réforme.

Ses sentiments n'étaient point partagés

par ses ouailles, qui, quelques années

auparavant, avaient frénétiquement ap-

plaudi au supplice do M"* Challet-

Dinochtau et du tabellion de Saint-

Georges, brûlés tous deux, le 45 avril

4 553, « se trouvant convaincus d'hé-

résie. » Bien plus, en 1558, c'est-à-

dire l'année môme de l'entrée de Guil-

lart dans sa ville épiscopale et sans

doute en guise de protestation, car ses

opinions ne laissaient pas d'être con-

nues dans son diocèse, on avait con-

damné Charles Le Breton, coupable

d'avoir proféré des blasphèmes contre

la sainte messe, « à assister à ce divin

sacrifice et à faire amende honorable. »

Ces exemples, au reste, ne servirent

de rien. « Le nombre des hérétiques

devint si grand qu'il se faisoit impu-

nément des assemblées illicites et des

prêches continuels dans les fauxbourgs

de la ville où beaucoup d'ecclésiasti-

ques se trouvoient avec les laïcs, et

même des ecclésiastiques qualifiés, en

1559, quittèrent la véritable religion

pour se faire hérétiques » (Mss. de

l'Arsenal, Hist. 269). Au nombre de

ces ecclésiastiques se trouvaient les cu-

rés deVarise et deMézières. Loin de

les forcer au silence, l'évêque les en-

courageait ; aussi le papo Pic IV le cita-

t-il à Rome, en 1563, comme fauteur

d'hérésie ; mais il se moqna de la cita-

tion. Qu'était celte désobéissance en

comparaison de l'abomination dont

Charles Guillard se rendit coupable en

faisant prêcher dans sa cathédrale, le

jour de la Toussaint, en 1 572, c'est-à-

dire quelques jours seulement après la

Saint-Barthélemy, un moine de Vaux-

Cernay partisan, comme lui, de la Ré-
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forme! Une violente émeute éclata,

et le pauvre prélat dut sortir de sa ville

épiscopale au milieu des injures de la

populace qui le poursuivit a coups de

pierre. Il résigna son évêché à Nicolas

de Thou et mourut le 22 fév. 1573,

« fort bon catholique», dit le chanoine

Pintard, qui désirait apparemment jus-

tifier Tinhumatiou deGuillart dans l'é-

glise des Blancs-Manteaux.

La Croix du Maine et Du Verdie*

attribuent à Guillart : Traité familier

des principes de notre foypour ser-

tir de catéchisme au diocèse de
Chartres, 1565, in-8».

GU1LLAUD (Claude) ne nous est

connu que par la censure dont la Sor-

bonne frappa deux de ses ouvrages inti-

tulés Collatio in omnes D.Pauliapos-

toli Epistolas, et In canonicas apo-

stolomm septem Epistolas collatio.

GLILLAUMET ( Tannegbt ), de

Nismes,chirurgien de Henri IV,doyen et

maître-juré de Nismes, vivant encore

en 1622. Guillaumet exerça avec suc-

cès la chirurgie et se livra avec amour
à l'étude de l'histoire, surtout do celle

de son temps et de son pays. On a de

lui :

I. Le questionnaire des tumeurs,

Nismes, 1578, in- 1 2 ; Lyon, 4579,

in- 12.

II. La dispute des arebusades,

Lyon, 1581, iu-8*.

III. Le questionnaire desprincipes

delà chirurgie, Lyon, 1590, in- 12.

IV. Des arebusades selon la doc-

trine nouvelle, Lyon, 1 590, in-8*.

V. Epitome des playes, Nismes,

1591, in-12.

VI. Epitome des ulcères selon la

doctrine anciennej.you, 1 591 , in- 1 2

.

VII. Vostéologie, ib., 160l,in-12.

VIII. Le miroir des apothicaires

en forme de dialogues,Lyon, 1607,

in-12. — Publié sous le nom de son

frère Léonard, apothicaire à Nismetj

ainsi que les deux suivants.

IX. La balade des plantes, Lyon,

1607, in-12.

X. La balade des drogues, Lyon,

1607, in-12.
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XI. La description du ventre infé-

rieur; Lyon, 4607, in-12.

XII. Le premier livre de la chrys-

talline selon la doctrine nouvelle,

Lyon, 1611, in-12.—Ouvrage estimé

sur la syphilis.

XIII. Le livre des ulcères selon la

doctrine nouvelle, Lyon, 1 611 , in-1 2.

XIV. Le livre hospitalier selon la

doctrine nouvelle, Lyon, 1 6 1 1 , in- 1 2

.

XV. Traité second de la maladie
appelleechrystallinc, Nismes, 16U,
in-12.

XVI. Journal où il a marqué les

principaux événements dont il a été té-

moin depuis le 11 fév. 1573 jusqu'au

1 5 août 1 60 1 , publié par Ménard dans

le T. IV de son Histoire de Nismes.

David Guillaumet, de Montpellier,

qui se retira à Genève et y fut reçu

bourgeois en 1670, était sans doute de

la môme famille.

GLlLLEBERT (Jean), pasteur de

Caen, fit ses études en théologie à Se-

dan où il publia Thèses theologicœ de
certitudine guam guis habere possit

et debeat de sut coràm Deojustifi-

catione, 1663, in-4". Chassé de Fran-

ce par la révocation, il se retira à Har-

lem, dont il desservit l'église françoise

depuis 1686 jusqu'en 1692, date de

sa mort» Il avait fait imprimer à Amst.,

en 1 687, in-8° : Sermons sur divers

textes de VEscriture. — On doit se

garder de le confondre avec Jacqucs-

Gédéon Guillebert de Secqvcville,

de Baveux, qui étudia la théologie à

Genève, en 1667; fut donné pour mi-

nistre à Sancourt, puis appelé à Tours,

et se réfugia à Londres où il desservit

les églises de Swallow-Street et du

Quarré. — Un Guillebert, sieur du
Hamel, également originaire de la Nor-

mandie, se convertit, en 1682, au rap-

port du Mercure galant.

GUILLEMARD (Jean), et non

Guillcrmet, comme nous l'avons écrit

par erreur dans le premier tableau des

églises dressé d'après Aymon et Quick

Voy. Pièces justificat., N* LXVI1 )

,

tait ministre de Champdeniers, lors-

qu'il publia, en 1607, Le duel de

GLI

l'homme et de la mort. Voici ce que

nous lisons dans le Journalde L'Étoile,

au sujet de cette publication : « Il y a

de beaux traits et curieusement re-

cherchés. L'auteur so nomme J. Guil-

lemardde Champdeniers en Poitou, nom
supposé pour couvrir celui de sa pro-

fession, qui est de ministre, et s'appel-

le Des Alimes , s'estant dit médecin ,

pour faciliter l'approbation de son livre

par un docteur de Sorbonne. » L'Etoile

était mal renseigné. Le nom de Guille-

mard n'était point supposé. Les actes de

deui synodes provinciaux tenus l'un à

Couhé, en 1598, l'autre à Niort, en

1601 (Arch. gén. Tt. 313) mention-

nent, au nombre des pasteurs qui y as-

sistèrent, Jean Guillemard, ministre de

Champdeniers. Quelques pages plus

haut, le mCme L'Etoile parle d'un livre

intitulé Les dars d'Hégésias contre

la peur de la mort représentés par
Guillemard, natif de Parthenay en

Poictou, pour lequel l'auteur désirait

obtenir un privilège. Dans notre opi-

nion, il ne s'agit que d'un seul et même
ouvrage. — Parmi les directeurs de

l'hOpital français de Londres, nous

trouvons plusieurs descendants de Ré-

fugiés du nom de Guillemard : Jean

,

en 1769, Isaac, en 1783, Jacques, eu

1789, Jean, en 1793 (le même peut-

être que Jean, secrétaire de l'hôpital,

en 1 802 , et sous-gouverneur , en

1811), David, en 1810.

GUILLERA3Ë (CÉSAn oe), sieur

iTAntragucs ou d'ENTBAGUES, capitai-

ne huguenot connu par sa belle défense

de Màcon contre Tavannes. Les Pro-

testants s'étant rendus maîtres de cette

ville, en 1 562, les Lyonnais s'empres-

sèrent de leur envoyer les capitaines

Moreau et Vertis, chargés de diriger

la défense de la place contre l'attaque

qu'on prévoyait. Tavannes, trop faible

pour rien tenter de décisif contre une

population qui semblait bien résolue,

«'éloigna en attendant les renforts qu'il

avait mandés de toutes les parties de

la Bourgogne. Dès qu'il eut rassemblé

ses troupes, malgré les ordres formels

du roi, apportés par le sieur de Pise quo
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les habitants avaient député en Cour qui, «les murmures, passèrent bientôt à

avec des lettres où ils exposaient leurs la révoîlc. Entragues se tira de cette

griefs et justifiaient leur conduite, il position dangereuse par un véritable

alla mettre le siège devant Mâcon. tour de vieux routier. Il annonça une

Dans ce pressant danger, les Lyonnais revue hors de la ville, fit défiler d'a-

sentant qu'il était d'une grande im- bord les compagnies de Luquot (I) et

portance que cette ville restât au pou- de Mllet, qui s'étaient signalées par

voir des Protestants, y envoyèrent le leur mutinerie, et leur ferma les portes,

capitaine Entragues, qui jouissait d'une II est à croire que sa conduite fut pré-

grande réputation d'habileté et de va- sentée sous un faux jour à Soubise, qui

leur. Selon l'abbé Agut, ce fut le 5 mai commandait à Lyon ; autrement on au-

1562 que César de Guillerane entra rait de la peine a s'expliquer qu'un

dans Mâcon, accompagné des capitaines homme qui avait déployé tant de vi-

Du Tronche, Dudcau, Tilkcau, Cor- gueur et rendu d'aussi éminents ser-

rellier, Gris, Daniel de La Place, vices, qui venait tout récemment enco-

Crevasson, Montrmon, Ravel, Mey- re de s'emparer du château de Pierre-

serien, Grandjacgms et des deux frè- doux, eûtété en quelque sorte destitué,

res Soulier. 11 prit aussitôt le corn- Entragues no témoigna d'ailleurs au-

mandement, mais ses fréquentes sorties cun mécontentement de celte injustice,

n'arrêtant pas les travaux de- l'ennemi, il continua à servir avec autant de dé-

il fut forcé de demander des renforts vouement qu'auparavant ; seulement

à Lyon, d'où il reçut cent arquebusiers lorsqu'il vit son successeur Ponsenat,

sous les ordres au capitaine Saint- vaillant soldat, mais malheureux capi-

Louis, et quelques pièces d'artillerie, taine, perdre par son imprudence la

La tranchée achevée, le feu s'ouvrit, ville de Mâcon, il manifesta son indi-

le i juillet, habilement dirigé par un gnation avec une violence qu'excusait

canonnier que Tavannes avait fait venir sans doute l'importance de la perte,

exprès de Paris, tant il jugeait, lui Décidé à recouvrer cette place à tout

aussi, la possession de Mâcon impor- prix, il partit de Tournus, dontPonse-

tante. En moins de deux heures, toutes nat venait de s'emparer, se porta par

les défenses de la ville furent renversées, une marche rapide sur Mâcon dans Pes-

Sommé de se rendre, Entragues refusa poir de l'enlever par escalade, et pour

fièrement d'écouter aucune proposition, encourager ses soldats, il planta lui-

ct il fit travailler avec activité à la ré- même les échelles contre les muraille?,

paration des brèches, sous le feu même « à quoy étant mal suivy, raconte Ta-

de l'ennemi qui lui tua beaucoup de vannes, la peur augmentée, il se retira

monde, entre autres son lieutenant La en fuite avec les Suisses mal contens»

.

Flèche. Etonné d'une résistance aussi 11 parait qu'Entragues se rendit à Lyon
opiniâtre et désespérant d'entrer dans où nous le trouvons combattant aux

Mâcon par la force, Tavannes recourut côtés de Maçons lors de la surprise

a la ruse. 11 essaya d'attirer les assiégés tentée par les Catholiques (Voy. V, p.

et le chef catholique se vit réduit à le- le nom d'Entraigues, qu'il fût le même
ver honteusement le siège. Entragues que le sieur d\ Entraigues dont Bèze

s'occupa aussitôt du soin pressant de parle et qui embrassa ouvertement le

rétablir parmi les habitants et les gens protestantismo après le pillage de son

de guerre l'ordre d'autant plus compro- château par les Catholiques*,en 4 56î(î).

mis que les principaux citoyens, com-

juste sévérité mécontenta les soldats tt. 25î). Vm !c mène temps, la comtt&st

dans une embuscade; mais aussi prudent

que brave, Entragues déjoua son projet,

436). — Nous n'oserions affirmer, vu
le grand nombre de lieux qui portent

me Péchevin Brunei, donnaient Pex (1) Luquot futtné quelques jours après.

(2) En 1688, va A'Eutroçues, nouveau con-

verti obtint une pension de mille livres (Arrft.
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Nous ignorons également si Ton doit

rattacher à la même famille l'abbé d'E»-
tragues, dont la conversion à la reli-

gion réformée est ainsi racontée dans

les Mémoires de la régence : En mo,
la religion réformée fit l'acquisition

d'un prosélyte d'une naissance distin-

guée et d'un ordre qui devait rendre sa

conversion remarquable. C'était l'abbé

d'Entragues Agé d'environ 65 ans. Il fit

hautement profession à Paris de ses

nouveaux sentimens, le jour de Noël,

après quoi il disposa de ses biens et se

préparaàpasserdanslespaysélrangers.

Mais il fut arrêté a Lille et transféré à

Charenton dans la maison des fous.

Court nous apprend (Mss. de Court,

N* 39) que cet abbé avait été amené au

protestantisme par Barbe, chapelain de

l'ambassade de Hollande, qui, plus tard,

de fit catholique. L'abjuration eut lieu

dans la chapelle de l'ambassade. Le ré-

gent s'en montra si fort scandalisé qu'il

fit renouveler les défenses d'assister au

service divin chez les ambassadeurs des

puissances protestantes, et qu'il donna

ses ordres pour enfermer d'Entragues

à la Bastille. Cependant, grâce à de

hautes protections, l'abbé obtint la per-

mission de sortir de France; mais le

parlement n'en tint crfmple; il se mit

en devoir de lui faire son procès, et a

son passage à Lille, d'Entragues fut

arrête et renvoyé à Paris. Selon Dan-
geau, c'était une espèce de fou qui vou-

lait se singulariser; mais le vieux cour-

tisan apostat n'était-il pas guidé par le

désir de justifier la mesure arbitraire

dont le pauvre abbé fut victime ?

GU1LLEREAU (Marie), une des

nombreuses victimes inconnues jus-

qu'ici de la législation draconienne de

Louis XIV contre les Protestants. Plei-

ne de zèle pour sa religion, Marie

Guillereau refusa de suivre l'exemple

de son mari Etienne, baron Dd Pont ,

qui abjura en 1 682, et dans le désir de

soustraire ses quatre enfants a la né-

cessité d'aller à la messe, elle résolut

de passer avec eux en Angleterre. Elle

A'Entraigue*, du diocèse de Viviers/était re-

léguée à Vienne {Md. Tt. 322).

se mit en route, sous la protection du

jeune Gamonet, fils d'un lapidaire de

Paris; mais à peine avait-elle atteint

Pontoise, qu'elle fut arrêtée avec son

compagnon de voyage. Toutefois elle

parvint à tromper la vigilance de ses

geôliers et gagna Dieppe avec un de

ses enfants. Arrêtée de nouveau, elle

fut ramenée à Paris et enfermée au
Châtelet, au mois de juillet (Arch. gén.

E. 3368). Etant accouchée quelque

temps après , elle fit baptiser son en-

fant à l'église de Charenton. Instruit

par Seignelay de cette violation de ses

édits, Louis XIV ordonna à La Reynie
de faire prompte et sévère justice non
seulement de la mère, mais de la sage-

femme et du .ministre (Suppl. franc.,

79 1 . 1) . Si nous ne nous trempons, c'est

à celte occasion que le pasteur Mes-
nard fut enfermé à la Bastille , d'où

il ne sortit qu'au mois d'août 4683
(Arch. E. 3369). Nos recherches ne

nous ont rien appris de plus sur le sort

de la baronne Du Pont.

GU1LLETEAU (François), origi-

naire de Gien, fut , selon Perry, dans

son Histoire de Châlons, le premier mi-

nistre huguenot qui prêcha la Réforme
à Châlons- sur- Saône, en 1559. Bèze.

,

qui doit cependant avoir été bien infor-

mé, cite, au contraire, Papillon, Du-
pré et Philibert Grené comme les

apôtres des doctrines nouvelles dans

cette ville. Concilie qui pourra cette

contradiction ! Il est un point toutefois

sur lequel l'historien catholique s'ac-

corde avec l'écrivain huguenot , c'est

que la Réforme trouva à Châlons un
accueil extrêmement favorable, au

point, ditPerry, qu'en 1561, il fallut

appeler deux nouveaux pasteurs , La
Motte et Du Prey [Dupré] qui osèrent

prCcher publiquement l'Evangile. Le

procureur du roi, Denis Lubert, étant

venu à mourir sur ces entrefaites, on

l'enterra « à la mode huguenotte »
,

c'est-à-dire sans cloches, sans croix

,

sans eau bénite et sans prêtre. « Sa

femme, continue Perry, fut fort blâmée

d'avoir consenti à celte lascheté. » On
la menaça de lui enlever ses enfanls,
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et la pauvre veuve, qui était et mourut

protestante, dut consentir à l'exhuma-

tion de son époux, dont le corps fut por-

té au son des cloches dans l'église des

Carmes.

En 1 562, les Protestants, déjà plus

nombreux que les Catholiques , s'em-

parèrent sans peine de la ville ; mais ils

souillèrent leur facile triomphe par des

excès commis dans les églises et les

monastères. Redevenus maîtres de Chû-

lons, sans coup férir, par la retraite de

Montbrun (Yoy. IV, p. 459), leurs ad-

versaires vengèrent cruellement, en

4563, leurs saints outragés. Malgré

l'édit de pacification, Yéquitable par-

lement de Dijon, comme l'appelle l'Il-

lustre Orbandale, fit mettre à mort trois

huguenots, Louis Darse, trompette de

la ville, Jean Vin, fils d'un cabaretier,

et le ministre Jean Guillotat. Les têtes

de ces infâmes furent envoyées à Châ-
lons pour y être plantées sur des po-
teaux. Celle du ministre fut placée de-

vant l'église des révérends Pères Car-

mes. Tous ceux qui avaient quitté la

ville avec Montbrun furent «cffigiez»,

et leurs biens confisqués. Quant à ceux

qui étaient restés à Chàlons, Tavannes,

de l'aveu du P. Perry, les frappa de

grosses amendes. C'est ainsi que s'exé-

cutaient les édits de pacification. Ce-

pendant l'orage passé, les Huguenots
reprirent courage. Ils eurent assez de

hardiesse pour faire présenter aux
magistrats, par Claude Lambert et

Jean Dablan, une requête tendant à ce

qu'il leur îût permis d'ouvrir une école

pour l'instruction de leurs enfants, re-

quête qui naturellement fut rejetée avec

indignation. Malgré toutes les avanies

dont on les accablait, ils étaient cepen-

dant encore assez nombreux pour oser

concevoir, en 4567, le projetde s'empa-

rer de la ville avec le secours du sieur

de Montjouen, dit Desbatis, qui venait

de se saisir d'Auxerre, et peut-être au-

raient-ils réussi sans la trahison du gref-

fier en chefde la chancellerie Perrault

et de l'adjudicataire du grenier à sel

Lenet, qui abjurèrent la religion réfor-

mée, ainsi que Charles Lambert et

le procureur syndic Palamlde Belye.

On ne nous apprend pas ce que le

minisire François Guilleteau devint au

milieu de tous ces (roubles; sans doute

il retourna à Genève, d'où il étaitvenu,

à moins toutefois qu'il ne soit identique

avec Jean Guillotat. Il serait aussi pos-

sible qu'il fût le même que François
Guilletat, qui ne nous est d'ailleurs

connu que par deux ouvrages mention-

nés par Adelung sous ces titres : Les
propos du vrai chrétien, régénéré
par la Parole de Dieu (Gen., 1552,
in-8°) et Discours chrétien sur les

conspirations dressées contre l'E-

glise de Christ (Gen., 1 553, in-8*).

Nous serions assez disposé à ne re-

connaître dans ces trois ministres, dont

les noms offrent si peu de différence

,

qu'un seul et même individu. On sait

que les anciens écrivains attachaient

peu d'importance à l'orthographe des

noms propres, et il est facile, dans un
manuscrit de lire Guilletot (Guilleteau)

pour Guilletat ou Guillotat.

GU1LLOCHE (Jean de), sieur de

La Loubière, conseiller au parlement

de Guienne, première victime des mas-
sacres de la Saint-Barthélémy à Bor-

deaux. A la nouvelle de ce qui s'était

passé à Paris, le gouverneur Montfer-

rand se contenta d'interdire l'exercice

du culte réformé et de placer des gardes

aux portes de la ville avec ordre de ne

laisser sortir personne sans un passe-

port signé de sa main ; mais malgré

l'active surveillance qu'on exerçait, les

trois ministres Jacques Des Bordes M ),

Olivier de Mollay et Bernard de Bo-

aste réussirent à s'échapper et gagnè-

rent heureusement l'Angleterre. Ce-

pendant les zélés Catholiques ne ces-

saient de presser Montferrand de mettre

la main à l'œuvre, en lui donnant à en-

tendre que S. M. était mécontente de

ses hésitations. D'un autre côté, Slros-

sy, qui rôdait autour de La Rochelle,

(1) Jacques Des Bordes était de Bordeaux.

En 1562, il était professeur de philosophie à

l'académie de Genève, et fut reçu bourgeois

gratis. En 1564, il fut nommé pasicurde la

ville; mais depuis 1566, il avait été rappelé à

Bordeaux.
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ui écrivait de se bien garder d'exécu-

ter lemassacre, de crainte d'effaroucher

encore davantage les Rocheliois. La

perplexité du gouverneur était donc

grande; il ne savait à quoi se résoudre

lorsque Montpezat, gendre de l'amiral

de Villars, arriva à Bordeaux tout cou-

vert du sang des Huguenots de Blaye.

Ses instances, jointes à celles du jésuite

Edmond Augier, fixèrent les irrésolu-

tions de Montferrand. Le vendredi, 3

oct. 1572, il manda les jurats, convo-

qua la milice, donna l'ordre d'égorger

tous les Protestants, et pour prêcher

d'exemple, il se rendit en personne au

logis de Jean de Guilloche qu'il haïs-

sait, et le tua à coups de coutelas. Le
massacre dura trois jours et coûta la vie

à 264 personnes. Parmi les victimes on

cite Guillaume deSetin, conseiller au

parlement, et son clerc Sintonet, l'huis-

sier La Graule, Du Tour, vieux prêtre

converti, qui remplissait dans l'église

réformée les fonctions de diacre. Plus

heureux, Guillaume.Blanc avocat à la

Cour, de Boucher, conseiller, Bernard
de La Burte, avocat, et La Lane,

marchand, en furent quittes pour payer

au gouverneur une forte rançon. « Ces-
toit grand pitié, lit-on dans les Mémoi-
res de Charles IX, de voir les pauvres

gens de la Religion, ne sachant où se

retirer pour sauver leurs vies. Aucuns
estoyent rejettez de leurs propres pa-

rens et amis qui leur fermoycntles por-

tes, et faisoyent semblant de neles con-

noistre. Les autres estoyent trahis et

livrez par ceux mesmes à qui ils s'es-

toyent fiez et donnez en garde. Il y en

eut plusieurs qui furent sauvez par des

prestres mesmes et par autres person-

nages desquels on n'eust jamais espéré

tel secours; aucuns par leurs propres

ennemis qui trouvoyent la chose tant

inique, vilaine et détestable qu'ils en

avoyent horreur et desplaisir. »

GUILLOÏ (Charles), dit Dbs
Champs, cordelicr converti a la religion

prolestante. En quittant son couvent,

Des Champs s'était retiré à Sedan, d'où

il se rendit, quelque temps après, à Ge-
nève; naît il ne tarda pai à retourner

à Sedan et à s'y marier. Sa conduite

n'ayant pas été jusque là fort régulière,

il n'avait pu, malgré ses instances, se

faire recevoir ministre; cependant il

finit par obtenir la consécration, à la

condition toutefois de ne pas exercer

ses fonctions comme pasteur sédentai-

re. Il accepta donc la place d'aumonier

dans le corps de troupes que Bavilly

et Chautmarois conduisirent au se-

cours du roi de Suède. On sait que ce

prince se faisait un devoir de rétablir

les églises partout où elles avaient été

ruinées par les Espagnols et les Impé-
riaux. Des Champs, qui ne manquait

pas de talent oratoire, séduisit par son

éloquence une partie de la population

de Lixheim, et se fit nommer pasteur

de cette église contre le vœu du con-
sistoire. Il en résulta des désordres que
les Suédois apaisèrent par une exécu-

tion militaire. Us entrèrent en armes

dans la ville, blessèrent le ministre,

outragèrent sa femme, pillèrent plu-

sieurs maisons et rétablirent la tran-

quillité par la terreur, Des Champs
s'enfuit dans l'armée que La Force
commandait en Lorraine, et pendant

huit mois, il servit de chapelain à Gas-
sion. Fatigué de la vie des camps, il

demanda son congé et partit pour Diep-

pe où il arriva à la fin de nov. \ 636.

Le récit de ses souffrances émut de

compassion les pasteurs Laignel et

Fauquembergue, qui le recommandè-
rent aux charités des fidèles et lui ou-

vrirent leur chaire. Son éloquence, qui

se distinguait au rapport de Daval,

« par la grâce unie à la véhémence, »

acheva de lui gagner les cœurs des

Dieppois, et le consistoire, cédant à

l'entrainement général, le choisit pour

pasteur ordinaire, sauf l'approbation du

synode provincial. Des Champs conti-

nua ses prédications avec le même suc-

cès; mais son succès même, et peut-

être aussi sa vanité, lui firent beaucoup

d'ennemis et aliénèrent ses deux col-

lègues. Ses envieux l'accusèrent de dé-

biter en chaire des sermons traduits du

latin d'un professeur de Wittemberg;

le fait était vrai; mais ne valait-il pas
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mieux qu'il empruntât à un autre d'ex-

cellentes exhortations, qui édifiaient le

peuple, que de réciter, à l'instar de

beaucoup de ses collègues, de plates

rapsodies tirées de son cru ? Instruit des

bruits qui couraient, Des Champs offrit

sa démission ; mais, à cette nouvelle,

les chefs de famille s'assemblèrent et

manifestèrent ouvertement leur indi-

gnation contre le consistoire qui joua,

dans toute celte affaire, un rôle honteux;

car non seulement il eut recours à d'in-

dignes manœuvres pour enlever à Des

Champs sa popularité; il alla mCme
jusqu'à refuser sa démission et il ne

voulut point lui accorder une attestation

de bonnes mœurs, bien qu'il n'eût pas

le moindre reproche à lui adresser sous

ce rapport. Harcelé de tous côtés, Des

Champs consentit à prêcher sur un tex-

te donné, et son succès dépassa toute

attente, en sorte que l'épreuve qui de-

vait le perdre, à ce que le consistoire

espérait, accrut encore sa réputation.

Le consistoire se vit donc forcé de dé-

férer aux vœux du peuple et de deman-

der au synode qu'il confirmât son pro-

pre choix; mais, par une nouvelle per-

fidie, il engagea Des Champs à s'y pré-

senter lui-même pour appuyer sa de-

mande à ce sujet. Le pauvre ministre y
parut, mais en vrai coupable. Ses ad-

versaires, et ils étaient nombreux par-

mi les ministres, l'accusèrent de toutes

sortes de crimes et surtout d'intelli-

gence avec les Arminiens. On lui re-

procha d'avoir prêché la Parole de Dieu

frauduleusement, en débitant dans

une chaire calviniste les sermons d'un

théologien luthérien, ce qui Hait un
infâme commerce. Bref, au lieu de

confirmer le choix de l'égli6e de Diep-

pe, le synode défendit à Des Champs de

prêcher dans aucune église de Nor-

mandie, et on lui fit jurer de quitter

Dieppe immédiatement. Bien plus, joi-

gnant l'hypocrisie à l'injustice, le sy-

node écrivit à l'église dieppoise « pour

la conjurer, au nom de Dieu, d'y ac-

quiescer, de rendre ses devoirs a ses

pasteurs, comme leur ministère ayant

l'approbation d'en hant, et d'entretenir

l'unité d'esprit par le lieu de paix et de

charité en J.-Cb. » Primerose fut

chargé de signifier aux Dieppois cette

inique sentence, dont la lecture causa

un énorme scandale. Les partisans de

Des Champs l'engagèrent à en appeler

au synode national qui devait prochai-

nement s'assembler a Aiençon. Son
appel y fut soutenu par l'avocat LeMon-
nier, qui abjura peu de temps après,

par Gabriel de Bures, par Jacques de
Caux l'alné, et par quelques autres,

dont le synode « aprouva et loua le zè-

le » , tout en aggravant la sentence du
synode provincial. Défense fut faite a

toutes les églises du royaume « de re-

cevoir à l'exercice de l'ofice pastoral

un nommé Deschamps, lequel, porte le

décret, par ses intrigues factieuses et

par ses folies, avoil fait voir que son

ministère ne pouvoit jamais édifier les

églises et leur être d'aucune utilité »

.

Rien n'était plus faux, car s'il y avait

eu scandale, la faute en était, non pas

au ministre, maisau consistoire d'aberd,

que le synode d'Aiençon lui-même cen-
sura vertement, et au synode provin-

cial ensuite. Cet arrêt faillit produire

un schisme. Des centaines de fidèles

assistaient aux assemblées particulières

que Des Champs tint chez sonhôteDa-
vid Butel jusqu'à ce que le magistrat,

peut-être à l'instigation du consistoire,

lui eût ordonné de quitter la ville. Il

vint à Paris où il fut assez froidement

reçu par La Force, que Drelincourt,

trompé sans doute par les rapports de

son neveu Fauquembergue, avait déjà

prévenu contre lni. Il partit donc pour

Genève où il prêcha avec tant de suc-

cès que Rohan voulut l'entendre; mais

sur ces entrefaites arrivèrent les actes

du Synode d'Alençon et les dénoncia-

tions des pasteurs île Dieppe. La chaire

lui fut interdite, évidemment par défé-

rence pour les églises de France, et le

proscrit se retira à Lausanne.

G LILLOT (Guillaume de), sieur

de Ferrièbes, gouverneur de Castres

pour le parti protestant.

L'ordre donné par Condé de prendre

les armes ayant été envoyé à Castres
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par Crussol, les habitants réformés le

transmirent à Guillot de Ferrières, à

Antoine de Peirusse, sieur de Boisse-

son, à François de Villctte, sieur de

Mootlédier, et à leurs coreligionnaires

du voisinage, qui, au jour convenu, fu-

rent introduits dans la ville par les con-

suls et s'en emparèrent sans coup férir.

Le 48 mai 4562, Ferrières fut élu gou-
verneur, eUacgues de Beme*,capitaine

de Castres; et on leur adjoignit un con-

seil, dans lequel entrèrent Boisseson

et le baron A
1Ambres, pour les affaires

de la guerre. Cette espèce de révolu-

tion s'accomplit sans le moindre désor-

dre, les Huguenots ayant usé de leur

triomphe avec la plus grande modéra-
tion, et s'étant contentés de retenir,

comme cela leur avait été ordonné, les

principaux habitants catholiques en

otages.

Ce n'était pas assez de s'être saisi de

la ville, il fallait songer a la défendre ;

on y travailla donc activement. Indé-

pendamment des troupes amenées par

Sauvage, Grêmian, Rapin, Soupes,

Honorât, La Motte, Baragnes, trois

compagnies de cavalerie furent levées et

placées sous les ordres de Boisseson,

Ambres et âeMontlédier, et trois au-

tres d'infanterie, sous ceux de Burnas,

Goffre et Franc. Puis on nomma, pour

assister les consuls dans les mesures à

prendre touchant la garde de la ville,

un conseil politique, composé de La
Garrigue, Thomas, Benajan, Fran-
çois et Antoine Raimond, qui, sur

l'ordre de Condé, dressèrent l'inven-

taire des trésors des églises. On devait

envoyer toutes ces richesses à Lyon
pour servir au paiement des reîtres.

Cette mesure, que justifient d'ailleurs

les lois de la guerre, a servi de thème
aux plus violentes déclamations. Mais

les écrivains catholiques ignorent-ils

donc que le gouvernement de Char-
les IX nîavait pas reculé non plus de-
vant ce qu'il leur plaît de qualifier de

spoliation et de sacrilège? Dans son
Histoire de Chartres, Chevard nous ap-
prend que par lettres-patentes données

à Vincennes, le 25 nov. 4 562, un com-
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missaire fit enlever l'or et l'argenterie

qui se trouva dans toutes les églises de

Chartres, en vases sacrés, reliquaires,

lampes, encensoirs, etc., pour être en-

voyés à la Monnaie. Ce que le roi très-

chrétien, le fils aîné de l'Eglise se per-

mettait en vue de la guerre d'extermi-

nation qu'il faisait aux Huguenots, les

Huguenots hérétiques devaient-ils se

l'interdire quand il s'agissait pour eux

de défendre leurs biens, leur vie, leur

religion?

Au reste, dans cette première guerre,

il ne se passa rien de considérable aux

environs de Castres. Ferrières ne paraît

avoir commandé en personne aucune

expédition militaire. Durant l'espèce de

trêve qui sépara la signature
1

de la paix

d'Àmboise de l'explosion des seconds

troubles, Ferrières se tint à l'écart. Il

ne sortit qu'une fois de sa retraite sur

l'invitation des Castrais, pour porter

avec Clausonne au roi Charles IX, lors

de son passage à Toulouse, les plaintes

des Protestants du Languedoc contre

leur gouverneur Damville. Le vieux

connétable de Montmorency, qui ac-

compagnait le roi, entra dans uue fu-

reur terrible contre les deux audacieux

qui osaient accuser son fils. Bouges,

dans son Histoire de Carcassonne, dit

que, remplis d'effroi, les députés des

Huguenots ne songèrent qu'à se retirer

au plus tôt; c'est une erreur. Clau-

sonne fut arrêté par ordre du connéta-

ble et jeté en prison, et si Ferrières ne

partagea pas sa détention , il le dut

uniquement à l'intervention de quel-

ques amis.

Lorsque la guerre éclata de nouveau,

Ferrières et Montlédier, secondés par

les Réformés de Castres, qui avaient à

leur tête La Garrigue et de Fiac, se

saisirent une seconde fois de la ville

sans résistance, le 29 sept. 4 567. Fer-

rières fut élu gouverneur, et on lui

donna pour conseillers La Garrigue,

Thomas ciMelou. Trois compagniesde

milice' bourgeoise furent organisées

pour la défense de la ville sous le

commandement de La Garrigue, de

Lescout et de Fiac. Une quatrième fut

— 396 -
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dressée à Villegondou sous les ordres

d'André Rollande, sieur de Laugé-
rié. Castres prit, en outre, à sa solde,

les trois compagnies étrangères de

Franc, à'Artigues, de Cessac, et de

Constant. Antoine Ligonnier fut

nommé receveur des deniers publics.

Toutes ces dispositions prises, Ferriô-

res songea à dégager les abords de

Castres, car tout en protestant de leurs

dispositions pacifiques, villes catholi-

ques et couvents des environs rassem-

blaient des troupes et resserraient de

plus en plus les Castrais dans un cor-

don de soldats. Le 4 oct., il assiégea la

Chartreuse de Saix, la prit d'assaut,

renvoya les moines en liberté et rédui-

sit le couvent en cendres ; puis il se

rendit maître de Saix qu'il démantela.

Quelque temps après, on reçut la nou-
velle de la conclusion de la paix ; mais

la mort de Rapin et les meurtres exer-

cés par les paysans catholiques sur les

soldats de l'armée des Vicomtes qui

rentraient dans leurs foyers, n'appri-

rent que trop tôt à Castres ce qu'il y
avait à attendre de la paix « boiteuse

et mal assise. » Ferrières fut donc main-

tenu dans son gouvernement, et lors-

que, peu de temps après, Condé reprit

les armes, ses coreligionnaires le con-

firmèrent dans son poste, en lui don-

nant toutefois pour collègue Boisseson,

à la demande des réfugiés du Castrais.

Les circonstances étaient des plus

graves ; les Castrais sentirent la néces-

sité de tenter un suprême effort pour

conquérir la liberté de conscience que

la Cour s'obstinait à dénier aux Hugue-
nots. Dans une nombreuse assemblée

tenue à l'hôtel-de-ville, il fut résolu

qu'on lèverait le plus de troupes qu'on

pourrait, et que, pour leur entretien,

on saisirait les deniers royaux dont la

recette fut commise à Jean de Lacger,

de Castelnaudary, et à Jean Donnadieu.
Trois compagnies, celles de Constats.

VArtigueseldeLaLoubatière, furent

spécialement chargées de coopérer avec

la milice bourgeoise a la défense de la

ville. Trente autres, commandées par

Mons,Lcngary,Simenè$,Franc,Tour-
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nier, Varagnes, Gautran, Peirols*

Rondat, Lebreil, Pasquet, Estoupi-

gnan ou Stopinian, de Brastac atné,

La Garrigue, Durant, Favas, Du
Baron, Loudun, Rascas, La Salle,

Angles, Marmoulières, etc., devaient

tenir la campagne. Elles étaient répar-

ties en quatre régiments sous les colo-

nels Montelor, Arpajon, Sénégas et

Des Inces. Enfin deux compagnies de

gendarmes, sous Paulin et Bruniquel,

et quatre autres compagnies de cavale-

rie, sous Arpajon, Montlédier, Mont-
maur et Saint-Couat, portaient à un

chiffre considérable le corps de trou-

pes levé par Castres dans l'intérêt de la

Cause. Nous raconterons ailleurs les

services qu'il rendit dans le Béarn. Nous
n'avons a nous occuper ici que de Fer-

rières.

En \ 569, il seconda de toutson pou-

voir les entreprises du baron de Biron

sur le château de La Grifou), sur celui

de Burlats, qui fut pris d'assaut et rasé,

sur celui de Brassac, où les Huguenots

entrèrent par escalade, le 24 juin.

Montgommerg qui arriva, dans ce

temps, à Castres pour préparer l'expé-

dition du Béarn, le confirma dans ses

fonctions de gouverneur, en lui adjoi-

gnant Sauiens ou Sauxens. Le 2 fév.

i 570, Ferrières, à la tête des compa-

gnies de Bousquet, Corbière Dou-
mengoux, Honoré et Roulac, formant

un petit corps de 200 hommes, prit

par escalade La Bruguière, où il laissa

Bousquet pour gouverneur; puis il alla

mettre le siège devant Lautrec, qu'il

était à la veille de prendre, lorsqu'il re-

çut l'ordre de ramener ses canons à

Castres. Genlis, que Coligny avait

chargé de les conduire au camp des

Princes, consentit, à la prière des ha-

bitants de Castres, à déloger de Saix

une garnison catholique qui leur cau-

sait beaucoup de maux. L'attaque com-

mença le 20 fév., et la brèche fut bien-

tôt praticable. Le capitaine Boyer (alias

Roger) de Castres fut tué en allant la

reconnaître. Comme elle ne fut pas

jugée praticable, on eut recours à la

sape. Effrayés des progrès des mi-
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neurs, les assiégés abandonnèrent, à la

faveur de la nuit, la ville qui fut ré-

duite en cendres.

Ferrières, qui avait accompagné
Genlis à ce siège, où il s'était signalé

par son intrépidité, fut, peu de temps

après/destitue parLa Case-Mirambeau,

gouverneur du Languedoc pour le parti

huguenot, et remplacé par Regniès.

Aucun historien ne nous fuit connaître

la cause de cette disgrâce ; peut-être

fut-il la victime de sourdes intrigues,

en tout cas, son zèle pour la Cause n'en

fut point diminué. Ferrières fut des

premiers à se rendre aux assemblées

de Pierreségade et de Montauban,

après la Saint-Barthélémy, et lorsque

les exilés de Castres eurent réussi à

rentrer dans leur patrie, il fut, sur le

refus de Boudard-La Grange, élevé

une fois encore à la dignité de gou-
verneur par les suffrages de ses con-

citoyens. Il mourut à Castres, le 7 mai

1 575, et eut pour successeur La Gui-
marié.

Gâches fait en peu de mots un bel

éloge de Ferrières; c'était, dit-il, un
personnage nullement ambitieux et

fort homme de bien. Selon le mt'me

chroniqueur, il avait épousé une fille

de la maison de Du Bourg en Bour-
bonnais et en avait un fils, nommé Guil-

laume, qui fut, quelque temps après,

sénéchal de Castres. D'après d'autres

renseignements, sa femme se serait

appelée Anne DuMaine, fillede Pierre

Du Maine, sénéchal de Castres, en

4567, et il en aurait eu une fille, nom-
mée Marguerite, qu'il aurait mariée,

le 24 fév. 1566, à Michel Bayard,
sieur de Brieulles, ancien abbé de
Saint-Vandrille d'Issoire {Voy. Il, p.

59). On lèverait la difficulté, en ad-

mettant que Ferrières fut marié deux
fois.

GULHEX1ÈRE ou La Guimenière,

gentilhomme du Poitou, lieutenant de

Saint-Etienne. En 4 570, Guimenière

servit sous La Noue, prit La Grève,

dont il fut nommé gouverneur, mais

qu'il ne put défendre contre les Catho-

liques, faute d'eau, et contribua à la

conquête des Sables d'Olonne. A la

Saint-Barthélémy, il fut un des pre-

miers qui cherchèrent un asile à La

Rochelle. C'est lui, comme nous l'a-

vons dit ailleurs, qui, pendant le siège,

attaqua et blessa dans son lit le baron

Du \ igean (Voy. 1"V, p. 377). L'édi-

teur des Mémoires de Charles IX était

sans doute mal renseigné lorsqu'il a

écrit « qu'après sa prison, il passa dans

le camp ennemi et abjura » . Ses des-

cendants professaient encore la religion

protestante à l'époque de la révocation.

Benoît cite, au nombre des persécutés

du Poitou, Guimenière et sa femme,

et Foucault raconte dans ses Mémoires

que la dame La Guinemière [Guime-

nière] retourna dans le Poitou, après

qu'on l'eut rendue à la liberté, et qu'elle

se mit « à détourner lesnouveaux con-

vertis de faire leur devoir de catholi-

ques » . Aussi Louvois donna-t-il, au

mois de sept. 1688, l'ordre de l'em-

barquer, avec défense de rentrer dans

le royaume sous peine de mort.

GlIiXAUD (Nicolas), maître de

forges, originaire de la Franche-Com-

té. Forcé, en 1688, de sortir de sa pa-

trie à cause de sa religion, Guinand se

retira dans le pays de Saarbruck, et, ren-

du prudent par de terribles exemples

,

il changea son nom en celui de Gid-

nanth , afin d'effacer toute trace de

son origine française. Doué d'intel-

ligence et de courage, il parvint , en

1742, à créer les forges de Hochstein,

et, en 4750, il découvrit les mines de

fer d'Imsbach. Il mourut la même an-

née, laissant un fils, nommé Jean-

Jacques, qui continua avec tant de suc-

cès l'industrie paternelle, que l'électeur

palatin le nomma conseiller des mines.

Jean-Jacques Gienanth décéda en 1 777,

à l'âge de 64 ans. Un de ses onze en-

fants, Louis, s'est élevé par son mérite

à une position éminente.

Après la réunion du Palatinat à la

France , Gienanth qui avait su sauve-

garder ses intérêts pendant les guerres

de la Révolution, commença les nom-

breux travaux qui devaient le placer,

plus tard, à la tête de l'industrie mi-
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nière en Bavière. Apprécié à sa juste

valeur par tous les gouvernements qui

se sont succédé dans les Provinces-
Rhénanes, il fut nommé, en 4 800 ,

membre du conseil général du dépar-
tement du Mont-Tonnerre; en 1802 ,

membre du conseil général du corn •

merce, de l'agriculture et des arts; en
1817, chevalier de l'ordre du Mérite

civil bavarois; en 1818, député, et en
1836, pair et baron.

Louis de Gienanth a su faire un noble
usage de son immense fortune. Con-
vaincu que l'instruction est le moyen le

plus certain de moraliser le peuple, et

que la voie la plus sûre pour le rendre

heureux, c'est de lui donner du travail,

il a consacré des sommes énormes a

atteindre ce double but. Ce véritable

philanthrope est mort le 13 déc. 1 848,
a l'âge de 81 ans.

Une famille du même nom, réfugiée

en Angleterre, a donné des directeurs

et un sous-gouverneur à l'hôpital fran-

çais dans le siècle dernier.

GUI.\EAU (Jacques), premier pas-

teur de réglise de Sion, en 1 562, a mé-
rité une placo honorable dans notre ou-
vrage par les services qu'il rendit aux

églises bretonnes, eu les réorganisant

après la paix de Monsieur. En 1 577 , il

assista au synode provincial tenu à

Vitré, et l'année suivante, il fut député

au Synode national de Sainte-Foy avec

François Loiseau, qui en fut élu mo-
dérateur, et La Coharde ou Couarde,
ancien de l'église du comte de Laval.

En 4583, il prit de nouveau part aux

travaux du synode provincial de Josse-

lin, et présida le colloque de Vitré, as-

sisté isMathurin Le Moine, ancien de

cette église, qui y remplit les fonctions

de secrétaire. A ce colloque assistèrent

les ministres Merlin de Vitré, Roullée

d'Ercé, Makot de Saint-Malo, et Cher-
pont de la Gravelle. Quelque temps
après, il fut député avec La Muce et

Du Plessis-Saint-Dolé, à l'assemblée

politique de Montauban par les églises

de la Bretagne pour se plaindre de

l'énormilé de la taxe qui leur avait été

imposée comme quote-partdansla con-
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tribution levée sur les Huguenots pour

le paiement de l'armée allemande.

L'assemblée reconnut la justice do

leur réclamation et diminua de moitié

environ la somme a laquelle elles

avaient été primitivement imposées. Ce
fut le dernier service que Guineau fut

appelé à rendre aux églises bretonnes.

La Ligue ayant pris le dessus en Bre-
tagne, il se. sauva dans l'Ile de Gucr-
nesey où il mourut en 1593, laissant

un fils qui se voua, comme lui, à la

carrière ecclésiastique.

GL1MTIIEH (Jean) ou Gonthier,

en latin Guinterils ou Guntherius,

un des principaux restaurateurs de la

médecine grecque et un des plus zélés

promoteurs des études anatomiques,

né à Andernach, en 1 487, mais mort à

Strasbourg, le 4 oct. 1574, à l'âge de

87 ans.

S'il faut en croire Eloy, le véritable

nom de Guinther était Winter. Quoi-

que pauvres ou peut-être parce qu'ils

étaient pauvres, ses parents voulurent

le tirer de la misère et de l'obscurité

où ils végétaient eux-mêmes, et avec

un remarquable bon sens, ils compri-

rent que le meilleur moyen d'y réus-

sir, c'était de mettre à sa portée le fruit

quelquefois amer de la science : ils

l'envoyèrent donc à l'école dès l'âge de

quatre ans. L'enfaut répondit admira-

blement à leur attente. Poussé par un
insatiable désir d'apprendre qui lui ren-

dait légères les plus dures privations,

il partit, a douze ans, pour Utrecht où

il s'appliqua avec zèle à l'étude des

belles-lettres , surtout de la langue

grecque, pour laquelle il conserva toute

sa vie une tendre prédilection. L'eii-

guité de ses ressources ne- lui permit

pas d'y faire un bien long séjour. D'U-
trecht il se rendit à Deventer où, pour

vivre, il fut obligé de mendier son pain

de porte en porte; puis, au bout de

quelques mois d'une lutte héroïque

contre la faim, toujours dévoré de la

même ardeur pour le travail, il alla à

Marbourg dans l'intention d'y suivre

des cours de philosophie et de physi-

que. La fortune sembla vouloir enfin
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récompenser sa courageuse persévé-

rance. Les habitants de Goslar le nom-
mèrent recteur de leurs écoles; mais

Guinther avait conscience de sa valeur

personnelle, et il ne garda pas long-

temps un emploi si fort au-dessous de

son mérite. L'université de Louvain lui

ayant offert la chaire de grec, il l'ac-

cepta, quoique son goût le portât déjà

vers la médecine, et qu'il nourrit dès

lors le projet de venir l'étudier à Paris,

projet qu'il lui fut enfin permis de met-

tre à exécution vers 1 525. Reçu ba-

chelier en 4523, il prit, en 4534, le

bonnet de docteur, et en considération

de son mérite, on lui remit la moitié

des frais, faveur presque sans exemple.

Le cardinal Du Bellay, en qui il avait

eu le bonheur de trouver un protecteur

zélé, lui lit obtenir, en 4535, une place

de médecin du roi. Celte charge lui

laissant de grands loisirs, il s'appliqua

à la pratique de la médecine et à l'étu-

de de l'anatomie, science trop négligée

jusque là et à laquelle il fit faire quel-

ques progrès. Non seulement il donna

une description exacte des muscles,

mais il en découvrit même plusieurs

qui avaient échappé aux recherches de

Galien, ceux, entre autres qui sont at-

tachés aux os du métacarpe. Ces dé-

couvertes n'auraienlpas suffi sans dou-

te pour lui mériter le litre de restaura-

teur de l'anatomie dans l'université de

Paris, s'il n'avait, plus qu'ducun de

ses contemporains, répandu parmi la

jeunesse studieuse des écoles le goût

do l'anatomie, par les cours publics

qu'il ouvrit avec succès sur cette scien-

ce. Guinther contribua également aux

remarquables progrès que la chirurgie

fit à celte époque, et plus que personne

peut-être, il a eu la gloire de remettre

en honneur Hippocrate et Galien, que
les Arabes avaient presque fait oublier

entièrement. La Biogr. médicale n'est

donc quejuste, lorsqu'elle porte cejuge-

ment sur ses travaux : « Si l'on ne peut

nier qu'il a plus souvent disséqué des

animaux que des cadavres humains, et

même qu'il a moins consulté la nature

que suivi pas à pas Galien, pour lequel

il professait une admiration sans bor-

nes, on ne saurait disconvenir non plus

qu'il n'ait puissamment contribué par

ses leçons à répandre le goût de l'ana-

tomie négligée par ses contemporains.

Il vaut mieux lui rendre cette justice

incontestable, que de lui attribuer sans

fondement des découvertes dont l'hon-

neur appartient à d'autres. »

La réputation de Guinther s'étant

étendue jusqu'en Danemark, Chris-

tiern III désira l'attirer dans ses états;

mais le savant professeur refusa les of-

fres avantageuses de ce prince ami des

lettres, pour ne pas quitter sa patrie

d'adoption. Il était loin de prévoir que

le fanatisme religieux le forcerait bien-

tôt à s'en éloigner.

En 4 537, Guinther, qui avaii em-
brassé avec chaleur la Réforme prêchée

par Luther, fit le voyage de Wittem
berg dans Punique but de voir cet hom-
me célèbre.Asonretour,il se maria dans

une famille noble. Peu de temps après,

la persécution le contraignit à aller de-
mander un asile à Metz où sa femme
mourut bientôt. Lorsque les troubles

religieux commencèrent à agiter cette

cité, il se retira à Strasbourg ety fut reçu

avec honneur. On le nomma professeur

de grec; mais comme il ne voulut pas

renoncer à l'exercice de la médecine,

ses envieux firent si bien qu'on lui ôta

sa chaire. Une clientèle nombreuse et

brillante lui offrit un ample dédomma-
gement. Sur la fin de sa vie, les hon-

neurs qu'il n'avait jamais poursuivis,

vinrent le chercher; l'empereur Fer-
dinand lui accorda gratuitement des

lettres de noblesse.

Guinther s'étailremariéà Strasbourg

avec Félicité SchVrcr, qui lui donna
deux enfants morts au berceau. Resté

veuf, il convola en troisièmes noees,

et sa troisième femme, de la famille

bourgeoise do Flôclin, lui survécut.

Haller juge très-sévèrement Guin-

ther. Eloy se montre plus indulgent.

Sprengel déclare qu'il n'est point un

écrivain bien marquant, et qu'on lui at-

tribue des découvertes qu'il n'a certai-

nement pas faites. Nous avons rapporté
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médicale, auquel nous nous rangeons,

excepté en un seul point : c'est que,

toute grande qu'était l'admiration de

Guinther pour Galien, elle n'allait pas

jusqu'à l'aveugler sur les défauts de la

médecine grecque. Il reconnaît, en di-

vers endroits de ses ouvrages, que les

anciens avaient des idées très-incom-

plètes sur plusieurs espèces de mala-

dies, qu'ils ignoraient presque entière-

ment la structure du corps humain, et

que leurs idées sur les éléments étaient

fort inexactes. Selon lui, Paracelse,

dont il se déclara sur la.fin de sa vie un

des plus zélés défenseurs, a fait faire

un grand pas à la science; cependant,

ajoute-t-il avec raison, il ne faut reje-

. ter ni l'un ni l'autre système ; mais il

est bon de les étudier tous bs deux.

Les mœurs de Guinther répondaient

à ses talents. Tous ceux qui ont parlé

de lui s'accordent à louer sa prudence,

son esprit doux et liant, sa modestie,

la simplicité de son genre de vie et sur-

tout son activité, dont il nous a laissé

des preuves dans ses nombreux ou-

vrages. En voici la liste.

I. Syntaxisgrœca, Paris., 152", 8°.

H. Galenus de Plenitudine et Po-
lybus de SalubH viciât ratione pri-

vatorum, latinè, Guinterio Johanne
Andernaco interprète; et Apuleius

Platonicus de lkrbarum viribns, et

Antonius Benivenus de Abditis mor-
borum causis, Paris., 1528, in-fol.

—

Lalrad. dutraitéde Galien a été réimp.

à Paris, 153*, in-8"; à B;\le avec le

N« III, puis de nouveau à Paris avec le

N- IV. Celle du traité de Polybe l'a été

à la suite du traité de ScriboniusLargus,

De compositione medicamantorum (Ba -

sil., 152<), in-8°), puisdaus le recueil

intitulé : Bon» valetudinis conservandœ

prajeepta (Argent., 1530, in-8*). Ces

rcimp. prouvent que les trad. de Guin-

ther étaient estimées, bien que le style

en soit dur et défiguré par des expres-

sions barbares.

III. Galeni Introduction sen Médi-

ats et deSectis, latinè, Paris., 1528,

in-8°; nouv. édit. cum aliis Galeni

T. V.
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interpretationibus , Basil., 1537 et

1 593, in-fol. — Quelques-unes de ces

trad. n'ont point été imp. séparément;

mais elles se trouvent toutes insérées

dans les Galeni Opéra varia (Paris.,

4534, in-fol.).

IV. Galenus de Facultatum natu-
ralisa substantiâ

;
qubdanimi mores

corporis temperatnram sequuntur ;

depropriorum animi cujusque affec-

tuum agnitione et remedio, latinè,

Paris., 4 528, in-8"; réimp. dans les

Galeni Opéra varia. — Le I*' de ces

traités a été réimp. avec la trad. du
traité de Galien De simplicibus medica-

mentis par Théodoric Gérard (Paris.,

4 547, in- 12).

V. Galeni de Semine lib. II, lati-

nè, Paris., 4 528 et 1533,in-8»; réimp.

arec le N" III à Baie, 4 537, in-fol.

VI. Galenus de Diebus decretoriis

et morborum temporibus, latinè, Pa-

ris., 1529, in-8 9
; Lugd., 1553, in-12;

réimp. avec le Nu IV à Paris et avec le

ItUBâle.
VII. Galenus de atrâ bile et tumo-

ribus prœter naturam, latinè, Paris.,

1529, in-8', et avec le N* IV à Paris.

VIII. Galenus de Compositione me
dicamentorum Ka?à -ytvr. lib. Vil, la-

tine, Pari?., 1530, in-fol., et à Bâle

avec le N u
III.

IX. Galeni de Theriacâad Pisonern

liber, latinè, Paris., 1=331, in-4°;

réimp. à Bâle avec le N' III.

X. Galeni de Anatomicis adminis-
traiVonibus lib. IX, Paris., 1531,

in-fol.; Lugd., 1551 , in-12; réimp.

à Baie avec le ÏN
T
° III, et a Paris dans les

Galeni Opéra varia.

XI. Pauli A^ginetœ Opus de re me-
dicâ, nuncprimùm integrum Wini-
tate donatum, Paris., 1532, in-fol. ;

Colon., 1534, in-fol.; Argent., 4542,

in—fol. ;
Lugd., 1551, 1563, 1589.

in-8'.— Avec un commentaire du tra-

ducteur.

XII. Galenus de Antidotis lib. Il,

nuncprimùm latinitate donati; et de
Rcmediis paratu facilibus, Paris.,

1 533, in-fol.

XIII. Oribasii Commentaria in

SG
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Aphorismos Hippocratis, latinè, Pa-

ris., 1533, in-8°; Basil., 1535, in-8*;

Patav., 1658, in-12.

XIV. Cœlii Aureliani libri III de
acutis passionibus, emendati atque

primùmediti, Pans., 1533, in-8 8
.

XV. Galeni Opéra varia, latinè,

Paris., 1 534, in- fol.— Recueil de 1

8

traités de Galien, trad. en latin.

XVI. Galenus de Hippocratis et

Plaionisplacitis, latinè, Paris., 1 554,

in-fol. — C'est le traité de Galien que
Guinther estimait le plus.

XVII. Galeni de Compositions me-
dicamentorum secundum locos lib.

X, opus nunc primim latinitate do-

natum ac in lucem editum , Paris.,

1535, in-fol. ; réirap. à Baie avec le

N° m.
XVIII. Galeni de Ratione medendi

ad Glauconem lib. II, grœc. et lat.,

Paris., 1536. in-8*.

XIX. Galeni Opéra diversa, lati-

nè, Paris., 1536, in-fol. — Nouveau
recueil de 1 2 traités de Galien, tous

trad. par Guinther, excepté le dernier

qui l'a été par Tectander.

XX. Anatomicarum institutionum

secundùm Galeni'sententiam lib . IV,

Basil., 1 536, in-8*; cumTheopkili Pro-
tospatariide eorpore humano lib . V,

Basil., 1539, in-4°; 1556 iu-8°; Lugd.,

1541 in-8*; curn opusculo G. Vallœ

de partibus humant corporis, Ve-
net., 1555, in-16; nouv. édit. augm.
parVesale, Patav., 1558, in-S*; Wit-
teb., 1616. in- 8°.

XXI. Cl. Galeni Isagoge, seu Me-
dicus et ejusdern Definitiones médi-
cinales, grœcè cum lat. versione,

Basil., 1537, in-8\ — Guinther n'a

traduit que l'Isagoge.

XXII. Galenus de Elementis ex

Hippocratis sententiâ, Par., 1541,8°.

XXIII. De victûs et medendi ratio-

ne, lum alio, tum pestilentiâ maxi-
mè tempore observandâ, Argent.,

1542, in-8*; Basil, et Paris., 1549,
in-8"; Paris, 1577, in-16, avec les trai-

tés de Marsile Ficin [de Vita] et de Jean

Liebault [Thésaurus sauitatis] .—Guin-

ther attribue la peste «oit aux humeurs,

soit à l'inspiration d'un air empesté. Il

a trad. lui-même ce livre en franc.,

Strasb., 1547, in-8*.

XXIV. Rhaza ,medici admirabUis,
liber depestilentiâ, ex Syrorum lin-

guâ in grœcamprimùm, nunc in la-

tinam conversus, Argent., 1549, 8*.

XV. Alexandri Tralliani librime-

dicinales XII, Argent., 1549, in-8»;

Basil., 1556, in-8 1
;
Lugdun., 1560,

in-12; réimp., par Henri Estienne,

parmi les Artis medicae principes (Pa-

ris., 11>67, in-fol.), et avec les anno-

tations de Jean Du Moulin, Lugd.,

1575, in-12.

XXVI. Avis, régime et ordonnan-
ce pour connaître la peste et les fiè-

vres de peste qui régnent à présent;

comme il faut s'y conduire et mime
s'en garantir; de quels remèdes on

doit se servir pour les guérir, etc.

— Cet écrit , qui parut en allemand

,

Strasb., 1 564, in-4°, puis 1610, in-8*,

n'est vraisemblablement, comme Paf*

firme Haller, qu'une trad., peut-être un

peu modifiée, du N* XXIII.

XXVII. Court abrégé d'unlivre sur

la peste, pour le commun des hom-
mes, publ. en allem., Strasb., 1 56 S,

in-4\ — Quelques-uns pensent que ce

n'est qu'une réimp. ou plutôt un abrégé

du N° précédent; mais Haller atteste

que c'est un ouvrage différent.

XXVIII. Commentarius de balneis

et aquis medicatis in III Dialogos

distinctus, Argent., 1565, in-8*.—
Traité le plus complet sur cette ma-
tière qui eût paru jusque-là. L'auteur

y enseigne la manière de faire les

eaux minérales artificielles.

XXIX. De pestilentiâ commenta-
nts in IV dialogos distinctus, Ar-

gent., 1565, in-8*. — Résultat des

observations faites sur celte terrible

maladie par les Anciens, par ses con-

temporains et par lui-même.

XXX. De medicinâ veteri et nota

commentar. II, Basil. , 1 57 1 , 2 vol.

in-fol. — Dialogue sur la. théorie et

sur la pratique de la médecine. Tableau

détaillé de la médecine grecque et des

changements qu'elle avait subis, tiré en
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grande partie de l'ouvrage de Wirapî-

naeus.

XXXI. Gynaciorum commentario-
lus de gravidarum parlurieutium,

pnerperarum et infantium curâ, Ar-

gent., 1606, in-8\ — Publié par G.

Schenckius.

Schenckius signale encore deux ou-

vrages de Guinther restés manusc. :

un Traité sur tes ftècres et un recueil

de consultations sous ce titre : liesponsa

et consilia circiter duce nta quœ il-

lustribus et potentibus œgris ad va-

rios morbos dédit J. Guinterius. L'un

et l'autre sont aujourd'hui perdus.

GlIOX, pasteur de l'église réfor-

mée de Saint-Martin-de-Boubaux , où

il succéda à Tubert en 1 669, fut ac-

cusé, en 1683, d'avoir favorisé le mou-
vement provoqué par Brousson; ce-

pendant le procès qu'on lui intenta à ce

sujet, ne paraît pas avoir eu de suite. A
la révocation de l'édit de Nantes, Guion

se relira en Suisse; mais, en 1693 , il

rentra dins le Languedoc et arriva à

Nismes dans le temps que Brousson s'y

trouvait. L'ancien ministre de Saint-

Martin-de-Boubaux eut avec son col-

lègue une entrevue dans laquelle il lui

exposa son sentiment sur les assemblées

religieuses , prétendant qu'il valait

mieux aller de maison en maison pour

instruire le peuple que de le réunir en

grand nombre pour lui adresser de c ex-

hortations générales. Brousson convint

que ce moyen serait moins dangereux,

mais, selon lui , il était impossible de

l'employer, vu l'abondance de h: mois-

son et le petit nombre des ouvriers.

Guion ne se rendit pas a ses raisons,

et persista à visiter quelques familles;

cependant sa prudence ne lui servit de

rien. Il n'était pas encore sorti de Nis-

mes qu'il fut trahi par une fomme ca-

tholique,» qui, ayant entendu du bruit

chez un de ses voisins, regarda par le

trou de la serrure, reconnut le ministre

et courut le dénoncer. Conduit devant

l'intendant, il fil paraître beaucoup de

fermeté et de courage. On lui offrit la

vie, s'il voulnit abjurer ; mais il ré-

pondit « qu'il n'était pas revenu en

France pour être infidèle à son Maî-
tre.» Il fut donc condamné à être pendu,

et exécuté, le 16 sept. 1693, sur un
des bastions de la citadelle de Mont-
pellier (MSS. de Court, N f

39).

GL'IOT (Jean), médecin renommé
et ancien de l'église de Dijon, ayant été

appelé, en 164.'i, par droit d'ancienne-

té, à remplir les fonctions de doyen, il

lui fut impossible de se faire recon-

naître par ses confrères catholiques.

Son beau-frère La Corne (I) et son

gendre Segniard, dont le premier était

fils d'un médecin d'une grande réputa-

tion , ne purent même se faire rece-

voir médecins qu'en s'engageant par

serment à renoncer à la dignité de

doyen en cas qu'elle vînt à leur échoir.

L'art. XXVII de l'édit de Nantes por-

tait cependant en termes formels que

les Réformés étaient • capables de te-

nir et exercer tous états, dignitez , of-

fices et charges publiques quelcon-

ques »; mais c'est ainsi qu'on l'exécu-

tait dès ce temps. Nous ne croyons pas

commettre une erreur en attribuant à

notre médecin de Dijon Enarratioet
enodaiio a/fectûs rari et insignis,

publ. a Bûle, 1 653, in-8', par J. Guiot.

liL'lRA^i (Claude), savant physi-

cien et médecin, mort à Nismes au mois

de mars 1657. Guiran, dès ses plus

tendres années, se livra avec passion à

l'élude des mathématiques et de la

physique, et il y fit de si grands pro-

grès que sa réputation s'étant répandue

au loin, les hommes les plus éminents

de son siècle avaient souvent recours à

ses lumières, et profitaient de ses ju-

dicieuses observations. C'est ainsi que

Gassendi corrigea, d'après un mémoire
que Guiran lui envoya, son hypothèse,

sur la grandeur apparente du soleil. A

(1) La Cornt était de Bcaune; mais il s'étai!

établi a Dijon, où il mourut, laissant trois

filles, dont Tune épousa Gautit-r de Mirebcau,

et une autre, le sieur de La Ftujolte, et un
fils, qui suivit comme lui avec distinction la

carrière médicale et fut chasse de Dijon, en
1682, avec ses trois enfants. Le menuisier

Matthieu, le cordonnier Philibert line et Law-
irrty ^etirtre de La Conta, furent expulses en

n.emc tu,ips. C'étaient les seuls Reformes qiu

hat.itaSMM.t Dijon (Arch. ît. 31V).
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une profonde instruction, notre mathé-

maticien joignait les qualités les plus

aimables. Ménard loue la modestie, la

douceur, la candeur de son âme, qui,

dit-il, l'avaient rendu cher à tous ses

concitoyens. A l'exception de quelques

Lettres publiées avec celles de Des-

cartes, on n'a rien imprimé de Guiran.

Il avait composé cinq traités sur l'op-

tique, la catoptrique, la dioptrique, et

quelques dissertations sur le mouve-
ment contre Uobbes ou sur d'autres

questions de physique et de mathéma-
tiques ; mais, en mourant, il défendit à

son neveu d'en rien livrer à la publici-

té, et sa volonté dernière fut religieu-

sement respectée. Son Eloge funèbre

fut prononcé par Guib, professeur d'é-

loquence au collège de Nismes.

GUIRAN (Gaillard), antiquaire,

né à Nismes vers 1 600, et mort dans

cette ville, le 16 déc. 1680. Guiran fit

ses études au collège de sa ville nata-

le et se fit remarquer parmi tous ses

condisciples par son amour pour le tra-

vail. Destiné à la magistrature, il suivit

un cours de droit et fut reçu avocat

au présidial de Nismes. Peu de temps

après, en 1620, il fut, malgré sa jeu-

nesse, pourvu d'un office do conseiller

qu'il résigna, en 1651, en faveur de

son fils. Depuis deux aus, il avait été

appelé à remplir une pareille charge au

parlement d'Orange par Henri-Frédéric

de Nassau, et il avait accepté, avec l'a-

grément de Louis XIV, l'emploi fort

peu assujettissant que ce prince lui of-

frait comme une récompense de son

mérite.

Guiran fit marcher de front l'étude

de l'antiquité et celle de la jurispruden-

ce, et, à force de soins et de travail, il

parvint à se composer une précieuse

collection de médailles antiques. Le
fruit de ses études et do ses recherches

sur les antiquités de Nismes fut un sa-

vant ouvrage latin en trois volumes in-

fol. Le 1
er

, intitulé Autiquitates ue-

mausenses, comprenait en trois livres

tout ce qui concerne l'histoire de Nis-

mes et les monuments rouiaius qui dé-

corent cette ville; le 2% sous ce titre :

Inscriptiones antiquœ urbis et agri

nemausensis, neenon locorum et op

pidorvm intra tertium aut quartum
lapident, titre qui en indique suffi-

samment le contenu, était divisé en 16

chap. et enrichi d'un index; le 3', in-

titulé De re nummariâ veterum, trai-

tait plus particulièrement de la numis-

matique. Cet ouvrage important, qui

était achevé en 1 652, n'a point été im-

primé. Après la mort de l'auteur, le

msc. fut vendu à Sallengre, et de la bi-

bliothèque de ce dernier, il passa dans

celle du baron de HoëndorIT, colonel

de l'empereur d'Allemague. On ne con-

naît donc en France que le plan de ce

beau travail, qui a été imp. avec une

brochure pleine d'érudition, sous ce

titre : Explicatio duorum vetustorum
numismalim nemausensiura ex œre,

Araus., 1655 et 1657, in-4°; réimp.

plusieurs fois, eutre autres, dans le

Novus thésaurus antiq. romanarum de

Sallengre (T. III).

L'estime toute particulière dont Gui-

ran jouissait dans sa compagnie, le fit

choisir, avec quelques-uns de ses col-

lègues, qui lui laissèrent tout le poids

du travail, pour réviser le Style ou

fomxdairc des lettres qui se dépê-

chent ès cours de Nismes. Il en fit

paraître deux édit. in-12, en 1659 et

en 1666. En tête do cette dernière, il

publia des Recherches historiques et

chronologiques concernant rétablis-

sement et la suite des senechaux de

Beaucaire et de Nismes.

Gaillard Guiran avait épousé la sœur

de sou collègue au présidial, Andrt
Viîlar, sieur de Vallongue, et il en a-

vait eu plusieurs enfants. Ménard ne

nous en fait connaître qu'un, Louis,

qui succéda à son père, eu 1651, dans

la charge de conseiller au présidial de

Nismes, dont il reçut ordre de se défaire

en 1682 (Arch. Tt. 322). C'est appa-

remment de ce Louis Guiran que M" Du
Noyer parle dans se* Mémoires. Ei!e

raconte, et sa véracité est attestée par

le Registre du secrétariat de l'année

1687 (Arch. gc'n. E. 3373), que M.

Guiran de Nismes, conseiller d'Orange,
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qui était venu a Paris avec sa femme et

sa fille daus l'espoir d'y trouver plu»

facilement les moyens de passer à l'é-

tranger, fut arrêté et enfermé dans une
maison religieuse avec licstaurant, A-

lizon et Martin, tous trois avocats de

ISismes, M"10 Martin, M"" de Saporta et

elle-même. 11 réussit pourtant à sortir

de Frauce (Arch. Tt. 282), ainsi que
Pierre Guiran, Snsaune, Jeanne et

Marguerite Guiran, de Nismes, qui te-

naientsans doute au conseillerd'Oninge

par les plus étroits liens de parenté. .

CUISAlll) (IIerricus), ministre du
Vigan. Averti, par MAeCaton, queCo-
durc. se vantait d'avoir fermé la bouche

à tous les ministres, dont aucun n'avait

pu répondre à son traité du Sacrifice

de la messe, Guisard, pour rabattre la

ridicule présomption de l'apostat, le

provoqua à une dispute, qui eut lieu,

en 1 656, en présence de quelques té-

moins seulement, entre autres, de

Saint- Yéran et de Fougiiet, sieur do

Boizcbard. Le sujet, choisi pour la dis-

cussion, était cette proposition de'Co-

durc : que la messe est un sacrifice ex-

piatoire. Le pauvre champion du catho-

licisme fut désarçonné, dès la première

passe, par ce passage de TEpitre aux

Hébreux, chap. Ml, vers. *2î : Sans

effusion de sang, il ne se fait pas de

rémission. 11 s'en alla sans mot dire, à

ce que nous raconte Guisard; mais il

donna à son heureux adversaire, avec

qui il avait été lié autrefois d'amitié,

un exemplaire de ses ouvrages, et, en-

tre autres, de sa dissertation De testa-

rnento ad Heb. IX, 10-18. S'il espé-

rait le convertir, son attente fut trompée;

car, loin d'adopter son sentiment, le

pasteur du Vigan se mit, sur-le-champ,

en devoir de le réfuter, et il le fit dans

un livre qu'il dédia à son père, et qui a

été publié sous ce titre : Vindiciœ tes-

tamentariœ, seu Dmertationis cu-

jusdam in nonum caput Epistolœ ad
Hcbrœos àPh. Codurco concinnatœ,

confutatio, auctore Herrico Guisar-

do.Hiscevindicus disscrtatio Codur-

ciana subjungilur, tien., P. Chouet,

1656, in-8°. — La famille Guisard a

donné plusieurs autres pasteurs aux

églises des Cevennes, mais ils ne nous

sont connus que de nom.
tiUSAHl) (Pierre), fils $Antoine

Guisard, néon 1700, à La Salle, dans

les Cevennes, où son père exerçait la

médecine. Guisard fit ses études chez

les Jésuites et prit ses degrés dans

l'université de Montpellier; puis, après

avoir accompagné, pendant quelque

temps, son père auprès du lit de ses

malades , il alla exercer sa profession

à Saint-Hippolyte. Le désir de se per-

fectionner le conduisit h Lyon où il sui-

vit quelques années la pratique de l'h<V

pital et acquit une grande habileté, eu

sorte que, en 4731, il fut en état do

disputer avec honneur la chaire qu'As-

truc avait laissée vacante. 11 échoua,

mais cette épreuve fil apprécier ses ta-

lents par Marcot qui le chargea de le

remplacer pendant un voyage qu'il fit

a la Cour. Il s'en acquitta d'une ma-
nière si remarquable qu'à son retour,

Marcot lui proposa de traiter de sa

chaire avec lui; mais Guisard refusa ses

offres, parce qu'il aurait dû abjurer sa

religion. L'ambition cependantfit, bien-

tôt après, taire les scrupules de sa con-

science. Il se réunit, comme on disait

alors, elvint à Paris, en 1742; mais

n'y ayant pas trouvé ce qu'il espérait,

il retourna à Montpellier et ouvrit un

cours de physique expérimentale, dans

lequel il s'attacha principalement à faire

ressortir les rapports de cette science

avec la médecine. 11 comptait sur la

création, en sa faveur, d'une chaire de

physique dans la Faculté de médecine

de Montpellier; mais il rencontra d'in-

surmontables obstacles, et il eu con-

çut un profond chagrin qui hâta sa

mort. Il mourut le 13 sept. 1746. 11 a

publié :

I. Quœstiones medico-chirurgicœ

XII pro cathedra regiâ vacante,

Monspelii, 1731.

II. Pratique de chirurgie on his-

toire des plaies en gé néral et tu par-

ticulier, Paris, 1733, 2 vol. in- 12;

Avignon, 1735, 2 vol. in-12; Paris,

1747, 2 vol. in-12. Celte dernière
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édit., augm. du N* I trad. on franc, «t

de nouvelles observations, est la plus

estimée.

III. Essai sur les maladies vau-

riennes, La Haye [Paris et Avignon],

174 I , in-8°; réimp. Paris, \ 743, in-l 2,

sous ce titre : Dissert, pratique, en

forme de lettres, sur les maux véné-

riens.

,GUISCIIARD (Charles-Tbéopbi-

le), un des auteurs qui ont écrit avec

le plus d'érudition sur l'art militaire,

naquit à Magdebourg, le 2i sept. 1724.

Il était le second fils de Philippe ^ms-

chard, conseiller de cour et syndic de

la colonie palatine, et de Henriette

Steinhauser.

Ce nom n'est point étranger à la

Fiance protestante, line famille Guis-

chard habitait la Sainlonge: en 1082,

Jacques Guischard, notaire à Saint-

Jean -d'Angély, fut dépouillé de son of-

fice par la déclaration du 1 5 juin, et.

Tannée suivante, sa fille Susanse se

convertit. Cependant nous hésitions

encore à donner au fils d'un syndic

de la colonie palatine une place dans

notre ouvrage, lorsque la brochure de

M. le pasteur F. -C. Schrodcr, intitulée'

Troisième jubilé séculaire de la fon-

dation de l'église réformée française de

Francforl-sur-le-Mein (Francf., 48ii4,

in-8°). est venue lever nos derniers

scrupules. Nous y lisons, en efl'et,

dans les Pièces justificatives, ce frag-

ment d'une lettre du mois de mai

4699 : « Bien loin de vouloir don-

ner retraite aux nouveaux Réfugiés qui

la cherchent, elle [Son Altesse Electo-

rale Palatine] a résolu de bannir tous

ceux qui se trouvent déjà établis en ses

Etats. Elle a fait publier pour cet effet

une ordonnance contre eux ,
qui con-

tienten substance qu'avant été informée

que plusieurs Français réformés se sont

établis en ses terres,- sous divers prétex-

tes , comme s'ils étaient Suisses , Pié-

monlai^, Lorrains, etc., contre l'ordon-

nance du 20 juillet 1689, et tachcnlde

le faire encore en cachette, lequel éta-

blissement étant contre le gré de la cour

de France, pourrait attirer de fâcheuses

suites sur les habitans et le pays, Son

Altesse Electorale, pour les prévenir,

enjoint de nouveau à tous magistrats et

autres qu'il appartiendra de faire sortir

du pays tous les Français réfugiés qui

s'y sont retirés et de ne leurdonner à l'a-

venir aucune retraite ni à d'autres » (I).

Cette lettre ne prouve-t-elle pas suffi-

samment l'origine française de la colo-

nie palatine do Magdebourg?
Après avoir terminé ses humanités

dans sa ville natale, lejeune Guischard,

qui se destinait au ministère évangéli-

que, alla suivre les cours des universi-

tés de Halle et de Marbourg. Il publia

dans celte dernière ville, en 4 744, une

disserl.Zte famâ Salomonis apudex-
teros. De Marbourg, il se rendit à Her-

boru, puis à Leyde où il s'appliqua

principalement aux langues orientales

et fit d'assez grands progrès en hébreu

pour expliquer la Bible hébraïque à li-

vre ouvert. Dénué de toute fortune, il

fut obligé, pour vivre, de se mettre cor-

recteur d'épreuves dans une imprime-

rie. Un petit poème latin qu'il fit paraî-

tre, en 1746, sous le titre de Carmen
in obitum Francisco Fagel (La Haye,

in- 4
e
) le tira enfin de son obscurité, et

il était sur le point d'obtenirune chaire

à l'trecht, lorsque tout-à-coup, re-

nonçant à la carrière ecclésiastique,

il résolut d'embrasser le métier des

armes. Nommé porte-drapeau dans le

régiment d'infanterie de Saxe-Hildburg-

hausen, il fit en celte qualité une

campagne à la fin de laquelle il fut

nommé capitaine dans le régiment de

Bade-Dourlach. La paix d'Aix-la-Cha-

pelle (1748) lui fit perdre sa compa-

rl) Le nombre des seuls Réfugies du Pala-

tinat a qui la Uiacunic de l'église française de

Francfort distribua des secours, à leur pas-

sape, s'éleva a r>!us de 60,000 en onze années,

savoir : en 1689, 2,9*6; en 1690, 6,449; en

1691, 6,(393; en 16J2, 8,640; en 1693, 8,326;

en 10H4, 7,75! ; en 1G95, 5,330; en 1696,

4,882 ; en 1097, 4,514 ; en 1698, 3,028; en

1699,2,049; en 1700, 72. Dans les dix an-

nées <|ui suivirent la révocation, la même
église assista 2*2,993 Fiançais venus de France

même. De 1695 a 17C5, elle distribua des se-

cours a 14,213; de 1705 à 1715, a 15,306;

de 1715 a 1725, a 12,576. Ces chiffres sont

assez éloquents.
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gnie qui fut reformée; mais il conserva

sa paye, et il passa en Angleterre pour

mettre la dernière main à ses Mémoires
militaires sur les Grecs et les Ro-
mains, oit Von a fidèlement rétabli

,

sur le texte de Polybe et Us tacticiens

grecs et latins, la plupart des ordres

de bataille et des grandes opérations

de la guerre, en les expliquant selon

lesprincipes et lapratique constante

des Anciens, et en relevant les erreurs

du chevalier Folard et autres com-
mentateurs. On y a joint une dis-

sertation sur l'attaque et la défense

des places des Anciens, la traduc-

tion d'Onosandre et de la Tactique

d'Arrien; et Vanalyse de la campa-
gne de Jules César en Afrique, avec

quantité de notes critiques , d'obser-

vations militaires , de plans et de
cartes répandus dans tout Vouvrage,
La Haye, 1 758, 2 tom. en 1 vol. iu-4»

,

dédié au statbouder Guillaume V. Guis-

chard était plus versé dans les langues

mortes que dans la langue paternelle ;

aussi son ouvrage ne peut-il être re-

commandé comme un modèle dostyle;

mais il se fait remarquer par une érudi-

tion immense. En plusieurs endroits de

son livre, Fauteur attaque Folard, qu'il

accusede n'avoir consulté que destrad.

inexactes des tacticiens de l'antiquité.

Ces mémoires eurent un grand succès.

Dès 4762, il en parut une réimp. en

Hollande, sous ce titre: Mémoires mi-

litaires sur les Anciens, recueillis et

mis en ordre par Maubert de Gou-

vest, La Haye, 1762, 2 vol. in-8\

L'année suivante, il en fut publié une

troisième édit. sous ce titre : Principes

de Part militaire, extraits des meil-

leurs auteurs par un officier général

au service de S. M. le roi de Prusse,

Berlin [Lyon], 1763, 2 vol. in-8*. En-
fin deux nouvelles édit. sortirent des

presses de Lyon en 1768, l'une in-4%

l'autre in-8*.

L'impression de l'ouvrage de Guis-

chard n'était pas terminée, lorsque la

guerre éclata de nouveau. Il était en-

core à Londres et prit, comme volon-

taire, du service dans l'armée des al-

liés. Frédéric-lc-Grand qui apprit à le

connaître par la lecture de son livre,

voulut le voir et fut charmé de sa fran-

chise militaire. On raconte que lui

ayant demandé un jour quel avait été

le meilleur aide-de-camp de César,

Guiscbard lui répondit que c'était Quin-

tuslcilius. Eh bien! aurait ajouté le

prince, vous serez monQuintus Icilius.

De là ce surnom qui lui resta. Selon

une autre tradition, Frédéric le lui don-
na à la suite d'une raanœuve renouve-

lée de ce tribun des légions de Jules

César, et dont il aurait été frappé. Quoi
qu'il en soit, Guischard entra au ser-

vice de la Prusse et fit la campagne de

Saxe de 1759 à 4760, comme chef du
bataillon franede Du Verger. Frédéric

fut si content de ses services, qu'il le

chargea de lever un régiment franc

dont il lui donna le commandement.
Dans la campagne de 1761-62, il ser-

vit sous les ordres du prince Henri.

Après la paix de Hubertsburg, le roi le

retint auprès de lui avec le grade de
lieutenant-colonel. En 1764, il entra

dans l'Académie de Berlin. A l'une des

séances de ce corps savant, le 25 janv.

4770, il lut un remarquable Mémoire
sur le vrairapport des anciennes an-

nées romaines avec les annéesjulien-

nes, pour servir d'éclaircissement

à plusieurs faits de guerre et autres

événemens arrivés dans les quatre

dernières années avant la réforma-
tion du calendrier faite par Jules

César. En 1773, il dédia à Frédéric-

le -Grand un nouvel ouvrage, non
moins remarquable que le premier par

la clarté des idées et l'érudition, nous

parlons des Mémoires critiques et mi-
litaires sur plusieurspoints d'anti-

quités militaires, Berlin, 1773, 4 vol.

in-8» et 1 vol. in-4°; Paris, 1773;
Strasb., 1774, 4 vol. in-8\ Les deux

premiers volumes contiennentl'Histoi-

re de la guerre de César en Espagne ;

le 3*. l'Histoire des légions romaines,

le Mémoire sur les années romaines et

la trad. des Cestes de Jules Africain;

le 4*, la Défense de ses premiers mé-

moires, qui n'avaient pas échappé à
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la critique des admirateurs du cheva-

lier Folard.

Pendant quinze ans, Gnischard vé-

cut à la cour de Frédéric, entouré d'u-

ne haute considération , mais exposé

de temps en temps aux sarcasmes du

philosophe de Sans-Souci. Thiéhault

prétend, dans ses Mémoires, qu'il sup-

portait en courtisan parfait les traits de

l'humeur satirique du prince, tandis

que l'auteur de son Eloge, d'accord

avec Denina, affirme qu'il n'avait au-

cun des défauts des courtisans, et, au

nombre de ces défauts, on doit certai-

nement comprendre la bassesse et la

servilité. Il ajoute même que quelque-

fois il paraissait se porter vers l'extrê-

me contraire. 11 était d'ailleurs bon, of-

ficieux, charitable, méprisait les in-

jures, aimait et encourageait les lettres,

et, continue le panégyriste, « il cher-

cha à diminuer autant que possible les

maux de la guerre dans les pays en-

vahis.» 11 est pourtant certain qu'il ne

se conduisit pas en pays ennemi avec

une modération exemplaire; mais on
ne doit pas oublier qu'il commandait
un corps franc; et ce qui prouve d'ail-

leurs qu'il ne s'enrichit pas par le

pillage, commo on l'en a accusé, c'est

qu'il laissa pour toute fortune sa biblio-

thèque et son cabinet de médailles que
le roi acheta 30,000 fr.

Guischard mourut à Berlin, le 1

3

mai 4775. Il avait épousé, en 1770,
M lu de Scklabrendorf, qui lui donna
un fils et une fille.

GU1TET (Pierre), originaire de
l'Anjou, avait attaqué, dans un écrit,

les sacrements de l'Eglise romaine, et

avait été, pour ce fait, condamné au

bannissement par le sénéchal. Le sub-

stitut du procureur-général, ne jugeant
pas la peine proportionnée a l'offense,

en appela à minimâ, et le parlement de
Paris, qui venait d'envoyer au feu deux
pauvres femmes, parce qu'elles « ne
vouloient recevoir et croire autre doc-
trine que la doctrine de ceux qui se

disoient de la R. P. R. » (Voy. V,

p. i55), eût rougi de se montrer
plus indulgent que M. le substitut.

Le 18 juillet 45S8 fut donc rendu un

autre arrêt, qui condamna Guitetà être

pendu et brûlé, •« pour les blasphèmes

contenus ès escrits faicts par ledit Gui-

tet, contre Dieu et les saincts sacre-

meus de l'Eglise » (Collect Dupuy,
N°137).
GUITON ou Gditton, famille ro-

chelloise, qui doit son illustration à

Jean Guiton, le célèbre maire de La
Rochelle pendant le siège de 4628.

Selon Àrcère, qui a été suivi par la

Biographie universelle, cette famille,

originaire de l'Agénois, où elle occu-

pait un rang considérable, aurait eu

pour chef, Pierre Guiton, lils cadet

d'Antoine Guiton, consul de Villeneu-

ve en 1541, lequel serait allé s'établir à

La Rochelle vers le milieu du xvi*

siècle, y aurait été élu pair en 4 569, et y
serait mort, laissant trois fils : Jacques,

sieur de La Vallade, Jean, sieur de

L'Houmeau, et Yves. Mais, dans son

excellente notice sur Jean Guiton, der-

nier maire de l'ancienne commune de

La Rochelle (La Rochelle et Paris, 1 8 47,

in-8*), M. Callot a fort bien prouvé,

selon nous, sinon que les Guiton de La

Rochelle ne descendaient pas des Guit-

ton de l'Agénois, au moins qu'Arcère

a confondu Pierre Guiton, pair en 4 569,

avec un autre Pierre, sieur de La Val-

lade, pair en 1523.

Ce Pierre Guiton, sieur deLaVallade,

pair en 1 523, laissa sept enfants, qui

tous professèrent la religion réformée

savoir: 1* Jacques , sieur de La Val-

lade, qui suit;—2' Pierre, contrôleur

des drogueries et épiceries, mort en

1573, qui épousa Jeanne Henry , eteu

eut Paul, né en 1 566,etAbraham, bapti-

sé en 1 568 ;—3° Jean, sieur de Chau-

mont, mort aThairé, en 1 581, laissant,

de son mariage avec Catherine Bou-
hier, trois fils : Isaac, né en 1563;

Jacques, né en t566; Abel, né en

4 569, et peut-être aussi une fille, nom-

mée Marie, qui devint la femme de

Barthélémy Tester, sieur de La Sa-

blière, receveur du taillon;— 4» Yves,

marié à Marguerite Nicolas, dont il

eut : Yves, sieur de Guiran, pair en
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1569, à qui sa femme, Catherine
Blandin, donna Jean, sieur deLa Gra-

velle, et Jomjé, époux Virante Moc-
quay; Baptiste, mort pendant le siège

de 1572; Marguerite, femmo de Mi-
chel Bigot, sieur d'Avanton, avocat au
présidial ; — 5° Marguerite, qui s'al-

liaàJean Constantin, sieurde Champ-
deniers ;

— 6* Anne, femme de Joseph
Barbier, sieur de La Rembretière ;

—

7* Elisabetu, qui épousa Jean Nico-
las, sieur de Coureillo.

Jacques Guiton, sieur de La Vallade,

pair en 1569, maire en 15*75, eut trois

eufanls de son mariage avec Françoi-

se Henry. II mourut en 1584. Sa fille,

nommée Jacquettb, épousa, en 1559,

Pierre Mignonneau. Son fils aîné,

Jacques, dit le jeune, sieurde La Val-

lade, continua la branche aînée. Son
ûls cadet, Jean, sieur de L'Houmeau,
fonda une branche cadette.

I. Branche aînée. Jacques Guiton,

qui prit, à la mort de son père, le titre

de sieur de La Vallade, faisait partie du
corps de ville depuis 4 573, et remplis-

sait, depuis 1 581 , remploi de trésorier

de la commune. En 4 584, il fut nommé
échevin à la place d'Esprinchard, et,

deux ans plus lard, il fut élevé à la plus

haute fonction municipale. Il mourut

en 1 607, laissant neuf enfants do son

mariage avecA/art* Bodin, fille du pair

Jean Bodin, qu'il avait épousée en

4578 : 4° Henri, qui suit; — 2* Ben-

jamin, baptisé en 1 590 ;
— 3' Jean, né

en 4 592, et mort en 4 65 1 ; — 4
e
Jac-

ques, marié, en 4 626, avec Marie Tar-

tas, qui lui donna Jacques, mort jeu-

ne ;
— 5» Onésime ;— 6» Marie, fem-

me de Matthieu Bretin ;— 7° Elisa-

beth, qui fut mariée à Pierre Maulay,

et, en secondes noces, à Pierre Mar-
tin; — 8° Susanne; — 9° Margue-
rite.

Henri Guiton, sieur de La Vallade,

naquit en 45S6, et eut pour parrain

Henri de Condê. Pair en 4 607, capi-

taine du port en 4611, il fut nommé,
en 4622, capitaine de la compagnie de

Saint-Sauveur. Il épousa, en 4619,

Jeanne Viguenit, et, resté veuf, il se

remaria, en 4 629, avec Jeanne Moris-

seau, dont il eut Pierre, né en 4640,

et marié à Susanne Benoist. Du pre-

mier lit naquirent, entre autres, Henri,

mortjeuue; Jacques et Bodise, femme
de Jean Nicolas. Ici s'arrêtent les ren-

seignements recueillis par M. Callot

sur cette branche, qui n'occupe pus,

dans l'histoire de La Rochelle, une

place aussi considérable que la cadette.

H. Branche cadette. Jean Guiton,

sieur de L'Houmeau, échevin depuis

1 584, succéda à son frère, comme mai-

re, en 4 587. Sou administration mar-

qua dans les annales rochclloiscs. Non
seulement il établit le meilleur ordre

dans les finances de la ville, mais il

répara les fortifications, releva le célè-

bre bastion do l'Evangile, qui avait

beaucoup souffert dans le siège de

4572, et commença le fort Saint-Nico-

las. Il mourut en 4608. Elisabeth Bo-
din, autre fille du pair Jean Bodin,
qu'il avait épousée en 4582, le rendit

père de deux fils, et d'une fille nommée
Elisabeth. On ne sait rien de la vie du

fils cadet, qui s'appelait Daniel, si ce

n'est qu'il fut baptisé le 3 juin 4 590, et

qu'il prit pour femme, en 4 628, Judith

Papin. L'alné, Jean, est le célèbre mai-

re qui s'est immortalisé par l'héroïque

défense de sa ville natale contre le roi

Louis XIII.

Jean Guiton naquit en 1585 et fut

baptisé, le 2 juillet, par Odet de Nort.

Un voile épais couvre les premières

années de sa vie. Placé par la mort

de son père, à qui il succéda dans la

charge d'échevin, à la tête d'une mai-

son de commerce qui ne parait pas

avoir été fort importante, il se montra

un négociant actif, un armateur entre-

prenant; mais rien ne prouve qu'il ait

quitté le rivage. Les navires qu'il ex-

pédiait à Porto, à Madère, aux Canaries,

aux Açores , au banc de Terre-Neuve,

étaient commandés par les capitaines

Vaillant, AndréArnaud de La Trem-
blade, Isaac Lardeau, quelquefois

par son associé Samuel Maquin, ja-

mais par lui. On ne voit même pas

qu'il ait pris aucune part aux troubles
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civils qui amenèrent, eu 4612, la ré-

forme de la constitution aristocratique

de La Rochelle et la création du con-

seil des XLVIII. Mais, dit M. Callot, à

partir de l'année 1 620, la scène change
tout-à-coup; le négociant pacifique

s'efface pour faire place à l'échevin

patriote, à l'amiral intrépide, au mai-
re plein d'énergie ! Transformation si

étrange, si merveilleuse, que, sans le

témoignage formel d'un écrivain con-
temporain, Pierre Mervault, on aurait

assurément de la peine à se persuader

que le Guiton, que des pièces authen-

tiques nous ont montré jusqu'ici tout

absorbé dans ses opérations commer-
ciales et complètement étranger à l'art

de la navigation, soit le môme que ce-

lui dont l'histoire va nous dévoiler la

sombre et énergique figure.

Le 22 août 1621, le corps de ville

donna ordre a Jean Guiton et à Jac-

ques Ozanneau de rassembler le plus

de navires possible, et le 5 sept., le

premier fut nommé amiral de la flotte

qni ne comptait qu'environ seize voiles

et ne portail que 90 canons. Guiton

prit pour son capitaine Abraham Che-
valier de Marennes. Théophile Vi-

gier, sieur de Treuille-Bois, gentil-

homme d'Arvert en Saintonge, com-
mandait sous lui avec le grade de vice-

amiral, et Jacques Forant, avec celui

de contre-amiral. Instruit, au commen-
cement du mois d'octobre, que la flotte

royale, sous les ordres de Razilly, avait

capturé trente vaisseaux marchands et

les avait conduits dans la Sèvre sous la

protection du canon de Marans, Guiton

alla l'attaquer le 6, et la mil en fuite,

malgré l'infériorité de ses forces. A
rapproche de la nuit, il jeta l'ancre

en rade de Saint-Martin, d'où il déta-

cha quelques chaloupes qui ramenèrent

les trente navires. Le lendemain, la

flotte royale, qui avait reçu des ren-

forts, voulut prendre une revanche.

Dès qu'il l'aperçoit, Guiton met à la

voile, et évitant le premier choc par

une manœuvre habile, il fond sur elle

et la disperse; puis apprenant qu'elle

s'est retirée devant Brouage pour s'y

radouber, il va l'y chercher, le 6 nov.,

tombe avec impétuosité sur les vingt-

cinq vaisseaux dont elle se compose,

en enlève deux à l'abordage, force les

autres à chercher un abri sous le ca-

non de la place, et pour les empêcher
de sortir du port, coule à l'entrée dix-

huit navires. Un an après, presque jour

pour jour, la flotte rochelloise, forte

de 39 petits navires avec cinq mille

hommes d'équipage et 500 canons,

était de nouveau a l'ancre dans la rade

de Saint-Martin, lorsque le duc de

Guise et Saint-Luc parurent à l'entrée

avec plus de 40 vaisseaux, armés de

643 canons et portant 14, 000 hommes.
Guiton fit en toute hâte ses préparatifs.

Favorisé par le vent et la marée, il s'a-

vança au devant de l'ennemi et lui li-

vra un des plus terribles combats dont

l'histoire maritimede La Rochelle fasse

mention. Après une lutte acharnée

,

dans laquelle les Rochellois déployè-

rent une bravoure qui leur mérita les

éloges du duc de Guise lui-même, la

nuit sépara les combattants. Les Ro-
chellois avaient perdu 1 oOO hommes,
entre autres un fils de Paul Yvon, sienr

de Laleu, le fils aîné de Jean de Mi-
rande, Du Coudray, fils de Jean Ro-
chelle, conseiller au parlement de Pa-

ris, qui périrent sur le Postillon, com-

mandé parJacquesArnaud, d'Orléans.

Le vice-amiral Afaquin se noya en

abandonnant son navire échoué, dont

son lieutenant, Hurtin de LaTrembla-
de, eut la gloire de sauver les débris.

A ces morts le Mercure ajoute de Lau-
nay de Caen , Emmanuel Normand,
La Porte de Loudun , de Qucris de

Sainl-Jean-d'Angély. Le lendemain et

pendant plusieursjours encore, la flotte

royale renouvela le combat, et peut-

être la flotte rochelloise, beaucoup

moins forte en hommes, aurait-elle fini

par ôtre détruite, si la paix n'avait été

conclue sur ces entrefaites.

En 1 625, après l'échec de Soubise

dans l'Ile de Rhé, Guiton réussit, grâ-

ce à la marée montante et à un vent fa-

vorable, à remettre à flot les vaisseaux

que le vice-amiral Forant avait fait
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échouer par trahison, s'il faut en croire

LeVassor. Il sortit de lu Fosse de l'Oie,

à la vue do l'armée royale qui , comp-
tant sur son énorme supériorité, espé-

rait l'obliger à se rendre à discrétion;

malheureusement le vent lui étant de-

veuu contraire, Montmorency, qui lui

interceptait le retour à La Rochelle,

profita de cet avantage pour l'attaquer.

Le choc fut terrible, le combat dura

jusqu'à la nuit. Guiton soutint digne-

ment l'honneur de son pavillon; il finit

par succomber; mais il vendit chère-

ment la victoire. Neuf de ses navires

furent pris ; attaquée par quatrelvais-

seaux du roi, la Vierge allait subir le

môme sort, lorsque deux de ses mate-

lots, Bernicard et Durand, de l'Ile

de Rhé, transportés d'un noble déses-

poir, mirent le feu aux poudres et fi-

rent sauter leur navire avec les enne-

mis attachés à ses flancs. Le vaisseau

amiral ayant été criblé de boulets au

point de ne plus pouvoir manœuvrer,
Guiton se jeta dans un esquif qui le

porta à La Rochelle. Il y fut accueilli

par les imprécations du pouplcqui alla

jusqu'à l'accuser de lâcheté et de perfi-

die : accusations répétées par l'annalis-

te Gabriel Colin, qui ne pouvait igno-

rer pourtant , comme le fait observer

Arcère, que l'unique cause des revers

de Guiton était la faiblesse de ses équi-

pages. L'opinion, au reste, ne tarda pas

à reconnaître ses torts envers lui.

En 4627, Guiton, qui avait élu pré-

sident du bureau do la marine, travailla

avec Fiefmignon, David , Salbert et

David de Fos au traité de jonction que

La Rochelle conclut avec le duc de

Buckingham , eu ayant soin d'écarter

tout ce qui aurait pu compromettre les

libertés de sa patrie ou porter atteinte

à la fidélité qu'elle devait à la couronne

de France, précaution qui ne contribua

pas médiocrement à refroidir Buckin-

gham et à préparer la funeste issue de

la guerre qui éclata bientôt. A son re-

tour à La Rochelle, il faillit périr avec

sa frêle embarcation, qui fut coulée par

le feu des royalistes.

Ce n'est point ici le lieu de raconter
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l'origine de celte guerre désastreuse

,

nous n'avons, pour le moment, à parler

que du siège de La Rochelle et du rôle

qu'y joua Guiton. Richelieu s'y était

préparé de longue main. Les troupes

destinées à conquérir ce dernier bou-
levart du protestantisme, formaient une
armée de plus de 30,000 hommes. La
population de la ville ne s'élevait guère

qu'à 27 ou 28,000 âmes, mais tout ci-

toyen était soldat. La place d'ailleurs

était très-forte ,
excepté du côté de la

mer, qui était peu accessible .A l'orient et

au nord, depuis la porte Saint-Nicolas,

elle était défendue par les sept bastions

de Saint-Nicolas, de Ifaubec, des Fon-
deries, de Cognes, des Petits-Lapins,

des Grands-Lapins et de l'Evangile. A
l'ouest, l'enceinte s'étendait le long

d'un terrain marécageux et était pro-

tégée par de vieilles tours et des plates-

formes. Au-delà de la porte Saint-Ni-

colas, les ingénieurs Du Temps et

Pommier avaient construit sur un petit

mamelon un fort détaché à quatre bas-

tions, nommé fort de Tasdon. Des ra-

velins couvraient les portes.

Le souvenir de la vaillante défense

de La Rochelle, en 4 573, et surtout

du honteux échec qu'il avait essuyé

devant Montauban fit craindre à Louis

XIII de subir un second affront, s'il

attaquait la ville de vive force. Il prit

une voie moins brillante, mais plus

sûre, en se décidant à la réduire par la

famine. A cet effet, il fit construire une

forte digue, défendue par deux forts et

une nombreuse artillerie, pour fermer

le port ; et en même temps, il fit entou-

rer La Rochelle du côté de la terre par

des lignes de circonvallation larges et

profondes, protégées contre les sorties

des assiégés par dix-sept forts et un

plus grand nombre de redoutes bien

arnites.

Les Rochellois virent sans trop d'in-

quiétude ces immenses travaux. Ils

comptaient sur le secours du roi d'Au-

gleterre , avec qui leurs députés , l'é-

chevin Jacques David, le bourgeois

Jean de Hinsse et le pasteur Philippe

Vincent, venaienlde signer, le 28 junv.

— 411 —

Digitized by Google



GUI m - gui

1628, un nouveau traité d'alliance, lis

refusèrent donc de prêter l'oreille a au-

cune proposition, ne voulant traiter que

conjointement avec le duc de Rohan et

les églises, et ils cherchèrent, en mul-

tipliant les sorties, à retarder, autantque

possible, les progrès des assiégeants.

Nous ne pourrions , sans dépasser les

limites d'un ouvrage tel que le nôtre

,

raconter en détail tous leurs exploits

ni môme relater toutes les prises de

leurs hardis corsaires, Yidav.lt, Cha-
peauverd, Perlicr, Jean Martin, dit

Sacremorc, etc. Une seule de leurs en-

treprises eut d'ailleurs un succès no-

table. Instruits qu'un convoi de pro-

visions pour l'armée royale était à

l'ancre à Chef-de-Baie, ils chargèrent

le capitaine Bourguis de l'enlever.

L'iutrépide marin partit de La Rochelle

avec onze chaloupes, et bien que l'en-

nemi, prévenu par un traître, se llntsur

ses gardes, il s'empara de deux galio-

tes, bravement secondé qu'il fut par les

capitaines Tesmierai Lestang.Daws
une sortie, Loudrières, grand sénéchal

d'Aunis, fut moins heureux. Dans une

autre, tentée le 49 fév., lesRochcllois

perdirent un de leurs plus courageux

et de leurs plus dévoués concitoyens

,

le tisserand La Forêt, dont ils honorè-

rent la vaillance par de magnifiques ob-

sèques.

Tel était l'état des affaires , lorsque

Jean Guiton fut élu maire malgré lui (4 ),

le 30 avril 4628. « Guiton, lit-on dans

Arcère, est ce maire trop célèbre dont

l'extrême audace parut dans la suite

avec tant d'éclat ;
républicain zélé qui

fit les plus grands efforts pour étendre les

prétentions, ainsi que les espérances de

sa patrie. Son caractère vif, impétueux

et ferme jusqu'à l'opiniâtreté, s'ani-

moit par la vue du dauger qu'il n'écar-

toit souvent qu'en se précipitant dans

un danger plus grand encore. Il alloit

d'un pas intrépide où sa fougue le gui-

(1) Ses denx concurrents étaient André
Toupet et Jean Berne, sieur d'Angoulin. 11

remplaça Jean Godefroy, sieur du Richard,
qui avait jusque-là dirigé la défense avec au-
tant d'habileté que d'énergie.

doit, toujours prêt a braver les malheurs

et ne sachant pas les prévoir. Les

grandes qualités de Guiton éloient ob-

scurcies par des défauts. Une dureté

impérieuse et sauvage éclatoit dans ses

procédés. » Dans ce portrait, où, selon

la remarque de M. Callot, la sévéritédu

prêtre l'emporte sur la justice de l'his-

torien, Arcère ne nous montre le héros

que sous un aspect ; Pontis nous le

présentera sous l'autre. « Il étoit petit

de corps, dit-il, mais graud d'esprit et

de cœur, et je puis dire que je fus ravi

devoir dans cet homme toute? les mar-

ques d'un grand courage. Il étoit ma-
gnifiquement meublé chez lui et avoil

grand nombre d'enseignes qu'il mon-
troit l'une après l'autre, en marquant

les princes sur qui il les avoil prises

,

et les mers qu'il avoit courues. Il y a-

voit quantité d'armes chez lui, et entre

autres, j'y aperçus une fort belle per-

tuisane qu'il avoit prise à un capitaine

dansuncombat. Je ne me fus pas plutôt

échappé de lui dire qu'elle étoit belle

que, comme il étoit extrêmement gé-

néreux, il me la donna aussitôt, et me
força de la prendre avec une centaine

de piques dont il me fit aussi présent. »

S'il faut en croire Le Yassor, Guiton,

au moment de son installation, tira son

poignard, et le jetant sur la table du

Conseil : « Vous m'avez élevé à la pre-

mière magistrature de la ville, s'écria-

t-il, j'accepte cet honneur, mais à con-

dition que ce poignard servira à percer

le cœur de quiconque osera parler de

se rendre : que j'en sois frappé le pre-

mier, si, jamais, je suis assez lâche

pour faire entendre des paroles de sou-

mission. » Mot célèbre, qui peint bien

l'indomptable courage et la sauvage

énergie de ce héros.

Une des premières choses auxquel-

les dut penser Guiton, ce fut d'effrayer

les espions et les traîtres. A côté du

conseil de guerre, ou conseil particu-

lier, composé de quatre échevins, qua-

tre pairs et huit bourgeois , des deux

conseillers au présidial, Jacques Henry

et Raphaël Colin,Qtù\i maire (1), con-

(I) Ou y adjoignit plus tard le sieur de La
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seil qui avait été créé, l'année précé-

dente, pour juger les délits militaires

et expédier les affaires courantes) la

connaissance de toutes les questions

importantes étant réservée au Grand-

Conseil, ou Chambre souveraine, dont

faisaient partie le corps de ville et les

syndics des paroisses), Guiton instal-

la donc une commission spéciale , où

siégeaient deux municipaux, deux bour-

geois et un pasteur, pour les juger et

les punir. Après avoir pourvu ainsi à

la sûreté de la ville contre les ennemis

du. dedans, il dut s'occuper de la nour-

riture des habitants : mais, sous ce rap-

port, sa volonté inflexible était impuis-

sante, il n'y avait de secours à espérer

que de la flotte anglaise.

Cette flotte, si impatiemment atten-

due, parut enfin le 1 1 mai, sous les

ordres du comte de Denbigh, qui se

relira, le 18, sans avoir seulement

tenté d'introduire quelques provisions

dans la ville assiégée. Guiton, indigné

de cette conduite inexplicable, fit par-

tir pour l'Angleterre La Grossetière,

gentilhomme du Poitou, qui traversa

heureusement les lignes ennemies,

mais fut pris à son retour, et corfduit

dans la prison de Marans, d'où il ne

sortit, après la reddition de La Rochel-

le, que pour marcher au supplice. Un

autre émissaire de Guiton, La Lande-

Dulac, fut plus heureux. 11 rapporta

au maire une lettre du roi d'Angle-

terre, datée du 19 mai, et ainsi conçue :

« Messieurs, ne vous découragez pas,

encore que ma flote soit retournée : te-

nez bon jusqu'au dernier jour, car je

suis résolu que toute ma flote périra

plutost que vous ne soyez secourus.»

Et ces assurances, le prince les renou-

vela dans une lettre du 27 mai, où il

disait aux Rochel lois : « Asseurez-vous

que je ne vous abandonneray jamais,

et que j'employeray toutes les forces

de mon royaume pour vostre délivran-

ce, jusqu'à ce que Dieu m'ait fait la

gràw de vous faire donner une paix

asseurée.»

Yinrrie H le capitaine S,uicftvt, comme re-

présentants des gens de guerre.

Ces promesses étaient-elles sincè-

res? Quoi qu'il en soit, Guiton y crut,

et, malgré les effrayants progrès de la

famine, malgré les menées des mécon-

tents, surtout des gens de robe, malgré

la mutinerie des soldats anglais, per-

suadé que le but poursuivi par Riche -

lieu était la ruine de sa patrie, l'anéan-

tissement de ses franchises, et, dans

un avenir plus ou moins éloigné, l'a-

bolition de la religion réformée; lié

d'ailleurs, comme il l'était, par la con-

vention du 28 janv. 1628, d'après la-

quelle la Commune ne devait « prester

l'oreille à aucun accommodement par-

ticulier, et n'entendre à traité quelcon-

que de paix, sinon du gré et entier

consentement de S. M. Britannique,» il

résolut de tenir bon jusqu'à la fin. Aus-

si lorsque, le 7 juillet, le cardinal de

Richelieu lui fit dire que, s'il ne se

rendait pas avant trois jours, il n'y au-

rait plus de grâce à espérer, se conlen-

la-t-il de répondre au parlementaire :

Mon ami, dites à M. le cardinal que je

suis son très-humble serviteur; for-

mule de congé, dont Richelieu avait

coutume de se servir pour éconduire

les solliciteurs importuus.

Cependant la flotte anglaise n'arrivait

pas, et la ville était réduite à l'extrémi-

té par la famine. Le 24 août, Guiton

écrivait aux députés rocbellois, David,,

Vincent, Braigneau, de Hinsseel Go-

ber £, qui assiégeaient de leurs suppli-

cations le roi d'Angleterre : « Nous at-

tendons, depuis trois mois, l'effet des

excellentes lettres que nous avons re-

çeues du roy de la Grande-Bretaigue,

êt cependant nous ne pouvons voir par

quel désastre nous restons icy miséra-

bles, sans voir paroistre aucuns se-

cours ; nos soldats n'en peuvent plus,

nos habitans meurent do faim par les

rues, eltoutes nos familles sont effroya-

bles de gémissemens, d'indigence et

de perplexité; néantmoins nous tien-

drons jusqu'au dernier jour; mais, au

nom de Dieu, ne tardez plus, nous pé-

rissons. »» Cette lettre n'arriva pas à sa

destination. L'horloger Marc Biron,

qui s'était offert pour la porter en An-
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gleterre, fut pris, comme il traversait

les lignes ennemies, le 25 août, con-

damné à mort par le conseil de guerre

et pendu.

Depuis trois mois, la famine faisait

d'horribles ravages à La Rochelle. Le
pain et les autres provisions étaient

presque entièrement consommés. Les
animaux les plus immondes, les raci-

nes les plus rebutantes avaient été dé-

vorés. On en était réduit à mander de

vieux parchemins et du cuir bouillis,

de la paille hachée, du son, des os ré-

duits en poudro. « On ne voyoit dans

les rues, raconte Arcère, que des simu-

lacres mouvans, qui sembloient défen-

dre contre la mort les restes d'un corps

desséché par la diète la plus austère.

Les motifs de liberté et de religion,

ces puissans motifs, qui donnent tant

de ressort à Pame, leur faisoient encore

prendre sur leur courage ce que les

forces leur refusoient : d'une voix fai-

ble et mourante, ils exhortoient leurs

magistrats à se défendre, etleur dernier

soupir étoit pour le salut de la patrie...

La ville ne fut bientôt plus qu'une de-
meure lugubre où régnoit la désola-

tion. Des familles entières périssoient

tontes à la fois, et les maisons leur

servoient de tombeaux, car il n'y avoit

plus de bras pour les transporter. Les
vivans n'étoientquedes spectres hâves

et décharnés, animés d'un souffle qu'ils

ne dévoient qu'à la lenteur de la mort.»

Ce fut dans ces circonstances terribles,

que l'idée vint au Conseil de vendre

pour des denrées, les charges de la

ville, et il trouva des acheteurs; car,

dans la classe riche, tous n'avaient pas

suivi l'exemple généreux à?Abraham
Thiraud et de Duprat, qui avaient

partagé leurs provisions avec les indi-

gents (i). On vit donc Michel Brunet
de Passy, Etienne Gaschot, Jean Gc-

(1) Menrault rapporte un trait non moins
beau do médecin Goyer, qui refusa de vendre
un médicament presque infaillible contre une
espèce de scorbut dont les ravages désolaient

La Rochelle, en disant, :i ceux qui le pres-

saient de proliier de sa découverte, qu'il ne

voulait pas tirer avantage de !a calamité pu-
blique.

rault, Jacques Duprat et Daniel Bros •

sart donner à leur vanité ce que leur

lâche égoTsme avait refusé aux besoin?

de la patrie, et se parer de titres que
personne ne méritait moins qu'eux.

Mais qu'étaient d'aussi faibles ressour-

ces pour une population réduite, il est

vrai, à six ou sept raille âmes I

Malgré le spectacle lamentable qu'il

avait sous les yeux, Guiton repoussa
avec indignation plusieurs proposi-
tions d'assassinat sur la personne du
cardinal, et le ministre Salbert s'asso-

ciant à ses nobles sentiments : « Ce n'est

point une telle voie, dit-il, que Dieu veut

prendre pour notre délivrance, elle est

trop odieuse. »— «Et ce peuple, fidèle

jusque dans sa rébellion, ajoute M. Cal-

lot, après avoir refusé d'être annexé
au royaume d'Angleterre, conservant
avec respect les fleurs de lis sur se?

portes de ville, priait chaque jour l'E-

ternel de garder de tout danger la

vie du roi; et les prières redoublèrent,

lorsqu'on apprit que, le 1 3 octobre, au

plus fort de la famine, un coup de canon,
tiré du clocher de Saint-Barthélémy,

avait couvert Louis XH1 de poussière!.*..

Noble et touchant effet de ces opinions

religieuses pour lesquelles ils mou-
raient! sublime réunion de courage,
de fidélité et de résiguation ! » Subli-

me, en effet, et d'autant plus sublime
que, dans le môme temps, Louis XIII

donnait l'ordre de repousser à coups
de mousquet, jusqu'aux portes de la

ville, les malheureux affamés qui se

répandaient dans les vignes des envi-

rons pour y cueillir quelques herbes ou
quelques grappes de verjus !

Enfin, le 28 sept., on vit apparaître,

à la hauteur de l'Ile de Rhé, la flotte an-

glaise, forte de plus de i 00 voiles, et

tous les cœurs s'ouvrirent à l'espérance.

Le comte de Lindsey, qui commandait
cette puissante armée navale, lit-on

dansSmedley, s'amusa, pendant quel-

ques jours, à d'inutiles reconnaissan-

ces et à une canonnade à distance.

Quelques essais furent faits pour dé-
truire la digue au moyen de brûlots;

mais, mal conduits, ils firent explosion
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saos causer le moindre dommage. Sou-

bise, qui commandait Pavant-garde, fut

mal soutenu dans deux tentatives qu'il

fit pour forcer l'entrée du port, et, après

avoir perdu deux jours en inutiles dé-

monstrations, au lieu de les employer

à une attaque sérieuse, l'amiral anglais

jeta l'ancre hors de la portée du canon.

On avait construit des mines flottantes,

en maçonnant la cale de trois navires

chargés d'énormes pierres et de 1 2,000

livres de poudre ; mais les attacher à la

digue parut trop hasardeux, et on n'en

fit aucun usage.»

Dès le 40 octobre. Guiton avait écrit

aux députés rochellois, qui se trouvaient

sur la flotte anglaise : « Les nécessitez

nous pressent grandement, et c'est par

un miracle de Dieu que nous avons

subsisté jusques à présent; vos escar-

mouches eussent beaucoup mieux valu,

si vous fussiez venu à l'abordage, et le

vent du sud-est vous y convioit assez ;

le gros d'eau ne sert de rien pour l'atta-

que des navires qui sont faciles à avoir,

et môme la pluspart avoient filé leurs

cables pour s'échouer. Pour la palissa-

de, ne doutez nullement que, l'atta-

quant au milieu où sont les navires

flottans, vos foudroyans ne fassent un
passage compétent; et, quand cela man-
queroit, la marée du soir venant à pro-

pos, échouant des navires forts et fai-

sant travailler de la hâchs et des scies,

le passage sera fait, pour la marée du
matin, avant le jour Agissez sans

remise, ou nous périrons.»

Lord Lindsey n'agit pas, comme nous

venons de le dire, et Guiton apprit en-
fin la cause de son inaction. Il fut in-

formé par les députés rochellois, que
lord Montaigu venait de négocier avec

Richelieu un traité dans lequel n'é-

taient pas compris ces Rochellois qui,

au milieu des atroces souffrances qu'ils

enduraient (1 ), avaient loyalement refu-

scjusque-là de traiter sans le consente-

(1) Mcrvault, témoin oculaire, en raconte

d'épouvantables exemples. Il aflirme qu'on

déterrait les rnorH pour les dévorer, et qu'uue
femme mourut en se mangeant les bras elle-

même !
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mentduroid'Augleterre et des églises.

Se regardant , dès lors , comme délié

du serment prêté le 28 janvier, vo-
yant qu'il ne restait absolument plus
rien à manger, et instruit qu'un com-
plot, tramé par les mécontents, était sur
le point d'éclater, Guiton céda à la né-
cessité et proposa au conseil de trai-

ter avec Louis XIII, à l'exemple des
Réfugiés qui étaient sur la flotte an-
glaise, et qui étaient déjà entrés en né-
gociations par l'entremise de Théophi-
le Vigier, alors capitaine d'un vaisseau
du roi. Son avis ayant été adopté, on
députa au cardinal Jean Berne, sieur
d'Angoulin , Pierre Viette

, échevin,
Daniel de La Goutte et Jacques Ri-
faut, pairs, Elie Mocquay et Charles
de Lacoste, bourgeois. Les conditions
imposées par Richelieu furent accep-
tées, et l'accord conclu le 29 octobre.
Le roi accorda aux Rochellois, de sa
pure grâce, la vie, les biens et la li-

berté du culte. Les mêmes députés, 'aux-
quels on adjoignit André Toupet, Jean
Prou, Beaupréau, Huet, Godefroy
et Jacques Prévost, sieur de La Val-
lée, retournèreut se jeter aux pieds de
Louis pour implorer sa miséricorde.Da-
niel de La Goutte prononça la haran-
gue de soumission. Le lendemain, 30
oct., les troupes royales occupèrent
La Rochelle. «On trouva la ville toute
pleine de morts, dans les chambres,
dans les maisons et dans les rues et

places publiques, la faiblesse de ceux
qui restoient étant venue à tel point, et

le nombre de ceux qui mouroient étant
si grand, qu'ils ne se pouvoient en-
terrer les uns les autres.» Tel était

l'aspect qu'offrait La Rochelle, au rap-
port de Richelieu, qui y fit son entrée
le même jour. Le maire voulut aller le

saluer," mais le cardinal refusa de le re-
cevoir, et lui fit ordonner de cesser ses
fonctions, sous peine de mort. C'était

une première violation de la capitula-

tion, dont un article, s'il faut eu croire

Pontis, portait que Guiton serait con-
servé dans tous les honneurs et dans
tous les privilèges, de sa dignité. Le
roi fit son entrée le I nov. Il fut re-
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çu avec-de grandes acclamations, di-

sent les écrivains catholiques. Quel •

ques unsmôme, comme La Garde-aux-
Valets, poussèrent la flatterie jusqu'à

se convertir le jour même. Après avoir

assisté au Te Deura, chanté dans l'é-

glise de Sainte-Marguerite, et, le sur-

lendemain, à une procession générale,

Louis XIII se rendit au logement qui lui

avait été préparé dans la ville, et en-

voya un ordre d'exil à Jean Guiton,

ainsi qu'aux ministres Salbert elPali-

nier (alias Polinier et Pallenyer), au

conseiller Matthieu Tessereau, à A-
Iraham Tessereau, Jean Gèrault,

Jean Tharay, Israël Tortcrue, Paul
Chesneau, Isaac Blandin, sieur des

Herbiers, et Jean Godefroy. maire en

4 627. Le 4, sur les quatre heuros du

soir, la flotte anglaise remit à la voile,

après avoir assisté de loin à l'occupa-

tion de La Rochelle par les troupes du

roi. Deux jours après, il s'éleva une si

violente tempête, que la digue fut rom-

pue en plusieurs endroits, et un vais-

seau flamand, chargé de vivres, jeté

jusque sous les murs de la ville. Quel-

ques jours plus tôt, et La Rochelle ra-

vitaillée imposait des conditions, loin

d'en subir! Le 4 8 nov., fut publiée la

déclaration qui abolit le Corps de ville,

dont les biens et les revenus furent ré-

unis au domaine. Les privilèges de La
Rochelle furent supprimés, les remparts

rasés; défense fut faite aux habitants

d'avoir chez eux des armes, et à tous

étrangers de s'établir à La Rochelle

sans une permission expresse. En même
temps, ordre de sortir de la ville fut

donné à tous les Protestants d'autres

provinces, domiciliés à La Rochelle,

qui ne prouveraient pas qu'ils y possé-

daient un établissement avant la des-

cente des Anglais dans l'Ile de Rhé.
Ainsi tomba, après une héroïque ré-

sistance de plus de six mois, le plus

puissant boulevart du protestantisme

en France. Le clergé catholique, qui

avait donné un million d'or comptant,

pour sa part des dépenses du siège, ne

crut pas avoir acheté trop cher un si
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grand succès (MSS. de l'Institut, Col-

lect. Godefroy, N* 270).
Chassé de La Rochelle, Guiton, ce

malheureux tribun, comme l'appelle

Bernard, se retira à Tonnay-Boutonne,
qu'il ne paratt pas avoir quitté, saufde
courts voyages dans sa ville natale

pour le règlement de ses affaires. A
l'exemple de Jacques Arnaud, de
Braigneau, de Vigier, il finit, dit-on.

par prendre du service sur la flotte

royale. Au rapport de Colin, il fut em -

ployé, en 1638, sous les ordres de
l'archevêque de Bordeaux. Devenu, en

1649, seul possesseur de la métairie

de Repose-Pucelle, qui avait appartenu
à la famille David jusqu'en 1647 , il

en prit le titre ; mais il n'en jouit pas

longtemps, étant mort à La Rochelle
au mois de mars 1 654 (Rcg. du co«-
sist. de La Rochelle, N* 2). En 1841,
le conseil municipal voulut élever une
statue a ce grand citoyen ; mais le

gouvernement de Louis-Philippe s'y

opposa.

D'un premier mariage qu'il avait

contracté, le 14 août 1610, avec Mar-
guerite Prévost, fille de François Pré-

vost, sieur de La Vallée, Guiton avait

eu cinq tilles: 1* Françoise, la même
peut-être que la demoiselle du même
nom qui se réfugia dans l'Ile de Jersey

en \6$<>(Arch. M. 673); — 2' Mar-
guerite, femme Etienne Le Vineur,

capitaine de vaisseau, à qui elle donna

César, mort jeune; — 3'Esther; —
4° Elisabeth, qui épousa en 1662, le

ministre Jacques Guybert;— 5 Q Su-
sanne, qui devint, en 1641, la femme
de Jacob Du Quesne. La naissance de

Susauue avant coûté la vie à sa mère,

Guiton se remaria, le 2 juillet 1620,

avec Judith David, fille tfYvcs Da-
vid, sieur de Repose-Pucelle, maire en

1584, et de Marie Gaschot; mais ce

mariage parait être resté stérile.

« Guilou, au jugement de M. Callot,

fut un de ces hommes doués par la na-

ture d'un caractère ferme et d'une haute

vertu; qui, d'abord ignorés, se trou-

vent tout-à-coup jetés par les événe-

ments dans un poste éminent, s'en

— 410 —
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montrcn» dignes, y déploient des qua-
litésjasqu'alors assoupies, et sont, pour
cela même, en butte à la haine, aux ca-

lomnies des nullités incapables de les

comprendre, des médiocrités jalouses,

et quelquefois des supériorités humi-
liées. » Certes, l'opinion de M. Callot,

fondée sur un grand nombre de pièces

et de titres originaux, est d'un grand
poids; cependant la vie publique de
Guiton, ce brillant météore qui n'appa-

rut un instant sur le théâtre de l'his-

toire que pour s'évanouir dans les té-

nèbres, est un fait si extraordinaire, que
nous comprenons aisément que des
écrivains consciencieux s'obstinent à

no pas adopter une généalogie qui sem-
ble pourtant très authentique. M. Mas-
siou, entre autres, s'appuyant sur un
manuscrit laissé par un sieur de Clin-

champs qui vécut dans le xvn* siècle,

prétend que la famille Guiton était d'o-

rigine normande, et que le célèbre

mairedeLaRochelle naquit, vers 1579,
à Saint-James dans l'évôché d'Avran-
ches. Selon cet écrivain, son père et sa
mère étaient catholiques, mais son
grand-oncle, Jacques Guiton, curé de
Villiers, vers 1540, et plus tard, grand
vicaire û'Odetde Châtillon, évoque de
Beauvais, avait embrassé la Réforme,
s'était retiré à La Rochelle, où il vivait

encore en 1 586, et s'était marié avec une
Maulcvrier dont il avait eu deux fils,

nommés Jacques, sieur du Gaignon, et

Jban, sieur de L'Houmeau (?). La ftlle

unique de ce dernier, du nom de Jeanne,
épousa, d'après le même rose, Gas/ou
^LaAfaWo«w,sieurdeBruzacenPéri-
gord. Or,suivantunenote généalogique
envoyée a M. Callot par le marquis de
Maulévricr, cette Jeanne était fille de
Jean Guiton, sieur de Longchamp, et

petite-fille de Sébastien Guiton, dont
le frère aîné Jean, sieur de Longchamp,
fut compris dans l'arrêt du parlement
de Bordeaux de 1569 {Voy.W, p.it.i),

avec Saint-Martin-de-La Coudre, son
parent sans doute, au moins par allian-

ce, son père Aimery Guiton ayant é-

pousé, en secondes noces , Isabeau
Bouchard d*Aubeterre.

T. V.

Cette note, à l'appui de laquelle vien-
nent nos renseignements sur la famille
d'Aubeterre

, nous semble amoindrir
singulièrement l'importance du msc. de
Clinchamps. Toutefois, il paraît certain
que Jean Guiton, troisième enfant de
Gilles Guiton et de Jacqueline de La
Haye, embrassa le protestantisme,
comme le rapporte le manuscrit en
question, d'accord sur ce point avec Le
Héncher

, qui ne semble pas l'avoir
connu. Ce dernier écrivain raconte, eti

effet, qu'après le désastre d'Angers

,

Conde, cherchant les moyens de pas-
ser en Angleterre, trouva un asile dans
le chAteau de Jacqueline de La Haye
et qu'à son retour en France, il témoi-
gna sa reconnaissance à cette dame en
faisant admettre son plusjeune fils Jean
au nombre des pages du roi de Navarre.
D'après le msc. de Clinchamps, lejeu-
ne Guiton, après sa conversion, se se-
rait embarqué sur un corsaire de Saint-
Malo. Selon Le Héiïcher, il se qualifiait,
en 1617, de capitaine des nefs rochel-
loises, et cette même année, étant en
fsormandie, il tua en duel René Le
Roy. Le msc.

, qui rapporte le même
fait, ajoute qu'il se sauvai La Rochelle
où son mérite personnel et le crédit do
ses parents lui procurèrent un comman-
dement sur la tlotte. Clinchamps et Le
Ilerieher s'accordent à attribuer a ce
capitaine normand les exploits du maire
de La Rochelle; mais tandis que le
premier racoute qu'après la capitula-
tion, Richelieu le lit « enlever et dis-

paraître du monde, .» le second affirme
qu'il revint en Normandie pour y voir
ses frères, et qu'il se fixa ensuite à La
Rochelle où lui naquit une fille, nom-
mée Jeanne, qui épousa Gaston de La
Martonie.

Comment expliquer ces contradic-
tions? Ne faut-il pas admettre que deux
Guiton vécurent dans le même temps,
tous deux marins, tous deux nommés
Jean, e! que de là provient une confu-
sion qui n'est point dissipée, malgré des
travaux récents fort estimables?Èn tout
cas, M. Massiou ne s'est-il pas trop a-
vancé en déclarant, sur la foi du msc. de

27
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Clinchamps ,
que désormais la filiation cite trois demoiselles Guilon . Voilà des

du maire de La Rochelle est invariable- preuves suffisantes de la constate de

ment établie? Un seul point, à notre quelques membres au moins de cette

avis, est hors de doute aujourd'hui, famille, dans la profession de la ieli-

c'est l'origine normande de la famille gion réformée.

Guiton. La seule raison que M. Callot GUYBERT (Jacques) , ou Gci-

allègue contre celte opinion, c'est une bert, pasteur de La Rochelle, né en

légère différence d'orthographe dans le 1 626. Accusé par deux prêtres d'avoir,

nom, et cette raison nous semble peu dans uu sermon , parlé du roi comme

digne qu'on s'y arrête. d'un persécuteur, Guybert fut mis en ju-

Cette famille très-ancienne avait gement , et bien qu'il niât énergique-

formé un grand nombre dé rameaux qui ment d'avoir fait aucune application de

s'étaient détachés du tronc commun à son texte aux affaires présentes, il fut

une époque iuconnue. On trouve des condamné a l'interdiction, au bannisse-

Guiton non seulement dans l'Aunis. la ment de la provinceet à l'amende. 11 ap-

Saintonge et l'Agénois, mais en Pro- pela de cette sentence, consigna l'a-

vence, d'où Etienne Guiton, de Rous- mende et se fit mettre en liberté sous la

sillon', se réfugia a Genève, où il se fit caution de son frère Pierre Guybert,

recevoir bourgeois en 1559; — en sieur de Chagnoles, qui sortit de France

Dauphiné, où vivait, en 1 599, un agent à la révocation {Arch.gén.li. 241), ac-

de Lesdiguières qui portait ce nom;— comyaçnè éeMadelaineel à?Anne Guy-

en Hollande même, où se relira , après bert. L'évêque de La Rochelle, qui

la révocation de l'édit ds Nantes, Isaac avait pris la peine d'écrire à Chàteau-

Guiton, ministre de Sion, qui avait as- neuf pour l'exhorter à réprimer Yinso-

sisté au Synode national de Loudun lence des ministres qui se persuadaient

en qualité de député de la Bretagne et qu'on les ménageait (Arch. Tt. 316),

avait été chargé par ses collègues de se fut fort courroucé de la mise en liberté de

rendre à Saumur pour réconcilierAmy- Guybert et gourmanda si Yertemeut le

vau t et tflluisseau. C'est probable- lieutenant-criminel que le vieux pasteur

ment de ce pasteur, à qui l'on doit une eût été réintégré en prison , b'il n'était

Explication du petit catéchisme des déjà parti pour Paris. Son appel n'était

églisesréformées de France,Charent., pas encore jugé, lorsqu'il fut enveloppé

1 665, in-8°, que descendait Marc Gui- dans l'affaire de Marie Gautier (Voy.)

ton ministre de l'ambassade hollan- et condamné par contumace avec ses

daiseà Paris en 1711 {Correspond.de collègues à l'amende honorable, au ban-

Court, année 1*721), et connu aussi nissement et à la confiscation de ses

dansla littérature théologique par deux biens. Nous avons fait connaître ailleurs

ouvrages, iulilulés l'un : La dette du l'issue de ce nouveau procès ;
nous

ministère et V attention aux verges de ajouterons seulement que Guybert passa

Dieu, ou Semions sur Rom. J, 1 4, 15 dans les pays étrangers avec sa femme,

et Mie. VL 9, Roltcrd., 1721, in-8 4
; Elisabeth Guiton, qu'il avait épousée

l'autre : Lettres à unprotestant fran- en 1 662, etdont il n'eutpoint d'enfants.

cois touchant la déclaration concer- GUYBOtf (Fbançois) , docteur en

nant la religion du 14 mai 1724 , médecine réfugié à Londres, nenousest

Lond., 1725, 2 vol. in-12. — Dans connu que par son Discours touchant

une liste de réfugiés de Saintes , nous les empiriques et les charlatans date

lisons le uomàoGabricl Guiton (Arch. lequel on donne une représentation

M. 667), et les Registres du secrétariat fidelle de l'état de la médecine dans

(E. 3386) nous apprennent qu'en 1700, ce royaume, et où Ton propose quel-

ùuGuiton était enfermé dans le château guet raisonspour faire voir la néces-

de Niort pour cause de religion. Enfin sité qu'il y a d'en régler lapratique;

dans ses listes de persécutés , Benoît humblement offert àia considération

-

ê
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de la reine et du parlement de la

Grande-Bretagne, Lond., 474 2, in-

8*; trad. en angl. sous ce titre : Essay
on the grorvth of empirism , Lond.,

7 4 2, in- 8». Nous regrettons de n'avoir

pu nous procurer cet ouvrage qui nous

aurait probablement offert une preuve

de l'incurable vanité que les étrangers

reprochent avec trop de raison à la

nation française.

GtYO* (Charles), pasteur de l'é-

glise deBourdeaux, fut chargé, en 1 654

,

par le synode de Laragne d'extraire des

actes des synodes du Dauphiné les cho-

ses les plus importantes et d'en com-
poser un recueil, qu'il présenta, l'année

suivante, au synode de Die. Son travail

fut approuvé et l'on en tira des copies

pour chaque colloque. Une de ces copies

se trouve aujourd'hui à la Bibliothèque

publique de Genève (Mss. franc, iV

58») sous ce titre : Recueil des obser-

vations et réglemensplus notables et

importans tiré des actes des synodes
provinciaux du Dauphiné tenus de-
puis Van 4597, avec un indice des

matières gui y sont contenues.

GLYON DE' GEIS (Guillaume
de), second fils de Jacques, sieur de

Pampelonne, et de Claire- Henriette

Barjac-de-Picrre-Gourde, passa en Hol-

lande à la révocation et prit du service

dans les troupes de Guillaumed'Orange.

En 4 690 et 4 694 , il fit les campagnes
de Piémont et d'Allemagne, avec le gra-

ded'enseigne dans le régimeotdu com-
te de Loches. Créé capitaine en second

après le siège de Château-Dauphin, où il

avait perdu un bras d'un coup de feu,

il fut, quelque temps après, incorporé

dans le régiment de Miremont, où il

continua à servir avec distinction. Le
roi Guillaume lui ayant accordé une

pension de retraite, il se fixa à Portar-

lington, où il mourut, le 4 3 juin 1740.

De son mariage avec Elisabeth de Ca-
droy, célébré en 4700, naquirent Jo-

seph, mort jeune, ainsi que plusieurs

filles, et Noé, comte de Guyon, né a

Portarlington, le 28 janv. 4707, et

mort à Hampstead, le 5 déc. 4779,

laissant deux fils de sa femme Elisa-

beth La Caux. L'alné, Etienne, mou
rut jeune. Le cadet, IIeniu-Gdillaume,

né à Londres, le 47 sept. 4736, servit

avec le grade de capitaiue dans le ré-

giment de dragons du prince de Galles.

En 4774, il fut nommé directeur de
l'hôpital des Réfugiés. 11 mourut le 45
mai 4796, n'ayant eu que deux fils de
sa femme Marthe de Gilbert, qu'il a-

vait épousée en 1759. Le cadet, Geor-
ge , mourut en 4839, capitaine dans la

marine royale d'Angleterre. M. de Saiut-

Allais ne dit pas s'il laissa des enfants.

L'aîné, Jean, comte de Guyon, né à

Londres, le 4 6 juin 4767, servit éga-
lement dans la marine royale avec le

grade de capitaine. En 4834, il fut

élu directeur de l'hôpital des Réfugiés.

On ne nous apprend pas la date de sa

mort. Il avait épousé, en 1804, Elisa-

beth de lieaufre, qui le rendit père de
Richard, comte de Guyon, né le 43
mars 4813, qui entra au service de
l'empereur d'Autriche, comme premier

lieutenant du deuxième régiment de

hussards, et se maria, en 4 838, avec
la fille du général Splény de Mihaldy.

GliYOTfJi (Alexandre) . ou Guil-
lotin, un des plus zélés et des plus cou-
rageux propagaleurs de la Réforme en
France, remplissait, en 4 537, les fonc-

tions du ministère à Turin, qui apparte-

nait alors à la France . En 4 359, les habi-

tants de l'Ile d'Oléron, à qui l'Evangile

avait étéannoncé, dès 4 346, par un moi-

ne converti nommé Robin, et plus tard,

par Boisseau, qui avait aussi jeté le

Froc aux orties et épousé Marie Re-
naudin do Marennes, ayant demandé
un pasteur au consistoire de Genève,
on leur envoya Guyotin qui arriva dans

l'Ile au mois de sept. , mais s'y ar-

rêta à peine quelques mois, Boquin
lui ayant été donné pour successeur

dès 4560 (Arch. de la Comp. despas-
teurs de Genève, Reg. A). Depuis ce

temps, il n'est plus question d'Alexan-

dre Guyotin ; car il nous semble diffi-

cile d'admettre, bien que les dates se

prêtassent à cette supposition, qu'il

soit identique avec l'avocat de Valréas

qui alla, au nom des Protestants du
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Comlat Venaissin, implorer le secours

de Montbrun (Voy. IV, p. 458), et qui,

arrêté dans les euvirons de Grenoble

après la fuite de ce capitaine, depuis

si célèbre, fut étroitement gardé en

prisonpar ordre des Guise qui voulaient

le confronter ave le prince de Condé.
On peut admettre qu'il recouvra la li-

II/EMMERLIN (Isaac), en latin

Malleolus, professeur de mathémati-

ques à Strasbourg, a publié : Quœstio-

nes in quatuor primarias mathema-
ticarum dise, partes, Arithmetiam,

Geometriam, Astronomiam et Geo-

graphiam, ex Cowradi Dasypodii ar-

gentinensis et Davidis Wolkenstei-

nii vratislaviensis lectionibus pu-
blias, Argent., 1628, in-8 9

.

Il U\ALLT (Jeax de), ou Hénault,

ministre de Saumur, nous est connu

par deux ouvrages, qu'il a publiés sous

ces titres : De Vêtat de V Eglise, avec

le discours des temps, depuis les a-

pôtres sous Néron, jusqu'à présent

sous Charles V, G en., J. Crespin,

4557, selon La Croix du Maine; Gen.,

J. Crespin, 1561, in-8»; 1362, in-4«

ou in-8", solon le P. Lelong ; Stras-

bourg, 1364, in-8°, selon le même
écrivain; nouv. édit. revue et augra.,

1582, iu-8*; Bergopzoom, 1605, in-

4°; —^Recueil des troubles advenus

en France soîis les rois François If

et Charles IX. Strasb., 15GÎ, in-8';

156", in-16. Selon La Croix du Maine,

il a aussi trad., du latin d'André Hypé-

rius : Les fondemens de la religion

chrétienne, Lyon, I ."Jtio.

HALLAU l) (Henri d
v
), tifs A'A-

mav/ry d'IIallai d et de Catherine Four -

nier, baronne de Neuville, s'était éta-

bli, dès le règnede Louis Xlli, dans les

Provinces-Unies, où son père avait

combattu comme capitaine des troupes

françaises à la suide des Etats-Géné-

raux". Henri d'Hallard quitta la Hollan-

berté à la mort de François II; mais à

partir de cette époque, les historiens

ne nous fournissent plus aucun ren/-

seignement sur son compte. — Jée-

ques Guillotin, qui alla faire ses étu-

des à Genève en 1 61 4, descendaitpeut-
être de la même famille (MSS. de Ge-

nève, N' 151 «).

de, on no sait pour quel motif, et offrit

son épée à l'électeur de Brandebourg,

qui le nommacolonel, en 1 676. Il ser-

vit sa nouvelle patrie avec autant de

zèle que do bravouro. En 1 676, il dé-

fenditWolgastcoutre les Suédois. Créé,

en 1678, major-général d'infanterie, il

commanda l'aile gauche à la descente

dansl'Ue de Rugen.Aux talents d'un

vaillantcapitaine, Hallard réunit ceux de

peintre et de dessinateur excellent. U
mourut à Plathe, le 22 déc. 1681. Il

était conseiller intime de guerre et pre-

mier commandant de toutes les places

fortes de la Peene. Outre deux filles,

qui contractèrent d'illustres alliances,

il laissa un ûls naturel, le fameux gé-

néral d'Hallard, qui servit avec gloi-

re en Russie, dans la campagne du

Pruth, et mourut sans postérité.

Une autre famille de Réfugiés, du

nom Allard, ne doit pas être con-

fondue avec celle-ci. Jean Allard, dit

de La ChiUcigneraye, né 5 Loudun, fut

capitaine dans l'armée prussienne, et

mourut, en 1707, h. l'âge de 60 ans.

Nous avons rencontré ce nom, dans le

cours de uos recherches, à une époque

antérieure à la révolution. Nous avons

parlé ailleurs de Jean d'Allard, sieur

de Carescaude, consul do Montpellier

en loi t. En 1587, le sieur d''Allard,

gentilhomme du Vivaiaïs, fut blessé à

la reprise de Montélimart.

I1A.UUL1M (Philibert) , martyr,

fondateur de l'église de Saintes. Nous

emprunterons, à peu-près en entier, à

Bernard Palissy l'histoire de la vie
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de ce martyr; c'est une bonne fortune

que de rencontrer un tel ouvrier pour

compagnon d'œuvre. Son vieil réflé-

chit toutes les qualités de sa belle âme.

11 n'y avait encore, dit-il, dans la Sain-

longe aucune apparence d'église réfor-

mée, lorsqu'on 1557, «un nommé mais-

tre Philebert Hamelin , qui avoit esté

autresfois prisonnier en ceste ville de

Xainte8[en 1546],... s'y transporta de
rechef, et parce qu'il avoit demeuré à

Genève un bien long temps depuis son

emprisonnement, et ayant augmenté
audit Genève de foy et de doctrine, il

avoit tousjours un remords de conscien-

ce de ce qu'il avoit [pour échapper au

bûcher] dissimulé on sa confession fai-

te en ceste ville, et voulant réparer sa

faute, il s'eflbrçoit partout où il passoit

d'inciter les hommes d'avoir des minis-

tres, et de dresser quelque forme d'é-

glise, et s'en alloit ainsi par le pays de

France, ayant quelques serviteurs qui

vendoyent des Bibles, et autres livres

imprimez en son imprimerie : car il

s'estoil desprestré [il exerçait le sacer-

doce avant d'avoir embrasse les doc-

trines protestantes] et fait imprimeur

[à Genève]. En ce faisant, il passoit

quelquefois par ceste ville [de Sain-

tes], et alloit aussi en Àllevert [Ar-

vert]. Or il estoit si juste, et d'un si

grand zèlo, que combien qu'il fust

homme assez mal portatif, il ne voulut

jamais prendre de chevaux, encore que
plusieurs l'en requeroyent d'une bonne
affection. El combien qu'il eust bien

de quoy moyennement, si est-ce qu'il

n'avoit aucune espée à sa ceinturo :

ains seulement un simple baslon en la

main, et s'en alloit ainsi toul seul, sans

aucune crainte. Or advint un jour, après

qu'il eut fait quelques prières et petites

exhortations en ceste ville, ayant au

plus sept ou huit auditeurs, il print son

chemin, pour aller en Allevert, et de-

vant que partir, il pria le petit troupeau

de l'assemblée de se congréger, de

prier et s'exhorter l'un l'autre : et ainsi,

s'en alla en Allevert, tendant à tin de

gagner le peuple à Dieu, et là estant

recueilli bénignementpar la plus grand'

partie du peuple, lit certains presches

au son de la cloche, et baptisa un en-

fant [de Jean Duvattx, vraisemblable-

ment parent de Nicolas Duvauxy mi-

nistre de Marennes, en 1562]. Quoy
voyant, les magistrats de ceste ville

contraindront l'évesque d'exhiber de-

niers pour faire la suite [poursuite] du-

dil Philebert, avec chevaux, gens d'ar-

mes, cuisiniers et vivandiers. L'éves-

que et certains magistrats de costc ville

se transportèrent au lieu d'Allevert, là

où ils Ored rebaptiser l'enfant qui

avoit esté baptisé par ledit Philebert,

et ne le pouvans là attraper, ils le sui-

virent à la trace, jusques à ce qu'ils

l'eurent trouvé en la maison d'un gen-

til-homme [le seigneur de Pcrissac] ,

et ainsi, l'amenèrent en ceste ville

comme mal-laicteur, és prisons crimi-

nelles, combien que ses œuvres ren-

dent certain tesmoignage qu'il estoit

enfant de Dieu, et directement esleu.

Il estoit si parfait en ses œuvres, que

ses ennemis estoyent contraints de

confesser qu'il estoit d'une vie saincte,

toutesfois sans approuver sa doctrine.

Je suis tout esmerveillé comment les

hommes ont osé assoir jugement de

mort sur luy, veu qu'ils savoyent bien,

et avoyent entendu sa saincte conver-

sation : car... dès-lors qu'il fut ame-
né és prisons de Xaintes, je prins la

hardiesse (combien que les jours fus-

sent périlleux en ce temps-là) d'al-

ler remonslrer à six des principaux

juges et magistrats de ceste ville de

Xaintes, qu'ils avoyent emprisonné un
Prophète, ou Ange de Dieu, envoyé

pour annoncer sa Parole, et jugement

de condamnation aux hommes sur le

dernier temps, leur asseurant qu'il y
avoit onze ans que je cognoissois ledit

Philebert Hamelin d'une si saincte vie,

qu'il me sembloit que les autres hom-
mes estoyent diables au regard de luy.

11 est certain que les juges usèrent

d'humanité en mon endroit, et m'es-

coutèrcntbénignement : aussi parlois-

je à un chacun d'eux estant en sa

maison. Finalement ils traittèrent as-

sez bénignement ledit raaistre Philc-
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bcrt, toutesfois ils ne se peuvent ex-

cuser qu'Us ne soyent coulpables de

sa mort. Vray est qu'ils ne le tuèrent

pas, non plus que Pilate et Judas Jésus-

Christ, mais ils le livrèrent entre les

mains de ceux qu'ils savoyent bien

qu'ils le feroyent mourir. Et pour mieux

parvenir à un lave-main, pour s'en des-

charger, ils s'avisèrent qu'il avoit esté

prestre en l'Eglise romaine, parquoy

l'envoyèrent à Bourdeaux avec bonne

et seure garde par un prévost des ma*
reschaux. Veux -tu bien cognoistre

comment ledit Philebert estoit de sainc-

te vie? on luy d/>nnoit liberté d'estre

en la chambre du geôlier, et de boire

et manger à sa table, ce qu'il fit pen-

dant qu'il estoit en ceste ville : mais

après que par plusieurs jours il eut tra-

vaillé, et prins peine de réprimer les

jeux et blasphesmes qui se commet-
toyent en la chambre du geôlier, il fut

si desplaisant, voyant qu'ils ne se vou-

loyent corriger, que pour obvier à en-

tendre un tel mal, soudain qu'il avoit

disné, il se faisoit mener en une cham-

bre criminelle, et estoit là tout le long

du jour tout seul, pour obvier les com-
pagnies mauvaises. Item, veux-tu en-

core mieux savoir combien il chemi-

noit droitement? Luy estant en prison,

survint un advocat du pays de France,

de quelque lieu où il avoit érigé une

petite église, lequel advocat apporta

trois cents livres qu'il présenta au geô-

lier, pourveu qu'il voulust de nuict

mettre ledit Philebert hors des prisons.

Quoy voyant, le geôlier fut presque

incité à ce faire, toutesfois il demanda
conseil audit maistre Philebert, lequel

respoodaut, luy dict, qu'il valoit mieux
qu'il mourust par la main de l'exécu-

teur, quo do le mettre en peine pour

luy. Quoy sachant ledit advocat, rap-

porta son argent : je te demande, Qui

est celuy de nous, qui voudroit faire le

semblable, estant à la merci des hom-
mes ennemis, comme il estoit ?» Nous
compléterons le récit de Palissy par ce

que nous apprend Crespin. Selon ce

dernier, c'eût été dès 1 5oo que le Con-

sistoire de Genèvo, édifié par le dé-

vouement de Hamelin à la cause de

l'Evangile, l'aurait chargé de répandre

la réforme dans la Saintonge. 11 arriva

à Àrvert au mois de septembre, et ne

tarda pas à y jeter les fondements d'une

église. Sur la demande de Hamelin, l'é-

glise de Paris lui envoya André de

Matières, plus connu sous le nom de

La Place, pour le seconder dans son

œuvre. Mais a son passage à Saintes,

ayant appris l'arrestation de son com-
pagnon d'oeuvre, le ministre céda aux

instances de quelques fidèles que comp-
tait déjà cette ville, au nombre desquels

était notre Bernard Palissy, et il conti-

nua à leur « administrer la parole de

Dieu, » jusqu'à l'arrivée du ministre de

La Boissière, qui le remplaça. Crespin

confirme ce que dit Palissy au sujet des

dispositions bienveillantes des juges de

Saintes. « Ils cerchoyent plustost le

moyen de lelivrer [liberarc] et luy faire

chemin large que de passer outre : joinct

qu'il estoit tellement aimé au pays,

qu'ils craignoyent d'en avoir fascherie

en leurs personnes. » Il fut transféré à

Bordeaux au commencement de mars,

et déposé dans la prison de la Concier-

gerie. On le traita d'abord avec quelque

douceur ; mais s'étant laissé emporter

par un faux zèle jusqu'à profaner les

vases sacrés destinés à la célébration

de la messe pour les prisonniers, il fut

alors chargé déchaînes et jeté dans un

cachot. Il n'en sortit que pour entendre

rononcer le jugement qui le condamna
être étranglé et son corps réduit en

cendres. La sentence fut exécutée le

4 8 avril 1557. On se demande si parmi

ses juges il y en avait beaucoup qui

le valussent? Dieu nous garde du juge-

ment des hommes ! Rappelons-nous le

jugement du citoyen d'Athènes con-

tre Aristide, sibi non placere, qubd
tam cupidè elaborasset, ut prater
cœteros Justiis appellaretvr. Voyons
cependant quelle pernicieuse influence

cet homme avait exercée dans la Sain-

tonge. Bernard Palissy nous l'apprend

en ces termes : « Voilà comment nostre

église a esté érigée au commencement
par gens mesprisez [des artisans] . et
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alors que les ennemis d'icella la vin-

drent saccager et persécuter, elle avoit

si bien profité en peu d'années, que
desja les jeux, danses, ballades, ban-

quets et superfluitez de coiffures et

dorures, avoyent presque toutes cessé :

il n'y avoit plus guère de paroles scan-

daleuses, ni do meurtres. Les procès

coramençoyent grandement à diminuer :

car soudain que deux hommes de la

Religion estoyeut en procès, on trou-

voit moyen de les accorder : et mesme
bien souvent, devant que commencer
aucun procès, un homme n'y eust point

mis un autro, que premièrement il ne

l'eusl fait exhorter à ceux de la Reli-

gion. Quand le temps s'approchoit de
faire ses Pasques, plusieurs haines,

dissensions et querelles estoyent ac-

cordées : il n'estoit question que de
Pseauraes, Prières, Cantiques et Chan-
sons spirituelles, et n'estoit plus ques-

tion de Chansons dissolues et lubriques.

L'Eglise avoit si bien profité, que mesme
les magistrats avoyent policé plusieurs

choses mauvaises, qui dépendoyent do

leurs authorilez. 11 étoit défendu aux
hosteliers de ne tenir jeux, ni de don-
ner à boire et a manger à gens domi-
ciliez, à fiu que les hommes desbauchez

se retirassent en leurs familles. Vous
eussiez veu en ces jours là és diman-
ches, les compagnons de mestier se

pourmener par les prairies, boscages,

ou autres lieui plaisans, chantans par

troupes Pseaumes, Cantiques et Chan-
sons spirituelles, lisans et s'instruisans

les uns les autres. Vous eussiez aussi

veu les filles et vierges assises par

troupes és jardins et autres lieux, qui

en cas pareil se délectoyent à chanter

toutes choses sainctes : d'autre part,

vous eussiez veu les pédagogues, qui

avoyent si bien instruit la jeunesse, 1

que les enfans estoyent tellement en-
seignez, que mesme il n'y avoit plus

de geste puérile, ains une constance

virile. Ces choses avoyent si bien pro-

fité, que les personnes avoyent changé
leurs manières de faire, mesme jusques

à leurs contenances. » Tels sont les

crimes dont Haraelin fut chargé et pour

lesquels il p^rît du supplice des malfai-

teurs ! La séduisante peinture que Palis

sy trace des mœurs des premiers réfor-

més est la plus belle apologie que l'on

puisse faire des doctrines de la Réforme :

elle vaut à elle seule des milliers do

volumes de controverses. Hamelin est

auteur d'un recueil de prières sous le

tilre : Oraisons sainctes recueillies

de mot à mot des Pseaumes et ac-

commodées selon le zèle et désir d'un
chascun gui voudra prier, 4553, in-

4 2.— Plusieurs membres de sa famille

suivirent son exemple et embrassèrent

les doctrines évangéliques. Dès 1566,

Nicolas Hamelin fit baptiser, dans le

temple réformé de Loudun, son fils

Jean, issu de son mariage avec Marie
Herbelin. En 1 570, Matthieu Hame-
lin, et en 4 579, Marc Hamelin, valet

de chambre du roi de Navarre, épousè-

rent dans le même temple, le premier,

Marie de Turgis, le second. Henriette

de Solomeau, fille de François, sieur

de La Dlanchardie (Arch. gén., Tt.

232).

IIAINOIX (Pierre) , calligraphe ha-

bile , originaire de Blois. Son remar-

quable talent l'ayant fait connaître à la

Cour, il fut choisi pour donner des le-

çons d'écriture à Charles IX, et il de-

vint plus tard secrétaire de la chambre
de ce prince. « Cettui-ci, dit La Croix

du Maine, étoit le plus renommé de

France, voire de l'Europe, pour la per-

fection qu'il avoit d'écrire en toutes

sortes de lettres. » Ayant conçu le

projet de publier les modèles des an-

ciennes écritures, il fouilla dans les bi-

bliothèques et les archives des cou-

vents, et ayant découvertun ancien ti-

tre écrit sur écorce, il s'imagina qu'il

avait retrouvé le testament de Jules

César, et il en publia un assez long

fragment, en 1 566. Comme Hamon
était huguenot, il fut arrêté, en 4569,

« à l'instance de quelques grans sei-

gneurs et malveillans, » sous le pré-

texte qu'il était l'auteur de ce sonnet

sur la devise du roy Piété et Justice ,

que Ton trouva , en effet , copié de sa

main parmi ses papiers.
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Sue, on void bien en vous, sans voir vostre

[devise,

Un amour envers Dieu et envers l'équité :

Et si vostre vouloir estoil exécuté,

Je croy qu'on changeroit de police et d'Eglise.

Mais puisque vostre peuple encore Dieu mes-
[prise,

Veu qu'il a en horreur la pure vérité,

Puisqu'au lieu de justice ou l'ait iniquité,

El que vos justiciers jugent tout a leur guise,

Sire, pardonnez-moy, si je di rondement

Que vous ne pouvez pas encore bonnement
Porter ce t i I ire beau Vide et Jutthr,

Si vous ne réformez du tout premièrement

La grand'idolàtrie et le grand parlement,

L'un pour l'impiété, l'autre pour l'injustice.

Outre cette pièce, qui suffisait certes

pour le faire condamner par le parle-

ment, on saisit chez lui « quelques pa-

piers concernant plusieurs gentils et

bons propos que le roy son maistre lui

avoit tenus particulièrement, lesquels il

avoit rédigez par escrit. » C'étaient là

saus doute ces papiers suspects dont on

parle et qui sous la plume de dom Li-

ron se sont transformés en titres faux,

infâme calomnie dont M. Weiss a déjà

fait justice dans la Biographie univer-

selle. Quoique Charles IX , qui était

alors à Metz, eût écrit eu sa faveur à

ses juges, le pauvre tlamon fut étranglé

sur la place de Grève, le 7 mars 4 569,

après avoir vu briller sous ses yeux «les

susdits prétendus papiers et son procès

mesmes, lequel, comme il secut très-

bien dire et déclarer, monstroit assez

son innocence. » Le seul ouvrage que

l'on ait de lui est YAlphabet de Vin-

vention et utilité des lettres et ca-

ractères en diverses écritures, Paris,

1 567, in-i'\ Il est extrêmement rare.

Les modèles des anciennes lettres qu'il

se proposait de publier, sont restés

inédits. Il avait aussi dressé deux car-

tes de France, l'une en douze feuilles,

dont il fit hommage au cardinal de

Lorraine, s'il faut en croire La Croix

du Maine; l'autre in-4", datée de 1568,
qui se conservait au cabinet des Es-

tampes.

L'année même où Pierre Hamon fut

exécuté, un ministre de la Normandie,

Hector Hamon, son parent peut-être,

se sauva en Angleterre et trouva à Ryo

un asile contre les persécutions. Plus

tard, en 1574, nous le trouvons men-
tionné dans l'ouvrage de M. Burn,
comme ministre de l'église française de

Cantorbéry, qui comptait alors* parmi

ses membres les plus notables , l'in-

stituteur Vincent Primont, Gilles et

Michel Cousin, Jacques Guérin, Pier-

re Du Bosc, Jean de La Porterie,

Noël Lestene , Nicolas Du Buisson,

Antoine Du Yerdier, Philippe de

Miez, Robert Jacelin, Jean Le Pelu,

Pierre Des Portes et Jacques Boudet.— 11 est possible que Jean Hamon, chi-

rurgien de Montréal, qui fut reçu bour-

geois à Genève en 16 49, appartint à la

même famille.

llASlOK3iET (Matthieu) , riche

marchand de dentelles et ancien de

l'église de Paris, était natif de Loudun.

En 1634, nous le trouvons cité, avec

ses frères Jacob et Pierre, parmi les

principaux chefs de famille de celte

ville {Arch. Tt. 232); il devait donc

avoir atteint un âge très-avancé lors-

qu'une lettre de cachet l'envoya en

exil à Mayenne, le 1 0 nov. 1 685, c'est-

à-dire, au momentmême où, après avoir

réalisé sa fortune, il se disposait à aller

rejoindre uu de ses frères qui exerçait

la même profession que lui et qui s'é-

tait établi à Londres plusieurs années

auparavant {Arch. E, 3356). Aussitôt

après son arrestation , sa femme, Ra-

chel Hoxtssaye, voulut passer dans les

pays étrangers, mais elle fnt arrêtée à

Yalcnciennes avec ses deux filles Rà-

chel et Marthe, et enfermée à la

Bastille {Arch. E. 3372), où son mari

fut aussi transféré {Suppléin. franc.

791. 2). Elle y resta jusqu'en 4687,

qu'on l'envoya dans la citadelle d'A-

miens {Arch. E. 3373) ; cependant sa

constance ne se démentant pas, on fiait

p.ir l'expulser de France avec son ma-

ri, en 1688 {Arch. E. 3374).

Au moment de son arrestation , on

avait saisi sur Hamonnet pour 400,000

livres d'effets de commerce. Cette for-

tune considérable fut donnée à ses en-

fants , lisons-nous dans les Registres

du secrétariat {Arch. E. 3374). Or,
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comme son fils François, et trois de

ses filles, Rachel, Marthe (celles-là mê-
mes qui avaient été arrêtées avec leurs

mères et enfermées dans des couvents

(Arck. E. 3373) et Marguerite, sont

signalés comme fugitifs {Arch. E.

3405), il en résulte que la somme en-
tière fut accordée à Marie Hamonnet,

la plus jeune des quatre sœurs, qui,

après s'être montrée «très-déraisonna-

ble » (Snyplcm. franc. 791. 6), finit

par se convertir, en 1688 {Arch. E.

3403).

M. IVeiss parle, dans son Hist. des

Réfugiés, d'un Hamonnet de Parisqui se

rendit à La Haye pour faciliter l'éta-

blissement de ses coreligionnaires en

Hollande. 11 est clair qu'il ne s'agit pas

de Matthieu. Ajoutons que, dès 1638,
Daniel Hamonnet , do Loudun , chi-

rurgien du duc de Itohan, avait été

reçu gratis bourgeois de Genève.

IIANGCST (François de), sei-

gneur de Genlis, fils d'*Adrien de Han-
gest, grand échanson de France, et de

ClaudeDu Mas, capitaine du château du
Louvre, en 1543, gentilhomme ordi-

naire de la chambre du roi , en 1 559,

chevalier de l'ordre du roi et capitaine

de 50 hommes d'armes, s'était signalé,

sous le règne de Henri H, dans les guer-

res d'Italie et de Flandres, et occupait à

la cour de France une haute position

,

lorsqu'il embrassa la religion protes*

tante. Dès 1561, nous le voyous escor-

tant, aux côtés de Condê, le ministre

qui se rendait au temple, et quelque

temps après, eutrant dans Orléans à la

suite du prince. Il semble donc qu'il

avait embrassé de bonne foi les doctri-

nes nouvelles ; et si, dans la première

guerre, il se prononça constamment en

faveur des mesures de conciliation, on
ne doit chercher d'autre mobile à sa con-

duite que son horreur de la guerre ci-
(

vile, horreur si profonde qu'elle l'en-

traîna dans des démarches équivoques

qui ne pouvaient manquer de le rendre

suspect de trahison à son parti {Voy.

H, p. 450). Cependant la suite prouva

que les soupçons des Huguenots étaient

injustes ; car, lorsque l'expérience eut

convainca Genlis de la mauvaise foi de
la Cour, il se montra aussi ardent et

aussi zélé qu'aucun autre pour la dé-

fense de la cause protestante.

Instruit des projets de Condé, en

1567, il se concerta avec Bouchaoan-
nes, Harcourt, Crccy et d'autres gen-
tilshommes huguenots de la Picardie,

et assembla, avec tout le secret possible,

un corps de troupes à Chauny, dont il

était gouverneur ; puis, le 27 sept., il

surprit Soissons au milieu de la nuit,

sans éprouver la moindre résistance.

Ses soldats commirent d'horribles dé-

vastations dans les églises et les cou-

vents, sous prétexte d'en faire dispa-

raître tout signe d'idolâtrie; ils firent

main basse sur les reliquaires, les or-

nements d'église, sur tout ce qui avait

quelque prix à leurs yeux ; mais à Sois-

sons, comme presque partout, comme
presque toujours, ils respectèrent les

ersonnes même des prêtres, et ce qui

tait plus rare, ils laissèrent aux Catho-

liques une entière liberté de pratiquer

leur culto. La cathédrale seule fut épar-

née; mais le ministre Vassoris y éta-

iit le prêche. Deux jours après, ayant

élabliàSoissonscomme gouverneur pro-

visoire le capitaine Daniel, à qui suc-

céda bientôt le sieur de Yendy, « non
moins ennemi de l'Eglise romaine, »

Genlis se mit en route pour rejoindre

Coudé et assister à la bataille de Saint-

Denis {Voy. Il, p. 456). Après la con-

clusion de la paix, il se retira dans ses

terres. A peine y était-il arrivé, qu'il fut

averti par un de ses amis de ce qui so

tramait à la Cour. Il en donna aussitôt

avis au marquis de Renel, à Morvil-

liers, au baron de Renty, à Mouy,
KHautricourt, Esternay, Feuquiè-

res, La Personne, Poyet et à d'autres

gentilshommes de son voisinage , qui

s'empressèrent d'accourir auprès de lui

et l'élurent unanimement pour chef, en

lui adjoignant, comme conseil, Morvil-

liers, Mouy,Feuquières et La Personne.
Instruit de l'approche du maréchal de

Cossé, que la Cour avait chargé de

disperser l'attroupement, Genlis ne crut

pas devoir l'attendre. Comme il lui était
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impossible de percer à traversune grande

partie de la France pour aller rejoindre

Condé à La Rochelle, il prit la résolu-

tion de se réunir au prince d'Orange.

Il se mit en route, à la tele de 12 à

45 cornettes etde 2,000 arquebusiers,

le dernier jour de septembre 4568, et

après avoir traversé les Ardennes , il

arriva près de Saint-Vit, mais il apprit

que le prince d'Orange avait passé la

Meuse. Il revint donc sur ses pas, brûla

en passant l'abbaye de Saint-Hubert,

défit, au passage de la Meuse, la com-
pagnie de Manneville, qui lui avait

dressé une embuscade, franchit la Sam-
bre et opéra à Jodoigne sa jonction

avec le prince d'Orange, lo 21 oct. Le
prince s'étant laissé persuader de rentrer

en France, Genlis traversa de nouveau

la Somme et «Hablit son camp à Atti-

gny-sur-Aisne , d'où il euvoya Adol-
phe de LoutUle, seigueur de Pavillon

et d'Artaise, piller et brûler la Char-

treuse du Mont-Dieu. Arrivés dans les

environs de Soissons, les mercenaires

allemands refusèrent d'aller plus loin,

en sorte que le prince d'Orange fut

forcé de regagner l'Allemagne à travers

la Champagne et la Lorraine. Genlis se

rendit à Strasbourg. Quelques jours

après, étant allé saluer lo duc de Deux-

Ponts qui faisait avec activité les pré-

paratifs de son expédition en France, il

futattaqué d'une fièvre dont il mourut,

non pas à Strasbourg, comme le dit de

Thou, mais a Bergzabern, le 4 4 févr.

1569.

François de Genlis n'ayant point

laissé d'enfants de sa femme Valentine

Jouvenel des Ursins, ses biens passè-

rent à son frère Jean, seigneur d'Yvoï.

Jean de Hangest s'était d'abord des-

tiné aux ordres ; il était mOmc revfilu

de la dignité de protonotaire apostoli-

que, lorsqu'il embrassa la Réforme,

plutôt, dil-on, par dépit de n'avoir pas

obtenu une abbaye qu'il convoitait, que
par conviction. Il se fit donc huguenot
et épousa Jeanne de Boucart , fille de

François de Boucart , maître de l'ar-

tillerie des Protestants.

Lorsque Condé apprit les grands pré-

paratifs des triumvirs pour le siège de

Bourges, sentant qu'on ne pouvait

laisser une ville de cette importance à

la garde du capitaine Miraillet, a qui

Montgommery en avait confié la dé-
fehse, il jeta les yeux sur Yvoy, qui

l'avait suivi à Orléans, et qui s'était

distingué àlaprisedeBeaugency. Il l'y

envoya donc, comme gouverneur, avec
un renfort de 2.000 hommes de pied,

qu'il fit suivre bientôt par les trois cor-

nettes d'argoulets AeSarcelleSiSaint-
Remy et Fumée. Confier la défense

« du bras droit d'Orléans » à un jeune

homme, c'était une grande imprudence,
dont Condé eut lieu de se repentir. Le
premier soin du nouveau gouverneur
fut de dépouiller les églises et les mo-
nastères de ce qui avait échappé à la

rapacité de Montgommery. Il songea

ensuite aux préparatifs nécessaires pour

soutenir un long siège, fit réparer les

murailles, creuser les fossés, établir

des plates-formes, ; puis, afin de tenir

ses soldats en haleine, et de prévenir

leur mécontentement par la perspective

d'un butin qui leur tiendrait lieu de sol-

de, il résolut de se saisir des places for-

tes des environs. La première ville qu'il

attaqua fut Mehun ; il la prit, pilla les

églises, et y mit pour commandant le

capitaine Saint- Laurens, dit Saint-
Martin- le -Luthérien. De retour à

Bourges, il chargea La Beuvrière, gen-
tilhomme du Berry et capitaine d'une

cornette de cavalerie, de s'emparer de

Vierzon. LaBeuvrièrepassasurlecorps

d'une bande de paysans qui s'étaient

armés, a la voix des seigneurs catholi-

ques, pour reprendre Mehun ; mais, ar-

rivé près de Vierzon, il rencontra de tels

obstacles, qu'il dut renoncer à son en-

treprise. Peu de jours après, Yvoy, in-

struit des persécutions que les Protes-

tants éprouvaient à Issoudun, voulut

aller à leur secours. 11 sortit deBourges
avec cinq enseignes et deux cents che-

vaux; emporta le château de Saint-Flo-

rent, qui l'avait salué, à son passage,

par plusieurs coups de feu, dont l'un

blessa La Beuvrière ; se rendit maître

du château du Coudray, et arriva, le 5
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août, devant Issoudun, qu'il attaqua

avec vigueur. 11 faisait ses préparatifs

pour livrer l'assaut le lendemain, lors-

qu'il fut averti qu'un corps nombreux

do cavalerie catholique venait au se-

cours de la ville. Comme il n'avait pas

assez de monde pour s'exposer à une
rencontre inégale, il se replia précipi-

tamment sur Bourges. Irrités de voir un

butin, sur lequel ils avaient compté,

leur échapper par une retraite dont ils

ne comprenaient pas la nécessité, et

soupçonnant leur chef d'avoir reçu de

l'argent pour lever le siège, les soldats

se mutinèrent, refusèrent d'obéir a Y-
voy et élurent pour chef Haumont;
mais ce brave capitaine ne se servit de

son influence que pourapaiserles révol-

tés et les réconcilier avec Yvoy. Ce dé-

sordre cependant fut fatal, « amenant

l'étonnement, comme dit d'Aubigné, et

par suite la reddition de la place.»

La sédition était à peine apaisée, en

effet, lorsque, le \ 5 août, un trompette

vint sommet la ville de se rendre. Le

maire, les trente-deux échevins et les

plus notables bourgeois, bien qu'ils fus-

sent tous protestants ou du moins fa-

vorables à la Réforme, se montrèrent

assez disposés à se soumettre; mais Y-

voy resta sourd à leurs vœux, et l'ar-

mée royale parut sous les murs, le 18.

Le siège fut vivement poussé, et, mal-

gré de fréquentes et vigoureuses sor-

ties, conduites par Fumée, Saint-Re-

my, Saint-Martin-de-lirichanteau,

dit le Huguenot, sorties qui jetèrent, à

plusieurs reprises, le désordre parmi

les assiégeants, la brèche fut ouverte

dès le quatrièmejour ; les assiégés tou-

tefois réparèrent la muraille avec une

telle diligence, qu'au lever du soleil

elle parut plus haute qu'auparavant. Les

triumvirs n'avaient pas compté sur une

aussi longue résistance. Us durent fai-

re venir un second équipage de siège ;

mais le marquis d'Elbeuf, qui le con-

duisait, futcomplétement battu par Co-
ligny auprès de Chûtwrodun, et le con-

voi détruit {Voy.XW, p. 382). Cet échec

enleva aux Catholiques l'espoir de

prendre Bourges de vive force. Comme

il fallait en finir promptement à tout

prix, Catherine de Médicis fit proposer

une entrevue à Yvoy, qui accepta la

conférence, du consentement de ses ca-

pitaines et des bourgeois, à la condition

cependant que le prince de Condé se-

rait prévenu de ce qui se passait. Il se

rendit donc à Lezenay, et, gagné par

les caresses du jeune roi, par les pro-

messes de la reine-mère, il ne craignit

pas d'outrepasser ses pouvoirs en arrê-

tant les articles de la capitulation ; seu-

lement, pour sauver les apparences, il

exigea que le prince fût consulté. La
Chenoche partit donc, muni d'un sauf-

conduit, mais, soit du consentement

d'Yvoy, soit à son insu, le duc de Ne-
mours arrêta en route ce gentilhom-

me, en sorte qu'on attendit vainement

la réponse de Condé. Pendantce temps,
Yvoy travailla si bien les esprits, que,

moyennant quelques légers change-

ments, il fit accepter la capitulation, qui

fut signée le 31 août 1 562. Elle stipu-

lait une entière liberté de conscience

pour les habitants, l'abolition de tout

le passé, et la liberté, pour les officiers

et les soldats de la garnison, de se re-

tirer chez eux en promettant de nepoint

porter les armes contre le roi. Une par-

tie des officiera, comme Haumont,
Saint-Martin-le-Luthérien, La Ma-
delaine, Paté, Coupé, gagnèrent Or-

léans, sous la conduite de Dampierre,

à travers de grands dangers. D'autres,

tels queLa Porte, Saint-Remy,Brion,
Saint-Martin-le-Huguenot, entrèrent

au service du duc de Guise. Quelques-

uns se retirèrent chez eux, comme Phi-

libert Grené, sieur des Barres, qui re-

tourna à Charly, près de Nevers; mais

il eut lieu de s'en repentir ; car sa mai-

son fut pillée, et il fut cruellement

rançonné par ses concitoyens catholi-

ques. Les habitants protestants de Bour-

ges ne furent pas mieux traités. Malgré

la capitulalion,une imposition de 50,000

livres fut frappée sur la ville pour frais

de guerre, et ce furent les Huguenots

qui en payèrent la plus grande partie.

Sur le rôle de répartition on voit figu-

rer les Pelorde, les Charlemagne, les
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Genton, les Girard des Bergeries,

les Nicquet, les Chabenat, les Chenu,
les 'Gibieuf, les Alabat, les Damours,
les Boisrouvray, c'est-à-dire les noms
des familles les plus honorables de la

ville, à côté de ceux de Jean Glau-
'.neau, de D<î»ts Du ion, d'Antoine Le
Conte, de Hugues Doneau, d'officiers

royaux, d'avocats, de Dotaires, de mé-
decins, de libraires. « Il est évident,

ajoute à ce sujet M. Raynal, que le pro-

testantisme comptait alors des parti-

sans dans les classes les plus éclairées

et les plus riches.»» Ce fut bien pis en-

core après le départ du roi. Un ordre

destriumvirs expulsa tous les habitants

réformés, qui furent obligés d'aller s'é-

tablir dans les campagnes, et tombè-
rent ainsi à la merci des paysans, pres-

que tous animés d'une haine furieuse

contre les Huguenots.

Les deux partis s'accordèrent à flé-

trir la conduite d'Yvoy. « Lui qui avait

été si ardent au pillage, dit le savant

historien du Berry, il avait livré bien

vite une place que sa situation, la for-

ce de ses murailles, la bravoure de sa

garnison, l'épuisement des munitions

dans l'armée royale permettaient de dé-

fendre longtemps encore.» Les Protes-

tants l'accusèrent hautement de lâche-

té et do trahison; aussi, lorsqu'il eut

l'audace de se présenter à Orléans, son

frère lui-même demanda-t- il qu'on le

punît comme traître; mais Condé ne
voulut point user de rigueur à son égard,

il se contenta de refuser de le voir.

Couvert de confusion, Yvoy retourna

dans le camp du roi ; mais peu de temps

après, il se relira chez lui.

Au reste, Jean de Hangest racheta,

plus tard, sa faute par de grands servi-

ces rendus à la cause protestante.

En i 567, il combattit à Saint-De-

nis, où il fut fait prisonnier. En 4568,

il fut un des premiers gentilshommes

qui volèrent au secours de Condé, et il

l'escorta depuis Sancerre jusqu'à La
Rochelle. On a dit que, sorti de France

avec son frère, il n'y rentra qu'en \ 569,

avec l'armée allemande; mais c'est une
erreur. Après le combat de Jaseneuil,

Condé le mit comme gouverneur dans

Loudun à la place de à'Acier. Quel-

que temps après , son beau-père étant

mort, il lui succéda, dans sa charge, et

vers ta même temps, il hérita du nom
et des biens de son frère Genlis. Lors-

que Coligny entra dans le Languedoc,
le nouveau seigneur de Genlis fut en-

voyé au secours de Castres, à la prière

du conseiller Du ïiourg. La Caze, Mi-
rambeau, Cipières, Piles et d'autres

capitaines l'accompagnèrent dans cette

expédition qui fut signalée par la prise

de Saix, le 20 fév. 1570. Pressé par

les ordres de Coligny, il partit de Cas-

tres, le I mars, emmenant au camp
protestant l'artillerie de cette ville, et il

rejoignit les Princes dans les environs

de Toulouse. Nous le retrouvons aux

côiés de Coligny au combat d'Arnay-

le-Duc. Après la conclusion de la paix,

il voulut aller servir en Flandres, et

contribua à la prise de Valenciennes,

en 1570. Renvoyé en France pour de-

mander des secours à Charles IX, il

fut reçu par le roi avec les plus vives

démonstrations de joie, et peu de temps

après, il reprit la route des Flandres

avec un corps de troupes considérable,

commandé, sous lui, par Renty, Ju-
melles, Berangeville , Janissac et

Beaujeu. ' L'amiral lui avait ordonné

de marcher droit sur Mons, qui venait

de tomber au pouvoir du prince Ludo-
vic et de Guitry; mais le duc d'Albe,

informé « par un courrier exprès » de

la route qu'il devait suivre, le fit atta-

quer à une lieue et demie de cette ville

par des forces supérieures qui le bat-

tirent complètement. A peine cent des

fuyards réussirent-ils à gagner Mons,

tous les autres périrent misérablement.

Renty fut tué, Genlis et Jumelles faits

prisonniers. Ce dernier fut sauvé par

un soldat espagnol ; et Genlis, enfermé

dans la citadelle d'Anvers, fut trouvé

un matin étranglé dans son lit. En lui

s'éteignit cette branche de la famille

de Hangcst. En 1645, la terre de Gen-

lis fut érigée en marquisat en faveur

de Brulart de Sillery, qui en avait fait

l'acquisition.
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Louis de Hangest, guidon de la

compagnie de cent lances de Condé, en

1564, professa sans doute aussi la re-

ligion réformée. Il était de la môme
famille, mais de la btangjie de Mont-
mort (I ) . Les historiens nenotis appren-

nent d'ailleurs aucune particularité de

sa vie. Ils parlent plus souvent de Jean

de Hangest, sieur d'Argentlieu , qui

Sassait avec raison pour un des plus

abiles négociateurs du parti hugue-

not, et qui servit, en 1578, dans les

Flandres sous La Noue. Frédéric de

Hangest, sieur d'Argentlieu, tué à la

défense de Brouage, en 1577, était

probablement son fils. L'un et l'autre

étaient originaires de la
f
icardic, mais

d'une famille différente de la précé-

dente.

Au nombre des étudiants immatricu-

lés à Genève, en 1621, nous trouvons

Jean ûTFpoydeMetz. Cette famille lor-

raine n'avait certainement aucun lien

de parenté avec le seigneur d'Yvoy.

Si nous en parlons ici, c'est unique-

ment pour que l'on ne soit pas tenté

de rattacher aux Hangest de Picardie

Maximilien, baron d'Yvoy, célèbre

ingénieur, qui fut reçu bourgeois gra-

tis à Genève avec ses trois fils, en 1 66 6,

mais qui passa, en 1676, au service

du prince d'Grange, son souverain.

Nommé quartier-mestre général et pre-

mieringénieur du stathouder,il obtint le

commandement du fort de Schenk. En
1 686, le sénat de Genève le demanda

au princo d'Orange pour inspecter les

fortifications. D'Yvoy se rendit dans

cette ville, accompagné d'un de ses lils,

du capitaine Gabriel Mallet et du lieu-

tenant£asst/t,et on fit construire sur ses

plans quatre nouveaux bastions. Dès le

mois deriov., il retourna en Hollande.

Sesdescendants ont donné aux Provin-

ces-Unies des ingénieurs très-distin-

gués. — Maigré l'étonnante analogie

des noms, il ne nous a pas paru possible

non plus de rattacher aux deux chefs

huguenots qui font le sujet de cette uo-

;1) Nous croyons coite oribogi aplc préfé-

rable a celle que Hèzo a adoptée. {Voy. III,

p. 111).

tice
, Egbert-Marin-Frédéric de Hand-

gest, dit d'Yvoy, à qui son talent pour
la peinture a mérité une place dans le

Dict. des artistes de Nagler.

HAHDTSCOM1DT (Jean-Nico-
las), docteur et professeur de théolo-
gie à l'université do Strasbourg, fit ses
.études à Wiltemberg

, jusqu'au grade
de docteur qu'il prit à Strasbourg. Peu
de temps après, il fut nommé professeur
de logique et de métaphysique, cha-
noine de Saint-Thomas et pasteur. Il

mourut en 1706. On a de lui un grand
nombre de dissertations, dont nous don-
nerons les titres d'après Jocher : De
àuToyetpîa Simsonis licita ad Judic.
XVl\ 30 , Witt., 1684; — De jure
Dei in homines, Witt.. 1685; — De
hœmorrhoidibus ad ISam VI, 5,
Witt., 1686; — De muliere innuptâ
ad locum I CorintA. VII, 33, 34; —
De justificatione ex fide, non ex le-

ge, ad Gai. III, 1 1 , 1 2 ; — De per-
fectione fdelium ad Phil. IV, 1 3 ;

—
De religione eclecticâ ad I Thess. V,

21 ; — De naufragio fidei ad I Ti?n.

I, 19; — Deseculo aurœo ad Apoc.
XX, 5, 6; — De perpetuâ veritatis
unitate, deguastione, Quid, an etubi
Deus ? — De cognitione seu notitiâ
Dei naturali ;— De quastione , An
in Deo detur compositio ?—De diffe-
rentiâ immensitatis et omniprasen-
tia divina ;— De omnipotentiâ Dei ;— De principiis philosophicis circà
aternitatem mundi ;— De imagine
Dei; — De duratione angclorum ;—
De peccatis electorum injudicio ex-
tretnç non publieandis ;— De mundi
tetemitate; — Thèses theologicœ
adv. errores quosdam pietisticos ;—
Oratio in olitum Sebast. Sckmidii;— Dissert. II de conventiculis.

IIAKEX (Jean), de Valcnciennes,
était , selon Paquol , fils d'un ministre
qui scella de son sang la doctrine qu'il

enseignait. Il fut de bonne heure en-
voyé a Genève pour y faire ses éludes,
et il réussit à s'insinuer dans l'amitié de
Calvin, sur qui il répandit plus tard !e

venin de la calomnie. Reçu ministre, il

exerça ses fonctions pendant dix-huit
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ans, tantôt dans les villes, tantôt dans

les camps. Après l'expédition da duc

Casimir en France, où il le suivit com-
me aumônier d'une compagnie, il se

retira à Strasbourg. Il s'y trouvait le

20 oct. 1576, date d'une lettre qu'il

écrivit à Bèze pour repousser le repro-

che d'anabaptisme qu'on lui adressait:

« Monsieur, croyez , lui disait-il , que

je tiens les Anabaptistes pour trom-

peurs, gens misérables et séduits, et

non pour gens de bien. Depuis sept ans

que je suis marié, Dieu m'a donné trois

enfans. Je les ay tous fait baptiser en

l'église de Christ; » puis, passant à une

autre accusation, celle de luthéranisme :

« Si le Seigneur, large en miséricorde,

ajoutait-il, ne m'eust gardé des filés de

Satan, j'eus esté prêt de tomber en une
absurdité , laquelle , par la grâce de

Dieu, je déteste à présent; lequel mal
m'est advenu, non point à la persuasion

des ministres de Strasbourg, mais d'il—

lyricus. » On sait que Bèze avait écrit

contre Flacius Illyricus (Voy. II, p.

219). A cette lettre, Haren joignit sa

profession de foi sur le baptême des

enfants , qu'il admet pleinement ; sur

la Cène, a viande spirituelle du corps

et du sang de Christ, que nous rece-

vons par foy, représentée par les signes

visibles qui y sont ordonnés », et sur

la prédestination, qu'il accepte dans le

sens le plus rigoureux, « Dieu n'ayant

point créé tous les hommes à pareille

condition, mais ordonné les uns à vie é-

ternelle, les aultres à éternelle damna-
tion» (Collect.Dupuy, N* 403-105).

Qui aurait pu se douter au'un ministre,

qui professait de semblables doctrines,

abjureraitdixans plus tard?C'est pour-
tant ce qui arriva. Haren rentra dans le

giron de l'Eglise romaine, le 9 mars
1586 , et dans la première ferveur

de son zèle , il écrivit avec violence

contrôla religion qu'il venait de quitter

et contre ses ministres. Puis , au bout

de quelques années, il fut pris de re-

mords et il embrassa de nouveau le

protestantisme , dont il lit profession

publique dans le temple wallon de We-
sel, le 7 mars 1640. S'il faut en croire

de Thon, c'était la troisième fois qu'il

changeait de religion. Il aurait déjà

apostasié pendant les persécutions du
duc d'Àlbe, mais il aurait été reçu de
nouveaudans l'Eglise protestante' et au

ministère après avoir fait pénitence. Voi-

ci les titres de ses ouvrages.

I. Brief discours des causes justes

et équitables qui ont meues M. J. Ha-
ren, jadis ministre, de quitter la P*.

P. R. pour se renger au giron de
l'Eglise catholique. Auquel sont ad-
joustées certaines demandes chres-
tiennes, proposées par ledit J. Ha-
ren à un certain ministreprotestant
[Amb. Wille] touchant lesprincipaux
points de la religion catholique ,

Anvers, 4587, in-4 2; trad. en flam.,

1587, in-42.

II. Treize catéchises contre Calvin
et les Calvinistes, Nancy, 4599,
in-42.

III. Profession catholique touchant
les principaux points de la religion,

Cologne, 4599, in-8% ou, selon Pa-
quot, Nancy, 1599, in-42.

IV. Epistreet demande chrestien-

ne à A. Wille, ministre des estran-

gers icalons retirez en la ville à?Aix-
la-Chapelle, Nancy, 4599, in-4 2.

Plusieurs familles protestantes ont

porté le nom de Haren, que nous avon6

trouvé écrit Haran, Harenc, Hareng.
L'une d'elles habitait Meaux où Faron
Haren joua un certain rôle en 4 562 ;

une autre, Rouen d'où Pierre Hareng
s'enfuit dans les pays étrangers à la

révocation (Arch. gen. Tt. 261); une

troisième, Paris où vivait à cette épo-

que un banquier nommé Haran, qui

fut, en 4 685, relégué à Azay en même
temps que Guillemot le fut dans le

Berry, et Pezé dans l'Anjoa (Arch.

gén.E. 3374). Haran obtint plus tard la

permission de revenir à Paris , sans au-

cun doute après avoir signé son abju-

ration; mais sa conversion était peu
sincère, puis nous le trouvons signalé

dans un rapport de police , en 4697 ,

comme assistant aux assemblées des

Protestants (Supplém. franc. 4026 . 2).

Nous ne savons de laquelle'de ces fa-
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milles descendaientBenjamin Harenc,
directeur de l'hôpital des Réfugiés à

Londres, en 1 765 ; Pierre Harenc, qui

nous est connu par son Apologie contre
lesprocédures du synode de Gorcum,
30 avril 1750, msc. conservé dans les

Archives île l'église wallonne de Leyde ;

Daniel Harenc, réfugié dans le Brande-

bourg, qui obtint, en 1686, de l'électeur

l'autorisation d'établir à Pankow uue
vaste manufacture de laiues, et qui fut

plus tard directeur des fabriques. On
prétend que cette branche prussienne

germanisa de bonne heure son nom et

que le pasteur de Breslau Hering , qui

s'est acquis une réputation méritée par

une Histoire des églises réformées dans

le Brandebourg, en était un descendant.

HARLAY-SANCY, branche pro-

testante de la célèbre famille de Harlay

.

Robert de Harlay, sieur de Sancy,

conseiller au parlement de Paris ,

épousa, en 1544, Jacqueline de Mo-
rainvilliers qui lui donna sept enfants :

\ ' Nicolas, qui suit; — 2* Lodis, dont

nous parlerons après son frère; — 3»

Robert, baron de Monglat, premier

maître d'hôtel du roi Henri IV, qui prit

pourfemme Françoise de Longuejoue,
veuve de Pierre* de Foissy, sieur do

Ceruay, et fille de Thibaut de Longue-

joue, sieur d'Iverny, et de Madelaine
Briçonnet, une des victimes de la Saint-

Barthélcmy; — 4° Jacques, chevalier

de Malte, en 1573; — 5* Gaspard,

mort jeune; — 6° Marie, et V Anne,

mariées toutes deux à des catholiques.

I. Nicolas de Harlay, seigneur de

Sancy et de Grosbois, baron de Maule,

naquit en 1 546. Il se trouvailà Orléans

lors de la Saint-Barthélemy, et abjura

pour échapper au massacre ; mais plus

tard, il rentra dans le sein de l'Eglise

protestante, qu'il quitta de nouveau en

\ 597, en publiant partout que l'intérêt

de son salut et les solides instructions

de l'évêque d'Evreux le portaient à se

convertir; mais personne n'ignorait

que Tunique mobile de sa conduite,

c'était l'espoir de prévenir la disgrâce

dont il était menacé. Aussi Henri IV

,

lorsqu'on lui apporta la nouvelle de sa
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conversion,' se contenta-t-il de répon-

dre « qu'il ne lui fallait plus que le tur-

ban, » sans réfléchir qu'il se trouvait

lui-même absolument dans le même
cas. Ces changements de religion ont

été flétris par d'Aubigné dans sa spiri-

tuelle satire de la Confession de Sancy.

Quoique huguenot, Sancy fut em-
ployé par Henri III. En 1579, il apposa

sa signature au bas du traité de So-

leure. En 1588, après la mort des

Guise, et lorsque Henri III, isolé au mi-

lieu de son royaume, no savait plus

quel secours implorer, il ne craignit

pas de proposer dans le Conseil, auquel

il assistait comme maître des requêtes,

une alliance intime avec les Cantons

protestants de la Suisse. De Retz fit re-

jeter cetavis ; cependant quelquesjours

après, la nécessité imposa silence au

bigolismo , et Sancy partit pour la

Suisse muni de pouvoirs illimités, mais -

sans ud sou. « 11 avait annoncé au roi,

dit Lacrelelle, qu'il saurait bien, sans

argent, lui procurer toute une armée

de Suisses ; une telle promesse de la

part d'un maître des requêtes parut à

la Cour ou d'un fanfaron ou d'un fou.

Sancy partitpour Berne, emportant avec

lui des pierreries dont l'acquisition avait

dû coûter des sommes immenses à lui

ou à ses pères. On y remarquait entre

autres ce beau diamant de la Couronne

qui porte aujourd'hui soit nçm. U en-

gage ces pierreries et lève un premier

corps de troupes ; mais ce n'est point

assez. U persuade aux cantons d'armer

contre le duc de Savoie , qui menaçait

leurs frontières. On l'élit général," il

obtient de rapides succès, et, pour ré-

compense , on lui permet d'amener au

secours du roi de France l'armée qui a

battu le duc de Savoie. » Tel est le ré-

cit des historiens français qui ne peu»

vent se lasser d'admirer la prodigieuse

habileté de l'envoyé de Henri III ; mais

après l'avoir comparé avec celui des

écrivains suisses, nous sommes de-

meuré convaincu que ce qui reud re-

marquable la négociation de Sancy,

c'est moins l'adresse que l'insigne mau-

vaise foi du négociateur.
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Sancy partit déguisé, de peur d'être

arrêté en route par les Ligueurs, et arriva

à Genève le 1 4 fév.1 589. Depuis long-

temps cette ville était menacée par le

duc de Savoie, qui convoitait avec non

moins d'ardeur le Pays de Vaud, et

l'envoyé de Henri III sut parfaitement

exploiter lapeur que ce prince faisaitaux

républiques de Genève et de Berne. Il

leur représenta que , par le traité de

Soleure,son maître s'était engagé à les

secourir, mais qu'il leur serait plus a-

vantageux que le roi de France déclarât

la guerre au duc de Savoie, en ajoutant

qu'à la vérité le roi, dans l'état actuel de

ses affaires, ne pouvait commencer la

guerre sans une avance d'argent en é-

change de laquelle il leur abandonne-

rait toutes les conquêtes qu'on ferait sur

la Savoie. Il promit, en outre, l'arrivée

prochaine d'un corps nombreux de ca-

valerie française ; et il parvint ainsi à

obtenir du sénat de Berne non seu-

lement la permission de lever de l'in-

fanterie, mais un prêt de cent mille é-

cus. Genève, de son côté, bien qu'é-

puisée par une longue guerre, lui re-

mit tout l'argent qu'elle avait dans son

épargne; le prince de Montbéliard et la

ville de Strasbourg lui vinrent égale-

ment en aide, et toutes ces sommes
réunies à celles qu'il obtint des mar-
chands italiens établis a Genève, à qui

il laissa en gages diverses pierreries,

lui permirent de lover une armée con-

sidérable.

Le rendez-vous général avait été as-

signé dans les environs de Genève.

Sancy passa ses troupes en revue le. 22

avril, c'est-à-dire le jour même où
Henri lui faisait expédier à Tours un
pouvoir de lieutenant-général , et dès

le lendemain, il alla attaquer Thonou
qui se rendit au bout de trois jours. Il

assiégea ensuite Ripaille qui capitula

le1 mai, et remporta d'autres avantages

signalés sur les Savoisiens
,
malgré son

immense infériorité en cavalerie. C'é-

tait là sans doute un grand désavantage,

mais loin de le dissimuler, il prenait à

tâche de le grossir aux yeux de ses ca-

pitaines; enmêmetcmps. il semait avec

adresse des bruits inquiétants parmi les

soldats; en un mot, il fit si bien qu'il

persuada à ses troupes de passer en

France. Il n'est pas difficile, comme le

remarque Sismondi , à un général et

surtout à un général victorieux, de sé -

duire sa propre armée en lui promettant

une solde abondante, des hasards et du
butin. Mais il devait être moins facile

d'obtenir le consentement du sénat de

Berne. Les Beruois, en effet, se mon-
trèrent fort surpris, lorsque Sancy leur

proposa de le laisseremmeneren France
des soldats levés pour leur service et

avec leur argent, et cela au moment mê-
me où la Savoie était inondée de troupes

piémontaises. Les Genevois ne furent

pas moins indignés , en s'apercevant

que tout le poids de la guerre allait re-

tomber sur eux. Toutefois, n'étant pas

en mesure de s'opposer au départ de

Sancy, les deux républiques durent cé-

der à regret et se contenter de la promes-
se qu'on leur fit d'un prompt secours.

Après avoir opéré sa jonction avec

les troupes allemandes que Haraucourt

avait réunies dans les environs de

Strasbourg. Sancy, à la tête de 15.000
hommes d'excellentes troupes, entra en

Franche-Comté, se rafraîchit à Lan
gres, restée fidèle au roi Henri III en

haine de son évêque, chassa les Li-

gueurs de Chûleau-Villain , franchit la

Seine à Poissy, le 25 juillet, et se réu-

nit à l'armée des deux rois. Après l'as-

sassinat de Henri III , il fut un des pre-

miers à reconnaître Henri IV pour son

légitime successeur, et secondé par

Guitry, il décida les Suisses à rester

à son service. Le 8 août 15S9 , il fut

renvoyé eu Allemagne avec ordre d'y

lever de nouvelles troupes: mais mal-

gré Piutervention bienveillante des

princes protestants , ses efforts eurent

peu de succès; il ne put envoyer au

roi que 1200 reîtres. Il se rendit en-

suite à Genève pour prendre le com-
mandement des troupes contre le duc

de Savoie. Le 31 déc, dans la soirée,

il sortit de la ville avec environ 2000
combattants, ayant sous ses ordres

Conforgien et Lnrbigny, et le \ jauv.
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4591 , il se présenta devant le château

de Buringo, qui se rendit le lendemain

,

et qui fut démoli. Obligé de batlrc en

retraite devant des forces supérieures ,

il rentra dans Genève, et bientôt, s'en-

nuyantd'en être réduit a garder des

murailles, il se décida à repasser en

France , malgré les instances du Con-
seil. Cependant l'arrivée do Guitry
changea sa résolution. Le 1 février,

les deux capitaines emportèrent d'as-

saut Thonon et taillèrent en pièces

une partie de la garnison. Ils enlevè-

rent ensuite Evian, forcèrent le châ-

teau de Poulinge et défirent les Sa-
voisiens à qui ils tuèrent 300 hommes.
Quelques jours après, partant de Ge-
nève, pour n'y plus rentrer, Sancy re-

vint en France le 24 mars. En 1594,
il suivit le roi au siège de Laon, et, un
peu plus tard, il entra dans le conseil

des finances, dont l'administration fut

de nouveau concentrée entre ses mains

en 1595. La même année, il fut en-
core une fois chargé d'une mission en

Allemagne; à son retour, par provisions

du 12 avril 1596, il fut créé colonel

général des Suisses, et en môme temps,

il fut attaché , comme une espèce do

surveillant, à l'ambassade du duc de

Bouillon, avec qui il signa, le 26 mai,

le traité d'alliance offensive et défen-

sive conclu entre la France et l'Angle-

terre.

Depuis longtemps Sancy s'inquiétait

de la faveur croissante de Rosng. Ce
fut dans l'espoir de soutenir son crédit

ébranlé bien moins par ses prodigalités

excessives que par les traits piquants

qu'il se plaisait à lancer contre la mai-

tresse du roi, qu'il abjura une seconde

fois la religion protestante après son re-

tour d'Angleterre; mais son apostasie

nelui servit de rien, car il s'était (ait une

ennemie implacable de Gabrielle d'Es-

trées, etRosny, meilleur courtisan que

lui, le supplanta d'abord dans la surin-

tendance des finances, puis dans celle

des bâtiments. Cependant il conserva

la charge de colonel-général des Suis-

ses qu'il commanda au siège d'Amiens.

Il suivit aussi, en 1 600, le roi dans son

T.V.

expédition de Savoie. Depuis 1 605, il se

retira des affaires publiques, ne prenant

plus part à la direction du gouverne-
ment que par ses conseils.On trouve dans
les Mémoires de Villeroy plusieurs de
ses Remontrances à la reine-mère, les-

quelles, avec un Discours sur l'occur-

rence des a/faires, sontles seuls écrits

qui nous restent de cet homme de ta-

lent, mais sans principes. Il mourut à

Paris, en 1629, le 13 oct. selon les

uns, le 47 selon d'autres, et fut enter-

ré dans l'église do l'Oratoire a côté de
sa femme.
De son mariage avec Marie Moreau

élaientnés septenfants qui professèrent

le catholicisme, à l'exception peut-être

de l'aîné, Nicolas, baron de Maule, tué

au siège d'Ostende, où il servait dans le

régiment de Châtillon.

II. Louis Harlay, sieur de Saint-Au-

bin, plus connu dans l'histoire sous le

nom de Monglat, s'attacha d'abord à la

fortune du prince de Condéel contribua,

en 1 580, à la défense de La Fère contre

Matignon. En 1587, le roi de Navarre

l'envoya au devant de l'armée alle-

mande avec ordre de la conduire vers

les sources de la Loire dans le Bour-
bonnais, où il se proposait d'aller la

joindre. Les instructions qui lui furent

remises à cette occasion avaient été dres-

sées par Du Plessis-Mornay et ont été

publiées dans ses Mémoires. L'aunéo

suivante, Monglat obtint le gouverne-

ment de Saint-Maixent. Ce fut en qua-

lité de gouverneur do celte place de

sûreté, qu'il jura l'union a l'Assemblée

de Loudun, en 4 596. Il assista encore

à l'Assemblée do Saumur en 1597, et

suivit Henri 1Y dans la campagne de

Savoie. Nommé commandant des Al-

lingcs, il lit venir Jaquemot de Genè-
ve pour y administrer la Cène(\4rcA.

de la Comp.,Jieg. C), preuve certaine

qu'il n'avait point abjuré en 1600. Il

mourut sans alliance.

IIARVET (Israël), médecin d'Or-

léans, s'est fait connaître dans la litté-

rature médicale par quelques ouvrages

où il se montre un graud partisan de la

chimie. Sa picmière publication fut un

28
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Discours contre leparadons de Lau-
rent Joubert, qu'il n'y a aucune rai-

son que quelques-uns puissent vivre

sans manger durant plusieurs jours

et années, Niort, 1597 , in-12. Quel-

ques années plus tard, il prit vigoureu-

sement la défense de Joseph Du Ches-

ne et de la médecine hermétique dans

deux ouvrages, dont le premier parut à

Paris sous ce titre : Harveti defensio

chymia adv. Apologiam et censurant

scholœ medicorum Paris., et in eas-

dem Baucyneti animadversiones ,

1604, in-8% et le second à Hanau sous

celui-ci : Demonstratioveritatisdoc-

trines chymia ado. Joan. Riolani

comparalionemveterismedicinmcwm
nova, hippocraticœ cum hernieticâ,

dogmaticœ cum spagyricâ, \ 605, 8".

Puis, comme si son humeur guerroyante

n'eût point trouvé assez d'aliment dans

ses disputes avec la Faculté de Paris, il

s'attaqua à ses coreligionnaires et aux

mesures do précaution que les dépu-

tés des églises avaient cru sage de

prendre après la mort de Henri IV. Il

publia donc, vers 4 612, un livre inti-

tulé Remontrance aux églises réfor-

mées de ce roïaume, où il blâma le rè-

glement de l'Assemblée politique de

Saumur qui ordonnait do former un
conseil dans chaque province, et le sy-

node du Berry, tenu à Blois , qui avait

établi un colloque général , conformé-

ment aux décrets des synodes précé-

dents. Le Synode nalioual de Privas

s'en émut, et le synode provincial, as-

semblé à Blois, en 1613, sous la prési-

dence do Delon, lui ordonna de signer,

souspeined'oxeommunication, une dé-

claration ainsi conçue : « Je recognois

avoir failli et me dcsplaist du livre que

j'ay fait imprimer, et consens que le pré-

sent acte soit publié au peuple, et pro-

mets de n'oscrire plus do telle manière »

(Fonds S. Genn. franc. 914. 16). Lo
livre d'Harvet fut probablement suppri-

mé, car aucune bibliographie, à notre

connaissance, n'en fait mention. On ne

nous apprend pas la date de la mort de

cet infatigable disputeur.

HASTÉ (Antoine), avocat de Gien,

ne nous est connu que par dent traits,

l'un d'un fanatisme étonnant dans un

homme de sa profession , l'autre d'un

courage admirable. Le 7 nov. * 563, re-

tournant d'Orléans avec quatre de ses

amis qui , comme lui , allaient voir

leurs familles à Châtillon-sur-Loire,

et passant à Saint-Brisson , il entendit

un prêtre chanter la messe. Tous cinq

se précipitèrent dans l'église, arrachè-

rent le missel d'entre les mains du cu-

ré, le déchirèrent on présence des as-

sistants stupéfaits, remontèrent à che-

val et continuèrent leur route. Cet acte

de violonco inqualifiable fut bientôt

puni. Instruits de ce qui venait de se

passer, douze lanciers catholiques, qui

les suivaient de près , se mirent à leur

poursuite. Les cinq huguenots, eu les

apercevant, se préparèrent à se bien

défendre. Hasté, pour sa part, désarma

deux lanciers. Celte résistance déses-

pérée découragea leurs ennemis qui leur

offrirent de les recevoir à rançon. Ils se

rendirent, mais ils furent massacrés.

Hasté qui avait eu une main coupée et

avait été laissé pour mort sur la place,

fut porté à Châtillon par des personnes

charitables et si bien soigné qu'il gué-

rit de ses blessures. La leçon dut lui

profiter.

1IATTE (Jean), sieur Des Marets,

épousa Louise de Saint-Mesminjtm*
me dont la piété égalait lo courage, et

il en eut ciuq enfants, selon une généa-

logie msc. qui fait partie du vol. 23

de la Collect. Du Chesne : 4° Nicolas,

sieur des Marets, qui continua la des-

cendance;— 2* Jean, dont le sort est

ignoré; — 3* N., sieur de Nuisement,

souche d'une branche ;— 4° Isabelle,

femme, en 1 566, Ag Sébastien deMar-
reau, sieur de Puilly et de Belaire; —
5° N., alliée à Jérôme Groslot, sieur de

L'Isle-Groslot.

I. Nicolas Hatte prit pour femme
Madelaine de La Place, fille de Pierre

de La Place, président en la cour des

aides, et de Radegonde VHuillier. De

ce mariage naquit Pibrbe, sieur de

Saint-Marc, reçu conseiller au parle-

ment de Paris en 1606. En 1646,
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Saint-Mare fat présenté par rassem-
blée de La Rochelle, pour un des com-
missaires qui devaient faire exécuter la

traité de paix dans les provinces

(Fonds de Brienne,^ 223). Il était

conseiller d'état lorsqu'il fut envoyé,

en qualité de commissaire du roi, au

Synode national d'Alençon. Cette dou-

ble qualité témoigne de son dévouement
à la Cour, et à défaut d'autres preuves,

nous en trouverions une suffisante dans

le ton du discours qu'il adressa à l'as-

semblée. Après avoir préconisé la puis-

sance de son maître, fondée sur le droit

divin et consolidée par d'éclatantes

victoires, après avoir rappelé sans mé-
nagement à ses coreligionnaires le

degré d'abaissement auquel était déjà

descendu leur parti, il conclut en les

engageant à se soumettre avec plus de

respect que jamais à la volonté souve-

raine du roi. S. M. défendait toute

correspondance, non seulement avec

les étrangers, mais avec les malinten-

tionnés de l'intérieur; elle interdisait

absolumententre les églises toute com-
munication tendant à la convocation

d'un synode provincial ; elle défendait

de critiquer, sous quelque rapport que

ce fût, los actes du gouvernement,

parussent-ils contraires à la liberté de

conscience; elle défendait aux minis-

tres d'employer dans leurs sermons les

expressions de martyre, de persécu-

tion, d'antechrist, d'idolâtrie, sous

peine d'interdiction. Aucun livre ne

devait être publié sans l'approbation

de deux ministres. S. M. voulait aussi

que l'on se conformât aux lois civiles

sur le divorce, et que l'on no s'avisât

plus de refuser de bénir le mariage

d'un divorcé, comme cela était arrivé

au sujet ù'Audibcrt d'Anduze. Défense

réitérée aux pasteurs de prêcher hors

du lieu de leur résidence, de toucher

leurs traitements sur la boite des pau-

vres ou sur le fond destiné aux univer-

sités; S. M. permettait seulement aux

églises de se cotiser pour l'entretien de

leurs ministres; les principaux habi-

tants dresseraient le rôle de la contri-

bution qui serait rendue obligatoire.

Enfin, et c'était là sans aucun doute la

violation la plus flagrante de l'édit de

Nantes, le roi ordonnait au synode de

modifier le canon de celui de Nismes
qui déclarait nul le baptême administré

par des personnes sans vocation, «l'E-

glise catholique, dans laquelle ils ne
pouvaient pas prétendre qu'il y eût

aucun défaut de vocation, ayant décidé

ce point et ayant jugé que tous les

chrétiens peuvent baptiser en cas de

nécessité. » Basnage, qui présidait

l'assemblée, repoussa avec autant do

fermeté que do modération cette pré-

tention étrange (Voy. II, p. 4). Depuis

cette époque, nous n'avous plus ren-

contré le nom de Saint-Marc, qui parait

n'avoir laissé de son union avec Fran-
çoise de Bullion, fille de Jean de
Bullion, conseiller au parlement, et do
Charlotte de Lamoignon, qu'une fille,

Charlotte , mariée en 4632, avec

Henri de Clermont-Gallerande.
Nicolas Hatle étant resté veuf de Ma-

delaine do La Place, épousa en secon-

des noces Espérance Bourdineau,
fille de Jacques Bourdineau, marchand
d'Orléans, et à'Anne Garault. Il en
eut Nicolas, sieur de Motteux, qui prit

pour femme Marguerite Brochet. De
ce mariage naquit Marguerite natte,

épouse de Henri d'Ârambnre.
II. N. Halle, sieur de Nuiseiient,

s'allia à Marie Marreau, fille de Jean
de Marreau, prévôt d'Orléans,et d

1Anne
Tesiu. Il en eut: 1" Jean, sieur de Nui-

sement, qui laissa trois filles nommées
Rose, Susanne et Marie; — 2« Anne,
femme de Théophile La Noue, sieur

de Téligny; — 3" Louise, mariée à

Bené a"A lès ou d'Alliez, sieur de
Corbet en Touraine, capitaine de cava-

lerie; — 4" Marie, épouse du con-

seiller Pierre de Bullion.

Si celte généalogie est exacte, on
doit regarder comme issu d'une bran-

che inconnue de la même famille Jac-

ques de Halte, sieur de Boscroger,

dans l'élection d'Evreux, vieux capi-

taine âgé de 54 ans, qui fut mis en

jugement en 4697, pour avoir donné à

Louis XIV l'épilhète si bien méritée do
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iyran et avoir loué le prince d'Orange

(Arch. gén. M. 677).

HAUCHECORNE (FrÉD.-Guil-
L4uhb), pasteur de l'église française

de la Frederichsstadt et professeur de

mathématiques au collège français de

Berlin, uaquit à Baireuth, le 4 mai

4753. Son père, qui était attaché au

théâtre du margrave, et qui devint plus

tard lecteur de la margrave, sœur de

Frédéric II, descendait peut-être de

Tristan Lancelot de Hoscorne [Hau-
checorne], bourgeois d'Harfleur, réfu-

gié en Hollande après la révocation.

Le jeune llauchecorne fit ses études au

collège français avec l'intention d'em-
brasser la carrière ecclésiastique. Après

son mariage avec une des filles de For-
mey, il fonda un pensionnat de garçons

quipritun grand développement, grâce

à son habile direction, et une école de
filles destinée aux enfants de la colo-

nie. L'année de sa mort nous est in-

connue. On a de lui quelques ouvrages

principalement d'instruction élémen-
taire, dont voici les titres, d'après

Meusel et Kaiser.

I. Monument à D. Lorent, 4776.
II. Préparation à la sainte Clne,

4781.
III. Sermonprononcé à la mort de

M. le prince Georges, 1783.
IV. Sermon prononcé au jubilé

de Véglise française, Berl., 1785, 8°.

V. Lecturespour lajeunesse, Ber-
lin, 1789-90, 5 vol. in-8% avec figg.

VI. Pièces pour les enfans, Ber-
lin, 1789, in-8°.

VII. Tableau de Vinstitut d'édu-
cation établi à Berlin par F.- G. //.,

publ. en franc, et en allem., Berlin,

4791 et 1794, iu-8\

VIII. Description du parcprès de
Berlin, Berlin, 1792, iu-8\

IX. Le sujet fidèle à son roi, ser-

mon, Berlin, 1793, in-8».

X. Almanach pour le voyageur
dans les États prussiens, Berlin,

4795.
XI. Elementarbuch der Géogra-

phie, Berlin, 4798, in-8»; publié en

franç., la même année.

XII. PhUosoph. Zergliederungs-

kunde, trad. en franç. avec des notes,

Leipz., 4799, in-4# .*

XIII. Vocabulaire des arts et mé-
tiers, Berlin, 4 805, in-8».

XIV. Introduction au cours de

technologie, Marb., 4840, in-8».

XV. Cours élémentaire de techno-

logie, T.I, Berl., 4812, in-8 #
; trad. en

allem., Leipz. etAltenb., 184 5, in-8*.

Selon Meusel, llauchecorne a écrit

aussi dans le Conservateur ou Gazette

littéraire de Berlin. Peut-être convient-

il de compter encore au nombre de ses

ouvrages, Rechentabellen tur begiu-

men Ausmittelung der nach d. K8-
nigl.preuss. Zoll-und Verbrauchs-

Steuer-Tarif vu entricht. Abgaben,
Diisseld., 4819, in-fol., ouvrage signé

W. llauchecorne.

HAULTIIV, nom d'une famille d'im-

primeurs rochellois, rivaux des Horel

et des Estienne. Les Haultin avaient

pour marque la Religion foulant aux

pieds la Mort, et élevant d'une main

l'Evangile. Parmi les plus connus, on

doit citer Pierre, mort en 1 580 ; Abra-

ham, mort en 1 581 ; Jérôme, mort en

4 600, qui, entre autres belles éditions,

imprima, en 1 590, la Grammatica he-

braa de P. Martinius, véritable chef-

d'œuvre de typographie; et Denis, qui

s'établit àMontauban, où il vivait encore

en 1610.
I1AUMOIVT (Bernard ds), con-

seiller et avocat du roi au sénéchal de

Saumur, fut député par l'Anjou à l'As-

semblée politique de Gergeau, en

4 603, et trois ans après, il le fut encore

à celle de Saumur avec Du Plessis-

Mornay, de Blet, de La Courbe,

Fleury, Bouchereau et Bruges. Selon

un msc. delà Collect. Dupuy, N° 213,

il l'avait déjà été à l'Assemblée de

Chàtellerault, en 1 605 ; mais, dans le

msc. du fonds de Brienne, N* 222, on

lit, non pas d'Haumont, mais François

d Amours, sieur de La Galaisière, nom
qui figure déjà parmi ceux des députés

de l'Anjou à l'Assembléede Sainte-Foy,

en 4601.

D'Haumont laissa un fils, nommé
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aussi Bernard, qui fut avocat du roi à

Saumur, et plus tard, avocat au parle-

ment de Paris. En 4677, il assista,

comme commissaire du roi, au synode
provincial de la Touraino qui se tint à

Saumur, le 28 oct.; le procès-verbal

qu'il envoya au gouvernement s'est

conservé (Arch. gén. Tt. 239). Il se

convertit i la révocation, et obtint, en

4687, une pension de 4200 liv. (Ibid.

E. 3373). llavaitépousé la fille du célè-

bre Amyraut. Il a laissé en msc. des

Mémoires sur la ville de Saumur, que
l'historien Bodin cite fréquemment.
1IAUSSMANN (Jean-Michel), chi-

miste auquel les arts industriels sont

redevables de plusieurs découvertes

importantes. Haussmann naquit à Col-

mar, le 4 février 4749. Son père, qui

était pharmacien, le destinait à lui suc-

céder dans son établissement. A cet

effet, il l'envoya aux écoles de Genè-
ve et de Paris; mais l'étude de la

chimie pharmaceutique ayant révélé au

jeune homme sa véritable vocation, il

laissa la pharmacopée pour s'occuper

exclusivement de physique et de chi-

mie. Lorsqu'il fut de retour dans sa fa-

mille, il fit en particulier des applica-

tions si heureuses des connaissances

qu'il avait acquises dans le laboratoire,

que son frère aîné, le docteur Chré-

tien Haussmann, le chargea d'aller

monter a Rouen, en 4774, avec l'as-

sistance d'un autre de ses frères nom-
mé Jea»,une fabrique d'indiennes. Cet

établissement réussit; mais plus tard,

la famille se décida à le transférer a

Logelbach, près de Colmar. Dans cette

nouvelle situation, Haussmann eut l'oc-

casion de faire une découverte qui de-

vait influer sur la prospérité manufac-

turière de l'Alsace entière. A son grand

étonnement, il voyait échouer à Lo-
gelbach des procédés chimiques qui

lui avaient toujours réussi à Rouen.

Quelle pouvait en être la cause? Après

de savantes analyses, il eut le bonheur

de la découvrir : les eaux de Rouen
qui servaient à ses teintures , étaient

saturées de matières calcaires, et les

eaux de Logelbach en étaient privées.
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Dès-lors, l'avonir de sa manufacture

naissante fut assuré; en ajoutant à l'eau

co qui luimanquait, Haussmann parvint

à obtenir le plus beau rouge de garan-

ce. L'habile manufacturier ne s'endor-

mit pas sur ce succès. Pendant tout le

cours de sa carrière industrielle, il ne

cessa de perfectionner la fabrication,

en la dégageant des entraves de la rou-

tine. On lui doit un grand nombre d'ap-

plications savantes ou de procédés in-

génieux inconnus avant lui. Nous re-

grettons que Chaptal, dans son His-

toire de l'Industrie française, n'en fas-

se pas mention; nous aurions aimé à les

faire connaître a nos lecteurs en nous

prévalant de l'autorité d'un tel juge.

Nous nous contenterons donc de si-

gnaler une découverte qui fait le plus

grand honneur à noire chimiste et pour

laquelle le gouvernement de Napoléon

avait promis une récompense nationale.

Il s'agissait de suppléer à l'indigo dont

le prix élevé pendant l'application du
système continental était une grande

cause de malaise pour notre indus-

trie. Haussmann étudia la question et

réussit à résoudre le problème. Le
premier, il parvint à fixer, d'abord sur

le coton et le lin, et ensuite sur la

laine (1 81 2), le prussiatede fer, en pro-

duisant par ce moyen toutes les nuan-

ces du bleu. Mais les événements poli-

tiques ne lui permirent pas de faire

constater son droit à la récompense

promise. En 1817, il se rôtira des af-

faires et laissa à ses fils la conduite

de son établissement. Il passa "a Stras-

bourg les dernières années de sa vie.

11 mourut dans celte ville le 1 6 déc.

4824. Le pasteur Beck prononça sur

sa tombe un discours qui fut imprimé.

On doit à Haussmann divers mémoires

de chimie qui ont paru dans les an-

ciennes Annales de chimie, dans le

Journal de physique de La Mélherie,

1787-1806, et dans le Journal des mi-

nes, 4 810-1815. — Nous ignorons si

le conventionnel Nicolas Haussmann

était de la môme famille el s'il appar-

tenait à l'église protestante.

UAUTliFOKT, nom d'une des fa-
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milles les plus nobles et les plus an-

ciennes du Périgord, professant la re-

ligion réformée depuis Antoine de

Hautefort, sieur de La Rasoire, de Ga-

billou et de Vaudre, qui fut tué à la

défense de son château contre les Li-

gueurs. Né le 24 août 1551, cet Antoi-

ne de Hautefort avait épousé, à l'âge

do 20 ans, Marguerite Cotet, fille

tfElie Cotet, sieur du Peuch, et de

Marque de La, Faye, et il eo avait eu ;

4 0 Eue, sieur de Gabillou, né en 4 579,

mort sans enfants ; — 2° Marc, qui

continua la descendance ; — 3° Eue,
sieur de Sérilhac ; — 4" Henri, sieur

de Pauliac, mort jeune, ainsi que 58

Jean ;
— 6» Susanne ; — 7° Cathe-

rine, femme, en 1 606, de Ludovic de

Larmandie, sieur du Roc ; — 8» Ma-
rie, morte sans alliance.

Marc de Hautefort, sieur de Vaudre

et de Gabillou, né en 4 58 1 , testa en

4 647. Il avait été marié deux fois : en

4608, avec Anne Roux, fille de feu

Jean Roua, sieur de Campagnac, et

à'Esther de Larmandie; en 1620,

avec Henriette de Deynac , fille de

Geoffroy de Beynac et de Catherine

Guillard. Du premier lit vinrent :
4*

Paul, qui suit ; — 2° Julien, sieur de

Pauliac , capitaine au régiment de

Saint-Simon, mort saus alliance; —
3° Esther, mariée, en 4632, à Pierre

de Boisseul, sieur de Boisseul et de

Salles, fils A*Antoine de Boisseul et

de Marguerite d'Abzac-de-Villars.

Restée veuve sans enfanls, elle se re-

maria, en 1633, avec Jean de Fars,

sieur de Fosselandrie, fils de Jean de

Fars et de Rose de UEstrade-de-La
Cousse; — 4" Susanne, femme, en

4 638, de Raphaël de Montferrand,
sieur de Saint-Orse et de La Serve,

capitaine au régiment de Tonneins,

fils de Guillaume de Montferrand,
seigneur du Maine, et de Louise de
Fanlac ; — 5° Jeanne, qui épousa le

sieur de La Boissière.

Paul de Hautefort, baron de Gabil-

lou, naquit en 1613. Il pratiquait en-

core lo culte protestant, en 4682, dans

son château de Vaudro, où il avait droit

d'exercice (Arch. gin. Tt. 287) ; mais

il abjura probablement à la révocation,

puisqu'il mourut en France, en 4693.

Il avait épousé, en 4634, Marguerite

de Saillant~de-Pompadour, et en se-

condes noces, en 4662, Gabrielle

Guiton-de-Maulévrier. 11 n'eut d'en-

fants que de sa première femme, qui

lui en donna neuf : 4° Antoine, dit le

comte de Vaudre, qui servait, en 4667,

dans les mousquetaires, et mourut peu

de temps après son mariage avecC'Aor-

lotte de Solmignac, dame de La Cou-

ture, veuve de Jacguelin de Beynac,

major au régiment do Turenne ; — 2*

Eue, sieur de Sérilhac, qui serait dans

la même compaguieque son frère et pré-

céda aussi son père dans la tombe; —
3° Jean, mortjeune ;— 4° Antoine, qui

abjura à la révocation ; — '6* Margue-
rite ; — 6° Bonne ;— 7° Louise, ma-
riée à La Motte-Flomond, de Limoges;
— 8' Jeanne, femme de Saint-Rémy
de Mirambel ; — 9° Jeanne, épouse de

Vilk'rs de Pasturase.

IIAUT-TENEUIL, branche de la

famille d'Argy, une des plus anciennes

du Berry.

Jean d'Argy, co-seigneur de Hautr

Teneuil et de La Couture, obtint, le

49 janvier 4572, la permission d'éta-

blir un prêche dans son château, con-

formément à l'édit de Sainl-Germain-

en-Layc. On ne sait d'ailleurs rien de

sa vie. Il mourut avant 4 585, laissant

d'Anne de Gueffron, sa femme, quatre

fils et deux filles : 4° Louis, qui suit ;— 2° Philippe, co-seigneur de Haut-

Teneuil, mort a Sedan en 4643; —
3
U Salomon ; — 4" Pierre;— 5° Su-

sanne, femme, en 4 595, à?Antoine

Mereau, sieur de Beauvoir ;—6° Char-
lotte.

Louis d'Argy, sieur de Haut-Teneuil,

suivit la carrière des armes, et obtint,

en 1593, comme récompense de ses

services dans les guerres de la Ligue,

le gouvernement de Chaumont- sur-

Loire. De son mariage avec Gabriel-

le Du Pin, nièce do Charles Du Pin,

sieur de La Brunclière, naquirent sept

eufanti : 4° Salomon, qui suit; — 2*

gle
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Jeah, sieur de Vaubruère ; ~ 3° Ga-
iriil, sieur de La ChMeigneraye ;

—
4° Philippe, femme de Samuel Pré"
vost, sieur de La Marsaudière ; — 5°

Susanne ;~ 6° Louise ; — V Renée,
épouse de Joseph Gastitoeau, sieur de

La Fuye.

Salomon d'Argy, sieur de Haul-Tc-

neuil, servit sous Du Plessis-Mornay,

gouverneur de Saumur. Il épousa, en

4614, Eléonore Chapelain, fille d'O-

livicr, sieur de Pcrdandale, et de Ma-
rie Mangean, dont il eut : 4 • Jean, qui

suit ; — 2* René, qui fit la campagne
de Lorraino sous La Force; — 3°

Charlotte, femme àeJcanliergeault,

sieur de Malmart;— 1* Sdsanne, morto

sans alliance.

Jean, sieur de Manne, servit sous

Fabert, «gouverneur de Sedan. 11 épou-

sa, en 4644, Catherine Du Pré, lillo

de Nicolas Du Pré, sieur de La Carie,

et A
7Aune de La Primaudière, qui lui

donna sept enfants: Hector, sieur de

Manne, marié, en 4675, avec Marie

Jouard ; Pierre, qui abjura ; Jean,

Charles-Henri, Charles-Aimeri, Jé-

rôme et Charlotte, sur qui M. Lainé,

notre guide, ne fournit aucun rensei-

gnement. D'un second mariage, Jean

d'Argy, qui mourut en 4677, laissa

encore un fils, Jean, sieur d'Azay en

Vendômois.
HAVAP»D (Charles de), sieur de

Saint-Père, fils de Pierre Havard et de

Jacqueline de Villecardct, fut, selon un

manuscrit du fonds Saint - Magloiro

coté 450, lo premier de celte famille

qui se convertit au protestantisme. De
son mariage avec Marie Le Maçon na-

quirent quatre fils, nommes François,

Jacques, Anne et Jacor, et trois filles

dont le sort est inconnu. François ser-

vait en Hollande, vers 4 057," avec lo

grade de capitaine. Il s'y maria avec

Catherine Vouck tan Lieden, qui lui

donna sept enfants, entre autres Sa-

muel, capitaine dans les troupes hol-

landaises , tué au Brésil ,
Jacques

,

Charles, Gérard et Pétronelle. Le
manuscrit cité ne nous fournissant pas

d'autres renseignements, nous no pren-

drons pas sur nous de décider si les

Havard, mentionnés dans la bibliogra-

phie de Watt, descendaient de Charles

de Havard
;
majs nous croyons pouvoir,

sans crainte de nous tromper, rattacher

à cette famille Daniel Havart, connu

Sar une Descriplio negociationum
tatavorum atque legationntn ad In-
doset ^#z<?ncan0S,Amst.,4 693,in-4\
UAVEKRELTi:il (Sédald), sa-

vantmédecin, né à Nuremberg, en \ 508,
et mort a Strasbourg, «n 4589.

Havenreuter fit ses études à Wittem-
berg où il prit, en 4534, le grade de
mallrc-ès-arts. Son goût le portait vers

la médecino ,
qu'il commença môme à

étudier sous Fend; mais orphelin et

pauvre, il s'estima heureux d'accepter

une chaire de morale et de dialectique

à l'université de Tubingue; son modi-
que traitement devait servir à le nourrir

lui et sa mère. 11 ne renonça pas d'ail-

leurs à l'espoir de réaliser le rêve qui

lui était si cher, et par un travail opi-

niâtre, il se mit en état de passer son
examen de docteur en médecine, le 40
nov. 4540. Celte même année, à la

recommandation do Camérarius, il fut

appelé à Strasbourg comme professeur

de médecine et médecin de la ville. En
très-peu de temps, il acquit une grande
renommée. Les soins qu'il prodiguait à

ses malades, son désintéressement, sa

libéralité, sa prudence, la gravité de ses

mœurs, lui méritèrent l'estime de tous;

aussi lorsqu'il expira, h l'âgede84 ans,

des regrets unanimes le suivirent-ils

dans la tombe. On n'a de lui que quel-

ques Dissertations médicales. Il avait

été marié cinq fois, avec Anne Kifnig,

fille du jurisconsulte Jean Kbnig; avec

Marguerite Becker, qui lui donna un
fils, nommé Jean-Louis; avec Anne
d'Odrazkeim, dont il n'eut point d'en-

fants, non plus que de ses deux autres

femmes Ajwllonie Ruelin et Anne de
Druckheim.

Jean-Louis Havenreuter naquit le

4" août 4548. Malgré ses nombreuses

occupations, son pèrevoulut lui donner

lui-même la première tcinluro des let-

tres; mais il lui Ht faire ses humanités
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au gymnase, où professaient alor des

hommes très-distingués, comme Jean
Slurm, Christian Herlin, Léonard
liertel, etc. Le jeune Havenreuter ve-

nait à peine de terminer ses études en

médecine, qu'il fut chargé d'expliquer

le livre d'Aristote De mundo, et il s'en

acquitta si doctement qu'il fut, bientôt

après, nommé professeur de physique

et do logique. En 1585, il obtint la

chaire de médecine, et en conséquence,

il alla passer, en 1586, son examen de
docteur à Tubioguo. Plus tard, il re -

prit celle qu'il avait déjà occupée. Il la

garda jusqu'en 1 595, qu'il en descen-
dit volontairement pour se consacrer

tout entier à l'exercice de son art. Ses
nombreux succès répandirent sa répu-
tation non-seulement en Allemagne,

mais en France. Il fut un des médecins
appelés auprès de Catherine de Bour-
bon, pendant sa dernière maladie. Il

avait succédé à son père comme méde-
cin do la ville, et il avait ité admis
dans le chapitre de Saint-Thomas. Il

mourut le 1 " octobre 1018, après avoir

rendu pendant quarante-quatre ans de
grands services, non-seulement à sa

ville natale, mais à l'académie dont il

avait été trois fois le recteur, six fois

le doyen et quatre fois le syndic. Il a

laissé la réputation d'un homme savant,

humain, officieux, pieux et charitable

envers les pauvres. Sa femme Made-
laine de Be.rgheim, fille de Balthasar
de Bergheim etde Madelaine de Deux-
Ponts, lui avaient donné cinq enfants :

trois fils qui moururent jeunes, et deux
filles dont le sort est ignoré. Voici le

catalogue de ses ouvrages :

I. Schola Argentinensis, hoc est

Epistolarum Joan. Sturmii schema-
tismi, Argent., 1571.

II. Adagiaclassica, Arg., 1573, 8\
III. Disp. de naturâ et essentiâ

ratiocinationis ex lib. I Analytico-
rum, Argent., 1578, in-4°.

IV. Thèses de gênerait doctrinâ
mutationum à locali molu diversa-
rum, ex quinqueprioribus cap. lib. I

de Generatione et corruptione, Ar-
gent., 1583, in-4\
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V. Thèses de progressions démons •

trationis ex lib. I Analyticorum ,

Argent., 1585, in-4°.

VI. Thèses de progressione dé-
monstrations ex lib. I Posterior.

Analyticorum, Argent., 1585, in-4°.

Vil. Oratio de arte medicâ, Fran-
cof., 1586, in-4 4

.

VIII. Disp. de epilepsiâ, Argent.,

1586, in-4
u

.

IX. Disp. medica de iis qua in

principio artis medica Galeni tra-

duntur, Francof., 1586, in-4°.

X. Analysis lib. I Posterior. Ana-
lyticorum ad disputandumproposi'
ta, Argent., 1590, in-4°.

XI. Disp. de elementis, Argent.,

1591, in-4».

XII. Compendium librorum phy-
sicorum Aristotelis, Argent., 4593;
1600, in-8\

XIII. Thèsesphilosophiez, Argent.,

4593, in-8°. — Peut-être le même
ouvrage que Thèses logicœ deX sum-
mis rerum generibus eorumque ad-

junctis, cite par Gesner comme imp.

à Strasb. par Nie. Vuiriot, sans date.

XIV. Comment, in Aristotelis Phy-
sicen, Francof., 4604, in-8°; Argent.,

1605, in-8\

XV. MetaphysicaAristotelis,grac.

lat., cum commentariis, Francof.,

1604, in-8\

XVI. Comment, in Aristotelem de
Cœlo, grœc. lat., Franc, 1 605, 8°.

XVII. Meteorologicorum lib. IV,

gme. lat., cum commentariis, Fran-

cof., 1605, in-8\

XVIII. Comment, in Aristotelem de

Aitimâ, grac. lat., Francof., 1 605, 8\
XIX. De motu animaliwn, grac.

lat., cum commentariis, Francof.,

1605, in-8 9
.

XX. Parva naturalia, grac. lat.,

cum comment., Francof., 4 605, in-8\

XXI. De generatione et corruptio-

ne, cumeomment., Francof., 1 605,8».

XXII. De juventute et senectute,

vitâ et morte, et respiratione, grac.

lat., cum commentar. , Francof
.

,

1605, in-8°.

XXIII. De longitudine et brevitate

440 —
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vita, grac. lat., cwn comment.,
Francof., 4605, iu-8*.

XXIV. De sensu et sensili, grac.
lat. , cum commentât. , Francof.

,

4605, in-8'.

XXV. De somniis et divinatione,

graciât., cum comment., Francof.,

460.'i, in-8°.

XXVI. Pharetra sagittifera et

vexillum Baphaè'Uticum
, Tubing.

,

4631. — Cité par Jôcher.

Melchior Adam ajoute que Ilaven-

reuter a édité et enrichi d'une Préface

les Opéra logica de J. Zabarella.

IIAZARI) (Pierre), ou plutôt Ha-
saert, miuislre de Comines, se sauva

en Angleterre lorsque les premières

persécutions éclatèrent dans les Pays-
Bas, sous le gouvernement de Mar-
guerite do Parme. Quelques années

après, il retourna dans sa patrie, mais

il fut arrêté et condamné au feu, au

mois d'octobre 1 568.

Nous pensons que l'on peut, sans

hésiter, regarder comme des descen-

dants de la même famille Joseph Ha-
zard, auteur d'un poëme intitulé The
conquest of Québec (Lond., 1769, in-

4U
), et Ebenezer Hasard, à qui l'on

doit Ilistorical collections, consis-

ting of statepapers and other au-
thentic documents intended as ma-
terials for a history of the United
States ofAmerica (Philad., 1 792,

4

4
).

1JÈBLKS (François d'), baron de
LasRibes, fils aîné de*Gabriel d'Hèbles,

sieur de Las Ribes, et de Marguerite

Gairard, placé en 4 572, comme gou-
verneur à Saint-Antonin, par Géraud
de Lomagpe, ne laissa qu'un fils de

son mariage avec Marie de Bertolène.

Ce fils, Jacques, baron de Las Ribes,

écuyer delà grande écurie, fut nommé,
en 4602, capitaine de Cambolas, puis,

en 1 605, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, et obtint, la même an-

née, l'érection de la terre de Las Ribes

en baronie. Comme il mourut sans pos-

térité, ses biens et son titre passèrent

à son cousin-germain Gabriel.

Frère cadet de François et très-

connu dans les guerres du Rouergue

sous le nom de La Vacaressb, Gabriel
d'Hèbles, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, commandait, en 4580,
à Saiute-A (Trique et dans le Vabrais.
En 1583, il fut nommé lieutenant de
Châtillon au gouvernement de Mont-
pellier. En 4586, il se signala par sa
brillante valeur au siège de Compeyre,
et quelques mois après, le 7 octobre,

ayant sous ses ordres les capitaines

Bessicre, Bousquet, Bradiez, il se
rendit maître de Villefranche-de-Panat,

après avoir détruit la compagnie de
Bonnivetqui y tenait garnison. Il mou-
rut au commencement de l'année 4 626,
ayant eu deux fils de son mariage avec
Lucrèce Cancer, dame de Pignan,
fille de Robert, sieur de Pignan, et de
Françoise de Lavergne-Montbasen.
L'aîné, Gabriel, baron de Las Ribes,
ne paraît pas avoir eu d'enfants, quoi-
qu'il eût été marié deux fois : en 4626,
avec Diane de Beauxhostes, et en
4 647, avec Grâce Janvier. Il n'a d'ail-

leurs laissé que son nom dans l'histoire.

Son frère, Antoine, sieur de La Vaca-
resse, s'est, au contraire, rendu célèbre
par sa vaillante défense de Sainte-Af-
frique, en 4628. Au jugement de Ro-
han, c'était une place intenable ; ce-
pendant La Vacaresse résolut d'y tenir,

et, secondé par le ministre Bastide, il

fit partager sa résolution aux habitants.

Outre sept compagnies bourgeoises,
de 50 hommes chacune, il n'avait que
300 hommes de garnison; mais des
secours lui arrivèrent à temps de tous
côtés. Louis de Baschi fit entrer dans
la ville la compagnie de son frère Char-
les de Saint-Estève et celle du baron
A'Alais. Bimard s'yjeta lui-même avec
250 hommes, mais ses prétentions au
commandement soulevèrent une que-
relle que Saint-Estève et Sandres par-
vinrent heureusemeut à apaiser. La
Baume, gouverneur de Milhau, envoya
aussi quelques hommes, et la garnison
se trouva portée ainsi à 1,300 combat-
tants. Condé, à la tête de 5 à 6,000
hommes, parut devant Sainte-AfTrique

le 29 mai. Dès le 5 juin, deux brèches
praticables furent ouvertes, et l'assaut
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Ait donné; mais trois fois renouvelé,

il fut trois fois repoussé vaillamment.

Les Catholiques, qui avaient perdu 400
morts et 300 blessés, se retirèrent le

lendemain, au moment même où un
nouveau secours de 400 hommes en-
trait dans la place. Les assiégés n'eu-

rent que 28 morts el 60 blessés, dont

cinq femmes, car les femmes elles-

mêmes avaient pris une part brillante

à la défense.

La Vacaresse épousa, en 4633,
Françoise de liernard~de-Miremont,
et en secondes noces, en 1661, Clau-
dine Clausel. 11 mourut en 1663, lais-

sant de sa première femme une fille,

nommée Louise, dame de Las Ribes,

qui se maria avec François de Uicard,

sieur de Saussan, conseiller en la cour

des aides de Montpellier, et mourut en

4749, convertie au catholicisme. Une
iille unique, issue de ce mariage, Eli-

sabeth de Ricard, épousa en 4 678,

Henri de Baschi -du-Cayla, dont nous

ne trouvons pas le nom parmi ceux des

Protestants du Languedoc qui sortirent

de France à la révocation.

Il serait facile de confondre La Va-
caresse avec Vacheresse, ancien com-
mandant du château de Denesset, qui,

en 4573, se saisit du château de Beau-
dinéen Velay, s'y maintint malgré tous

les efforts des Catholiques pour l'en

chasser et mit tout le pays voisin à

contribution, jusqu'à la conclusion de
la paix.

IIECTOII (Bertdélemy), de Poi-

tiers, martyr. Hector n'éUiit qu'un pau-

vre voilurier, mais c'était un homme
d'un cœur droit, d'un grand sens et

d'une fermeté indomptable. 11 s'était

retiré à Genève avec sa famille pour y
servir Dieu selon sa conscience, et

ayant pris l'état de colporteur pour

nourrir sa famille, il faisait de fréquents

voyages dans les vallées du Piémont
et dans leDaophiné, afin d'y vendre des
livres de prières et d'édification à l'u-

sage des Réformés. Arrêté dans une do

ses courses, au mois de mars 45'î6, il

fut livré au parlement de Turin qui com-
mit deux de ses membres pour instruire

son procès. L'interrogatoire roula,

comme d'ordinaire, sur la messe, le

baptême et la confession. Hector ré-

pondit que la messe n'est point d'in-

stitution divine, qu'elle n'a aucun fon-

dement dans la Parole de Dieu et qu'elle

est contraire à la sainte Cène ; que le

baptême ne doit s'administrer, au nom
du Père, du Fils et du Saint-Esprit,

qu'avec de l'eau, sans sel, crachat,

chrême, exorcismes et autres inventions

papistiques; que la confession auricu-

laire, telle qu'elle se pratique, est une

abomination. Ses réponses furent en-

voyéesàl'inquisiteur de la foi qui, sans

daigner entrer dans aucune discussion,

le somma de se soumettre au jugement

de l'Eglise et d'embrasser la doctrine

des sacrés conciles et des Pères. Hector

refusa de se rétracter, et en consé-

quence, il fut déclaré hérétique et schis-

matique, excommunié et séparé de l'E-

glise, puis livré au bras séculier pour

être puni selon le droit, c'est-à-dire

de la peine du feu. Les juges ecclésias-

tiques (c'est la coutume de l'inquisition)

protestèrent, il est vrai, qu'ils ne de-

mandaient pas sa mort, ni aucune mu-
tilation de ses membres; qu'au contraire,

ils le recommandaient à ses juges laïcs,

autant qu'il convenait à la charité chré-

tienne. Mais le parlement savait ce que

valait celte formule hyprocrile; aussi

son arrêt porto-t-il : o Veu... le procès

fait par lesdits vicaire el inquisiteur

audit Hector, persistant et persévérant

en lesdiles hérésies et erreurs : avec la

sentence par eux donnée le 10* jour

de ce présent mois de juin, par laquelle

ledit Hector, comme obstiné, a esté dé-

claré hérétique et schismatique, ré-

prouvé et séparé de l'Eglise, et renvoyé

a son juge séculier pour estre bruslé

selon la loy, ladite Cour a condamné

et condamne ledit Berthélemy Hector à

estre bruslé vif en la place du chasteau

de ceste ville un jour de marché. » Par

un relentum, la Cour ordonna que

Hector serait étranglé a vaut de sentir

le feu. La seutenec fut exécutée le 20.

Hector marcha au bûcher avec une

fermeté merveilleuse, exhortant lepeu-
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pie à la crainte de Dieu, priant le Sei-

gneur de pardonner à ses juges et

d'ouvrir leurs yeux à la lumière, et

s'applaudissant de mourir pour une si

juste querelle.

IIÉDIO (Gaspard), un des réforma-

teurs de Strasbourg, né à Ettlingen,

dans le margraviat de Bade, en 4 494,
mort à Strasbourg, le 47 octobre 1552.

Hédio (4) commença à Fribourg en
Brisgau ses études en théologie; mais
il alla los terminer à Baie où il soutint,

en 4 54 9, pour la licence, sous la pré-

sidence de Capiton, des thèses qui ont

ûlé imprimées sous ce titre : Sub Vol-

phango Fab. Capitone subscriptas

conclnsione$ ex evangelicâ Seriptu-
râ et veteri utriusqve linguœ theolo-

giâ mutuatas in liasiliensium gym-
naste dispvtabit M. Caspar Hedio,

1519, in-fol. Ces thèses, au nombre
de 24, roulent sur les attributs de Dieu

et la prédestination, et il ne serait pas

difficile d'y trouver la preuve qu'il pen-

chait déjà vers la Réforme. Aussi, dès

4 520, enlra-t-il en correspondance a-
vec Luther et Zwingle. 11 remplissait

alors les fonctions de vicaire dans l'é-

glise de Saint-Théodore ; mais cotte

même année, il fut appelé à Mayence,

sur la recommandation de Capiton, à

qui il succéda dans la charge de pré-

dicateur de la cour, après qu'il eut pris

le grade de docteur ; il devint môme,
peu de temps après, vicaire de l'arche-

vêque. Il se servit de l'influence que
ce litre lui donnait pour répandre les

doctrines évangéliques , autant que le

lui permettait la présence de l'électeur,

qui lui imposait de grands ménage-
ments. Sa timidité naturelle lui com-
mandait d'ailleurs la prudence ; mais

de quelques précautions qu'il usât, il

s'attendait à chaque instant à être dé-

couvert et chassé. Il vivait donc dans

des transes continuelles, en sorte qu'au

bout de quelques mois, en 4523, fer-

mant l'oreille aux conseils de ses amis,

qui le pressaient de ne pas quitter un
poste où il pouvait rendre tant de ser-

vices à la cause protestante, il finit

par se retirer à Strasbourg. Le chapitre

de cette ville, qui sentait le besoin

d'opposer un prédicateur renommé aux

apôtres de la Réforme, lui offrit la

chaire de la cathédrale. Cette offre sin-

gulière, d'autant plus singulière que

les opinions de Hédio étaient con-

nues, s'explique peut-être, dit M.

Jung, par l'influence qu'exerça sur le

chapitre le comte Sigismond de Ho-
henlohe , doyen de l'église cathé-

drale, qui penchait vers les doctrines

nouvelles, quoiqu'il ne les professât

pas et qu'il ne les ait jamais profes-

sées (4). Quoi qu'il en soit, l'évûque ne
voulut pas ratifier ce choix, bien que Hé-
dio, s'il faut en croire le chroniqueur

Speckle, eût juré de ue pas prêcher le

luthérianisme, mais seulement la Pa-
role de Dieu. Le choix du chapitre, à ce

qu'il paraît, n'en fut pas moins main-
tenu. Hédio, au reste, tint parole, en
ne prêchant que l'Évangile, mais il y
mil une telle ardeur et s'en acquitta avec

tant de succès que Capiton, qui avait

rompu toute relation avec lui, irrité qu'il

était de ce que Hédio avait abandonné

le poste qu'il lui avait confié à Mayence,

finit par se réconcilier avec lui.

Ami de son repos, de sa tranquillité

et de son bien-être, ennemi des contes-

tations et des disputes,Hédio n'était nul-

lement propre à jouer un rôle considé-

rable dans le mouvement religieux qui

agïlait déjà une grande partie de l'Eu-

rope. Tout ce que l'on pouvait atten-

dre de son zèle, qui d'ailleurs était

toujours dominé par la prudence, c'est

qu'il contribuât, dans une sphère plus

modeste, à consolider l'œuvre de ses

collègues doués de plus d'énergie, soit

par ses prédications, qui étaient fort

goûtées du peuple parce qu'il appuyait

(1) Dans son Histoire de la réformation

de l'église de Strasbourg. M. Jung fait obser-

ver qu'on ne le trouve nulle part désigne sous

son nom allemand, qui était probablement

(1) Ce comte est auteur d'an petit litre,

intitulé Kreuizbiich'.eln , imp. à Strasb. ,

1525, in-4°, et plusieurs fois depuis. La der-

nière édit. est celle de Wibel, qui y a Joint ta

Tie du comte, 1748, in-4».
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ses instructions sur des exemples ou

des passages de la Bible plutôt que sur

des raisonnements philosophiques, soit

par ses travaux littéraires. 11 se tint

donc à l'écart pendant les troubles qui

marquèrent à Strasbourg l'établisse-

ment de la Réforme, continuant à rem-

Elir paisiblement ses fonctions, sous

t protection secrète du doyen du cha-

pitre, et consacrant ses heures de loi-

sir à l'étude de l'hébreu et de l'histoire.

Lorsque l'Intérim fut introduit à Stras-

bourg, il donna un bel exemple qu'on

n'aurait pas attendu d'un homme aussi

doux, aussi conciliant que lui. Il aima

mieux renoncer à la place de prédicateur

que de se soumettre aux exigences de

1 évêque qni voulait qu'il prêchât en au*

be : « Je tiens l'aube pour chose indif-

férente, répondit-il, mais je ne veux

scandaliser personne, ce qui arriverait

infailliblement si je m'en revêtais, car

on croirait que j'accepte l'Intérim. »

Après le départ de Bucer, que, quel-

ques années auparavant, il avait accom-

fiagné a Cologne sur l'invitation de l'é-

ecteur, il le remplaça à la tête du con-

sistoire, et en 4551,' il fut choisi, ainsi

que Lenglin et SUll* par le magistrat de

Strasbourg, pour aller s'entendre avec

les théologiens allemands au sujet de

la Confession de foi que les Protestants

devaient présenter au concile de Tren-
te. Il mourut de la peste peu de mois

après. 11 avait épousé, le 30 mai 4 524,
du consentement de toute la famille et

nommément du médecin Roth> zélé

sectateur des opinions nouvelles, Mar-
guerite Drentz, fille d'un riche jardi-

nier allié aux premières familles de
Strasbourg, et il en avait eu une fille

qui devint la femme de Lubertus Es-
thius, professeur de médecine àUei-
delberg.

Voici la liste des ouvrages que Ton
attribue à Hédio . Ils ne consistent guère

qu'en traductions, sur lesquelles les bi-

bliographes ne nous fournissent que les

indications les plus vagues.

I. Sermo de decimis—Prononcé à

Mayence.

II. Chronicon gemanicum, dos ist

Beschreibung aller allen chrittli-

chen Kirchen bis aufs Jahr 4545, in.

III Theilen.— C'est évidemment le

môme ouvrage que celui dont H. J?#Â-

rich parle comme ayant été imp. à

Strasb., 4530, in-fol. , en ajoutant

que Hédio a le premier entreprisune vé-

ritable histoire contemporaine. Cette

première édit. ne comprend sans doute

que deux parties.

III. Smaragdi abbatis Commenta-
rii in Evangelia et Epistolas.—Hé-

dio ne publia pas seulement ce livre,

mais il le traduisit en allemand, ainsi

que le suivant, selon Melchior Adam.
IV. Chronicon abbatis Urspergen-

sis correctum, et paralipomena ad-
dita ah anno 4230 ad ann. 4537.

V. Synopsis historica ab anno
4 504, quoptrtigit Sabellicus ad ann.
4 533, Basil., 4538, in-fol.

VI. Sententiœ Ph. Melanchthonis,
Mart. Buceri, Gasp. Hedionis et a-
liorumin Germaniâtheologorwn, de
pace EccUsiœ ad Gvill. Bdlaium,
ann. 4534, édita ann, 4607, in-8*.

VII. Pralectiones in cap. VIII E-
vangelii S. Johannis et in Epistolam
Pauli ad Romanos, msc. de la biblio-

thèque de S.-F. Mayer.

VIII. Trad. allem. des Mémoires de
Philippe de Commines, publ. par Mi-
chel Beuther, en 4566.

Au rapport de Helchior Adam, Hédio

a trad. un grand nombre d'autres ou-

vrages : les Histoires d'Eusèbe, Hégc-

sippe et Josèphe ; les Césars de Cuspi-

nien ; les Homélies de Chrysostôme In

Matthaeum et Johanriem; quelques opus-

cules de saint Augustin ; Ambrosii De
officiis; Demorigiae Œcolampadii in E-
pist. Johannis ; le traité de Ludovicus

Vivus De Eleemosynâ; celui d'Erasme

De praeparatione ad mortem; celui

d'Hermann Bodius De unione disstden-

tium ; enfin les Commentaires de Lu-

ther sur les Psaumes.

HÉGEMON. Voy. GUIDE.
UÉLIES (René), sieur de La Ro-

che-Esnard, gentilhomme du Poitou,

que le parlement de Bordeaux comprit

dans son fameux arrêt de 4 569, et qu'il
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ne faut pas confondre avec le capitaine

poitevin Hêlias, tué, la môme année,

dans l'armée du duc de Deux-Ponts,

auprès de qui il avait rempli une mis-

sion de la part de Coligny. RenéHélies
servit dans la troisième guerre sous les

ordres de l'amiral. A la Saint-Barthé-

lémy, U se jeta dans La Rochelle avec

Des Essarts, Champagné, Chailhu,
La Musse et d'autres gentilshommes

du Poitou. Charles IX lui ordonna, ainsi

qu'à Langnilier, d'en sortir; mais il

n'eut garde d'obéir; loin de là, il ac-

cepta le commandement d'un des qua-

tre vaisseaux qui, avec quelques cha-

loupes, composaient la petite expédi-

tion envoyée par les Rochellois contre

l'Ile de Rhé. Les trois autres étaient

commandés par Champagné, Vincent

Mayreau et Robert David. A l'entrée

du port, la flotille rencontra une galère

ennemie à l'ancre. C'était celle que le

baron de La Garde avait envoyée avec

un ingénieur chargé de lever le plan

des fortifications de la ville. Les Ro-
chellois l'enlevèrent à l'abordage après

une assez vive résistance, la conduisi-

rent dans le port, et rendirent la liber-

té à toute la chiourme. Le lendemain,

la flotille remit à la voile sous les or-

dres LaRenolière, du Poitou, et de

Sauvage, mais un vent impétueux em-
pêcha le débarquement, et les Rochel-

lois renoncèrent, pour le moment, à

leur entreprise. Quelque temps après,

La Roche-Esnard entra dans le conseil

de guerre. Lorsque La Noue décida le

Conseil à écouler les propositions du
duc d'Anjou, il fut choisi pour un des

négociateurs. Les pourparlers n'ayant

abouti à aucun résultat et La Noue mé-
content étant sorti de la ville, il le sui-

vit dans le camp catholique. A partir de

ce moment, nous n'avons plus rencon-

tré son nom; cependant nous savons

que la famille Hélies, qui était divisée

en plusieurs branches, professa la reli-

gion réforméejusqu'à la révocation. En
4 685, Gabriel d'Hélies, sieur du Chas-

teuoy, abjura entre les mains de l'évê-

que de Poitiers.

HÉLIS (François d'), gentilhomme

protestant de Saint-Jean-d'Hérans en
Dauphiné, né vers 4685, et exécuté à
Grenoble, le 22 déc. 4685.
A l'époque des dragonnades, d'Hô-

iis se sauva dans les bois, abandon-
nant sa maison aux terribles mission-
naires bottés. Il y trouva un grand
nombre de ses coreligionnaires fugi-

tifs comme lui, et il résolut, avec quel-
ques-uns d'entre eux, de sortir de
France. Il se mit en route vers la fin de
novembre 4685, accompagné de sa

fille Lucrèce, ù'Anne de Durand, de-
moiselle de La Châtre, de Jean Vul-
son-de-Villette , nommé La Baume,
d'un jeune homme appelé Jacques Gi-
rard, de Marguerite Levesque, vieille

fermière de M. Du Collet qui avait déjà

réussi à passer à l'étranger avec toute

sa famille, non sans courir les plus

grands dangers, de Jean-Baptiste Ni-
colas, et de plusieurs autres person-
nes (4), sous la conduite du guide
Pierre Blanc; mais à la pointe du jour,

ils tombèrent, à Chichiliane, au milieu

d'une troupe de soldats et de paysans
qui se mirent on devoir de les arrêter.

MIU de La Châtre qui marchait en tête

avecM11* d'Uélis, tua, dit-on, d'un

coup de pistolet un paysan qui voulait

mettre la main sur la bride de son che-
val. Aussitôt on sonna le tocsin, et les

émigrants, à l'exception de dix qui s'é-

chappèrent , accablés de coups , bles-

sés, enchaînés, furent conduits dans les

prisons de Grenoble où l'on s'empressa

d'instruire leur procès. D'Hélis occu-

pant une belle position sociale, plu-

sieurs personnes influentes s'intéres-

sèrent à lui ; le premier président du

(1) Voici, d'aprfcs une copie do jugement,
les noms des antres fugitifs: Motte Pellai, dit

La Fontaine, Pierre Royer, Daniel Rolland

,

David Raillant, David Combe, Antoine Buis
,

Joseph Borel, Pierre Chevalier, Jacques liard,

Noise Jouguet, Pierre Boucheyer. Jean Clé-

ment , David Chion, Antoine Faure, Jacob
Luga, Pierre Prin, Alexandre de Bourdeaux ,

David Isaac, David Prin, Jean Buuchcyer

,

Marc Fresche, Louis de Bonniot , Susanne
Petiot, Elisabeth et Judith Peilal, Susanne
Pâtissier, Marguerite Garcin, Olympe et Jean-

ne Chabuet, Jeanne Gaultier et Philippe Gaul-
tier.
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parlement lui-même fit tous ses efforts

pour le sauver ; mais pour échapper à

la mort, il lui fallait abjurer, et d'Hélis

résistant à toutes les instances, aux

prières de sa femme même, resta ferme

dans sa foi etfut condamné, le 2î déc,
à avoir la tête tranchée à Grenoble. Sa

fille fut enfermée pendant une année

dans le couvent des Ursulines; M" 1 de

la Châtre, daos celui de la Visitation

où elle prit bioutOl le voile; Jeanne et

Philippe Gaultier, qui abjurèrent, en

furent quittes pour une détention de

trois mois dans un couvent; la fer-

mière, M. de La Baume et Jacques Gi-

rard furent condamnés à être pendus;

quant aux autres, les hommes furent

envoyés aux galères (4) et les femmes
enfermées pendant trois ans dans la

Tour Dauphine (Ârch. gên. M. 644).

Jusqu'au jour de l'exécution , d'Hélis

se vit poursuivi par les sollicitations de

ses amis et les obsessions des Jésuites;

mais il fût inébranlable. On le conduisit

donc au supplice avec la pauvre vieille

fermière, qui, elle aussi, n'avait point

voulu abjurer. Sur l'échafaud, ayant

aperçu dans la foule quelques-uns de ses

coreligionnaires, il les exhorta à per-

sévérer dans la foi à l'Evangile, la seule

voie du salut; mais un jésuite lui mit la

main sur la bouche pour l'empêcher de

continuer. Après avoir fait sa prière, à

voix basse, il ôla lui-même son habit

et plaça sa tête sur le billot en invo-

quantJésus-Christ. Quelquos jours a-

près, La Baume et Girard furent con-

duits à Mens où la sentence devait être

exécutée. Ils souffrirent également la

mort avec une admirable constance.

Selon Chorier, ^François d'IIétis é-

tait le fils aîné ŒAndrl d'Hélis , mi-

nistre de Corps et de Tréminis , qui a-

vait fait ses études en théologie à Ge-

nèvo (A/SS. de Genève, N° 451/). H
avait épousé Jeanne de Chiffré, qui,

(1) P. Blanc, J.-B. Nicolas, Moïse Pellat,

P. Royer, D. Rolland, D. Railiane, D. Combe,

A. Buis, J. Borel, P. Chevalier, J. Bord, pour

la vie ; Jf. Jouguel, P. Boucheyer, S. Clément,

D. Chion, A. Faure, J. Luya, A. de Bout'

deavZ) D. Isaac, P. Priu, pour cinq aus.

moins zélée que son mari pour la reli-

gion protestante, abjura à la révocation,

avec ses enfants, lit-on dans les pièces

du procès de son mari ; mais il faut faire

une première exception pour sa fille

Lucrèce, et peut-être une seconde pour
AT. <?7/eït*,quise réfugia eu Prusse où
il servit dans les Grands-Mousquetai-
res. Ce dernier, il est vrai, pourrait

être le fils de Jean d'Hélis, frère du
martyr, et de Lucrèce de Bardon-
nenche. MM. Erman et Réclam ne nous
apprennent rien à cet égard, et se con-
tentent de nous dire qu'il épousa Ju-
dith de Thau, morteà Berlin, en 4752.
Cette demoiselle était fille unique de
Daniel de Thau, sieur de Benevins,
conseiller d'ambassade dans le Bran-
debourg, mort en 4697. — Nous ne
savons non plus duquel des deux frè-

res descendait Marie d'Hélis, signalée

comme fugitive en 4739, après sa sor-

tie du couvent où elle avait été enfer-

mée {Arch. Tt. 344).
HÉXAULT (Marin), de Châtillon-

sur-Loire. Etant tombé malade, Hé-
nault voulut rentrer dans l'Eglise proies*

tante qu'il avait abandonnée par dépit. Il

fit donc appeler le ministre Tardif, et

étant mort, il fut enterré dans le cime-
tière protestant. Grande colère du curé

qui prétendit qu'Uénaull était mort d'a-

poplexie, sans avoir pu donner des

marques de son désir de changer de
religion, et qui intenta, en conséquen-
ce, un procès à Tardif. Trente témoins
déposaient qu'ils avaient entendu le ma-
lade demander le ministre, ce qui n'em-
pêcha pas le bailli d'Orléans de condam-
ner le pasteur de Cbâtillon à faire exhu-
mer le mort à sos dépens. Cet arrêt fut

cassé par la Chambre de l'édit, le 21

juin 4658.

ThomasUénault, deMonlaletprèsde
Paris, qui remplit les fonctions du mi-

nistère dans le pays de Gex, était-il de
la même famille? Il s'était de bonne
heure réfugié à Genève, où il fut re-

joint, àlaSaiot-Barlhéleray, par Pierre
Hénault, boulanger de Blois. Il laissa

un fils, nommé Barthélémy, qui fut

reçu bourgeois en 4581 , en même
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temps quo Jacob Jîénauît^ plus tard

ministre do l'hôpital, et, en 4602,
membre du conseil des CG.

uk\^i:bi:iig (N.), savant juris-

consulte strasbourgeois, membre de la

chambre des XV, remplissait, auprès

du cabinet de Versailles, les fonctions

d'agent des églises protestantes d'Al-

sace en 1761, c'est-à-dire à l'époque

des contestations soulevées par le vi-

caire général de l'évéque de Strasbourg,

relativement aux bancs que les Protes-

tants possédaient dans le chœur des

églises. Cette possession, il est vrai,

n'était pas fondée en droit; car d'après

les ordonnances, le chœur appartenait

aux Catholiques et la nef aux Proies-,

tants dans les églises soumises au si-

multanéum, ou communes aux deux

cultes; mais la nécessité, plus forte

que toutes les lois, avait laissé sub-

sister l'ancien usage, en sorte que, par

une tolérance tacite, dans les églises

trop petites pour contenir l'afflucnce

des fidèles, les Catholiques et les Pro-

testants se servaient réciproquement,

chacun à leur tour, de la nef ot du

chœur. La préleulion émise par le vi-

caire général d'interdire aux Protes-

tants l'entrée du chœur, engagea les

inspecteurs ecclésiastiques à adresser

des doléances au duc de Choiseul cl à

lui demander que rien ne fût changé à

l'usage établi. Choiseul renvoya l'af-

faire aux autorités locales, en leur re-

commandant, par une lettre du 24 fév.

4762, de se montrer justes envers les

Luthériens. Une commission mixte se

transporta sur les lieux et réussit à le-

ver toutes les difficultés. Lo zèle et la

sagesse de Henneberg contribua beau-

coup à hiter cet heureux dénouement.

1IENKI de Bourbon, princo de

Béarn, roi de Navarre, en 1572, roi de

France et do Navarre, sous le nom de

Henri IV, en 1589, né à Pau dans la

nuit du 13 au 14 déc. 1553, assassiné

à Paris, le 14 mai 1610.

Henri d'Albret, grand-père du jeune

prince, qui se plaisait, dit-on, à voir

dans cet enfant lo futur vengeur des

outrages que sa maison avait reçus des

Espagnols, voulut qu'on l'életât au
milieu des jeunes pâtres de ses monta-
gnes natales, qu'on l'habillât, qu'on le

nourrit comme eux, qu'on l'accoutu-

mât à courir pieds nus et tete nue, a

grimper au haut des rochers, à braver

le soleil et la pluie, qu'on l'endurcît à
la fatigue, qu'on lui apprit à supporter

les privalious, qu'on le soumit, en un
mot, à un genre de vie et à des exer-
cices propres à tremper son corps pour
le rude métier des armes. Le jeune
Henri dut à celte éducation do Spartiate

une vigueur de tempérament, une
gaieté de caractère, qui lo soutinrent

dans les situations les plus pénibles et

l'aidèrent à supporter les coups do la

mauvaise fortune. 11 avait d'ailleurs

reçu de la nature do riches dons : une
intelligence vive et prompte, un bon
sens rare, un esprit fin, délié, plein do
verve gascon no, intarissable en sail-

lies, quelquefois mordantes, presque
toujours heureuses; une bonhomie
charmante sous laquelle il fallait cher-
cher le calcul ; une bravoure incontes-
table, même un peu trop aventureuse;
uno activité infatigable qui lui valut h
moitié de ses succès militaires. Mal-
heureusement ces qualités brillantes

étaient ternies par un égoïsrac qui rap-

portait tout à soi, et un amour-propre
qui lui rendait insupportable toute es-
pèce de supériorité ; de plus il avait

hérité de son père une légèreté de ca-
ractère qui no lui permettait de suivre
ni une longue entreprise, ni môme un
long raisonnement.

Deux habiles précepteurs, le vertueux
La Gaucherie et lo savant Florent
Chrétien^ furent chargés par sa mère
de cultiver son intelligence; mais leurs

elTorts curent peu de succès : au point
de vue do l'instruction, Henri de Bour-
bon resta au niveau de la plupart des
gentilshommes de son temps.
A la mort de son père, Henri, alors

âgé de neuf ans, passa sous la tutelle

de sa mère, qui obtint, après la déclara-

tion do la majorité de Charles IX, la per-
mission de l'emmener dans le Béarn; ce-
pendant, dès 1 564, elle dut le renvoyer
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à Paris, à la demande du jeune roi (4),
qu'il accompagna dans son voyage du
Midi (Voy. I, p. 44). Nods avons ra-
conté ailleurs comment Jeanne d'Al-
bret réussit à l'enlever do la Cour et à

le ramener dans le Béarn (Voy. I, p.
45), et comment, la guerre ayant écla-

té pour la troisième fois, elle dut aban-
donner elle-même ses états pour aller

demander avec son fils un asile à La
Rochelle, où faillit se terminer la car-
rière du jeune prince qui, tombé à la

mer, aurait péri sans le dévouement du
capitaine de vaisseau Jean Lardeau.

Après la bataille de Jaruac, l'héroï-

que Jeanne d'Albret courut à Saintes,

accompagnée de son fils et de Henri
de Condé, qu'elle présenta aux troupes
huguenotles comme leurs chefs. L'ar-
mée les reconnut pour tels sans oppo-
sition; seulement les deux jeunes prin-
ces furent placés sous la direction su-
prême de Coligny. Laissons Davila

raconter, avec les formules d'adulation

habituelles aux écrivains salariés par
les Cours, la vaillante conduite du
prince de Béarn a l'affaire de La Roche-
Abeille où, dit-il, « il parut à la tête de
son armée, montrant un courage et

une intrépidité d'autant plus remar-
quables, que le premier coup d'œil do
la guerre est toujours terrible; » et

contentons-nous de renvoyer à qui de
droit Thonneur des succès et la respon-
sabilité des revers de la longue et

sanglante campagne qui se termina par

le traité de Saint-Gerraain-en-Laye.

La paix signée, Henri alla rejoindre

à La Rochelle sa mère et les principaux

chefshuguenols. Désespérantde domp-
ter les Protestants par la force des ar-

mes, la Cour résolut de les vaincre par

(1) C'est pendant le séjour qu'il fit à la Cour
de Charles IX qu'il traduisit les Commentaire*
ie Cétar, trad. qui a clé imprimée a la suite
d'une Mouvelle histoire de Henri IV, trad. du
latin de Raoul Itoulinys (Paris, 1816, in-lâj.
M. de Ronirnel a publié aussi la Correspon-
dance inédite de Henri IV avec Maurice,
landgrave de Hesse (Paris, 1840, iu-8'). Tout
le inonde eonuaft, ne fiit-cc que de nom, l'im-

portante publication des Lettres mitsirr.* de
Henri IV, dont G vol. oui déjà paru (Paris,

18W-1853,iu-4').

la ruse. Afin de les attirer à Paris,

Charles IX fit offrir au prince de Béarn
la main de sa sœur Marguerite, qui, à

l'âge de dix-huit ans, faisait déjà parler

d'elle par ses mœurs dissolues. Après
bien de la résistance, la reine de Na-
varre donna dans le piège, et le con-
trat de mariage fut signé, le 4 4 avril

4572.

Henri, qui se trouvait dans le Béarn,

se mit en route et était arrivé dans le

Poitou, lorsqu'il apprit la mort de sa

mère. Il prit le titre de roi de Navarre,

et poursuivant son voyage, après quel-

ques hésitations, il entra dans Paris au
commencement du mois d'août. Les
fiançailles eurent lieu, le 4 7, au Louvre,
etle lendemain, le mariage se célébra à

Notre -Dame. « Il y avoit, raconte d'Au-
bigoé, devant le temple de Notre-Dame
un grand échafaud, duquel on entroit

en un plus bas, pour passer toute la

nef jusqu'au chœur, et delà en un autre

qui par une poterne menoit dedans I'é-

vesché, tout cela bien garni de la foule

par balustres. Deux jours [le lende-

main] après les fiançailles, le roi et la

reine-mère, accompagnés des princes

du sang, ceux de Lorraine et officiers

de la couronne, vinrent prendre la ma-
riée à i'évesché. De l'autre côté marcha
le roi de Navarre avec ses deux cousins,

l'amiral, le comte deLa Rochefoucauld
et autres. Ces deux bandes s'etant ren-

dues en môme temps sur l'échafaud,

le cardinal de Bourbon observa les

paroles et cérémonies à lui prescrites,

et puis les Réformés, durantque la ma-
riée oyoit la messe, se promenèrent au

cloître et à la nef. » Après la messe, le

mariage lut béni par le cardinal do

Bourbon. « Dans cette occasion, dit

Davila, plusieurs remarquèrent que

quand il demanda à madame Margue-
rite si elle vouloit prendre le roi de Na-
varre pour son époux, elle ne répondit

rien ; mais le roi son frère, mettant la

main sur elle, la força à baisser la tôle.

Ce mouvement fut interprété comme
si elle avait donné son consentement.»

Marguerite, en effet, n'avait aucune

affection pour le roi de Navarre; pour
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le moment, son cœur était à Henri de

Guise; mais le Béarnais, dissimulant

son déplaisir, se montra si courtois en-

vers elle, témoigna tant de condescen-

dance à la reine-mère et a Charles IX,

que, malgré les Guise, Catherine de

Médicis résolut de le sauver à la Saint-

Barthélémy.

Henri était au Louvre pendant cette

horrible nuit. Il n'entendit, à ce qu'on

affirme, ni lo vacarme des rues, ni les

cris de ses amis qu'on égorgeait dans

le palais même, à quelques pas do lui.

Le lendemain matin, il fut mandé avec

Condê dans la chambre do la reine-

mère. Ils y trouvèrent Charles IX qui

leur déclara avec rudesse qu'en consi-

dération de la parenté et do l'alliance,

il voulait bien oublier tout le mal qu'ils

lui avaient fait et pardonner le passé à

leur jeunesse; mais à la condition qu'ils

abjureraient la doctrine profane qu'ils

avaient embrassée pour revenir à la

religion catholique. « Le roi de Navar-

re, raconte de Thou , le pria humble-
ment de ne point faire violence à leurs

corps ni à leurs consciences; que dans

tout le reste , ils ne manqueroient ja-

mais à la fidélité qu'ils lui dévoient, et

qu'ils étoient disposés à lui donner

telle satisfaction qu'il exigeroit.» Cette

lâche réponse, qui contraste si forte-

ment avec celle de Condê (Voy. II, p.

463), n'annonçait pas une longue ré-

sistance; aussi quelques conférences

avec l'apostat Du Rosier suffirent pour

le convaincrede la vérité de la religion

catholique. Si l'on a égard à la violen-

ce qui lui était faite et qui lui ôtait son

libre arbitre, l'histoire doit l'absoudre;

mais ce qu'elle excusera difficilement,

c'est que, pour prouver la sincérité de

sa conversion, il se soit fait le complice

des assassins de ses coreligionnaires.

N'est-ce pas, en effet, uu acte de com-
plicité que l'édit qu'il rendit, lo 1 6 oct.,

pour interdire l'exercice du culte ré-

formé dans sa principauté du Béarn,

ordonner aux ministres d'en sortir, s'ils

ne voulaient se convertir, destituer tous

les employés protestants et rendre leurs

biens aux églises catholiques? Ne trou-

• T. V.

vera-t-on rien à blâmer non plus dans la

lettre qu'il avaitécrite, le 3 oct., au pape

pour l'assurer do son obéissance filiale,

rejeter sur son bas-âge, c'est-à-dire

sur sa mère, le crime qu'ilavaiteommis

en embrassant l'hérésie et lui en de-

mander l'absolution? Le premier châ-

timent de sa coupable faiblesse fut la

réponse même du pape, l'exhortant à

prendre pour exemple « la foi et la ver-

tu » de Charles IX et de Catherine do

Médicis qui l'avaient « si saintement

induit et persuadé à la réunion do l'E-

glise catholique. »

En 1 573, le roi de Navarre, toujours

placé, nous voulons lo croire, sous lo

coup de la terreur que lui avait inspirée

la Saint-Barthélemy, suivit le ducd'An-

jou au siège de La Rochelle, où on lo

vit, au rapport de Brantôme, se mêler

aux combattants et se servir avec adres-

se, contre les défenseurs intrépides de

la cause protestante, d'une arquebuso

de Milan « douce, légère et dorée d'or

moulu, » qu'il avait reçue en présent

du sieur de Bourdeilles. « Durant co

siège, raconte Villegomblain, le roy

de Navarre faisoit le ricux et le bon
compagnon de tout ce qui s'y passoit,

et se mocquoit de ceux qui y estoiont

attrapez : car dès sa plus tendre jeunes-

se, il se donnoit du bon«temps de tout,

se plaisant à se mocquer, sans guères

d'exception de personne, ctcstoitdesjà

estimé n'avoir guères d'amitié, non pas

mesmement envers ceux qui le ser-

voient, mauvais maistre et mauvais a-

my, nullement libéral de ses moyens,

parfait en railleries, mais toutefois en

telle façon qu'on ne s'en offensoit guè-

res ; car il y apportoit une grâce, une
familiarité et complaisance après cela,

qu'elles effaçoient incontinent la mal-

veillance qu'on porte communément à

telles humeurs. Il aimoit la fréquenta-

tion do gens qui estoient d'humeur

gaie et joviale, qui aimoient à draper

comme lui, estant en perpétuel mouve-
ment d'exercice, soit à la chasse, à la

paulme ou à la baie forcée, ou s'il fai-

soit mauvais temps, voir ribler et folas-

trer en sa chambre. Il airaoitles fous et

29
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à leur faire faire damai* Toutes ces di-

versilez de passer son temps et de le

faire passer à tous ceux qui levisitoient

etl'alloientvoir, lefaisoient rechercher

et bien vouloir presque de toute la jeu-

nesse, de la Cour. Ceux qui estoientjeu-

nes et par trop sérieux ou mélancholi-

qucs, ne l'approchoient volontiers, car

ceux qui n'estoienl selon son humeur,

ny remuaus comme il estoil, estoient

sujets d'avoir souvent quelque coup de

hec qui emportoit la pièce avec soi. Il

lquoit les vieux, qui avoient de la ré-

putation et quelque suffisance, les é-

coutoit volontiers, y prenoitgrand plai-

sir et les entretenoit bien souvent à

dessein ; car il estoit secret, caché et

tin plus qu'autre de son âge. »

11 est possible que Henri de Navarre,

qui « avoit fort étudié les histoires, »

au rapport de Pérélixe, et plus par-

ticulièrement les Vies de Plularque, se

soit souvenu de la conduite de Brutus

après le meurtre de ses parents, cl que

dans dos circonstances analogues, il

ail, ainsi que le disent ses panégyris-

tes, allée lé une indifférence, une gaieté

qui devaient éloigner de lui les soup-

çons ctdétourner de sa tète les dangers

qui le menaçaient. Dans ce cas, il se-

rait permis d'admirer sa prudence, tout

en s'étonnant desrapides progrèsqu'un

aussi jeune homme avait faits dans l'art

de la dissimulation ; mais lorsqu'on le

voit, après son retour à Paris, se plon-

ger avec une espèce de fureur dans les

plus dégoûtantes orgies, rivalisant de

coiruplion avec Charles IX et le roi de

Pologne, on ne peut s'empêcher de

douter que le soin seul de sa conser-

vation l'ail entraîné dans de pareils ex-

cès, et l'on se souvient involontaire-

ment que, dès son adolescence, il s'é-

tait montré, selon l'expression du spi-

rituel M. Bazin, très-friand de plaisirs.

En affaiblissant en lui le sentiment mo-
ral, celte vie dissolue dessécha dans

son cœur « la raciue de piété » qu'y a-

vait plantée La Gaucherie et dont sa

pieuse mère s'applaudissait do voir dé-

jà les- fruits, et elle favorisa le déve-

loppement des passions honteuses qui

ont terni l'éclat de ses éminentes qua-

lités.

Au reste, au milieu même de ses dé-

sordres, le jeune Henri ne perdait ja-

mais de vue l'espèce d'esclavage dans

lequel il était tenu, et tout en courant

les aventures avec les deux aînés de

ses beaux- frères, il continuait à tramer

toutes sortes de complots avec le troi-

sième dont il s'était rapproché pendant

le siège de La Rochelle par l'intermé-

diaire du vicomte de Turenne. Mais

toujours prudent, il avait soin de se te-

nir à l'écart et de laisser le principal

rôle au duc d'Alençon et à ses confi-

dents. Le complot ourdi par La Mole
ayant été découvert, il ne mit pas

moins d'empressement que d'Alençon à

révéler à la reine-mère tout ce qu'il en
savait. « Soit, raconte Davila, que le

duc d'Alençon et le roi de Navarre se

fiassent sur la tendresse et la proximité

du sang, soit qu'ils voulussent se discul-

per de la conspiration, et, comme c'est

l'ordinaire, en faire retomber la faute

sur le plus foihlc, ils avouèrent sans

difficulté l'un et l'autre qu'on les avoit

sollicités de quitter la Cour et de se

mettre à la tête des Huguenots et des

Mécontcns; qu'ils avoient paru prêter

l'oreille à ces propositions, plutôt pour
découvrir ces desseins que pour y ad-

hérer, et qu'ils attendoient, pour révé-

ler au roi tout le complot, qu'on les en

eût eux-mêmes informés. » Catherine

de Médicis était trop habile pour s'en

laisser imposer par ces mensonges;
mais comme la fuite de Condé rendait

inutile la mort du roi de Navarre, elle

résolut d'épargner sa vie, en le lais-

sant toutefois sous le coup d'une accu-

sation de lèse-majesté. Elle nomma
donc pour informer du complot une
commission devant laquelle comparut

le jeune Henri qui moutra, dans tout le

cours du procès, do la fermeté et de la

dignité. Ses complices furent exécutés;

pour lui, on se contenta de le garder a

vue.

La mort de Charles IX n'apporta au-

cun changement à sa position. Cathe-

rine lui témoignait beaucoup d'égards,
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elle le comblait do marques d'amitié,

elle affectait de le consulter daosles af-

faires importantes ; mais elle ne l'en

retenait pas moins prisonnier, sous pré-

texte quo son honneur exigeait que le

nouveau roi reconnût son inuoeence.

Elle se fit accompagner par lui et par

le duc d'Alençou
,
lorsqu'elle alla au-

devant de Henri III. Ce prince leur fil à

l'un et à l'autre un accueil amical, et

après que le roi de Navarre lui cutjuré

à genoux, sur l'hostie qu'il venait do

recevoir, une fidélité inviolable, il lui

déclara qu'il était libre. Le Béarnais

n'eut garde de se hasarder à protiter

de cette prétendue liberté. 11 suivitdonc

Henri 111 à Avignon, ot, dans l'espoir

de gagner ses bonnes grâces, il s'af-

filia même à une confrérie de flagel-

lants ; mais il no fit, dit-on, qu'exciter

l'hilarité de la Cour par la gaucherie

avec laquelle il maniait la discipline.

Il n'est pas jusqu'au duc de Guise dont

le roi de Navarre ne recherchât l'amitié

avec un empressement plein de cajole-

ries, bien qu'il le détestât au fond du

cœur. D'un autre côté, bientôt après

son retour à Paris, il se brouilla avec

leducd'Alençon, son ancien complice,

pourM^de Sauve, coquette effrontée qui

recevaità la fois lc*s hommages des deux

princes et les jouait l'un et l'autre au

profit de la reine-mère. Le roi do Na-

varre courtisait en moine temps M,u

d'Ayelle et M™* de Carnavalet, qui

avaient été chargées par Catherine do

Médicis de le retenir à la Cour dans les

liens de la galanterie ; malheureuse-

ment pour les projets de la Florentine,

il arriva que M"" de Carnavalet, moins

corrompue que M™ 4 de Sauve, ou peut-

Clro emportée par sa haine contre les

mignons do Henri III, découvrit h son

amant les manœuvres de la reine-mère

et l'avertit que la promesse qu'on lui

faisait de la licutenance -générale du

royaume n'était qu'uu artifice. Le roi

de Navarre le savait peut-êtro aussi

bien que personne; mais il u'avait pas

le courage de s'arracher à la vie vo-

luptueuse qu'il menait, malgré le ridi-

cule dont le couvrait la conduite dé-
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sordonnéo de sa femme. Sa position

était d'autant plus triste qu'il en sentait

la honte. Que de fois son sommeil dut

être troublé par les reproches de sa

conscience
; que de fois il dut voir se

dresser devant lui les ombres indignées

de sa mère empoisonnée, de Coligny

égorgé, de ses amis massacrés; que de

fois enfin, ne dut-il pas entendre dans

ses insomnies les gémissements de

ses anciens coreligionnaires persécutés

jusque dans ses Étals ! Aucun de ces

motifs n'était assez puissant pour le

décider à briser d'indignes liens et à

fuir, lorsque son ami tfAuùigné et son
valet do chambro Armagnac lui an-

noncèrent leur résolution d'aller re-

joindre les défenseurs de la cause pro-

testante dans le Poitou. La crainte de
resler seul au milieu d'une Cour hos-

tile, jointe à la jalousie qu'il nourrissait

contre d'Alencon et Coudé, devenus
chefs d'un parti formidable et en état

d'imposer des conditions a un roi qui

alfeclaitde le négliger lui-même, sinon

de le mépriser, le lira enfin de son a-
palhie. Il résolut de s'échapper do Pa-

ris, à l'exemple de d'Alençon, et fixa

son départ au vendredi 3 fév. 1576 (t).

Sous le prétexte d'une partie de chasse

dans la forêt de Saint-Germain, il alla

coucher, ce jour-là, à Senlis. Il passa

la matinée du lendemain à courre le

cerf. Sur le soir, iVAubignc arriva

qui, peut-être par crainte do nouvelles

irrésolulions, lui dit qu'ils avaient élô

trahis par Fervaqucs. Henri n'hésila

plus. 11 chargea Saint-Martin de Vil-

langluse, maître de sa garde-robe, d'a-

vertir Henri 111 de son départ, qu'il

motiva sur sa crainte d'être enfermé à
la Bastille, et de lui transmettre sa pro-

messe .de ne rien entreprendre contro

son service ; puis franchissant la Seiue

près de Poissy, il traversa rapidement

la Beaucc, coucha, le 4, à Saint-Prix,

le 5, à Chàteauneuf, et le 6, il entra

dans Alençon. On a dit, en s'appuyant

(X) Selon d'Auhigné, il partit le 20 fév.,

et selon ftavila, le 23. Ces dates sont erro-
nées, puisque la lettre de Henri a û'Assy
(Voj. I, p. 195) est datée du 0 fév.
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- sur le témoignage de Benoit, que c'est

dans cette ville qu'il se réunit à l'E-

glise protestante. L'historien de ré-

dit de Nantes raconte, il est vrai, qu'à

son passage à Alençon, le roi de Navar-

re présenta au baptême l'enfant de son

médecin Isaac Caillard-Des Hayes et

assista au prêche; mais il ajoute « qu'il

demeura néanmoins assez longtemps

sans se ranger entièrement h la religion

réformée. » Henri, en effet, n'avait pas

une piété assez vive pour s'exposer, par

une démarche précipitée, à nuire à ses

intérêts politiques.Un assez grand nom-
bre de genlilhommes catholiques s'é-

taient attachés a lui, et il devait crain-

dre de les mécontenter. D'ailleurs, au

rapport de Villegomblain, il se flattait

de recevoir des propositions de la Cour,

et il ne voulait pas rendre impossible

toute réconciliation avec Henri III. Mais

son attente fut vaine ; le duc d'Alençon

et Condé occupaient la Cour plus que

lui. Perdant l'espoir de se rapprocher

du roi, il se rendit à Saumur, où com-
mandait Clermont d'Amboise. De là il

envoya à Monsieur, pour essayer de

s'accommoder avec lui, Fervaques qui

était venu le rejoindre et à qui il

avait fait l'accueil le plus amical ; mais

le duc d'Alençon ne se souciait pas

d'être supplanté. Il lui répondit en

l'exhortant à rester catholique et en lui

promettant de ne pas négliger ses in-

térêts, lorsqu'on dresserait les articles

du traité de paix. Le roi de Navarre ne
savait trop à quel parti se rattacher et

continuait à roder avec sa petite troupe

dans les environs de Saumur, quand il

apprit que la paix de Monsieur avait été

signée, le 6 mai. Convaincu dès-lors

qu'il n'avait d'appui à attendre que du
parti protestant, il partit pour Tfrouars,

où il arriva le 25. L'occasion, en effet,

était propice. La défection de Monsieur

laissait le parti des Huguenots unis aux
Catholiques politiques sans autre chef

que Condé, qui montra assez do géné-
rosité pour céder la première place au
roi de Navarre, bien qu'il y eût plus

do droits que lui. Henri se décida donc

à abjurer. Selon Villegomblain , son

abjuration eut lieu à Saumur même ;

selon Sully, elle ne se fît qu'à Thouars,

et selon Arcère, d'accord avec Méze-

ray, ce fut à Niort, où il arriva le 4 4

juin, qu'il rentra dans le sein de l'Eglise

réformée, en prolestant qu'il ne l'avait

abandonnée que par force, et qu'il en

avait toujours professé les doctrines

dans son cœur; ce qui est certain, c'est

qu'il resta trois mois sans faire aucun

exercice de religion.

Après avoir traversé la Loire, le roi

de Navarre, se sentant en sûreté, s'é-

tait écrié : « Je ne retourne plus à Pa-

ris si on ne m'y traîne : j'ai laissé à Pa-

ris la messe et ma femme ; pour la mes-
se, j'essaierai de m'en passer; mais ma
femme, je la veux ravoir. » Il la fît,

en effet, redemander, ainsi que sa sœur;

mais Henri UI ne voulut pas la lui ren-

dre. « Après l'ouverture des Etats, ra-

conte Marguerite dans ses Mémoires,

le roi renvoya Génissac le huguenot,

qui, depuis peu de jours, étoit là de la

part du roi mon mari, avec paroles ru-

des et pleines de menaces, lui disant

qu'il avoit donné sa sœur à un catholi-

que, non à un huguenot, et que si le

roi mon mari avoit envie de m'avoir,

qu'il se fit catholique. » Henri III so

contenta de renvoyer Catherine de

Navarre qui s'empressa de se conver-

tir, dès qu'elle fut en liberté.

Henri, qui était allé à la rencontre

de sa sœur jusqu'à Parlhenay, voulut

visiter La Rochelle, la meilleure place

de sûreté du parti hupenot; mais les

Rochcllois, qui se souvenaient de l'a-

voir vu manier l'arquebuse sous leurs

murs, se montrèrent peu disposés à le

recevoir. Sa conversion était-elle sin-

cère?^ pouvaient en douter, car ils

n'ignoraient pas qu'il avait laissé passer

trois mois depuis sa fuite de la Cour

avant d'abjurer le catholicisme, et que

pendante© temps, sa vie avait été, com-

me le dit Benoit, plus libertine que dé-

vole. Ils savaient mémo que dans sa

suite se trouvaient des gens qui, selon

l'expression de d'Aubigué, « avaient

joué du couteau à la Saint-Barthéle-

my. » Leurs méfiances n'élaient-ellcs
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pas légitimes, et les précautions qu'ils

prenaient d'autant plus naturelles que

Partout le dernier edit de pacification

tait déjà indignement violé? Ils lui

députèrent donc Guillaume Choi$y>
La Vallée, Bailly, llenauld, accom-
pagnés des ministres de Nort et Ri-
cker, pour le prier de remettre son
entrée à uu autre moment. Toute-
fois, après quelques pourparlers, ils

consentirent à lui ouvrir leurs portes,

mais à ces trois conditions : qu'il no
se ferait accompagner que d'une fai-

ble escorte de gentilshommes protes-

tants; que les clefs de la ville ne lui

seraient pas offertes, et qu'il ne pren-
drait pas le titre de gouverneur. Lais-

sant donc à Surgères les Catholiques

de sa suite, Henri entra dans La Ro-
chelle avec sa sœur, et sentant le be-
soin de regagner la confiance des Hu-
guenots par une démarche décisive, il

se réconcilia publiquement avec l'E-

glise réformée. « 11 lit repentance publi-

que, lit-on dansd'Aubigné, d'avoir es-

té par menaces réduit à la religion ro-

maiuo; et les pleurs et contenances

que lui et sa sœur raonstrèrent en pu-
blic, lui rendit les Rochelois plus con-

fidens qu'auparavant. » 11 repartit de

La Rochelle, le 4 juillet, après avoir

obtenu pour le petit nombre de Catho-

liques qui habitaient cette ville la per-

mission de célébrer leur culte, et se

rendit à Brouage où il fut magnifique-

ment reçu par Mirambeau. Deux jours

après, il prit la route de Périgueux

dans l'intention de visiter son gouver-

nement de Guienne ; mais lorsqu'il se

présenta devant Bordeaux, qui en était

la capitale, il trouva les portes fermées.

Pendant quelques mois, le roi de

Navarre ne songea qu'à jouir de la li-

berté, donnant à la galanterie tous les

instants qu'il ne consacrait pas à la

chasse. Ce fut seulement lorsque les

Etats assemblés à Blois eurent pro-

scrit le culte réformé, qu'il se souvint

de ses devoirs de protecteur des égli-

ses (1). Ses députés Saint-Gcnis et

(1) Scion Davila, ce titre lai fut déféré,

Des Aguis furent chargés do protester

en son nom contre le vote des Etats-

Généraux, elle 21 déc, il adressa àla

noblesse de Guienne une lettre circu-

laire pour l'inviter à prendre les armes.

Cet appel fut entendu, Favas se saisit

de Bazas, Langoiran s'empara de Pé-
rigueux, d'autres capitaines tentèrent

des entreprises qui ne furent pas tou-

jours heureuses. Le renouvellement

des hostilités frappa d'élonnement les

Etals. Avaient- ils donc niaisement

espéré que les Huguenots se laisse-

raient dépouiller, chasser, égorger,

sans se défendre? Le tiers-état sur-

tout, qui avait fait insérer dans ses ca-

hiers le vœu qu'on se débarrassât des

hérétiques sans reprendre les armes,

sachant bien que le fardeau de la guerre

finirait par retomber sur lui. se montra

vivement alarmé. Il fut décidé qu'on

députerait au roi de Navarre, au prince

de Condc et à Damville pour les en-
gager à se soumettre au vote des Etals.

Coudé, nous l'avons déjà dit, refusa

d'ouvrir les lettres qui lui étaient adres-

sées ; mais le roi de Navarre, qui s'é-

tait fait une loi de ne parler qu'avec

respect de la personne du roi, de traiter

avec douceur les Catholiques, surtout

les prêtres (1), de s'apitoyer sur les ca-

lamités de la guerre et les malheurs du
peuple, resta fidèle à son plan de con-

duite. 11 accueillit les députés des Etals

avec beaucoup de courtoisie, les re-

mercia do l'être venus trouver de si loin,

leur représenta l'imprudence du vote

rendu contre les Huguenots, et termi-

na en protestant que, pour lui, il priait

Dieu, si sareligion était la bonne, com-

cn1576, par une assemblée tenue a La Uo-
cliclle. Nous n'en avons point retrouvé les

actes.

(I ) C'est a cette époque que se rapporte

sa lettre au catholique de Datz, sur laquelle

M. Henri Martin s'appuie surtout pour pré-

senter Henri IV comme une espèce de roi

philosophe qui n'avait qu'un seul but eu vue,

implanter en France la tolérance. « Ceux
qui suivent tout droict leur conscience, lut

écrivait-il, sont de ma religion, cl inoy je

suis de celle de tous ceux-la qui sont braves

et bons. » Nous verrous combien les actions

de Henri contrastent avec ces paroles dignes,

«n effet, d'un sage.
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me il le croyait, de l'y maintenir, si-

non, de le ramener à la religion vérita-

blo et de l'illuminer pour la suivre. Du
reste, il se montra disposé, pour obte-

nir la paix, à faire do larges conces-

sions a la réaction catholique. « Je

sçay bien, disait-il à Montpeusier, que
pour la conservation et la tranquillité

publique, il y a des choses qui ont été

accordées à ceulx de la Religion par

l'édictdc pacification dernier qui nepeu-

vent sortir leur effect et doivent estre

diminuées et retranchées.» Nous igno-
rons si les députés des églises qu'il

avait nppelés auprès de lui, l'autori-

saient à tenir ce langage, ou s'il par-

lait de son propre chef; mais nous sa-

vons que ses ouvertures furent rejetées

avec emportement par les deux ordres

du clergé et de la noblesse, qui, grâce

à leurs privilèges, redoutaient moins

le renouvellement de la guerre. Le
tiers-état, après une orageuse discus-

sion, vota, au contraire, une requfite

tendant à la tolérance, au moins provi-

soire, delà nouvelle religion. Cet avis,

qui était aussi celui du farouche Mont"

pensier, fut vivement appuyé par la

reine-mère, et Henri III l'adopta, mal-

gré l'opposition de son Conseil. En con-

séquence, il fit partir, le 3 mars, Biron

pour la Guienno avec ordre de rouvrir

les pourparlers; mais, en môme temps,

pour appuyer les négociations, il leva

doux armées à la tfite desquelles il mit

les ducs d'Alencon et de Mayenne. Le
premier prit La* Charité et Issoire ; le

second se rendit maître de Tonnay-

Cliarcnte, de Rochefort, de Marans,

sans presque rencontrer do résistance,

et força Brouage à capituler après une

valeureuse défense. Ces revers, qui

frappèrent coup sur coup le parti pro-

testant, n'émurent aucunement le roi

de Navarre; il resta dans son gouver-

nement de Guienne, occupé à négocier

avec Biron et Villeroy. Heureusement

pour la Cause, dout la défection de

Damville accrut les dangers, les suc-

cès des Ligueurs inquiétèrent Henri III

qui se hâta designer, le 47 sept. 4 577,

le traité de Bergerac ou de Poitiers.

Cette paix, uno dos moins avantageu-

ses qu'eussent conclues les Réformés \

n'en souleva pas moins un vifméconten-

tement parmi les Ligueurs ; ils se plai-

gnirent surtout de l'article XIX qui dé-

clarait lesProtestants admissiblesà tous

les emplois. Mais HenrilII leurfitcom-

prendre que c'était une clause sur le

papier et qu'il saurait bien l'éluder.

Au commencement de l'année 1578*

le roi de Navarre quitta Agen. A peine

en fut-ildehors, queBiron s'en saisit (4);

ainsi que de Villeneuve d'Agénois. Le
roi se retira à Lectoure, d'où, s'il faut

en croire d'Aubigné, il fit de nouveau

redemander sa femme. Selon Turenne,

au contraire , il avait refusé de la re-

prendre, et la reine-mère avait pris sut

elle de la lui ramener. Ce qui est cer-

tain, c'est que Catherine de Médicis se

mit en route, au mois de juillet, accom-

pagnée de Marguerite et suivie de son

escadron volant. Elle arriva à Bor-

deaux vers le milieu du mois d'août. Le

roi de Navarre alla à sa rencontre jus-

qu'à La Réole. « Les choses se passè-

rent assez doucement, » cependant

Marguerite resta auprès de sa mère et

Henri retourna à Nérac, après être con-

venu avec Catherine d'une conférence

où devaient se régler un grand nombre
de difficultés touchant l'oxécution de

l'édit de Poitiers et au sujet desquelles

le roi de Navarre devait consulter les

églises.

Les deux cours se réunirent donc à

Nérac au commencement del'aunée Sui-

vante. La rcino-mère s'aporçtu bientôt

qoe ses filles d'honneur la servaient ï

souhait. Le roi de Navarre, U est vrai,

ne voulut point entendre parler de se

faire catholique ; il était trop habile pour

sacrifier une position assurée à des

éventualités si éloignées qu'elles pou-

vaient passer pour des chimères. En

supposant que Henri III mourût sans

enfants
,
n'y avait-il pas encore le duc

(1) Péréflxe raconte que la ville fut livrée

par les habitants, indignés de la conduite

que les jeunes courtisans du Béarnais avaient

tenue dans un bal envers leurs femmes et leurs

filles.
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d'Anjou entre loi et le trône de France ?

Mais si Catherine de flïédicis échoua de

ce côté , elle réussit parfaitement d'un

autre. «La reine de Navarre, lit on dans

d'Àubigné, eut bientost desrouillé les

esprits et fait rouiller les armes , » et

péndanl que la fille détournait des af-

faires par les plaisirs les seigneurs de

la cour de Nérac , la mère travaillait

avec adresse à séduire les amis du jeune

roi, à débaucher ses serviteurs, à semer

lâ division entre ses principaux parti-

sans. Ce double manège dura jusqu'à la

conclusion du traité de Nérac (
Voy. Piè-

ces justif., N* XLIII). Ce traité signé,

Catherine repartit, et le roi de Navarre

conduisit sa femme à Pau ; mais les

ministres de celte ville toute hugue-

notte voulurent a peine souffrir que leur

réine fit dire la messe, pour elle et les

siens, dans une chapelle du château, et

cette intolérance engagea Henri à re-

tourner à Nérac.

Pendant quelques mois, le roi de

Navarre oublia ses intérêts et ceux dè

son parti « en toute sorte de plaisirs

hbniiéles » , comme dit Marguerite dans

ses Mémoires. « La reine sa femme, ra-

conte Villegomblain, choisissant ses

plaisirs de son costé, et lui du sien, cha-

cun en faisoit sans qu'il y eust rien du

fait l'Un de Pautre,dontils fissent mine

de s'offenser, lui estant si fort adonné,

asservi et assujetti aux amours ausquel-

les il s'estoit uno fois porté, qu'il ne

dépendoit que de cela , si la nécessité

des armes ne le rappeloit par la pour-

suite que lui en faisoient ses partisans. »

Cette fois du moins, ce ne furent passes

partisans qui l'arrachèrent îl sa vie vo-

luptueuse, c'est une petite méchanceté

de Henri 111 qui donna lieu à la guerre

•des Amoureux, guerre ridicule h la-

quelle les Rochcllois refusèrent de

premlrcpart, en déclarantqu'ils ne pou-

vaient rompre sans provocation leurs

serments, exemple qui fut suivi par les

villes protestantes du Bas-Languedoc.

Une assemblée politique, convoquée a

Montauban, se montra aussi peu dispo-

sée à rouvrir les hostilités, bien qu'elle

eût à faire valoir quelques griefs dont

3 - HEN

le cahier fut envoyé en Cour par Lési*

gnan. Cependant les rancunes des da-

mes de la Cour l'emportèrent.

Après avoir publié un manifeste pour

exposer les raisons qui le forçaient à

reprendre les armes, le roi de Navarre

se mit en campagne. Il s'était chargé

de surprendre Cahors, ville qui lui avait

été promise, comme partie de la dot

de sa femme, et qui ne lui avait pas été

livrée. Accompagné du baron ùuSala-
gnac, de Saint-Martin, capitaine de

ses gardes, et du vicomte de Gourdon,
il partit secrètement de Montauban, et

arriva, dans la nuit du 29 mai 1o80,

sous les murs de Cahors, qui était dé-

fendu par Vczins, le généreux ennemi
de Regniès, et par une forte garnison.

Le pétard, attaché par Jean Robert, en-

fonça les portes du pont et de la ville,

et les Huguenots pénétrèrent dans la

place avant que le gouverneur se fut ré-

veillé; mais bientôt la garnison , unie

aux bourgeois, accourut et engagea un
combat acharné. Enfermé dans une
rue étroite dont chaque maison s'était

convertie en forteresse, arrêté h chaque
pas par des barricades formidables d'où

partait un feu terrible, le roi de Na-
varre se comporta en héros; il vit tom-

ber à ses cOtés son capitaine des gar-

des, et courut personnellement les plus

grands dangers. Seul, dans ce péril ex-

trême, il ne désespéra pas et repoussa

constamment le conseil de ses amis,

qui dix fois le pressèrent de battre en

retraite. L'arrivée de Chonppes lui as-

sura enfin la victoire après une lutte san-

glante de trois jours. C'est au reste le

Seul fait d'armes digne de mémoire, qui

signala cette campagne. L'approche de

Biron obligea bientôt Henri îi se replier

sur Nérac. Sa faiblesse le réduisant à

faire une guerre de partisans, il se ren-

dit mattre de quelques petits châteaux,

entre autres de celui de Montségur, qui

fut surpris par le capitaine Melon, mais

il ne put empOcher Biron d'al 1er le braver

iusques sous les murs de sa résidence.

Ou comprend donc son empressement

à négocier. Le traité de Fleix confirma

purement et simplement celui deNérac,
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preuve irrécusable» comme le fait ob-

server Sismondi, que la guerre des A-
moureux n'avait été provoquée par au-

cun grief réel, religieux ou politique.

Ce traité était l'œuvre du duc d'An-

jou qui désirait entraîner les chefs hu-
guenots à sa suite dans son expédition

de Flandres. Un grand nombre accep-

tèrent ses offres, en sorte que la cour

de Nérac, en perdant les jeunes cour-

tisans qui ranimaient, perdit en même
temps tous ses charmes pour la reine

Marguerite Cetlo princesse revint à Pa-
ris , où elle ne tarda pas à se brouil-

ler avec les mignons de son frère. Ce
dernier, après l'avoir accablée d'outra-

ges, lui ordonna de s'en retourner d;ms

le Béarn. Craignant que la scandaleuse

conduite do sa femme ne lui fit perdre

son crédit sur les Huguenots et ne le

rendit lui-même la risée de toute la

France, le roi de Navarre refusa de la

recevoir. De l'avis do son Conseil, il

députa au roi Du Plessis-Mornay pour

lui demander justice, si Marguerite était

coupable, ou réparation, dans le cas

contraire. Celte querelle de famille, qui

prit bientôt un ton d'aigreur, fut encore

enveuimée par la haine implacable des

partis. Périgueux, Foix, Alais furent

surpris par les Catholiques et traités a-

vec une extrême barbarie. D'un autre

côté, le roi de Navarre se saisit, le 21

nov. 4 583, de Mont-de-Marsan dont los

habitants lui refusaient obéissance. La
guerre semblait donc imminente, et le

roi d'Espagne, qui, à deux reprises, a-

vait essayé de faire assassiner le Béar-

nais (i), résolut de profiter des cir-

constances, pour fomenter les troubles

en Franco. Il lit proposer au roi de Na-
varre une alliance contre Henri III. Mais

Henri, que la maladie incurable du duc
d'Anjou rapprochait du trône, était trop

avisé pour tomber dans le piège. Tout

en remerciant Philippe II de sa bonno
volonté, il refusa ses offres et en donna
avis au roi de France. Busbec affirme

(1) La première par an apostat nommé Ga-
vant, digne, par son eponvantable scéléra-
tesse, du rôle qu'il avait accepte ; la secouile,

par uu capitaiuc cspaguol.

que n'ayant pu l'attacher à sa politique,

le roi d'Espagne eut, une fois encore,

recours au poignard d'un assassin.

Sur ces entrefaites, Henri III réunit à

Saint-Germain une assemblée des No-
tables, à laquelle le roi de Navarre fut

invité à assister. Il n'eut garde do se

livrer lui-môme entre les mains de ses

ennemis. 11 se contenta d'envoyer le

cahier des plaintes des églises dressé

par l'assemblée de Saint-Jean-d'Angé-

ly, et celui de ses griefs personnels, en
chargeant son agent Clervant etle dé-

puté des églises Chassincourt d'en

poursuivre le redressement. Quelque
temps après, il fit repartir pour la Cour
Du Plessis-Mornay porteur de lettres

interceptées par les Protestants du Dau-
phiné, où étaient exposés les projets du
duc de Savoie sur cette province. Hen-
ri III so montra reconnaissant, en tant

qu'après la mort du ducd'Anjou, il en-

voya d'Epernon en Guienne pour faire

un nouvel effort auprès de son beau-

frère et l'engager encore une fois à

changer de religion. Davila raconte que
le roi de Navarre assembla, à ce sujet,

un conseil auquel assistèrent Jean de
Salagnac, Roquelaure , Arnaud Du
Ferrier, Philippe de Mornay, dM«W-
gnét etc. ; mais l'auteur anonyme des

Remarques sur Davila affirme tenir de

Du Plessis lui-même que cette confé-

rence estuno pure imagination. Au res-

te, que ce conseil ait eu lieu ou non, il

n'en est pas moins certain que d'Eper-

non avait ordre de sonder Henri sur ses

intentions, et que le roi de Navarre re-

fusa de nouveau d'abjurer la religion

réformée. Ce refus, .sans aucun dou-

te, ne lui fut pas dicté par le zèle reli-

gieux
; pour Henri, le choix d'une reli-

gion était une affaire de politique plutôt,

que de conscience. A ce point de vue,

Montaigne l'avait bien jugé. « La re-

ligion, dit-il au jeune de Thou, en lui

parlant du Béarnais et du duc de Gui-

se, ne les touche ni l'un ni l'autre;

la crainte d'être abandonné des Pro-

testants empêche seule le roi de Na-

varre de rentrer dans la religion de ses

pères. » Or, cette crainte était assuré-
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ment fondée ; Condé n'était-il pas là,

prêt à occuper la place qu'il aurait

abandonnée pour le litre d'héritier pré-

somptif d'un prince presque aussi jeu-

no que lui? Retourner à la Cour, n'é-

tait-ce pas d'ailleurs s'exposer volontai-

rement au fer ou au poison de ses enne-

mis ? Le roi de Navarre renvoya donc

d'Epernon à Ilenri III, en promettant

seulement de se tenir aux ordres du roi

de France avec toutes les forces do son

parti, dans le cas où il se résoudrait à

. s'affranchir du joug de la Ligue ; puis,

jugeant l'occasion propice, il fit repar-

tir Du Plessis-Mornay chargé de de-

mander un nouveau délai pour la remi-

se des places do sûreté et uno réponse

favorable au cahier des plaintes des é-

glises.

En môme temps, il songea à s'assu-

rer l'appui des Etals protestants, car il

comprenait que son beau-frère n'était

plus libre etquetôt ou tard il serait eu-

tratné.Dès 1 583, il avail député Ségur-
Pardaillan à la reine Elisabeth pour

lui représenter la nécessité d'opposer

une ligue des princes réformés à la li-

gue formidable à la tête de laquelle s'é-

taient placés le Pape et le roi d'Espa-

gne, Les négociations s'étaient pour-

suivies avec activité, durant toute l'an-

née 1 584, en Angleterre, dans les Pays-

Bas, le Danemark et l'Allemagne; mais

contrariées par l'Empereur et les prin-

ces catholiques, elles n'avaient point

encore abouti à un traité, lorsque, en

4 585, Henri fut informé par Clervant

et Chassincourt que Catherine do Mé-
dicis travaillait à Epernay à opérer un
rapprochement entre le roi et le duc de

Guise. Ses craintes furent vives ; elles

redoublèrent à la nouvelle do la signa-

ture du traité de Nemours {loy. Pièces

justif., N* XLVII1).

Dans ces circonstances dangereuses,

le roi de Navarre trouva en Du Plessis-

Mornay non seulement un brave com-
pagnon d'armes, mais un ami, un con-

seiller, un négociateur plein d'activité

et de zèle. Les manifestes qu'il publia

en réponse aux manifestes de la Ligue

sont tous sortis de la plume de cethom-

me intègre, en qui l'évôque Péréfixe ne
trouve à reprendre que sa religion, et

presque tous sont des chefs-d'œuvre

d'habileté. Henri d'ailleurs ne s'oublia

pas lui-même. L'excès du péril réveilla

son énergie qui s'engourdissait au sein

des voluptés. Dès le 4 0 juin, il fil im-
primer à Bergerac contre les calomnies

de la Ligue une déclaration où, après

s'être proclamé « prêt et résolu de re-

cevoir instruction par un concile libre

et légitime», ce qui ne l'engageait à
rien, et après avoir protesté que, pour
délivrer le pays des calamités do la

guerre, il était disposé à vider sa que-
relle par les armes, il provoqua lo duc
de Guise à un combat singulier. C'était

sans doute d'un courage chevaleresque,

mais n'était-ce pas réduire la lutte for-

midable outre l'esprit ancien et l'esprit

moderne à de bien mesquines propor-

tions, comme le fit observer Henri de
Guise qui répondit que, pour lui, il n'a-

vait rien à démêler avec lo roi de Na-
varre, qu'il était seulement le champion
de la religion catholique?

Le roi de Navarre ne se borna pas

heureusement à rédiger des manifestes.

Il assembla à Guilres, prèsdeCoutras,

les chefs de ces* vieux soldats de la foi

prolestante qui, selon l'expression de
Villegomblain, l'avaient toujours servi

« avec toute fidélité, sans dol ny frau-

de, mais avec une très-loyale affection

do sorvice, » et il leur exposa la situa-

tion ; tous conclurent à la guerre. Il fit

alors partir un émissaire pour l'Angle-

terre, afin de presser Elisabeth de le

secourir, puis il travailla à resserrer son

alliance avec Damville, avec qui il a-

vait déjà eu une entrevue à Castres, au
mois de mars. Une nouvelle conférence

fut fixéo au \ 0 août. Après avoir confié

à Turenne la licutenance générale de

la Guienne, à Alein la garde des pla-

ces de la Dordogne, à Chouppes la dé*

fense de Bergerac, et à Vieans le com-
mandement dç Sainte-Foy, Henri, ac-

compagné do Condéy se rendit à Saint-

Paul-de-Cap-de-Joux où il rencontra

Damville, et tous trois y signèrent un
manifeste où ils protestèrent qu'ils ne
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prenaient les armes que pour la défen-

se du roi contre la Ligue, pour la sû-

reté de leurs propres vies et pour la li-

berté de conscience. {Collect. Diipuy,

N« 322).

Henri III cependant avait envoyé au

roi de Navarre Philippe de Lenoncourt

et Brulart de Sillery pour lui exposer

la nécessité où il s'était trouvé de faire

la paix avec la Ligue. Il lui demandait;

en même temps, la remisedes places de

sûreté, l'exhortait à rentrer dans le sein

de l'Eglise catholique, et l'invitait, souë

la vague promesse d'assembler un con-

cile, à suspendre l'exercice du culte

protestant dans son gouvernement pen-

dant les six mois de délai accordés aux

Huguenots pour se convertir. Henri ré-

pondit qu'il était prêt à se soumettre à un

concile légitime, mais qu'on ne le traî-

nerait pas de force à la messe; du reste,

il refusa formellement do rendre les

places de sûreté, comme aussi de con-

tremander les troupes allemandes qui

se préparaient à entrer en France. Cette

démarche de la part de Henri III n'abou-

tit donc qu'à persuader au roi de Na-

varre que son beau-frère avait l'inten-

tion de le ménager, peut-être môme en

avait-il reçu quelque assurance secrè-

te; mais pour voir ses illusions se dis-

siper, il lui suffisait de comparer la

faiblesse du roi avec la puissance de la

Ligue, qui venait d'oblenir de Sixte-

Quint une bulle d'excommunication con-

tre le roideNavarreet le prince de Con-

déi bdlle contre laquelle Henri III n'a-

vait point osé protester, comme Char-

les IX l'avait fait dans descirconstances

analogues (Voy. I, p. 42). Le faible

monarque abandonna ce soin au parle-

ment de Paris qui, dôfenseurjaloux des

libertés de l'Eglise gallicane, répondit

au pape avec plus de violence encore

que les Huguenots, et présenta au roi

des remontrances contre la bulle qui,

disait-il, ne méritait «autre récompense

que d'estre jetée au feu. » L'influence

tonte puissante du duc de Guise se lit,

bientôt après, sentir par une autre me-

sure ; nous voulons parler de la réduc-

tion a quiore jours du délai accordé aux

Prolestants pour sortir de France. Le
roi de Navarre, à cette nouvelle agres-

sion, prit une résolution énergique. Il

publia, le 30 nov., à Bergerac, uno dé-

claration qui mit sous le séquestre les

biens de tous les bourgeois des villeé

où l'édit de Henri 111 serait publié, et

confisqua les biens de tous les gentils-

hommes qui porteraient les armes con-

tre lui.

Cependant les armées de la Ligue so

mirent en campagne. En attendant les

puissants secours qui leur venaient de

l'étranger, les Huguenots auraient dû

se borner h harceler l'ennemi, enlever

ses convois, l'épuiser par une guerre de

détails; mais l'impétueux Condé voulut

prendre l'offensive {Voy. Il, p. 169).

Le roi de Navarre, qui nourrissait contre

son cousin une jalousie à peine dissimu-

lée, le vit avec plaisir s'attaquer à un

ennemi fort supérieur en nombre, et il

ne fit absolument rien pour le secon-

der. Mais ce qui est plus condamnable
encore, c'est que le désastre d'Angers,

s'il faut en croire d'Aubigné, « ser-

vist de farce à toute la cour de Navarre,

et que celui qui pouvoit le mieux sô

mocquer de la misère de leurs frères

estoit mieux venu. » Le roi de Na-
varre ne tarda pourtant pas à s'aper-

cevoir que s'il s'était « estimé néces-

saire au roi » et imaginé qu'on le mé-
nagerait, il s'était trompé. Matignon

alla le relancer jusqu'à Nerac; ses ha-

biles dispositions empêchèrent seules
1

les Catholiques de remporter aucun â-

vantage important.

Au début de la campagne de 4586
,

la jonclion de Mayenne et de Matignou
ayant assuré aux Ligueurs une énorme
supériorité, le roi de Navarre laissant à

Turcnne le soin de défendre laGuicnnc,

prit la résolution de se retirer à La Ro-
chelle. Dès qu'il apprit que Mayenne s'a-

vançait vers la Garonne, il partit de Né-
rac," partagea, près de Casleljaloux, sa

petite troupeendeux corps, dont l'un fut

placé sous les ordres de La ïloqnc, et

lui-même, avec une trentaine de gen-

tilshommes, tirant vers Caumont, fran-

chit la Garonne, se réunit le lendemain

Digitized by Google



HEN — 459 HfiN

à Sainte-Poy avec La Bogue et gagria

rapidement La Rochelle où il arîiva le

4 juin. Dans cette forte place , il pou-
vait attendre les événements, y soute-

nir un siège au besoin, ou même sortir

de France, si la nécessité l'exigeait, et

se retirer en Angleterre où Eliuabeth

lui offrait un asile honorable jusqu'à ce

qu'il pût faire valoir ses droits. Ce fut

dans ces circonstances qu'il reçut la

proposition d'une nouvelle entrevue a-

vec Catherine de Médecis. La confé-^

rence eut lieu au châtôau de Saint-Bris,

le \ 4 déc. Selon Davila , Catherine of-

frit à son gendre de faire casser son

mariage avec Marguerite, de lui donner

pour femme Christine de Lorraine, et

de le reconnaître pour premier prince

du sang et héritier présomptif de la

couronne, à la seule condition qu'il se

convertirait; mais le Navarrois était

trop prudent pourabandonner, du vivant

de Henri III, son poste de chef des Hu-
guenots. 11 refusadoncles propositions

de la reiUe-mère , en lui renouvelant

l'offre d'employer toutes ses forces à

écraser laLigue, en sorte que cette en-

trevue n'eut d'autre résultat que d'in-

spirer de justes défiances au duc 'de

Guise et de vives alarmes aux Ligueurs.

La conférence rompue, le roi de Na-
varre entra en campagne. Parti de La
Rochelle vers la fin d'avril, il prit Sa-
say, Chizé* Arsay, Dampierre, Saint-

Maixcnt, et emporta Fontertay etMau-
léon avec le secours du canon que
Condé lui amena de Saint-Jean-d'An-

gély. Ses rapides progrès hâtèrent le

départ de Joyeuse, à qui Henri III avait

donné le commandement de l'armée

destinée à opérer dans l'Ouest. Instruit

de l'approche de l'ennemi, Henri se

replia derrière Sainl-Maixent, que Jo-

yeuse assiégea, après avoir surpris et

massacré à La Motte-Sairtt-Eloy les

régiments de Charbonnières et de Des

Bories. Saint-Maixent se rendit par une

capitulation dont fut exclu le ministre

La Jarriette(\oy. III, p. 442). Après

la prise de celte ville, que le roi de

Navarre n'avait pas môme essayé de

secourir, Joyeuse parut menacer Ma-

rang; mais changeant tout-à^coup de

projet, il marcha sur Tonnay -Charente*

marquant son passage par d'horribles

massacres, nommément à Croix-Cha-

peaux. Peut-être espérait-il attirer le

roi de Navarre en rase campagne et lui

livrer bataille ; mais il ne put y parve-^

nir, et il repartit pour la Cour, laissant

son armée à Lavardin. Le Béarnais se

décida alors à sortir de La Rochelle

(84 août), dans l'intention de marcher
au devant de l'armée qui avait été levée

eu Suisse et en Allemagne avec l'ar-

gent fourni pâr Elisabeth, et confor-

mément au traité signé à Fridelsheim,

le t! janv. 4587, avec Jean-Casimir

par ses députés Jacques Ségur-Par-
(ktillan, Clemant et Guitry. Il s'a-

vança donc vers la Loire, chassant

devant lui Lavardin qui fut obligé de

s'enfermer dans La Haye en touraine.

Arrivé à HontsoreaU, on mit en déli-

bération si l'on irait joindre par le

chemin le plus court l'armée alle-

mande, déjà arrivée en Bourgogne,
au risque de se faire écraser parles

trois armées du roi et de la Ligtte j

ou bien s'il valait mieux prendre une
route plus longue, mais moins péril-

leuse. Le conseil de guerre adopta le

parti le moins téméraire, et Monglat
fut dépêché aux Allemands pour leur

donner rendez-vous dans le Bourbon-
nais. Le roi de Navarre se replia ensuite

rapidement sur le Midi, côtoyé par

Joyeuse qui était revenu de la Cdur et

qui voulait lui disputer le passage de la

Dordogne. Selon Arcère, c'est pendant

le court séjour que Henri fit à Pons que

Du Plessis-Mornav obtint de lui qu'il

réparât par une confession publique lé

scandale qu'il avait donné, peu detemps

auparavant, en séduisant la fille d'un

magistratde La Rochelle. Péréfixe rap-

porte le même fait; seulement il en recu-

le la date jusqu'à la bataille de CoutraS,

affirmant que la réparation eut lieu sur

les instances d'un ministre. Lacretelle,

qui a suivi cette dernière version (1),

(1) Elle ne nous semble pas la meilleure,

ear ni ë'Aubigné, ni Dti Plessis, ni Sully, ni

de Tliou ne parlent de eet incMem dans les
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nomme ce ministre Chandieu, et s'in-

digne de son arrogance, sans se sou-

venir qu'il a peut-être lui-même offert

5 l'admirâtion de la jeunesse la conduite

tenue par Saint-Ambroise envers l'em-

pereur Théodose. Quoi qu'il en soit,

Henri, chez qui le sentiment religieux

se réveillait a la veille du danger, et

quiconnaissaitd'ailleurs la sévérité des

principes de ses plus braves compa-

gnons d'armes, n'hésita pas à confesser

sa faute et à promettre de la réparer.

Dès qu'il eut reçu les trois canons

qu'il avait empruntés aux Rochellois,

le roi de Navarre pressa sa marche.

Son avant- garde, commandée par La
Trémoille, se logea dans Coutras, le

49 oct., après en avoir chassé la cava-

lerie légère des Catholiques. Presque

diins le même moment, Joyeuse, dont

le Béarnais s'était fait un ennemi mor-

tel par ses sarcasmes, arriva à La Roche-
Chalais. Une bataille était inévitable.

L'armée huguenotte ne comptait que

2500 chevaux et 4000 fantassins; mais

c'étaient tous de vieux soldats d'une

bravoure éprouvée. Joyeuse comman-
dait dix ou douze mille hommes. Le
soir même de son arrivée, le roi de Na-

varre passa la Dronne et s'établit en

avant de Coutras entre cette rivière et

l'isle. Il divisa sa petite armée en sept

corps, quatre de gendarmes comman-
dés par Condé, Soissons (1), Turenne
et lui-même; un de chevau- légers ,

sous les ordres de La Trémoille et de

Vivans, de Mignonville et A'Arambu-
re, et deux d'infanterie. Use plaça au

centre avec Condé, ayant pour lieute-

nants François DesAgéols, Jean de

Madaillan-de-Montâtaire, Louis de
Saint-Gelais, Prégent de La Fin, le

vicomte de Gourdon, Jean de Pons-
de-Plassac,La Boulaye, Caumont-La
Force. Soissons, sous qui comman-
daient Favas, Colombières, les deux

frères Sainte-Marie, Des Essarts,

Louis de Blosset et Bois-Guillaume,

récits déuillés qu'ils ont faits de la bataille

de Coutras.

(i ) Soissons l'avait rejoint sur les bords de
la Loire, en mme icraps que Colombièret.

fut placé à l'une des ailes ; Turenne,

avec Pardaillan-Pangeas, Astaracei

Chouppes, commandait l'autre. La ca-

valerie légère fut jetée en avant du

front de bataille. L'infanterie fut dis-

tribuée sur les flancs, à droite, sous le

commandement de Salagnac, CasteU
nau elParabère; à gauche, sous celui

de Lorges, Préaux, Charbonnières,

Gérard ou Gaspard de Valiros, Ber-

trand de Melet, de Fayolles de Neu-

vy, Courcillon-Dangeau, La Fau-

trière, Escodéca, Granville, de La
Croix, La Borie. L'artillerie, sous les

ordres de Clermont-Gallerande, fut

disposée sur uue petite éminence d'où

elle plongeait dans l'armée catholique.

En apprenant que les Huguenots

s'étaient établis à Coutras, Joyeuse,

ivre de joie, s'était écrié : Les voilà pris

entre deux rivières ; pas un ne nous

échappera ! Les jeunes courtisans qui

l'avaient suivi, partageant son ivresse,

avaient juré de ne faire aucun quartier,

fût-ce au roi de Navarre. Pleins d'une

superbe confiance, les Catholiques se

mirent donc en mouvement au point du

jour. Ils débouchaieut déjà dans la pe-

tite plaine où les Huguenots étaient

ranges en bataille, lorsque Henri ju-

gea à propos de modifier la disposi-

tion de ses troupes , imprudence dont

heureusement l'ennemi ne sut pas pro-

fiter. Pendant une heure , les deux

armées restèrent en présence sans en

veuir aux mains. Vers neuf heures,

les ministres Chandieu et d
1Amours

firent la prière, et les soldats entonnè-

rent le 4 2* verset du psaume cxvui :

La voici l'heureusejournée. C'était le

signal du combat.

L'artillerie protestante engagea l'ac-

tion par sept décharges meurtrières.

L'artillerie catholique, bien plus nom-

breuse, mais mal placée, ne produisit

aucun effet; ce que voyant, Joyeuse or-

donna de sonner la charge. Ses chevau-

légers fondirent sur le corps commandé
par La Trémoille et Vivans, le ren-

versèrent, traversèrent l'escadron de

gendarmerie de Turenne, et poussè-

rent à toute bridejusqu'à Coutras où ils
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se mirent à piller le bagage, sans s'in-

quiéter de ce qui se passait sur le champ
de bataille. Les Catholiques crièrent

victoire, mais leur joie fut de courte

durée. Derrière les chevau-légers de

La Trémoille se tenait la véritable ligne

de bataille, formée en croissant sur six

lignes de hauteur, chaque escadron

soutenu, selon la tactique de Coligny,
par des pelotons d'arquebusiers à pied,

qui avaient ordre de ne tirer qu'à vingt

pas do distance. Joyeuse se jeta tête

baissée dans cette enceinte formidable.

Une décharge terrible coucha par terre

la moitié de ses gens, la cavalerie tailla

. en pièces le reste; en moins d'uno

heure, l'armée catholique fut détruite.

Le roi de Navarre, qui avait combattu

dans la mêlée comme un simple gen-
darme et couru de grands dangers , fit

preuve , après la victoire, de modéra-
tion et d'humanité ; il s'efforça d'arrêter

le massacre ; mais le souvenir de La
Motte-Saint-Eloy et de Croix-Chapeaux
était trop récent pour que ses soldats

écoutassent la voix de la pitié. Quatre

cents gentilshommes et trois mille sol-

dais restèrent sur le champ de bataille

du côté des Ligueurs, qui perdirent

leur artillerie, 56 enseignes et 22 gui-

dons ou cornettes. Les Huguenots n'a-

chetèrent, à ce qu'on prétend, leur vic-

toire que par la perte d'une quarantaine

d'hommes; il est vrai quo les blessés

furent nombreux.

C'était la première bataillerangée que

les Huguenots eussent aussi complète-

ment gagnée depuis l'origine des guer-

res civiles; malheureusement le roi de

Navarre ne sut pas en profiter. Du Vies-

sis-Mornay, toujours disposé à pallier

les fautes de Henri, prétend que les gen-

tilshommes de la Guienne, delà Sainton-

ge et du Poitou refusèrent des'éloigner

de leurs foyers, et quo le roi de Navarre

saisit cette occasion pour aller visiter la

Navarre. Mais n'avait-il pas été résolu,

dans le conseil de guerre tenu à Mont-

soreau, que l'on marcherait au devant

de l'armée allemande ? En adoptant

cette résolution, ces gentilshommes

ignoraient-ils que le Bourbonnais n'est

pas contigu à la Saintonge? Qu'est-ce

qui empêchait d'ailleurs le roi de Na-
varre de se saisir des villes ligueuses

du Poitou et de la Saintonge qui, terri-

fiées par sa victoire, lui auraient ouvert

leurs portes sans résistance? Selon

Sully, c'est la jalousie de Condé et du
roi de Navarre , fomentée par La Tré-

moille et Turenne, qui fut cause « que
toutes les belles espérances conçues de

cette victoire s'en allèrent à néant. »

Hais cette jalousie, qui existait depuis

longtemps, avait donc fait, en quelques

heures, des progrès étranges. L'expli-

cation donnée parPéréûxe de l'inaction

de son héros ne nous semble pas non
plus admissible. « On crut, dit-il, et il

y avoit bien de l'apparence , qu'il n'a-

voit pas voulu pousser les choses si

avant, de peur de trop offenser le roi.

avec lequel il désiroil encore garder

quelques mesures, espérant toujours

qu'il se pourroit réconcilier avec lui et

retourner à la Cour, où il avoit besoin

d'être présent , pour être en passe de
prendre la couronne, si Henri III venoit à

mourir. » Le Béarnais savait fort bien que
lomeilleurmoyeud'arriverautrône,c'é-

tait d'écraser la Ligue. Dans notre opi-

nion, d'yhtW^tt^seul a franchement ré-

vélé le motifde la conduite du roi de Na-
varre : « Il donna , dit-il , sa victoire à

l'amour. • Sacrifier ainsi les intérêts do
son parti, compromettre ceux de l'E-

glise protestante dont le sort se jouait

en France, braver les reproches mérités

des princes qui s'étaient armés pour sa

défense, s'exposer au blâme sévère de
la postérité pour une femme dont l'a-

mour devait .bientôt le faire rougir;

c'était plus que de la légèreté. Mais la

galanterie avait tant d'empire sur Henri

qu'elle faisait taire en lui la voix de

la raison, de l'honneur, de l'intérêt

même. Ne le vit-on pas, après la ba-

taille d'Ivry, perdre quinze jours aux

pieds de M"* de La Roche -Guyon, qui

avait remplacé Corisande d'Andouins

dans son cœur, au lieu de marcher ra-

pidement sur Paris consterné, comme
le lui conseillaient ses plus habiles ca-

pitaines? Et plus tard encore, ne déser-

Digitized by Google



«en — fq* rr n&n

|a-Ui| pas le siégô d'Aojiens, dans le

moment le plus critique, pour courir

après la duchesse de Deaufort?

La coupable inaction du roi de Na-
varre eut les résultats les plus déplo-

rables pour l'armée allemande . Jetée

au milieu d'un pays que ses chef6 con-

naissaient mal, elle se laissa surprendre

deux fois par le duc de Guise, et com-
plètement démoralisée par les priva-

tions, les maladies, plus encore que

par le fer ennemi, elle fut obligée d'o-

pérer, après une honteuse capitulation,

la retraite la plus désastreuse. L'Europe

protestante tout entière retentit de

plaintes contre le roi de Navarre, et le

sage Dit l'Iessis-Mornay eut fort à faire

pour persuader aux piiuces allemands

et à Elisabeth que le temps et la force

avaient également manqué pour tirer

parti de la brillante victoire de Coutras.

Il n'y réussit qu'à demi, puisque les

mûmes plaintes se reproduisirent à l'As-

semblée politique de ta Rochelle (<).

Celte assemblée qui avait été convo-

quée comme contre-partie des Etats de

Blois, se réunit le 46 nov. 4588. Elle

élut pour président le roi de Navarre,

qui s'y présenta couvert de nouveaux

lauriers. Au mois de juillet, c'est-à-

dire au moment même où l'édit de Réu-
nion scellait le triomphe des Guise et

l'excluait lui- môme du trône comme
hérétique, il avait reconquis Marans en

quatre jours, vaillamment secondé par

les Rochellois, sous les ordres de Tor-

(1) Le ministre i'Âtnours, celui-Ia même
qui assista a la bataille çt qui, par consé-

quent, était bien instruit, fait évidemment
allusion a la faute du Béarnais dans une let-

tre qu'il lui écrivit, en 1593, pour le détourner

d'abjurer : « Vous rompisles votre armée, lui

dit-iJ, vousalastesen Uearo; vous m'entendez

bicu. * Cette lettre fort curieuse, qui vient à

l'appui du récit de A'Au/'ii/né, a été publiée

dans le T. I du Uulletin de l'histoire du pro-

testantisme. Me Uoil-on pas s'ctouuer qu'en

présence de semblables témoignages, M. Ber-

ger de Xivrey, l'éditeur des Lettres missive*

lie Heori IV, ail hésité à se proooocer entre

l'opinion de Pérclixc et celle de < tous les

historiens qui out admis comme explication

de ce mouvement rétrograde si contraire ans
Intérêts de son parti les 2i en&ebjues portées

à madame de Grammont ? *,

terue, sieur 4e La Yalhfo et par les

Ré formés de. l*lle de Rhé, commandés
par La Planche; an mois d'août, ilavait

forcé le duc de Mercœurà lever le siège

de Montaigu et défait complètement son

arrière-garde à deux lieues de Nantes;

tout récemment eucore, aveclo secours

de l'artillerie rochelloise que lui avaient

amenée Montlouete[ Du Plessis-Mor-

nay, il s'était rendu maître de Beau-

voir- sur-Mer, place importante par sa

situation, dont la conquête ne lui avait

coûté que quelques hommes, entre

autres Dro et Villeheau.

L'assemblée politique de La Ro-
chelle est remarquable , non -seule-

ment parce que « beaucoup de bonnes
choses y ont été résolues » , comme Du
Plessis l'annonçait à Pujols, mais

aussi parce que c'est la seule où l'on

voie figurer personnellement le roi de

Navarre dans son rôle constitutionnel,

pourrions-nous dire, de protecteur des

églises. La première séauce s'ouvrit,

le 16 nov., à l'hôtel-de-ville de La
Rochelle en présence des députés de

presque toutes les provinces (MSS.
de la Bibl. Maaarine , N* 2(379). La
Guienne y avait député Fontraillet,

Saint- Genis, Roques, Du Juau, de

Mesmes et de La Broue. La Rochelle
s'y fil représenter par son maire Gar-
gouilleau, l'échcvin Matburin Re-
nauld, sieur de La Moulinetle, Jean
de Bourdigale , sieur de jU Chabois-

sière, de Trail et Chalmot. La Bre-

tagne et les provinces en-deçà de la

Loire y avaient envoyé Montlouet, La
Ckevatière (aliàs La Hcurctière), Du
Ilariaz et Fleury. De La Motte, qui se

présenta aussi, mais plus tard, comme
député de ces provinces, ne. fut pas

admis. De Gasgues et Aguillonnet y
assistèrent au nom du Bas-Langue-
doc; de qui fut élu secrétaire, pour

le Haut-Languedoc; Du Vaux et de

Luzcnçon, pour le Roucrguc; Viçosc

elGardesi pour Mootuuhau. tes' dé-

putés du Dauphioé furent Calignon et

Pu Ma$; ceux delà Sainlonge, de Tou-
nay-Boutonne, Du Monstier et de La
Sausaye ; ceux des Isles, La Ches-
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naye et Pallot. Lambert s'y présenta

comme le député de la ville d'Orange,

mais ses pouvoirs ne furent pas trouvés

suffisants, te Périgord fut représenté

par Longa-Barrière, Fcydeau et lia-

duel; Bergerac, par Cacault ou Ca-
giiau, qui fut autorisé à siéger avec

voix délibérai» ve; le Poitou, par Chan-
ray ou Chaurry, de Losérc et de La
Toucherlirisson; l'Angoumois eutin,

par Des liozieres. Suivant une tactique

aussi vieille que le gouvernement re-

présentatif, Henri qui savait que quel-

ques députés élaiontehargés de lui de-

mander compte de sa conduite comme
cbef du parli huguenot, voulut s'assu-

rer une majorité dévouée , et sur ses

instances, «sans conséquence pour l'a-

venir » , l'assemblée consentit à ad-

mettre dans son sein Tureune, La
Trémoille, Du Vlçssis-Momay , Fa-
vas, Marolles, Du Faur, L'Estelle ,

Chouppes , Salagnac , La Roque et

Ycrac (selon d'autres i'ivans), quoi-

qu'ils ne fussent pas du nombre des dé-

Îiutés. Dans son discours d'ouverturo,

e roi de Navarre peignit sous de som-
bres couleurs l'état du parti huguenot,

qu'il représenta comme un navire prêt

à faire naufrage et que l'union seule

pouvait sauver ; il mettait son espoir,

dit-il, en la sagesse de l'assemblée,

qui, dans un esprit exempt dc passion

et plein de zèle pour le bien public,

chercherait les moyens de remédier aux

désordres, fruit d'une lougue guerre

et de la licence des armes, et apporte-

rait autant de prudence et de constan-

ce à repousser les attaques de l'ennemi

que celui-ci y incitait d'opiniâtreté et

de malice. Pour lui, il était prêt a af-

fronter de uouveaux dangers, et s'il le

fallait, à répandre la dernière goutte de
son sang, à dépenser sa dernière obole,

bien que quelques -uns ne le payassent

que d'ingratitude on luisupposant d'au-

tres vues que l'intérêt commun ; mais il

s'en consolait en pensant que la plupart

avaient meilleure opinion de lui et le

vengeaient par leur confiance des ca-

lomnies de ces implacables adversaires

du bien. Ce discours, quelque habile

qu'il fût, ne désarma pas l'opposi-

tion. On reprocha au roi de Navarre

les dons qu'il faisait aux gentilshom-

mes catholiques de sa suite, au détri-

ment des capitaines huguenots qui

avaient versé leur sang pour la Cause
et qu'il laissait languir dans la misè-
re. On l'accusa d'avoir vendu l'Ile d'O-

léron à Saint-Luc. On blâma sans beau-

coup de ménagement sa passion pour

Corisande d'Andouins, à laquelle il

avait sacrifié les fruits de la victoire de

Coutras. Ou insinua enlin qu'il llattait

sous main les Ligueurs atin de so les

rendre favorables et de s'ouvrir la roulo

dutrone.«Ilyeulencore,ditd'Aubigné,

d'autres choses plus aigres, et que les

vertus de ce prince condamnent à l'ou-

bli. » Pas un des députés ne se montra
plus « sévère Nathan», qyioJean Gar-
desi, ministre de Montauban, qui jouis-

sait parmi ses coreligionnaires d'une

haule réputation, comme le prouvent les

actes des Synodes de Montpellier et de

Montauban (1). D'aussi vives remon-
trances furent sans doute très-sensibles

a un prince qui, depuis qu'il étaitdevenu

héritier présomptif de la couronne, se

faisait les idées les plus exagérées des

prérogatives de la royauté et avait adop-

té, probablemcntsansse faire violence,

les principes de la monarchieabsoluede

préférence aux maximes des gouverne-

ments libres qui dominaient dans son

parti. Mais il avait besoin des Huguenots,

qui le considéraient comme leur chef,

non comme leur maître, et qui n'étaient

pas disposés à lui sacrilier leurs droits

(1) Gardesi vivait encore en 1620. Nous
supposons, au moins, que c'est de lui qu'il est

puli' daus les actes du Synode d'Aluis, où on
lit qu'il ne fat pas compris, attendu sa grande
vieillesse et tes services qu'il avait rendus à

l'Eglise, dans la censure qui frappa le minis-

tre Benoit, Mous ignorons s'il est le même que
Gardesi, ministre de Mauves. u, qui fut de-
mande, en 1G0'J, pour professeur de grec par
l'académie de Montauban , et qui fut député,
en 1611, à l'Assemblée politique de Saumur,
et en 1014, a l'assemblée proviuciale de l'a-

miers (Arch. Tt. 235). Nous ne connaissons

de Jean Gardesi , alors pasteur de Saint-Au-
to u in

, qu'uue petite pièce de vers latins, à la

louange dc ' J.-J. Uoiasard, publiée dans les

Anliq. rom. dc ce savant antiquaire.
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de citoyens. Ils avaient assez fait, dans

leur opinion, — ils avaient même trop

fait dans la nôtre, en reniant leurs doctri-

nes politiques à la face de l'Europe, et en

immolant, pour lui assurerla succession

do Henri III, la souveraineté du peuple

au droit divin. Henri fut donc forcé de

courber la tête sous ces accusations et

dut se borner, pour le moment , à en

prévenir les suites. Afin de remédieraux

abus d'un gouvernement sans contrôle

suffisant, on avait proposé, en effet,

de briser « la tyrannie protectorale »,

et de créer un protecteur dans chaque

province. Le remède eût été probable-

ment pire que le mal, et cependant la

proposition fut fortement appuyée, en

sorte que, pour parer le coup, le roi

de Navarre dut se résoudre à demander
lui-même, non-seulement l'institution

de chambres de justice chargées de ré-

primer l'arbitraire de ses officiers et de

veiller à l'observation des règlements

généraux, mais l'établissement auprès

de sa personne d'un Conseil sans l'avis

duquel il ne pourrait rien entreprendre

ni décider.

Dès la première séance, le prolecteur

deséglisesengageal'asscmbléeà renou-

veler le serment d'union. La proposition

ayant été adoptée d'une voix unanime,

une commission,composée de Turenne,
Du Plessis , Feydeau, Calignon, La
Touche, fut chargée de dresser un for-

mulaire; puis l'assemblée passaà la dis-

cussion des réformes à introduire dans

l'organisation ecclésiastique et judi-

ciaire. Elle pria d'abord le roi de Na-
varre de requérir le duc de Montmo-
rency, son allié, d'établir l'exercice du
culte réformé dans toutes les villes du

Languedoc; puis elle nomma une com-
mission pour rechercher les moyens de

multiplier les universités et les écoles,

d'y entretenir un plus grand nombre
d'étudiants, et d'assurer aux institu-

teurs, ainsi qu'aux ministres, une exis-

tence honorable. Cette commission

,

formée de Turenne, Du Plessis, Monl-
îouei, Favas, Feydeau, Calignon,

Roques, La Touche, Casques, Des

Rozières, à qui on adjoignit le pastour

de La Rochelle de Nort, présenta

bientôt son rapport qui fut adopté. Le

traitement des ministres fut fixé à 500
livres et à 600 pour ceux d'entre eux

qui seraient chargés d'une famille. En
cas de mort d'un pasteur, sa veuve de-

vait toucher l'année entière de son

traitement; si elle était pauvre, elle

pouvait, en outre, recourir au Conseil

de Sa Majesté pour obtenir une pen-

sion. Le paiement devait se faire par

les receveurs généraux et par quar-

tiers, de préférence à toute autre assi-

gnation, et autant que possible, sur le

revenu des biens ecclésiastiques ; il

devait se faire régulièrement, sous pei-

ne pour les receveurs, do poursuites et

de saisie. Un professeur de théologie

aux gages de 800 livres, et un profes-

seur de logique au traitement de 600

livres furent attachés à chacune dc9

académies de Montauban et de La Ro-

chelle. Une somme annuelle de mille

écus fut assignée sur les biens ecclé-

siastiques pour l'entretien dans les uni-

sités de trente-six écoliers, au choix

des synodes, des colloques ou des con-

sistoires. Il fut ordonné que les syno-

des provinciaux s'assembleraient régu-

lièrement chaque année, et les synodes

nationaux tous les deux ans, dans lo

même temps que l'assemblée politique.

Les magistrats et les gouverneurs fu-

rent invités à réprimer sévèrement les

jurements, les blasphèmes, les rapts,

les paillardises, les vols, les jeux pro-

hibes et autres débordements, et à tenir

la main à ce que la discipline fût stric-

tement exécutée. Un article spécial

prescrivit de secourir les pauvres sur

les biens ecclésiastiques proportion-

nellement au nombre des ayant-droit

et aux revenus de leurs lieux de rési-

dence, d'après un rôle certifié par les

magistrats. Enfin les réfugiés dépouil-

lés de leurs biens par la rigueur des

édits, devaient recevoir des pensions

sur les biens des Catholiques armés

contre la Cause.

Ce règlement adopté, l'assemblée,

sur la proposition du roi do Navarre,

passa à l'organisation judiciaire. La
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commission chargée de préparer la ma-
tière fut composée de Turenne, Du

Plessis, FontrailUs, Favas, Feydcau,

Aguillonnet. Saint-Genis, Calignon,

Viçose, Rozières, Du Juau, La
Touchs et La Chaboissiere. Sur son

rapport, la Chambre souveraine établie

ftovisoireraent à Gap fut confirmée jus-

qu'à la décision des Etats duDauphiné;

un siège de sénéchal et présidial fut

créé à Castres pour le Castrais : il pou-

vait « connoistre de toutes causes civi-

les et criminelles » , sauf appel à la

Chambre de Montpellier; la Chambre
établie à Montauban fut conservée avec

la même réserve, et le reste du Haut-

Languedoc fut soumis à sa juridiction ;

une Chambre souveraine pour tout le

Languedoc fut instituée à Montpellier

avec les mêmes attributions que le par-

lement de Toulouse ; une Chambre de

justice souveraine fut créée à Nérac

pour les pays au-delà de la Garonne
;

une autre à Bergerac, pour les pays en-

tre la Garonne et la Dronne, et une troi-

sième à Saint-Jean-d'Angély, sur le re-

fus de La Rochelle, pour les pays si-

tués entre la Dronne et la Loire, ayant

toutes trois les mêmes attributions et

étant soumises aux mêmes ordonnan-

ces que les parlements. Chacune de ces

Chambres se composait d'un président,

de dix conseillers et d'un procureur-

général. Sur la proposition teFontrail-

les, l'assemblée ordonna, en outre, l'é-

rection d'un siège présidial à Lectoure.

La chambre do Pons fut supprimée.

Après l'organisation de l'église et

de la justice, l'assemblée, poursuivant

son œuvre, entreprit celle de l'admi-

nistration supérieure. Elle décida en

principe qu'un Conseil de dix membres
serait adjoint au roi de Navarre; que

le duc de Montmorency serait invité

à appeler auprès de sa personne un

Conseil pareil , mais mi-parti, et que

des conseils semblables seraient établis

auprès de chaque gouverneur de pro-

vince, de chaque gouverneur de ville.

Tous ces conseils étaient électifs. L'As-

semblée procéda immédiatement à l'é-

lection de cinq conseillers du roi de

T. V.
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Navarre. Son choix s'arrêta sur Dm
Plessis, Montlouet, Tonnay- Bou-
tonne, Pujols et Des Marais. Les cinq

autres devaient être élus par le Bas-
Languedoc, le Haut-Languedoc, le

Dauphiné, la Guienne, et le Poitou uni

à la Saintonge. Sur la réclamation de
La Rochelle, eu égard non à ses privi-

lèges, mais aux services qu'elle avait

rendus à la Cause, on lui permit de
présenter au roi de Navarre une liste

de trois candidats entre lesquels il

choisirait un onzième conseiller. Res-
tait à dresser un règlement pour le Con-
seil; ce soin fut confié à une commis-
sion dont furent membres Turenne,
Du Plessis, Montlouet, Tonnay-Rou-
tonne, Feydeau,Calignon, La Mouli-

netfe. La Touche et Gasques.Sur son
rapport, il fut décidé que le Conseil

du roi serait composé de douze mem-
bres, savoir, de six conseillers élus

chaque année par les provinces, y com-
pris La Rochelle, du chancelier de Na-
varre, à la nomination du roi, et do
cinq conseillers nommés par les assem-
blées politiques, qui se tiendraient au
moins tous les deux ans, et dont le

choix ne devait pas être limité à telle

ou telle province. En cas de vacance

du siège d'un de ces cinq conseillers,

dans l'intervalle d'une session à l'autre,

le roi avait le droit d'y nommer, mais

après avoir pris l'avis de son Conseil

et de la province où il se trouverait

our le moment. Etaient de droitmem-
res du Conseil les princes du sang et

les pairs qui se joindraient au parti du
roi de Navarre, le duc de Montmoren-
cy , La Noue , Turenne, La Trémoil-

le, Chàtillon, Lesdiguières, les gé-

néraux et les principaux officiers de

l'armée. Il devait se réunir au moins

trois fois par semaine. Dans ses attri-

butions rentraient les finances, la jus-

tice, les négociations, la guerre, les

charges, les offices, en un mot, tout ce

qui intéressait « le général du party. »

On y attacha un greffier et un procu-

reur général, dont les fonctions furent

remplies pour la première fois par les

sieurs de Villesaison et de Roux.

30
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Après avoir reçu le serment des con-

seillers nouvellement élus « de bien»

deuetnent et fidclleracnt s'emploier en

leurs charges et procurer le bien des

églises, sous l'authorité du sieur roy

de Navarre protecteur d'icelles, • ras-

semblée s'occupa des finances et nom-

ma la commission du budget, dans la-

quelle entrèrent Turenne, Du Pies-

sis, Feydcau, Calignon, Des Rosiè-

res, Aguillonnct, Des Marais, de

La Broue et de Roux. Le budget des

recettes comprenait six chapitres : de-

niers royaux, qui devaient être perçus

au nom du roi de Navarre, revenus des

biens ecclésiastiques, imposition d'un

quart sur les revenus des Catholiques

du parti contraire, prélèvement du

sixième sur le produit du butin et des

rançons, droits de péages, passages et

passeports, contributions exlraordinai-

es. Ou comprend combien la plupart

de ces ressources étaient précaires;

cependant l'assemblée se montra géné-

reuse envers le protecteur des égli-

ses a qui elle accorda une liste civile

de 50,000 écus, en y ajoutant pareil-

le somme pour dépenses imprévues.

Par contre, elle lui interdit de dispo-

ser d'aucune portion des deniers pu-

blics sans l'avis de son Conseil, et elle

poussa les précautions contre le gas-

pillage jusqu'aux détails les plus mi-

nutieux.

L'assemblée ne jugea pas à propos

de rien changer au règlement pour la

discipline militaire, qui avait été dressé

àMonlauban; ello se contenta de le

confirmer, puis elle vola une Remon-

trance ou requête très-humble au roi

Henri III, pour lui demander le réta-

blissement de l'édit de Janvier et la

convocation d'un concile national et

libre. Le 18 déc. eufio, la commission

du serment d'union présenta la for-

mule à laquelle elle S'était arrêtée. Le

roi de Navarre jura de maintenir et

avancer la vraie religion et les églises

réformées du royaume de tout son cœur

et de tout son pouvoir, et d'y persis-

ter moyennant la grâce de Dieu, jus-

qu'à son dernier soupir. A leur tour,
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les députés des églises lui promirent

de l'assister et secourir de tous leurs

moyens eonlre tous ceux qui voudraient
•

le troubler dans la jouissance des droits

qu'il tenait de Dieu, de la nature et de

la loi, comme premier prince d.u sang.

Qui a le plus fidèlement tenu se* ser-

ments, du protecteur ou des protégé ?

Tel fut le résultat de cette assemblée

importante ( I ). qui se sépara après avoir

célébré la Cène, « à laquelle raconte

d'Aubigné, le prince se composa [com-

porta] au contentement de tous. » Le

roi de Navarre vit, sans aucùn doute, avec

déplaisir renfermer son autorité dans

d'aussi étroites bornes ; mais il n'en

laissa rien paraître au dehors; au con-

traire, il lit exécuter avec autant de cé-

lérité que de vigueur les mesures d'or-

dre et de défense votées par l'assem-

blée. Des commissions furent immé-

diatemeut délivrées pour la saisie des

biens ecclésiastiques et du quart des re-

venus des Ligueurs (Collect. Dupuy.

N* 322). La guerre même fut poussée

avec une vivacité nouvelle. Dès le 28

déc, Saint-Gelais surprit Niort, h
Feule ville du Poitou qui, avec Poitiers,

ttnt pour la Ligue, et peu de jours après,

A'Aubigné s'empara de Maillczais.

Saint-Maixent n'attendit pas l'attaque

et reçut Pierrefitle pour gouverneur.

D'un'autre côté, les Huguenots perdi-

rent La Garnache dont Nevers se ren-

dit maître après un long siège, et qu'il

n'aurait probablementpas prise, si le roi

de Navarre, en marchant à son secours,

n'était tombé malade d'une pleurésie

qui mit sa vie en danger. Dès qu'il fut

guéri, il se saisit de plusieurs villes

avec le secours de la bourgeoisie, mê-

me catholique, qu'il ménageait partout

et a qui il laissait l'entière liberté de

(1) Nous avons cru devoir entrer dans tons

ces détails, parce que nos meilleurs histo-

riens parlent à peine de l'Assemblée de La

Rochelle, qui pourtant a bien son importance,

comme on vient de le voir. N'est- il pas étrange

que même les écrivains protestants aient ne*

glige jusqu'ici de consulter les procès-verbaux

des Assemblées politiques des Huguenots, et

qu'ils nous aient laissé, à nous simples biogra-

phes, le soin def les mettre pour la première

{ois en lumière ?

i

Digitized by Google



HEN - 46

son collo. (Test ainsi qu'il fut introduit

dans Loudun, dansThouars, dansl'Ile-

Bouchard, dans Àrgenton. Comment

dono Sismondi a-t-il pu écrire qu'à

l'époque où Henri III, sans espoir du

côté de 1»Ligue, s'adressa aux Hugue-

nots, « le parti réformé étoit tombÀ

bien bas» qu'il n'avoit plus d'armée,

qu'il n'occupoil plus de provinces, qu'à

peine il se défendoit dans quelques chà-

teaux et quelques Tilles dévouées? »

Le roi de Navarre venait encore de se

saisir de Chàtellerauld, lorsque Pierre

de Mornay, sieur de Buhy, frère du cé-

lèbre Du Plessit-Mornay, lui apporta

les premières ouvertures de la part de

Henri UI. Plusieurs de ses conseillers

ne voulaient entendre parler d'aucune

alliance avec un prince si fourbe, qu'à

l'heure même où il implorait le secours

des Huguenots, il essayait de serécon-

cilier avec la Ligue à leurs dépens; mais

Henri, « qui avait des conclusions à

part», selon l'expression de d'Aubigné,

ne vit dans une réconciliation avoc son

beau-frère qu'une chance de se rap-

procher du trône. Du Plessiê-Uomay
fut donc chargé de rédiger en son nom
un manifeste propre à rassurer les Ca-

tholiques; après quoi, il se rendit à

Tours où se trouvait alors Henri 111, qoi

ne voulut le recevoir que de nuit , afin

de dérober \ tous les yeux cette négo-

ciation. Cependant Mayenne ayant re-

poussé fièrement les avances du meur-

trier de ses frères, le roi fut enfin forcé

d'accepter le secours dos Réformés,

malgré les protestations du légat et de

l'ambassadeur d'Espagne qui quitta sa

Cour. Une trêve d'un an fut conclue

,

duran tlaquelle leroi de Navarre devait se

tenir avec toutes ses forces à la dispo-

sition de Henri III. Les personnes et le

culte des Catholiques devaient être par-

tout respectés, et toutes les places con-

quises par les Huguenots remises au roi

de France, sauf une ville par bailliage

ou sénéchaussée. Oe son côté, Hen-

ri III s'engagea à faire cesser les pour-

suites contre les Réformés , à souffrir

l'exercice du culte protestant dans

Tarmée du roi de Navarre et dans les
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villes qu'il était autorisé à garder ; en-

fin à lui livrer un passage fortifié sur

la Loire {yop. Pièces Justificat. , N*
LV11I). Cette trêve fut signée à Tours,

le 3 avril; mais Henri III, qui n'avait

point encore perdu tout espoir de faire

sa paix avec les Ligueurs, demanda un
délai de quinze jours avant d'exécuter

la convention .Ce fut donc le % t avril seu-

lement que Saiimur fut remis au roi de
Navarre qui y établit Du Plessis-Mor-

nay pour gouverneur. Le 30 , sourd

aux conseils de ses amis qui redoutaient

toujours quelque piège, Henri eut au

Plessis-lès-Tours avec son beau-frère

une entrevue dont, le mêmejour, il rendit

compte à Du Plessis en ces termes :

a La glace a été rompue, non sans

nombre d'avertissemens que si j'y ai-

lois, j'étois mort. J'ai passé l'eau en m©
recommandant à Dieu, lequel par sa

bonté ne m'a pas seulement préservé,

mais fait parottre au visage du roi une
joie extrême, au peuple un applaudisse-

ment non pareil, même criaut Vivent

les rois, de quoi j'étois bien marri. » Le
h mai, il fit entrer dans Tours, sous la

conduite de Ckàtillon, quelques trou-

pes qui contribuèrent vaillamment à la

défense du faubourg Saint-Symphorien

contre l'armée de Mayenne, tandis que
lui-môme courait à Chinon pour hâter

la marche du reste de ses soldats. Son
avant-garde, formée des régiments do

Charbonnières, Granville, Saint-
Jean-Ligoure et La Croix, entra dans

Tours le soir môme, et dès le lende-

main, Mayenne battit on retraite.

Les deux rois résolurent de marcher

sur Paris. Le Navarrois formait l'avant-

garde, précédé de Châtilion à la tête

des enfants perdus. Gergeau et Pithi-

viers furent pris de force et traités avec

une rigueur barbare. La Charité s'em-

pressa d'ouvrir ses portes. Etampes fut

emporté d'assaut et éprouva aussi la

cruauté de Henri IU. Poissy résista à

fteine; Pontoise capitula après une va-

eureuse défense, et l'armée royale,

renforcée par les troupes qu'amena
Sancy, établit son quartier-général à

Sainl-CloHd. Henri avec ses llugue-
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nots fut chargé de bloquer Paris sur la

rive gauche et se logea àMeudon. Déjà

un assaut général était annoncé, lors-

que l'assassinat de Henri 111 vint chan-

ger la face des affaires, en faisant tom-

ber la couronne sur la tête du roi de

Navarre.

Henri de Navarre était de stature

moyenne ; il avait le front large, les

yeux vifs, le nez long et gros, le teint

vermeil, et daus les contours de la

bouche quelque chose qui annonçait

la bonhomie et une gaieté railleuse ;

mais il ne possédait ni l'air imposant,

ni les manières graves et majestueuses

qui seyentà un souverain; «il ressen-

toitplus son soldat que son roi. » Sous

cet aspect, important pour le vulgaire, il

était inférieur à Henri 111, et il en différait

eucore sur un autre point, auquel les

courtisans attachaient certainement plus

de prix : rien de plus opposé à la libéra-

lité prodigue du Valois que « la mes-

quinerie évidente du Navarrois à l'en-

droit de ceux qui le servoient. » Toute

la tourbe de ces gens corrompus et avi-

des, que les prodigalités de Henri III

avaient seules retenus autour de sa per-

sonne, n'auraient pas hésité un instant

à abandonner son successeur, sans se

soucier du principe do la légitimité,

s'ils avaient vu où trouver mieux. Mais

ne s'étaient-ils pas trop compromis vis-

à-vis des Guise pour espérer quelque

chose de Mayenne? Ils résolurent donc

de rester auprès du nouveau roi, pour-

vu qu'il acceptât leurs conditions.

D'O, le surintendant des finances

concussionnaire, un des héros de la

cour immonde du feu roi qui mêlait les

pratiques de la bigoterie la plus niaise

aux plaisirs les plus crapuleux et à des

débauches sans nom, se ût l'orateur de

cette fraction ignoble du parti catholi-

que. Dissimulant ses passions et sa cu-

pidité sous le masque de la religion, il

alla déclarer à Henri IV que lui et ses

amis ne le reconnaîtraient pour roi

qu'à la condition qu'il se ferait catho-

lique. Henri ne pouvait pas céder à

cette brutale injonction; il avait àcrain-

dre d'aliéner les Huguenots, ses vrais
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amis, pour ne satisfaire qu'à demi ses

nouveaux adhérents. 11 répondit donc
à cette espèce de sommation avec au-
tant de fermeté que de dignité, et dans

le môme moment, Givry emrant lui

dit : « Sire, je viens de voir la fieair de
vostre brave noblesse, qui réservent*

pleurer sur le roi mort, quand ils l'au-

ront vengé ; ils attendent avec impa-
tience les commandemens absolus du

vivant. Vous estes le roi des braves, et

ne serez abandonné que des poltrons.»

Pendant que ces choses se passaient à

quelques pas du cadavre de Henri III.

Sancy et Guitry rendaientun immense
service à la cause royale en décidant

les Suisses à rester san3 solde au ser-

vice de Henri IV, jusqu'à ce qu'ils eus-

sent reçu de nouveaux ordres de leurs

Cantons.

Mais D'O ne se tint pas pour battu.

Il recruta parmi les Catholiques royaux
tous ceux qui, animés de sentiments

moins nobles que Givry, songeaient

à tirer parti des circonstances dans

l'intérêt de leur fortune, et sa cabale

se grossit des hommes sincères qui

croyaient de bonne foi que le titre de

Très-Chrétien était inséparable de ce-

lui de roi de France. A la suite de plu-

sieurs conciliabules, il se tint une nom-
breuse assemblée qui s'arrêta à cette

résolution, qu'on reconnaîtrait Henri

pour roi à certaines conditions, dont

voici les principales : 1* 11 se ferait

instruire dans six mois ; 2* Il ne per-

mettrait l'exercice d'aucune autre re-

ligion que de la catholique; 3° Il ne

donnerait ni charge ni emploi aux

Huguenots ; 4* Il permettrait à l'as-

semblée de députer vers le Pape pour

lui rendre compte de la conduite de la

noblesse française. Henri reçut le soir

même cet ultimatum. 11 répondit, com-
me il l'avait déjà fait en vingt occa-

sions, qu'il était prêt à recevoir in-

struction et promit d'assembler, à cet

effet, dans six mois au plus tard, un

concile national ou général, légitime

et libre. Il s'engagea, en outre, à main-

tenir partout exclusivement, jusqu'à ce

qu'il en fût autrement ordonné par les
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Etats-Généraux, la religion catholique,

et à donner de préférenco à des Catho-

liques les charges et les magistra-

tures, excepté dans les lieux où le

culte protestant était permis par la trê-

ve du 3 avril. Les autres conditions

furent acceptées sans observation (Col-

Ucl. Dupuy, N* 88), et la promesse
rédigée en forme authentique et con-
firmée par serment, le 4 août, fut en-
voyée au parlement de Tours pour y
être enregistrée. D'autre part, les gen-
tilshommes catholiques reconnurent

« pour leur roi et prince naturel, selon

la loi fondamentale du royaume, Henri

IV, roi do France et de Navarre, lui

promettant tout service et obéissance,

sur le serment et la promesse ci-des-

sus écrite qu'il leur a faite. » En si-

gnant ce pacte, Henri violait le ser-

ment solennel qu'il avait prononcé sept

mois auparavant à l'Assemblée de La
Rochelle; de leur côté, la plupart de

ces mômes seigneurs qui venaient d'ob-

tenir le prix qu'ils avaient mis à leur

soumission, trahirent à leur tour leurs

engagements, en quittant, sous diffé-

rents prétextes, l'étendard royal, les

uns pour se retirer chez eux, les autres

pour so jeter dans la Ligue; les Hu-
guenots seuls, qui s'étaient ralliés sans

condition et que Henri venait d'aban-

donner à moitié, après avoir « tiré leur

sang et leur substance», restèrent fi-

dèles à leur promesse de l'assister et

le secourir, eteontinuèrent, à peu d'ex-

ceptions près, à lui témoiguer le mémo
dévouement que s'ils n'avaient pas été

on droit de l'accuser d'ingratitude.

A l'exemple de leurs chefs, les sol-

dats catholiques, débauchés par les é-

missaircs de Mayenne ou séduits par

les caresses des Parisiennes, s'éloi-

gnèrent bientôt en foule. Cette dé-
sertion presque générale convaiuquit

Henri IV qu'il devait renoncer à l'es-

poir de prendre Paris ; mais avant de

lever le siège, il voulut essayer d'a-

mener Mayenne à un accommodement.
Le chef des Ligueurs ayant résisté à

ses offres comme à ses menaces, il se

décida enfin à quitter Saint-Cloud dont

le séjour devenait pour lui de plus en

plus dangereux. 11 divisa son armée,

déjà réduite de moitié, en trois corps,

dont il envoya l'un en Champagne,
sous les ordres du maréchal d'Aumont,

et l'autre eu Picardie, sous ceux du duc
de Loogueville et de La Noue; lui-

même, à la tôle du troisième, fort d'en-

viron 1,400 chevaux, deux régiments

suisses et trois mille arquebusiers fran-

çais, escorta jusqu'à Compiègne le

corps de son prédécesseur. Ce devoir

rempli, il se replia sur la Normandie,

prit Meulan où il franchit la Seine,

s'assura de Pont-de-l'Arche , et alla

campor à Darnetal dans le vain espoir

que Rouen lui ouvrirait ses portes. Il

occupait encore cette position, lorsqu'il

apprit que Mayenne, qui n'avait pas

assez d'ambition puur se saisir de la

couronne, avait fait proclamer roi lo

cardinal de Bourbon. Ce vieillard était

prisonnier. Le premier soin de Henri

fut de le retirer, moyennant une som-
me d'argent dont Du Plessis-Momay
se rendit caution, d'entre les mains de

Chavigny, à qui Henri 111 l'avait donné
en garde, et do le confier à la surveil-

lance de La boulaye et de Paraître.

Cette mesure de précaution prise, il

leva son camp eu hate, le 2 septembre,

et se replia rapidement sur Dieppe

qu'Aimar de Chastes venait de lui li-

vrer. La possession de ce port de mer
lui était précieuse, car elle lui ouvrait

une communication avec l'Angleterre

où il envoya Canaye , chargé de de-

mander des secours à Elisabeth, sa fi-

dèle alliée (I). Quelques-uns lui con-

seillaient d'aller lui-même y chercherun
asile ; mais il refusa de suivre cet avis,

(\) Peréfixe affirme qu'avant de quitter

Sainl-Cloud, Henri IV avait écrit aux princes

protestants pour leur assurer que, malgré le*

apparences, « rien ne serait capable dYbran-
ler sa fermeté ni de le séparer d'avec Christ. •

.Nous n'avons trouvé aucune copie de ces let-

tres; mais nous voyons Henri charger encore
Oh ilaurier, qu'il envoya en Angleterre, eu
sept. 1592, •< d'avertir Ktisabelh que son in-

tention eloit de ne se départir de la religion

de laquelle il «voit toujours faict, corame il

faisoit encore profession » (Collecl. Dupuy,

N« 152).
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et il résolut d'attendre à Dieppe même
l'attaque de Mayenne qui s'avançait à

la tête d'une armée de beaucoup supé-

rieure a la sienne. Biron, le plus grand

capitaine du parti des Catholiques ro-

yaux, qui s'était rallié à sa cause sous la

promesse de l'investiture du comté de

Périgord, lui ayant fait comprendre le

danger de se laisser enfermer dans une

ville, il se décida à tenir la campagne,

malgré la disproportion de ses forces.

Il se retira donc à Arques où il établit

à la hâte un camp fortifié. A peine les

ouvrages étaient-ils terminés, que Ma-
yenne arriva à la tête de plus de 30,000
hommes; mais ce fut en vain qu'il lit

plusieurs attaques sur le Polet, sur les

lignes d'Arqués, sur Dieppe même;
partout il fut repoussé avec vigueur

« par la vieille phalange huguenolte,

gens de père en fils apprivoisez à la

mort (<)», et instruit de l'approche du
maréchal d'Aumont et du duc de Lon-
gueville, il prit le parti de battre en

retraite. Après qu'il eut opéré sa jonc-

tion avec les royalistes de la Champa-
gne et de la Picardie, et reçu le secours

de 4,000 Anglais que lui envoya Elisa-

beth, Henri voulut tenter un coup har-

di, et, sinon s'emparer de Paris de vive

force, au mois enrichir par le pillage

des faubourgs ses soldats qu'il ne pou-

vait payer. A la tête d'une armée de

plus de 20,000 hommes, munie d'une

bonne artillerie, il marcha rapidement

sur la capitale, et, lo 31 oct., il parut

tout-à-coup sous ses murs, à l'extrême

élonnement des habitants qui s'atten-

daientbien à le voir, mais prisonnier. Le
t
,r nov., au point du jour, l'assaut fut

donné aux faubourgs de la rive gauche
qui furent emportés et, pendant trois

jours, livrés à un pillage méthodique,

sauf les églises, le Béarnais attachant

une grande importance à convaincre les

Parisiens de son respect pour la religion

catholique. L'entrée de Mayenne dans

Paris força le roi à se retirer à Montlhé-

ry, d'où il alla fondre sur Etampes qui

se rendit à la première sommation, ainsi

(I) C'est Mayenne lui-même qui reudit cet

hommage à la bravoure des Huguenots.

qu'un grand nombre de petites places

do la Beauce; puis il fit investir Ven-
dôme par seslieutenants.Pourlui,ayant

reçu l'agréable nouvelle qu'un ambas-
sadeurde Venise, le premier qui eût été

accrédité auprès de son gouvernement
par une puissance catholique, était ar-

rivé à Tours, il s'y rendit pour le rece-

voir, et en même temps pour y tenir un
lit de justice et s'y faire reconnaître roi

par le parlement avec le cérémonial usi-

té en pareil cas. Les Catholiques royaux
ne manquèrent pas do lui témoigner, à

cette occasion, leur méconteraent de ce

qu'il ne paraissait pas songer à se faire

instruire, c'est-à-dire à se convertir,

bien que quatre mois se fussent écoulés

depuis la promesse faite à Saint-Cloud.

Henri éluda leur importune requête en

alléguant les embarras et les soucis de

la guerre , et pour distraire les esprits

par le fracas des armes, il quitta Tours

ou bout de trois jours pour aller rejoin-

dre son armée sous les murs de Ven-
dôme. La ville fut prise et livrée au

pillage. Les royalistes se rendirent en-

suite maîtres par capitulation du Mans

et d'Alençon, emportèrent d'assaut Fa- -

laise, au mois de déc, en sorte qu'a-

vant la Ûn de l'année, Henri IV vit son

pouvoir reconnu dans presque toute la

Basse-Normandie.

C'était surtout dans les situations

embarrassantes que Henri savait dé-

ployer toutes les ressources de son gé-

nie souple et rusé. « Il s'effoeçoit, dit

Davila, de satisfaire à tout le monde,
et de se concilier la bienveillance de

chacun par la vivacité de son esprit, la

promptitude de ses réparties, l'aisance

de ses paroles et la familiarité de sa con-

versation. 11 faisoit plus le compagnon
que le prince, et il suppléoit à la pau-

vreté de ses moyens par la prodigalité

de ses promesses. A chacun tour-à-tour

il protestoit que c'étoit à lui seul qu'il

devoit la couronne , et que la grandeur

des récompenses seroit proportionnée à

la grandeur des services qu'il confes-

soit. Aux Huguenots, il protestoit qu'il

leur ouvroit son cœur et leur confioit

ses sentimens les plus intimes, comme
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à ceux sur qui il fondoit ses pins solides

espérances; aux Catholiques, il témoi-

gnent toutes les déférences extérieures ;

il leur parloit avec une singulière véné-

ration du souverain pontife et du siège

apostolique. Avec eux, il laissoil per-

cer tant d'inclination pour la religion

romaine, qu'il leur faisoit prévoir une

prompte et indubitable conversion. Il

témoignoit aux bourgeois des villes,

aux paysans des campagnes, la pitié

qu'il ressentoit pour leurs charges et

pour les calamités dont la guerre los ac-

cabloit; il s'excusoit sur la nécessité do

nourrir ses soldats, et il en rejetoit toute

la faute sur ses ennemis. Il se faisoit le

compagnon des gentilshommes, qu'il

appeloit les vrais François, les conser-

vateurs de la patrie, les restaurateurs de

la maison royale. Il mangeoit en pu-
blic, il admetloit chacun à parcourir ses

plus secrets appartemens, il ne cachoit

point sa pénurie actuelle, et il tournoit

en plaisanterie tout ce qu'il ne pouvoit

faire passer par des propos sérieux. »

Malgré toutes les peines que se don-

nait Henri pour épaissir le bandeau

qu'il avait eu l'art de nouer sur les yeux
des Huguenots, leurs illusions com-
mençaient à se dissiper. Loin d'espérer

la ruine de l'Antéchrist, que quelques

ministres fanatiques s'étaient mis à prê-

cher en chaire aussitôt après la mort do

Henri III, les plus clairvoyants d'entre

eux commençaient à prévoir l'abandon

de leur ancien chef, et aux espérances

avaient déjà succédé les alarmes. On
parlait de la prochaine suppression des

Chambres de justice établies par le roi

de Navarre, conformément aux décrets

de l'Assemblée de La Rochelle ; on se

plaignait du rétablissement de la messe

en divers lieux contre les termes ex-

près de la trêve ; on était mécontent de

la négligence que le nouveau roi ap-

portait au paiement des traitements des

ministres, et dès «589, la métianec avait

fait tant de progrès que, dans un collo-

que assemblé à Saint-Jean-d'Angély, la

proposition avait été mise aux voix d'é-

lire un nouveau protecteur des églises.

Le roi effrayé s'était hâté d'écrire à Du
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Plessis-Mornay : « ïfadjouslès foy aux
faux bruicls que l'on pourroit faire

courre de moy, lesquelsje vous prie de
prévenir, eUasseurer pour moy un chas-

cun de ma constance en la Religion,

nonobstant toutes diftkullez et tenta-

lions, n Ses alarmes, au reste, s'étaient

promptement dissipées, la proposition

ayant été rcietéc sur l'observation des

plus modérés, que les griefs n'élaient

pas assez grands pour recourir à celte

mesure extrême.

Tel était l'état des affaires a la fin de
l'année 1589.

La campagne de 1 590 s'ouvrit par

le siège de Honfleur. Dans l'espoir de
sauver cetle place par une diversion,

Mayenne enleva Pon toise et attaqua

Moulan. A cette nouvelle, Henri leva

son camp et jeta dans la ville assiégée

un secours commandé par Biron, qui

força les Ligueurs à battre en retraite.

Profitant de leur éloignement, le roi

marcha sur Dreux, mais il rencontra

une résistance opiniâtre, et le retour

de Mayenne l'obligea de renoncer à

son entreprise. Il alla se poster dans
la plaine d'Ivry. résolu à livrer bataille,

malgré l'infériorité de ses forces ; il ne
voulait pas avoir l'air de fuir devant des
« sujets rebelles. » On en vint aux
mains, le 4 4 mars, et la victoire des

royalistes fut complète. Avant d'enga-

ger l'action, Henri, sur la demande
môme de quelques-uns de ses capitai-

nes catholiques, avait fait faire la prière

par à'Amours, le ministre qui « les

a voit charmés à la journée de Coutras »
;

après la bataille, de peur de méconten-
ter d'O et ses amis, il attendit, pour

rendre grâces de la victoire, qu'il fût

arrivé a Rosny, et encore eut-il soin

de s'enfermer dans son cabinet. La
Noue lui conseillait de profiter de la

première terreur de ses ennemis pour
se porter rapidement sur Paris ; mais

comme après Coutras, Henri, enivré

des fumées de la gloire, voulut se pré-

senter paré de ses lauriers aux yeux de

M"" de La Roche-Guyon , qui avait

remplacé la belle Corisande dans son

cœur. S'il perdit ainsi quinze jours

,
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que les Ligueurs surent mettre à profit,

il employa au moins les instants qu'il

ne consacra pas à la galanterie à faire

droit à un des griefs énoncés parle col-

loque de Saiut-Jean-d'Angély. Il régla

les traitements des cent treize minis-

tres du Poitou, de la Saintonge, de

l'Aunis, de l'Angoumois et de la Guien-

ne (4), qui furent réduits à 200 livres

payables par le trésorier de l'épargne

(Archiv, du consist. de S. Martin-

en-Rh£), et fixa à 66 livres la pension

de chacun des seize proposants qui de-

vaient être entretenus par ces provin-

ces dans les académies, conformément

aux décisions de l'Assemblée politique

de La Rochelle.

C'est le 28 mars seulement qu'il put

se décider à se remettre en campagne.

Afin de gagner du temps, le légat et

Villeroy lui apportèrent, de la part des

chefs de la Ligue, des propositions

d'accommodement. Henri, pénétrant fa-

cilement leurs desseins, refusa toute

suspension d'armes. Il se rendit maître,

coup sur coup, de Chevreuse, Monl-

lhéry, Lagny, Corbeil, Melun, Crcssy,

Moret, Provins, Nangy, Hontereau,

Brie-Comte-Robert, Nogent-sur-Sei-

ne, Méry, Saint-Denis, s'emparant ainsi

de toutes les routes et do toutes les ri-

vières par lesquelles Paris pouvait s'ap-

provisionner. Il voulut aussi se saisir

de Sens, que le gouverneur Harlay de

Chanvalon avait promis de lui livrer

dans l'unique but de relarder le blocus

de Paris ; mais arrivé sous les murs, il

s'aperçut du stratagème, et après avoir

donné un assaut sans résultat, il revint

sous Paris, le 8 mai, à la tête de \ 5,000

hommes.
Il n'était plus question d'emporter

cette ville par un coup de main. Les

chefs de la Ligue avaient activement

employé le répit qu'il leur avait laissé,

et ils avaient été secondés avec un élan

admirable par la population dont la Sor-

bonne, les prédicateurs, les moines a-

vaient à l'envi échauffé l'enthousiasme

(1) On en comptait alors 16 dans l'Aunis,

23 dans le Poitou, 23 en Saintonge, 7 en An-
goumols et (5 en Guienne.

et le fanatisme à force de décrets, de

sermons, de processions et de litanies.

Henri IV résolut donc de réduire Paris

par la famine et établit un blocus sé-

vère qui alla se resserrant de jour en

jour, en sorte que, dès le mois de juil-

let, malgré un gros convoi de vivres

que Mayenne parvint à y introduire, la

famine était horrible. On ne voyait plus

paraître sur les tables les plus somp-
tueuses que de la chair de cheval ou do

mulet et un peu de pain d'avoine. Le
peuple en était réduit à se nourrir d'un

pain fait d'ossements pilés et à brouter

l'herbe des cours et des jardins des

faubourgs. Pour priver les assiégés de

cette dernière ressource, Henri fit em-
porter les faubourgs dans la nuit du 24

juillet et les livra une seconde fois au

pillage. Le supplice des Parisiens, juste

expiation do la Saiut-Barthélemy, était

d'autant plus affreux que, du haut de

leurs remparts, ils voyaient les blés

murs couvrir les champs. Quelques-

uns, poussés par la faim, se hasardè-

rent à sortir pour en moissonner quel-

ques gerbes; mais, raconte Davila,

l'armée royale reçut l'ordre d'y mettre

le feu et « do repousser à coups d'ar-

quebuses les femmes et les enfans qui

sortoient sans armes pour recueillir fur-

tivement les grains.On ne voyoit de tou-

tes parts dans la plaine qu'incendies et

que massacres. » En présence d'un té-

moignage aussi formel, ne faut-il pas re-

connaître que ce que l'on a raconté de

l'humanité de Henri IV pendant ce blo-

cus, est pour le moins empreint d'une

singulière exagération. Il est vrai que

quelques-uns de ses lieutenants, séduits

par l'appât d'un gain énorme, transgres-

sèrent les ordres rigoureux qu'ils avaient

reçus et laissèrent entrer une petite

quantité do vivres dans Paris; il est vrai

encore que, le 20 août, fatigué par les

instances réitérées de ceux de ses parti-

sans qui avaient réussi à gagner son

camp, il accordaun sauf-conduit à 3, 000

vieillards, femmes et enfants que lesLi-

gueurs avaient eipulsés comme bou-

ches inutiles, et que leurs concitoyens

auraientcertainementabandonnés à leur
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triste sort, tant lu misère était profonde;

il est vrai enfin qu'il accueillait volon-

tiers les soldats déserteurs; mais il ne

Test pas moins que, durant tout le blo-

cus, ses soldats eurent ordre de re-

pousser dans Paris ceux qui essaie-

raient d'en sortir, et, suivant le môme
Davila, la consigne fut si ponctuellement

exécutée, quo très -peu réussirent à

tromper la vigilance des sentinelles. A la

fin d'août, les Parisiens étaient réduits

a une telle extrémité qu'un assaut aurait

probablement livré leur ville; mais Hen-
ri refusa de croire que le duc de Parme
abandonnerait les Pays-Bas aux entre-

prises du prince Maurice; il espérait

d'ailleurs que quelques jours encore do
blocus suffiraient pour lui ouvrir les

portes de Paris sans risque ni péril.

La nouvelle de l'entrée des Espagnols

en France lit évanouir son espoir. Quoi-

que son armée fût presque égale en

nombre à celle des Ligueurs unis aux

Espagnols, il craignit avec raison de

se laisser attaquer, dans ses lignes

fort étendues, par un des plus habiles

capitaines de l'Europe. Il attendit pour-

tant aussi longtemps qu'il put le faire

avec sûreté, et ce fut seulement le 30
août qu'il se décida à lever le siège. Il

porta son camp à Chelles ; mais il lui

fut impossible d'attirer le duc de Par-

me hors de ses retranchements, et la

prise de Lagny par les Espagnols, en

ouvrant la navigation de la Marne, dé-

livra Paris sans bataille. Humilié, dé-

couragé, Henri se retira h Saint-Denis.

Deux fois dans la môme nuit, il essaya

de réparer l'échec que sa réputation

militaire venait de subir : mais il échoua

dans ses deux tentatives d'escalade sur

Paris, et se vit forcé de disloquer son

armée, n'ayant retiré d'autres avanta-

ges de la bataille d'Ivry que la posses-

sion de quelques bicoques. De son cô-

té, le duc de Parme s'empara de Cor-

beil dont la garnison fut passée au fil

de l'épée, et satisfait d'avoir atteint le

but do son expédition, il reprit la route

des Pays-Bas pour s'opposer aui pro-

grès du prince Maurice. Henri IV le

suivit à la tête d'un camp volant jus-

qu'à la frontière, puis il recommença
la petite guerre contre les places te-

nues par les Ligueurs. Givry était dé-

jà rentré dans Lagny et Corbeil. Le roi

occupa en personne Saint-Quentin,

surprit Corbic, dont la garnison fut

massacrée, et revint à Senlis dans l'in-

tention de tenter sur Paris une nou-

velle surprise qui ne lui réussit pas et

dont l'unique résultat fut d'obliger Ma-
yenne à y recevoir une garnison espa-

gnole. Il se décida alors à enlever

Chartres, le grenier de la capitale, qui,

après une vigoureuse résistance, se

rendit, le 10 avril 1591, sous les yeux
même de Mayenne. Pour contenir les

habitants, Henri y fit construire une ci-

tadelle dont il donna le commande-
ment à Yaliros, mestre -de-camp du
régiment de Navarre. Noyon tomba en-

suite en son pouvoir, le 1 4 août. Mais

ces succès partiels n'avançaient pas ses

affaires, en sorte que Henri, qui com-
prenait bien qu'il ne lui suffirait pas de

changer de religion, comme on l'en

pressait, pour se faire accepter par les

Ligueurs, résolut de se tourner du
seul côté d'où il pouvait attendre du
secours. Il redoubla donc auprès des

princes réformés les protestations de

son zèle pour la Réforme. On connaît

la lettre qu'il écrivit, entre autres, à

l'électeur de Saxe, pour l'assurer que,

tant qu'il vivrait, il persisterait dans la

firofession de la religion prolestante.

1 est vrai que, vers le même temps, il

confirma par lettres-patentes la décla-

ration de Saint-Cloud, et récompensa

la soumission tardive du parlement de

Bordeaux, qui s'était enfin décidé à le

reconnaître pour roi légitime, en abo-

lissant les chambres de justice de

Saint-Jean-d'Angély , de Bergerac et

de Monlauban, et en replaçant sous sa

juridiction les Protestants" de l'Ouest.

Certes, ce n'était pas par cette poli-

tique à double face qu'il pouvait se flat-

ter de tromper longtemps les princes

protestants et de faire cesser les mur-
- mures redoutables des Huguenots. A-
près la bataille d'Ivry, ils avaient essayé

d'obtenir au moins le maintien du sta-
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tu quo fondé sur la trêve qui allait ex-

pirer; mais sous le prétexte de l'état

de ses affaires, il avait remis à parler

de cette matière après le siège de Pa-

ris, et il avait laissé retomber ceux qu'il

appelait encore ses coreligionnaires et

qui se sacrifiaient pour lui, sous la pros-

cription de l'édit de Nemours. Paris

n'ayant pas été pris, les Huguenots re-

nouvelèrent leurs plaintes, et comme
elles pouvaient avoir du retentissement

à l'étranger, Henri IV chargea/)» Pies-

sis-Mornay de dresser un projet de

déclaration, qui abolit les derniers édits

de Henri 111 et rétablît celui de 4577
avec les traités de Bergerac et de Fleix,

c'est-à-dire qui remit les choses sur le

pied où elles étaient avant l'alliance de

Henri III avec la Ligue. Cet édit fut

publié à Mantes, mais avec une clause

portant qu'il n'était que provisoire, et

par lettres patentes du 4 juillet, Henri

eut soin de promettre encore une fois

de se faire instruire par un concile ou
par quelque assemblée notable et suf-

fisante; bien plus, afin de faire com-
prendre aux esprits môme les plus pré-

venus ce qu'il entendait par ces mots

se faire instruire, il rétablit la cha-

pelle de son prédécesseur ! Malgré ces

concessions importantes faites au parti

catholique, les parlements de Rennes
et de Bordeaux refusèrent absolument

d'enregistrer l'édit de Mantes. Celui de

Cacn arrêta qu'il ferait des remontran-

ces. Celui de Tours le reçut, mais sous

cette réserve, que les Réformés seraient

exclus de tous les emplois. C'étaient les

seuls parlements qui reconnussent l'au-

torité de Henri IV. La cour des aides

seule donna un bel exemple de tolé-

rance en déclarant les Huguenots ad-

missibles a toutes les charges de son

ressort. Henri ne parait pas s'être mis

en peine de réduire au silence cette

opposition bigote et tracassière; il s'i-

maginait sans doute n'avoir rien à re-

douter de gens qui, comme le lui rap-

pela d'O, n'avaient pas rayé le nom
des rois de leurs prières, au milieu mê-
me des persécutions.

Le bigblisme dont le parlement de

Tours donna des preuves dans cette cir-

constance, est d'autant plus étrange

que ce parlement faisait alors une rude

guerre au pape Grégoire XIV, fougueux
partisan des Espagnols et de la Ligue.

À son avènement au trêne pontifical, le

successeur d'Urbain VII avait publié

contre Henri IVun violent manifeste qui

avait soulevé les susceptibilités gallica-

nes des légistes français, depuis long-

temps ennemis des prétentions ultra-

monlaines. Les parlements de Tours (t
)

et de Caen y avaient répondu par des

arrêts non moins violents. Us donnaient

assez clairement à enlendro qu'ils ne

répugneraient en aucune façon a l'éta-

blissement d'une église nationale sous

la suprématie d'un patriarche, et chose

remarquable, parmi les évCque? mêmes,
il s'en trouvaitplusieurs, comme le car-

dinal de Lenoncourt et l'archevêque de

Bourges, qui se montraient disposés a

accepter la séparation d'avec Rome. 11

y eut même, l'année suivante, une es-

pèce de pragmatique pour la collation

et l'administration des bénéfices, appli-

quée avec le concours de la portion du

clergé français qui reconnaissait l'au-

torité du roi.

Mais ces aspirations étaient encore

vagues; façonnés au joug, les Catholi-

ques tremblaient Ma pensée de s'y sous-

traire, en sorte que Henri, l'habile poli-

tique, sentit bien qu'il n'avait d'appui

ofîicace à attendre que des princes pro-

testants. Il envoya donc le vicomte de

Turenne en Angleterre pour solliciter

des secours d'Elisabeth. Turenne enta-

ma avec cette grande reine des négo-

ciations qui, suivies par Beaueais-La
Nocle, aboutirent au traité de Greeo-

wich. Elisabeth s'engagea à fournir un
corps de 7,000 hommes, qu'elle aug-

menta même, quelques mois après, sur

les instances de Du Plessis-Mornay.

D'Angleterre, Turenne passa en Hollan-

de et reçut des Etats-Généraux la pro-

messe du secours d'une flotte. Le prince

Maurice promit, en outre, d'empêcher

le duc de Parme de rentrer en France

(1) Le parlement de Tours était partagé ta
deux &eciions*éant à Chàlons et a Tours.
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ou au moins do le forcer, parune puis-

sante divorsion, a revenir promplement

dans les Pays-Bas. L'habile négocia-

teur ne fut pas moins heureux en Al-

lemagne où il obtint non seulement

des secours en hommes, mais, ce qui

était plus difficile, des secours en ar-

gent (4).

Aussitôt qu'il eut reçu ces renforts,

Henri IV marcha sur Rouen, que Biron

avait déjà investi. Malgré les rigueurs

de l'hiver, le siège était pousséavec vi-

gueur, lorsque le duc de Parme rentra en

France. Instruit par l'humiliante leçon

quiluiavait été donnée sous les murs de

Paris, Henri changea de tactique. Lais-

sant à Biron toute son infanterie et une

partie de sa cavalerie, il le chargea de

continuer le siège, taudis que lui-

même, à la tête de 5,l>00 chevaux,

s'avança à la rencontre des Espagnols

avec l'intention de les harceler dans

leur marche, de leur disputer les pas-

sages, d'intercepter leurs convois. Le

plan était habilement conçu, mais il

demandait de la persévérance, et Henri

en manquait. Comme le remarque M.

Nettement dans le Plutarque français,

il y avait en lui du lansquenet aventu-

reux, du chef de parti et du roi. Dans

celle circonstance, Henri oublia qu'il

était roi, et pour faire preuve de vail-

lance, il s'amusa, {très d'Aumale, à

escarmoucher avec les avant-postes

ennemis. Cette imprudence faillit lui

coûter cher. Peu s'en fallut qu'il ne

tombal au pouvoir du duc de Parme; il

en fut quille pour une blessure dont il

dut aller se faire panser dans la ville de

Dieppe. Dès qu'il fut rétabli, il prit une

éclatante revanche. Après avoir fait le-

ver le siège de Rouen, l'habile général

espagnol, qui ne connaissait pas le

pays,s'était laissé engager par Mayenne

dans l'espèce de presqu'île formée par

(1) Cet argent, prêté en grande partie par

les Mise», ne fut jamais rendn. L'église ré-

formée de Francfori, une des moins considé-

rables, fournit a elle seule 3,000 éeus, avan-

ces au roi par 63 {icrsonnes au noobra des-

quelles liguieil Jean Du/M* et Jet» Fautais,

Btulicn et Robert de Neuville, Jean LUvi» et

Antoine de Bary, etc.

la Seino et la mer, et il s'y trouvait en-

fermé comme dans une impasse. Il au-

rait été forcé, sans aucun doute, de dé-
poser les armes, si son actif adversaire

avait eu la précaution d'appeler la flotte

hollandaise qui était à l'ancre à l'em-

bouchure de la Seine. Cette faute sauva

l'armée espagnole qui traversa le fleu-

ve sur des pontons et regagna les Pays-
Bas. Maître de nouveau de la campa-
gne, Henri reprit Epernay et Provins,

et fit construire sur une lie de la Marne
le fort de Gournai dans le but de res -

serrer Paris, où la Ligue, depuis la

chute des Seize, perdait chaque jour

du terrain.

Déchiré par des divisions intestines,

le parti ultra-calholique allait, en effet,

«'affaiblissant de plus en plus. Pendant

quelques mois, le vieux cardinal de

Bourbon, ce fantôme de roi, avait offert,

tout captif qu'il était, un point de ral-

liement; mais depuis sa mort , arrivée

le 8 mai 4590 ((), toutes les ambitions

étaient entrées en lutte, et l'évasion du
duc de Guise, en 4 591 , avait encore ap-

porté dans le parti de nouveaux ferments

de jalousie et de discorde. Dès la fin de

4592, les yeux les moins clairvoyants

étaient frappés des symptômes de dé-

sorganisation qu'offrait la Ligue, tirail-

lée en sens inverse par l'esprit répu-

blicain des municipalités, par l'ambition

de Philippe II, qui, croyant le moment
venu de recueillir le fruit de ses sacri-

fices, visait soit a réunir sur sa tôte les

deux couronnes d'Espagne et de Fran-

ce, soit à placer au moins celle-ci sur

le front de sa fille Isabelle; par les pré-

tentions opposées du duc de Lorraine,

qui demandait le trône pour son fils, le

marquis de Pont, neveu du roi Henri I II ;

du duc de Savoie qui, en sa qualité de

fils de Marguerite de Valois, réclamait

la France ou tout au moins quelques-

unes de ses provinces comme héritage ;

(1) Nous n'avions pas cette date préseute

a la mémoire, lorsque, dans notre art. J>avy

On Perron, nous avons parlé de ce vieillard

comme da chef du tiers-parti. Il s'agit du
Jeune cardinal de Vendôme qui, a la mort de
son oncle, avait pris le Uire de cardiaal de
Bourbon.
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du ducde Guise qui aspirait ouvertement

à la main de l'infante Isabelle; du duc
de Mayenne enfin, qui ne voulait se

laisser supplanter par personne. A ces

diverses causes de discorde sejoignaient

les exigences toujours vivaces de la

théocratie papale et les vues d'indé-

pendance féodale des grands seigneurs

du parti. Nemours dans le Lyonnais,

La Châtre dans le Berry, Mercœur dans

la Bretagne, Saint-Paul en Champa-
gne, VilJars en Normandie, Joyeuse
dans le Languedoc, ne songeaient qu'à

se constituer des principautés indépen-

dantes et ne s'inquiétaient que de leurs

intérêts particuliers , qu'ils couvraient

du nom de religion.

Dans un pareil état de choses, Ilen-

ri IV n'avait rien à appréhender des

Etats-Généraux, que Mayenne, pressé

par le légat et l'ambassadeur d'Espagne,

se décida enfin à convoquer au mois de

déc. 4 592; cependant il s'en alarma,

et d'O, appuyé par quelques ministres

qui devinrent ses instruments par am-
bition ou par avarice, exploita habile-

ment ses craintes en faisant apparaître

à ses yeux le fantôme d'un tiers-parti.

De son consentement , les Catholiques

royaux proposèrent, le 27 janv. 4 593,
aux Catholiques ligueurs des conféren-

ces où l'on chercherait, leur disaient-

ils, d'un commun accord les moyens de

rétablir la paix. Cette proposition fut

acceptée, avec l'approbation de Mayen-
ne, que les prétentions du roi d'Espa-

gne avaient irrité; et malgré les pro-

testations du légat, elles s'ouvrirent a

Suresne, le 29 avril. L'archevêque de

Bourges, au nom de Henri 1Y, annouça
aux députés des Ligueurs que, touché

par la grâce, ce prince était décidé à ab-

jurer. Quoi qu'en dise Benoit, qui pré-

tend que pour vaincre les scrupules

du roi, il fallut recourir à toute sorte

d'artifices, il est certain que sa conver-

sion aurait eu lieu dès cet instant (1),

(1) Le «6 avril, Henri [V écrivait au grand-

duc de Toscane : « r<on seulement je vous

veux confirmer ce que je vous ay mandé par

lediet sieur cardinal de Gondy touchant ma
conversion ; mais j'ay voulu et veux de plus

A

si les députés de la Ligue n'avaient dé-

claré qu'une conversion obtenue « par

importunités humaines » et dictée par

des considérations politiques, ne leur

inspirerait aucune confiance.

Pendant la durée de ces conférences,

les deux partis étaient convenus d'une

trêve, qui s'étendait à quatre lieues au-

tour de Paris ; au delà de cette limite,

la guerre continuait, et Henri IV s'em-

para de Dreux, exploit qui constata une

fois de plus la supériorité de ses armes,

mais qui fit en môme temps sentir à

l'ambassadeur espagnol la nécessité de

se hâter. Le duc de Féria proposa donc

aux Etats d'élire pour reine l'infante

Isabelle et de lui donner le duc de

Guise pour époux. A cette nouvelle,

Henri qui ne résistait plus qu'avec peine

aux murmures des anciens serviteurs

de Henri III et surtout aux instances de

.Gabrielle d'Estrées, qu'il aimait avec

plus d'emportement que de délicatesse,

et qui, depuis qu'on lui laissait entre-

voir que le pape pourrait rompre, à son

profit, le mariage de Henri IV avec

Marguerite (1), avait mis toute son in-

fluence au service du parti catholique.

Henri, disons-nous, crut le moment
venu de rentrer dans le giron de l'E-

glise romaine. Lorsqu'il annonça l'in-

tention de se faire instruire, ses minis-

tres lui présentèrent une requête por-

tant que, s'il avait conçu des doutes sur

quelques points de la doctrine qu'ils loi

avaient enseignée, ils offraient de les

lever par la Parole de Dieu, en présence

de tels docteurs catholiques qu'il lui

plairait d'appeler, « protestant que tout

ce qui se feroil au refus de celte offre,

ne pourroit nuire à la volonté de Dieu

dont ils éloient porteurs , ni au devoir

et acquit de leur charge, résolus au

reste de sceller cette doctrine de leur

sang. » L'intérêt de Henri était que sa

vous promettre comme je fais, en foy et pa-
role de roy, par la présente, escripteet signée

de ma main , de faire déclaration et profes-

sion publique de la religion ealholiqoe, selon

les Constitutions de rEglise.(comme ont faict

les rois de France mes prédécesseurs), etc. »

(1) Ce mariage fut déclaré nul, en effet,

un \m.
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conversion eût l'air d'être sincère. 11

leur accorda donc leur demande, et

convoqua.à Mantes , pour le 20 juillet

1593, « une assemblée générale des

princes, prélats, officiers de la cou-

ronne, seigneurs et anltres ses subjets,

tant d'une que d'autre religion. » M.

Henri Martin remarque que le roi n'a-

vait point convoqué de ministres; mais

on doit supposer qu'ils étaient compris

dans l'expression générale « et aultres

nos subjets » ; c'est au moins ainsi que

l'entendit d'abord Du Plessis-Mornay,

qui ne pouvant se persuader que le fils

de Jeanne d'Albret «oublierait Dieu »,

se mit en devoir de réunir les meilleurs

théologiens protestants pour discuter

avec les docteurs catholiques et éclai-

rer la conscience du roi.

Mais ni Henri, ni les prélats romains

ne voulaient convertir l'assemblée de

Mantes en une arène de controverses.

« Mes amis, disait le roi aux Hugue-
nots, priez Dieu pour moi, s'il faut que

je me perde pour vous, au moins vous

ferai-je ce bien, que je ne souffrirai au-

cune forme d'instruction, pour ne point

faire de plaie à la Religion, qui sera

toute ma vie celle de mon âme et de

mon cœur. » Les Protestants apprirent

par ces protestations hypocrites ce qu'ils

avaient à attendre des conférences de

Mantes, et ils ne s'empressèrent pas

d'y envoyer leurs députés, bien que le

roi eût écrit aux églises « de faire trou-

ver quelques députés de tous les or-

dres, môme d'entre les ministres de la

Parole de Dieu, près de lui, pour avec

eux être avisé à ce qui concernoit leur re-

pos et contentement (l'oy. IV, p. 551). »

Ils se bornèrent donc à réclamer la pro-

messe que rien ne se ferait à leur pré-

judice, promesse qui leur futdonnéc par

écrit, le 16 mai(tt>J. Dupuy, N" 322).

Nous avons dit que la convocation

était faite pour le 20 juillet. Le 18, le

roi assista une dernière fois au prê-

che, puis il partit pour Saint-Denis, où

les prétendues conférences s'ouvrirent

le 23, en l'absence de tout représen-

tant de l'Eglise protestante, qui n'eut

d'autre défenseur que Henri lui-même.

Or, Henri, dans les rapides alternatives

de dangers et de débauches au milieu

desquelles sa vie s'était écoulée depuis
la Saint-Barthélémy, n'avait guère eu
le temps ^étudier sa religion, de se

pénétrer de ses dogmes et de ses pré-

ceptes. Chez lui, le sentiment religieux

était profond; mais, comme il n'avait

point été cultivé, il était resté vague,
obscur, il dormait, pour ainsi dire, au
fond de son cœur. Dans les situations

ordinaires de la vie, Henri se montrait

indifférent, sceptique même; comme le

remarque M. de Carné, « il n'avait alors

foi que dans la force tempérée par la

prudence ; » mais à l'approche du dan-
ger, dans les circonstances graves, sa

dévotion se réveillait et se manifestait,

non par un sérieux retour sur lui-mê-
même, mais par des pratiques extérieu-

res. « Il savoit, lh-on dans Benott,

plusieurs passages des pseaumes et
'

des autres livres de l'Ecriture, qu'il ap-
pliquoit assez bien , principalement

quand il s'agissoit de se consoler après

quelque revers ou de recourir à Dieu
dans les incertitudes de l'avenir, et il

s'acquittoit assez bien de ses dévo-
tions ordinaires et des prières avant

le combat ou des actions de grâces après

la victoire. » Néanmoins il avait en-

core plus de science que de conscience,

comme le lui avait écrit Amours quel-

ques jours auparavant; aussi, à ce que
rapporte le véridique L'Étoile, parlant

d'après un témoin oculaire, opposa-l-

il aux arguments des docteurs catholi-

ques des passages de l'Ecriture avec

tant d'à-propos, « qu'ils en demeurè-
rent estonnés et empeschés de donner
solutions valables i ses questions. *

Cependant, comme sa résolution était

prise, il cessa bientôt cette escarmou-
che théologique, en disant : « Vous no
me satisfaites pas comme je désirois et

me l'estois promis par vostre instruc-

tion. Voici : je mets aujourd'hui mon
âme entre vos mains. Je vous prie,

prenés-y garde : car là où vous me faites

entrer, je n'en sortirai quo par la mort, et

do cela je le vous jure et proteste. » Et
ce disant, ajoute L'Etoile, les larmes
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lai sortirent des yeux. Le même jour,

Henri écrivit Si Gabrielle : «6e sera di-

manche queje ferai le sault périlleux. »

Le lendemain matin, après avoir lu la

formule d'abjuration qu'on avait pré-

parée, il manda auprès de lui le pre-

mier président de Paris et celui de

Bouen, et la leur présentant, il se plai-

gnit vivement de la violence qu'on pré-

tendait faire à sa conscience, en l'as-

treignant • à des sermens estranges et

à signer et croire des badineries qu'il

s'asseuroitquo la plusparl d'eux ne croi-

îoieot pas : comme raesmes du purga-

toire. » «Dites-leur, aioula-t-il en co-

lère, que j'en ai asses fait ; que s'ils

nassentoultre,ilen pourra advenir pis.»

Le clergé, tremblant de perdre les fruits

de l'apostasie du roi, s'empressa d'a-

doucir la formule d'abjuration. « On en

retrancha tout ce qui n'étoit point es-

sentiellement de la foi, lit-on dansMé-

zeray ; et néanmoins on l'envoya com-
me elle avoit été dressée au pape, afin

de mieux persuader Sa Sainteté de l'en-

tière conversion de ce prince. • Dans
celle que Henri signa, nous lisons :

« Je confesse qu'il y a un purgatoire où

les âmes détenues peuvent être soula-

gées des suffrages et bienfaits des fi-

dèles. » Et il venait de déclarer le con-

traire! Ainsi, dès son entrée dans l'E-

glise romaine, sa conduite ot celle de

ses nouveaux guides spirituels sont en-

tachées d'hypocrisie et de mensonge.

Le dimanche matin, avant de se ren-

dre à l'église, Henri prit congé de son

ministre La Paye qu'il embrassa en

pleurant et qu'il exhorta àjjrier pour

lui, en lui jurant qu'il ne souffrirait ja-

mais qu'on fit violence à la religion ré-

formée. L'abjuration eut lieu, le25juil-

let, dans l'église abbatiale de Saint-De-

nis, entre les mains de l'archevêque de

Bourges, qui accorda à l'hérétique re-

laps une absolution provisionnelle, sous

condition qu'il recourrait au pape « si-

tôt que commodément faire se pour-

roit. »

Cette comédie jouée, on entendit dire

i un évêque qui avait toujours suivi le

parti du roi : « Je suis catholique de vie

et de profession et très-fidèle subiet et

serviteur du roy : vivrai et mourrai tel.

Mais j'eusse trouvé bien aussi bon et

meilleur que le roi fust demeuré en sa

religion, que la changercomme il a fait :

car en matière de conscience, il y a un

Dieu là haut qui nous juge; le respect

duquel seul doit forcer les consciences

des rois, non le respect des roïaumes

eteouronnes, et les forces des hommes.
Je n'en attends que malheur. »

Tels durent être les sentiments de

tous les gens vraiment religieux, à

quelque communion qu'ils appartins-

sent.

Au point de vue de la morale, il est

en effet impossible de justifier l'abju-

ration de Henri IV; le chrétien pieux

dira qu'il a péché contre le Saint-Es-

prit ; l'honnête homme de toute reli-

gion, qu'il a menti à sa conscience.

Abandonner une opinion,' môme reli-

gieuse, pour une autre que l'on a re-

connue meilleure, c'est non seulement

un droit pour l'être raisonnable et libre,

mais c'est un devoir, de l'accomplisse-

ment duquel aucune considération hu-

maine ne peut le dispenser. Législa-

trice de la volonté, la raison exerce

à cet égard une autorité souveraine,

absolue, à tel point qu'une religion

qui ordonnerait de désobéir à la voix

de la conscience, devrait être rejelée

comme une religion fausse. Mais il

existe pour l'homme un devoir corrélatif

et non moins impérieux ; c'est qu'il

doit travailler sans relâche à éclairer

sa raisou, à la mettre d'accord avec

l'ordre général du monde et la vo-

lonté divine. Il doit donc chercher

avec un zèle infatigable la lumière,

qui est la vie do son âme ; il doit la

chercher avec sincérité et bonne foi,

et dès qu'il croit avoir trouvé la vérité,

il doit la professer hautement; toute

dissimulation serait un crime envers

les autres et envers soi-même.

Or, à moins de nier l'évidence, oui

oserait affirmer que Henri IV a cherché

la vérité de bonne foi ? qui oserait pré-

tendre çjue sa conversion a été le ré-

sultat d'une conviction ferme et en-
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tièro (<)? L'évêquePéréfixe lui-môme,
qui ne rougit pourtant pas do faire in-

tervenir TEsprit-Saint dans Pacte impie

de Saint-Denis, est forcé d'avouer quo
Henri ne céda pas uniquement à l'im-

pulsion de la grâce, mais qu'il obéit

aussi à des motifs humains, c'est-à-

dire d'intérêt et d'ambition. Henri 1Y

est donc condamné au tribunal de la

conscience. Ses apologistes môme l'ont

si bien senti que ne pouvant l'absou-

dre au point de vue de la morale, ils

ont essayé de l'excuser par la raison

d'Etat, ils ont fait valoir » l'immensité

des résultats politiques » de son apos-

tasie; mais aux yeux de l'homme re-

ligieux comme du philosophe, ce qui

est mal en soi ne saurait se justifier par

la tin qu'on se propose. Et d'ailleurs

est-il bien prouvé qu'abjurer était pour

Henri IV le seul moyen do terminer la

guerre civile? Les sectateurs de la com-
mode doctrine du fatalisme en histoire,

les docteurs des faits accomplis, tran-

chent, sans hésiter, la question d'une

manière affirmative. Pour nous, qui

avons vu tant d'actes politiques pro-

clamés nécessaires après coup el par

cette seule raison qu'on avait osé les

accomplir à tout prix , nous croyons

que, même à l'égard de la raison d'Etat,

le problème est encore à résoudre.

Tous nos historiens, sans en excep-

ter Sismoncii et M. Henri Martin, s'ac-

cordent à présenter le parti huguenot
comme beaucoup plus faible qu'il ne

l'était en réalité. Dans un Estât du
roy de Navarre et de son party en

France, envoyé à Walsingham en

4583, Du Plessis-Momay nous ap-

prend qu'a cette époque, les Hugue-
nots dominaient presquo sans rivaux

dans la Navarre et le Béarn , dans le

comté de Foix , dans tout le pays qui

(1) Il y a cependant des écrivains assez

amis du paradoxe pour souteuir encore au-

jourd'hui cette thèse insoutenable, comme si

Heuri IV lui-même, au rapport de Bicbeticu,

n'avait pas « confessé ii la reine qo'au com-
mencement qu'il Ût profession d'être catho-

lique, il n'embrassa qu'eut apparence la vérité

de la religion p<mr s'assurer en effet sa cou-

ronne. »

s'étend entre les frontières
1 d'Espagne

et la Dordogne. Unis aux Catholiques

politiques, ils étaient les maîtres du
Languedoc, à l'exception de quelques

villes. Dans le Dauphiné, ils avaient

acquis déjà uno supériorité marquée.

Le pays entre la Garonne et la Dordo-
gne reconnaissait l'autorité du roi de

Navarre, et l'Angoumois, la Saintonge,

le Poitou, l'Aunis suivaient la bannière

du princede Coudé, Quoique désorga-

nisé depuis la Saint-Barthélémy dans

les provinces au nord de la Loire, le

parti huguenot y comptait encore de
nombreux et puissants adhérents. Il

pouvait donc facilement mettre sur pied

uno armée de 30,000 hommes (1), et

l'appui des Princes protestants lui était

assuré. Depuis l'avènement au trône de
Henri IV, beaucoup de Catholiques,

comme Givry, plus dévoués au princi-

pe monarchique qu'à l'orthodoxie ro-

maine, s'étaient ralliés franchement à
sa cause, en sorte qu'à la fin do l'année

1ii92, la prépondérance des royalistes

était assurée dans la Guienne et tout le

long des côtes de l'Océan, excepté la

Bretagne où la Ligue l'emportait. Dans
le Dauphiné régnait Lesdiguières, qui

dominait la Provence et faisait trembler

le duc de Savoie dans ses Etats. Dans
le Languedoc, les Ligueurs venaient

de perdre leur armée et son chef sous

les murs de Villemur. La Picardie, la

Champague, la Bourgogne et en gé-
néral tout le nord, le centre et l'est

de la France, dans les limites de la-

quelle n'entraient pas encore la Fran-
che-Comté, la Lorraine et l'Alsace,

étaient dévoués à la Ligue, mais le

roi y tenait bon nombre de places im-
portantes, et dans les onvirons de
Sedan, le duc de Bouillon avait obtenu

des succès signalés sur les Ligueurs.

D'ailleurs, si le parti ultra-catholique

(1) Savoir 300 gentilshommes et 6,000
arquebusiers de la Navarre, 6,000 arquebusiers
do comté de Foix, 6,000 arquebusiers el 400
chevaux du Languedoc, 400 gentilshommes et

4,000 arquebusiers du Dauphiné, 4,000 ar-
quebusiers des pays entre la Garonne et la

Dordogne, 500 gentilshommes et 6,000 arque-
busiers de la Saintonge el du Poitou.
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remportait par le nombre, il était sin-

gulièrement affaibli par ses divisions

intestines. De l'aveu de Davila, il était,

dès 4590, en proie au désordre et à la

confusion. Le peuple se plaignait hau-

tement des charges accablantes et des

maux de la guerre; les soldats, plus

mal payés encore que les royalistes, se

livraieut à toutes sortes d'excès; les

Parisiens eux-mOmes étaient fatigués

d'une guerre qui ne leur avait appor-

té jusque-là que des calamités et des

revers au lieu des succès dont ils se

flattaient. A Paris, lit-on dans d'Aubi-

gné, « ou ne parloit plus en crainte

par les rues; on oïoit à tous coups

dire que les Huguenots, qu'on parloit

d'exterminer, croissoient et se forti-

fioient à veue d'œuil. » La lassitude

des esprits était générale, le désir du

repos presque universel. Ces dispo-

sitions qui, dans tous les temps, ont

succédé aux discordes civiles et favo-

risé même les usurpations, devaient

sans aucun doute ramener beaucoup

de Catholiques à leur souverain légi-

time, lors même qu'il serait resté pro-

testant. L'élection môme du duc de

Guise, si elle avait réussi, lui aurait

été favorable, en grossissant son parti

de tous ceux qui avaient un cœur vrai-

ment français. Enfin les qualités per-

sonnelles de Henri, sa familiarité jo-

viale, sa bravoure, si propres à lui atta-

cher le soldat, ses qualités, disons-

nous, jointes aux séductions du pouvoir,

toutes puissantes sur une nation aus-

si frivole et aussi vaine que la nôtre,

auraient fini par dissiper les
#
craintes ,•

par triompher des préventions des gens

de bonne foi et par rallier à son gou-

vernement les ambitieux. Les Ligueurs

fanatiques seraient restés ses ennemis;

mais les gagna-t-il par sa conver-

sion feinte, et ne continuèreut-ils pas

àaiguiser dans l'ombre leurs poignards?

Le clergé lui aurait été hostile ; mais

pouvait-il espérer de se le concilier,

à moins de lui accorder l'objet de ses

vœux les plus chers, l'entière exter-

mination des Huguenots ? Par contre,

il n'aurait pas irrité les Protestants qui

l'accusèrent de légèreté et d'ingrati-

tude, et il n'aurait pas donné à la pos-

térité le droit de le taxer d'hypocrisie.

Nous nous contenterons de présenter

ces considérations sans prétendre résou-

dre un problème insoluble. Qui pour-

rait dire avec certitude aujourd'hui ce

qui serait arrivé, si Henri IV, touché par

les raisons que firent valoir Du Plessis-

Mornay, Bèze, à'Amours, L'Espine,
n'avait pas abandonné la religion réfor-

mée? En admettant que les portes de

Paris se fussent ouvertes devant le roi,

quoique huguenot, ce qui ne nous sem-
ble pas impossible, n'y aurait-il pas eu,

dans un avenir plus ou moins éloigné,

une réaction catholique, hâtée peut-être

par les imprudences des ministres ré-

formés, et l'arène sanglante des guer-

res civiles aurait-elle été fermée,comme
elle le fut par son apostasie? Ce danger
eût pu exister sans aucun doute. Mais

une administration sage et éclairée,

prudente et vigoureuse à la fois, ne
l'aurait-elle pas prévenu ou écarté, fa-

vorisée qu'elle eût été par le souvenir

des maux passés, souvenir qui resta

longtemps vivant dans toutes les clas-

ses de la population?

La conversion de Henri IV, dont le

premier résultat fut une trêve de trois

mois signée à La Villette, le 3 1 juillet,

remplit de tristesse et de défiance les

principaux d'cnlre les Huguenots. Le
bruit qui se répandit d'un mariage pro-

jeté entre Henri et l'infante d'Espagne,

les ambassades envoyées au pape par le

roi ou de son aveu
, pour amener un

rapprochement avec la Cour de Rome,
redoublaient leurs inquiétudes, car ils

savaient par expérience aux dépens de

qui la réconciliation s'opérerait, et ils se

disaient «qu'il y a plus loin de la vraie

religion à l'idolâtrie que de l'idolâtrie à

la persécution.» Cependant les crain-

tes n'étaient si vives que chez les plus

zélés ou les plus clairvoyants , qui ne se

laissaient pas tromper par les protesta-

tions de Henri IV; la foule ne songeait

qu'à jouir des douceurs de la paix, et

les ministres se taisaient, contenus par

les défenses sévères qui leur avaient été
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faites de blâmer la conversion du roi et

de la qualifier de révolte. La grande

majorité des Catholiques partageait ce

besoin de tranquillité et de repos; les

plus fanatiques d'entre les Ligueurs se

montraient seuls irrités. Ainsi le mé-
contentement était le même chez les

zélés des deux partis ; mais tandis que
chez les Huguenots, il se manifesta par

des plaintes, chez les Ligueurs, il se

produisit par de fréquentes tentatives

d'assassinat, qui attirèrent sur leurs

auteurs des châtiments d'une cruauté

barbare.

La trêve, qui avait été plus préjudi-

ciable qu'utile à ses intérêts, étant sur

le point d'expirer, Henri IV publia un
long édit pour promettre abolition du
passé aux Ligueurs qui se rallieraieut à

lui ; les régicides seuls étaient exclus de

l'amnistie. Dès lors commencèrent une
suite de défections, de trahisons parmi

les chefs do la Ligue. Vitry, gouver-

neur de Meaux, donna l'exemple, et

bientôt l'émulation devint générale;

c'était à qui vendrait le plus cher sa sou-

mission, à qui conclueraitla capitulation

la plus avantageuse à sa fortune, et

dans presque tous ces traités une clause

était insérée pour exclure le culte pro-

testant des villes qui renonçaient à la Li-

gue, quelquefois même de leur ban lieue

ou de toute l'étendue de lour bailHage.

Quant à ceux qui demeurèrent attachés

aux princes Lorrains, « le roy, lit-on

dans Villegomblain, quiestoit l'un des

plus fins et subtils hommes de son ro-

yaume, joua son persounage; à force

decabalcs et de subtiles inventions, s'il

ne pouvoit gagner ou pratiquer les gou-

verneurs , il pratiquoit ceux des villes

qui les chassoient dehors; s'il ne pou-

voit gagner l'affection des gouverneurs

des chasteaux ou citadelles, il avoit re-

cours à leurs officiers ou soldats , en

les pratiquant contre leurs chefs; en

sorte qu'il accrochoit toujours par sem-
blables moyens quelque ville ou place

à sa dévotion qui accommodoil ses

affaires. »

Voyant son autorité s'affermir et s'é-

tendre chaque jour, le roi crut le rao-

T. V.
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ment venu de lui donner une nouvelle

sanction par le sacre. La cérémonie ne
pouvait se faire à Reims qui était au
pouvoir du duc de Guise; mais elle se

fit à Chartres , le 27 fév. 1594, avec
les formalités d'usage, et dans celte

solennité, Henri ne refusa plus, comme
il l'avait fait à Saint-Denis, de jurer

l'expulsion des hérétiques dénoncés
par l'Eglise : De terrâ meâ ac juridic-
tionemihi suàditâ universos hœreti-
cos abecclesiâ denotatos pro viribus

bonâ fide exterminare studebo (\).

Que de chemin parcouru depuis le ser-

ment de La Rochelle!

Peu de jours après, dans la nuit du
2t au 22 mars, Paris lui fut enfin livré

par la honteuse trahison de Brissac.

Cet exemple hala encore les défections.

Quelques villes cependant restèrent fi-

dèles à la Ligue, entre autres Laon,
que Henri résolut de soumettre par la

force. Il l'investit, le 25 mai, et grâce

à Biron qui délit un grand convoi sorti

de La Fère et força par cet éclatant suc-

cès l'armée espagnole à battre en re-

traite, la place capitula le 22 juillet. A
sou retour à Paris, Henri nomma se-

crétaire d'Etat l'ancien ligueur Villeroy,

malgré les promesses qu'il avait faites

précédemment et malgré les prières de

sa sœur qui, au nom des églises, le

(1) Au moment même où il jurait de les ex-

terminer, les Huguenots lui prêtaient serment
de lidélité. L'acte du serment des églises du
Languedoc se trouve dans le vol. 428 de la

Collt'd. Dupuy; il est signe par Bertichéres,

Sainh Enlève , à'Anduze, Beaufort, Saint-Mi-

chel, Fous, Toiras, SaintChaple, Du Pleix,

Saint-Just, Du Faur, La Valette, AtGausse%

Claret, de Lhom , A'Assos , de Lavil, Sam/.
Andrè-de-Vaiborgne ,dc La Garde, de Tournac,
Montraillant, Saint-Vérav, Martillargues, La
Broue, Ayres, Poudres, Villevieille, Malbois,

Saint-Jean , Aubals , Petit, d'Airebattdouie,

Durfirt, Saint-Mar.\al, La Homette, de Panât,

de Vergèses, de Garrigues, Saint-Julie», gen-

tilshommes ; Paifan, Bernardin, Codur,Giyard,

Lansard, Prunier, Galois, Alfons, Jean Re-
bâtit, Yillette, Jean de Dieu, Rollant, Robert

Maillard, Jean Tinel, Mastouvernin, Josué,

Pierre et Antoine Bossel, Justamonl, Mercure,

ministres ; Gantier, Reynier, Calviére , Rey-
naud, Ginious, Périrandi, de Latger, Gâches,

Maissonier, Vu Yillard, Orlet, Palmier, II-

taire, Nuct, Pelet, Teuitct, Beuesech, Aillan,

consuls.
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suppliait de ne pas admettre dans son

Conseil leur ennemi juré. Chaque jour,

les Huguenots apprenaient ainsi que

leur ancien protecteur avait appelé aux

plus hautes dignités de l'état ou acheté

pour dessommes considérables les chefs

de la Ligue qui les avaient persécutés

avec le plus d'acharnement. Chaque

jour, les capitulations signées avec les

villes ligueuses renfermaient dans de

plus étroites limites le droit d'exercice

qni leur était garanti même par l'édit

de 1 577, en diminuant le nombre des

deux où cet édit les autorisait à établir

leur culte. D'un autre cûté, les parle-

ments refusaient obstinément de les ad-

mettre à aucune charge de leur ressort;

un huissier même ou un procureur n'é-

tait pas reçu à exercer son office sans

jurer auparavant de vivre en bon ca-

tholique. Le lieutenant civil de Paris

avait rendu une ordonnance pour obli-

ger les Protestants à saluer les croix,

les images, le saint sacrement.Lesjuges

de Lyou avaient ordonné à tous les non-
catholiques de sortir de la ville sous

peine de mort. Le parlement de Ren-
nes avait proscrit les livres protestants,

et celui de Bordeaux autorisé l'exhu-

mation des Réformés enterrés depuis

quinze ans dans les églises ou les ci-

metières catholiques. Etchose plus gra-

ve encore, le roi lui-même ne venait-

il pas de promettre aux députés de Bcau-
vais « de réduire au giron de l'Eglise

ces Huguenots qu'il avait appris à ma-
nier? » Qui donc s'étonnera que les

Huguenots, irrités et encore plus in-

quiets, aient cru devoir songer au salut

de leur religion et d'eux-mêmes? Ils

tinrent à Sainte-Foy (Voy. IV, p. 533)
une assemblée politique qui causa de
grandes alarmes à Henri IV et lui fit

sentir qu'il était temps de donner, au
moins en partie, satisfaction aux légiti-

mes griefs des Protestants. Il envoya
donc au parlement de Paris l'édit de
Mantes. Après de longues discussions
et malgré une assez vive opposition de
la part du procureur général La Guesle,
qui voulait y faire insérer une clause
portant que les Protestants seraient ex-

clus de toutes les hautes fonctions, cet

édit fut enfin enregistré (4) purement

et simplement, le 6 février 4595; seu-

lement le procureur général s'opposa à

ce qu'on employât la formule ordinai-

re: Ouï et ce requérant le procureur gé-

néral. Cette opposition ridicule n'était

propre qu'à accroître encore les mé-
fiances des Réformés; mais ils oubliè-

rent leurs sujets de plaintes, la décla-

ration de guerre à l'Espagne ayant dis-

sipé leurs appréhensions relativement

à une alliance trop intime de la France

avec les puissances catholiques. Cette

déclaration, qui fut publiée à Paris le

i 7 janvier, fut, dit-on, arrachée à Hen-

ri IV par Gabrielle d'Estrées qui voulait

faire de la Franche-Comté une prin-

cipauté indépendante pour son fils. Vers

le même temps, le pape délivré de la

crainte que lui inspirait l'Espagne, con-

sentit enfin à accorder l'absolution au

roi aux conditions les plus humiliantes :

révocation de tous les édits donnés en

faveur des Réformés; exclusion des hé

rétiques de toutes les charges; rétablis-

sement des Jésuites, que le parlement

avait expulsés de France à la suite de

l'attentat de Châtel; main-levée des

biens ecclésiastiques et rétablissement

du catholicisme dans le Béarn; décla-

ration signée de la main du roi que s'il

retombait dans l'hérésie, il se tenait

pour déchu du trône; fondation d'un

certain nombre de couvents; publica-

tion du concile de Trente; consigna-

tion du jeune prince de Coudé entre

les mains des Catholiques; enfin obli-

gation d'exterminer les Protestants, s'il

pouvait le faire sans récommencer la

guerre. Ces conditions furent presque

toutes acceptées par les ambassadeurs

du roi, d'Ossat et Du Perron, deux am-

bitieux qui visaient au chapeau de car-

dinal et qui, pour s'en rendre dignes,

rirent bon marché de l'honneur de leur

maître.

Depuis sa conversion , Henri IV n'ap-

partient plus à la France protestante,

et les événements du reste de son rè-

(1) Il y eut 59 voix pour et 63 contre.
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gnene nous intéressent que dans leurs

rapports avec l'Eglise réformée. Nous
passerons doncrapidement sur la guerre

qu'il soutint contre l'Espagne. A. l'ex-

ception du combat de Fontaine -Fran-

çaise, où Henri commit la même faute

qu'à Aumale et dut se battre non pour la

victoire, mais pour la vie, cette guerre,

politique plus que religieuse, ne fut

guère marquée que par des revers. La
soumission de Mayenne venait dépor-

ter le dernier coup a la Ligue, lorsque

le roi, alors à Lyon, apprit que les Es-

pagnols avaient mis le siège devant

Cambrai. Il était sans argent et sans

armée. Dans sa détresse, c'est encore

aux Protestants qu'il dut avoir recours.

Il s'adressa à la reine d'Angleterre qu'il

n'avait payée jusque-là que d'ingrati-

tude, tandis qu'il prodiguait au pape les

plus basses soumissions, et lui députa

le duc de Bouillon avec Sancy, qui se

fit catholique l'année suivante. Elisa-

beth montra d'abord beaucoup de froi-

deur (1). Elle rappela aux ambassa-

deurs français qu'elle avait jusque-là

vainement prié leur maître de la déli-

vrer du voisinage des Espagnols qui,

établis sur les côtes de Bretagne, fai-

saient des descentes sur ses cotes. Elle

finit cependant par consentir à un nou-

veau traité d'alliance offensive et dé-

fensive, qui fut signé le 24 mai 1596.

Les ministres anglais désiraient y in-

sérer une clause en faveur des Protes-

tants de France, mais Bouillon, par un

scrupule trop délicat, ne voulut point y
consentir, de peur qu'on ne l'accusât

d'avoir abusé de ses pleins pouvoirs au

profit de la religion qu'il professait. Le
principal article de ce traité était que

les parties contractantes se promettaient

réciproquement de ne faire ni paix ni

trêve avec l'Espagne que d'un consen-

tement mutuel , « et ce consentement

devait être signifié par des lettres si-

(1) On connatt la lettre, empreinte dp plus

de douleur encore que d'indipnaiiou, que relie

princesse écrivit a Henri IV après son abju-

ration. M. Ch. Read en a public pour la pre-

mière fois le texte exact dans son intéressant

opuscule Henri IV et le ministre Daniel CAa-
wier (Paris, 1854, in-8°).

gnées de la propre main dudit roi ou
de ladite reine. » Semblable traité fut
conclu, le 31 oct., avec les Etats-Gé-
néraux. Or, à l'heure même où le duc
de Bouillon prolestait à La Haye que
sou maître n'écouterait aucune propo-
sition de la part de l'Espagne, Henri IV
prétait l'oreille aux insinuations d'un
émissaire du pape qui offrait sa média-
tion entre la France et l'Espagne, et
dès cot instant, les négociations ne fu-
rent plus interrompues jusqu'à la con-
clusion de la paix particulière qu'il si.-

gna à Vervins, le 2 mai i 598. On pour-
rait croire qu'en embrassant le catho-
licisme, nenri avait adopté l'exécrable
principe proclamé par le concile de
Constance, qu'on n'est pas tenu de'
garder sa foi à un hérétique, si sa con-
duite n'avait pas été aussi déloyale à
l'égard des Espagnols qu'à l'égard des
Anglais. Il s'était engagé par le traité

de Vervins à ne fournir aucun secours
aux ennemis de l'Espagne, ce qui ne
l'empêcha pas d'assister secrètement
les Hollandais de tout son pouvoir; il

est vrai, comme le prouvent les Négo-
ciations de Jeannin, qu'il convoitait la

souveraineté des Provinces-Unies. De-
puis la conclusion de la paix avec l'Es-
pagne, à l'exception d'une courto et
glorieuse campagno contre le duc de
Savoie, la France jouit, pendant le res-
te du règne de Henri IV, du repos dont
elle avait un si grand besoin.

Nous avons vu jusqu'ici Henri faire,

selon son expression, le roi de Navarre
;

il est temps de le montrer dans son rôle
de roi de France, que nous esquisse-
rons à grands traits.

Par une déclaration du 28 novembre
i 589, Henri IV avait promis de convo-
quer à Tours les Etats-Généraux pour
le mois de mars suivant. Cette promesse
lui avait été rappelée plus d'une fois ;

mais comme son butétaitdcfonder l'ab-
solutisme, il ne pouvait consentir à éle-
ver une autorité rivale en face de son
autorité encore mal affermie. Lorsque
l'embarras des finances ne lui permit
plus d'éluder l'exécution d'un engage-
ment solennel, il se décida, en 4 596, à
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appeler à Rouen, non parles Etats-Gé-

néraux, mais une assemblée des Nota-

bles. Il en fit l'ouverture, le 4 novem-

bre, par un discours qui respire celte

bonhomie qu'il savait feindre mieux que

personne. Il ne les avait pas réunis,

dit-il, pour leur faire approuver ses vo-

lontés, mais pour recevoir leurs con-

seils et se mettre en tutelle entre leurs

mains. Ce mot de tutelle ayant choqué

sa maîtresse : « Vcntrc-saint-Gris, lui

répondit -il, à ce que raconto L'Étoile,

il est vrai, mais je l'entends avec mon
épéeaucôté.» Ce n'était là qu'une gas-

connade , car il savait bien qu'il n'a-

vait à redouter aucune opposition de

gens qu'il avait choisis lui - môme.
* « C'cstoient, lit-on dans Villegomblain,

toutes personnes affidées qui suivireut

du tout ses volontez, esquelles il se

monslroit tlesja très-absolu, et si quel-

qu'un y résistoit, en lui remonstrant

chose qu'il n'eusl désiré, il estoit mal

receu de lui. » Nous avons parlé ail-

leurs {Yoy. II, p. 240) des résultats de

celte assemblée, dont le principal fut

l'établissement d'un nouvel impôt ap-

pelé la Pancarte. Cet impôt d'un sou

pour livre sur toutes les marchandises

qui entreraient dans les villes closes, le

blé excepté, fu l établi pour trois ans par

un édit du mois de mars 139"^; mais les

trois années expirées, on contiuua à le

percevoir, malgré le mécontentement

du peuple, surtout dans les provinces

au-delà de la Loire, dont le soulève-

ment força euflu à l'abolir, le \ Q nov.

4602.

En même temps que l'assemblée des

Notables, se tcnaituneautreassemMée,

qui se montra beaucoup moins docile :

c'était celle des députés des églises ré-

formées. Tout ce que l'Assemblée de

Manies avait pu obtenir était, nous l'a-

vons déjà dit (Yoy. IV, p. 552), le ré-

tablissement de I'édit de 1577, que les

exigences des Ligueurs et la partialité

des tribunaux avaient, pour ainsi dire,

réduit à néant. Chouppes et Texier,

députés en Cour par l'Assemblée de

Sainte-Foy, avec charge de demander

i'édit de Janvier et des chambres mi-

t - HEN

parties, n'avaient rien obtenu de plus,

après avoir attendu trois mois une ré-

ponse. LaNoueelLaPrimaudaye, qui

étaient allés, en 4 595, trouver le roi

Lyon de la part de l'Assemblée de Sau-

mur, avaient reçu unecopiedes réponses

du Conseil au cahier des plaintes pré-

sentées àMantes, réponses queHenri IV
avait jusque là refusé de donner par

écrit, et de plus, la promesse que des

commissaires seraient envoyés dans les

provinces pour faire exécuter I'édit do

4 577; mais à peine le jeune Coudé eut-

il été tiré des mains des Prolestants,

qu'on n'entendit plus parler de l'envoi

de ces commissaires. L'Assemblée de

Loudun s'ouvrit donc, le 2 avril 4 596,

rous l'impression d'un grand et légi-

time mécontentement. « Envain leur

preschc-on patience, écrivait Du Ples-

sis-Mornay au pasteur La Fontaine,

ils répliquent qu'ils l'ont eue envain,

qu'il y a sept ans que le roi règne, que

leur condition empire tous les jours,

qu'on fait pour la Ligue tout ce qu'elle

veut (4), que la Court ni les courts ne

leur refusent rien. » L'Assemblée réso-

lut « de se remettre en Testât de la trêve

faite en 4 589; » mais auparavant, elle

décida d'envoyer Vuïson, conseiller au

parlement de Grenoble, porter au roi

ses plaintes {Yoy. Pièces juslif. N*

LXII;. Henri IV reçut fort mal le député

huguenot et ordonna à l'assemblée de

se dissoudre ; mais loin d'obéir, elle ap-

pela dans son sein les personnages les

plus considérables du parti pour y si-

gner l'union, et déclara qu'elle ne se

séparerait pas avant d'avoir obtenu un

édit avec des sûretés suffisantes. Celte

fermeté donna à réfléchir au roi ; il se

ravisa cl se décida enfin à envoyer des

commissaires pour négocier avec l'as-

semblée. Ces commissaires, qui étaient

de Vie et Calignon, arrivèrent à Lou-
dun le 20 juillet; mais leurs inslruc-

(1) Selon L'Etoile, les sommes données aux
chefs de la Lifiue montèrent a 6,480,700
écus, sans y comprendre plusieurs autres trai-

tés faits avec les provinces. Selon Sully, l'a-

chat des consciences des Ligueurs coûta au
trésor public plus de 32,000,000 de livres.
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tions no leur permettaient d'accorder

que l'édit de 1577 avec quelques com-
pensations pour les lieux d'exercice que
les traités conclus avec les Ligueurs

avaient fait perdre aux Réformés. L'as-

semblée refusa net d'entrer en confé-

rence sur ces bases, en sorte que les

deux commissaires retournèrent auprès

du roi pour lui rendre compte de l'inu-

tilité de leur voyage. Le Conseil leur

donna de nouvelles instructions qui

toutefois n'allaient pas plus loin que les

premières, et les chargea de se plain-

dre, au nom du roi, de la saisie des de-

niers royaux ordonnée par l'assemblée

pour le paiement des garnisons. Cette

fois encore, rien ne fut conclu; seule-

ment, sur la demande des commissaires,

l'assemblée se transporta a Vendôme,
le 10 nov. {Yoy. 111, p. 491), alin de

se rapprocher de la Cour. Après trois

mois d'attente, elle vit enfin revenir de

Vicet Calignon; «mais, dilDuPlessis,

la vérité est qu'ils n'eurent charge de

leur ajouter rien qui amendât leur con-

dition. » Ils étaient chargés, en effet,

de déclarer aux députés des églises que

le roi ne pouvait rien leur accorder de

plus que ce qu'il leur arvail offert, J'état

de ses affaires, c'est-à-dire la crainte

de déplaire à la Cour de Rome, ne lui

permettant pas de faire mieux. Lo mé-
contentement de l'assemblée fut extrê-

me; irritée de toutes ces difficultés quo

le roi « faisoit naître lui-même », nous

dit Mézeray, et redoutant tout d'un

prince qui courtisait le pape et se dé-

clarait son champion dans '.'affaire de la

succession de Ferrare; qui comblait les

Ligueurs de caresses et négociait avec

les Espagnols, elle répondit avec fer-

meté qu'elle ne pouvait se contenter de

ce qu'on lui offrait, et que l'oppression

où l'on tenait les Réformés les oblige-

rait de chercher aide cl protection en

eux-mômes. Puis, aûn de se soustraire

aux séductions de la Cour, dont les in-

trigues commençaient a semer la dé-

sunion dans son sein, elle se transporta

à Saumur, le 5 mars.

Elle y était h peine arrivée, que la

nouvelle se répandit de la surprise d'A-

miens par les Espagnols. Les ducs de

Bouillon et de La Trcmoille propo-

sèrent aux députés un appel aux ar-

mes; c'était, selon eux, la seule res-

source des Huguenots au milieu de la

confusion et des calamités qui allaient

fondre sur la France à la suite do celle

invasion ; mais leur proposition fut re-

jetée d'une voix presque unanime. Ce-

pendant si l'assemblée ne voulut point

profiter des malheurs de la patrie,

même dans l'intérêt des églises, elle

n'en montra pas moins de fermeté à

réclamer en leur faveur des conditions

d'existence justes et raisonnables. Elle

resta donc sourde aux instances du
roi qui, dans l'extrémité où il se trou-

vait réduit, lui envoya par Monglat, le

12 mars, une lettre pleine, non plus de

menaces, mais do prières, pour l'ex-

horter à préférer le bien général au

bien particulier et à se dissoudre. Elle

répondit qu'elle apprenait avec déplai-

sir la perle d'Amiens ; mais qu'elle était

d'avis, avec tous les Réformés du royau-

me, que la sûreté de leur religion, de

leurs personnes etde leurs familles im-
portait pour le moins au bien public au-

tantque la reprise d'Amiens; qu'elle ne

se séparerait pas avant d'avoir obtenu

le redressement des griefs de ses com-
mettants, mais qu'aussitôt leur état as-

suré, tous seraient prêts à donner leur

vie et leurs biens pour son service. 11

fui impossible aux commissaires d'ob-

tenir une autre réponse, et l'Assem-

blée leur déclara sans détour qu'elle

ne pouvait regarder que comme des

marques de mauvais vouloir toutes les

impossibilités qu'on lui opposait. Les

députés ne so dissimulaient pas qu'ils

assumaient une grande responsabilité;

aussi jugèrent-ils à propos de consul-

ter les églises qui toutes approuvèrent

leur fermeté, ou comme on disait à la

Cour, leur obstination. Les choses en

seraient peut-être venues aux dernières

extrémités, si Du Plessis-Mornay, qui

voyait avec douleur les esprits s'aigrir

de plus en plus, n'avait conseillé au

roi de transférer l'assembléo àChâtol-

lerault et d'y appeler un plus grand
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nombre de députés, afin de neutraliser

l'influence de Bouillon et de La Tri-
tnoilk. Ce conseil fut suivi, et l'as-

semblée rouvrit ses séances dans cette

ville, le 46 juin, sous la présidence

de La Trémoille qui y défendit avec

tant de zèle les intérêts de la religion

réformée que la haine de la Cour s'en

accrut contre lui.

De Vie et Calignon, à qui l'on avait

adjoint, depuis le mois de novembre,

Schombcrg et de Thou, se rendirent

de leur côté à Chàtellerault, où ils fu-

rent suivis, le 26, par le duc de Bouil-

lon. Mais,comme l'avait prévu DuPles-

sis-Mornay, le puissant chef huguenot

trouva un grand changement dans l'es-

prit de l'assemblée. Les Réformés se

montrèrent disposés à se relâcher sur

plusieurs de leurs exigences, nommé-
ment sur la demande qu'ils avaient faite

de chambres mi-parties dans tous les

parlements et de juges non suspects

dans toutes les juridictions. Les com-
missaires, à leur tour, firent quelques

concessions, et l'on finit par tomber

d'accord sur tous les points. Cependant

comme les commissaires n'avaient ob-

tenu du Conseil que des pouvoirs très-

bornés, de peur qu'ils n'accordassent

trop, et que l'assemblée liait les mains

aux députés qu'elle envoyait en Cour

par des instructions très-précises, de

peur qu'ils ne se laissassent séduire

et n'acceptassent moins qu'elle ne dé-

sirait, il en résulta des longueurs infi-

nies, en sorte que l'édit, qui aurait pu
être promulgué dès le mois d'août

4 597, ne le fut qu'au mois d'avril I o98,

pendant le séjour que le roi fil à Nan-
tes, où il s'était rendu après la sou-

mission du duc de Mcrcœur, . le der-

nier des Ligueurs.

A peine l'édit fut-il publié, que le

nonce du pape, le clergé, les parle-

ments, l'Université, la Sorbonne firent

entendre leurs réclamations et apportè-

rent à son exécution toutes les dillicul-

tés imaginables. Le clergé demanda
qu'on n'accordâlaux ministres en-deçà

de la Loire d'autres privilèges que ce-

lui de ne pas être recherchés; il insis-

ta sur le rétablissement du culte ca-

tholique dans toutes les villes tenues

par les Huguenots, et il réclama sur-

tout contre le paiement des gages des

ministres sur les biens ecclésiastiques.

L'opposition de sa part fut si ardente

que des prélats, entre autres l'arche-

vêque de Tours, dont la fougue of-

frit un fâcheux contraste avec la mo-

dération du nonce, ordonnèrent des

prières publiques afin d'obtenir de Dieu

que l'édit no fût pas enregistré, au

risque de replonger la France dans

la guerre civile (4). La Sorbonne refusa

de consentir ace que les Réformés pris-

sent leurs degrés dans ses écoles. L'U-

niversité voulut leur former ses collè-

ges ; la Faculté de médecine surtout se

signala, en celte occasion, par la viva-

cité de sou zèle pour l'orthodoxie. Le

parlement de Paris adressa au roi des

remontrances contre les articles de l'é-

dit qui établissaient des chambres mi-

parties, qui autorisaient les Protestants

à tenir librement des synodes et qui dé-

claraient les Réformés admissibles à

tous les emplois. Pour faire cesser tou-

tes ces résistauces, il fallut accorder à

rUiuversilé que les Réformés u'y au-

raient pas d'emploi qui les autorisât à

dogmatiser; au clergé, que les synodes

ne s'assembleraient qu'avec la permis-

sion du roi et qu'on n'y recevrait les

ministres étrangers qu'à la même con-

dition ; au parlement enfin que la Cham-

bre de l'édit, au lieu d'être composée

de six conseillers protestants et de dix

catholiques, le serait déjuges catholi-

ques, nommés sur la présentation des

églises réformées, avec un seul protes-

tant. Les cinq autres furent distribués

dans les enquêtes. Ce fut avec ces chan-

gements, qui ne furent point soumis à

l'acceptation des députés des églises,

bien que encore assemblés, que l'édit de

Nantes fut présenté au parlement de Pa-

ris. Ce parlement se montra d'abord

fort récalcitrautet ne céda,comme ceux

Afin rlVnli-Honir la haine du peuple con-

tre Ls Humiortots, le Clergé ne rougit pas

d'explu'uor l'imposture d'une prétendue pos-

sédée, Marthe Drossler.
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de Bordeaux et de Toulouse, qu'aux

menaces du roi. Toutefois il ne l'enre-

gistra pas sanslui faire subir, de ra pro-

pre autorité, de nouvelles altération s(0.

Les Prolestants ne manquèrent pas de

réclamer contre ces modifications ar-

bitraires; mais, comme toujours, il leur

fut répondu que le bien de l'Etat ne

permettait pas de revenir sur cette ma-
tière pour le moment, et le moment ve-

nu, on nia de leur avoir rien promis.

Nous avons dit que le nouce se mon-
tra fort modéré dans son opposition à

l'édit de Nantes; cependant le roi, crai-

gnant que le pape ne fût pas aussi ac-

commodant, voulut prévenir son mé-
contentement et donna à Fontainebleau

un édit qui fit pour les Catholiques du

fiéarn ce que celui de Nantes venait de

faire pour les Réformés de France. Rien

do plus équitable que cet édit, auquel

on ne pouvait reprocher qu'une chose,

c'est qu'il violait les privilèges de la

province en vertu desquels aucune loi

ne pouvait être rendue sans l'assenti-

ment des Etats.

La volonté de Henri IV était sans au-

cun doute de faire exécuter de bonne

foi le pacte qu'il venait de conclure avec

ses anciens coreligionnaires. Il le prou-

va par le choix des commissaires qui

furent envoyés à cet effet dans les

(1) Voici lespiincipales. Art. IX, addition

de ees mots par eux établi. Art XVIII, sup-

pression de la clame qui défendait de rebap-

tiser les enfants déjà baptises par un ministre.

Art. XXVII, suppression -de la défense d'in-

sérer dans les lettre» d'ofGce la clause de R.

C. A. et K. Art. XXXIV, addition du para-

graphe commençant par ces mots excepté ton-

tes fois pour toutes matière* bénéficiâtes, etc.

Art. XXXIV des Art. secrets, addition de ces

mois par la permission de S. if. Sur les ré-

clamations des Protestants, un brevet du mois

d'août rétablit les choses sur l'ancien pied.

Art. XLV, portant: En tas que les officiers

de S. M. ne pourioyenl de lieux commodes
pour les sépultures de ceux de ladite religion,

dans le temps porté par l'édit, après leur réqui-

sition, et qu'il sûil usé de longueur et de remi-

se pour ce regard, seia loisible à ceux dt ladite

religion d'enterrer les morts dans les cimetiè-

res des Catholiques, aux villes et lieux où ils

sont eu possession de ce faire, jusques a ce

qu'il y soit pourvu, supprimé et remplace par

une rédaction toute nouvelle (Voy.,Pièces jus-

lif. N« LXI1I).

provinces, en 4600. Ces commissaires,

au nombre de deux par province, l'un

catholique et l'autre protestant, s'acquit-

tèrent de leur mission avec zèle et gé-
néralement avec une rigoureuse équité;

cependant les haines étaient encore

trop vives, pour qu'ils pussent espérer

de contenter toujours les parties ; il y
eut donc des appels de leurs décisions,

mais presque toujours, ils furent vidés

au profit des Réformés.

L'édit enregistré et exécuté, le roi

exigea la séparation de l'assemblée qui

s'était transférée de nouveau àSaumur,
le 20 nov. 4599, etétait restée en per-
manence jusqu'au 34 mai 4604 . Toute-
fois il accorda aux Huguenots l'autori-

sation d'en tenir une nouvelle à Saiote-

Foy dans le courant du mois d'octobre

(Voy. III, p. 308). Les Huguenots au-
raient désiré de rendre ces assemblées

permanentes ou tout au moins annuel-

les, pour qu'elles veillassent à l'exécu-

tion et an maintien de l'édit, à la conser-

vation des places de sûreté, en un mot,

aux intérêts politiques du parti dont les

synodes et les colloques ne devaient

pas se mêler; mai3 Henri IV ne voulut

jamais y consentir. Tout ce qu'ils obtin-

rent, après de longues négociations,

c'est qu'ils pourraient en tenir dans les

circonstances importantes , si le roi le

jugeait opportun. Henri leur proposa de

les remplacer par des députés géné-
raux qui résideraient à sa Cour et dont

il paierait le traitement, à la condition

cependant qu'ils ne seraient point élus

directement par les églises et que leurs

fonctions ne seraient point annuelles.

11 voulait avoir, autant quepossible, des

hommes à lui.

A l'époque où nous sommes parve-

nu, Henri IV était en paix avec tous ses

voisins; il avait acheté la Ligue et avait

désarmé le parti protestant en signant

l'édit de Nantes. La France épuisée

par quarante années de guerre civile

ne soupirait qu'après le repos, et elle

devait se montrer prCte à accepter avec

reconnaissance tout ce que le gouver-

nement ferait en vue de sa sécurité et

de son bien-être. Henri IV, encou-
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ragé par ses conseillers les plus inti-

mes, Bellièvre, Sillery, Jeannin, Sully,

Villeroy, tous gens de robe (1), à l'ex-

ception de Sully, sut habilement profi-

ter de ces dispositions des esprits pour

établir l'absolutisme, et faire fléchir

sous sa volonté despotique les plus

grands seigneurs, dont quelques-uns

rêvaient encore le rétablissement d'une

féodalité. Dans la poursuite de ce but, il

montra autant d'ardeur que de sévérité;

il s'avilit même jusqu'à prêter l'oreille

aux délateurs et ajouter foi à leurs in-

ventions les plus absurdes; il descendit

jusqu'à la dissimulation et au menson-
ge ; bien plus, il ne se laissa pas arrê-

ter par la reconnaissance qu'auraientdû

lui inspirer d'immenses services. Le
maréchal de Biron, le chef le plus am-
bitieux, le plus actif, le plus redoutable

du tiers-parti, porta sa tête sur l'écha-

faud , et Bouillon, qu'on regardait a-

vec raison comme le plus habile et le

plus puissant des Huguenots, aurait

probablement été traité de même, s'il

n'avait pas réussi à se sauver en Alle-

magne, et à intéresser les princes pro-

testants à sa cause. Il ne put toutefois

rentrer en grâce qu'en livrant la ville

de Sedan, en 4 606. Malgré les torts in-

contestables de Biron, malgré ses intri-

gues coupables avec les ennemis de la

France, Heuri aurait dû se souvenir qu'il

était redevable, à lui ou à son père, do

ses plus beaux succès militaires, et la

réputation de générosité, de clémenco

que lui a acquise sa conduite très-po-

litique envers les Ligueurs, serait assu-

rément établie sur de plus solides fon-

dements, s'il avait accordé la grâce du
coupable aux prières de sa famille. Il

devait d'autant moins hésiter, ce nous

semble, quo le premier président du

(1) Cette particularité a son Important.
Les légistes, dit M. Augustin Thierry, dès

qu'ils purentformer un corps, travaillèrent a-
vec une hardiesse d'esprit et un concert admi-
rables à replacer la monarchie sur ses ancien-

nes bases sociales, a taire uue royauté fran-

çaise a l'image de relie des Césars, symbole
de l'Etat, protectrice pour tous, souveraine à

l'égard de tous, sans partage et sans li-

mites. •

parlement reconnaissait que Biron n'a-

vait lien fait qui méritât la mort, depuis

le pardon qui lui avait été accordé une

première fois à Lyon, pardon dont le

maréchal avaitmalheureusement négli-

gé de prendre abolition, contre le con-

seil du duc d'Epernon à qui le prince é-

tait mieux connu.

Mais, il faut bien le dire, la recon-

naissance n'était pas au nombre des

vertus de Henri, et son ingratitude na-

turelle était nourrie, à l'égard des hom-
mes de guerre qui l'avaient le mieux

servi, par une passion tout aussi mépri-

sable. Il était envieux de la réputation

railitairede ses lieutenants. Sa bravou-

re, la sûreté de son coup d'œil, ses suc-

cès lui avaient inspiré la plus haute i-

déede ses talents comme général, elles

flatteurs, qu'il écoutaitvolontiers, l'en-

tretenaient dans ses illusions. Le ré-

sultat des sièges de Paris et de Rouen
auraitcependantdû lui apprendreà quoi

s'en tenir. Mais l'expérience instruit ra-

rement les rois. D'Aubigné remarque

dans ses mémoires que « Henri IV souf-

froit impatiemment qu'on louât ceux de

ses serviteurs qui avoient fait les plus

belles actions à la guerre, et qui lui a-

voient rendu les plus grands services.»

A ce témoignage nous joindrons celui

de Villegomblain : « Ce prince, dit-il,

aucunes fois et bien souvent estoit ja-

loux de l'honneur de ceux qui dépeo-

doient de luy, comme c'estoit son hu-

meur de vouloir toujours trouver à re-

dire sur ce qu'ils faisoient ; car en ce

qui estoit du fait de la guerre, jusques

aux moindres efforts où il y avoit do

l'honneur, il vouloit qu'ils fussent tous

referez à sa louange, et sur ce qui es-

toit du blasme, bien que peut-estre il

y eust participé en quelque chose, il le

rejettoit volontiers sur autruy. »

Au reste, ce n'est pas seulement en-

vers Biron et Turenne que Henri se

montra ingrat. Etroit d'âme et de natu-

rel, selon l'expression de Davila, il

n'eut d'affection sincère et profonde

pour personne, pas même pour sa sœur

dont il brisa le cœur dans l'intérêt de

sa politique. Tous ses plus zélés servi-
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teurs d'entre les Huguenots tombèrent
aussi dans sa disgrâce ; le fidèle Du
Plessis-Mornay lui-même fut indigne-

ment humilié par lui à la conférence de
Fontainebleau. Sully seul resta en fa-

veur, parce qu'il était utile, et qu'il ca-

chait, sous de brusques dehors, toute

l'adresse d'un courtisan. On a dit, pour
excuser l'ingratitude de Henri IV, que
les prétentions excessives des Protes-
tants avaient été la cause unique pour
laquelle ils avaient perdu ses bonnes
grâces; mais ne s'est-il pas montré in-

grat euvers Sancy, qui s'était pourtant

converti, envers le duc de Longuevillc,

envers Givry, envers La Curée, envers
tous ces vieux officiers qu'il laissa sou-
mettre à la taille, comme roturiers,

« encore qu'ils fussent percez do coups
et estropiez pour son service, » tandis

qu'il souffrait, quoi qu'en dise Péréfixe,

que des gens qui n'avaient jamais por-
té l'épée et qui n'étaient rien moins
que nobles, en fussent exemptés à prix

d'argent ou par faveur. « C'estoit, lit-

on encore dans les Mémoires de Ville—

gomblain, si précieux pour l'apprécia-

tion du caractère de Henri (1), c'estoit

deux défauts qui csloient en ce prince,

d'estre jaloux de la réputation de ceux
qui leservoient, etquiestoient on bon-
ne estime d'un chacun, et peu libéral et

charitable à la récompense et nécessité

de ceux qui avoient dépensé le leur et

pâty pour son service. »

L'économie, contenuedans de sages

limites, est uue vertu, mémo chez un
souverain, mais chez Henri elle tou-

chait à l'avarico; le P. Daniel est con-
traint d'en convenir. Cependant l'a-

il) L'impartialité de Villrgomblain est at-

testée par la parfaite conformité de son juge-

ment sur le caractère de Henri IV avec relui

de l'auteur, encore anonyme , de la remar-
quable Rcmonstrance récemment publiée par

M. Ch. Rend dans l'opuscule cité plus haut.

Cette pièce très-importante avait deja été im-

primée a la suite des Mémoires de Villeroy,

mais mutilée, falsifiée. M. Rcad a donc rendu
un service a l'histoire en la reproduisant dans
son intégrité. Elle est d'autant plus précieu-

se qu'elle est évidemment sortie de la plume
d'an ami dévoué de Henri, qui pensait que
son dévouement môme lui imposait le devoir

d'être sincère.

mourdel'or se taisait dans son cœur de-
vant trois autres passions encore plus

impérieuses, celle des femmes, celle

du jeu et celle des bâtiments. Autant

Henri IV se montra peu libéral pour les

lettres, autant il lut prodigue envers

les arts, surtout envers l'architecture.

C'est à lui qu'on doit l'achèvement du
Pont-Neuf et la construction de la Ga-
lerie du Louvre. Il lit aussi beaucoup
travailler aux châteaux de Saint-Ger-

main, de Fontainebleau et de Monceaux;

mais de tous les bâtiments qu'il éleva

ou restaura, le plus utile fut l'hôpital

Saint-Louis, destiné aux pestiférés. Si

son goût pour l'art monumental était

dispendieux, il avait au moins ce bon
côté qu'il donnait du pain a une foule

d'ouvriers. Sa passion pour le jeu, au

contraire, était sans excuse. Elle allait

jusqu'à la fureur, et son exemple pous-

sait les courtisans a leur ruine, car ils

savaient par expérience que leur maî-

tre était âpre au gain et de mauvaise hu-

meur quand le sort ne le favorisait pas.

Cependanlc'étaitpour ses maîtresses et

ses bâtards qu'il prodiguait surtout des

sommes folles. A Gabrielle d'Eslrées,

morte probablement de poison, succé-

dèrent, sans compter des caprices sans

nombre, la marquise de Verneuil, la

comtesse de Mo rot, la demoiselle Des
Essarts, et à mesure que Henri vieillis-

sait, il bravait avec plus d'impudeur le

scaudale public. Il s'était contenté de

donner ses amours avec Gabrielle en

spectacle â son armée indignée ; il logea

la Verneuil si près du Louvre , « qu*en

vérité, dit Tallemant des Réaux lui-

même, il n'y avait en cela ni politique

ni bienséance » . La reine justement ir-

ritée vivait en guerre ouverte avec la

marquise, et il en résultait de fréquen-

tes scènes de jalousie dans lesquelles

Sully était souvent appelé à intervenir.

Pendant quelque temps, Henri avait pui-

sé dans les caisses de Zamet l'argent

qu'il dépensait pour ses amours et pour

le jeu ; mais quelle que fût la libéralité

intéressée du banquier, il n'aurait pu
suftire à'des dépenses incalculables.

Le roi devait donc recourir de temps en
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temps à des moyens extraordinaires. En
4596, par exemple, c'est-à-dire dans

une année d'affreuse misère, où, au rap-

port de L'Etoile, « processions de pau-

vres se voiioient par les rues en telle

abondance qu'on n'y pouvoilpasser, les-

quels crioicnt la faim.» il prit 8,000 écus

sur les rentes de l'Hôtel-de-ville, en

menaçant de la Bastille les malheureux

rentiers qui osaient so plaindre de cette

spoliation. Plus lard, Sully lui évita la

peine de recourir à des mesures aussi

despotiques, en consacrant plus spé-

cialement aux plaisirs du roi les pots

de vin qu'il se rtseivait dans les mar-

chés, les amendes, le produit de la

vente des nouveaux offices qu'il créait

assez fréquemment, le droit annuel ou

Paulette, qui perpétua la vénalité des

charges avec tous ses abus, et les mil-

lions enfin qu'arrachèrenlaux financiers

de prétendues chambres de justice, éta-

blis en i 597,en \ 601 et en 1 607,sous

prétexte de faire rendre gorge à ceux

qui s'étaient enrichis aux dépens de

l'Etat. Henri et son ministre ne se pro-

curaient pas, on le comprend, ces res-

sources extraordinaires.sans commettre

des iniquités; le roi le savait, il l'a-

vouait, et il se justifiait par une singu-

lière excuse : « Je sçai, disait-il, que
jefai8 des injustices dont possible pour-

rois-je bien quelque jour rendre comp-
te; mais mes conseillers et officiers en
font bien d'autres, et de plus grandes que
moy et de plus grande conséquence. »

Plus Henri IV s'abandonnait à ses

passions, plus aussi il s'attachait à la re-

ligion catholique, et cela devait être. Le
protestantisme place l'horaine libre, mais

responsable, en face de Dieu qui le ju-

gera
;
pour le protestant, point d'espoir

de pardon sans une sérieuse repentance

manifestée par l'amendcmeut de sa vie.

Le catholicisme, au contraire, met en-

tre le fidèle et le souverain juge un in-

termédiaire, le prt*!re, qui assume la

responsabilité du péché en s'atlrilmant

le droit de peser dans son for intérieur la

faute et la pénitence, et d'absoudre le pé-
cheur moyennant l'accomplissement de

certains actes extérieurs, auxquels une

autorité purement humaine a donné
une valeur fictive. Laquelle des deux
doctrines doit convenir le mieux à un
libertin, qui aura soin, on peut lo sup-
poser, de ne pas choisir son confesseur

parmi les ecclésiastiques les plus aus-

tères, c'est-a-dirc,parmi ceux qui atta-

chent plus de prix à la contrition du
cœur qu'aux œuvres salisfacloires? Ce
fut dans l'ordre de Loyola, tristement

célèbre par le relâchement de sa mo-
rale, que Henri IV prit le sien. Dès
1603, en effet, un édit, depuis long-

temps sollicité par le pape, rappela les

Jésuites malgré la vigoureuse opposi-

tion du parlement de Paris, qui ne céda
que devant la volonté impérieuse du
roi, peut-être aussi devant l'injure faite

au pape par le Synode national de Gap
(Voy. 111, p. 318), et fort peu de temps
après, le P. Cotton fut nommé confes-

seur de S. M. En 1604, le roi fonda, à

la prière de son proxénète La Varenne,

uu collège de Jésuites à La Flèche et

le dota d'un revenu de onze mille écus

d'or. En 1605, il fit abattre la pyramide
élevée en mémoire de l'attentat de Jean
Châtel, parce que l'inscription accusait

les Jésuites d'avoir poussé ce miséra-

ble au crime. En 1606, en réponse aux
cahiers de l'assemblée du Clergé, il fit

dresser un édit qui interdit la sépulture

des Réformés dans les églises, les mo-
nastères ou les cimetières catholiques,

même sous prétexte de fondation ou de

patronage; qui défendit de bâtir les

temples trop près des églises , et qui

accorda au clergé romain d'autres fa-

veurs, comme la faculté de racheter ses

biens vendus depuis 40 ans, moins pré-

cieuses toutefois a ses yeux que la publi-

cation du concile de Trente qu'il réclama

sans pouvoir l'obtenir (1). En 4607,

l'ancien hérétique relaps, excommunié
par Sixte- Quint, se déclara contre le

sénat do Venise lo défenseur des pré-

tentions les plus exagérées de la pa-

pauté, et força la république à s'humilier

devant le siège de Borne en la mena-

it ï Par compensation, il accorda aux Ha-
guenols de Paris la permission de. transporter

leur prcebe d'Ablon a Cuarenion.'
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çant de marchor contre elle à la tête de

quarante mille hommes. En 1608, le

nouveau converti, qui avait jusque-là

poursuivi de ses sarcasmes les Hugue-

nots apostats, essaya de séduire Sully

par les plus brillantes promesses et de

l'amener à abjurer. La môme année, les

Jésuites furent introduits dans le Béarn,

et vers le môme temps, au rapport de

Richelieu, Henri avouaà la reine «que,

depuis la conférence qu'eut h Fontaine-

bleau le cardinal Du Perron avec Du

Plessis-Mornay, il détestoit autant par

raison de conscience la créance des Hu-

guenots comme leur parti par raison

d'Etat. » Enfin depuis quelques années,

on voyait se multiplier chaque jour les

couvents de Récollets, Capucines,Fcuil-

lantines, Carmélites, Carmes déchaus-

sés, Iguorantins. tous ordres jusque-là

inconnus en France. Le P. Cotlon avait

donc acquis dès lors une très- grande

inlluence sur Pesprit du mouarque;

mais s'il songea à l'exploiter, ce ne

fut pas dans l'intérêt des bonnes mœurs.

L'Etoile nous trace ce tableau hideux

de la corruption de la Cour sur la fin

du règne de Henri IV : « Renfort d'abo-

minations à la Cour où toute piété et

crainte de Dieu est esleinte. On ne void

que le vice régner, le blasphème auto-

rizé, et le jeu, son compagnon, en vo-

gue et en crédit plus que jamais. » Et

la couscience révoltéo du chroniqueur

reproche au clergé et en particulier à

Coltoo de ne point flétrir ces déborde-

ments de peur de déplairo aux courti-

sans. En parcourant la série assez con-

sidérable des édits et des ordonnances

rendus par Henri IV, on n'en trouve

effectivement qu'un seul où l'influence

de l'Eglise se fasse sentir d'une ma-

nière vraiment salutaire ; c'est l'édit

coutre les duels, donné à Rlois en 1 602.

et renouvelé à Fontainebleau en 1609,

édit d'autant plus nécessaire que la fu-

reur des combats singuliers ne con-

naissait pas de bornes , et que depuis

l'avènement au trône de Henri IV, on

ne comptait pas moins de sept mille

grâces accordées à des duellistes. Il faut

ajouter pourtant que, tout en défendant

les duels par ses édits, le roi les en-

courageait dans ses entretiens fami-

liers.

Quelque accroissement qu'eût déjà

pris l'influence du clergé, et quelque

confiance que le roi témoignât aux

vieux ligueurs qu'il avait appelés dans

ses conseils, il fut cependant impossi-

ble au parti ultra-cathelique, bien que

fortifié, depuis 1600, par l'appui de la

reino Marie de Médicis et de ses favoris

italiens, d'entraîner Henri IV dans une

alliance avec l'Espagne. Henri haïssait

cette puissance ambitieuse qui lui avait

fait tant de mal et qui ne cessait d'agiter

la France par ses intrigues. Les barba-

res persécutions exercées par le roi Phi-

lippe II I contre, les Morisqnes auraient pu

lui fournir un sûr moyen de se venger.

Malgré les dénégations qu'il opposa aux

plaintes de l'ambassadeur d'Espagne, il

est certain qu'il eut un moment la pen-

sée do les prendre sous sa protection :

mais un scrupule religieux, dit-on, le

fit renoncer à ce projet. Son zèle pour

le catholicisme n'alla pas toutefois jus-

qu'à l'abandon de ses alliances protes-

tantes ; sa politique extérieure resta

toujours huguenotte et eut pour but

constant l'abaissement de la maison

d'Autriche. En 1603, il envoya Sully

en Angleterre pour proposer à Jacques 1

un traité d'alliance contre l'Espagne,

qui fut signé, le 30 juillet. En même
temps, ses ambassadeurs travaillaient

en Allemagne à nouer entre les princes

protestants une confédération à la tête

de laquelle il comptait se placer. A l'in-

térieur, il faisait d'immenses prépara-

tifs, munissait ses places frontières,

garnissait ses magasins et ses arsenaux,

et pour se procurer l'argent nécessaire

à l'exécution de ses vastes desseins

qui tendaient, dit-on, à un remanie-

ment complet de la carte de l'Europe

,

il ne recula pas devant la banqueroute.

Est-ce se montrer trop sévère que de

qualifier ainsi les moyens illégitimes

auxquels il eut recours ? Il soumit à

des réductions considérables toutes les

dettes de PEtat sans exception, et en

éteignit même plusieurs sans compen-
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salion (1); il supprima le plus qu'il put

d'assignations sur le domaine , sans

s'enquérir de la valeur des titres, en

sorte qu'un grand nombre de ses plus

fidèles serviteurs, comme Du Plessis-

Afornay, se virent dépouiller de cel-

les qu'ils avaient reçues en rembourse-

ment des avances faites par eux au roi

de Navarre ; il voulut même confisquer

à son profit une partie des rentes de

l'Hôtel-de-Ville, mais il dut renoncer à

cetleentreprisequifaillitsoulever Paris,

et il ne réussitpas mieux, grâce à l'éner-

gique opposition du parlement, à faire

passerl'iniqueéditqu'il rendit,en1609,

pour l'affaiblissement des monnaies.

Tous les anciens impôts étaient d'ail-

leurs maintenus et la perception en était

poursuivie avec non moins de rigueur

que le recouvrement des taxes nouvel-

les, qui se multipliaient à tel point

qu'au rapport de L'Etoile, « le pauvre

peuple éloit assés et trop chargé, et les

marchauds tous morfondus. » Aussi le

maréchal d'Ornano ne craignit-il pas,

en 1 609, d'avurtir franchement et loya-

lement Henri IV, qu'il était haï du peu-

ple plus que son prédécesseur ne l'avait

jamais été, à cause des charges acca-

blantes qu'il lui faisait porter. Mais « le

roy pour avoir son compte, rioit de tout

et se moquoit de tout le monde », nous

dit L'Etoile.

Ce qui le rassurait peut-être et le

portait à mépriser le mécontentement

populaire, c'était la facilité avec laquelle

il avaitcomprimé, depuis l'extinction de

la Ligue, quelques misérables tentatives

de soulèvement. La rigueur quiavait été

déployée, en 1602 et en 1605, dans la

répression des troubles du Limousin et

du Périgord, avait, en effet, frappé lo

peuple de terreur, etlesouvenir du sup-

plice de Biron tenait la noblesse dans la

crainte ; les Huguenots eux-mêmes

,

qu'on nous représente comme si turbu-

lents et si indomptables, étaient pros-

(1) C'est ainsi qu'on ne remboursa jamais
les receveurs qui avaient fait les avances d u-

ne partie au moins des arrérages de la taille,

remis aux contribuables en 1600, parce que,

dit Nëzeray, il eût été impossible de les lever.

ternés aux pieds de Henri, ainsi que le

prouve ce qui se passa aux assemblées

politiques de Châtellcrault et de Ger-

geau. La première non seulement n'é-

leva aucune plainte au sujetdes altéra-

tions faites à l'édit, mais elleabandonna

même, sans trop de peine, le duc de
Bouillon à la vengeance du roi, au prix

d'uu brevet qui prolongea pour trois

ans la garde des places' de sûreté. C'est

à peine si elle osa renouveler le serment

d'union. La seconde, conformément au
désir du roi, se borna, pour ainsi dire,

à dresser une liste de six candidats à la

députation générale.

La paix régnait donc à l'intérieur,

et l'on sait que quelque oppressif que
soit un gouvernement, la tranquillité

publique favorise le développement de

l'agriculture et de l'industrie, surtout

après une profonde perturbation. Hen-
ri IV d'ailleurs avait à cœur la prospé-

rité de son royaume, moins, il est vrai,

par amour pour le peuple que par égoïs-

me. La richesse du pays pouvait seule

lui fournir les moyens de se livrer à

ses passions dominantes, les femmes,
le jeu, les bâtiments, la guerre ; il ne
l'ignorait pas ; aussi, parmi les ordon-
nances de son règne, en trouve-t-on

quelques-unes qui ont évidemment
pour but de protéger les travailleurs.

Telle la déclaration du 16 mars 1595,
qui défendit d'exécuter les laboureurs

par voie de contrainte par corps et par

saisie de leurs bestiaux et de leurs meu-
bles, mesure salutaire, mais qui ne fut

pas exécutée ou le fut mal. Tel l'édit

de mars 1600, rendu pour remédier

aux abus sur l'assiette de la taille. Tel-
les encore les déclarations du 24 fév.

1597 et du 4 avril 1598, contre les

routiers dont les brigandages déso-
laient les provinces. Ordre était donné
de courir sus à tous les gens de guerre
qui tiendraient la campagne sans com-
mission expresse du roi, et de les tail-

ler en pièces. C'était assurément une
belle ordonnance, comme le dit L'E-
toile, seulement on trouvera peut-être

qu'avant de licencier aussi brutalement

de vieux soldats qui lui avaient rendu de
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très-grands services, Henri IV aurait

dû ouvrir un asile au moins à ceux
d'entre eux qui ne pouvaient plus ga-
gner leur vie; mais il pensait «qu'eu
le servant, ils n'avaient fait que leur

devoir», et par conséquent qu'il ne
leur devait rien. Ce fut seulement en
4604 qu'il songea à transformer la

Charité en hospice pour les soldats in-

valides, et en 4606, qu'il rendit un
édit pour l'entretien des vieux soldats

estropiés. Encore ces ordonnances ne
furent-elles pas exécutées. Au reste,

la mort, avec le temps, devait néces-
sairement délivrer les paysans des ra-

pines des gens de guerre ; mais il est

un autre enuemi qu'ils ne redoutaient

guère moins et dont les dévastations

sont continuelles ; nous voulons par-

ler des bétes fauves. Henri ne lit rien

pour garantir les laboureurs de lours

ravages ; bien au contraire, comme il

aimait la chasse avec fureur, il préféra

prendre les bêles sous sa protection . Dès
4 596, il renouvela les ordonnances de

François I; puis, en juin 4604, il ren-

dit un nouvel édit qui, tout en encou-
rageant les délateurs, interdit la chas-

se sous peine pour les délinquants d'ê-

tre mis à l'amende, battus de verges
jusqu'à efTusion de sang, et en cas do
récidive, envoyés aux galères; et en-
fin ces peines exhorbitantes ne suffi-

sant pas pour arrêter le braconnage, un
nouvel édit, du 4 4 août 4 603, défendit

la chasse à l'arquebuse ou au pistolet

sous peine de mort !

Henri IV avait aussi à cœur de faire

fleurir le commerce, il espérait avec

raison y trouver une source abondante

de revenus. Dans cette intention, il

donna des soins à la réparation des

routes et des ponls, et il adopta le pro-

jet de joindre la Seine à la Loire par

le canal de Briare; mais il ne tarda pas

à s'apercevoir, lit-on dans Mézeray,

« que par celle voye la dépense étoit

grande et le profit long à venir et fort

incertain»; il l'abandonna donc, comp-
tant réussir mieux et plus promplc-

ment par les manufactures. Sous sa

protection et malgré l'opposition de

SttWy.il s'en établit de plusieurs sortes :

tapisseries de haute lisse, tapisseries

de cuir doré, gazes, poteries, fayences,

cristaux, soieries, brocards d'or et

d'argent. Cependant c'est aux manu-
factures de soie qu'il accorda do préfé-

rence des encouragements. A la de-
mande des fabricants de Tours, il in-

terdit 1'imporlation des soieries étran-

gères ; mais il dut bientôt révoquer son
ordonnance, les produits de la douane
se trouvant diminués de plus de moi-
tié et les foires de Lyon presque ané-
anties.

Un instant le roi s'était bercé de l'es-

poir de trouver un nouveau Pactole
dans l'exploitation des mines des Py-
rénées. C'était en 4602. Il n'était donc
question à la Cour que de festins, de
ballets, do parties de chasse ; on jouait

gros jeu. La terre, s'écriaient les flat-

teurs de Henri, amoureuse de ses ver-
tus incomparables, avait ouvert son
sein pour lui prodiguer ce qu'elle avait

de plus riche et de plus beau. Toujours
âpres a la curée, les courtisans s'é-

taient emparés de la direction de la fu-

ture industrie. Bellegarde s'était fait

nommer grand-maltre; Beaulieu-Rusé,

lieutenant; Bcringhea, contrôleur gé-
néral; Villcmareuil, présidenldu tribu-

nal des mines. Cette ivresse se dissipa

lorsqu'on s'aperçut que les frais de
l'exploitation l'emportaient sur les bé-

néfices.

Une source plus certaine do riches-

ses et de puissance était le commerce
extérieur; mais, sous ce rapport, tout

était à créer et Henri était impatient de
jouir. Quelques Huguenots essayèrent

de poursuivre avec leurs seules res-

sources les grands projets de Coligny;
malheureusement ils ne rencontrèrent

pas auprès du gouvernement la pro-

tection qu'ils étaient en droit d'atten-

dre {Voy. IV, p. 380).

A tout prendre, nous trouvons fort

juste celle observation de Sisraondi,

que l'amélioration qui se fit incontes-

tablement dans le sort du peuple, fut

plutôt un bienfait du temps que de

l'administration de Henri IV et de Sul-
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ly ; de la baisse du prix de L'argent

par suite de l'exploitation des mines

de l'Amérique et du pillage des riches-

ses enfouies dans les églises et les

couvents, que des lois et des ordon-

nances.

Nous touchons à la terrible catastro-

phe qui trancha subitement la vie d'un

des plus grands priuces dont l'histoire

fasse mention.

Henri IV avaitatteint l'âge de 56 ans.

Il était père de six enfants légitimes et

de onze enfants adultérins qu'il avait

reconnus, sans parler de tous ceux qu'il

ne voulait ou ne pouvait pas avouer.

Depuis longtemps, ses cheveux, qu'il

portait courts avec une barbe très-

longue , avaient grisonné par suite des

fatigues et des soucis; les débauches

l'avaient usé avant l'âge; des infirmi-

tés, des maladies fréquentes entra-

vaient son admirable activité; des ac-

cès réitérés de goutte altéraient son

caractère et le rendaient chagrin, irri-

table ; plus d'une fois drjà, ses méde-

cins l'avaient averti de mettre un terme

à ses galanteries ou de se préparer à

la mort. Il avait, en outre, une éphi-

drose qui faisait dire à M"" de Verneuil

que « bien lui prenait d'être roi, que

sans cela on ne le pourrait souffrir, et

qu'il puait comme charogne (1).» Mais

il était roi, et la dépravation des dames

de la Cour était fort propre à lui per-

suader que ce litre pouvait lui tenir lieu

des qualités les plus séduisantes. Il ne

rougit donc pas de s'éprendre d'un a-

mour insensé pour la tille du connétable

dcMontmorency, alors âgée de seize

ans. Afin de la rapprocher de lui, il la

maria à son cousin, le jeune prince de

Condé, dans l'espoir que son mari, qui

n'avait que dix mille livres de rente, se

prêterait par intérêt à ses honteuses

amours; mais Condé se montra jaloux

et ne voulut point écouter les conseils

de sa mère, Charlotte de La Trémoille,

(1) Ces détails sont peut-être indignes de

l'histoire, mais ils ne le sont pas de la bio-

graphie qui doit tout rechercher, tout révé-

ler, au risque de passer pour médisante; son

principal mérite est de peindre «a naturel.

qui, après avoir empoisonné son mari,

voulait prostituer l'honneur de son fils.

Ne pouvant soustraire sa femme aux
obsessions du vert galant, qui la pour-
suivait sous toutes sortes de déguise-

ments et recourait aux plus méprisa-
bles moyens pour en arriver à ses fins,

le jeune prince prit le parti de l'em-
mener dans les Pays-Bas. Irrité de cet-

te évasion, Henri résolut de reconqué-
rir la fugitive par les armes, sur le

noble refus des archiducs de violer les

lois de l'hospitalité, et prenant pour
prétexte l'affaire de la succession de
Clèves, il fit marcher ses troupes vers

les frontières. Avant de partir lui-mê-
me, il consentit, avec une extrême ré-

pugnance, à faire sacrer Marie de Mé-
dicis, qu'il avait nommée régente, dès
le 20 mars 1610. Celte répugnance,
fondée sur une crainte superstitieuse,

semblait un pressentiment. Le sacre

eut lieu à Saint-Denis, le 13 mai, et

le surlendemain, Henri fut assassiné

par Ravaillac(l).

Nous avons raconté la vie de Hen-
ri IV, non pas à la manière de ses pané-
gyristes, qui ont célébré sur tous les

tons ses vertus et laissé dans l'ombre

ses vices, mais avec la ferme intention

de ne rien dissimuler de ce que les mé-
moires du temps les plus estimés elles

actes les plus authentiques nous révè-
lent surson caractère; car nous croyons
que si le devoir de l'historien est de

prendre la vérité pour guide, ce devoir

est encore plus strict lorsqu'il s'agit

d'un homme dont la volonté fait la loi.

On nous reprochera, nous nous y atten-

dons, d'avoir insisté sur les défau ts de ce

grand prince bien plus que sur ses qua-
lités et d'être ainsi tombé dans l'extrême
contraire. Mais ses qualités sont con-
nues, et ses défauts le sont moins. En

(1) L'Étoile rappelle, au sujet de cet as-

sassinat, un mot tle û'Aubigné devenu célèbre.
Après l'attentat de Cbâtel, le célèbre hugue-
not avait dit à Henri IV • que de sa lèvre il

avoit renoncé Dieu, et que Dieu l'y avoii

frappé; mais qu'il prist garde à ce que le

second coup ne fust point au cœur. • fr'Au-
bigné, qui était quelque peu enclin a la su-

perstition, dut se croire prophète.
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admettantmême que nous eussions uu
peu trop ombré le tableau, notre portrait

ne serait-il pas encore plus fidèle que
celui qu'a tracé Scipion Duplcix, histo-

riographe de Louis XIII : « Henri IV fut

le prince des rois et le roi des princes,

le modèle des généraux, l'honneur des

chevaliers, l'appui du clergé, l'espé-

rance de la noblesse, les délices de son

peuple, l'arbitre do la chrétienté (I), le

restaurateur de la monarchie française,

la terreur des Infidèles, le protecteur de

ses alliés, victorieux et triomphant de

tous ses ennemis, tant étrangers que do-
mestiques, invincible par les armes, fle-

xible par les soumissions, plus prompt

au pardon qu'à la vengeance, constant

en ses résolutions, assuré dans les pé-
rils, ferme dans les adversités, modéré
dans les prospérités, prévoyant daus

les choses douteuses, prudent dans les

difficiles et toujours égal dans l'une et

dans l'autre fortune. » Ces hyperboles

ridicules ont été répétées à peu près par

tous les historiens (2). Voltaire lui-mê-

me, qui a choisi Henri pour le héros du
seul poème épique que la Franco pos-

sède, nous le peint comme « le plus

brave prince de son temps, le plus clé-

ment, le plusdroit, lcplushonnétehom-
me. » Nous avons voulu présenter le re-

vers de la médaille. Que chacun juge.

HKJMItl (Jacques), sieur de La Mai-

sonneuve et de Moussidun, maire de

La Rochelle pendant le siège célèbre

que celte ville héroïque eut à soutenir

après la Saint-Barthélemy.

Voici le portrait que de Thou trace

de ce républicain digne par son carac-

tère et ses vertus des plus beaux siècles

de Rome: « Mercator, superioribtis

temporibus Colinii praefecti maris disci-

plina imbutus, homo non ita solerli in-

(1) Nous ne voyons dans tout .«on règne
que deux seuls actes qui aient pu lui valoir re

titre pompeux; c'est sa médiation entre Ve-
nise et Rome, en 1607, et sa médiation entre
l'Espagne et les Provinces-Unies pour la con-
clusion d'une trêve, en 1609, trêve qui fut si-

gnée le 11 janv., sous sa garantie et sous cel-

le du roi d'Angleterre,

(2) Rien de plus curieux cependant à cet

éfïard que la couronnemyslique qui lui est tres-

sée par l'évèque Péréflxe.

HEN

genio, sed ad extrema consilia obfir-

mato, duris moribus, et nobililali ad om-
nem favoris aulici auram, uti aiebjt,

raobili valdè iofostus. » Ajoutons , d'a-

près les Mémoires de Charles IX, qu'il

était « bien affectionné à la religion et

vigilant aux afaires de la ville. »

Depuis longtemps La Rochelle était

odieuse à la Cour ; aussi Catherine de
Médicis avait-elle bien compté envelop-

per dans le massacre cette ville hugue-
nottepar excellence. Mais les habitants

étaient sur leurs gardes, et Coligny
lui-môme n'avait pu dissiper leurs mé-
fiances, tant elles étaient grandes.

Lorsque le bruit de la Saiut-Barthé-

leray y fut apporté, il y répandit une
terreur mêlée d'indignation. Les ma-
gistrats municipaux envoyèrent aussi-

tôt des députés à Strozzi et au baron de
La Garde qui, dans l'espoir de calmer
leurs alarmes et d'apaiser leurs soup-
çons, répondirent que les égorgements
de Paris avaient été provoqués par une
querelle particulière, et que l'intention

du roi était de maintenir exactement les

édits de pacification. Mais les Rochel-
lois ne se laissèrent pas prendreau piè-

ge. Dès le 1 sept., les habitants furent

organisés en huit compagnies (Voy.

V, p. 21f/), sans compter la colouelle,

commandée par tfArandelle, lieute-

nant du maire. On forma une compagnie
de cavalerie, dont Saint-Etienne fut

nommé capitaine, et Guimenière, lieu-

tenant; on leva huit compagnies do

gens de pied, dont les quatre premières,

les plus nombreuses, furent placées

sous les ordres des capitaines Des Es-
sarts-Montalambert, La Rivière-le-

Lys, Bretin, ditleNormand.et Virolet,

officiers déjà connus par leur valeur et

leur expérience militaire. Deux cents

volontaires offrirent leurs services qui

furent acceptés; des émissaires furent

envoyés dansleLanguedocetleQuercy
pour demander du secours; des provi-

sions de guerre et de bouche lurent

amassées dans les magasins; toutes

les mesures, en un mot, furent prises

pour soutenir bravement un long siège.

Tous les habitants sans distinction de'
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vaut concourir à la défense commune,
on voulut, par un louable sentiment d'é-

quité, que tous fussent représentés dans

le Conseil, où l'on fit entrer, en con-

séquence, quatre gentilshommes étran-

gers à la ville, Languillier, Saint-

Etienne, La Roche- Esnard et Des

Essarts, comme représentants des Ré-
fugiés du Poitou et de la Saintonge,

dont le nombre était si grand qu'ils for-

mèrent un corps de 1 500 soldats, sans

compter 50 gentilshommes. La Tombe,

ancien présidents la chambre des comp-

tes de Nantes, y fut appelé au nom des

Réfugiés de la Bretagne et de la Nor-

mandie. On voulut aussi y admettre

quelques ministres; mais les pasteurs

de La Rochelle et leurs collègues réfu-

giés, au nombre de cinquante-cinq

déclinèreutcet honneur, en promettant

toutefois de se rendre dans le sein du

Conseil toutes les fois qu'ils en seraient

requis.

Ce fut au milieu de ces préparatifs

que Bonchereau, qui avait été sauvé du

massacre de Paris par Biron, vint, de la

(1) Voici les noms de hO, d'après un msc.

de l'Arsenal, coté Hist. 170 H F : Chênevert, de

ISeuvy, Vincent^ d'Ars, Mazièreu, dil La Place,

de Maran%Pflsv«f>r,de Nestre ^?)en Aunis,Jto-

kier, de Cbautonay,S«/flion,de La Flotte, .4

ee,i\c Beaulieu en Bas-Poitou, Dupai, tic La
CliapctlcPr/»/, de Barbezk'iix,Trm/7,de Cire,

La Blarhière, de Niorl, La Yatlée-Folion, de

Brnuage,OuiHJu,/o», de St-Martin-en-Mic, Du
Briterl, de Belleville en Bas-Poitou, Maria,

de Champagne, Bouaoïitiie're, de Vieilleviguc,

La Touche, de Sl-Fulg<!nt, Gantier [GroenV],

île Si-Mars tut, de La Jaudonuière en Bas-

Poitou, Berner, de Châtcaudun, Païauirr, de
Moithcail-Honnin, Garn'ur, de Sandres (?) en

Aunis, Girard, de Bessay, Fourmeiitin, de
Mouise près Brouage, Du Moulin, de Fonie-
nay-le-Comle. Genêt, de St-Gilles-sur-Vic,

Altx, de Marizê Amartj, de Bressuire,

Baron, de Châtcaudun, CAis/tr/, de Si Chris-

tophe, Malet, de St-Andrè en Saintonpe, So-

fia, de Fonttnay près Niort, Monaxtier. de

Si Gelais, Abry, de Champdcuiers, Mercier,

de St-Jean-Ligoure, Thierry, d'Yves près La
Rochelle, Ihuchernj, de Ciiiu', Du Pny, de La

Jarric, Raaueneaii, de Nicnl, Mnrelij, de Ce-

nerest en Limousin, Defl'roui, de Parlhenay,

La Place, de Talraont, bouquet, de Gcnncs en

Anjou, Marchai/, de Tours, Parnasse, de St-

Savinien, Bonnet, de Brisambourg, à'Alive,

de Chàtelleraull, Maleseot, de Belabre, Le
Blanc, de Soubist, Marrg, Cousturier,^ Glû-
leauroux.

part du roi, exhorter ses concitoyens

« à écouter la voix du devoir. » Le
maire répondit, au nom des Rochellois,

que toute résistance cesserait, si Char-

les IX jurait l'observation des édits et

le maintien des privilèges de la ville.

Claude Texier, sieur du Treuil-aux-

Filles, fut chargé de porter cette répon-

se; mais il n'était pas encore arrivé à Pa-
ris, que déjà le roi avait fait partir Biron,

à qui il venait de donner le gouverne-

ment de La Rochelle, dans l'espoir que
ce demi- huguenot se ferait écouter

mieux que tout autre, d'autant plus que
le roi de N;ivarre s'était empressé de le

recommander lui-môme à ses bons amis

les Rochellois. Mais le Conseil, dès

qu'il fut instruit de l'arrivée de Biron à

Surgères, envoya au devant de lui Mo-
risson et Ilaraneder pour lui déclarer

qu'on ne le recevraitdans la ville qu'a-

près qu'il en aurait éloigné les troupes

qui la tenaient comme assiégée. En vain

Biron employa-t-il tour-à-tour les pro-

messes et le? menaces; en vain députa-

t-il l'un après l'autre aux Rochellois

d'OMar/y,qui, dans les guerres précé-

dentes, avait donné des preuves de zèle

pour la Religion, Durand, ancien agent

de La Rochelle auprès de la Cour, le

loyal Du Vîgean, qui faillit payer de sa

vie l'erreur d'un moment; ces efforts

n'aboutirent qu'à redoubler les méfian-

ces des Rochellois qui savaient fort bien

que, tout en les amusant par des négo-

ciations, Biron faisait arrêter leurs vais-

seaux en pleine mer et assemblait en
secret des troupes pour les attaquer.

Us pressaient donc avec un redouble-

ment d'ardeur leurs préparatifs de dé-

fense, et ils envoyèrent en Angleterre

Pardaillan, le ministre Claude Du
Moulin et Jean David, pair du corps

de ville, pour demander du secours à la

reine Elisabeth, puis bientôt après, Jean

de La Place pour y acheter des muni-

tions.

En 1 572, les fortifications de La Ro-

chelle consistaient en une enceinte

flanquée d'un- grand nombre de tours

dont trois, avec le bastion du Gabut,

commandaient la mer. Un boulcvart
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protégeait la porte Saint-Nicolas, dont

le faubourg était défendu par un demi-
bastion revêtu de gazon. Depuis cette

porte jusqu'à la tourMallevaut, des nia-

rais rendaient inaccessibles les abords

de la ville. Plusieurs plates-formes a-

vaieut été construites en dedans de l'en-

ceinte, entre la porte deCoùgnes et la

porte Rambault. Un boulevart couvrait

la Porte-Neuve, et depuis cette porte

jusqu'à celle des Deux-Moulins, l'en-

ceinlo avait été terrassée d'espace en

espace et était protégée par un fossé

plein d'eau. De ce côté d'ailleurs, l'at-

taque était rendue très difficile par un
réseau de canaux et de marais salants.

Toutes les parties faibles de l'enceinte

furent fortifiées par des terrasses. Dans
les fossés furent pratiquées des casema-

tes ou des caponnières capables de con-

tenir chacune de quinie à vingt arque-

busiers. Enfin Scipion Vergano, qui

succéda à Robert Chinon, ingénieur

du roi de Navarre, dans la direction

des travaux de la défense, couvrit le

ravelin de la porte des Deux-Moulins

d'un ouvrage à corne appelé la Te-

naille, qui était soutenu par un mur de

revêtement du côté de la mer.

Sans être imprenable, comme le pré-

tend Davila, La Rochelle était, pour le

temps, une place très forte. Elle ne

pouvait guère être attaquée que d'un

seul côte, c'est-à-dire, entre la porte

de Cougnes et le bastion de l'Evangile;

mais de ce cûté-!à, le terrain était si

élevé qu'il commandait presque toute

la place. Ce désavantage, au reste,

était plus que compensé parle courage

des habitants et leur ferme résolution

de défendre jusqu'à la mort leur liberté

et leur religion .
nobles sentiments dans

lesquels ils étaient entretenus principa-

lement par les ministres de N'ort et La
Place ; le premier, prédicateur à l'élo-

quence noble et persuasive, à l'esprit

souple et délié, aux manières douces et

insinuantes ; l'autre, fougueux tribun

aux mœurs rudes et sauvages, à l'hu-

meur inquiète, au zèle ardent jusqu'à

l'excès.

En vertu du droit attaché à sa charge,

T. V.

Jacques Ilenri commandait en chef les

gens de guerre ; mais d'autres soins le

forcèrent à déléguer le commandement
militaire à Saint- Etienne. Ce choix

souleva des jalousies, en sorte qu'a-

près avoir lutté quelque temps contre

les intrigues et les calomnies de ses en-
nemis, Saint-Etienne sortit de la ville,

mécontent et irrité. Quelques jours plus

tard arriva La .\'oue, qui avait accepté

à regret, dit-on, la commission de ra-

mener La Rochelle à l'obéissance, sous

la promesse d'une entière liberté de
conscience pour ses habitants et du
maintien de ses privilèges. Ce n'est

point le moment de rechercher les mo-
tifs de l'étrange conduite du célèbre

liras- de-Fer, il suffira de dire que les

Rochellois ne se décidèrent pas sans

peine î» l'admettre dans leur ville. Toutes

les difficultés levées, La Noue fut con-

duit à l'échevinage, où il exposa l'objet

de la mission qui lui avaitété confiée par

Charles IX. La conférence s'ouvrit par

des reproches pleins d'aigreur; cepen-

dant lorsqu'on entendit le vieux compa-
gnon de Coligny protester que ji.mass il

ne serait un lâche déserteur de la cause

des églises, et affirmer qu'il avait accep-

té la mission qiril remplissait, non pour
trahir La Rochelle, mais pour la sau-

ver, les esprits s'adoucirent, les mé-
fiances se calmèrent, et, malgré une
forte opposition, l'émissaire du roi fut

nommé commandant des soldats desti-

nés à repousser les attaques dos trou-

pes royales. Après une entrevue avec

Iliron, La Noue accepta le commande-
ment des Rochellois, sans aucun doute

dans l'espoir de faire triompher plus fa-

cilement ses vues pacifiques.

Toutes les propositions d'accommo-
dement ayant été rejetées, Birondut re-

courir à la force. La première tentative

des assiégeants fut de couper un aque-

duc qui fournissait de l'eau à la ville
;

ils y réussirent après un combat san-

glant qui coûta la vie à Allemagne,
lieutenant du c;>pi!aine Normand, mais

l'eau des puits fournitabondammentaux

besoins des assiégés. Nous n'avons pas

l'intention de raconter en détail tous les

32
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engagements qui suivirent celte attire,

et qui presque toujours se terminèrent

a l'avantage des Rochellois; toutefois

il nous est impossible de passer sous

silence l'admirable conduite d'un chau-

dronnier de l'Ile de Rhô qui, placé en

sentinelle dans le moulin de la Brande

et attaqué, au milieu de la nuit, par un

détachement cunemi, eut l'audace de

tenir ferme, seul contre tous. Suppléant

au nombre par la ruse et l'audace, il ti-

rait sur les assaillants à coups précipi-

tés, et contrefaisait la voix de plusieurs

personnes, pour leur faire croire qu'il

avait des compagnons. Sur le point d'ê-

tre forcé, il Unit par demander quartier

pour lui et les siens. Slrozzi, qui com-
mandait le détachement, accorda la vie

sauve à la garnison; mais lorsqu'il vit

ce brave soldai sortir tout seul du

moulin, il entra dans une violente co-

lère et menaça de le faire pendre. Biron

voulut bien modérer la peine et envoya

aux galères ce héros, qui heureuse-

ment parvint à s'échapper.

Bloquée étroitement par terre, La
Rochelle le fut par mer, vers la fin de

janvier 4563, au moyen de deux forts,

construits à l'entrée du golfe, et de deux

redoutes, élevées sur la Motte-Saint-

Michel et à la pointe de Chef-de-Baye.

Comme les intrépides marins de La Ro-
chelle auraient pu braver les feux croi-

sés des forls et des redoutes pour ten-

ter le passage, les assiégeants coulè-

rent encore h l'entrée du havre une
grande caraque, qu'ils transformèrent

en une espèce de fortin et qu'ils reliè-

rent aux forls au moyen de bâtiments

plus petits également coulés et ratta-

chés entre eux par des poutres flottan-

tes, ce qui formait une estacade diffici-

le à franchir. Entin une flotte reçut or-

dre de croiser constamment en vue des

côtes. Mais malgré tous les obstacles

qu'il y avait à vaincre, plus d'un hardi

capitaine rochellois réussit à prendre la

mer et à rentrer dans le port. Tel Jolli

qui y amena d'Angleterre un convoi de
vivres; tel encore le gascon Mirant qui

y conduisit quatre vaisseaux pris sur

l'ennemi.

Les travaux des assiégeants ne

s'exécutèrent pas sans que les Ro-
chellois cherchassent à y mettre obsta-

cle. Leurs sorties, au contraire, étaient

fréquentes, et les escarmouches meur-
trières. Ce fut dans un de ces engage-
ments que périt Flogeac, gentilhom-

me de Saintonge, qui passait pour un
excellent officier. La Noue lui-môme
courut plus d'une fois des dangers. Ces
efforts toutefois n'empêchèrent pas les

Catholiques de compléter le blocus et

de tout disposer pour une attaque pro-

chaine. De son côté, Jacques Henri

prenait les mesures de police nécessai-

res pour une longue et vigoureuse dé-

fense. Les habitants catholiques furent

expulsés de la ville; la précaution était

bonne, mais il fallait s'en tenir à cette

mesure de prudence, et ne pas confis-

quer leurs biens. Ordre fut donné aux

réfugiés protestants de s'enrôler sous

les drapeaux ou de vider la ville. De
nouvelles compagnies furent organi-

sées, des vaisseaux armés en guerre,

des canons foudus sous la direction de

La /iaronnière, geutilhomme poitevin,

du capitaino Mainville et du fondeur

Constantin; un règlement général fut

dressé pour le service de la place, et un
tarifrégla le prix des denréos. Un nou*

veau conseil de guerre fut établi, en
mémo temps, sous la présidence du mai-

re. Une commission, composée de Gas-
chetiB(ibonet y Lafaneur, ValUn, Viet-

te et Dabillon, fut chargée de la police

des artisans. L'administration des finan-

ces fut confiée à Texier, Mignonneau,
Ilaranedcr, Heauvais et François
Viette. Des mesures furent prises pour
pourvoir à la subsistance des Réfugiés

pauvres, sans surcharger les habitants.

Entin les ministres de Sort, Maigncn
et Richer convinrent avec leurs collè-

gues étrangers que les uns travaille-

raient aux fortifications ou feraient tes

rondes et les patrouilles, tandis que les

autres seraientde service dans les corps-

de-garde et les hôpitaux.

Cependant la Cour n'avait point en-

core renoncé à l'espoir de se rendre mal-

tresse de La Rochelle par d'artificieux
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ses négociations. Ce qui prouve qu'elle

n'agissait pas de bonne foi, c'est que
dans le moment même où il renouve-
lait ses propositions d'accommodotuont,

Biron travaillait à séduire La Thibau-
dière de Saintonge, et à l'amener à lui

livrer la ville. Mais ce loyal gentilhom-

me porta a la connaissance du maire les

offres qui lui étaient faites, et la conspi-

ration fut facilement déjouée.

Promesses, menaces, ruses, tout

ayant échoué contre les légitimes mé-
fiances etla loyauté des Rochellois, qui

refusèrent constamment de séparer leur

sort de celui de leurs coreligionnaires,

la Cour dut se décider eniin à recourir

a la force. Le duc d'Anjou, qui se pro-

mettait de couronner par la prise de La
Rochelle la gloire qu'il avait acquise à

Jarnac et à Moncontour, arriva au camp
le M fév., suivi d'un brillant cortège

dans lequel on remarquait Henri de

Navarre et Henri de Condc; mais,

comme il attendait des renforts de

Guienne, il ne lit ouvrir la tranchée que

le 27.

La Noue jugea le moment favorable

pour faire prévaloir son avis sur l'im-

possibilité de sortir vainqueur de la lut-

te. Un grand nombre de Réfugiés s'y

rangèrent, comme La Sausaye qui

craignait la confiscation de ses biens;

mais les ministres et le peuple, sur qui

ils exerçaient un grand ascendant, re-

fusèrent absolument de prêter l'oreille

à aucune proposition d'accommode-
ment; on vit même le pasteur La Place,

dans un accès de colère furieuse, le-

ver la main sur le grand capitaine pour

le frapper. La Noue prit ônûn le parti de

sortir, le 1 1 ou le it mars, de la ville

qu'il avait jusque là bravement et loya-

lement défendue. Il se retira dans le camp
catholique, où il fut suivi par La lio-

ehe-Esnard, Champagne, La Salle,

Yadorne, etc. Craignant que sa retraite

ne jetât le découragement dans la ville,

le maire convoqua une assemblée gé-

nérale; mais ses inquiétudes s'évanoui-

reD t lorsqu'il entendit tous les assistants

jurer de sacrifier leurs biens et leurs

vies pour la défense de leur patrie et de

leur religion. Il ne lui resta plus dès

lors qu'à remplacer les transfuges dans

le Conseil, où furent appelés La Ma-
ronnière, Chaillon, du Poitou, et Oli-

vier de Culant, de l'Àunis. Dans lo

même temps, une lettre de Monigom-
mery, qui annonçait sa prochaine arri-

vée avec une flotte nombreuse, vint en-
flammer les assiégés d'une nouvelle ar-

deur. Dans la nuit du 14 au 15, une
vigoureuse sortie, conduite par Che-
villac, jeta l'épouvante dans le camp
catholique, et prouva au duc d'Anjou

qu'en perdant La Noue, les Rochellois

n'avaient perdu ni leur résolution ni

leur courage. Le 17, nouvelle attaque

nocturne dans laquelle les* Huguenots
détruisirent les ouvrages élevés par

l'ennemi dans le vignoble du Treuil-

Mcnard pour battre le bastion de l'E-

vangile. Presque chaque nuit, les as-

siégés tentèrent ainsi des sorties dont

ils revenaient ordinairement victorieux ;

de leur côté, les assiégeants multipliè-

rent les entreprises les plus audacieu-

ses, mais leurs efforts furent toujours

repoussés. Tel était l'étal des affaires,

lorsque la magistrature de Jacques

Henri expira.

Nous devrions renvoyer le récit de la

suite du siège à l'art, de Morisson, qui

lui succéda dans sa charge; mais on
nous saura peut-être gré de ne pas

scinder un des épisodes les plus inté-

ressants de l'histoire de nos guerres

civiles. D'ailleurs Jean Morisson, qui

ne se montra ni moins actif, ni moius

vigilant, ni moins ferme que son pré-

décesseur, s'acquitta avec tant de zèle

de ses devoirs multipliés, que, succom-
bant à la tâche, il mourut même avant

la signature du traité de paix, et Pierre

Mignonneau, qui le remplaça, l'ayant

suivi de près dans la tombe, Jacques

Henri lui fut subrogé en qualité de

maire, en 4 373, et se trouva ainsi

chargé, en ce qui concernait La Ro-
chelle, de l'exécution de l'édit de paci-

fication.

Jusqu'au commencement d'avril, lo

duc d'Anjou se coutenta de canonner la

place, mais les clameursdtfses soldats,
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qui, mal payés, mal nourris et décimés

par les maladies, éclataient en repro-

ches, jointes aux murmures de la no-
Messe, qui, fatiguée de la longueur du

siège, menaçait de se retirer ou nouait

avec son frère d'Aleneon de dangereu-

ses intrigues, lui firent sentir la néces-

sité de donner un aliment aux esprits.

Il annonça donc l'assaut pour le 7 avril.

Le feu "de l'artillerie redoubla contre

le bastion de l'Evangile , et les assié-

geants marchèrent résolument 5 Tas-

saut; mais les mesures les plus sages

avaient été prises par le nouveau maire,

cl ils rencontrèrent une résistance in-

vincible. Les femmes elles-mêmes pri-

rent une part brillante à la défense de

leurs foyers , accablant les assaillants

de pierres, de feux d'artifice, d'huile

bouillante, et bravant le feu delà mous-
queteric et du canon avec autant décou-
rage et de sang-froid que les plus intré-

pides guerriers. Les enfants rivalisè-

rent de bravoure avec leurs pères, et les

ministres, devenus soldats dans cet im-
mense danger, les encouragèrent tous

par leur exemple. Après une horrible

mêlée de deux heures, les Catholiques

durent abandonner l'assaut, laissant

plus de 300 morts sur la place. Le duc

d'Anjou voulut recommencer l'attaque

le lendemain; mais a lavuedes Rochel-

lois rangés fièrement en bataille sur la

brèche, qui avait été réparée durant lu

nuit, les assiégeants s'arrêtèrent stupé-

faits et rentrèrent dans leurs quartiers

sans oser en venir aux mains. L'artil-

lerie recommença à tonner contre lo

bastion de l'Evangile dont le parement

fut mis en poudre, et l'assaut général

fixé au 1 0 avril. Par l'avis du transfuge

Sëipion Vcrgano, qui fut tué pou de

temps après, le duc d'Anjou s'attacha

en personne a ce fameux bastion ; mais

il i encontra une si vaillante résistance

qu'après un combat sanglant, il dut

faire sonner la retraite. Le comte Du
Ludc, qui dirigea l'attaque contre la

porte Saint-Nicolas, ne fut pas plus

heureux. Biron, chargé d'attaquer la

Tour de la Chaîne, se retira devant le

feu d'une seule chaloupe, et Bajourdan,

qui devait s'emparer de la Tenaille de

la porte des Deux-Moulins, tomba dans

une embuscade où il laissa près de la

moitié de sa troupe. Irrité de tant d'é-

checs, le duc d'Anjou s'acharna sur le

bastion de l'Evangile; toutefois il lui

fut impossible d'en déloger les Rochel-

loisqui, non contents de déjouer toutes

les entreprises des Catholiques, de re-

pousser toutes leurs attaques, ne ces-

sèrent de les harceler par de terribles

sorties.

La flotte de Montgommery, impa-
tiemment attendue, parut enfin le 1

9

avril ; mais la joieque sa présence avait

fait naître, s'évanouit bientôt. Lâche-
ment abandonné par ses alliés, le vail-

lant capitaine no put forcer l'entrée

du golfe de La Rochelle sous le feu

des forts et de la flotte ennemie, qui

s'était rangée en ordre de bataille de-

vant l'estocade. Il dut battre en re-

traite et se jeta sur Belle-lsle dont il

s'empara. Le duc d'Anjou, s'imaginaul

que la retraite de Montgommery ren-

drait les Rochellois plus traitables

,

voulut renouer les négociations. Il no

tarda pas à reconnaître que le désap-

pointement des assiégés n'avait point

affaibli leur courage. Les pourparlers

d'ailleurs n'interrompirent pas les tra-

vaux du siège; peut-être même n'a-

vaient-ils d'autre but que d'endormir

la vigilance des Rochellois; mais tou-

jours et partout ces derniers se mon-
trèrent dignes d'eux-mêmes. Un dan-

ger pourtant, plus grand que les atta-

ques ou les surprises des assiégeants,

les menaçait; ils allaient manquer de

poudre. Averti à temps, Montgommery
lit partir, sous les ordres du capitaine

Mentisse, cinq vaisseaux chargés de

munitions; mais les vents contraires

et la flotte catholique forcèrent Meaus-
se à se retirer. Arnnuld Pu Halde
réussit seul, par unchabilc manœuvre,
a franchir l'estacade et à introduire

dans la ville trente-cinq tonneaux de

poudre,

Pour célébrer cet heureux événement
et la décoviverte d'une nouvelle conspi-

ration, les Rochellois, sous la conduite
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de La Maronnière, qui fut tué, ten-

tèrent une vigoureuse sortie. A la fa-

veur du désordre occasionné dans le

camp catholique par l'arrivée de six

mille Suisses, au-devant desquels lu

curiosité avait poussé une partie do

l'armée, ils tuèrent un grand nombre
de royalistes, prirent plusieurs canons

et neuf drapeaux; mais emportés trop

loin par leur ardeur, ils furent rame-

nés l'épée dans les reins jusqu'aux por-

tes de la ville. Ce fut sur ces entrefai-

tes que le duc d'Anjou apprit son élec-

tion au trône de Pologne. Sentant que

sa réputation militaire serait gravement

compromise s'il était obligé de lover le

siège, il résolut de tenter un suprême
effort. Un nouvel assaut fut livré au

bastion de l'Evangile que le feu de l'ar-

tillerie, la sape et la mine avaient ré-

duit en un monceau de ruines ; mais

cinq fois renouvelé, il fut repoussé cinq

fois. Tel fut l'abattement que ces échecs

multipliés répandireul parmi les troupes

catholiques, que plusieurs capitaines

désertèrent et se jetèrent dans la ville

héroïque qui savait si vaillamment dé-

fendre ses libertés et sa religion. Le
duc d'Anjou lui-môme, renonçant à

l'espoir de la prendre de vive force, no

songea plus qu'à trouver un prétexte

honnête pour couvrir sa honte. Il re-

noua les négociations avec les députés

de La Rochelle Olivier de Culant,

Giraud, Salbert, Choisi, Bouquet et

le ministre de Xort, auxquels se joigni-

rent Des Moulins et La Place, députés

do Montauban et de Nismes ; toutefois

les pourparlers ne suspendirent pas les

opérations militaires qui continuèrent

jusqu'au t\ juin. Une dernière tentative

des Catholiques pour se rendre maîtres

duboulevart du protestantisme ayant é-

choué, on reprit les conférences. Elles

aboutirent enfin à un traité de paix au-

quel nous reprocherons le honteux aban-

don de Sancerre. Ce siège célèbre coûta

aux Catholiques des sommes immenses

et plus de 22,000 hommes, au nombre

desquels on comptait d'Aumale, Cos-

seins et d'autres assassins de la Saiut-

Barthclemy. Du côté des assiégés, il ne

périt que 800 étrangers et 500 habi-

tants.

La gloire du maire Jacques Henri ne

rejaillit point sur sa famille. A l'excep-

tion de Vincent Henry, lieutenant cri-

minel de La Rochelle, que l'Assem-

blée politique de Sainte-Foy présenta,

eu 1601, pour la première place va-

cante de maître des rerpi-'ies (Fonds
de Bricnnc, N° 222), nous devons
franchir plus d'un siècle pour retrou-

ver le nom de Henry dans les annules

des églises protestantes. Quelques an-

nées avant la révocation, Jacques Hen-
ri/, sieur de Laleu, La Jarrie et Cii eus-

ses, qui descendait, dit-on, du célèbre

maire de -l.YÏ 2, consenti!, quoique fort

zélé pour la religion réfoiméo, à as-

sister a l'abjuration de son ami lic-

raudin y lils d'un des plus riches négo-
ciants de La Rochelle, qui changeait

de religion alin de lever l'obstacle op-

posé à sa nomination au poste de iieu-

tenant-génér.il. Cette démarche le ren-

dit suspect à ses coreligionnaires, et

lui-même en éprouva tant d-; remords

qu'il pria le consistoire de lui imposer

uue pénitence publique. Il mourut avant
1 085. Il était devenu seigneur de Ro-
chefort par son mariage avec Henrc de

Losérê , petite- tille Adrien de Losé-
re\ qu'illaissa veuve avec cinq enfants.

A la révocation, celle dame fut arrêtée,

et après avoir été promenée de prison en

prison jusqu'en 1088, elle fut chassée

de France. L'aîné de ses lils, seigneur

de Cheusses, se retira en Angleterre.

En 1099, il obtint la restitution de ses

biens (Arch.grn. E.3383), à condition

qu'il irait s'établir eu Danemark.il ou-

tra donc dans l'armée danoise et s'y

éleva au grade de lieutenant-géné-

ral. Il avait épousé nue demoiselle de

Sommerdick qui le rendit père de qua-

tre iils. Théodore de Blois , dans son

Histoire de Rocbefort,ne parle pas du lils

cadet de Jacques Henri, dont il igno-

rait ladestinée. Sa tille aînée fut mariée

au marquis de. La Forest et lui donna

un fils qui fut chambellan du roi d'An-

gleterre. La seconde, nommée Louise-

Maoelaixe, devint la femme de Xico-
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las de Rambouillet. Une troisième sui-

vit son frère aîné en Danemark et

y épousa le grand-veneur de la cou-

ronne.

HKNUI (Pierre), qu'il faut se gar-

der de confondre avec Jean Henri, an-

cien jacobin converti et fondateur de

l'église de Pau, remplissaildepuisquel-

que temps les fonctions de son minis-

tère à Saint-LA, lorsqu'après la publi-

cation de l'édit de Janvier, il fut en-
voyé à Yalognes, où Du Bois, ministre

du Plain, avait prêché avec beaucoup
de fruit dès le règne de Henri II. A part

quelques injures de la part de la popu-
lace catholique, il poursuivit assez pai-

siblement son œuvre jusqu'à la fin d'a-

vril, que Matignon rendit aux Catholi-

ques leurs armes déposées à l'hotel-de-

ville, et permit aux prêtres do mettre

des gardes dans leuréglise. La pruden-

ce des Huguenots réussit à éviter, jus-

qu'au 7 juin, une collision, que le par-

ti catholique voulait provoquer; mais

ce jour-là, entre cinq et six heures du
soir, une querelle s'étant élevée entre

Etienne Poulain et son frère, qui avait

renié la foi protestante, le tocsin sonna,

les Catholiques accoururent en armes
et assaillirent la maison de l'élu Etien-

ne Lesnay où s'était fait le prêche et où
se trouvait encore le ministre avec cinq

ou six autres personnes invitées à sou-

per. Les uns se sauvèrent par dessus

les toits chez un honorable marchand
catholique, nommé Troulde, qui les ca-

cha; les autres, et de ce nombre étaient

les sieurs de Houesmlle et de Cocqne-
ville, le médecin Gilles Michaux, les

avocats Jean Guyfart et Robert de
Verdun, qui s'étaient réfugiés dans des

maisons voisines, en furent arrachés,

puis traînés par les rues et massacrés,

comme aussi Gilles Lonvct, que l'on

trouva soupant avec sa femme. Cinq

ou six maisons furent complètement dé-

valisées. A onze heures do soir, le cal-

me «'étant rétabli, Henri quitta son asi-

le; mais il fut reconnu et grièvement

blessé. Il aurait immanquablement pé-

ri, si l'un des principaux mutins ne l'a-

vait pris sous sa protection, en sorte

que l'on se contenta de le jeter en pri-

son avec quelques autres.

Le «5, Sainte-Marie-du-Mont et

Sainte-Marie-aux-Âgneaux entrèrent

dans Yalognes avec environ septeents

hommes. Us furent suivis de près par

François Le Clerc à la tête de «500

soldats, qui amenèrent avec eux deux

couleuvrines. Le siège fut mis devant le

château où s'étaient retirés les chefs ca-

tholiques. Matignon accourut à leur se-

cours ; mais il n'entra dans la ville que
pour apposer sa signature au bas de la

capitulation. Les Protestants vécurent

dès lors en paix jusqu'à la prise de

Saint-Lô, au mois de septembre. Les

Catholiques étant rentrés dans le châ-

teau, les meurtres recommencèrent.

Picot, Guerrier, Jean Hamel et Sol-

dat, accusés d'avoir brisé dos images,

furentpendus. Le jeune Claude Le Loï
fut arqûebusé et jeté encore vivant dani

un buisson de ronces et d'épines où on

le laissa mourir. Le maître d'école Bi-

rout fut lapidé et son cadavre aban-

donné aux chiens.

On ignore ce que devint Pierre Hen-
ri, qui descendait sans doute d'une fa-

mille Henri ou Henry originaire de la

Picardie ou de la Normaudie, et connue

pour avoir donné plusieurs pasteurs à

l'Eglise réformée. Louis Henri, de

Chauny en Picardie, fut miuistre à Cé-

ligny, en 4 564. — ^Abraham Henri,

de Normandie, soutint à Genève une
thèse De ministrisverbi Dei sub Extan-

gelio, qui a été publiée dans les Thèses

Genevens.

—

Louis Henri,de Saint-Lô,

réfugié en Hollande, fut ministre de l'é-

glise française de Delft,de 1689 à H07,
date de sa mort. Ses descendants sub-

sistaient encore en Hollande au com-
mencement de ce siècle. Enfin le mi-

nistre de l'église de Wandsworth, en

< 7o9, se nommait Henri. Nous ne par-

lons pas du prédicant Henry arrêté

dans le Languedoc, en 1696(.4rcA.E.

3381) ; il appartenait apparemment à la

même famille que les Henry de Berlin.

I1KNRY (Jean), pasteur de l'église

française de Posldam, et plus tard de

Berlin, conservateur du cabinet decu-
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riosités et bibliothécaire du roi de Prus-
se, mort le 3 oct. 1 83

1 , a publié, selon

Kaiser et M. Quérard :

1. Recueil de psaumes* d'hymnes
et de cantiques, Berlin, 4791, in-8\— Recueil publié par Henry, qui y a

mis une préface.

H. Catéchisme en passages, trad.

de l'allem., Berlin, 4811, in-8".

III. Adresse aux églises françai-

ses des États prussiens, en réponse
à Vécrit qui leur a été adressé en
allemand cette année, sous ce titre:

Adresse auxeommunes françaises de
la monarchie prussienne, par un de
leurs plus anciens pasteurs [Thére-

rain de Granizore], Berlin, 1814, in-8».

IV. Sermon sur la nécessité et

l'importance des vérités religieuses,

Paris, 4SI 4, in-8°. —Prononcé à Pa-

ris, dans le temple de l'Oratoire.

V. Sermon sur la fête séculaire

de la liéformation et sur la fête an-
nuelle du Refuge, prononcé le 31

oct., Berlin, 4 818, in-8*.

VI. Considérations sur les rap-
ports entre l'Eglise et l'Etat, et sur

la meilleure forme du gouvernement
ecclésiastique , suivies d'un Sermon
pour l'ouverture du synode provin-
cial, prononcé à Berlin dans le tem-
ple de Frédericstadt , le 17 août

1819, Paris, 1820, in-8».

VII. Die Ueberschwemmung in Ost-

und West - Preussen in Frilhling

1829, einePredigt, Berliu, 1829, 8».

VIII. Geist und Leben der hirche

am 25 juni 1530, 1630, 1730 und
1830, Berlin, 4830, in-8-.

Les bibliographes cités ne font au-
cune mention d'un ouvrage de Jean

Henry, qui n'est pas un de ses moins

importants, mais qui ne nous est connu

que par la traduction allemande qu'en

a publiée, en 1826, C.-D. Roquette,

sous ce titre : Germon, oder Vnter-
haltungen eines Yaters mit seinen

Kindern Ubcr die Gcsckichtc der Re-

formation und der Einwanderung
der in Frankreich verfolgtcn liefor-

mirlcn in die preussisch-branden-

burgischenStaaten, Berlin, 1826, in-

1 6 . Le titre indique suffisamment le but

de l'ouvrage; nous ajouterons seule-

ment que le style en est simple, facile,

tout-a-fait à la portée des enfants à qui

il est destiné.

Du mariage de Jean Henry avec Su-
sanne Chadowiecka, fille du célèbre

graveur de ce nom, naquit à Postdam,

le 22 mars 4792, Paul-Emile Henry,

plus connu en France que sou père.

Le jeune Henry fit ses études au col-

lège français, qui était alors dirigé avec

talent par Erman, ets'appliqua de pré-

férence à l'élude de la langue hébraï-

que, professée parA ncillon . Après a voir

achevé sa philosophie, il partit pour Ge-
nève avec l'intention d'y étudier la théo-

logie; mais la guerre qui éclata au

printemps de 1813 le rappela dans sa

patrie. Pleiu d'enthousiasme pour la

cause de l'indépendance de l'Allema-

gne, qui depuis trop longtemps gémis-

sait sous un joug intolérable et qui é-

piait le moment de le briser, il se jeta

avec ardeur dans le parti patriote et

n'aurait pas hésité à suivre ses amis po-

litiques jusque sur le champ de bataille,

si la volonté paternelle n'y avait mis ob-

stacle. 11 céda, non sans résistance,

aux remontrances de son père et partit

pour Ncuchatel où il se lit recevoir mi-

nistre, le 4 août 4813. L'année sui-

vante, il vint retrouver sa famille à Paris

où son père, en sa qualité de conser-

vateur du cabinet de curiosités, avait

été appelé parFrédéric-Guillaumc pour

reconnaître etreprondrcles objets d'art

enlevés à la Prusse par Napoléon. A son

retour à Berlin, Henry fut nommé caté-

chiste de la Maison des orphelins. Le 9

avril 1826, il fut appelé à remplacer

Hauchecorne comme pasteur de l'égli-

se de la Frederichsstadt, et, en mémo
temps, il obtint la place de directeur du

séminaire théologique français. Depuis

la création de l'Université de Berlin, ce

séminaire avait beaucoup perdu do son

importance, en sorte que les Jonctions

du directeur se réduisaient à peu près h

celles d'un répétiteur et d'un surveil-

lant; cependant, dans cette étroite sphè-

re, Henry trouva le moyen de rendre de
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grands scrvices,parle zèle et l'applica-

tion qu'il apporta dans l'accomplisse-

ment de ses devoirs. A celle époque,

noire pasteur ne s'était encore fait con-

naître dans la littérature que par quel-

ques sermons et d'autres opuscules sur

diverses matières. Ce fut en 18313 seu-

lement qu'il publia la première partie

de l'ouvrage qui lui a conquis une pla-

ce très-honorable parmi les meilleurs

biographes; nous voulons parler de sa

Vie de Calvin (en allera.) dont les

deux dernières parties ont vu le jour en

18il. Dans ce beau travail, fruit de

plusieurs années d'études et de recher-

ches, il se montre à la fois admirateur

enthousiaste du caractère de Calvin et

sectateur zélé de sa doctrine. Toutefois

sa révère orthodoxie ne le rend pas ex-

clusif, cl son admiration pour le grand

réformateur ne va pas jusqu'à l'adora-

tion aveugle de ses défauts. Pour lui

témoigner sa reconnaissance des ser-

vices qu'il avait rendus aux églises pro-

testantes par celte publication remar-

quable, l'Université de Copenhague lui

conféra le grade de docteur en théolo-

gie; c'est la plus honorable récompense

qu'un écrivain comme Henry pouvait

ambitionner. En 1815, il traduisit en

allemand i,t Confession de foi des r'gli-

ses ri formées de France, et la fit im-
primer en y ajoutant une belle préface.

Nous ne croyons pas qu'il ait rien publié

depuis; mais nous savons qu'il préparait,

comme supplément à la Vie de Calvin,

un recueil de lettres du réformateur,

auquel la mort ne lui permit pas de met-

tre la dernière, main. Une attaque d'a-

poplexie foudroyante, genre de mort

qu'il avait toujours souhaité, l'enleva

à Berlin, le 24 nov. 1 8**3.

Henry avait hérité de ses ancô'.rcs,

qui tiraient leur origine du Languedoc,
un esprit vif, prompt, un peu caustique,

une humeur irritable, une imagination

poétique, le goût des arts; mais il te-

nait du pays où il était né un abord

grave et froid, sous lequel se cachaient

une grande bienveillance naturelle el

une inépuisable charité, lîien n'égalait

ie zèle avec lequel il s'acquittait de ses

fonctions pastorales, si ce n'est la sol-

licitude paternelle qu'il témoignait aux

jeunes étudiants placés sous sa direc-

tion. Exempt d'ambition, il n'aspira ja-

mais qu'à remplir consciencieusement

ses devoirs. Il avait épousé, le 16 oct.

1820, Louise Claude, demoiselle douée

d'autant d'esprit que détalent, avec qui

il vécut dans une parfaite union pendant

treize ans, et qu'il perdit, en 1839,
sans en avoir eu d'enfants.

HKU.UL (Baptiste), sieur de Bro-

sis ouRrisis, tué dans les guerres de la

Ligue, en 15SO,availépousé, en 1561,
Jeanne de Grimoard-dc-Bcaueoir-
du-Roure, fille de Claude de Beau-
voir et de Florette Des Porcelets. II

en avait eu plusieurs enfants : 1* Jean,

qui suit; — 2* Claude, mort sans pos-

térité; — 3" Jacques, souche d'une

branche cadette; — 4' Paul; — 5*

Jean, qui s'établit dans l'A génois où il

épousa Elconore de Raillac, et fonda

une branche sur laquelle nous ne pos-

sédons aucun renseignement; — 6 #

Jacques;— 1* Marie, femme, en 1 582,
de Jean de Sarbonne, sieur de Trouil-

has ;
— 8° Jeanxe, mariée, en 1 598,

avec Jean d'Hérail, sieur du Buisson;
— 9" Simonde, que les généalogistes

passent sons silence, mais qui nous

est connue par un registre des baptê-

mes célébrés au Petit-Vilard, où nous
lisons que Simonde Ilérail fut marraine

de Marie de (Juiusat, lillc Antoine
de Qui?isat, sieur du Yilard , et de
Claude DuBoure, néeie 1 2 mars 1 582.

I. Jean Ilérail, vicomte de Bresis, fut

élevé sous la tutelle de Claude de
Beauvoir, son oncle. Sa première fem-

me, Madclaine de Vcrac , ne lui

ayant pas donné d'enfants, il se rema-
ria, en 4 614, avec Marguerite de
Bruej/s, dame de Saint-Déscry, fille

de. Guillaume de Brueys, conseiller

au parlement d'Orange, et d'Isabcau

de Cambis. De cette alliance naquit,

le 10 oct. ICI.'), un fils posthume,

Jacques, vicomte de Bresis, seigneur

de Cubièrcs ,
qui fut élevé sous la tu-

telle de Jacques de Beauvoir- du

-

Itoure, et qui épousa, eu 1635, Anne
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de La Tour-Gowernet,û\\<i de César,

marquis de La Charce, et de Françoise

de Saussan, dame d'Arennes. Il mou-
rut vers 1680, laissant douze enfants

qui tous embrassèrent la religion ro-

maine.

H. Jacques Hérail, sieur de Concou-
lks (alias Coucoulcs) , accompagna
Maçons dans sa malheureuse expédi-

tion du Yélay, où il fut fait prisonnier.

Il lesta en 1626. 11 avait épousé, en

1392, Anne de Borne, dite d'Allier,

qui lui avait donné deux fils, Antoine
et J.\cguEs,sieur de Chaboles. Celui-ci

prit pour femme, en 1624, Amable de
Joyeuse. Antoine, sieur de La Blachèrc,

épousa, en 1636, Jeanne Garnier,

dont il eut Heniu, sieur de La Bla-

chèrc, baptisé en 1659, et mort sans

postérité.

HEHAUGlÈRi: (Charles oe)
,

gentilhomme natifde Cambrai, capitaine

d'une compagnie de gens de pied au

service dos Etals-Généraux , s'était

déjà signalé en mainte occasion p^r son

courage et sa prudence ,
lorsque le

prince d'Orange jeta les yeux sur lui

pour l'exécution d'une des plus auda-

cieuses entreprises dont l'histoire fasse

mention. Le lundi 26 fév. 1590, Hé-
raugière, avec 70 hommes d'élite, en-

tra dans un bateau au foud duquel il se

cacha sous des monceaux de lourbe, et

après avoir supporté patiemment, pen-

dant trois jours, le froid et la faim,

dans la position la plus gênante , ces

braves arrivèrent, le I" mars, à un

quart de lieue de Dréda. Le 3, le bateau

franchit l'écluse avec l'aide des sol-

dats espagnols qui rompirent eux-

mêmes la glace pour lui frayer un pas-

sage. Le caporal chargé de la visite

s'en acquitta assez négligemment ; il

ouvrit les écoutilles, jeta un coup d'œil

dans l'intérieur cl se relira. Pour peu

qu'il eût prolongé son séjour sur le ba-

teau, le stratagème eût été découvert,

car l'humidité du lieu où ils épient blot-

tis avait enrhumé lous les soldats hollan-

dais, et la toux, qu'ils n'auraient pu com-
primer encore longtemps, aurait trahi

leur présence. Dans celle circonslance

IIEil

critique, le lieutenant donna un admi-

rable exemple de dévouement. Il tira

son poignard cl le tendant à son plus

proche voisin, il lui ordonna de l'en

percer, si la toux l'emportait sur ses

clTorts pour la combattre. La nuit ve-

nue, Héraugière sortit de sa cachette,

divisa sa petite troupe en deux corps,

dont l'un, eonduitpar Lambert et Fér-

ues, marcha vers le port par où le princo

d'Orange devait entrer avec sa cavale-

rie, tandis que lui-même, à la tête de

l'autre, se glissant vers le corps de

garde de la porte du ch;\teau qui condui-

sait en ville, s'en rendit mailre sans

grande résistance. Après s'être saisis

du port et avoir forcé ceux qui le gar-

daient à se sauver dans le château,

Lambert et Fernès rejoignirent leur

capitaine. Deux heures après arriva l'a-

vant-garde de l'armée hollandaise, et

la garnison espagnole se rendit la vie

sauve. Héraugière fut nommé gouver-

neur de la place. En 1595 , il surprit

Lière en lirabant, d'où il fut bientôt

expulsé avec beaucoup de perte, ses

soldats, sourds à sa voix, s'étantmis au

pillage. En 1 597, il servait encore sous

le prince Maurice ; mais depuisce temps,

il n'est plus fait mention de lui.

àlEiVALl. I , famille huguenolledc

la Champagne, qui a donuéa la Prusse

un de ses meilleurs généraux.

Le premier de cette famille qui pa-

raisse avoir embrassé la religion ré-

formée, est Marc Hérault, hlsdeLouis,

sieur de Haut-Charmoy, et de Jeanne

de Lcstrac, dont la sœur Claire épou-

sa Artus de La Noue, sieur de La Noue
en Champagne. Marc Hérault mourut

avant 1569, laissant de son mariage a-

vec Jeanne Des Champs un fils nom-
mé François, sieur de Haut-Charmoy,
qui prit pour femme Nicole de La Noue,

et qui, resté veuf, se remaria, en 1609,

avec Nicole de Pradines. Du premier

lit naquirent Philippe, Angélique,

femme de Géde'on de Saint-Just, sieur

de Villers, capitaine de cavalerie, Ma-
rie et Jeanne; du second, un fils qui

fut baptisé, le 3 juill. 1611, sous le

nom de Gédéon, elque »on père laissa
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orphelin, sous la tutelle de Samuel de

Roquette, sieur deCuissy. Gédéon Hé-

rault suivit la carrière militaire et ser-

vit comme capitaine dans les armées du

roi. Il vivait encore en 4 664, et il a-

vail, h celle époque, un fils unique, is-

su de son mariage avec Judith de La
Barge. Ce ûls, nommé Samuel, avait

été baptisé, eu 1640, dans l'église pro-

testante de Chaltray. À la révocation de

l'édil de Nantes, il passa dans le Bran-

debourg avec Sckomberg, qu'il suivit

en Irlande et aux côtés de qui il fut tué

à la bataille de la Boyne, remplissant

les fonclionsde lieutenant-colonel dans

le régiment de Galloway et d'adjudant-

général du maréchal.

Samuel Hérault avait été accompa-

gné dans sa fuite par sa femme encein-

te de son quatorzième enfant. Cet en-

fant, qui vint au monde à Lippstadt, le

24 juillet (689, reçut au baptême les

noms de Hesri-Charles-Louis. Lors-

qu'il eut atteint l'âge de 13 ans, il fut

placé par le roi de Prusse Frédéric I à l'é-

cole des cadets de Berlin. En 1 706,il fit

la campagne d'Italie, puis il fut envoyé

dans les Pays-Bas. Le prince d'Anhalt

le remarqua et le fit entrer dans son

régiment, dont il devint le lieutenant-

colonel en 1738. C'est avec ce grade

qu'il servit dans la guerre de la suc-

cession d'Autriche. Le courage et les

talents militaires dont il fit preuve en

diverses occasions, attirèrent sur lui

l'attention du jrrand Frédéric qui le prit

en affection. Nommé, en 1740, com-
mandant d'un régiment d'infanterie, il

le commanda à la prise de Neisse, où il

entra le premier. Celleaclion d'éclal lui

valut la décoration du Mérite. Haut-

Charmoy se signala encore à la san-

glante bataille de Mollwitz, le 1 0 avril

4 741 , et y fut grièvement blessé. En ré-

compense de ses services, Frédéric le

créa colonel et lui confia le comman-
dement delà forteresse de Brieg.

Colonel d'un régiment de son nom,
en 1742, major-général, en 1743,

Haut-Charmoy paya ces honneurs par

de nouveaux services. En 4 744, il fut

employé sous le général Marwilz. Le

11 avril 1745, il franchit l'Oder a

Cosel, battit et dispersa un corps de
hussards hongrois a Schlabenzig, mar-
cha sur Uross-Slrelitz et força le général

Spreny à l'évacuer. Il attaqua ensuite

Cosel et s'en rendit maître, puis il ai-

da à repousser les Autrichiens sous le

canon d'Olmutz, et il continua à servir

avec dislinclion jusqu'à la conclusion

de la paix.

Le roi de Prusse, qui honorait Haut-

Charmoy du titre d'ami et qui lui té-

moignait une grande confiance, lui

donna, en 1746, une prébende à Cal-

car, et lui fit présent, en 1752, du beau
domaine d'Allerheiligen en Silésie.

L'année suivante, il Pélcvaau grade de
lieutenant-général d'infanterie elle dé-

cora de l'Aigle noir.

La guerre s'étant rallumée, en 1756,

le nouveau lieutenant-général fut at-

taché à l'armée de Saxe, qui envahit la

Bohême. A la bataille de Prague, où il

combattit comme un lion, il reçut une
blessure qui le conduisit au tombeau,
le 4 7 mai 4 757.

Haut-Charmoy avait reçu une excel-

lente éducation. Outre «a langue ma-
ternelle, il savait le latin, l'allemand,

l'italien; il dessinait avec un rare ta-

lent et avait cultivé les sciences mathé-
matiques. Il aimait à se délasserdes fa-

tigues de la guerre par la lecture; aus-

si emportait-il partout avec lui une pe-
tite bibliothèque choisie. Ennemi de la

flatterie, il ne pouvait souffrir qu'on le

louât. Sa franche gaieté, la noblesse de

ses sentiments, son désintéressement,

sa modestie, l'avaient rendu cher à tous

ses compagnons d'armes. Il avait été

marié deux fois elavaiteu huit enfants,

dont nous ignorons la destinée.

Cette famille champenoise ne doit

pas être confondue avec une autre du
même nom et également protestante,

qui habitait l'ile de Rhé, et qui ne nous
est d'ailleurs connue que par deux de
ses membres, Pierre Hérault, sieur

de La Prée, lieutenant au régiment do

Champagne, eu 1677, et Jacques Hé-
rault, m jor" général de la milice de

l'Ile (Arch. gén. Tt. 258).
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IlÉItAULT (Didibr), en latin ff*-

raldtis, philologue et jurisconsulte, né
vers 1579. Après d'excellentes études,

Hérault, qui voulait se vouer à la carrière

de renseignement, rechercha et obtint

la chaire de langue grecque à l'acadé-

mie de Sedan. Il n'avait que vingt ans

lorsqu'il publia ses deux livres d'Ob-

servations critiques qui attirèrent l'at-

tention des savants et lui valurent les

éloges les plus flatteurs. Il semble

qu'après un pareil début, il aurait dû

s'attacher avec plus de passion que ja-

mais à ses travaux philologiques ; mais

il n'eut pas le courage de s'abstenir de

dire son mot dans les disputes qui com-
mençaient à agiter l'Eglise protestante,

et il s'attira ainsi l'inimitié de Tilénus

qui le força à se démettre de sa chaire.

Hérault vint à Paris, s'y fit recevoir

avocat au parlement et s'y créa en

pou do temps une nombreuse clien-

tèle. Ses occupations comme juriscon-

sulte ne l'empêchèrent pas toutefois de

se livrer à la culture des lettres ; mal-

heureusement, dans les dernières an-

nées de sa vie, il s'en laissa détourner

par de misérables querelles avec Sau-
maise, qu'il avait compté au nombre de

ses plus intimes amis. Le savant criti-

que s'étant permis quelques plaisante-

ries sur les avocats, Hérault prit fait et

cause pour son ordre, et lui répondit

avec vivacité. La dispute s'échauffa en-

tre les deux antagonistes à tel point

que leur amitié se changea en haine

et que l'on vit avec douleur deux hom-
mes aussi éminents se prodiguer mu-
tuellement les injures les plus grossiè-

res. Hérault venait de terminer une

mordante réplique à Saumaise, lorsqu'il

mourut presque subitement, au mois de

juin 1 649, laissant la réputation d'un

des plus savants jurisconsultes et des

plus habiles critiques de son temps.

On a de lui:

I. Adversariorumlibri II, quibus

adjunctus est animadversionum in

lamblichum de vitâ Pythagora liber

/, Paris., 4599,in-8«.

M. Animadversionesad libros XII
epigrammatum Martialit , Paris.,

4 600, in-4»; réimp. dans l'édit. de Mar-
tial de 4617, in-fol.

IW.Arnobii disputatio adv.Gentes,
Paris., 1605, in-8% avec des notes qui

ont été réimp. dans l'édition d'Arnobe
publ. à Leyde, 4651, in-4°.

IV. Min. Felicis Octavius, Paris.,

4613, in-4°, avec des notes réimp. dans

les édit. de Leyde, 4652, in- 4°, et do
Cambridge, 4712, in-8*.

V. TertullianiApologeticus, com-
mentar.Mustr. et adject .duobus di~

gressionum libris, Paris., 464 3, in-4°.

VI. Leidhresseri super doctrines

eapitibus inter academiatn Parisien-

sem et societatis Jesupatres contro-

versis dissertatio politica, Strasb.ou

Colog., 4612 (?), in- 4°. — Défense

de l'indépendance des souverains con-

tre les prétentions de la cour de Rome.
VII. De rerum judicatarum aucto-

ritate lib.ll, Paris., 4 640, in-8*.

VIII. Observationum et emenda-
tiùnum lib.I, Paris., 4644, in-8 4

; ré-

imp. avec le précédent dans le Thésau-
rus juris d'Otto.

IX. Quœstionum quotidianarwn
tractatus ;item Observationes ad jus
atticumetromamm,in quibus et Sal-
masii miscella defensiones ejusque
spécimen expenduntur, Paris., 4650,
in-fol.

Hérault a laissé, en outre, des notes

sur l'ouvrage de Brisson : De verhoruna

quae ad jus pertinent significatione

,

et il avait travaillé à une édit. dePolyen
qu'il n'eut pas le temps de mettre au
jour. On conserve quelques-unes de
ses lettres au Brkish Muséum (MSS.
Burn. 364. 455-458).

Didier Hérault laissa au moins deux
fils. L'un, nommé Isaac, a publié ses

Questions quotidiennes (4); l'autre, ap -

pelé Louis, est mieux connu.
Louis Hérault fit ses éludes à Sedan

où il soutint, sous la présidence de Du
Moulin et de Rambours, deux thèses

,

(4) C'est probablement le filleul d'isaoc Ca-
tauboti, qui nous apprend, dans ses Ephémcri-
iles, que le 20 déc 1609, il présenta au bap-
tême, dans le temple de Cbarentoo, an fils de
son ami Hérault.
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l'une De obedientiâ et poleslate nec-

non de voto obedientiâ monasticœ,
l'autre De imagine Dei in homine et

justitiâ origiuali. Placé très-jeune à

Alençon, il eut à soutenir, en 1631, une
disputetrès-viveavecun capucin, dis-

pute qui, dit-on,douua naissance départ

et d'autre à plusieurs écrits de contro-

verse. Après avoir desservi peudaut

quelques années cette église, il fut ap-

pelé à Londres comme pasteur de l'é-

glise wallonne. Zélé royaliste, il dut

fuir après la mort de Charles I", et re-

vint en France; mais à la restauralion,

il retourna en Angleterre et fut pourvu

par Charles 11 d'un canonical à Can-
torbéry. On a de lui :

I. Le pacifique royal en deuil ,

compris en XII sermons, Saumur.
J. Lesnier, 1649, in-8\ — L'auteur

s'y déchaîne contre les républicains.

II. Le pacifique royal en joye ,

compris en XX sermons , Amst.,

4 665 , in-8\ — Recueil de sermons

préchés à Alençon, dédié à Charles 11.

11 ne faut pas confondre Louis Hé-
rault avec un autre ministre de ce nom
qui succéda a Chandon dans la chaire

de l'église française de "Wesel, en

1696.

HÉRAULT (N.), capitaine hugue-
not, qui avait servi en Piémont sous

Montluc. Hérault se trouvait à Montsé-

gur, lors du siège de celle ville par

les Catholiques, en 1562. Les habi-

tants ayant essayé de se défendre, le

canon eut bientôt renversé leurs faibles

murailles, et l'ennemi monta à l'assaut.

Six cents hommes passés au lîl de l'é-

pée avaient calmé la fureur des sol-

dats ; mais si leur soif du sang était as-

souvie, celle de Montluc ne l'était pas.

Un petit nombre de malheureux avaient

été épargnés; il en fit encore, pendre

vingt, entre autres son vieux compagnon
d'armes, à qui quelques-uns de ses of-

ficiers essayèrent vainement de sau-

ver la vie.

IICUHI \ (Jacques d'), sieur de La
Bresle, fils de Daniel d'Herbin , sieur

de Décourt, conseiller au conseil sou-

verain de Sedan , et tfEsthcr de Vil-

i - HER

lers% naquit vers 4620. Après avoir

exercé peodaut cinq ans la profession

d'avocat et avoir rempli la charge de

conseiller matlre-d'hôtel du roi, il fut

reçu conseiller au parlement de Metz ,
'

le 6 juillet 1 659, et devint doyen de sa

compagnie. Il n'attendit pas la révoca-

tion de l'édit de Nantes pour abandonner
la religion daus laquelle il était né, s'il

faut en croire le Mercure galant du mois
de janv. 1685, qui relate sa conversion

et celle de toute sa famille ; mais c'est

probablement, une erreur puisqu'il fi-

gure encore parmi les conseillers ré-

formés, à la date du 22 oct. 4 685, sur

les registres secrets du parlement de
Metz. 11 mourut en 1 697. Il avait épou-
sé, en 46o0, Anne de Villcrs, tille de
Charles de Villcrs dWdaincourt ,

couseiller au parlement de Metz, à qui

il succéda, et A\4nne Lespingal , et

en secondes noces, Marthe Le Goul-
lon, qui vécut jusqu'en 1713.

HKliLIA (Marc), receveur des tail-

les à Lyon, avait levé à ses frais, en

1562, une compagnie franche à la tê-

te de laquelle il s'était déjà signalé en

diverses rencontres, lorsqu'il eut lo

malheur de tomber entre les mains des

Catholiques. Lignerolles, qui le con-
naissait, lui sauva la vie, mais à condi-

tion qu'il livrerait une des portes de

Lyon à Nemours. Selon de Serres, ce

fut Hcrlin lui-môme, qui, pour échap-

per à la mort, promit d'introduire les

Catholiques dans la ville. De retour à

Lyon, il se concerta avec Soubisc pour

faire tomber l'ennemi dans uu piège.

Le 7 mars 1 563, jour fixé pour l'exé-

cution, il sortit de Lyon, amena un
corps de 3, 000 hommes jusqu'à la porto

Saiut-Just, rentra daus la ville par le

guichet; mais aussitôt les canons des

remparts foudroient les Catholiques, et

un corps d'arquebusiers, conduit par

Maçons, Poyat, d'autres disent Le
Poè't, Odefred et Entragues, les as-

saille de tous côtés. « Et, lit-on dans

La Popelioière, si Ponsenac qui dc-

voit conduyre la cavallerie, eust sorly

à temps par l'autre porte avec les as-

siégez qui jà poussoyent la queue des
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Catholiques se retirans en foule, peu
en eussent échappé. »

II KitM :\ (Micdel), capitaine d'une

compagnie bourgeoise, se signala,

ainsi que ses quatre fils, à la défen-

se de Valenciennes contre les Espa-

gnols, en 1566. La ville s'étant ren-

due, il fut décapité avec sou fils aîné

Michel, et avec Jean Mahieu
,
« bour-

geois de Valenciennes, chenu de vieil-

lesse honorable » , Matthieu de La
Haye, d'Haussy, Pierre de La Rue,

anciens de l'église, Roland Le Bouc
et Jean Patio, diacres, Jean Tieville.

Ses trois autres fils se sauvèrent dans

les bois; mais, en 1568, ils furent

surpris, au milieu de la nuit, par le

prévôt Spelt
, qui en fit pendre deux

sur-le-champ, réservant le troisième,

nommé Gautier, pour le brûler vif a

Valenciennes où il le traîna, après lui

avoir coupé le nez et les oreilles. Le
malheureux jeune homme eut le bon-

heur de s'échapper, et se joignit aux

Gueux. Animé d'un furieux ressenti-

mont contre les bourreaux de sa fa-

mille et de lui-même, il jura une haine

implacable à tous les prf-lrcs espagnols

ou belges, et a tous ceux qui lui tom-

baient entre les mains, il faisait subir

la mutilation qu'il avait subie, puis il les

jetait dans les flots.

IIKKMAIV^ (Jevn), savantnatura-

lisle, né, le 31 déc. 1138, à Barr, où

son père exerçait les fonctions du mi-

nistère évangélique, et mort à Stras-

bourg, le 4 oct. 1800.

Hermann, qui s'était voué à la mé-
decine, reçut sa première instruction

au gymnase de Strasbourg, et fut in-

scrit, en 1753, au nombre des élèves de.

l'université. Il se livra avec ardeur à

l'étude des lettres et acquit le talent,

déjà rare à celle époque, d'écrire le la-

tin avec pureté cl élégance, comme le

prouvent ses épigrammes et ses haran-

gues. Cette étude toutefois ne lui fit

pas négliger celle des sciences médi-

cales, de la botanique surtout, a la-

quelle il s'attacha de préférence. Après

un court séjour à Paris, il retourna a

Strasbourg où il se fit recevoir docteur,

en 1 763, elouvrit des leçons publiques.

En 1768, à la recommandation du sa-

vant chimiste Spielmann, il fut nommé
professeur extraordinaire de médecine,
et dix ans après, il obtint une chaire

de philosophie, qu'il échangea, en
1782, contre la chaire de pathologie,

et en 1784, contre celle de botanique,
de chimie et do matière médicale. La
mort précoce de son fils unique, Jean-
Frédéric, né en 1768 et enlevé, en
•1793, par la contagion d'un hôpital

militaire auquel il avait été forcément
attaché, rendit Hermann l'ennemi im-
placable de la Révolution, bien qu'il

n'eût pas, loin de la, à s'en plaindre

personnellement. En 1795, la Con-
vention l'inscrivit sur la première liste

des citoyens dignes de récompenses na-
tionales. La même année, il fut nommé
professourà l'école centrale du Bas-
Rhin et à l'école de médecine de Stras-

bourg. En 1796, il fut élu membre
correspondant de l'Institut pour la sec-

lion de zoologie; mais dès celte épo-
que, il ressentait les atteintes de la

longue et douloureuse maladie qui ter-

mina sa carrière.

Hermanu n'a laissé que quelques
opuscules, surtout des dissertations ou
thèses que, selon l'ancien usage con-
servé dans les universités d'Allemagne,
il rédigeait ou faisait rédiger par ses

élèves sous sa direction. En voici la

liste.

I. Cardomomi historia et vindi-
ciœ, Argent., 1762, in-4°.

II. Dùsert.dcrosâ, Arg., 1762,4".
III De cosmeticis, Arg., 1764, 4*.

IV. De secessione terra àcommuni
humanoruminas$â,kTg.. 1766. in- 4°.

V. De <rneâ culinari snpellectili,

Arg., 1766, in- 4".

VI. De botanices systematicœ utili-

tate, Arg., 1770, in-4\
VII. Anatomia comparait* spéci-

men osteologlcum de dentibus, Arg.,

1770, in-i*.

VI II
. De prasagiis tempestatis na -

turalibus, Arg., 1771, in-4°.

IX. Preissckrift bey der kbnigl.
Gesellschaft der Wissenschaft. zu
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Gdttingen Uber die den BUckern
tckbdlicke tnsekten, mémoire cou-

ronné qui a été publ. dans le Hannov.

Magazin h 774).

X. Affinitatumanimalium tabula,

brevi commentario illustrata, Arg.,

1777, in-4*; nouv. édit. considéra-

blement augm., 4783, in-4\ — Ce
tableau ingénieux est, au jugement de

Cuvier (Biogr. univ.), son principal

ouvrage. « Il a pour objet de faire

voir que les animaux ne doivent pas

être placés sur une seule ligne ou dans

une seule série d'échelons ; mais que

chaque espèce a, dans quelque partie

de son organisation, des rapports mar-
qués avec dos espèces nombreuses

d'autres genres, d'autres classes sou-

vent éloignées. » Il appuie celle thèse

d'observalions exactes et de remarques

pleines de sagacité.

XI. Coup d'œil sur le tableau de

la nature, à Vusage des enfans,
Strasb., 1779, in-4 2 ; nouv. édit.,

Strasb., 1796, in-12.

XII. Program. iiber denfliegenden

alopex des Aristoteles, Arg., 1782.4°.

XIII. Progr. iiber den phattages

des Mlian's, Arg., 1782, in-4'.

XIV. Progr. iiber eineseltene Aus-
gabe des Galen's, Arg., 4782, in-4*.

XV. Observâtiones zoologicœ,qui-

bus nova complures aliœque anima-
Hum species describuntur et illns-

trantur, Pars. I, Arg. el Paris., 1804,

in-4*. — Ouv. poslhume publié par

Hammer. « 11 s'y trouve, oit Cuvier,

beaucoup de descriptions d'espèces

,

dont plusieurs sont nouvelles, et une
infinité de remarques intéressantes sur

leurs mœurs, leur organisation ou leur

nomenclature. Néanmoins ce recueil

doit être lu avec précaution, parce que

l'auteur, vivant loin des grands cabi-

nets, n'avait pas tous les moyens de

comparaison qui lui auraient été néces-

saires, et qu'il était enclin, comme
tous les naturalistes dans la même
position, à multiplier les espèces.

Outre ces écrits publiés séparément,

on trouve un assez graodomb nre de dis-

sertations de Hermann en divers jour-

naux scientifiques : dans le Naturfor-

scher(an. 1781), BriefUber einigePe-

trefakten; Isis dichotoma; Besckrei-

bung eines Lemur Catta; Schrei-

ben Uber ein neues amertkanisekes

Fisckgeschlecht ; Sternoptyx dio-

pkana, der durchsichtige Brust-

faltenfisck;— (an. 1787), Zmciter
Brief; Helmintkologiscke Bernerkun-
gen; Besckreibung einer noch un-
beschriebenen Sternkoralle; Madre-
pora calendula oder die Ringel-

blumen-Sternkoralle; Etwas Uber
Glas y AusdUnstung

,
Anziekungs-

hraft ; Beytrag zur Geschichte der
Bisamoscken aus der Hudsonsbay ;

—dans le Beschaïtigung. Naturforsch.

Preunde (an. 1779), Besckreibung
der MUnscks-Robbe;—dans le Schrilt.

Naturforsch. Freunde (1781), Besck-
reibung einigeriwosckaaltigten Kon-
ckylien mit vielgekerbtcm Scklosse.

Hermann a aussi annoté la traduction

du Kuk.uk de Lottinger (Strasb., 1 776,

in-8°) ; enfin il a fourni de nombreux
matériaux à J.-E.-J. Walcb, àSchre-

ber, à Beckmann, à l'abbé Rozier, à

Schrtfler, au Journal de physique, au

Journal encyclopédique, el à de Romé
de- L'Isle pour la 2* édit. de sa Crys-

tallographie. Après sa mort, on trouva

parmi ses papiers beaucoup d'obser-

vations sur la physique du globe et

la cosmogonie, ainsi qu'un mémoire
tendant à prouver que les Aucieus ont

connu la poudre à canon.

Le fils dont il regretta si amèrement
la perle, a laissé un mémoire sur les

insectes sansalles, couronué, en 1790,

par la Société d'histoire naturelle de

Paris, et publié par Hammer sous ce ti-

tre : Mémoire aptérologique, Paris,

4 804, in-fol., avec huit planches d'a-

près les dessins de l'auteur. Une His-

toire des araignées d'Alsace, qui de-

vait faire suite à ce mémoire, est res-

tée inédite.

IILRIIAKCS (Jeàn-Fbédébic), frè-

re du précédent, né à Barr, le 3 juillet

4743, fut membre du conseil des Cinq-

Cents, maire de Strasbourg, et mourut
doyen de la Faculté de droit de Stras-
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bourg, le JO fév. 4820. M. Quérard

cite ces deux écrits comme sortis de sa

plume :

I. Projets de dispositions législa-

tives pour la fixation et l'établisse-

ment des traitements des ministres

des cultes chrétiens en France, et

pour le maintien du prix des grains

à un taux raisonnable, Strasb. et Pa-

ris, 1847, in-8°.

II. Notices historiques, statisti-

ques et littéraires sur la tille de
Strasbourg, Strasb. et Paris, Levrault,

4818-19, 2 vol. in-8°.

HKRMAft* (Nicolas) est auteur

d'un violent pamphlet intitulé Ein
Mandat Jhesu Christi an aile seine

getrcwen Christen (Slrasb., 1324,

iu-4*). C'est une exhortation à la croi-

sade contre les papes, les cardinaux,

les courtisaus; l'auteur cite de nom-
breux passnges de l'Ecriture, mais il

les applique mal le plus souvent.

II K IIM F. (Siméox), couturier de La

Bassée, martyr à Lille eu 1561. Au
milieu de la violente persécution qu'eu-

rent a souffrir, à cette époque, les Pro-

testants lillois et qui coûta la vie à

Pierre Petit, à Simon Guilmin et au

jeane Jean Denis, Herme fut arrêté,

comme coupable d'avoir tenu, il y a-

vait déjà longtemps, quelques propos

contre l'Eglise romaine, traduit devant

le magistrat et condamné à avoir la tête

tranchée. En attendant l'heure du sup-

plice, on lui envoya des cordeliers pour

le confesser, mais les moines revinrent

bientôt, criant que ce Siméon était le

plus grand hérétique qu'ils eussent ja-

mais vu. Le procès recommença dès-

lors; la première sentence fut révoquée,

et trois jours après, un autre arrêt le

condamna à périr dans les flammes.

Il KRK (Michel), médecin alsacien,

s'est fait connaître par d'assez mauvai-

ses traductions de quelques ouvrages

sur l'histoire naturelle, l'agriculture,

l'hygiène, la géologie, la morale. En
voici la liste :

I. Die ritterlich und lobmirdig

Rcyss Herren Ludoioico Vartomano
vonBolonia, Strasb.» 1515, io-4*.

II. Schlacktopfer der Gesundheit,
Strasb., 1533.

III. Die neu Welt der Land-
schaften und Insulen, so biss hieher
allenAltweltbeschrybern unbekannt,
Strasb., I534, in-fol.

IV. Plutarchus, guter Sitten ein
und ztvanzig Bilcher, Strasb.. 1535,
in-fol.

V. Seneca sittliche ZuchtbUcher,
Strasb., 1536, 1540, 1545, in-fol.

VI. Colwnellâ und Palladii Ac-
kerwerk, Strasb., 1538, in-fol.

VII. Der Feldbau, oder das Buch
von der Veldarbeyt vont Kaiser Con-
stantin IV, Strasb., 1545, in-fol.;

4551, 1563, 1566.
VIII. GrUndlicher Vnterricht

,

mahrhafte und eigentliche Besch-
reibung wunderbarlicher und selt-

samer Art, Satur, Kraft und Ey-
genschaft aller vierfUssigen Thier
wild und zam, Strasb., 1546, in-fol.

—Ouvrage orné de gravures sur bois,

et extrêmement rare.

HLRil:\sTi:i\ (Jean-Henri ).

jurisconsulte et mathématicien, né à
Strasbourg, le 3déc.1676, til ses étu-

des dans sa ville natale. Au retour d'un
voyage, dans lequel il visita la France,

les Pays-Bas, l'Angleterre et l'Allema-

gne, il fut appelé, en 1705, à la chai-

re du droit de la nature et des gens dans
l'académie de Berlin, chaire qu'il quit-

ta, en 1711, pour retourner à Stras-

bourg. 11 obtint la pormission d'y don-
ner des leçons publiques do mathéma-
tiques, et futspécialemeutchargé parle

roi de France du cours de mathémati-

ques appliquées à l'art de la guerre.

En 1721, il fut nommé membre de la

Société royale de Prusse. L'année sui-

vante, il prit le grade de docteur eu
droit et fut admis au nombre des cha-
noines de Saint-Thomas. Il mourut
doyen de l'académie de Strasbourg,

le 1 6 mars 1741. On a de lui :

I. Cahiers de mathématiques à Pu-
sage des officiers de Vécole royale

^artillerie de Strasbourg, Strasb.,

4737, 2 vol. in-4».

II. Trigonometria sph<9rica t cité
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par JCcher sans autre indication, ainsi

que le suivant :

III. Dits, de inculpatâ sui defen-

sione.

UEIWART (Bartdélemt) , ou
Herwaiw, originaire d'Augsbourg. s'é-

tait établi à Paris où il avait l'onde

,

avec son frère Jean-Henri, une maison

de banque. On raconte qu'à l'époque

de l'invasion de l'Alsace, Hervart mit sa

fortune a la disposition de Louis XIII, et

que, par cette générosité, dont la Banque

n'a guère fourni d'exemples, il procura

au gouvernement français les moyens
de retenir sous ses drapeaux un corps

de 10,000 Suédois qui, faute de paie,

allait les abandonner. Sou dévouement
fut récompensé par le don deLandser et

de la forêt de la Hart, qu'on conûsqua
sur ses descendants à la révocation de

l'éditde Nantes.

En 1650, ou en IG56, selon les Ta-

blettes de Thémis, l'habileté avec la-

quelle Hervart gérait sa maison, le lit

choisir pour intendant des finances. Le
clergé catholique poussa les hauts cris,

mais Mazarin le laissa crier; il maintint

Hervart dans son poste, et le fit même
contrôleur général, en nov. 1657.

Zélé sectateur de la religion protes-

tante, Hervard en agit mieux avec ses

coreligionnaires que ne l'avait fait

Sully. Leslinances devinrent le refuge

des Protestants, qui étaient systéma-

tiquement exclus des autres emplois

,

et l'Etat n'eut qu'a se louer de leur pré-

sence dans cette administration com-
pliquée. Jusqu'en \ 680,c'est-à-direjus-

qu'à ce qu'un bigotismestupide les en

chassât, on ne vit, comme le remarque

Rulhières.ni ces fortunes scandaleuses,

ni ces indécentes profusions qui ont

été stigmatisées par nos satiriques.

Hervart n'eut pas la douleur d'assister

à la ruine des églises envers lesquelles

il s'était toujours montré fort libéral. Il

mourut conseiller d'état ordinaire, au

mois d'oct. 1676.

La généalogie de cette famille n'ayant

point été publiée, que nous sachions, il

nous est impossible de dire combien le

contrôleur général Hervart laissa d'en-

fants. Nous connaissons trois de ses

fils. Les Mémoires de Sourches parlent

du second, conseiller au parlement de
Paris, qui se convertit au mois de nov.
1 685, et qui, selon le Mercure galant

,

épousa, en 1686, une ûlle du président

Bretonvilliers.il avait été, en *682,
commissaire pour l'exécution des édils

dans la généralité de Paris. D'un autre
côté, M" Du Noyer/dans ses Mémoires,
se loue beaucoup de M. Hervart , ré-
fugié a Delft, le même sans doute, que
Hervart-Du FoW,inscrit avec son frè

re, dans les listes de persécutés dres-

sées par Benoit. Sous-contrôleur des
finances, Hervart-Du Fort consacra no-
blement, ainsi que le fermier général
La Salle-Honginot , une partie de sa

fortune à l'entretien des commis exclus
des finances par Colberl, en 1680 , et

sa femme ne se distingua pas moins
que lui par ses pieuses libéralités. Son
frère, nommé Philibert, baron d'IIu-

ningue, fut choisi, en 1 690, par le roi

Guillaume pour son résident à Genève.
Son arrivée jeta le Conseil de la petite

république dans un embarras extrême.

Refuser de le recevoir, c'était s'expo-

ser à désobliger le roi d'Angleterre. Le
reconnaître on qualité de résident, c'é-

tait encourir le déplaisir de Louis XIV,
dont les troupes occupaient alors la

Savoie. Cette dernière crainte prévalut,

cl le sénat de Genève renvoya Her-
vart en s'excusant auprès du roi Guil-

laume sur les circonstances où se trou-

vait la république. Le gouvernement
britannique ne témoigna aucun mécon-
tentement et se contenta d'accréditer

Hervart à Berne en qualité d'ambas-

sadeur. Ce fut pendant son séjour en

Suisse, où il se maria, que la petite

ville do Vevay lui conféra les droits de

bourgeoisie, faveur dont elle ne se

montrait pas prodigue, car, pendant un

espace de plus de ceut ans, nous n'a-

vons relevé, dans le Rôle des bour-

geois, les noms que de trente-deux ré-

fugiés français à qui pareille grâce ait

été accordé'e (1). Hervart remplit ses

(1) Parmi ces uoms, nous mentionnerons
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fonctions jusqu'en \ 697. Il refonrna a-

lort èn Angleterre et se fixa à Sou-

thampton. En UJO, il fut nommé gou-

verneur de l'hftpiUl des Réfugiés à

Londres, auquel il fit don de 4,000

liv. sterl. Il mourut, le 30 avril 4724,

à l'âge de 76 ans, vivement regretté

des Réfugiés envers qui il se montrait

fort charitable, et fut enterré à Holi-

rood auprès de son fils Frédéric. Nous
ignorons s'il laissa des enfants et si

l'on doit regarder comme un de ses

descendants Guillaume Heivart, di-

recteur de l'hôpital français, en 1765.

Outre ces trois fils de Barthélémy

Hervart, nous connaissons trois demoi-

selles de ce nom : l'une nommée Ca-

therine épousa Nicolas Fremont

,

conseiller secrétaire du roi, dont elle

était veuve en 168 5 (Supplém. franc.,

791. 1); l'autre, appelée Esther , fut

la femme de Charles de La Tour-du-

Pin-Gonvernet et émigra à la révoca-

tion (Arch. gén. E. 3386); la troi-

sième enfin se maria avec Baudan de

Vestric et se réfugia avec lui en Hol-

lande.

HERVÉ (daniel), théologien réfor-

mé, qui vivait vers 1 684, a publié* entre

antres écrits, lit-on dans JOcher, Ex-
planatio Apocalypsebs. À ceë vagues

indications, tout ce que nous pouvons

ajouter, c'est qu'en Ï758, la Chapelle

royale de Saint-James avait pour pas-

teur Thomas Hervé, peut-être fils de

Daniel. Ce Thomas, qui desservait,

en 4727, l'église dite des Grecs, avait

épousé, cette môme année, Madelaine-

Catherine Mitteau, dans le temple de

Martin's Lane.

HERV1LLY, famille noble des en-

plus particulièrement ceux-ci: Pierre Pro-

venant, de Bordeaux, Jacques de La Chaume

,

de Moutbcliard, Jean-Baptiste Dufornel, pro-

sélyte de Lyon, Jean de Just, de Bretagne, et

son fils Elie, Tatlemand, sieur de Lussac , de

Provence, Hagaton, sieur du Roussct, de Pro-

vence, Etienne Ronjal, ancien médecin du roi

Guillaume, Béat-Victor de Marinon, prosélyte

de Bourg en Bresse, Jean-Pierre Tessier , de

Paris, François Chirouze, du Vivarais, réscnl à

Morges, Iteslrezat, Vincent Baratier, teintu-

rier de Romans, Benjamin Collet, ministre à

Vevey, etc.

T. T.

virotis dé Pêronne, sur laquelle nous
n'avons pu nous procurer qu'un très-

petit nombre do renseignements. Selon

le Nobiliaire de Picardie, Antoine
d'Hervilly, sieur d'Hervilly et de Devi-

se, eut deux fils de son mariage avec

Jeanne d'Ancerval. L'aîné, sieur

d'Hervilly et de Beauraont, laissa un
fils, nommé Isaac, sieur d'Hervilly, qui

fut maintenu dans sa noblesse avec son
fils Jean, sieur de Beaumont. Le cadet,

appelé François, sieur de Devise, épou-

sa , en 1 597*, Claude de Monchy, fillo

Antoine, sieur de Sénarpont, et de

Françoise de Vaujc-Saintines. De ce

mariage naquirent Michel, sieur de

Devise, maintenu dans sa noblesse

avec son fils Padl-François, et Fran-
çoise, mariée, en IG12, avec Jacques

de Sailly, sieur de Sailly et Rauconrt.

11 serailpossible que Salomon d'Her-

villy, natif de la Picardie, qui se fit in-

scrire au nombre des étudiants de Ge-
nève, en 1623, et Jacob d'Hervilly,

réfugié à Francfort, dont le tite, Pier-

re-Adolphe, capitaine de cavalerie en

Hollande, fut reçu bourgeois de Genè-
ve, en 1736, se" rattachassent à celte

famille.

HEBWW (Jean), brasseur do

Houtkerke et martyr, en 1 560. Fatigué

de la vie dissolue qu'il avait meuée jus-

que-là, Henvin prit la résolution de

quitter sa patrie et de se retirer à Lon-
dres. Il entra comme ouvrier dans une
brasserie où travaillaient plusieurs de

ses compatriotes réfugiés, avec qui il

se lia et qui le décidèrent à les accom-
pagner a l'église flamande. « Par au-
dition fréquente de la parole de l'Evan-

gile, lit-on dans le Martyrologe, la

connoissauce et foy en J.-Ch. commen-
ça de croistre de plus en plus en lui. »

Des bruits de guerre le ramenèrent

sur le continent avec l'intention de

prendre du service ; mais à peine fut-

il arrivé à Honscot, où demeurait une
de ses sœurs, qu'il fut arrôlé et mis en

jugement comme hérétique. En présen-

ce de ses juges, il montra une fermeté

et un courage qui ne se démentirent

pas un seul instant. « Il se cbnsoloit

33
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en la prison à chanter pseaumes et chan-

sons spirituelles, et lui-raesrae s'en es-

toit fait quelques-unes. » Le peuple

s'assemblant autour de la prison pour

l'écouter, on voulut l'empêcherde chan-

ter et « on mit deux criminels avec lui

pour 1 c tourmenter » . Mais les deux ban-

dits réussirent à s'enfuir. Herwin aurait

pu les suivre, s'il n'avait été retenu

par la crainte « que sa fuite ne fust

imputée aux fidèles de la ville » ; il

aima mieux attendre « l'honneur que

le Seigneur lui faisoit de souffrir pour

son sainetnom. » En vain les magis-

trats de Honscot, se flattant de le por-

ter à abjurer, employèrent-ils tour-à-

tour les promesses et les menaces ; il

fallut le lier et le traîner de force dans

la chapelle où il devait entendre la

messe avant de marcher au bûcher.

Arrivé au lieu du supplice, il entonna

le ps. cxxx; au même instant, un cor-

delierl'interrompil et se jelantà genoux
devant lui, le supplia de se convertir.

Hcrwin se contenta de lui tourner le

dos; mais « plusieurs qui estoyentlà

alentour, crièrent contre le cordelier:

Hypocrite, ce seroit à toy à te conver-

tir. » 11 acheva donc léchant du psau-

me sans nouvel empêchement, se mit

à genoux, fit une prière, et entra dans

la loge où il fut étranglé et brûlé, le

4 nov. 4 560.

HESPÉRIEX (N.), ministre re-

nommé du Déarn, fut, au rapport de

l'annotateur des Mémoires de La Force,

député, en 4601 , avec Brasselay et

Disserte [Diserottc] , au roi Henri IV

par les Etats de la province , pour se

plaindre des entreprises des évêques

nouvellement rétablis. Henri promit de

maintenir les ordonnances de sa mère,

et cette promesse sufût pour calmer

toutes les craintes. Dans une lettre da-

tée de \ 617, Du Plessis-Mornay ap-

pelle Hespérien un des plus vieux ser-

viteurs du feu roi. Il est donc probable

que c'est ce même ministie qui est

porté , comme pasteur déchargé, dans

la liste des églises en 4 620. À cette

époque, nous trouvons deux pasteurs

du nom d'Hespérien en fonctions, l'un

4- HES

à Asson, l'autreà Sainte-Foy. Ils étaient

vraisemblablement ses fils; le doute

au moins n'estpas permis pour le der-

nier qui s'appelait Pierre et qui est

mieux connu que l'autre, dont le nom
était Divin. Il est aussi très-souvent

question, dans les Mémoiresdece temps,
d'un autre fils du pasteur béarnais,

pour qui Henri IV avait beaucoup d'af-

fection et qui se montra en toutes cir-

constances un serviteur dévoué de La
Force. Celui-ci s'appelait Théophi-
le (4) ; il était conseiller au conseil du

Béarn et maître des requêtes de Navar-
re, et il jouissait aussi dans sa province

d'une certaine considération, puisque,

en 1 608, les Etats le députèrent à Hen-
ri IV pour protester contre l'entrée des

évêques dans le Conseil. Il vivait en-
core en 4618, et remplissait alors les

fonctions de conseiller au parlement de

Pau. Nous ne savons rien de plus sur

sa vie. Pierre Hespérien, nous l'avons

déjà dit, a joué un rôle beaucoup plus

important dans les affaires des églises.

Ministre de Saint-Foy depuis quel-

ques mois seulement, Pierre Hespérien
fut député par la Basse-Guienne au Sy-
node national de Gap, en 4 603 , et à

l'Assemblée politique de Gergeau, en
4608. Il le fut de nouveau, en 4647,
au Synode national de Vitré , qui l'en-

voya en Cour avec Bouteroue ; puis,

en 4 619, à l'Assemblée politique de
Loudun, et en 1 620, à celle de La Ro- -

chelle, qui le chargèrent de diverses

missions. La dernière l'élut vice-prési-

dent à deux reprises. 11 mourut vers

4 644. Rien ne semble s'opposer, si ce
n'est peut-être le lieu do sa naissance,

à ce qu'on regarde comme son fils

Pierre Hespérien, de Bergerac, qui fil

ses éludes à Saumur où il soutint, sous
la présidence à'Amyraut et de Cappel,
deux thèsès publiées dans les TVses
Salmurienses, sous ces titres : De sa-
cramentis evangelicis et eorum com-

(\) Serait-il le môme que Théophile Hes-
pnien, dont une thèse De missA pontifiait a
clé in», dans les Thèses de Genève? Ou plu-
tôt ce dernier ne serait-il pas identique avec
le pasteur éméritede IC20 ?
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parafions cum verbo, et De cleri-

corum et laicorum distinctione et

appellations; mais faut-il regarder

comme identiques ce dernier et Pierre

Uespérien, pasteur de Soubise, qui

fut accusé par Betoule , ministre

de Duras, d'avoir séduit sa fille Marie,

accusation dont il se lava devant doux

synodes provinciaux et devant le Sy-
node national de Loudun, comme il

nous l'apprend dans une lettre à M* ,u

de La Suse, qui se trouve dans le T. XI
de la Collect. Conrart? Dans celte même
Collection (T. XIV), nous avons re-

marqué trois sermons inédits de Pierre

Hespérien : Sermon sur Matth.WlW,
7, prouoncé en 4655; Sermon sur

Matth. XVII, 2 4-27, prononcé la môme
année, fit Sermon sur le catéchisme.,

de la dernière fin et du souverain

bien. Nous connaissons aussi un ser-

mon imp. de£e ministre, sous ce titre :

Sermon sur Jean IV, 22, prononcé à
Marennes, en présence du synode
de la Saintonge, le 14 oct. 4 614, La

Roch., 1 674, in-12; Saumur, René
Pean, 4 617, in-S". Il est très-vraisem-

blable qu'on doit lui attribuer encore

un Traité sur la justification contre
'

Arnauld, que la mort ne lui laissa pas le

temps d'achever, à ce qu'on lit dans

lesMélanges d'Ancillon.— Malgré tou-

tes nos recherches, il ne nous a pas

été possible jusqu'ici de réunir un en-

semble de documents plus satisfaisants

sur cette famille.

HKU,nora d'une famille considéra-

ble de Metz, quia exercé une influence

très-grande sur le sort de sa patrie.

Nicolas de Heu, sieur d'Enneri,

mort le 8 juin 1535, avait laissé cinq

fils de son mariage avec Marguerite de

Brandebourg. La destinée du cinquiè-

me, nommé Martin, sieur de Crespy,

est inconnue. Le troisième, Jean, sieur

de Monligny, capitaine au service d'Es-

pagne et gouverneur do Thionville, est

étranger à la France protestante- Les

trois autres embrassèrent avec ardeur

la Réforme et employèrent leurs efforts

pour en assurer le triomphe dans leur

ville natale.

Tout ce que l'on sait de l'aîné, nom-
mé Nicolas, c'est qu'il portait le titre

de conseiller Chamberlain de l'empe-

reurCharles-Quint,etqu'il mourut pro-

testant à Metz, en 4 547. Le second,

Robert, sieur de Malroy, un des chefs

du parti français, contribua à faire rece-

voir dans la ville les troupes de Henri II.

Il épousa Philippe de Cketresson, da-

me de Montroy, qui lui donna une fille,

Catherine, mariée a Claude-Antoine

de Vienne. Resté veuf, Robert de Heu
se remaria, en 4 545, avec Claude Du
Châtelet, veuve de Claude de Vieune,

sieur de Clervant, et en eut 1 • Robeut,

jeune ambitieux qui, bien que protes-

tant, ne rougit pas de s'attacher au duc

de Guise, et qui, abusant de la confian-

ce que sa religion et sa parenté avec

Clervant inspiraient au sénat de Stras-

bourg, essaya do surprendre celte vil-

le dont le prince lorrain lui avait pro-

mis le gouvernement. Un avis secret

donné aux magistrats slrasbourgeois

par la Cour de France, fil échouer cette

abominable trahison, en sorte que Ro-
bert de Heu ne retira de cette entre-

prise que le mépris de ses coreligion-

naires. Il se fit tuer, quelque temps

après, au siège d'une pelile ville du

Languedoc, et ne laissa pas de posté-

rité ; —

2

U Marguerite, femme de Ber-

trand de Souillac, sieur d'Aserac;

—

3" Bonne, mariée à François aVAbzac

de Mayac ;— 4° Anne.
*

Le quatrième fils de Nicolas de Heu
se nommait Gaspard, sieur de Buy.

Zélé partisan de la France, il travailla

de tout son pouvoir, comme son frère

Robert, à faciliter à Henri H la con-

quête du Pays Messin et a lui en assu-

rer la possession. Il fut aussi un des

premiers citoyens de Metz qui adop-

tèrent les doctrines évangéliques, prô-

chées par Pierre Bassy et Vautrin

Dubois, et, surtout depuis qu'il eut

été élevé, en 4 542, àla dignité demal-

tre échevin, il usa de la grande in-

fluence que lui donnaient sa fortune,

ses talents, les alliances de sa famille,

la suprême magistrature qu'il exerçait,

pour les répandre parmi ses conci-
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toyens. Dès le mois de fév. 4542, les

sectateurs du luthéra nisme préseutè-

rent une Supplicatio n à nobles et ho-

norez seigneurs les tnaistre échevin

et treize jures en la noble, franc Ae

et impériale cité de Metz, à l'hon-

neur de Dieu et de sa seule Parolle,

etprouffit de la république , où, s'ap-

puyant sur le recès de la diète d'Augs-
bourg, ils demandèrent la liberté du

culte. Cette requête, renouvelée au

mois de mars et au mois d'août, n'ob-

tint d'autre réponse qu'un refus absolu,

malgré la présence de Guillaume 'de

FUrstemberg dans le voisinage cl l'in-

tervention du landgrave de Hesse et

des villes de Francfort et de Stras-

bourg. L'année suivante, l'exercice de

la religion réformée fut môme défendu

sous des peines sévères, et les Pro-

testants furent obligés d'émigrer, ou

bien de prendre part aux cérémonies

de l'Eglise romaine. Il est probable

que Gaspard de Heu adopta le premier

parti et qu'il se retira à Lausanne. Nous
ne le retrouvons qu'en i 552, c'est-à-

dire à l'époque de l'occupation de Metz

par les Français, événement qu'il avait

préparé sans se douter qu'il rendrait sa

position et celle de ses coreligionnai-

res encore plus pénible. Ce fut seule-

ment après le désastre de Saint-Quen-

tin que les Réformés de Metz recom-

mencèrent à s'assembler un peu libre-

ment dans des maisons particulières,

dans celle, entre autres, du pelletier

François Juste,q\\\ fut arrêté et jeté en

prison, en 1531. Mais la persécution

n'ébranla pas la constance de Gaspard
de Heu, qui devint un actif intermédiaire

entre le roi de Navarre et les princes

protestants. Arrêté par ordre des Gui-

se, au retour d'un de ses voyages eu

Allemagne, il fut amené à Vincennes
et appliqué à la question. Selon La
Planche et de Thou, il mourut au mi-
lieu des tortures, sans avoir rien avoué

à la charge d'Antoine de Bourbon.
Selon Une aulre version , suivie par

Poncet de La Grave, il fut pendu au
garrot, en 1560.

Gaspard de Hfeu avait épousé une

fille dii sieur de Roignac, mariage qui

le rendit beau-frère de La Renandie
(Voy. I, p. 267). Il ne paraît pas que
aes enfants soient bés dé Cette union.

IllXMiX. Quatre écrivains de ce

nom sont cités par les bibliographes

Watt et JOcher, tous quatre protestants

et tous quatre strasbourgeois; comme
on peut le conjecturer d'après les ti-

tres de leurs ouvrages. Frédéric, lé

premier dans l'Ordre chronologique, a

publié : Solisbaro-Palatinus;—Disp .

de aternâ pradestinatiône filiorwfi

Dei ad salutem. Argent., 1622 ;
—

Radula qut J.-G. Herbert apostates

pix erronm universa ferè théolo-

gie inspersa ligiiatùr et destrùitbr,

Arg., 1623-24. Un demi-siècle plu?

tard florissait à Wiltemberg, le théolo-

gien George-Frédéric Heupel, natif de

Strasbourg, selon le P. Lelong, a qui

l'on doit : De creatione Evœ ex costâ

ad Gen. II, 21-23, Witteb., 1690,

in-4'i— Disserl. de Ulphilâ seu ter-

sione IV Evangeliorum gothicâ

,

Will., 1693, in-4 a
;
— Sglloge amœ-

nitalum historico - criticarum; —
Miscellanea philologica hebraica et

grœca; — De somno Adami ad Gen.
II, 21 ; — De Jethronis fitnctione ad
Ezod. III — Annotàtiones in Ola-
diam prophetaift; — De potioribns

sermonis hcbrœi idtotismis in nomi-
nibnsdùsert. III;— Oratio de Joan.

Taillero ;— Commentarius in Evan-
gelium Marci, Argent., 1716, in-8*.

C'est peut-être de ce George-Frédéric

que descendait le philologue Jean-
Isaac Ileopcl, né à Strasbourg, le 29
juillet 1697, et le seul des quatre écri-

vains de ce nom sur qui Jflcher noué
donne quelques renseignements. Il fit

ses études dans sa ville natale où il

prit, en 1715, le grade de maître-ès-

arts. Instituteur desorphelins, puispro-

fesseur du gymnase, depuis 1731, il

obtint, eh 1738, la chaire de grec et

d'hébrèU ; mais il ne l'occupa pas long-

temps, la mort l'ayant enlevé, à la fleur

de son Age, le 21 oct. 1740. Outreune
édit. des AntignitateShomericœ du sa-

vant Fcithius, qu'il a enrichie d'un*

i
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préface et il n notes critiques et philo-

logiques, on a, dp lui Spedmm Wtor
madversionum ad [orstium de lati-

nitate suspectâ. le quatrième de nps

Heupel epflp n'est mentionné que par

"VYalt, qui lui atiribuo JXe dialeçticis,

Argent., 1718, in-l^.

h. 1 » (&Uttbias), profpsscur de

logique à l'université de Strasbourg,

Siort en 4708, a laissé, sous le titre

e Collectanea adhist0r.ref.4hat.,
en un vol in-4°,des matériaux précieux,

Suojque incomplets, pour l'histoire de la

éforme en Alsace jusqu'àl'aonéol 53Q.

UËV(GeoRGESrA^P^)» licencié en

droit et professeur des langues ancien-

nes et de mathématiques à l'Académie

noble do Êétersbourg, naquit, le 22

sept. 4712, à Strasbourg, où son père

André était pasteur de l'église réfor-

mée. 'Une excellente éducation déve-

loppa les heureuses dispositions qu'il

avait reçues de la nature. Après avoir

étudié l'histoirp et la philosophie dans

sa ville natale, il alla suivre à Bâle les

cours de droit, et il y prit, en 1731 , Je

grade de licencié. En 1736, il fut ap-

pelé à Péterspourg; mais soit que le cli-

mat ne lui convint pas, soit toute autre

cause, |l donna sa démission, en 1743,

et retourna à Bâle, où il prit, en 1744,

le bonnet de docteur en philosophie et

disputa, sans l'obtenir, une chaire d'his-

tpire. Dégoûté, par cet échec, de la

carrière qu'il avait suivie jusque-là, il

se jeta dans la littérature légère; puis

ses publications n'obtenant pas le suc-

cès qu'il espérait, il commença à étu-

dier la médecine, et lorsqu'il eut ac-

quis quelques connaissances dans cette

science, il se mit à courir le pays com-
me marchand d'orviétan, triste fin d'un

homme de mérite. Il mourut à Erlan-

gen en 4751. Ou a de lui :

I. DUp. de Apotheosi, Strasb.

,

4729, in réimp.dans les Comment.
histor.deScAô/j/îi», sous la présidence

de qui cette thèse avait été soutenue.

II. Diss. de lege regiâ fiomanorum,
Basil., 1731, in-4«.

III. De historiée* viro bono, Basil.,

4744,

JY. MonallicheBelustig%ngcn, Ba-
spl, 1745, in-8\ — Six numéros.

V. Littérature aymsante. Part. /,

Bile. 1745, in-8°.

VI. Merkicilrdige Nachrichten von
allcrhand Arten geheimer Corres-
pondeuzen, Bascl, 1745, in-8\

VII. Vollstàndige Ardeitung zur
Welthistorie, bis tu Ende des Trium-
virats; auch Anleituug %vx geogra-
phisohen Wissenschaft und der Géo-
graphie der drey nordischen Reiche,

Basel, 1740, in-8*.

Ylll.ŒKpm»î^£'«,Bàle,1747,8\
IlllLM^ (Simson), curé de Kai-

sersberg, avait prêché les doctrines de
la Réforme avec assez de succès, pour

compter déjà parmi la bourgeoisie un
grand nombre de partisans, lorsque,

croyant le moment venu de marcher sur

les traces des réformateurs de Stras-

bourg, il voulut opérer quelques chan-

gement dans le culte. Irrité de son au-

dace, leCouseil le manda, lui reprocha

son hérésie, le condamna à mort, séan-

ce tenante, et le fit exécuter secrète-

ment de peur que le peuple ne le déli-

vrât. L'évôque de Bâle, instruit de cet-

te exécution, excommunia les conseil-

lers qui l'avaient ordonnée ; mais lors-

qu'il apprit qu'il s'agissait d'un héréti-

que, il s'empressa de lever l'excom-

munication.

l|Ol»:H (Jean), né à Mulhouse, a

laissé sur des questions d'histoire na-

turelle des Dissertations estimées,

dont les bibliographes ne font aucune

mention,
fl

est apparemment le même
que le secrétaire Hofer dont la persévé-

ranceinfatigableréussitenfin, en 4177,
à triompher de l'opposition des Gantons

catholiques et à faire admettre de nou-
veau sa ville natale dans la Confédéra-

tion suisse.

I1UI Z\\ AKT (Matthias), de Hor-
hourg, poëtc allemand dont les produc-
tions annoncent plus de lecture que de

génie poétique. On a de lui :

I. Lusigarten neucr deutsch. Poe-

terey, Strasb., 1568, in-fol. — Re-
cueil de poésies eu l'honneur de la mai-

sou de Wurtemberg.
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II. Saul, ein schôn neu Spiel von
Kbnig Saul und dent Hirten David,

durck eine ehrsame DUrgerschaftder
Ibblichen Stadt Gabcl gcspielt den 6

undl august 4 57 1 , Basel, 1 57 1 , in-8»;

Slrasb., 1592. — Tragédie en vers,

en dix actes, dans laquelle, figurent

cent acteurs el 500 personuages muets.

III. Emblematnm tyrocinia, seu

picta poesis latino-germanica, das
ist, eingeblumete Zierwerk oder Ge-
neral-Pocsey, Strasb., 1581, in-8%
IIOML (David), pasteur de Gcrgeau,

connu surtout par ses écrits contre les

Jésuites, descendait d'une famille con-

sidérable d'Ecosse, qui s'appelait pro-

prement Hume. On ne sait ni Tannée
<lo sa naissance, ni la date de son ar-

rivée en France. En 1G04, nous le vo-

yons appelé h Duras comme successeur

du ministre Penot, et en ICI 8, à Ger-

g»au, à la place de l'apostat Daniel
Bourguignon-, mais, dès 1623, nous

le trouvons desservant l'église deChil-

leurs. En 1614, le roi de la Grande-

Bretagne, qui avait pour lui beaucoup
d'estime, l'avait chargé de travailler,

en son nom, non-seulement à la récon-

ciliation de Tilénus avec Du Moulin,
mais à la réunion de toutes les sec-

tes protestantes sous une même Con-
fession de foi. Home reçut ordre, en

4634, de cesser ses fonctions, comme
étranger. On ignore l'année de sa mort.

Voici la liste de ses ouvrages, qui sont

très-rares.

I. De unione insulœ Britannicœ
tractâtus, Lond., 4605, in-4*.

II. Lususpoetici, Lond., 4 605, 4».

III. Le Con tr
%

assassin ou Ilesponse

à l'apologie des Jésuites, s. 1., 4 612,
in-8" ; d'autres exemplaires portent sur

le titre, Gcn., 1612, in-8°. — Ecrit

violent provoqué par la Réponse apo-

logétique des Jésuites à PAnti-Cotton.

Dédié au roi d'Angleterre.

IV. Lettres et traidez chrestiens

pleins d'instructions et consolations

morales et m«dtfs,Berg.,1613, 12\
V. Illnstrissimi principis Henri-

ci Justa, Lond., 1613, in-4".

VI. V assassinat du roy ou Maxi-

mes du Vieil de la Montagne vatica
ne et de ses assassins,practiquées en
la personne de deffunct Henry-le-
Grand, s. 1., 4614, in-8°; 1615, in-

8»; nouv. édit. augm., 4617, in-8°;

réimp. dans le T. VI des Mémoires de
Coodé, édit. de Londres. — Ce livre

est bien écrit ponr le temps et, comme
le N" III, abonde en faits curieux.

VII. Régi suo Scotia gratulatio,

Edimb., 1617, in-4\
VIII. General history ofScotland,

Edimb., 1617, in-fol. — On le lui at-

tribue.

IX. Apologia basilica seu Ma-
chiavelli ingenium examinatum in

libro quem Vrinceçs inscripsit, Paris.,

4626, in-4°.

X. Poemata, Paris., 4639, in-4*.

— Les poésies de Home se composent
d'Elégies, d'Eclogues,d'Epigramraes et

de diverses autres pièces ; on y remar-
que, entre autres, Prœliurn ad Lip-
siam, petit poème en l'honneur de la

victoire remportée à Leipsig par Gus-
tave-Adolphe. Elles ont été réimp. en
partie dans les Deliciae poetarum Sco-
torum, Amst., 4637, 2 vol. in-12.

11 parait que Home a aussi écrit con-
tre William Cooper, évéque do Gallo-

wav eu Irlande.

IlOMKL (Isaac), fils aîné d'un avo-
cat au parlement de Grenoble, non
moins renommé parmi ses coreligion-

naires par sa piété que par son savoir,

naquitàValenccen1612. Son père, qui

le destinait au ministère, l'envoya de
bonne heure à l'académie de Die, et le

jeune Homcl profita si bien des leçons de
ses maîtres, que, tout jeune encore, il fut

pourvu d'une église, qu'il quitta, en
4 644, pour aller desservir celle de
Soyons en Vivarais, à laquelle so rat-

tachaient les Protestants de Valence.

C'était un homme d'un zèle ardent,

d'une piété profonde , ennemi de toute

dissimulation et de toute flatterie, ri-

gide observateur de la Discipline , re-

prenant, censurant sans ménagement
et s'abandonnant quelquefois à des ac-

cès de vivacité dont il ne tardait pas a

se repentir, mais qui lui attirèrent de
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fâcheuses affaires. Cependant il jouis-

sait d'une grande considération daus sa

province, qu'il eut l'honneur de repré-

senter au Synode national de Loudun,

et ce synode lui donna une marque

d'estime en le nommant membre de la

commission chargée do corriger les

fautes qui s'étaient glissées dans les

nouvelles éditions de la Bible , des

Psaumes, de la Liturgie et du Caté-

chisme.

Homel rendit d'importants services

aux églises du Vivarais lorsqu'elles fu-

rent, à la requête du syndic du clergé,

assignées à Valence pour produire leurs

titres devant les commissaires de l'é-

dil ; toutefois il ne put sauver sa pro-

pre église qui fut interdite à son tour. Il

transporta alors l'exercice à Charmes ;

mais le syndic lui intenta à ce sujet,

en 4669, un nouveau procès qui, sur

le partage des commissaires , fut porté

au Conseil d'état, où il resta pen-

dant jusqu'en 4682. C'est ce que nous

apprend une lettre de Homel sup-
pliant Châteauneuf,au nom des services

qu'il avait rendus, en empêchant les

Réformés de grossir l'insurrection pro-

voquée par Roure, en 1670, soit de

maintenir l'exercice à Charmes, soit de

le nommer pasteur adjoint à Beaumont
{Arch. gin.1i. 321).

Ce n'était pas la première fois que

Homel s'adressait directement au se-

crétaire d'état; il était entré en rela-

tion avec lui plusieurs années aupara-

vant. La correspondance avait sur-

tout été active en 1670, c'est-à-dire

à l'époque de la vocatiou du ministre

Vincent de Nismes. Ce jeune pasteur

avait été appelé par le consistoire d'An-

nonay, qui comptait alors parmi ses

membres les plus influents le minisire

Paul Accaurat, le consul Denis Mont-
chal> l'avocat Pierre Lacou, syndic, et

Jean Martinet, secrétaire du consis-

toire; mais le synode du Vivarais, do-

miné par un étroit esprit de clocher,

avait refusé de ratifier cette élec-

tion. D'après l'art. X des Actes géné-

raux du Synode national de Charenton

(Voy. Pièces justif. N* LXXXV1), la

nomination était donc nulle; aussi Vin-

cent, se soumettant sans résistance ,

avait-il quitté Annonay et était-il parti

pour le Portugal avec Schomberg ;

néanmoins le consistoire n'avait point

voulu accepter l'arrêt du synode. C'est

au sujet de cette querelle que Homel
envoya à Châteauneuf lettres sur let-

tres, mémoires sur mémoires, pour
presser le gouvernement, qui hésitait à

s'immiscer dans les affaires intérieures

de l'Eglise protestante, à intervenir

dans le différend et à destituer les

membres récalcitrants du consistoire

d'Annonay. Pour arriver plus sûrement

à son but, il ne craignit pas, daus son

aveuglement, d'exciter les méfiances

de l'autorité en lui rappelant le souve-

nir des anciennes guerres civiles. As-

surément l'ennemi le plus acharné des

églises n'aurait pu faire mieux , et ce-

pendant Homel s'imaginait leur être

utile. « Il est important pour le service

du roy, lit-on dans une de ses lettres,

de maintenir les choses en cest état [la

séparation absolue du Vivarais et du
Languedoc], de mortifier les consisto-

riauxet d'empescher l'établissement du

sieur Vincent dans le Vivarés. Je

vous parle,Monseigneur, franchement,

mais je vous supplie aussi très-hum-

blement de ne croire pas qu'en ce

que je viens de vous dire, j'aye au-

cune pensée de prévarication contre

ceux de ma religion ; je voudrois leur

procurer , au péril de mon sang et

de ma vie, tous les avantages qu'ils

peuvent légitimement prétendre, et

dans les occasions, j'ai assés donné

de marques du zèle que j'ay pour cela;

mais je suis ennemi des factions et des

intrigues qui se font soubs prétexte de

religion, et après la crainte de Dieu

,

j'ay sur toutes choses en recommanda-
tion la fidélité et l'obéissance qui est

deue aux puissances »(Arck.Tt. 259).

Ainsi poussé dans une voie où il brû-

lait d'entrer, Châteauneuf fit rendre un
arrêt du Conseil qui destitua le consis-

toire d'Annonay et le remplaça par

une assemblée des chefs de famille

sous la présidence de PhilippeBornier.
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Eu 1 673, Homel présida le synode

du Vivarais, qui se tint à Vais , le 21

sept., en présence du commissaire royal,

Jean de Durant, avocat en la cour

souveraine des comptes de Montpel-

lier (\). Vingt-sept églises y furent re-

(I) Il présida sans ancuu doute plusieurs

autres synodes provinciaux ; mais hous n'a-

vons retrouvé les actes que de relui de Vais

et de deux moins importants (Arch Tt. 289),

tenus l'un et l'autre a Vernoui, le 21 avril

16'j7 cl le 21 o-'. 1GT8. Le commissaire du
roi fut, en 1657, Charles d'itaire, sieur de

Cbampvcrt, bailli des Vans; et en 1678,

Beauvoir, sieur de Passenau (alias de Paza-

nen). Voici les noms des députes au premier

de ces syuodrs : Privas, Accourut et Renë Je

La Selve, sieur de Tain; Le Pouzin , dresse

et l'uni de Chambaud; Saint-Vincent de-Dur-

forl, Reboulet et Jacques de ileystànnier
,

sieur de Lubac, lieutenant du juge de Saint—

Fortunat; Gluiras, de Larbre , arc. ; Saint-

Plerreville, Foueher et Richard; Pierregoor-

de, W/awrpuine, avec deux anciens, DevauxtX
Maillet; Saiiit-Forlunat, û'Uosty et Ventes;

Saint-Auban, Gnéze et Paul Pajrnn ; Saint-

Viucent-des-Barres , Des Maizeaujr et de

Fonlbtachiére ; Vais, Durand et Deyrargnes ;

La Gorce, Janvier et Sahallier; Vallon, Che-

nal (alias Ckaral) et CJtiou avec l'ancien Pes-

vhter; Anoonay, Somtry (? > et Esloile; Cham-
bon, blanc aine et Jean Col/on; Desaigoes ,

Tardin avec deux anciens, Sagnot et Gaillard;

Le Cheylard, Du Toit et Chambon, notaire

royal ; Chalançon, Dauphin et François de

Clo, sieur de Bes.se ; Vcrnoux , Julien avec

deux anciens, Antoine de Saint-Ayrèves et

Esprit Flourclon, notaire royal ; BolTre, Reboul

avec deux anciens, Gaspard île Chambaud

,

sieur de Bavas, et Jaca. Chalaye ; Soyons
,

Uomet et Jacg. Foutbarlet ; Boulieu, t'ouata

et Vegre; Sainte-Marguerite, Degnel, une.

Dans ce premier synode, Homel eut pour ad-
joint Gres.se et pour secrétaires Reboulet et

Ploureton. Les députes au synode de 167s fu-

renl: Auuonay, Créant et Albert; Uoulieu
,

Bouryetel Drmare" ; Saint-Voy, Reboulet et

Riou ; Chambon, Terrassait et Collon; Desai-

gnes, Romieu et Maseirae ; Cbalancon, Blanc

et Duriou ; Vernoux, Bermond avec les d« ux
anc. Fîfiareti-u et Garn'ur; La l'astie , Du-
rand tt Ci ,* Bolfre, Reboul et Jurentin ;

Soyons, Homel et Marier; Charmes, Grimau-

det, iniit. ; Pieiregourde, Blanc et de Liout ;

Cliàleauueur, Dauphin et Mnatreinaud ; Le
Clicylard, Clu;ct et Raiiannd

; Marcols, Dal-

biac et Xuc/ard; Saint-Geuiès-la-Champ

,

Dousxau, auc ; Saint-Pierrcville ; Roitrlatier,

anc; LeGua, An V aliène, min.
;
Issamoulèue,

Tkuma.t Rvueière, anc. ; Ajoux, Rr.'i>u!et et

Charrier ; Saiiil-Flienne-de-Serros, Mci/ssan-

nier et P«««-r; Satul-Sauveur, Tailtand, avo-

cat; Gluiras, l'aorf*, auc; Vallon, Thomas
ci Paris ; Salavas, Clau:ei, mm. ; La Gorce,

flo*tr< ét Juslamou! ;
Vais, fv^an et Des-

présentées : une, celle de Vais , par

son ministre Laborie et deux anciens,

Jean de Justet et Jacques Reynet ;

quatorze par un ministre et un ancien

,

savoir, Vallon par Thomas et Rocher,

La Gorce par Dalbiac et Avillar ; Bail

parde CorbièresQl de Vors, Saint-Vin-

cent-des-Barrespar Romieu elDu Ser-
re, Ajoux parrtfôtnt/^pèreet KoKtn*-
rc% Le Gua par La Voilette et Giraud,
Marcols par Bermond et Malet, Glui-

ras par et Tournays, Le Chey-
lard par Janvier et de la Combe,
Annonay ^rCrégut e\ Marchât, Gha-
lançon par &/a»c et Trebuol, Desai-

gnes par Bourget eiMeyssonnier, Pier-

regourde par Blanc, qui fut élu vice-

président, et Blache, Saint-Fortunal

par Brunier et Duc. Le Pouzin, Cho-
mcyrac, Boulieu, Saint-Voy, Château-

neuf, Vernoux, La Bastie et Soyons
n'envoyèrent que leurs ministres, Re-
boulet puîné, Reboulet aîné, Grimau-
det, qui fut un des secrétaires du sy-
node, Cotte, Dejean, Blanc, Durand
et Homel. Chambon députa deux an-

ciens, Terrasson et Mole. Enfin les

anciens Chabriol, Du Marest, avocat,

et Puaux, second secrétaire du synode,

assistèrent pour les églises de St-

erreville, St-Sauveur et St-Etienne-

de-Serres. Une des questions les plus

importantes soumises aux délibérations

de l'assemblée , fut la conduite qu'il

convenait de tenir en présence de l'as-

signation au Conseil donnée, sur la re-

quête du syndic du clergé, à toutes les

églises qui avaient été maintenues dans

leur droit d'exercice par sentence des

commissaires exécuteurs de l'édit. Cet-

te nouvelle chicane faisait grand bruit

et alarmait toutes les églises du Lan-
guedoc. On avait consulté les plus cé-

lèbres jurisconsultes qui avaient été

d'avis qu'il ne fallait pas répondre à

cbandol ; Baix, de la Çharrière, et de Ver-
dun u- ; Le Pouzin, Homel et Lambert; Çho-
meyrar, Reboulet et Parel; Champeirache ,

Reboulet et Roure ; Saiut-Vincenl-des-Bar-
res, Lions et Lambert : Saint-Fortunat, Bru-
uier avec les anciens FauretX Bustacki. Le
vice-président l'ut Thomas de Vallon ; les se-

crétaires, La Voilette et Gantier.
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l'assignation, mais recourir immédia-

tement au roi, et cet avis fut suivi

(Arch. TT. 244). Pendantqueles pas-

teurs du Vivarais étaient assemblés, six

prêtres catholiques, envoyés par l'évô-

que de Viviers, arrivèrent à Vais et fi-

rent afficher un défi qu'ils leur adres-

saient « de montrer par la pure Parole

de Dieu aucune croyance de l'Eglise

C. A. et H. capable d'exclure du salut»

(Arch. TT. 321). Le piège était ha-

bilement dressé. Refuser la lutte, c'é-

tait donner beau jeu au clergé romain,

qui n'aurait pas manqué de s'en pré-

valoir comme d'une victoire. Avouer
que l'on peut se sauver dans l'Eglise

catholique, c'était prêter le flanc au fa-

meux argument « du plus sûr » . Le
nier, c'était s'exposer au courroux de

Louis XIV qui ne pouvait pas souffrir

qu'on le supposât exclu du salut. Les
ministres acceptèrent le défi et nom-
mèrent pour soutenir la cause protes-

tante Homel, La Voilette, Crégut, Ro-
mieu, Thomas, Laget, ministre du sei-

gneur du Pradel, et Graverol, dont la

vocation par l'église de Lyon venait d'ê-

tre confirmée. Les champious du protes-

tantisme se tirèrent d'embarras en élu-

dant la question et en portant la dispute

sur le terrain moins dangereux de l'in-

faillibilité de l'Eglise, de la présence

réelle, de la justification, du mérite des

œuvres, de l'intercession des saints, de

l'adoration des images. Toutes ces con-

troverses, qui roulent sur des défini-

tions, des distinctions, des subtilités

scolastiques, n'offrent généralement

pas un grand intérêt, et, sous ce rap-

port, nous ne trouvons pas qu'on doive

faire une exception en faveur de la con-

férence de Vais, qui no nous est connue
que par la Relation catholique (LePuy,

4 673, in-12), assez impartiale d'ail-

leurs et modérée.

Cependant les édils se multipliaient

contre les Réformés , et partout leurs

temples tombaient sous le marteau des,

démolisseurs. Un arrêt du Conseil, da-

té du 7 septembre 4 682, avait condamné
celui de Soyons; moins de trois mois

après, le 26 nov., un autre arrêt con-

damna celui de Charmes. Il était facile

de prévoir le moment où il n'en reste-

rait plus un seul dans le Vivarais. Ce
fut dans ces circonstances, comme nous
l'avons raconté ailleurs (Voy. III, p.

24), qu'un comité directeur, assemblé

dans la maison de Brousson, prit là

résolution de rétablir l'exercice du
culte protestant partout où il avait été

aboli. Nommé chef de la direction du
Vivarais, Homel réunit à Chalançon les

députés des églises de sa province.

Les sieurs de Fons et de Badet y re-

présentèrent la noblesse. Bremond de
Vernoux , Romieu ou Roumieu de
Saint-Fortunat, Blanc de Chalançon et

son jeune collègue Pierre Audoyer,
qui venait d'être admis au ministère (en

4681) par le synode de Vallon, La
Charrière de G luiras et Bntnier du
Cheylard, y assistèrent au nom des mi-

nistres. Chapouillé , Flôrensolles ,

Bonneiron, Romieu, frère du ministre,

de Ribes, le notaire Antoine Roux
,

qui remplit les fonctions de secrétaire

,

et quelques autres, y furent députés par

le tiers. La résolution fut prise d'obéir

aux ordres venus de Toulouse (Arch.

M. 665). L'opposition d'une partie de

la noblesse , la léthargie du peuplo,

l'indifféreuce ou l'hostilité de la bour-

geoisie ne permettaient guère d'espé-

rer le succès d'une entreprise aussi

hardie ; Homel , qui ne se faisait point

illusion, dit à sa femme en partant

pour Chalanron . Console-toi, je m'en
vais au martyre. Son pressentiment ne
le trompa pas. Après avoir pacifié le

Dauphiné, nous savons par quels

moyens, Noailles et Saint-Ruth en-

trèrent dans le Vivarais.. Attaqués par

des forces supérieures, les Protestants,

qui s'étaient retirés sur la montagne de

L'Herbasse, fureut défaits après un com-
bat acharné. Six cents restèrent sur

le champ du bataille , entre autres le

ministre Brunier ; le reste échappa

comme il put. A la persuasion à'Au-
doyer, qui était natif de Saint-Jean-de-

Gardonenque , Homel résolut d'aller

chercher avec lui un refuge dans les

Cevennes. Arrivé dans les environs
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d'Aubenas, le 30 sept., Audoyer tomba

au milieu d'une troupe armée, et pour

racheter sa vie , il promit non seule-

ment d'abjurer, mais de livrer son com-
pagnon. Au premier bruit, Homel s'était

caché dans des rochers (Arch.M. 664).

11 n'en sortit que le lendemain pour

tâcher de poursuivre sa route, mais il

fut arrêté par des paysans et conduit

dans la prison d'Aubenas, d'où il fut

transféré à Tournon. Le présidial de

Nismes, qui s'était transporté dans cette

ville, le condamna à la roue. L'exécur

tion eut lieu le 20 oct. 4684. « Le
premier coup de barre qu'on luy donna

fust si rude, lit-on dans l'Histoire de sa

mort et de son martyre, qu'il en rejalit

du sang et luy cassa tous les os du bras

sur lequel il donna, et fil jetter un
grand cri au pauvre patient, et dit :

Miséricorde, mon Dieu ! je te la deman-

de, ne me donneras-tu pas la force de

tout souffrir? si fait, mon Dieu, je sai

que tu me la donneras. Après il ne cria

plus et continua de prier Dieu qu'il luy

pardonnât pour l'amour de Jésus-

Christ; il prioit tout haut avec une

grande véhémence. On luy donna tren-

te à quarante coups sur les bras , sur

les jambes, sur le ventre et sur le col :

on ne luy donna point de coup de grâce

sur l'estomach, ni on ne l'étrangla

point : enfin on le roua tout vif ; il

mourut à force de coups et on le traita

de la dernière cruauté. Comme il eut

trois membres brisez et le ventre pres-

que coupé, la corde d'un de ses bras

se destacha; il se retourna un peu de-

vers le président qui assistoit à sa

mort, et dit : Au nom de Dieu , ayés

pitié de ma pauvre famille. L'exécu-

teur le rattacha. 11 contina à prier Dieu,

disant : Mon Dieu, aye pitié de moi ;

Seigneur, vien maintenant retirer mon
âme, car il en est tems. Seigneur Jé-

sus, reçoi mon esprit. Ce furent les

dernières paroles qu'on lui ouït pro-

noncer. » On laissa le cadavre exposé

sur la roue pendant quatorze heures,

puis on lui trancha la tête qui fut por-

tée à Chalançon, et le corps, attaché sur

une roue à Beauchastel sur le Rhône,

fut, durant six semaines, gardé jour et

nuit par des soldats de peur qu'on ne

l'enlevât.

Pendant qu'Homel expiait aussi cruel-

lement son prétendu crime, le lâche

Audoyer continuait son triste métier

de délateur. « Les prisons de Tournon
et de Montpellier, lit-on dans Aigre-

feuille, furent alors remplies de pri-

sonniers que l'on fit sur l'indication

d'Audoyer, ce qui lui valut sa grâce.

Parmi ceux qui vinrent à Montpellier,

on marque le nommé Alquier, du lieu

de Clarensac, qui, le jour deTous-les-

Saints, se coupa la gorge dans les

prisons de la citadelle avec un canif

qu'il avoit caché sur lui. »

Outre un fils qui, en 4683, était, de-

puis douze ans, capitaine dans le ré-

giment de Champagne, mais qui menait

une vie fort dissolue et qui abjuramême,

vers ce temps, la religion pour laquelle

son père donna sa vie, Homel laissa

plusieurs filles, dont l'une , nommée
Anne, a publié à Amsterdam un récit

simple et touchant de sa mort sous le

titre : Histoire de lamort et du mar-
tyre de M. Homel, pasteur de l'é-

glise de Soyon en Vivarets. Nous
n'avons trouvé dans cet écrit aucune

mention d'un autre ministre du Viva-

rais, nommé Homel, qui fut admis au
ministère en 4657, et qui desservit

successivement les églises de Bon-
lieu , Chambon , Gluiras , Le Pouzin.

Ce silence nous porte à croire qu'il ne
tenait pas à notre martyr par des liens

de parenté très-étroits.

HORB (Jean-Henri), né à Colmar,

le 44 juin 4 645. et mort, le 26 janv.

4 695, dans le Holstein.

Fils du pasteur Jean Horb et de Ma-
rie-Susanne Renger, le jeune Horb
fut destiné, dès sou enfance , à la car-

rière ecclésiastique. Il fit ses études à

Strasbourg sous la direction de Dann-
hauer, Bebel , J.-H. Bâcler, et il

profita des leçons de ces professeurs

illustres de manière à pouvoir passer,

dès 4 664 , son examen de mattre-ès-

arts. Il alla visiter ensuite les universi-

tés de léna, de Leipzig, de Wittemberg
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pour perfectionner ses connaissances,

et Onit par se charger de l'éducation de

quelques jeunes gens de bonne famille

avec qui il parcourut la Belgique, l'An-

gleterre et la France.

Pendant son séjour à Paris, il fut mis

en relations avec Théodore de Miinch-

hausen, de Hambourg, qui lui proposa

(rentrer chez lui avec le litre de gou-
verneur; mais notre pieux ministre

ne put supporter longtemps le triste

spectacle des débordements de ce jeune

homme, etdésespér?ntdc lui faire goû-
ter ses sages remontrances, il le quitta

brusquement et retourna à Strasbourg,

en 1670. Grande fut sa surprise lors-

que, quelque temps après, il apprit que
Munchhausen, après avoir dissipé sa

fortune, l'avait cité comme voleur de-

vant le parlement de Paris, qui l'avait

condamné par contumace; bien plus,

qu'il faisait des démarches pour obtenir

l'exécution du jugement en Allemagne !

Afin d'éviter un énorme scandale, il

consentit à payer au jeune libertin une

assez forte somme; mais Munchhausen
s'en prévalut , et longtemps encore il

continua à le harceler par des menaces ;

il l'attaqua même dans un pamphlet

auquel Horb prit la peine de répondre.

Depuis 1 671 , Horb exerçait à Biscb-

weiler les fonctions de prédicateur de

la cour et de conseiller ecclésiastique,

lorsqu'il fut appelé à remplir celles

de surintendant de Sponhein et de pas-

teur de Trarbach. 11 s'en acquitta avec

un zèle qui lui lit beaucoup d'ennemis.

A cette époque, la scolaslique avait en-

vahi les chaires protestantes. Au lieu

de parler au peuple de ses devoirs , au

lieu de développer chez leurs auditeurs

le sentiment de la responsabilité morale

de l'homme envers Dieu, les pasleurs

luthériens s'égaraient dans d'intermi-

nables discussions métaphysiques et se

déshonoraient eux-mêmes en prodi-

guant à leurs adversaires les injures les

plus grossières. Le mal était grand
;

quelques hommes d'élite entreprirent

d'y remédier, etHorb fut de ce nombre.

11 chercha à ranimer la piété expirante,

non seulement par ses sermons, mais

dans des conférences privées, et déjà il

avait obtenu des résultats excellents,

lorsqu'un ordre du prince Christian de

Birckeufeld l'enleva à son troupeau, en
1678. L'accusation d'hérésie, que ses

ennemis faisaient peser sur lui, n'em-
pêcha pas qu'on ne l'appelât, l'année

suivante, comme pasteur à Windsheim;
mais il y rencontra une opposition en-
core plus violente, au point que l'auto-

rité impériale dut intervenir pour ré-

tablir la tranquillité. En 4685, Horb
quitta cette petite ville de Franconie pour

aller desservir l'église de Saint-Nicolas

à Hambourg. 11 s'y acquit bientôt une
grande réputation par son éloquence

pathétique; mais l'intolérance, stimulée

par l'envie, ne l'y laissa pas longtemps

en repos. On l'accusait déjà d'être par-

tisan du chiliasme, d'enseigner l'indif-

férence en matière de religion, de se

plaire aux rêveries du quiétisme, lors-

qu'il eut la malheureuse idée de pu-
blier la traduction d'un ouvrage de
Poiret sur l'éducation des enfants; cette

imprudence porta au comble la fureur

de ses adversaires. On entendit alors

la plupart de ses collègues, mus moins
par le zèle de la religion que par la ja-

lousie, se livrer dans leurs sermons

à de virulentes attaques non seulement

contre le pasteur piétistc , mais contre

le sénat qui le protégeait , et pousser

ouvertement le peuple à la révolte.

En vain Horb, dont le crime était de s'a-

dresser au cœur de ses auditeurs et

d'obtenir par là même plus de succès

que ses collègues formalistes , < Hrit-ii

de désavouer publiquement et de rejeter

tout ce qu'on trouverait d'hérétique dans

le livre de Poiret; en vain s'engagea-t-il

par écrit à ne jamais enseigner les er-

reurs du chiliasme; en vain protesta-t-il

sur sa conscience et devant Dieu qu'il

adhérait fermement à la Confession

d'Augsbourg et aux Livres symboli-

ques, rien ne put apaiser ces énergu-

mènes, qui , bravant les ordres du sé-

nat, continuèrent à déclamer contre

lui du haut de la chaire , et firent

si bien que le peuple faillit le mas-
sacrer un jour. Pour éviter une ca-
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UMopbe immincnle, llorb résolut de

s'éloigner, et malgré les prières d'un

grand nombre d'habitants, des négo-

ciants surtout, qui étaient indignés de

la conduite de ses ennemis, il se retira,

le 27 nov. 1 693, dans un petit domaine

qu'il possédait^ Steinbeck dans le Ho|-

slein. Son exil toutefois ne rétablit pas

la tranquillité à Hambourg. Il fallut que

l'empereur intervînt pour mettre à la

raison ses turbulents adversaires. La
mort même du proscrit n'éteignit pas

la haine des théologiens hambourgeois.

Quoique le sénat en eût accordé l'au-

torisation, les ministres ne voulurent

jamais souffrir qu'on déposât son corps

dans l'église qu'il avait desservie.

llorb avait épousé, en 1674, Sophie-

Cécile, filie de Jean-Philippe Spener,

conseiller du comte de Ribeauvillers,

et sœur du célèbre Spener. Quatre tils

naquirent de son mariage, mais deux

seulement lui survécurent. L'alné,

Chréhen-Je4«, docteur en médecine

à Hambourg , mort en 1718, nous est

connu Disput. inaugur. de fe-

brifugâ china china virtute (Altorf.,

4693» in- 4"). Le cadet, Jacques- Da-
.niki , licencié en droit et avocat à Ham-
bourg, a laissé Disput. inaugur. de

jure viarum circa clamorem violen-

tia (Franeq., 4699, , in-4 4
).

Notice bibliographique.

I. Disput. in canonem Propter

qmd mwmquodque taie est, id ma-
gistrale c$t, Argent., 1664, in-4°.

II. Disp. theologica de hœresi in

génère, Argent., 4667, in-4 9
.

III. Disp. de arawlissibyllinis,

Lips., 1669, in-4\

IV. Oratio de originibus americor

nis, Lips., 1669, in-4\

V. Disg. de vltimâ origine hœre-

seos Simonis Magi, Lips., 4 670, in-4°.

VI. Uistoria Qrigeniana, Fraucof.,

4670, in-4".

VU. Uistoria Mankhœorum, Arg.

et Francof., 1670., in-4*.

VIII. Uistoria hareseos Unitario-

rum, Francof., 4670, in-4\

IX. Erford. Bedenhen aufSpeneri

Pia desideria, Francf., 4680, in-it.

X. Sermo funelris, publié à Trar-

bach.

XI. dot tes gmdige lleimsuchung,

ans Exod. XV, 20, Francf., 1684,

iu-24. — Sermon de jeûne au sujet de

l'apparition d'une comète.

XII. Griindliche Wort-Verstand
des klôinen Catechismi Lutheri ,

Francf., 1683, 1686, in-12; Alton.,

4 694, in-8°.

XIII. Der GliiubigenSeligheit, aus

Ps. XXV, 7, Rwmcf.. 4684, 4685,

in-4«. — Sermon funèbre.

XIV. Windsheimische Abschieds-

predigt aus II Thess. ///, 16, 17, et

Hamburgische Anzugspredigt aus I

Çor. ll'l, 10 et seq., Hamb., 1685;
Francf., 1686*, in-24 ; réimp. avec le

N* XXVI.
XV. Richtentuhl des Gewissens,

Hamb., 1687, in-12.

XVI. Ueilige Gebetsandachten ,

Hamb., 1688.

XVII. Der kleine Catechismus Lu-
theri, mit Zeugnissen der heilig.

Schrift, Hamb-, 1690.

XVIII. Khgheit der Gerechten, die

Kinder, nach den wahren Griinden

des Christenthums, von der Welt tu

demllerren luenichen, Hamb., 1 692,

1693, in-12; Leips., 1693, in-tî,

sous le titre : Die wahren GrUnd-
t'àtze einerchristlichen Auferziehung

der Jugend.— Trad. du livre de Poi-

ret sur l'Education.

XIX. Apologia, 4693, in-4».

XX. Kurtze FUrstellung dass die

Anzeige der Hrn. Ministerialen,

mas von seiner Apologie zu halten,

wider christliche Liebe md Wahr-
heit seij, Hamb., 4693, in-4'.

XXI. Xichtige Uhrsachen des so

eifrig gesttchte.i Colloguii D. Joh.-

Frid. Mayers, 1693, in-4°.

XXII. VermeiiUe wichtige, aber zu

leicht erfundene Uhrsachen D.

Mayers, warumb er mit ihtn zu col-

loquio erscheinen solle und milsse,

4G93, in-4*.

XXIU. GriindlicU Gegen-Remons-
tration, das* die sogena^te VU*-
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chausische Ehrenrettuntf durch und
durch falsch sey, 1694, in-4\

XX.1V. Epistola ad M. Gudium,
publ. dans l'Appcndix Gudianorum
(Traject., 1697).

XXV. Der evangtlischen Lehre
gdltlicke Gewissheit und Kraft zur

Heiligmg der liertien nach denen
Glaubeiu-Arlikeln, durch Veranlas-

sung der Sonntags-und Fest-Evan-
gèlien, vorgestellt, Francf., 1698,

io-i°. — Publié par Spener.

XXVI. Predigfen vom vielfôltigen

und schmcrtzlichen Leidens Christi,

Hanib., 1700, in-8\ — Publié par

Wincler.

XX Vit. Schreibenan einen Frennd
von der rechten Méthode erbaulich

zu predigen, 111 7, in-4*.

liorb a donné, en outre, des éditions

des ouvrages suivants :

XXVIII. EliaSend-Schreiben nach
seiner Himmelfahrt, oder D. Dann-
hauers Consensus der Piorum desi-

deriorum auss seiner Catechismus-
Milch zusammengetragen, ton J. C.

C. D., miteiner Vorrede S.-H. Hor-
ben s Frankf., 1677, in-4 2.

XXIX. Erhebung des ïïertzens zu

Gott, bey Betrachtung der woekent-
UchenEoangelien nach dero Einkal-

te, nUtzlicken Lehren nnd heilsamen

Gebrauche, Hamb., 1690, in- 1 S. —
Recueil de prières faites par Spener.

XXX. Chrisdich GedenkbUchlein,
Hamb., 1691, in-12. — Ouvrage du

docteur Schiitz.

À cette liste, il faut ajouter, d'après

JCcher, Send-Schreiben wegen D.

J.-F. Mayers Warnung fitr der Klug-
heit der Gerechten et Horbius or-

thodoxus, deux opuscules écrits évi-

demment au sujet des persécutions que
lui suscita sa trad. de Poiret.

Selon le mCmc bibliographe, Horb a

laissé, entre autres ouvrages inédits,

une Philosophia sacra, et une His-

toria hœresium omnium.
I10KUY, nom d'une famille noble

de l'Angoumoisqui professa la religion

réformée au moins depuis 1594 (Voy.

III, p. 308) et qui y resta fidèle jus-
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qu'en 166J. Le seigneur d'Horry êttnt

mort vers cette époque, le plus jeune

de ses fils, qui était page du comte de

Chabot-Jarnac, se fit catholique. Son
exemple fut suivi par son frère aîné,

le sieur de La Courade, par une de ses

sœurs et par sa tante ; mais sa mère
resta huguenotte et éleva ses deux au-

tres filles dans sa religion. Une de ces

dernières cependant, M"* Des Galais,

voulut, au bout de seize ans, suivre

ses frères à la messe; mais, lit-on dans

le Mercure galant, «comme elle étoit

sous la conduite d'une mère peu trai-

table sur les matières de religion »,

elle prit le parti de la quitter pour se

mettre sous la protection de la comtes-

se de Jarnac, qui Pappela à Paris et la

confia aux soins du jésuite Qirou. On
conçoit qu'avec une élève douée d'aus-

si heureuses dispositions, Qirou n'eut

pas beaucoup de peine pour lui don-

ner « une parfaite connaissance de ses

erreurs. » L'abjuration se lit avec éclat.

Au nombre des réfugiés de Marennes

(Arch. gén. Tt. 247), nous trouvons

cités les enfànls du chirurgien Gnil-

lâume Horry. C'est probablement à

cette famil le qu'appartenait Dânîél Hor-

ry, qui fut nomme, en 1775, capitaine

dans un régiment d'infanterie levée par

la Caroline du Sud pour soutenir la

guerre de l'Indépendance, et qui mé-
rita par sa valeur, en 1779, le grade de

colonel d'un régiment de dragons, dans

lequel servirent, comme capitaines,

deux autres descendants de réfugiés,

Thomas Gilles et Isaac Dubosc.
HOTWAN (François), en latin Uo-

tomannus, sieur deVilliers-Saint-Paul,

un des plus savants jurisconsultes et,

sans contredit, un des premiers publi-

cistes du xvr siècle, naquit à Paris, le

23 août 1524, d'une famille considé-

rable, originaire de la Silésie, et mou-
rut à Bâle, le 12 fév. 4590.

Holman était l'aîné de onze enfants.

Son père, conseiller au parlement de

Paris, qui le destinait à lui snecéder

dans sa charge, l'envoya, dès l'âge do
45 ans, suivre les cours de droit de la

célèbre université d'Orléans. De retour
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dans sa ville natale avec le titre de doc-

teur, qu'il avait obtenu, par exception,

après trois années seulement d'études,

il entra au barreau où il plaida avec suc-

cès; mais bientôt, dégoûté des subtili-

tés de la chicane, et préférant la théo-

rie à la pratique, il quitta le Palais pour

s'occuper uniquement des liell es-let-

tres et de la science du droit romain.

En 1546, il ouvrit un cours public,

comme nous l'apprend Etienne Pas-

quier. « Je vous puis dire, lit- on dans

une de ses lettres si précieuses par les

particularités historiques qu'elles con-

tiennent, que l'un des plus grands heurs

que je pense avoir recueilly en ma jeu-

nesse, fut qu'un lendemain de l'As-

sumplion nostre Dame, l'an 4546, Ho-
toman et Balduin commencèrent leurs

premières lectures de droict aux escho-

îes du Décret en ceste ville de Paris.

Celuy-là à sept heures du malin, lisant

le titre De notionibus; cetuy-cy a deux

heures de relevée, lisant le titre De pu-

blias judiciis, en un grand théâtre

d'auditeurs. » Vers le même temps,

Hotman publia une dissertation De gra-
dibus cognationis, qui lui mérita les

éloges les plus flatteurs.

Un brillant avenir s'ouvrait donc de-

vant notre jeune jurisconsulte; cepen-

dant il n'hésita pas à sacrifier à ses

convictions religieuses sa patrie, sa fa-

mille, sa fortune et l'espérance d'un

riche mariage que son père lui ména-
geait. C'était le temps où les Réfor-

més, poursuivis à la fois par un vieux

roi qui se mourait usé de débauches,

par des magistrats bassement serviles,

par un clergé implacable, par un ptw-

ple fanatique , étaient livrés aux flam-

mes, comme criminels de lèse -majesté

divine et humaine, non seulement à

Paris, mais dans toutes les provinces.

Meaux venait d'assister à l'horrible

spectacle de quatorze hérétiques con-

sumés sur le même bûcher. Ilolman,

qui n'entendait parler que de l'intré-

pide courage des soldats de l'Evan-

gile, voulut connaître la religion qui

inspirait cet héroïsme, et la Réforme

compta bientôt une conquête de plus.

Il embrassa les doctrines nouvelles a-

vec une ardente conviction, et il y resta

constamment attaché au milieu des

dangers, des angoisses, des douleurs

dont sa vie fut semée ; cependant

,

comme il ne se souciait pas de gros-

sir, à la fleur de l'âge, le nombre des

martyrs, il jugea prudent de quitter la

maison paternelle, et se retira à Lyon,

probablement sous le prétexte de pu-

blier dans cette ville, une des premières

de France par l'activité de ses presses,

son excellent commentaire sur le titre

des Inslilules De actionibus. Son père,

très-zélé catholique, ne tarda pas à

être instruit de son apostasie. Irrité de

sa retraite et plus encore de sa conver-

sion, il rompit avec lui, en sorte que
Hotman, dénué de tout secours, serait,

malgré son talent, tombé dans l'indi-

gence, si le sénat de Berne ne lui avait

accordé, a la recommandation de Cal-

vin et d'autres réfugiés français, la

chaire de belles-lettres et d'histoire

dans la nouvelle académie de Lausan-

ne. Il s'empressa d'accepter cette place

et se rendit à sou poste en 1547, ainsi

quenous l'apprend Ruchat.

M. Dareste, dans un remarquable Es-

sai sur François Hotman (Paris, 1 850,

in-8*), affirme que ce savant juriscon-

sulte fut le seul membre de sa famille

qui embrassa le protestantisme; mais il

se trompe. On lit, en effet, dans le

Journal de Bruslart, sous la date de

1561 : « En cemesme temps (1) fust

mariée une nommée La Valecourt, au-

trement Boucher, scur du président

d'Orçay, président du conseil, à un

nommé Haultement, greffier des mon-
noies, et ce pareillement à la mode de

(ienesve. » Or une noie de Secousse

nous apprend que ce Haultement n'é-

tait autre que Jean Ifoiman, cousin

germain de François. Nous ajouterons

que de ce mariage naquit une fille,

nommée Madelaine, qui épousa Jean

(1) Bruslart venait de raconter que l'enfant

«l'un avorai nomme' Brrthe, qui avait été bap-

tisé dans une assemblée de Protestants avait

été porté par sa mère au curé de Saint-Ger-

maiii-l'Auxcrrois pour tire rebaptisé.
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de Cormont, sieur deVïlleneuve (Voy.

IV, p. 63). Revenons à notre juriscon-

sulte.

Chargé d'expliquer les Oraisons de
Cicéron, Hotman se trouvait jeté hors

du cercle de ses études de prédilection;

mais il trouva le moyen de rattacher le

droit romain à son enseignement, et

c'est précisément cette heureuse inno-

vation qui donne le plus de prix à ses

Commentaires. Il entreprit, dans le mê-
me temps, une traduction latine des

chefs-d'œuvre de Platon, d'Arislole et

doPlutarque, dont il ne parait pas qu'il

ait rien publié. Cependant le mérite in-

contestable de ses premiers ouvrages,

joint à l'éclat de ses leçons, suffit pour
répandre son nom au loin .On ignore en-
core pour quel motif il quitta Lausanne.
Ses biographes racontent qu'en 1 555,
le sénat de Strasbourg l'appela à rem-
plir une chaire de droit civil et lui ac-

corda des lettres de bourgeoisie ; mais
nous croyons qu'ils commettent une
erreur. Il semble résulter, au contraire,

de diverses lettres de Hotman conser-

vées à la Bibl. de Baie, qu'il éprouva

d'assez grandes difficultés à se faire

nommer professeur, et que le sénat ne
ratifia sa nomiuation qu'en 4556.

Hotman retrouva à Strasbourg Bau-
douin, avec qui il avait débuté dans la

carrière de l'enseignement public. D'a-

mis intimes ils ne tardèrent pas à deve-

nir ennemis irréconciliables. Il est pos-

sible que les torts n'aient pas tous été du
côté de Baudouin, qui accusa Hotman
de l'avoir supplanté par des moyens peu
honorables , accusation appuyée par

Sturm dans une lettre dont nous repar-

lerons; quoi qu'il en soit, le départ de
Baudouin pour Heidelberg laissa bientôt

Hotman sans rival à Strasbourg. Sa ré-

putation grandit rapidement. De tous les

points de l'Allemagne, les jeunes gens
des plus nobles familles accouraient

pour l'entendre, et chaque jour, pour

ainsi dire, les offres les plus brillantes

lui étaient faites de la part tantôt du duc
Albert de Brandebourg, tantôt du land-

grave deHesse, des princes de Saxe ou
de la reine Elisabeth, également dési-

reux d'attacher à leurs universités l'il-

lustre professeur; maisHotman ne vou-
lut point quitter Strasbourg, où, grâco

a Dieu, écrivait-il aBullinger, la messe
était abolie. Par reconnaissance sans

doute, le sénat lui conféra là dignité

de conseiller, en 1556.

En refusant de s'éloigner de la Fran-
ce, il est possible que Hotman n'ait pas

été mu uniquement par la raison qu'il

fit valoir, mats qu'il ait cédé au,désir de

jouer un rôle dans les événements qui

s'y préparaient. Il était jeune et ambi-

tieux, il avait un grand zèle pour ses

convictions nouvelles, et il aspirait à

servir, selon ses moyens, l'Eglise pro-

testante , dont les intérêts lui étaient

encore plus chers que ceux de la scien-

ce, comme le prouve toute sa conduite.

Dès 1 556 , il abandonna une première

fois sa chaire pour suivre Calvin à

Francfort. Quelque temps après, il se

rendit à Heidelberg, chargé, selon iVe-

velet, d'une mission par ses coreligion-

naires. Stem, dans sa lettre empreinte

de trop d'animosité pour qu'on y ajoute

une foi entière, prétend, au contraire,

qu'il n'était muni d'autres pouvoirs que
de ceux qu'il s'était donnés lui-môme.

Ce qui parattplus certain, c'est que l'é-

lecteur palatin lui conféra le titre de

conseiller et l'envoya au prince de

Condé, qui, suivant Sturm, ne voulut

point le voir. Le chefmuet de la con-

juration d'Amboise devait tenir, en ef-

fet, à conserver l'incognito. Hotman
retourna donc à Strasbourg, où il ne

sut pas, à ce que lui reproche encore

Sturm, garder assez fidèlement le se-

cretcommandé à un conspirateur. Après

la fuite de Condé à Nérac, il repartit

secrètement de Strasbourg, au mois de

sept. 4 560, sur l'invitation du roi de

Navarre, dit son biographe Nevelet;

mais il n'eut pas lieu d'être satisfait de

son voyage. Sturm raconte qu'à son re-

tour de Nérac, il disait, en quelque

sorte à qui voulait l'entendre, qu'il n'y

avait rien à espérer d'un homme aussi

léger, aussi inconstant, aussi volup-

tueux qu'Antoine de Bourbon. On
avouera qu'il n'avait pas trop mal jugé
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cé priocé.Eê ttécônWmérilSéttl lè por-

tait-il ii accuse* aussi ii?a*rt« d'Albret

de marcher sur lès traces de Son épout

dans les vdîèS de la galanterie?

G'estappàremment pendant ce voyage

oSie Hotman entendit De* Matures rap-

porter, comme le tenant du cardinal de

Lorraine
,
que Sturm avait révélé aux

Guise la conspiration d'Àmboise. Il eut

lë tort de répéter, à 1h légère, une ac-

cusation aussi grave contre uu homme
qui lui avait rendu de très-grands ser-

vices. C'est pour se laver de celte im-

putation flétrissante que Sturm, ému
d'une indignation qui éclate a chaque

ligne, lui écrivit la lettre en question.

Cette lettre, qui ne contient guère que

des récriminations fort vives, vient d'ê-

tre publiée dans la Bibliothèque de l'E-

cole des Chartres. Nous Pavons lue avec

d'autant plus d'attention que Baudouin,

qui en avait eu connaissance, la citait

comme un acte d'accusation fou-

droyant contre Son ennemi. Nous cro-

yons que, la part faité à la juste irri-

tation do Sturm, tout ce qui reste

de ce factum a la charge de Hotman

,

c'est qu'il était un peu léger, un peu

indiscret, qu'il accueillait sans examen

des bruits très-peu fondés , et surtout

( c'est le défaut ordinaire des conspi-

rateurs qui n'ont point vieilli dans le

métier) qu'il tirait vanité de son rôle.

Lorsque Baudouin l'accùse d'avoir été

un des instigateurs de la conjuration

d'Amboise, il va probablement trop loin;

nous ne voyons pas qu'il y soit iuter-

venu d'une manière active, directe ;

toute la part qu'il y prit se borna pro-

bablement à signer la consultation dans

laquelle de savants jurisconsultes éta-

blirent que, pour dépouiller les Guise

du pouvoir qu'ils avaient usurpé et ré-

primer leurs violences , il était permis

de prendre les armes pourvu que les

princes ou l'un d'eux consentit a se

mettre a la tôle de l'entreprise. « étant

requis de ce faire par les Ëstats du

royaume ou par la plus saine partie

d'entr'eux. • Il est possible , disons-

nous, qu'il ait signé cette consultation,

car il est certain qu'il publia , vers ce

temps, un des libelles à la fois les plus

violents et les plus éloquents qui aient

paru en France dans le xvi* siècle.

A la mort de François H, le roi de
Navarre le rappela en France et le fit

entrer dans sori conseil avec le titre dé
maître dès requêtes. Peu de mois après

,

la reine-mère, qui ne s'était point en-
core prononcée entre les partis, le char-

gea d'une mission confidentielle en Al-

lemagne. A peine était-il de retour que
la guerre civile éclata. H suivit Condé
a Orléans , comme nous l'apprend une
lettre qu'il écrivit, le 47 mat 1562, au
landgrave de Hesse pour lui rappeler

sa promesse de s'opposer à l'entrée en
France des troupes du rhingrave :

m Faites seulement en sorte, lui disait-

il, que nous ne soyons pas envahis par

les soldats allemands; car, grâce à

Dieu, nous sommes assez forts contre

les Français. » Condé, ou le sait, per-

dit ses avantages par ses lenteurs, et se

vit, à son retour, obligé d'appeler les

étrangers. Hotman suivit Ândelot en
Allemagne et fut spécialement chargé

avec Spifame de justifier auprès de la

diète de Francfort la levée de boucliers

des Huguenots. Il prononça, à cette oc-

casion, une harangue qui nous a été

conservée.C'est un modèle d'éloquence

et de sagesse politique ; il y prédit avec

une rare pénétration le* maux qui al-

laient fondre sur la France.

A la conclusion de la paix, Hotman
retourna à Strasbourg , mais il ne put

résister aux instances de Montluc qui

loi offrit une chaire dans l'université do
Valence. H se rendit dans cette ville au
milieu de l'année 1563. Son nom suffit

pdur attirer un grand concours d'étu-

diants, en sorte que, selon l'expression

de sou biographe Neveiet, cette aca-

démie qu'il avait trouvée de briques, il

la laissa de marbre; lorsqu'il la quitta,

en 4 567, sur l'invitation do L'Hôpital

et sur les instances de sa femme qui

désirait se rapprocher d'Orléans. Il

remplaça à Bourges le célèbre Cujas.

Il n'était arrivé que depuis cinq mois
environ dans cette ville, lorsque la

guerre civile éclata. Le zèle avec lequel
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il avait servi jusque-là les intérêts du

parti protestant, le désignait particu-

lièrement à la haine des Catholiques.

L'hôtel de la duchesse Marguerite qu'il

habitait fut pillé, mais il trouva le

moyen de fuir et se réfugia a Orléans,

qui était déjà tombé au pouvoir des

Protestants. Les chefs huguenots lui

témoignèrent en toutes circonstances

la plus haute estime; ils le consultèrent

dans les plus graves affaires, et toujours

les conseils d'Hotman furent dictés par

la prudence et la modération. Au mois

de janvier 1568, il fut envoyé à Blois

comme commissaire, et il s'efForça d'y

maintenir la trauquillilé en réprimant

la licence du soldat.

La paix, qui fut signée au mois de

mars, lui permit de retourner à Bour-

ges ; mais la reprise des hostilités l'o-

bligea bientôt à chercher un asile à

Sancerre avec sa femme et ses sept en-

fants. Il assista ainsi au premier siège

de cette ville, et prit part à la vaillante

défeuse des Sancerrois. Ce fut au bruit

des armes et en proie à la douleur que

lui causaient la mort d'un de ses en-

fants et une grave maladie de sa femme,

qu'il composa, pour son propre usage,

son oxcellent traité de la Consolation,

sans autre secours que la Bible et quel-

ques écrits de saint Augustin.

Rappelé à Bourges par la duchesse

Marguerite après la paix de 4570, Ilot-

man remonta dans sa chaire, malgré

l'opposition des habitants, eteommença

un cours de droit féodal spécialement

destiné aux étudiants allemands qui af-

fluaient à cette université. A la nouvelle

de la blessure de l'amiral
,
pressentant

une catastrophe, il sortit de Bourges,

se tint pendant quelques jours caché

dans le voisinage et réussit à gagner

Genève, où il arriva le 2 oct., bien ré-

solu à no jamais rentrer en France. Les

offres du duc d'Anjou , qui voulait lo

créer maître des requêtes, ne purent le

séduire. Il refusa avec la même fermeté

un siège de conseiller à la chambre mi-

pariie de Montpellier, créée par l'art.

XIX de la paix de Monsieur. « Frustra

Neptunuui accusât, disait-il, iteruin qui

T v

naufragium facit, » et il demeura iné-

branlable dans sa résolution.

Dès le mois de mai 4 573 (Arch. de
la Comp. des pasteurs, Reg. A), le

Conseil de Genève lui offrit une chaire

de droit romain, qu'il accepta, avec un
traitement de 400 livres. Vers le même
temps, le landgrave de liesse l'appela

à Marbourg; mais il remercia le prince

qui, loin de se montrer blessé de ce re-

fus, voulut se chargerdo l'éducation de

plusieurs de ses enfants et s'employa

pour lui obtenir de Charles IX la resti-

tution des biens qui lui avaient été con-

fisqués et qui lui furent en effet rendus
(Collect. Fontanieu, N° 329), à l'ex-

ception de sa précieuse bibliothèque

qui, pour la seconde fois, avait été pil-

lée, lacérée, dispersée.

Hotman, malgré la gêne de sa posi-

tion, aggravée par l'iniquité de sa mère
et de ses frères qui s'étaient mis en
possession de sa part de l'héritage pa-
ternel, aurait coulé des jours assez

paisibles à Genève, sans les terreurs de
sa femme et de ses filles, tremblantes

à l'idée des dangers dont cette cité était

sans cesse menacée parle duc de Savoie.

Il dut céder à leurs larmes et chercher

un autre asile. Le landgrave l'engagea à

retourner à Strasbourg; mais il ne put

se décider à s'établir dans une ville où
l'Eglise réformée était persécutée. Le
prince d'Orange lefitinviler parDouza
à venir professer à Leyde; mais il re-

fusa ses offres en alléguant la lon-

gueur de la roule et les dangers du
voyage. Il était décidé à se fixer à Bâle,

sûr d'y trouver ce dont il ne voulait

jamais, de son vivant, laisser manquer
sa famille, une église calviniste et fran-

çaise, et il s'y rendit, selon ses bio-

graphes, en 4578. Il serait peut-être

plus exact de reculer son départ jusqu'à

l'année suivante. Nous avons vu aux
Archives de Genève, N" 20! 3, un Avis
de Hotman sur lesprétentionsdu duc
de Savoie, daté de 1 579, d'où il sem-
ble qu'on doive conclure qu'il n'avait

point encore quitté Genève à cette date.

Suivant Hcrzog, il fut reçu dans le col-

lège des jurisconsultes de Bâle, le 29

34
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oct. 4 59 1 . Quelques mois auparavant, à

ce que raconte fil. Dareste, Henride Na-
varre l'avait nommé conseiller d'état

,

en lui confiant la mission secrète de

négocier avec les Cantons protestants

et de surveiller les démarches de l'am-

bassadeur de Henri III. Une épidémie

qui survint en 1 582, le força de se ré-

fugier à filontbéliard avec sa famille.

Une courte maladie lui ayant enlevé sa

femme, qu'il avait toujours tendrement

aimée, il quitta celte ville au bout de

quelques mois et retourna à Baie, où

l'on essaya vainement de le retenir par

l'offre de la chaire du Code. Sa résolu-

tion était prise d'aller se fixer à Genève

au milieu de ses parents et de ses a-

mis; cependant il n'y demeura pas long-

temps; car, une fois encore, sacrifiant

« une société pleine d'agrément et de

douceur » aux terreurs de ses enfants, il

regagna Bàle, pauvre, maladif, avec sa

fille Théodore, au mois de sept. 1589.

Mais à peine arrivé,unetympanite, dont

il souffrait beaucoup depuis quelque

temps, l'enleva au milieu de ses travaux

pour la préparation d'une nouvelle é-

ditiondeses œuvres. Il fut enterré dans

la cathédrale, etGrynœus, président du

consistoire, prononça son oraison fu-

nèbre.

Peu d'hommes ont été plus éprou-

vés que Hotrnan, mais bien peu aussi

ont su opposer au malheur plus d'é-

nergie et de résignation. M. Sayous,

qui a donné à ce grand juriscon-

sulte une place distinguée dans ses

Etudes littéraires, remarque fort jus-

tement que « du jour où son nom
commença à être prononcé avec ap-

plaudissement, jusqu'à la fin de sa car-

rière, il ne cessa d'être accablé d'au-

tant de misères que de renommée, et

qu'il supporta l'acharnement de la mau-

vaise fortune sans que sa foi et sa con-

fiance en ta Providence en fussent un

instant affaiblies. • Cependant, il faut

le reconnaître, Holraan, doué , comme
il l'était, de talents émioents et d'une

remarquable ardeur pour le travail, se

serait épargné une bonne partie des in-

quiétudes etdes angoisses qui tourmen-

tèrent si cruellement sa vie, s'il ne s'était

pas laissé séduire par les folies de l'al-

chimie, et n'avait pas jeté tout ce qu'il

gagnait dans le creuset au fond duquel

il espérait trouver la pierre pkilosopha-

le. Ni les privations d'une famille qu'il

chérissaitpourtaut, ni les remontrances

de ses amis ne furent capables de le

détourner de ses recherches chimé-
riques ; sa passion était si puissante

qu'elle l'entraîuajusqu'à des bassesses,

car nous ne saurions appeler d'un au-

tre nom l'espèce de commerce qu'il

faisait de ses épltres dédicatoires et

l'impudeur avec laquelle il sollicitait

de tous côtés des gratifications ou de*

pensions. Qu'il est triste de voir s'avi-

lir ainsi un homme d'un grand carac-

tère, un savant du premier ordre, un
chrétien pénétré d'une piété fervente et

sincère I

Tous ceux qui ont parlé de Hotman,
s'accordent à le placer parmi les plut

célèbres écrivains du xvi' siècle. In

hoc viro, dit La Thaumassière, genus,

ingenium, eruditio, rerum gallicarum

nolitia, eloquentia, virtus atque indus-

tria cum sumraa juris scientiâ corta-

bant. Déjà Boissard lui promettait l'im-

mortalité dans ses Icônes : Franciscus

Uotomannus , jurisconsultus clarissi-

mus,historiarumque et totiusantiquita-

tismultaingenii sui reliquitmonuraen-

ta, qutbus in aeternum victurum nomen
per universum orbem oblinet. Le juge-
ment de Scévole de Sainte-Marthe ne

lui est pas moins favorable : Erat omni-
nô ille virhabili etfecundo ingenio va-

riâque erudilione, ac potissimùm exi-

mià quâdam in Romanorum jure illus-

trando facundiâ conspicuus. Il n'est

pas jusqu'à Gaspard Scioppius qui ne
fasse de notre jurisconsulte le plas

brillant éloge : Politissimus, suavissi-

mœque apud omnes doctos memoriae
vir,Franciscus Holomannus quo sol me-
liorem et doctiorem non illuxit alte-

rum. Scaliger seul a osé dire : Hoto-
mannum sola diclio latina commendat et

eloquentia. Caeterô vulgare ingenium.

Hais la postérité n'a pas ratifié son ar-

rêt, et Berriat-Saiot-Prix n'a été que
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l'interprète de l'opinion générale , en

plaçant Hotman à côté de Cujas.

À part la passion qui fit en partie le

malheur de sa famille, Hotman avait les

mœurs les mieux réglées, la vie la plus

pure. Il était surtout animé d'unepiélé

vraie, qui se répandait fréquemment en

ferventes prières. Moribus fuit probis,

gravibus et compositis, lit-on dans sa

Vie; pictalis verae amantissimus. Saepè

illum liberi secretum captantem et in

preceseffusumdeprehcndérc.La prière,

disait-il, est le remède à tous les maux.

Il faisait des Livres saints sa lecture

assidue, il aimait aussi l'étude de l'his-

toire de l'Eglise primitive et des doc-

teurs des premiers siècles, etil se plai-

sait à les annoter, en s'altachant de

préférence aux passages les plus pro-

pres à calmer les esprits et a apaiser les

disputes quidéchiraient l'Eglise protes-

tante. Quoique zélé sectateur des doc-

trines de Calvin et admirateur de la dis-

cipline qu'il avait introduite à Genève,

au point de se montrer injuste envers

les églises qui, comme celle de Bâle,

ne l'avaient point adoptée.il resta à peu

près complètement étranger aux con-

troverses théologiques; aussi compla-

t-il des amis dans les deux communions
protestantes, et des amis véritables que

charmaient lafranebise etl'indépendan-

ce de son caractère.

Les ouvrages de Hotman sont nom-
breux ; tous ont été mis à l'Index par-

mi ceux des hérétiques de première

classe. Ils se distinguent par une pro-

fende connaissance de l'histoire de la

législation romaine, non moins que par

l'indépendance de la critique et par la

hardiesse des investigations, par une

érudition philologique très -étendue,

unie à une étonnante pénétration et àun
boa sens remarquable, par un style en-

fin plein d'élégance, de clarté, de force

et de vie; mais malheureusement ils

sont quelquefois déparés par des épi-

grammes mordantes ou des invectives

grossières, dans le goût du temps.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

!. De gradibus cognationis et ad-

finitatis. — Publié à Paris à la fin de

4546 ou au commencement de 1 547,

avant le départ de Hotman pour Lyon;

réimp. dans le T. 1 des Opéra.

II. De actionibus, Lugd., 4 548;

Basil., 4 559, in-8«. — L'élégance du

style cl la profonde connaissance des

antiquités du droit qui se fait remarquer

dans cet ouvrage, fondèrent la réputa-

tion de Hotman.
III. VApologie de Socrate, escritte

premièrement en grœc par Vlato et

de nouveau traduitte en françois,

Lyon, Sébast. Gryphius, 4 549, in-8*.

— Cette Irad., qui lui est attribuée par

La Croix du Maine, est dédiée à Guil-

laume de Trye, de Lyon, qui se réfu-

gia plus lard a Genève et y fut reçu

bourgeois, en 1555.

IV. De usuris et fœnore libri //,

Lugd., 4 551, in-8"; réimp. dans le

T. 1. des Opéra. — Scion Du Vcrdicr,

Hotman en a extrait un A vertissement

sur le fait de l'usure, publ. à Lyon ,

4552, in-8°. Il traita de nouveau le

môme sujet, avec plus de développe-

ments, sous ce titre: Commentarius
ad tit, ff. Cod. et Décrétai, de usu-

ris, Basil., 4 5*6, in-8\
V. De statu primitives Ecclesiœ

ejusque sacerdotiis, de patriarchis,

métropolitains, archiepiscopis, pri-

matilus prima: sedis episcopis, cho-

repiscopis , presbyteris , diaconis

,

hypodiaconis, de pontificis romani
potestate atque amplitudine, et de

religione populi romani ex Numœ
instiluto, ad Remundum Rufum de-

fensorem pontificis romani adv. Ca~
roi. Molinœum, Hierapoli [Gen.],

4 553, in-8* ;
réimp. à Strasbourg avec

le livre du cardinal Polus : Pro ecclc-

siast. unitatis defensionc lib. IV (Ar-

gent., 4 555 , in-fol.), puis dans les

Œuvres de Du Moulin, édit. de Paris,

4 68 1 .— Cet écrit fut publié , sous lt

nom de François de Yilliers, au su-

jet des attaques de Leroux contre le

célèbre commentaire de Charles Du
Moulin sur l'édit des petites dates.

VI. Commentarii in XXV M. T.

Ciceronis nobiliores Orationes, eas
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maxime qua quœstionem aliquam ju-

ris civilis insignem continent , unà

cum notis adAsconium Pedianum,

[Paris] Rob.Stephanus, 1 554, in-fol. ;

Basil., 1594, in-fol., et dans le T. III

des Opéra. — Tel est le titre que Ni-

céron nous donne, mais nous devons y

relever une erreur. Le volume publié

par Robert Estienne,en 4 554 (pHmum
volumen, porte le titre), ne contient

que treize oraisons : Pro P. Quinctio,

Sext. Roscio, Q. Roscio, Vcrriuœ sep-

tem, Pro M. Fonteio. A. Coecina, Pro

lege Manilia. Il est probable que le sa-

vant biographe aura copié le titre do

l'édit. de Baie ; nous n'avons pu vé-

rifier le fait. Ajoutons que les com-

mentaires sur lcsVerrines sont dédiés

h Théodore de Beze.

VII. Commentarius de verbis ju-

ris, Antiquitatum romanarum dé-

mentis amplificatus : de ?nagistrati-

bus, de legibus, de senatu, et SCtis

insiguibus, de JCtis, de formulis,

de comitiis P. H., Basil., 1558 et

4 563, in-fol.; Parts., 1558; Lugd.,

1.'i69, in-fol. ;
réimp. dans le T. I des

Opéra. — La dissert. De legibus po-

puli romani avait déjà été imp. sépa-

rément à Baie, 4 557, in-8\

VIII. Epistre envoyée au tigre de

la France, sans nom de lieu ni date,

in-8*. — Satire contre le cardinal de

Lorraine, écrite avec une impétueuse

éloquence. C'est à ce pamphlet surtout

que peut s'appliquer ce que M. Henri

Martin dit des inspirations de la Némé-

sis calviuiste; chacune de ses lignes

semble, en effet, écrite à la pointe du

glaive, avec le sang des martyrs. L'ef-

fet en fut prodigieux. Transporté do

fureur, le cardinal fit tout pour en dé-

couvrir l'auteur et l'éditeur. « Si le ga-

lant eût été appréhendé, dit Brantôme,

quand il eût eu cent mille vies . il les

eut tontes perdues. » Le libraire im-

primeur Martin UHommeton L'Hom-
me, chez qui ou trouva quelques exem-

plaires de celte s inglante sajire , paya

pour les autres. Il fut condamné à mort

par arrfit du parlement, le 15 juillet

\ 560, et un malheureux marchand de
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Rouen , nommé Robert Dehors , qui

avait eu l'air de le plaindre, lorsqu'on

le conduisait au supplice, le suivit à la

potence quatre jours après.

IX. Jurisconsultes sive de optimo

génère juris interpretandi,cui simul

L. Gallus, L. filius, L. frater à fra-

tre, L. vinum, L.precibus, explica-

tiones additœ, Basil., 4 559, in-8*. —
Chacune des parties dont se compose ce

volume a été réimprimée : la S*"* avec

de longs développements, à Lyon, 1 5G4,

in-i" ; la 1", lbid., 4 566 et 1569,
puisàGcn., 1589, in-16,avecleN*XI.

L'une et l'autre ont été ins. dans le T. I

des Opéra.

X. Commetitarius in IV Institu-

tionum juris civilis libros, Basil.

,

1560 et 4 569 (1599, selon le Catal.

delà bibliolh. de Lausanne), in-fol.;

Venet., 1569 et 1588; Lugd., 4565,

1567 et 1588 , in-fol. — En tête de

cette dernière édit. se trouve la Vie de

Justinien, par Ilotman. Ce commentaire

a été réimp. dans le T. II des Opéra.

XI. Partitiones juris civilis ele-

mentariœ, Basil., 1560, in-8"; nouv.

édit. augra. d'uu Index historiée uni-

versa à J. Cœsare usqueadJustinia-

num, Gen., 1589, in- 1 6 ; réimp. dans

le T. I. des Opéra.

XII . Commentarius in epistûlam Ci-

ceronis ad Quintum fratrem de pro-
vincial rcctl administrandâ ,

Lugd.,

4564,in-4 9
;
Basil., 1591, in-8"; réimp.

dans le T. III. des Opéra. — Excellent

ouvrage plein de remarques intéres-

santes.

XIII. Corpus insiitutioiium juris,

ex Justiniani lib. IV, Ulpiani I et

Caii II y
à Hottomanno concinnalurn

etedilum, Lugd., 4 566, in- 1 6.

XIV . Modesta ci modeçatadesacra-
rnento enckaristio! sententia,Lugù.<

4 566, in-8° ;
2« édit. sous ce litre : De

sacrante ,ilo cœnachrisliana modes-
ta dhpntatio, Usgae Comit., 1635,

in-8". — Holmun publia cet écrit pour

essayer de mettre un terme a ce qu'il

appelait « la funeste dispute du sacre-

ment. » Relevons, en passant, une lé-

gère erreur de M. Sayous. On voit qu'il
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n'est pas tout-à-fait exact de dire que
les ouvrages de Hotman se rattachent

tous à l'étude du droit, à l'exception

d'un seul, le N« XLVI.
XV. VAnti-Tribonianou discours

sur l'estudedes loix, [Paris] 1 567, in-

8»; réimp. à Paris en 1603 et en 1609,

puis dans les Opuscules françoises ,

Paris, 1616, in-8°;trad. en latin,

Harab., 1647, in-8°; Lips. 1704, in-

8»; 1718, in-4*, avec l'Hist. du droit

romaiu par Hoffmann.— Cet ouvrage,

entrepris à la demande de Vllôpital

dans le but de faire sentir la nécessité

do réformer la justice , est divisé en

deux livres. Dans le 1", Hotman pré-

tend montrer l'inutilité de l'étude du
Code, du Digeste et des autres livres de

Justinien. Il s'appuie sur la différence

essentielle qui existait entre, la consti-

tution politique de la république ro-

maine et celle du royaume de France;

il affirme qu'à cause des modifications

profondes qui s'étaient opérées dans

l'état des personnes et des choses de-

puis l'établissement de l'empire , les

livres de Justinien ne donnent môme
qu'une idée fausse de ce qui était du

temps de la république, et il en con-

clut que l'étude d'une législation hors

d'usage ne peut servir en rien au bien

public. Dans le 2*, il examine la com-
pilation de Tribonien en elle-même. Il

nous peint ce favori de Justinien, d'a-

près Hésychius , Suidas et Procope

,

comme un homme sans foi et sans reli-

gion, fourbe, flatteur, délateur, avare

jusqu'à vendre les choses les plus sain-

tes, à opprimer l'innocence, à autoriser

le crime, à faire môme et à défaire les

lois au gré du plus offrant, et il deman-
de quelle foi on peut avoir dans les tra-

vaux d'un pareil homme, lorsqu'on sait

surtout que ses 16 collaborateurs, tous

grecs d'origine, et par conséquent, peu
versés dans la langue latine, ont mis

moins de trois ans à réduire 2000 volu-

mes en 50 livres. Conring appelait FAn-
ti-Tribonien libellus aureus.

XVI. De tribus quartis, Falcidia-

nâ, Lcgitimariâ et Pegasianâ,Lv§&;
1569,in-fol., etdansleT.Ides Opéra.

WU.Quœstionumillustrium liber,

[Gen.] Henr. Stephan., 1573, in-8";

2' édit. augm. par l'auteur et compre-
nant en outre : Disput. quœdam habita

Biturigi.Cujacii Comment. inL. /ra-

ter à fratre. Cni subjuncta est Hot-
tomanni Vêtus renovata Disputatio
in eandem legem, et Disp. contra C.
Raynutius de Testamento. Item Âp-
pendix adv. novam ejnsdemlegis in-
terpretationem, quam nuper Les-
curiuspromulgatit in suo Africano,
qui et ipse huic appendici additus
est, [Gen .] Henr . Stephau

.
, 1 576, in-8-,

Gen., 1598 (1578, selon le Cat. de la

Bibl. de Lausanne)
; Lugd., 1579 et

1585, in-8»; Hanov. , 1610, in-12;
réimp. dans le T. I des Opéra.

XVIII. Commentatio tripartita ad
Mb. Feudorum, Lugd., 1573, in-fol.;

Colon., 1574, in-12; réimp. dans le

T. II. des Opéra. — La 1" partie

contient Comment, ad lib. I et II

Feudorum, quibus lib. III addit. ex
Constitutionibus Imp. Germanico-
rum ; la 2', Disput. de Fcudis; la 3',

Dictionarium verborum feudalium,
réimp., Lips., 1721, selon Sénebier.

XIX. Franco-Gallia , seu Tracta-

tus isagogicus de regimine regum
Galliœ et de jure successionis, Gen.,

1573, in-8" et in-12; réimp., avec des

changements, sous ce titre : Libellus

statum veteris reipublicœ gallica ,

deindè à Francis occupatœ descri-

benSy Colon., 1 574, in-8* ; augm. d'un
18° livre, Colon., 1576, in-8"; augm.
de 6 nouv. chap., Francof.. 1586, in-

8°; nouv. édit., Francof., 1665, in-8°,

où l'on a rétabli ce qui avait été sup-
primé par Hotman dans les édit. précé-

dentes; Lond., 1721. in-8"; ins. dans

le T. III àes Opéra ;lrad. en franc, par

Simon Goulart, Col. , 1574 , in-8* ;

réimp. dans les Mémoires de Char-

les IX; trad. en angl. par lord Moles-

worth, Lond., 171 1, in-8*. — Hotman
avait pour but, comme il l'explique

dans une lettre à l'électeur palatin Fré-

déric, à qui il dédia son ouvrage, de re-

tracer, d'après les anciens historiens

français et allemands, lo tableau de
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l'antique constitution de la France. «11

y a quelques mois, dit-il, qu'ayant

l'entendement tout fiché sur la consi-

dération de ces extrêmes calamitez et

misères communes, je me pris à feuil-

leter tous les historiens francois et al-

leraans qui ont escrit sur Testât de

nostre France , et tiray de leurs es-

crits ce petit recueil abbrégé, conte-

nant sommairement Testât et la police,

laquelle ils tesmoignent avoir eu pied

ferme en nostre chose publique, l'es-

pace de plus de mille ans : en quoy

autant ou plus qu'en autre chose se

monstre notoirement que nos ancestres

furent gens merveilleusement sages et

advisez à dresser le gouvernement po-

litic d'icelle : de sorte que je lien pour

chose toute asseurée, que c'est là le

le seul etvray remède à tous nos maux,

que de réformer nostre manière de vi-

vre au moule des vertus de ces graves

personnages là : et de réduire nostre

estât, corrompu comme une musique

désaccordée, à ce bel ancien accord qui

fut du temps de nos pères. » L'auteur

décrit d'abord l'état des Gaules à l'épo-

que de la conquête romaine. Malgré la

variété de leurs formes de gouverne-

ment, les peuplades gauloises « s'ao

cordoient toutes généralement à obser-

ver une coustume. C'est que tous les

ans, en un certain temps de l'année,

elles tenoyent une diette ou assemblée

générale de tout le pays, ou se délibé-

roient les affaires d' estât et concer-

nais le bien universel de la chose pu-
blique. » Nulle part on ne trouvait de

magistrature héréditaire; la royauté el-

le-même était élective ou tout au plus à

vie, et l'autorité des rois, loin d'être

absolue, était resserrée et limitée par

les lois, « au moyen de quoi ces règnes,

à dire vray, n'estoient autre chose que

des magistrats perpétuels. » Lorsque la

Gaule tomba sous le pouvoir des Ro-
mains, elle dut subir la loi ou plutôt la

tyrannie des vainqueurs et se soumet-

tre à la jurisprudence romaine. « Les

provinces u'usoientplus de leur police

ni de leurs loix ancieunes accoustu-

mées, ains faloit qu'elles obéissent aux

magistrats et gouverneurs, qui leur es-

toient envoyez avec plein pouvoir et

souveraine aulhorité d'administrer jus-

tice. » Elles forent forcées, en outre,

de recevoir garnison dans leurs villes,

et de payer « tailles et tributs aux Ro-
mains. » Pour échapper à cette triple

servitude, les Gaulois prirent plusieurs

fois les armes; mais toujours vaincus,

ils sentirent qu'ils ne pourraient se-

couer le joug sans le secours de leurs

voisins. Ils appelèrent donc les Franjcs

qui habitaient le nord de la Germanie.

Après deux siècles de luttes, Childéric

fonda la monarchie gallo-franque, dans

laquelle le droit de succession était ré-

glé non pas par la loi salique ni par le

droit romain, mais par le droit féodal.

Aucune mesure d'intérêt général ne

pouvait être prise sans le consente-

ment de la nation représentée par les

nobles, les juges et les marchands, les

artisans et les laboureurs. Le roi ne

faisait qu'exécuter les résolutions de

ces assemblées, il était responsable en-

vers elles et pouvait être déposé, la

royauté seule étant inviolable et sacrée.

La première atteinte portée à cette con-

stitution, qui garantissait la liberté, le

fut par Hugues Capet qui, pour s'atta-

cher les grands du royaume, leur con-
féra certains privilèges, comme la pai-

rie et l'hérédité des charges publiques.

Cependant la souveraineté continua à

résider dans l'assemblée nationale, et

la France a conservé pendant plus de
onze cents ans cet état de liberté sain-

te et sacrée, ne craignant pas, quand il

le fallait, de la défendre même par les

armes contre les tyrans. Ce fut pour se

soustraire à cette dépendance que les

rois Capétiens établirent les parlements

dont ils étendirent de plus en plus les

attributions politiques, et d'un autre

coté, le Conseil usurpa successivement

les droits des Etals qui cessèrent d'ê-

tre convoqués régulièrement. M. Au-
gustin Thierry, Télégant et profond au-
teur des Considérations sur l'histoire de
France, a déjà signalé, avec la sagaci-

té et l'érudition qui le distinguent, Té-
trange abus de méthode par lequel no-
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tre pobliciste, « imposant à l'histoire

des idées préconçues, arrive à montrer

que, de tout temps, en France, la sou-

veraineté fut eiercéeparun grand con-

seil national, maître d'élire et de dépo-

ser les rois, de faire la paix et la guer-

re, de voter les lois, de nommer aux

oflices et de décider en dernier ressort

de toutes les affaires de l'Etat. » Que
la monarchie ait été d'abord élective,

que la royauté ait été soumise au con-

trôle d'assemblées délibérantes, rien

n'est plus certain ; mais Hotman a eu

le tort de ne tenir aucun compte des

différences d'époques, de mœurs, d'o-

rigine,d'attributions,et d'avoir confon-

du sous un même nom, comme choses

de même nature, les Etats-généraux

des Valois, les parlements de barons

des premiers rois de la troisième race,

les assemblées politico-ecclésiastiques

de la seconde, les revues militaires et

les plaids de la première, et enfin les

assemblées des tribus germaniques,

telles qoe Tacite les décrit. On ne doit

donc pas s'étonner s'il est arrivé à une

démonstration factice, à nn résultat

faux. Cependant, ajoute l'illustre écri-

vain, « quelque éloigné que soit de la

vérité historique le système du juris-

consulte protestant, on doit lui recon-

naître le mérite de n'avoir point eu de

modèle et d'avoir été construit tout en-

tier sur des textes originaux. François

Hotman ne dut rien qu'à lui-même,

et la témérité de ses conjectures, ses

illusions, ses méprises lui appartien-

nent en propre, aussi bien que la har-

diesse de ses sentiments presque ré-

publicains. Du reste son érudition é-

tait saine en grande partie, et la plus

forte qu'il fût possible d'avoir alors

sur le fonds de l'histoire de France. »

Malgré les erreurs dont il fourmille,

le succès de cet ouvrage fut immen-
se, et ce succès Hotman le dut moins

à l'abondance de ses citalious qu'au

mouvement, à la vie, à l'enthousiasme

qui régnent d'un bouta l'autre de son

livre. « On sent, dit M. Henri Martin, un

souffle puissant d'avenir dans cet appel

enthousiaste à la sacre-sainte autorité de

HOT
l'assemblée nationale.L'imprescriptible

souveraineté des nations sur elles-mê-

mes n'avait point encore été prêchée

parminous avec tant de vigueuret d'au-

torité, et l'on peut dire qu'après la Gaule
française, il faut aller jusqu'au Contrat

social pour rencontrer dans notre litté-

rature une œuvre de politique républi-

caine supérieure en influence à l'œuvre

de Hotman. »

Rien ne prouve mieux l'influence

exercée par la Gaule française que la

multitude de libelles politiques qu'elle

provoqua, libelles anonymes dont la

plupart ont été sans doute écrits par

des Catholiques, mais dont quelques-
uns peuvent aussi être sortis de plu-

mes protestantes; car beaucoup de Ré-
formés n'approuvèrent pas cet ouvrage,

comme s'ils eussent prévu que, quelques

années plus tard , les Ligueurs iraient

y puiser leurs plus forts arguments
contre l'avènement du roi de Navarre à

la couronne de France. Mais Hotman
se contenta de tourner en ridicule ceux
qui attaquèrent son œuvre, en lui pro-

diguant à lui-même les épithètes de fu-

rieux, d'insensé, d'homme ivre. Tant
qu'il vécut, il ne cessa de travailler

avec ardeur a améliorer ce livre qu'il

tenait pour le meilleur do ses écrits, à
appuyer ses assertions de preuves nou-
velles, à tirer des conséquences plus

précises des faits qu'il avait avancés.

XX. De furoribus gallicis, hor-
rendâ et indignâ amiralli Castillio-

nei, nobilinm atque illustriunt vi-

rarum cœde y scélératâ et inaudit

â

piorum strage, passim editâ per
complures Gallia civitates sine ulh
discrimine generis, sexûs, œtatis et

conditions hominum, tera et sim-
ples narratio, Edimb., 1573, in-1S;

trad. en franç., Baie, 1573, in- 12; en
allem., 1573, in-4 f

; en angl., Lond.,

1573, in-8°; réimp. dans l'Histoire des

troubles de Belgique, La Haye, 4619,
in-8°; Amst., 1641 , in-1 2.—Cetécrit,

qui a été publié sous le pseudonyme
d'Ernestus Varamundus, et qui a été

attribué faussement à Bète, est un récit

simple, clair et assez détaillé des trou-
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Lies civils de France et des horreurs
de la Saint-Barthélemy. Crespin, Gou-
lart et tous les écrivains qui ont décrit

cette nuit horrible ont largement puisé
dans cet ouvrage.

XXI. Institutiones dialecticœ ex
fontibusphilosophorum lib.IV, [Gen.]
1573 et 1593, in-8*; réimp. dans le

T. I des Opéra.
XXII. De statibus veteris ecclesia

Gallia, Colon., 1574, in-8\ — Cité

par Sénebier seul.

XXIII. Nota renovata in C. Juîii

Casaris Commentât\ de bello gallico

etcivili, Lugd., 1574, in-fol.; Fran-
cof., 1606, in-fol., avec figg.

XXIV. G. Colinii Castellionii ma-
gni, quondam Franciœ amirallii,
vita, 1575, 1579; 3« édit., Ultraj.,

1644.—Les magistrats de Genève dé-
fendirentd'imprimercet écrit à Genève,
comme nous l'apprend une lettre de
Holman à Cappela où il se raille de leur

« sagesse admirable et nouvelle. »

XXV. Ad titul. Codic. de pactis
et transactionibus, Basil, et Gen.,
1 575, in-8% et dans le T. II des Opéra.
XXVI. Matagonis de Matagonibus,

decretorum baccaîaurei, monitoriale
adv. Italogalliam sive Antifranco-
galliam A. Matkarelli alvernogeni,

1575, in-8°; Paris., 1577, in-8% avec
le suiv.; 1578; 1584, in-8'; Villior-

bani, 1 593, in-8». — Réplique spiri-

tuelle, en latin macaronique, à ia lourde

et plate réponse faite par Malharel au
Franco-Gallia.Violemmentattaqué dans
cette mordante satire, à cause d'une pré-
face pleine d'injures grossières, qu'il

avait mise à l'ouvrage deMatharel, Pa-
pyre Masson répondit à Hotman par une
courte épltre où les invectives abon-
dent et à laquelle notre jurisconsulte

opposa :

XXVII. Strigilis Papirii Massoni,

sive remediale charitativum contra

rabiosam frenesim Papirii Massoni,

jesuitce excucullati, per Matagoni-
dem de Matagonibus, baccalaureum

formatum in jure canonico et in me-
dicinâsivoluisset, 1575, in -8°; nouv.

édit. que Herzog et Sénebier citent

comme la première, 1576; 1578, in 8\
XXVIII. Ad tit. Codic. dejudieiis.

Basil., 1576, in-8% réimp. dans le
T. Il des Opéra.

XXIX. Ad tit. Codic. de usufrvc-
*«, Basil., 1576, in-8 9

; réimp. dans le
T. H des Opéra.
XXX. Ad tit. Cod. depignoribus

et hypothecis, Basil., 1576, in-8»;
réimp. dans le T. II des Opéra.
XXXI. Consiliorumvolumenmumi

multis consultationibus auctum, Gen.,
1578 ; réimp. avec le N« XXXIX, sous
ce titre : Consilia tum in civilibus,
tum in çriminalibus causis exposita.
Accessit Disp. de controversiâ, etc.,

[Gen.] Eust. Vignon, 1586, in-fol.;

réimp. dans le T. II des Opéra.
XXXII. Nullitatis protestationes

adv. Formulam Concordia ortho-
doxarum ecclesiarum nuper institu-
tam à çuibusdam doctoribus ubigui-
tariis, 1579, in-8».—Cet écrit, publié
sous le pseudonyme de J. Palmerius,
est une vive attaque contre la doctrine
luthérienne de l'ubiquité, doctriue in-
fernale, dont le cortège ordinaire était

la licence et le libertinage, à ce que pré-
tendait Hotman. Pouchen ayant répon-
du, Hotman répliqua, sous le pseudo-
nyme de/. Fr. Aspastes Salassus, par

XXXÏÏI. In virulentam planèguc
sophisticam A. Pouchenii% superin-
tendentis Lubecensis, criminationem
quant adv. J. Palmerii justas ac ne-
cessarias protestationes conscripsit
vera atque modesta defensio, Gen.,
1580, in-12.

XXXIV. Disput. de aureo hstinia-
neo, Basil., 1584, in-8% réimp. avec
le suiv., Gen., 1585, in-8% et ins.

dans le T. III des Opéra. — Contre la

31» obs. du livre XIX des Observatio-
nés de Cujas.
XXXV. De re nummariâpopuli ro-

mani, Basil., 1584,in-8% Gen.,1585,
in-8%etdansleT.IIIdes Opéra.

XXXVI. Antiqmtatumromanarwn
lib. F, Basil., 1584, in-8% Paris, et

Gen., 1585, in-8°; réimp. daus le T.
III des Opéra. — Le 1" livre traite des
lois, des sénatus-consulles, des fonc-
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lions des magistrats, des noms des ju-

risconsultes et des anciennes familles;

il a été ins. dans le T. II des Antiqui-

tés de Grœvius. Le 2* a pour titre De
variâreip. rom. etmagistratuumra-
iione. Le 3* comprend un commentai-

re latin sur la loi des XII Tables, déjà

publié à Lyon, 4564. Lei'n'estqu'une

réimp. des N-XXX1V et XXXV. Le 5»

enfin traite de la procédure, des peines

et des supplices chez les Romains.

XXXVII. De castis incestisve nup-
tiis, et de spuriis et légitimation,

Gen., 1585, in-8*; Lugd., 1593, in-

8"; Francof., 4 619, in-8°; réimp.dans

le T. I des Opéra.
XXXVIII. Brutum fuîmen papa

Sixti V, adv. Henricumsereniss. re-

gem Nat>arra,etillustriss. Henricum
Borbonium, principem Condaum;
unà cum protestatione multiplias

nullitatis, Roms, 1585, in-8°; nouv.

édit. augm., Lugd. Bat., 4585, 1602,

1603, in 8*; réimp. dans le T. III du

livre de Goldasl, De monarchià rom.

imperii; trad. en franc, sous ce litre :

Protestation et défense pour le roi

de Navarre Henri, premier prince

du sang, et Henri, prince de Condè,
aussi prince du même sang, contre

l'injuste et tyrannique bulle de Six-

te V, publiée à Rome, au mois de

sept. 1685, au mépris de la maison
de France, 1585, in-8»; 1587, in-8".— Satire amère de la papauté et des

superstitions romaines.

XXXIX. De controversiâ patrui et

nepotis in successione regni, [Fr;in-

cof.] 1585,in-8°; réimp., Gen., 1586,

in-fol. avec le N" XXXI, et dans le T.

III des Opéra. — Réponse au traité de

Zampini, De successione praîrogativae

primi principis Francia;.

XL. Dialogus de barbâ, Antv.,

4 586, in-8% et dans le T. I des Opéra.

XLI. Observationum et emenda-
tionum lib. XIII. Quibus adjecta est

epistola J. Wilhelmi Neonebelli pro
Ilottomnnno^contra censuram J. lia-

sii Frisii in Disp. paradoxis, etc.,

Gen., 1586 et 4589, in-fol.; réimp.

dans le T. I des Opéra. — Plusieurs

des traités dont se compose ce volume
avaient déjà été publiés séparément;

mais on ne nous apprend ni en quel

lieu ni à quelle date. On y trouve, en-
tre autres, les deux livres de Réponses
amicales (Amicabiles responsiones) à

Cujas, dont nous ne connaissons pas

la 4" édit., mais qui ont été réimp. à

H:inau, 4601, in-8», et 1611, in- 12.

XL II. De jure successionis regia
in regno Francorum leges aliquot ex
probatis auctoribus collecta studio

et operâ F. Hotomani jurisconsulte.

Obiter de jure régis Savarra, 1588,
in-8°; réimp. dans le T. III des Opéra.— Dans cette consultation, qui lui avait

été demandée par le roi de Navarre,

Hotman no rougit pns de renier les

principes qu'il avait soutenus dans son

Franco-Gallia, en abandonnant la théo-

rie de la souveraineté du peuple qu'il

avait formulée avec tant d'audace, cl se

déclarant pour la succession linéale.

Cette palinodie est d'autant plus répré-

hensible que, deux ans auparavant, il

avait donné une nouvelle édition de ce

fameux ouvrage, en y ajoutant six cha-

pitres. Céda-t-il seulement aux exigen-

ces du temps, comme ledit M. Labitte,

dans les Prédicateurs de la Ligue? Ne
se laissa-t-il pas aussi séduire par l'es-

poir d'une riche récompense? Dans ce

cas, il fut décu.

XLIII. Disput. dedotibus, Colon.,

1591, in-8*. — Dans un recueil de

Iraités sur la môme matière. Réimp.

dans le T. I des Opéra.
XLIV. Schola in duos titulos

XX VIII libri Digcstorum de Testa-

mentis, et de Liber, etposthum. ha-
red. instit. velexhared., Gen., 4 593,

in-8'; Francof., 4 665, in-4% et dans

le T. Il des Opéra.
XLV. De donationibus VIII libri

Codicis, Gen., 1593, in-8\
XLVI. Consolatio èçacris litteris,

Lugd., Fr. Le Preux, 1593, in-8\
nouv. ûù\\.,accessêre index Casarum,
seu historiajuris parlicula ; elogium
avJkoris à P. Neveleto Doschio con-

scriptum: ejusdem Hotmanni epita-

phia et catalogus libromm quos scrip-
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stf, Hanov., 4643, in-l t ; réimp. dans

le T. III des Opéra. — Voici le juge-

ment que M. Sayous porte sur ce livre,

que Holmao composa, ainsi que nous

l'avons dit, pendant le siège de San-

cerre : « Il choisit dans l'A. T. tous les

traits qui montraient la main et le se-

cours de Dieu intervenant pour conso-

ler son peuple d'élection, pour le rele-

ver et le venger de ses ennemis. Le
sentiment de la vengeance était violent

dans l'ime d'Hotmau, et on le voit tou-

jours y céder sans remords, parce que,

de bonne foi, il croit ne voir dans ses

ennemis que les ennemis de Dieu. Au
total, la Consolation est lareproducliou

bien liée, brève et écrite dans un latin

de la plus limpide élégance, des his-

toires de la Bible présentées sous l'as-

pect qui apparaissait comme le plus

instructif et le plus consolant aux yeux

de l'impitoyable calviniste. » On trouve

à la fin du volume une belle prière la-

tine que Hotman avait composée et qu'il

récitait tous les jours.

XLVII. Scholainduos titulos Di-

gestorurn de pactis et transactioni-

bus, Gen., 4 594, in-8% et dans le T. Il

des Opéra.

XLVII l. De eo quoi interest et de
morâ, Hanov., 4599, iu-8% et dans le

T. I des Opéra.

XLIX. Opéra, [Gen.] 4599-4601,

3 vol. tu—fol. — Publiés par les soins

de Jacq. Lectius, ces trois volumes

comprennent un certain nombre d'é-

crits qui étaient restés inédits ou dont

on ne connaît pas la première édit.,

tels que les dissertations De sponsa-

libus, De ritu nuptiarum et jure ma-
trimoniorum. De prœscriptisverbis.
et des commentaires sur quelques titres

des Pandectes et du Code; mais on n'y

trouve, pas les opuscules suivants que
mentionne Sénebier : De rébus credi-

tis, Descriptio jurisconsultorum gui

à Pomponio sub titulis de origine

juris enumerantur, Sunmaria et

nota in Corpus juris civilis, Sum-
maria et nota ad Digesta; non plus

que les Disput. contra Guidon. Pa-

pium et Papouium Arreslographum

et aîiquot ejusmodi pragmaticos, que

cite Simler.

L. Francisci et Joannit ffotoma-

norum patris ac flii et claronm vi-

rorum ad eos Epistolœ, quibus acce-

dit Epislolarum miscellanearum ap-

pendix, Amst., 4100, in-4*; douv.

édit., llagœ Comil., P. Gosse et J.

Neaulme, 1730, io-4\— On rencon-

tre aussi des lettres de Hotman dans les

.

Celebrium virorum epistolae inédit», de

Hummel (Norimb., 4777), et dans les

Epistol. Ileformatoribus scriplae, de

Fueslin (Tigur., 4742, in-8"). Cepen-

dant ce n'est là qu'une faible partie des

lettres connues de François Hotman.

On en trouve d'inédites, en grand nom-
bre, dans les bibliothèques de Stras-

bourg,Golha, Genève, Bile, Zurich, au

British Muséum, et surtout à la biblio-

thèque nationale (Ancien fonds latin,

N" 8585, 8586; Collect. Dupug. N*

Î68; Suppl. latin, N* 4 297). Un très-

petit nombre, d'ailleurs, offrent un in-

térêt historique ; la plupart ne roulent

que sur des aifaires particulières ou do-

mestiques, quelques-unes ne contien-

nent que de simples compliments.

On a attribué à Hotman les Com-
mentaires de l'état de la religion et

de l'empire et le Recueil des choses

mémorables avenues en France de-
puis l'an 4547, jusques au commen-
cement de l'an 4 597, deux ouvrages

qui appartiennent à Jean de Serres,

selon l'opinion commune. Il est à pei-

ne nécessaire de signaler l'erreur de

Draudius qui le dit auteur du Graeco-

Gallia, ouvrage qui n'a jamais existé.

Le Catalogue de Uaenel nous apprend
qu'on conserve à la Biblioth. del Rey
à Madrid (Q. 59) ^a copie msc. d'un

traité de notre sa*mt jurisconsulte,

sous ce titre : De illustrandis juris
civilis libris.

François Hotman avait épousé à Lau-
sanne Claude Aubelin, d'Orléans, fil-

le de Guillaume Aubelin, sieur de La
Rivière, et de Françoise de Brochet

( MSS. de l'Arsenal,
%

Hist. 758). Il en
avait eu onze enfants, mais six seule-

ment lui survécurent : 4 * Jean, qui suit;

)igitized by Google
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— V Dix

i

el, qui étudia le droit squs

Cuja.% mais abjura après la mort de

son père et entra chez les Pères de l'O-

ratoire; — 3- Sosanne, femme de Jean

Mantel, sieur d'Argcuteuay,puis An-

toine d'Aillehoust; — 4° Théodore,

mariée à Jean Barquenon, secrétaire

du prince deCondé; — 5» Marie, fem-

me de René- Thélusson, sieur de Fié-

chères; — 6* une autre fille dont le

sort est ignoré.

Jean, sieur de Villiers-Saint-Paul,

se rendit en Angleterre, après avoir

terminé ses études en droit, et passa

près de cinq années au service du com-

te de Leicester. De retour en France,

il fut nommé conseiller du roi de Na-

varre et maître des requêtes ordinaire

de son hôtel, par lettres du 14 janv.

4585. Il rendit de grands services à ce

prince et à son successeur comme a-

gent auprès des princes protestants

d'Allemagne. Lorsque HenrilV se con-

vertit, il ne suivit pas son exemple;

mais il travailla de tout son pouvoir à

amener un rapprochement entre TE -

glise catholique et l'Eglise protestante.

Il mourut, le 26janv. 4 636, à l'âge de

84 ans, laissant quatre enfants, de

sod mariage avec Jeanne de Saint-

Martin, lille de. René de Saint-Mar-

tin, sieur de Vievigne : 4* Robert,

sieur de Yilliers-Sainl-Paul, capitaine

d'infanterie, marié à Marie de La Tail-

le, fille de Valentin de La Taille,

sieur de Fresnay, et de N. de Mont-

liard, dont il eut Chirles, lieutenant-

colonel, tué en Catalogne, en 1646;—
2" Fhançois, sieur de La Tour, qui é-

pousa, le 24 sept. 1634, Madelaine de

La Brosse et en eut Oltmpe, Cécile,

François , Florence et Madelaine

(Fonds St-Magloire, N° 4 52). 11 est

auteur, 6elon le Dict. bibliogr. des li-

vres rares, de YHistoire celtique, ou

sous les noms d'Amindorix et de

Célanire, sont comprises les princi-

pales actions de nos rois, et les di-

verses fortunes de la Gaule et de la

France, Paris, 1634, in-8*; — 3*

Henri, lieutenant d'une compagnie au

service de Hollande; — 4* Susanne,

femme Benjamin de Cumont, sieur

de Fief-Brun.

On doit à Jean Holman :

I. Anti - Choppinus , imb potius

epistola congratulatoria M. Nico-

demi Turlupini de Turlupinis ad
Bercatum Choppinum de Choppinis,

S. Unionis hispanitano-gallicœ ad-
vocalum incomparahilissimum, Car-

nuti, 1590, in-80; réimp. avecl'^î-
tre de Passavant, par Bèze, le Moni-
toriale et le Strigilis, par François

Hotman, Villiorbani, 4593, in-8
9 .*

H. De la charge et dignité de l'am-

bassadeur, Paris, 1604, iu-8*; 3* édit.

aug., Francf., 1613, in-12; réimp.

dans les Opuscules françoises.

III . Anti-Colazon— Apologie pour

son traité de l'ambassadeur, où il n'a-

vait été, disait-on, que le plagiaire

de Charles Paschal. Cet écrit lui est

attribué par Bayle.

IV. Opuscules françoises des Hot-
tnans, Paris, 1616, in-8". — La plus

grande part dans ce recueil appartient

à Jean Hotman. On y trouve de lui, ou-

tre le N' II : 1' La version du Don
royal du sérénissime roi de la Gran-
de-Bretagne [Jacques I] ; — 2* De la

Providence;— 3* Du progrès de l'â-

me raisonnable ; — 4* Le philoso-

phe ou advis sur les diverses occupa-
tions de Vhomme ;— 5* La version

de la Préface de De Thou sur son his-

toire universelle ;— 6 e Deux advis

par souhaitpour lapaixde l'Eglise et

du royaume.
Quelques Lettres de Jean Hotman

ont été publiées avec cel.les de son pè-

re ; mais un bien plus grand nombre
sont restées inédites. Le British Mu-
séum en possède une trentaine (Mss.

Burn.3%1. n-\$;Cottonian. librar.

mss., Julius C. V. Calig. E. X, XII,

Galba, C. XI), et l'on en conserve aus-

si quelques-unes à notre Bibl. nationa-

le, dans les vol. de l'ancien fonds latin

cotés 8585 et 8586. Ce dernier recueil

porte pour titre Recueil de diverses

lettres escrites à MM. Hotman père

et fils, et des lettres aussy par eux
escrites depuis 4 655 4623;
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nous y avons remarqué parmi les si-

gnatures les noms de Pierre Du Mou-
lin, Calvin , Jacques Cappel , Mar-
back, Beutrich, Daniel Toussaint,

Certon.
1IOTTON (Godefroy), pasteur de

l'église réformée d'Amsterdam depuis

le 26 nov. 1634, était né dans cette

ville, selou Jucher, et mourut le 26

juin 1656. On a de lui :

I. De christianâ inter Europœos
Evangelicos concordiâ, sive toleran-

tiâ in ckaritate stabiliendâ, trac-

tatus, 2* edit. revue, Arast., 1647,
in-8° ; trad. en franc, par Hélie Poi-

rier, Arast., 1647, in-8» , et en alh

II. La piété éprouvée, représentée

en homélies familières sur les trois

premiers chap. de l'histoire de Job ,

Amst., 4648, in-4*.

1IOUDETOT (Jean d'), sieur d'A-

luinbusc et de Boisgribout, eut quatre

fils deson mariage avec Judith Avenel.

Jean continua la descendance. Abraham
fonda la branche de Boisgribout. Etien-

ne et Pierre, sieur de Vauville, mouru-
rent sans postérité.

I. Branche d'Houpetot. Jean d'IIou-

delot, sieur d'Aluinbusc, épousa, en

1621, Marie Le Pigné, fille de Michel

Le Pigné, sieur d'Angerville, et de Ma-
rie Ferment. Besté veuf, il se remaria,

en 1644, avec Madelaine deBoubers.
Du premier lit vinrent : 1° Jean, qui

suit ;— 2° François ;
— 3' Michel ;

—
4» Marie. Outre deux filles qui ne furent

point mariées, sa seconde femme lui

donna un fils nommé Daniel, sieur de

Roumare, qui épousa, eu 1 677, Marthe
de Rambures, et en eut Daniel, sieur

de Colomby; Jean-Daniel, François-

Joacuim, Jean-Baptiste et Marie-Su-
sanne.

Jean (fHoudetot, 8>eur d'Aluinbusc

et de Grosménil, mourut, le 29 déc.

HUA
4653, maréchal de camp des armées du
roi, selon le Dict. de la Noblesse ; mais
Pinard ne fait aucune mention de lui

dans sa Chronologie militaire. Il avait

épousé, en 1648, Jacqueline Lhoste,
qui lui donna, outre une fille, nommée
Joditb, un fils qui reçut le nom de
Charles, sieur de Grôsménil et de
Montfcrmeil, né le 10 janv. 1651. Ca-
pitaine de cavalerie, en 1673, mestre-
de-camp du régiment de Bourgogne ca-
valerie, en 1 685, Charles d'Houdetot se

convertit môme avant la révocation.

Sous la dale de janvier 1685. Sourches
note dans ses Mémoires l'abjuraliou du
marquis d'Houdetot, en ajoutant que c'é-

tait » un fort honnête et fort brave gen-
tilhomme. » Il mourut, en 1692, briga-
dier et inspecteur général de cavalerie,

laissant de son mariage avec Catheri-
ne Le Breton, dame d'Heclot, Char-
les, qui s'éleva au grade de lieutenant-
général, Louis et Louis-Pierre.

II. Branche de Boisgribout. Abra-
ham d'Houdetot, sieur de Boisgribout,

prit pour femme, en 1628, Barbe Du
Hamel, fille de Robert Du Hamel et

de Jeanne Le Blond. Son fils Adrien,
sieur de Boisgribout, baptisé en 163G,
épousa Françoise Tolmer, dont il eut
André, Jean et une fille. Nos rensei-
gnements s'arrêtent ici.

HLAULT (Pierrb), orfèvre de Cha-
tellerauld, futreçu bourgeois à Genève,
en 1671, avec ses trois fils Pierre

,

Jean-Pierre et Ami. Ces deux derniers

se sont fait une réputation comme pein-
tres en émail. En 1 686,ils se rendirent

à Berlin et furent pensionnés par l'élec-

teur. On montre dans le château royal

des ouvrages qui leur font honneur,
entre autres, une Famille de Darius ,

d'après Le Brun. Quelques-uns de leurs

portraits ont été gravés. Ils retournè-
rent à Genève en 1700.
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ERRATA.

Page 162, col. 1, ligne fi, supposition erronée; il s'a jit évidemment de Caroline de \a
Woitc-Fouqué. — Page 1(53, N* Xi.l : La remarque, transposée par le metteur eu pages «e
rapporte au numéro suivant. — Page .'i:U>, col. 2, ligne M\ Vov. p 374, roi. 1, ligne 35 Ces
harangue* sont au nombre de trois, y compris celle// najvhalure* frumnltrioa ; en toul,
pjg. 162 a 178 de l'édil. ciîëc.
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